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SUR LE TOME CINQUIÈME 

Nous nous estimons trop heureux 
publier ce volume de nos Anyhales, 
même oh Notre Saint-Père le Pape, 

de pouvoir 
au moment. 
Léon XIII, 

vient de donner un nouveau mouvement aux 
études historiques en rborganisant les Archives 
du Vatican, et en créant auprès d’elles un cours 
de paléographie et d’arch~ologie. Ce mouvement, 
parti de si Haut, ne pourra manquer de se propa- 
ger dans les nombreux diocbses qui composent 
1’Eglise catholique, d’y encourager la reprise des 
travaux commencés et d’exciter à en entreprendre 
de nouveaux. 

C’est, n’en doutons pas, pour correspondre aux 
vues si élevées du Saint-Père que Sa Grandeur, 
Monseigneur Odon Thibaudier , a bien voulu que 
son noin v h é r é  figurât à la tête d’une souscrip- 
tion nouvelle aux A~maZes de son diocese, sans 
laquelle il eiit été impossible d’en continuer la 
publication ( 1 ). 

(1) Nous avons ici un devoir de justice autant que d0 
reconnaissance à remplir envers toutes les personnes 



TI AVERTISSE~MENT SUR LE TOME CINQUIÈME. 

Nous aurions bien désiré pouvoir donner moins 
d’étendue au présent voIume et aux suivants, 
mais outre qu’il eljlt fallu rétrécir le cercle que 
nous nous sommes tracé en entreprenant cet 
ouvrage, nous aurions été infidèle i un plan 
arrêté, lequel comporte, on le sait, cette grande 
quantité de détails qui nous font voir, h chaque 
époque, les faits et les hommes h leur véritable 
point de vue. 

Ce cinquihme volume, le premier de la période 
de la Renaissance, comprend le XVI”.siècle, dont 
voici les points culminants : Le retour au gofit, 
aux mœurs et aux arts profanes de l’antiquité 
payenne ; la naissance de la Réforme protestante 
au souffle de Luther et de Calvin; les troubles 
qu’excita le protestantisme, les ruines qu’il amon- 
cela, par exemple dans le Soissonnais ; la Saint- 
Barthélemy ; les guerres politico-religieuses ; la 

qui nous ont honoré, pendant de si longues années, de 
leurs encouragements et de leurs souscriptions. 

Mais avant taut elles devront se joindre à nous pour 
adresser de sincères remerciements à MM, Emilien et 
René FossÉ D’ARCOSSE , nos édíteurs , qui ont donna, 
dans le cours de la publication des Annales, des preuves 
si évidentes du plus complet désintéressement at d’un 
amour si éclaire pour notre passé historique ! Nous ne 
serons pas non plus ingrat a I’égard de M. le chanoine 
LEDOUBLE, secretaire de l’evêchb, qui, en s’occupant act& 
vement d’étendre notre souscription, nous a ménage 
un temps précieux que nous devions consacrer exclusi- 
vement B des travaux dont peu de personnes peuvent 
Etpprécier les difficultés. 



AVERTISSEMENT SUR LE TOME CINQU~ME. 

Sainte-Ligue et ses luttes contre une royauté lé@- 
time, mais hérhtique , ses derniers efTorts coiicen- 
trés et expirant à Soissons, devenu son seul bou- 
levard, et enfin la paix de Vervins et 1’Edit de 
Nantes, terine de la guerre civile et étrangère. 

Qu’adviendra-t-il de notre travail sur les siècles 
suivants , non moins importants que celui-ci ? 
Nous l’ignorons. Quoi qu’il en soit , nous conti- 
nuerons de le poursuivre dans le calme de la 
solitude et, s’il se peut, jusqu’aux temps présents. 
Obscur laboureur d’une partie restreinte mais fer; 
tile du vaste champ de l’histoire nous y traçons nos 
sillons de maiière à ne laisser que peu de par- 
celles incultes , et toujours selon cette méthode 
d’exposition qui, elle aussi, a eu l’approbätion du 
Saint-Père lui-même et s’exprime si bien par cet 
adage ; Scrìbitzcr acl nawcdum PAO?~ cid probm- 
clU?IL 

Sans doute, arrivé à la Révolution de 1789, 
il nous faudra élargir notre horizon historique 
et embrasser le diocèse moderne de Soissons 
et Laon tel qu’il fut constitué alors. Eh bien! 
nous n’hksitons pas à le dire dès maintenant à nos 
souscripteurs : cette partie elle -même , quel- 
qu’étendue qu’on la suppose , n’attendra bientôt 
plus que la main de la typographie. 

In 

. 

LV. P$CHEUR, 
Le 23 août 1884, 



ERRATA DU TOME V. 

Page 3, ligne dernkre, lisez : provoqua au lieu de provoquèrent. - 
Page 21, ligne 22, lisez ; d'Hy6res au  l ieu de Hyères. - Page 36, ligne 
13, lisez ; 1529, au lieu de 1219. - Page 61, etc., lisez : d'Este, au l ieu 
de d'Est. - Page 79, ligne 4", retranchez ; pour. - Page 32, ligne der- 
nière, lisez ; Henri II, au l i eu  de Henri III. - Page 1G3, ligne 5, du 
dernier a l iha,  lisez ; de la Croix, pour de de la Croix. - Page 172, 
ligne 3, du dernier a l iha,  lisez : placarder au l ieu de plocarder. - Page 
187, ligne 8, lisez : Cayet au l i eu  de Cayer. - Page 18, au lieu de oh, 
lisez : ou. - Page 258, ligne 25, remplacez ; respect pa r  Ogard. - Page 
268, au titre, lisez ; CHARLES au lieu de CAARLES. - Page 273, dernier 
aliOna, ligne 2, lisez ; IC au lieu de ce. - Page 275, titre, lisez ; LIVRE 
QUATRII~ME au lieu de TROISI~ME. - Page 393, ligne 10, effacez : 
l ' a n d . ,  - Page 377, fin de I'alin&a, lisez: au milieu au l i eu  de un milieu. - Page 498, ligne 17, lisez ; s e u r  au lieu de nièce, - Page 582, fin.de 
l'alinba, lisez ; Cayet au lieu de Cayer, id., p. 583. - Page 6%2, ligne 24, 
effacez : les, wan t  ces mois : huit ou dix boulets. - Page 627, ligne 13, 
lisez : couleuvrines. - Page 620, Iigne 17, au l i eu  de Avara, lisez : de 
Ibarra. - Page 639, lisez ; louange. - Lisez partout : Bourgfontaine 
au lieu de Bourfontaine. - Page 657, ligne 19, lisez : et archidiacre. 
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2 COUP D’OEIL SUR LA PÉRIODE DE LA REKBISSANCE. 
Désordres intérieurs ; conflits entre I’évdque et le chapitre. RBforme. 
LibéralitBs des particuliers et des princes. Malades de la peste. - 
VIII. Representations des mystères à Soissons au XVI” siècle; 
à Verberie, La Fertb-Milon, Compihgne. Mort de Symphorien Bullioud. 

I. - AVEC le XV” siècle expire la période féodale pro- 
,prement dite. A cette période, qui eut ses gloires et 
ses épreuves, succède celle de la Renaissance qui ne 
fut ni moins glorieuse ni moins tourmentée. I1 suffit 
de dire qu’elle embrasse les XVIe, XVIP et XVIIIe siècles, 
ceux de Franqois Ier, de Louis XIV et de Louis XV. On a 
agité la question de savoir si cette évolution, en faisant 
renaître avec les arts et les lettres anciennes, et par 
conséquent les gohts et les mœurs payennes, n’a pas 
fait dévier aussi le génie national nourri surtout de 
l’esprit chretien et qui avait donné tant de preuves de 
sa fécondité clans le bien et dans le beau. 

On ne peut pourtant pas nier que la période de la 
Renaissance n’offre b l’historien le champ le plus vaste 
et le plus varié, même en le resserrant clans un coin 
de la France, dans les limites d’un seul diocèse. Le 
Soissonnais eut sa large part clans tous les événements , 
dans toutes les dissensions, dans tous les actes poli- 
tiques ou religieux t dans toutes les vicissitudes heu- 
reuses ou malheureuses qui se passèrent sur la surface 
du royaume de France. Le Concordat de Léon X et 
de Francois Ier, la clécadence des ktsblissements reli- 
gieux par la commende, l’apparition de Luther et de 
Calvin, les agitations du protestantisme , les ruines 
qu’elles accumulèrent , les guerres poli tiques et reli- 
.gicuses qu’elles engendrèrent, la sain te Ligue e t ses 
luttes ardentes , le renouvellement opéré clans 1’Eglise 
par le Concile de Trente, la rbfornie du clergé régulier 
par la création de pieuses et savantes congrégations ; 
les controverses et les querelles du jansénisme et du 
gallicanisme, le grand siècle et ses chefs-d’ceuvres , 
le relgchement général des mœurs et le trouble jeté 
clans les esprits par une philosophi e anti-religieuse 
aboutissant h une épouvantable catastrophe, tel est le 
spectacle immense et émouvant que cette période met 
devant les yeux du plus simple observateur. 



BLECTION DU SUCCESSEUR DE JEAN MILET. 3 
L’initiative de la Renaissance n’appartient ni ?i la 

France y ni au XVI” siècle. Elle est due à l’Italie et 
au siècle précédent. Les expéditions de Charles VI11 
et de Louis XII, continuées par François Ier, dans 
l’ltttlie, que l’art gréco-romain couvrait de ses produits, 
en rendant; plus fréquentes les communications avec 
cette belle contrée, firent oublier aux Francais le goiit 
indigene pour s’inspirer de celui des arts et des lettres 
latines. C’est surtout de la cour de Jules II et de celle de 
Léon X que le mouvement s’étendit à la France. 
François Ier devenu roi lui donm une impulsion si 
marquée qu’il mérita le titre glorieux de PBre des Zettres 
qu’il encouragea par tous les moyens, en les cultivant 
lui-meme. Il favorisa non-seulement les lettrés, mais 
les artistes dans tous les genres, nationaux ou étrangers, 
clercs ou laïques; il se servait des uns pour lui b&tir 
de délicieuses résidences, cles autres pour lui former 
des collections de livres, de manuscrits rares,  de 
tableaux, de médailles, d’antiques. Tous faisaient partie 
de sa cour brillante qui s’efforcait d’imiter le prince. 
Paris devint plus que jamais un foyer de lumihres 
qui rayonna dans les provinces. Les successeurs de 
Francois P se firent toujours gloire de continuer le 
mouvement et le conduisirent S son apogée au 
XVIP siede, 

Malheureusement la Réforme protestsnte, dont les 
ttdeptes, presque tous savants et brillmts novateurs y 

jouirent, en cette qualité, de la favoui~ cle la cour 
et des princes , vint faire une diversion d6ploralAe 
en jetant pour longlemps la division et l’anarchie dans 
1’Etat en rompant avec l’uni t8 catholique, en dBclarant 
la guerre NIX objets du culte, tandis que d’autre part 
les Italiens qui abondèrent en France y apportèrent 
avec leurs talents, l’amour de I’antiquitd payenne, 
ses vices honteux , la d6bauche effrontbe , l’inlrigue 
et toutes les passions funestes qui forment son cwtège. 

Les premieres années du XVP siecle qui virent finir 
le pontificat du pape Alexandre VI, mort le 18 aobt 1503, 
furent signalées, dans 1’Eglise de Soissons, par les longs 
et scandaleux débats qpc provoquèrent l’élection du 



4 TROUBLES AU SUJET DE L’ELEGTION DU SUbC* DE J. MILEP. 
successeur de Jean Milet, prélat de’si sai’bte démoire. 
Le mérite incontesté dÚ défunt devait sans doute rendte 
le choix difficile, mais il n’en fallait pas moins mettre 
un terme B la viduité de cette Eglise. Le chpi t re  
s’&tant assemblé pour procéder au scril in,  il y eut 
partage de voix. Les suffrages flottèrent, même long- 
temps entre les concurrents, Claude de Louvain , abbé 
de Bèze ; Guillaume Cornet, archidiacre de Soissons ; 
et Bernard o u  Renaud de Vaudray. Le mérite r6el 
des candidats, l’ambition et l’intérêt personnel four- 
nissaient plus de causes qu’il n’en fallait pour agiter 
le scrutin capitulaire. La faveur l’emportant, on élut 
Claude de Louvain, enfant de Soissons, neveu de 
Nicolas de Louvain, seigneur de Berzy et d’Acy, fils 
aîné du chevaIier Jean-Pierre de Louvain , seigneur 
de Nesle , vicomte de Berzy, gouverneur d e  Compiègne 
pour le roi, et dont un autre fils était gouverneur de 
Milan. Pierre fonda, en 1524, une collégiale dans l’église 
de Berzp (1) .  Claude réunit la majorité des suffrages, 
dont treize seulement furent donnes B Cornet, son seul 
compétiteur sérieus. 

Cornet, toutefois, ne se tint pas pour battu, cal’, 
quoique l’élection de Claude ait été confìrmde par 
les vicaires de l’archev6que de Reims et qu’il edt eté 
préconisé B Rome le 24 avril 1503 , Guillaume Briqonnet, 
trop souvent absent de sa métropole, ayant été instruit 
de cette election , l’examina, e t ,  sous prétexte de 
quelques défauts qu’il prétendit y découvrir , s’opposa 
8, l’installation de l’Blu en lui suscitant un procès qui 
dura onze ans, pendant lesquels le siège de Soissons 
demeura vacant. Les parents et les amis des deux partis 
s’entremêlsnt avec autant de chaleur que de passion 
dans cette malheureuse querelle, il en résulta un 
surcroît d’embarras et de brouilleries qui contribuèrent , 
comme h l’envi, B faire ajourner la décision de l’affaire. 
Les cvlioses furent même poussées un tel excès, que 
pour arrèter ou punir la violence des partisans des 
deux antagonistes , il falIut recourir & I’excommuni- 

(1) &uzce pontificale (Diocèse de Soissons). 



FOUCAULD DE BONNEVAL, 76e ÉYÈQUE (1515). 5 
cation et qu’il y eut mème un jour, dans l’après-midi, 
nn si grand tiimulte & la cathédrale qu’il fut impossible 
de chanter I’ofiice de vèpres. 

Le roi Loiiis S I I  dut enfin intervenir pour mettre 
. ~iii terme B ces scandaleux debats. Il déclara au chapitre 

qu’il eht B kloigner les trois rivaux; puis il fit passer 
celui qui amit obtenu le plus suffrages, Claude de 
Louvain, au siège de Sisteron, et nomma à celui de 
Soissons Fo~ic:~uld de Bonneval, lequel, indépendani- 
ment de ses c~ualités personnelles, ne pouvait manquer, 
sur cette recommandation impérative, d’être agréé par 
les chanoines. 11 fut donc le véritable successeur de 
Jean Milet , et c’est à tort que les auteurs du GaZZicc 
Christioncc comprennent Claude de Louvain dans la 
liste des év6ques de Soissons. Claude fut à la verite 
préconisé B Rome le 24 avril 1503, prêta même serment 
de  fidélité au roi le ieT août suivant et de plus assista, 
comme kvèque no”&, au Concile national du 16 sep- 
tembre 1510 convoqué par Louis XII, mais il ne prit 
pas possession (1). Transf6ré S Sisteron, par une bulle 
du 18 aodt 1514, il avait recemment pris possession 
de ce nouveau siege lorsqu’il r e y t ,  le 13 janvier 1516, 
dans sa cathedrale, Francois Ier revenant victorieq de 
Rlarignttn. Claude de Louvain mourut en 1519. Quelqucs- 
uns assurent mais sans preuve , qu’en 1513, il avait 
éte nomme gritnd aumdnier du roi. I1 était devenu , 
vers 1510, abbe commendataire de Bèze, au diocèse de 
bangres. 

Son rempluqant sur le siege de Soissons, Foucauld 
de Bonneval, eut une fortune plus brillante. I1 était 
issu d’une famille considerable fort en favenr B la cour 
et alors representee par Antoine de Bonneval, seigneur 
de Coussac, Blanchefort et Teil, gouverneur et senéchal 
du Limousin, gentilhomme de beaucoup de renom. 
Antoine mari6 b Marguerite de Foix en eut quatre fils , 
dont l’un, Charles, fut évêque de Sarlat de 1519 B 1525 ; 

(I) La France pontificalo suit le Gallia Christians et coni te Claude 
de Louvain au nombre des Evdques de Soissons. {P. 76, Eiuoese de 
Soissons.} 



6 FOUCAULD DE BONNEVAL ASPIRE A L’ÉV~CHÉ DE LIMOGES. 
l’autre, Germain, devint gouverneur du Limousin après 
son père ; un autre , Jean, devint lieutenant du roi 
en Provence , et enfin Foucauld, qui fut évêque de 
Soissons. Celui-ci destiné, comme son frère Charles, 
des sa jeunesse, B la carriere ecclésiastique, fut chanoine 
de Narbonne, protonotaire apostolique, conseiller et 
aumônier ordinaire du roi et prieur de Layrac. Louis X1.I 
lui obtint encore des bulles, du 19 décembre 1503 , 
pour l’abbaye de Solignac, vacante par la mort de 
Boson de Joussineau, mais il n’en prit pas possession, 
Pierre Barthon de hiontbas, son concurrent, nommé 
par son frère Jean, évèque de Limoges , l’ayant emporte 
sur lui. 

Foucauld, en poursuivant ainsi des honneurs ecclé- 
siastiques assez lucratifs , restait fidèle aux intentions 
de sa famille. Son père, mort le I 8  septembre 1505, 
stipula dans son testament du 12 juillet prlicedent , que 
c’était sa volonté qu’il restbt cl’Eglise , qu’il aimlit ses 
frères et les aidàt dans leurs carrières diverses, et lui 
légua une somme de 100 livres. Sa mère, par leesien 
du 13 avril 1508, lui donna quelques pieces d’argenterie, 
100 &aux d’or et, une somme d’argent de 5 livres. L’ob- 
tention d’un BvèchB pouvant seule répondre aux desirs 
paternels, Foucauld travailla dans ce but. Comme il  
avait manqué l’ahbaye de Solignac, au diocèse cle 
Limoges, il clevait encore manquer l’&èché de cette 
ville, 

Jean Barthon de Montbas , celui-lk mème que lui 
avait fail préferer son frère Pierre clans l’abbatiat , étant 
mort, le 10 septembre 1510, Louis XII manda à Jean 
de Haute-Fort , par une lettre datée de Blois le 14 du 
méme mois , d’employer tout son credit pour faire Blire 
au siège de Limoges son conseiller et aumônier ordi- 
naire, messire Foucauld de Bonneval, cousin de la reine 
sa femme, le priant de se trouver en cette ville le jour 
de l’élection et d’y accompagner le seigneur de la 
Trémouille , son conseilIer et chambellan ordinaire , 
qu’il avait envoyé exprès pour suivre cette aiTaire. Une 
aussi puissante recommandation n’eut pas toutefois le 
résultat qu’on en devait espérer et qu’elle eut en effet 



IL PREND POSSESSION DE CELUI DE SOISSONS. 7 
plus tard B Soissuns. Foucauld n’obtint qu’une partie 
des voix d u  chapitre de Limoges, dont la majorité 
se porta sur Francois Barthon de Montbas. Malgré cet 
kchec, il parvint 8 se faire donner des bulles du Pape, 
occupa le siege environ quatre ans et se cantonna dans 
les forteresses de Sannat et de Saint-Junieu. Dans cet 
espace de temps il lui fallut soutenir de grands procès 
contre son compktiteur. Pour les terminer, l’un et l’autre 
durent se dksister de leurs prétentions réciproques. 
On nomma René de Prie B Limoges, Frangois Barthon 
céda ses droits 8, Guillaume Barthon, son neveu, qui 
obtint le siege de Lectoure, et Foucauld de Bonneval fut 
porté celui de Soissons. 

Foucauld ayant travaille dans cette déplorable aRaire, 
digne de faire le pendant de celle de Soissons, autant 
dans l’intéret de sa famille que dans le sien, il était 
juste que celle-ci le dédommage&t des grands frais 
qu’elle lui avait caushs. Germain de Bonneval, son frère 
aîné, vendit pour le paiement des bulles en cour de 
Rome la terre de Bury, venant du chef de sa femme, 
et travailla h lui faire obtenir de nouveaux bénéfices 
qui lui assurbrent un revenu de 15,000 livres. En 1522 
Foucauld était abbé de Benévent dans ce même diocese 
de Limoges, et après la mort de son frèrc Gernzaiu, 
tué le 25 février 1524, il demanda les biens dont son 
plbre avait ét6 saisi en vertu de son contrat de mariage 
de l’an 1471 ; et, comme il était d’Eglise, il subrogea 
Jean son frkre B ses propres droits et prétentions dans 
les biens substitués, par deux transactions des 11 mai 1526 
et 2 septembre 1529 (1). 

Si l’on en croit le Gallia Chrisfinian, qui s’appuie sur 
un titre de Fontevrault, le siege de Soissons vaquait 
encore le 28 avril 1514 , mais quelque soit la date de 
sa  nomination par le chapitre d’apres les ordres du roi, 
il est toujours certain que l’expédition cles bulles est 
du 18 aoùt 1514. Foucauld prêta son serment de fidélité 
au roi 8 Etsmpes, le 30 août suivant, fit son entrée 
solennelle & Soissons et fut installé le lec janvier 1515. 

5 -  

(1) La France pontificaIe, Soissons, p. 75. 



8 - P R A ~ ~ ~ T I Q U E  SANCTION DE 1431-1439: 
Des Bistoriens soissonnais’ font’ toutefois mais 8: tort, 
reculer lau prise de possession au 1“ janvier 1514 (I) .  
Le chapitre le reçut avec le ceremonial accoutumé, 
mais ce’ corljsl ne dut pas tarder à regretter d’avoir k 
peu près‘ perdu le droit de nommer, au nom du clerg6 
entier qu’il rep2éeentait en cette occasion, l’évêque du 
Diocèse, droit que le Concordat de François Ier allait 
bientôt lui ehlever sans retour (2). 

Ce prince succéda B Louis XII, le PBia du Peuple, 
décédé le jour même de l’entrée de Foucauld de Bon- 
neval, son protégé, dans sa ville épiscopale. Des qu’il 
fut sur le’trône il se, háta de mettre fin aux àgitstions 
causées dans 1’Eglise de France par la Pragmatique 
sanction et dont les diocèses de Soissons et de Limoges 
venaient de donner un specimen a l’occasion des elec- 
tions épiscopales et abbatiales. A l’election des év&ques’ 
par le clergé et le peuple et ensuite par le chapitfe 
et les principaux citoyens, avait succédé la promotion 
par le roi qui imposait souvent aÚ chapitre le choix 
de sujets B sa disposition. Puis, était revenhe l’élection 
proprement dite par le corps capitulaire seul ,  mais 
avec l’autorisation du prince, qui déléguait un prélat 
de la province pour y assister en son nom sous le titke 
de visiteur, et qui devait de plus approuver le choii 
de l’élu. Lors donc qu’un ev6ché ou une abbaye venait 
8 vaquer, le chapitre ou le couvent envoyait au roi 
une députation prise daus son sein pour lui en donnei. 
avid et demander la permission de procéder à l’éleclion 
d’Ùn successeur. Aussitirt les officiers royaux mettaient 
le tempore1 de la dignit6 vacante en la main du prince, 
en percevaient les revenus sous le nom de @pZe et n’en 
donnslient ntairt levee qu’rtpres l’élection. 

II. - Sbus les regnes malheureux du roi Jean, de 
Charles VI et de Charles VI1 et du temps du grand 
schismé d’occident , qui avaient rempli de troubles 

I !  

,(i) DORMAY et CABARET - H. MARTIN et P. L‘ C R O ~ X  adoptent la date 
de 1515 aussi bien que la Gaule bontificale. (p. d.) 
(-2, Gall. Christ., t. Ix, col. 376. - N. BERLETTE, liste des Bv6ques de 

Soissons. -  DORMA^. t .  II, p. 516. - CABARET t. II, p. 168. - H. MAR- 
TIN, t. II, p. 356. - ROUSSEAU, mss., t. II, p. 263. 



CONGORDAT DE L6ON‘X (1525). 9 
I’Bglise et 1’Etat , de nouveaux aljus s’étaient glisses 
dans les élections, et , en somme, celui qui y avait 
eu la part principale était lu  roi, lequel donnaittsimple- 
nient les BvêchPa et les abbayes a ses créatures. Tandis 
que la division régnait entre le Concile de FMc ert 
Eugène IV,  le roi Charles VI1 , voulant remédier [L 
ces abus , convoqua h Bourges, en 1432, une assemblée 
du ClergB de France et y fit jeter les bases d’une 
Prngrnntiyuo sanction. Ce nom , qui signifie Ordomnrcca 
d’nffirires , se donnait alors aux ordonnances concernant 
les aEÍires de 1’Eglise et de 1’Etat. Au bout des sept ans,  
cette pragmatique fut arrêtee en Concile et vérifiée 
au Parlement en 1439, apr8s avoir et6 approuvée impli- 
citement par Eugene IV e a  2439. Ce reglemenbretablis- 
sait I’élection des évê-ques selon l’ancienne forme, 
par le chapitre cathédral , mais sous le lion plaisir 
du roi qui l’agréait ou la rejetait ii sa volont6, rendait; 
la collation des bénéfices S l’Ordinaire, abolissait les 
réserves, les grtices espectatives, les évocations en cour 
de Rome, etc., etc. 

Après la mort de Charles VII, auteur de cette loi , 
Paul V en obtint Ilabolition de Louis XI. On y revint, 
en 2499 , sous Louis XII. Apres la mort de ce prince, 
son successeur, Franqois Iec , étant passé en Italie, 
vint s’aboucher avec Léon S a Bologne , le I l  d6- 
celvbre 1515, et ce fut dans cette conférence qu’ils 
poserent les bases d’un Concordat qui fut conclu le 
16 aoOt 1516 et approuvé par le Concile de Latran, 
le 19 décembre suivant, dans sa Ile  session. 

Ce trait6 contient la plupart des articles de la Pragma- 
tique Sanction , niais avec des changements considd- 
rables. Ainsi , il abolissait les élections dans les 
cathedrales, les abbayes, les prieur&. Le roi nommait 
aux dv6chés un docteur ou un liccncie en théologie, 
%ge de uingt-sept ans au moins, lequel était ensuite 
institue par le Pape ; ttux abbayes et pieures des sujets 
âg& de  vingt-trois ans au moins, sans toutefois déroger 
aus droits du Pape de nommer & certains sièges vacants 
en cour de Rome, a l’exclusion du mì; ni k ceux de 
certains chapitres et couvents d%lire leuks prélah, aBbi5s. 
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e t  prieurs. Les grlices expectatives, les réserves pour 
les bénéfices sont de nouveau abolies. Les collations 
de bénéfices sont soumises à des règles et les droits des 
gradués 2 ceux-ci sont établis. Les causes ordinaires 
et les appels seront jugés sur les lieux et les grandes 
causes exprimees dans le droit seront seules portées et 
terminées en cour de Rome. 

Le Concordat de 1515 rencontra en France une vive 
opposition. Le clergé, les universités , le Parlement 
l’attaquerent avec chaleur et il fallut que le roi ustit de 
toute son autorite pour le faire enregistrer en 1517. 
De longtemps encore il ne put mdme obtenir son appli- 
cation pacifique. I1 blessait txop profondemen t les 
anciens droits pour qu’il n’en fiit pas ainsi; on le 
regardait comme une violation de toutes les règles 
ecclésiastiques et monastiques. Voici comme il était 
juge dans le Diocese de Soissons : K L’EgIise gallicane, 
dit l’auteur bénédictin du Manuscrit d’Orbais, qui fait 
sonner si haut et qui se prévaut tant de ses lihertks, 
qu’elle fait consister partieuMement à n’avoir d’autres 
regles de sa discipline eccl4siastique que les dkfinitions 
et decisions des Conseils généraux, a vu ces mêmes 
libertés violées et comme ankanties en plusieurs articles. 
On voit encore tous les jours enlever de grosses sommes 
d’argent portées Rome par los artifices, les entreprises, 
l’intrigue et l’avarice des officiers de 13 cour romaine 
qui surprirent la bonne foi de Franpois Ier,roy de France, 
et l’obligerent, par leurs importantes et lcurs pressantes 
sollicitations réitérées depuis longtemps par leurs émis- 
saires , d’abolir la Pragmatique sanction.. . du roi 
Charles VI1 , que Ghébrard appelait : Libartalum galli- 
cmarunl palladiunz n [ 1). 

On ne jugera pas avec une telle passion ce traite pass6 en- 
tre un pape et un prince pour mettre fin & un état de choses 
vraiment deplorable, et reçu dans un Concile genéral, 
mais il est permis de l’apprécier par ses fruits. Or, on ne 
peut nier qu’il n’en produisit de bien amers, et ,  i% coup 

(1) nfanuscrit d‘Orbais, p. 193. - MABILLON, Przfat. i21 V sscal. 
benedict., p. 391, et  Hist. Eccl. 



CONMENDES LATQUES. i í  
sûr, en dehors des prévisions de ses auteurs. I1 semble 
qu’au lieu de détruire les élections épiscopales et abba- 
tiales, ne pouvait-on en corriger lee dkfauts et les rame- 
ner & leur sincérité primitive? On n’eût pas ainsi rouvert 
la porte au régime i jamais déplorable des commendes, 
au cumul scandaleux des benefices, mème à charge 
d’$mes, même des évêchés ; au gaspillage du patrimoine 
de 1’Eglise et des pauvres clont ces Annales ne nous 
fourniront que trop de preuves 

La commende laique ayant été supprimée dans le 
cours du XUe siBele, les seigneurs, continuant à enrichir 
leurs enfants des Biens de 1’Eglise , les faisaient tonsurer 
pour les rendre aptes B les posséder. Ce fut, dit Mabillon, 
l’origine de cette race souvent scandaleuse d’abbés non 
prêtres que l’on vit jusyu’au siècle dernier dissiper 
l’argent bénédictin dans Is licence des grandes villes (1). 
Apses le Concordat de 1515, peu d’abbayes échappèrent 
k ces sindcuristes. Les évêques obtinrent aussi des com- 
mendes, e t ,  pour leurs sièges, des unions de bénéfices 
qui n’etaient que des commendes perpétuelles. Ceux de 
Soissons ne furen1 pas exempts de reproches i cet Bgard. 
L’exemple, du reste, avait été donné forcement par les 
papes dès le temps de leur résidence ii Avignon et pen- 
dant le grand schisme d’Occident. Privés des revenus du 
Saint-Siège en Italie, ils furent obligés d’y suppléer par 
des benefices en Prance, de ceder aux demandes de la 
cour et de pourvoir les cardinaux. Ceux-ci poussèrent 
même la prétention, depuis lors, jusqu’à s’attribuer le 
droit de posséder, per conamenclam, toute espèce de bQ- 
nefices, mbme ceux qui se trouvaient (( en regle, )) d’oh 
est venue cette satirique et mordante définition du car- 
dinal par les moines gaulois : Aiiinicil rubrum, rapas, 
cctpa,~ et vovad omnium beneficiorum. Mais, pour ètre 
juste, il faut dire hautement que la cour de Rome, 
regardant les commendes comme des dispenses du droil 
commun, comme une derogation i la regle Regula 
rcryulnribus, ne manquait jamais de stipuler le retour en 
règle dans les provisions de commende. 

(1) MABILLON, Prsfaat. io v sscul .  beJlediC¿., p, 391, - Hissf. sccl. 
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Qqoiqu’ayant le rang et les charges d’abbés , les coin- 
mendataires n’esercaient , au spirituel, aucune fonction ; 
ils ne portaient ni la crosse ni la mitre et ne recevaient 
pas la bénédiction abbatiale. Ils laissaient, le gouverne- 
ment au prieur claustral qui avait, quant h la discipline, 
intérieure , toutes les attributions d e  l’abb6. Ils nom- 
maient pour les reprdsenter dans le monastère et veil- 
ler B leurs inter& des vicaires généraux ou des fondés 
de pouvoir chargés d’administrer le temporel en leur 
absence. Ceux-ci ne laissaient souvent aux pauvres 
moines que ce qu’ils ne pouvaient absolument leur 
Ôter. Heureux quand ils n’allaient pas jusqu’k diminuer 
leur nombre pour augmenler les revenus de la mense 
abbatiale ! 

Si les bénéfices, sous l’empire du Concordat, furent 
souvent donnés au merite, s’il y eut dcs commendes 
accordées B vie h des évêques comme supplément de 
revenu temporel , et si on en unit RU:C cathédrales 
pauvres pour y relever 10 culte de Dieu,  c’est aussi 
sous ce régime qu’on vit des procès scandaleux enhe les 
commendataires et les rrloines qu’ils privaient clu nbces- 
saire ; des =pr&ts , dcs év6qucs , des cardinaux posseder 
de riches at nombreux benefices dont ils consumaient B 
la cour, à Paris, dans les grandes villes les immenses 
revenus en luxe, en plaisir I souvent mème en intrigues 
et en débauches ; clue l’on vit cles évêches , des abbayes 
des prieurés accumulés sur la tète d’enfants en bas-&ge 
et se perpétuer, comme un hien patrimonial, dans des 
familles puissantes ; le procluit de tant de donations 
pieuses, de tant de siècles de labeurs et d’économie 
transmis, h travers tant de Iuttes, d‘usuqiations, de 
tiraillements, de guerres, de bouleversements, devenir 
la  proie de gentilshòmmes clhpravés qui usaient leur vie 
dans la folie, l’oubli de tout devoir religieux et qui, 
n’ayant d’ecclésiastique que le nom, ne se couvraient 
même pas du manteau de l’hypocrisie. 

D’apres le droit et I’inteqtion formelle de la cour de 
Rome, la commende et le; pensions données sur des b6- 
néfices n’étaient que des exceptions rares et autorisées 
pour le plus grand bien cJe-l’Fglise. L’excephion $evint la 



B$N~FIGES D O N N ~ S  AUX LAIQUES. 1‘3 
regle. De I&, dans le domaine de I’Eglise, cette foule 
immense do parasites avides et éhontés qui ont fait dire 
que cette sécularisation des biens ecclésiastiques a été 
un acheminornent B la spoliztion révolutionnaire. Con- 
ciles, canons, ordonnances papales, tout fut foulé aux . 
pieds. Les grandes familles vivent de ces biens sacrés ; 
leurs cadets ont en partage les évêchés, les abbayes, 
les prieurés. On.se les passe les uns aux autres par 
rbignntion. Tel l~éneficier veut se marier, il resigne il 
l’un de ses cadets avec réserve d’une grosse pension. Le 
roi veut-il récompenser un serviteur, un courtisan, un 
poète, un militaire, il lui en constitue une sur un évè- 
ché, ilne abbaye, un prieuré. 

u Tous les Estats de France, écrivait l’Estoile en 1578, 
se vendaient au plus offrant et dernier encherisseur, )) 

principalemeni ceux de justice. . . Mais ce qui estoit plus 
abominable estoit la cabale des matières bénéficiales , la 
plus part des benéfices ecclésiastiques estant tenus et 
possédks par femmes et gentils hommes mariés, aus- 
quels ils estoient conférés et donnés pour récompense 
de leurs services, jusques aux enfans ausquels les dits 
bénéfices se trouvoient le plus souvent affectez estans 
encore en la matrice de leurs mères; tellement que 
quand ils venoient au monde ils portoient la crosse et 
mitre en leurs iesles, comme ce poisson de mer mitré de 
rondelet.. . jj - Le roi, écrit-il encore en 2586, c don- 
noit les benefices aux soingneurs et gentils hommes et 
aux clanies pour en jouir comme ceconomat, sans parler 
au pape. Et ce contre le sermdnt et promesse qu’il avoit 
faits au clergé de n’en donuert plus des lors en avant 
pour provisions d’iceux que personnages bien idoines (1). 1) 

Henri IV  ne se montra pas plu;; scrupuleux sous ce 
rapport que son prédécesseur, dont il est ici question. I1 
donna B Crillon deus archevèchk et une abbaye ; il en 
donna C i  ses blitnrds et Mtsrdes. Sous son successeur, 
Richelieu et Mazarin se gorgèrent littéralement des plus 
opulents bénéfices. Si on en attribue à des enfants qui 
ne  veulent pas mème ètre clercs et que le pape refuse la, 

(1) L’Estoile, jouma1,  sous les annbes 1578 e t  1586. 

I 
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dispense, on se passe de ses bulles. Un arrêt du Grand- 
Conseil les remplacera en assurant au sujet rejeté la 
jouissance des biens. On verra dans la suite de ces recits 
que ce tableau n’est pas chargé de trop fortes couleurs. 

III. - LE veuvage de douze annees de 1’Eglise de 
Soissons avait cessé un an avant la conclusion du Con- 
cordat de FranGois Ier. Si l’intronisation de Foucauld de 
Bonneval est du lcr janvier 1515, le prélat dut assister 
au sacre de ce prince B Reims le 25 du même mois. 
Le ter juillet suivant, Louis de Bourbon, Bvèque de 
Laon et depuis cardinal, ayant fait son entrée solennelle 
en cette ville, Foucauld fit partie de son cortege avec 
Robert de Lenoncourt, areheveque de Reims, les 
évêques de Chàlons, d’Amiens, de Beauvais, de Noyon, 
un grand nombre d’abbés, les comtes de Guise, de Ven- 
dôme, de Saint-Pol et autres seigneurs (1). Ensui te, 
comme il avait beaucoup de choses B remettre en ordre 
dans un diocèse si longtemps comme abandonné, il 
assembla son synode diocésain, oh l’abbesse de Notre- 
Dame a m  Nonaim se fit représenter par quatre cha- 
noines. 

Vers cette époque, le prélat s’engagea dans un procès 
fâcheux avec cette abbesse, alors Catherine du Hem, au 
sujet de l’exemption du monastére. Catherine, qui avait 
succede it Denise, dernière abbesse du X V  siècle, apres 
avoir occupé le priorat l’espace de trente ans, s’était fait 
bénir pendant la vacance du siège, en vertu d’un privi- 
lège obtenu par quelques abbesses de s’adresser pour 
cette cérémonie B tel évêque qu’il leur conviendrait, au 
grand déplaisir des prblats soissonnais. Saisissant un 
bruit qui courait dans Ie monde sur des désordres qui 
auraient eu lieu dans l’abbaye, Foucauld de Bonneval 
resolut d’en finir avec son privilège d’exemption, qu’il 
attaqua en cour de Parlement. L’affaire se jugea aux 
Enquêtes du Palais par deux sentences favorables B 
I’évêque et confirmées par arrêt du Parlement du 
30 juillet 1519. Elles l’autorisaient B visiter le mo- 
nastère et condamnaient celui-ci aux dépens. L’évBque 

(1) N. LSLONG, Histoire do Diocese (le Laon, p. 395. 



LE CARDINAL DE BOURBON VISITE NOTRE-DAME. i5  
ne se prévalut pourtant pas de ses avantages ; il préféra 
agir sur l’esprit du roi en qui il avait trouve un protec- 
teur et qu’il amena àfaire autoriser, par Leon X, Louis de 
Bourbon, cardinal-evéque de Laon, à visiter l’abbaye, 
avec plein pouvoir de la reformer et d’y rétablir l’ordre 
qu’il jugerait nkcessaire au point de vue de la vie régu- 
lière ( I ) .  

Comme le cardinal se disposait B exécuter sa commis- 
sion, les chanoines de SainbPierre , directeurs des reli- 
gieuses, qui avaient fait Cause commune avec l’évêque 
dans l’affaire du droit de visite, ne manquèrent pas de 
lui inspirer des préventions contre elles. Le sujet de 
leur animosité était assez futile, puisqu’il s’agissait sim- 
plement de quelques quartiers de lard que les religieuses 
avaient refusé de leur délivrer, selon la coutume, le jour 
de l’Assomption. Un accord était bien intervenu B ce 
sujet, en 1517, niais, comme la quantité de lard qu’on 
avait fixee ne leur paraissait pas suffisante, les cha- 
noines avaient renouvelé, l’année suivante, un debat 
ridicule , mais qui pourait attirer l’attention sur la 
licence qu’on reprochait aux religieuses et qui n’existait 
probablement que dans l’esprit des chanoines. 

En effet, le cardinal étant venu B Notre-Dame, en 1518, 
et ayant réuni les religieuses pour leur faire part de sa 
mission, il trouva clans ces filles, qu’on lui avait dé- 
peintes comme des rebelles, tant de docilité et de sou- 
mission qu’il en fut edifié et réjoui. Après un sérieux 
examen de tous les chefs d’accusation portes contre elles 
et contre l’abbesse, que son &ge avanc6 edt dd garantir 
de tout soupcon injurieux, le prélat ne trouva guère à 
réformer que les rapports des chanoines avec le couvent. 
I1 b l h a  l’habitude qu’ils avaient d’entrer dans le chœur 
des religieuses et de prendre le vin et les giiteaux en 
leur réfectoire, de dîner le jour’ de l’Assomption avec 
l’abbesse, et en général toutes les fonctions qu’ils 
esercaient dans l’abbaye et pour lesquelles ils rece- 
vaient d’amples distributions en pain, vin, viande, blé 
et argent. 

(i) LELONO, Histoire du Diocl?se de Laon, p. 3%. 
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I I  n’était pas non plus possible au cardinal de tolerer 
-certaines coutumes innocentes et même Bdifiantes à leur 
origine, mais surannéeset dégénerkes en abus , et peut- 
.être I en scandales :polir les peuples , comme celles 
qu’avaient les religieuses d’aller en procession avec les 
-chanoines 1% ‘Saint-Pierrc , à Saint-Médard et autres 
@lises de la ville. Cassant les anciens règlements faits 

-aveclceux-ci , i l  les exemptade la plupart des services 
-qu’ils rendaient à l’abbaye, ce. qui diminua leurs rétribu- 
tions, et nomma b leur place, pour y administrer les 
sacrements, chanter la grand’messe et remplir les autres 
charges spirituelles, des religieux bénédictins qui furent 
dabord  D. Pierre Bernard et D. Charles Chevalier , tir& 
de Saint-Martin des Champs. E t ,  comme les religieuses 
ne pouvaient plus faire l’ofiice après la retraite des cha- 
noines , le cardinal fit venir dix sœurs de la  réforme de 
Pon tevrault pour leur apprendre les cérémonies prati- 
queessen ce monastère. En même temps, il rendit la 
clôture plus étroite, et , pour déraciner le vice de la pro- 
opriété qui était dominant à Notre-Dame, il invita les 
oficiPres à résigner leurs offices d’un commun accord et 
k les remettre aux nouvelles venues. 

L’abbesse et tout son couvent se soumirent humble- 
ment B toutes ces réformes, même sur ce dernier article 
-qui n’était pas le moins délicat. Le cardinal, satisfait de 
l’heureuse issue de sa mission, retourna à la cour , lais- 
sant au doyen et au chantre de Saint-Gervais le pouvoir 
d e  surveiller l’exécution des mesures qu’il avait prises. 
L’acceptation des nouveaux règlements Btait tellement 
sincere que, vers la fin de cette annee 1518, une reli- 
gieuse, le jour de sa profession, s’oblige:. à observer 
tous les points de la reforme qu’on lui avait fait pratiquer 
#pendant une partie de son noviciat. L’abbesse f i t ,  l’année 
suivavte, des règlements relatifs au temporel et s’en- 
gagea b donner quelqucs muicls de blé,  sa vie durant, 
-aux chanoines de Saint-Pierre, sans doute comme com- 
pensation .de ce qu’ils avaient perdu (I) .  

(1) DORMAY, t. II, p. 4!7, d‘aprhs une charte du 50 fbvrier I518 ou $619. - Hist. de N.-D., p:24 et suiv. 
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Cette réforme accomplie après un sérieux examen des 

chartss, aveux et comptes de l’abbaye, et de l’agrément 
des religieuses et des chanoines, mit fin a bien des 
tiraillements entre le chapitre et le couvent, sans les 
faire disparaître entierement , tout rapport entre eux 
n’ayant pas été détmits. Le doyen, avec lequel Cathe- 
rine de Hem, étant encore prieure et dame de l’hôtel- 
lerie de Saint-Voué, avait dù transiger au sujet du 
linge que cet hospice devait fournir au chapitre B 
l’Assomption, s’obligea, en 1518, à continuer de donner 
ou faire donner trois sermons auxquels les religieuses 
pourraient assister dans le chœur de leur église, en pré- 
sence des chanoines et des chapelains. De plus, l’abbesse 
devait continuer , apres la reception de ses bulles et son 
intronisation, de venir prendre possession de  la tréso- 
rerie de Saint-Pierre et prêter serment, dans le chapitre, 
entre lee mains du doyen, qui lui disait : Recipio fe in t k -  
swrariarn hzq‘us ecclesiæ, et l’installait à la première place 
au côté gauche. Contrairement à l’usage, les biens pro- 
pres attach& à la trèsorerie étaient ici confondus avec 
ceux de l’abbaye, mais l’abbesse payait annuellement à 
l’argentier de Saint-Pierre 4 sous G deniers pour une 
gdline , cens représentatif du revenu de l’ofnce fie la tré- 
sorerie. De plus, l’abbesse , en sa qualité de trésoribre , 
Btait obligée à l’entretien et ~ L I X  reparations de l’é&se 
Saint-Pierre, au sujet desquelles il fallut quelquefois 
user de contrainte. Le clocher ayant éth fortement en- 
dommagé par la grêle d’un violent orage, le 14 juin 1593, 
et l’abbesse s’étant refusé B le réparer y fut condamnée, 
en 1596, par les juges de Laon. Louise de Lorraine en 
appela au Parlement, et, quoiqu’elle eùt offert de renon- 
cer à la tresorerie et à la prébende qui y était attachée, 
tout en conservant In collation des canonicats, cette 
cour, par arrêt du 12 mars 1559, l’obligea aux reparations 
du clocher, qui montèrent à 200 écus, et & fournir tout ce 
qui était nécessaire au culte divin , conformément ans 
bulles des papes des XIIe et XIIP siècles (1). 

Malgré la défense de Lucius III, de 1181 , d’admettre 

(1) Factum de DE FACE, chanoine de Sa‘int-Pierre, ms. 
Y, 2 
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comme chanoines de Saint-Pierre des chanoines de 
Saint-Gervais , un grand nombre de ces derniers y pos- 
sédèrent des prébendes, tels que Pierre Le Moitier, 
licencie en droit, doyen de la cathédrale (1447) ; Pierre 
Des Fontaines, chantre (1453 ) ; Du Tour, chanoine, K un 
savant docteur qui tenait un des premiers rangs dans 
cette compagnie tant par sa science que par-sa capa- 
cite.. . . . )) et tant d’autres [ I ) .  Ce cumul qu’autorisait 
la niodicité des revenus des prébendes ne parait pas 
avoir eu lieu au-del8 de 1668. I1 n’y avait 8 Saint-Pierre 
que deux chapelles fondees au XIIe siècle sous les titres 
de Saint-Barthélemy et de Saint-Matthieu , celle de 
Saint-Maur n’existant plus. C’était bien peu pour trente 
chanoines occupant autant de prébendes mais il faut 
remarquer que la plupart n’étaient pas prêtres, qu’il y 
en avait une attachée B la trésorerie, une autre unie au 
décanat, une troisieme au chapelain canonial et qu’il y 
en avait douze à Notre-Dame, quoique le Pouille de 1573 
n’en nomme pas un si grand nombre, destinées aux cha- 
noines pretres. Elles dtaient B la collation du chapitre de 
Notre-Dame, mais les chanoines ayant cessé de faire 
l’office en l’abbaye, elles furent supprim6es et leurs 
revenus réunis h celle-ci (2\. Ces chapelles étaient celles 
de Saint-Drausin , de Saint-Jean, de Saint-Michel, de 
Saint-Pierre, de Saint-Paul, cle Saint-Eloi, une chapelle 
haute de Prime, de la Sainte-Croix, pres de l’abbaye, de 
Saint-Clément , près de l’Hospice Saint-Voue , de Saint- 
André, près de la porte Saint-Martin (3) .  Le chapitre de 
Saint-Pierre élevait toujours, comme Notre-Dame, des 
prétentions à l’exemption de l’évêque qu’il soutint jus- 
qu’au XVIP siècle. Un doyen ayant negocié une permu- 
tation de bénéfices à la collation du chapitre avec un 
chanoine de cette compagnie, se présenta avec lui de- 
vant elle pour en être pourvu, mais la permutation ne 
fut pas admise. Le doyen et IC chanoine en référèrent ?i 

l’évêque qui leur donna cles provisions; le chapitre inter- 
jeta un appel Gomme d’abus. Durant l’instance, le doyen 

(1 Ibid., p. 31. 
(21 Transaction du 23 niai 1629. 
(3) Pouill6 de 1‘573. 
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étant venu 8 décéder, le chapitre lui donna un succes- 
seur; un arrdt n’en fut pas moins prononce, le 27 juin 1631, 
par la Grand’chambre clu Parlement de Paris sur les con- 
clusions de Me Talon , lequel confirmait les provisions 
données par l’évêque, mais sans préjudice de l’exemption 
du chnpitre de Saint-Pierre. C’est aussi en ce siècle, le 
16 f6vrier 1671 , que celui-ci fut frappé d’un arrêt en 
forme de règlement déclarant l’incompatibilité de plu- 
sieurs prébendes (í). 

Catherine du Hem, occupée des soins qu’entraînait la 
reforme d u  monastère ‘de Notre-Dame, ne négligeait 
nullement ceux de l’administration temporelle dans la- 
quelle elle sut clbployer, malgr6 son grand tige, une 
humble fermeté. Elle ava,it payé, en 151 1 et eu 1516 , sa 
part des subventions accord6es au roi par le clergé de 
France et dont la premikre montait B 40 livres. Après 
de longs d t h t s  avec les oi3ciers du duc de Valois au 
sujet de la justice de Ressons-le-Long et du cri de la 
foire de SainbGeor.ges qui se tenait sans doute le jour 
de la f&te de ce patron de la paroisse , elle avait obtenu 
contre eux un arret du Parlement qui conservait caes 
droits a l‘abbaye. Catherine fit aussi, en 1515, avec le 
curé de Chacrise un accord qui lui assurait les deux tiers 
des offrandes a.ux fhtes solennelles et gagna un proces 
pour la conservation de certaines poternes cp’on cher- 
chait supprimer. Dans 16 temps inème ob la réforme 
de son couvent dewi t l’absorber davantage , elle acheta 
de Jean de Thuniery la vicomtd de Billy et s’en fît adju- 
geli les dimes. Un an aprks , elle concluait un tmi te avec 
Saint-Jean-des-Vignes pour celles de Chaudun et de 
Saconin. Nais son operation la plus importante fut un 
amortissement gthéral de tout le clomaine du monastere 
qu’elle obtint du roi en ~ ~ s a n t  au Tresor , en 1521,  une 
somme considdrsblc pour tous ses hiens, K de quelque 
iiature qu’ils pussent &tre (a). j )  

(1) Sailit-Fierre-au-Parvis qui, e11 1535, avait pu échanger avec Jean 
d‘Est,r&es, seigneur de Cauvres, un moulin h hl6 et à huile, contra 

residial de 
CrBpy, une opposition B la vente d’une partie de la ferme l e  CEuvres 
pour rbparer ses pertes causees par les Huguenots, jusqu’b ce qne 
Notre-Dame lui montrât des titres de fondation. (DE FACE, ms.) 

.6 niuids de lerro k Ploisy et Chandun, trouva, en 1563, au 

(2) A I h  du Clergd, t. VI, col. 1139, t. s, p. 1725 et t. II, p. 152ctl 
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Ces services signalés ne sauvbrent f pas Catherine de 
Hem de quelques rudes épreuves ; elles lui .vinrent des 
religieuses de Fontevrault , avec lesquelles la cancord6 
n’avait pas été de longue durée. Ces fillesi non contentes 
de’posseder tous les offices et d’exercer une pleine auto- 
rité sur les professes, voulurent se soustraire B l’autorité 
de l’abbesse par la raison qu’ayant fait vœu d’obéissance 
entre les mains de celle de Fontevrault,, ellestne poù- 
vaient reconnaître d’autre juridiction que la sienne, pré- 
tendant même assujettir Catherine, aussi bien que s le 
couvent, a celle d’entre elles que le cardinal, avait 
nommée prieure. L’abbesse repoussa ces prktentions, et, 
de part et d‘autre, on adressa des plaintes BJ’éminent 
prélat, lequel, après avoir essayé vainement par lettres 
de rétablir l’harmonie dans le monastere, dut s’y rendre 
de sa personne pour écouter les deux partis (1). 

L’abbesse se plaignit au cardinal du peu d’égards que 
les religieuses de Fontevrault avaient pour sa ,personne , 
quoiqu’elle. se fût soumise la première à la réforme. 
Celles-ci dBclarèmnt ne pouvoir souffrir son autorité et 
demandèrent mème qu’elle resign% sa charge entre 
leurs mains. Catherine, qui voulait transmettre son titre 
d’abbesse B une religieuse de la niaison, declara qu’elle 
était résolue de tout endurer plutôt que de renoncer à la 
dignité. Le cardinal, après de longues hesitations,, 
obtint secrètement du roi la permission d’bloigner 
l’abbesse en cas qu’il le jugwit a propos. Muni de ce 
plein pouvoir, il demanda a Catherine si, pour le bien 
de la paix, elle ne voudrait pas lui confier tous ses inté- 
i& ? Celle-ci, sans défiance, répondit afnrmativement et 
tomba ainsi dans le piege qui lui était tendu. Le cardinal 
n’eut pas plutôt recu cette réponse ingenue que, sous 
prétexte de santé, il lui donna ordre de se rendre au 
Charme, prieur6 de l’ordre de Fontevrault , qui n’était 
éloigné de Soissons que de sis à sept lieues, pour y 
faire quelque séjour. Catherine, toujours sans défiance, 
obéit; mais lorsqu’elle aperçut en franchissant lia porte 
de l’abbtye le comte de Braine, son ennemi, le cardinal 

u .  

(I) Hist. du Valois, t. ri, p. 534, 
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lui-rnème et le bailli de Vermandois avec une troupe de 
gens d’armes, elle fut saisie d’une telle frayeur qu’elle 
s’6vanouit. O n  ne la porta pas moins dans la voiture qui 
l’attendait pour la conduire au Charme. 

Catherine tomba malade de chagrin dans cette mai- 
son; mais lorsqu’elle eut recouvré la santé, ses amis, 
indignés d’un traitement si rigoureux infligé B une 
femme de son fige et tie sa condition, jouissant clc 
l’estime gént;rale , lui persuadèrent de poursuivre son 
droit. Quelqucs seigneurs allèrent présenter eux-mêmes 
au1 Parlenien t et au chancelier deus requêtes qu’ils 
avaient dresdes. Ces deux autorités conclamnan t égale- 
ment une telle violence, donneront des Lettrss de réinte- 
grande qui furent rques sans opposi tion des juges 
royaux de Soissons. Elles allaient ètre mises b execution 
lorsque le eaulinal, qui savait admirablement cacher son 
jeu,  obtint du roi une autre lettre de cachet qui exilait 
Catherine dans l’abbaye d’Hyères, sous le spBcieux pré- 
texte de lui procurer un séjour plus commode que le 
couvent du Charme, (t qui est pauvre, disait le monarque 
dans une lettre adressée de Compiègne, le 29 novembre, 
B l’abbesse Hyères, et telle que la dite, abbesse ne peult 
estre si bien lraictée que désirons et qu’il appartient h sa 
vieillesse et caducité. 1) Une somme de 300 livres d e w i t  
ètre versée a nnuellemen t par l’ahbaye de Notre-Dame 
pour K son eritretenement et alimentalion. )) On ne sait 
si Catherine so rendit à KyBres ou si elle niourut en cho- 
min ; ce qui cst sùr , c’est qu’elle ne perdit pas courage 
dans ces adversitis. Peu de temps avant son exil au 
Charme, elle avait encore confh-6 des bénéfices vacants 
e t  lais& en partant B deux de ses oflicieres le soin de 
poursuivre sa cause. Ses religieuses la regre ttbrent vive- 
ment et firent celébrer un grand nombre de messes pour 
le repos de son Ame (1). 

Catherine du Hem ne fut pas plutôt décédGe, l’an 1522, 
que les religieuses reprent  du roi l’ordre de procéder 2, 
1’Blection d’une nouvelle abbesse qu’il leur désignait. 
Après leur avoir dit, dans ses lettres : qu’il souhaitait 

1 )  

[i) Ubi supra et Iiist. de Notre-Dame, p. 224-5135. 
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fort que , x pour la stabilité et perpétration de la sainte 
rkformation encommencée , il soit pourvu au monastère 
de quelque bonne notable religieuse, nourrie en réfor- 
mation et entendmt la conduite et céremonie d’icelle. n 
I1 ajoutait : K et paree que nous savons que sœur Fran- 
p i s e  Lejeune, religieuse de votre ordre, est femme fort 
veheuse ,  scavante et experte au fait de la dite réforma- 
tion, autant et plus que. nulle autre, nous vous avons 
bien VOU~LZ escrire et prier pour la eslire en vostre 
abbesse, cle laquelle sommes asseurez que serez con- 
tentes et ferez chose qui vous tournera B honneur, plai- 
sir nt proumt, etc. )) Ce désir du monarque etait déjja un 
ordre pour les religieuses qui, de plus, prièrent l’éveque 
de Soissons de permettre, sans prhjudice des droits du 
monastère, de prockder 1’8lection. On 61ut Franqoise 
Lejeune de Manteaux, religieuse du Charme, designee 
par le roi et sans doute aussi par 17év6que, et d’une 
famille toute dévouée aux princes de la maison de 
Bourbon. Avant de sortir du Charme, Franqoise voulut 
avoir l’agrémenl; de l’abbesse de Fonlevrault, celui d u  
légat du Sa,int-Siège et du pape lui-même. 

En arrivant 5 Soissons , Francoise Lejeune trouva 
toutes les divisions apaisées dans le monastere et les 
religieuses l’engagèrent meme B se faire b8nir au plus 
tôt. Toutefois, cette cerkmonie n’eut 1ie.u que le jour de 
la Purification de l’an 3523. Elle fut faite par Foucauld 
de Bonneval, quoique un bref clu pape l’eùt autorisBe 
B se h i re  b h i r  par le1 prélat c~u’elle disirerait. La bené- 
diction achev6e, 1’6vèque la. conduisit au chapitre cles 
religieuses, accompagnt? de Sean Olivier, abbe de Saint- 
Medard, du prieur de S,zint-nlartin-cles-Cliamps, visit.eur 
de l’abbaye, clu Ilrieur des C4.est.ins de Soissons et l’ins- 
talla clans le siège abbatia.1. Ensuite, toutes les religieuses 
vinrent la reconnaître pour leur suphrieure et lui jurer 
obéissance, B 1’exc.eption de celles de Fontevmult qui,  
persevérant dans leur ente tement , s’opini5,trèrent ja 
n’avoir pour elle aucune clkf6rence, toujours sous le pré- 
texte de la soumission qu’elles devaient 9 leur ancienne 
abhiesse. TOUS los moyens de rkduire ces filles ayant, eté 
inutilement mis en œuvre c’est alors qu’on pla,ignit 
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hautement la défunte abbesse et qu’on avoua qu’elle 
avait 6té plus malheureuse que coupable. 

usant des droits de visiteur de l’abbaye, les somma de 
déclarer si elles se teilaient oui ou non pour religieuses 
de Notre-Dame ; que si elles se regardaient comme 
telles, il fallait absolument obéir k l’abbesse et que, 
dans le cas contraire, elles so disposassent h retourner 
au lieu d’oh elles 6 taien t venues. Catherine Senuyn , 
la plus ancienne, repondit, au nom de toutes, qu’elles 
n’avaient d’obéissance h observer que celle de leur pro- 
fession ; que tant qu’elles demeureraient {i Notre-Dame, 
elles auraient de la considération pour l’abbesse, mais 
qu’elles ne seraient jamais sous la dépendance de son 
autorité. Le visiteur prit acte de cette reponse qui avait 
&té accueillie par les murmures de l’assistance et pria 
1’évr:que de Soissons de l’appuyer de son credit anprès 
du roi pour les faire expulser d’un monastbre où, au lieu 
du bon ordrt: , elles muttaient le trouble et la division. 
Foucauld de Bonnewl lui promit son secours et se retira 
après avoir invité les autres religieuses à la paix et ii la 
soumission B la nouvelle abbesse dont la conduite l’avait 
fort ddifi6. 

L s  piété de Prnnqoisc Lejeune ktait sincbre, car, 
dès l’année qui suivit sa bénédiction elle s’empressa de 
faire entrer sa communautk on sociétB de prières avec 
les religieiili de Sctiiit-hIartin-dcs-Cliamps et plus lard 
avec c w x  clc Saint-Victor et de quelques autres mai- 
sons. Elle fit aussi les derniers efTorts pour gagner, pap 
des procéclhs pleins de douceur, le crmr des religieuses 
ilc Fontevrsult. Voyant enfin qu’elle ne pouvait leur 
faire changer de manière de voir elle fit sommer 
l’abbesse do Fontevrault de retirer ses filles de Notre- 
Dame. Cette abbesse, qui &tait une princesse de BOW- 
bon,  pour toute réponse, fit dresser par les plus linbiles 
de ses religieux et par d’autres docteurs en droit cano- 
nique des manifestes pour justifier la conduite des reli- 
gieuses rebelles, traina les choies en longucur penclant 
deus annees entières e t ,  après bien des procédures, il 
fallut employer la force pour les faire sortir de Soissons 

Cependant. , le prieur de Saint-Martin-des-Champs 
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et ,les conduire en des niopastères de leur ordre. 
Débarrassée de ces sujets peu édifiants, Françoise 

combla bientôt les vides qu’ils avaient laissés. Elle reçut 
des novices qu’elle éleva dans la pratique severe de la 
règle et dont le nombre ne tarda pas à s’accroître. Elle 
obtint, en 1531, du successeur de Foucauld de Bonneval 
que la translation de la Dédicace de 1’8glise de l’abbaye, 
qui tombait souvent avec d’autres fêtes, fit fixée au 
3“ dimanche après Piques, où l’on célébrait alors la Dedi- 
cace de toutes les églises du diocese. En 1524, elle acquit 
les dîmes de Launoy en donnant au curé leur valeur en I 

biens-fonds; en 1526, elle obtint une sentence en sa fa- 
veur pour celles de Saconin ; en 1535 , elle fi t un accord 
pour‘celles de Courmelles et obligea la justice de Pierre- 
fonds % lui rendre, en ce village, un prisonnier dont elle 
s’etait saisie. Enfin, pour procurer toujours la sécurité du‘ 
temporel, elle se fit donner, en 1532 et 1545, par les offi- 
ciers du roi, main-lesrée des amortissements de plusieurs 
terres de l’abbaye, avec exemption, moyennant le verse- 
ment d’une forte iomme d’argent au Trésor, de fournir 
aux bans et arriere-bans les milices ordinaires ; et 
en 1551, elle fit aussi confirmer au monastere, par arrêt 
du Parlement, la justice de Ressons qu’on lui disputait 
toujours. Profitant de la permission que lui avaient 
accordée les chanoines de Saint-Gervais et les religieux 
de Saint-Crbpin-le-Grand de faire passer par leurs terres 
et seigneuries les tuyaux des fontaines de l’abbaye, 
moyennant une rente, elle fil venir l’eau d’une source 
qu’ils lui avaient donnée et construire, en 1536, d a m  
l’intérieur d u  monastere, un grand lavoir avec des ré- 
servoiSs d’eau, la buanderie avec ses cuves et fourneaux, 
réparer les fontaines du cloître où les religieuses ve- 
naient‘laver les mains avant d’entrer dans le réfectoire, 
arriver l’eau dans les offices, dans la cuisine de l’abbesse, = 

dans la cour extérieure, dans le petit jardin qui touchait 
8. l’abbatiale, dans le grand jardin, la cour de l’infir- 
merie, dans l’infirmerie, la cuisine du couvent, la dé- I 

pense, le réfectoire où l‘on voyait ses armoiries. 
Françoise Lejeune était parvenue, au milieu des occu- 

pations que lui donnaient l’embellissement du monas-. : 
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tere,  à 1’8ge de soixante-sept ans, lorsqu’à la demand? , 
du cardinal de Bourbon, elle resigna, en 1539, l’abbiti& 
on faveur de la princesse Catherine de Bourbon, s a  
sceur, religieuse de l’abbaye du Calvaire, à La Fere, avec 
l’agrément du souverain pontife. Elle n’en continua pas 
moins de gouverner Notre-Dame, de pourvoir aux bene- 
fices vacants B sa nomination, et même de porter l e  titre 
d’abbesse jusqu’en 1545 ; mais en 1547, dans la collation 
de canonicats du chapitre de Saint-Pierre, elle se quali- 
fiait u naguere abbesse et ayant, par réserve du Saint- 
Siege, l’administration du spirituel et du temporel de 
l’église de l’abbaye de Notre-Dame. )) C’est donc elle 
qui, en 1547, disputait au chapitre de Laon sa juridiction 
sur Molinchart 1 ). Elle n’usa plus de ce privilege 
apres 1553 où ne pouvant ‘plus l’exercer à cause de’ sat” 
grande vieillesse, Madame de Bourbon prit en main’ ‘ 
l’administration de l’abbaye. Du reste, il y eut cela de 
particulier qu’elles portèrent toutes deux la qualite 
d’abbesse de Notre-Dame et qu’elles faisaient placer 
ensemble leurs armes sur les bâtiments que l’on con- 
struisait¡ alors dans le monastere. De plus, Françoise 
Lejeune écrivant de Charly B Madame de Bourbon, 
mettait sur sa lettre cette adresse : (( A Madame ma‘ 
f i l l e ,  Mdaa,ne l’abbesse de Soissons, de votre Chdy, etc. B 
Le provincial des Jacobins les remerciant toutes deux, 
dans une lettre, de leur charite envers ses confreres les 
Jacobins de Vailly , appelait Madame de Bourbon abbesse 
et Catherine Nadame I‘iíizcienna. AprBs avoir encore langui 
quelques années, cette derniere mourut dans une extrême 
vieillesse, le 23 novembre 1560, %gée de quatre-vingt- 
huit ans 12). 

L’abbatiat de Catherine de Bourbon doit donc dater 
réellenient de l’année 1553, où elle commença B en 

I 

(1) Dans I’enqu8le qui eut lieu, en 1547 siir cette affaire, parait Jean de 
Courtonne, chanoine de Laon, lequel dudêlre dd la famille de GQrard d i  ” 
Courtonne, ISvEque de Soissons, clc 1313 & 1331. Jean devenu tres infirmer“ ~ 

fit offrir par son frère, Nicolas de Courtonne K butillier x du chapitre, 
une maison h Montbavin, avec ses dependances d condition qu’on lui 
fonderait un obit B perpbtuilb dans le chceur de la cathedrale et pour 
lequel on sonnerait c( les cloches des miracles 21 (Cinquante ans de 
l’histoire du chapifre de Laon, ar E. FLEU~Y. p. 84. 

(‘2) Hist. de Notre-Dame. - &all: Christ. t. I;. 
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exercer toute la charge. Cette princesse, née le 18 sep- 
tembre 1525, avait été vouée B l’état religieux au couvent 
du Calvaire, a La Fère , en 1530. Son père, Charles de 
Bourbon, duc de Vendòme , et sit mère, Marguerite 
d‘Alenqon, l’avaient élevée dans la piétk et dans une 
pratique sérieuse de la rcligion catholique. Destinée . 

toute jeune au cloître et k ses dignités, on ne l’avait 
mise que pour un temps au Calvaire, dont sa famille 
était fondatrice ; on avait espéré en faire une abbesse de 
Fontevrault et donner Notre-Dame de Soissons tt sa 
sœur cadette, la princesse Eléonore ; niais Franqoise 
Lejeune étant tombée malade, Eléonore, qui n’était 
encore qu’une enfant , fut réservee pour Fontevrault 
et Catherine fut choisie pour Notre-Dame de Soissons 
qu’on ne voulait pas laisser dchapper. On vient de voir 
quel ròle joua le cardinal de Bourbon, leur frhre , dans 
cette nomination. Malgré sa vocation pour ainsi dire 
faite d’avance, Catherine, après avoir Até ilne bonne 
religieuse, devint une excellente abbesse. Elle déploya 
dans cette charge une pieté éminente e t  une grande 
capacité pour le gouvernement spirituel et teniporel clu 
monastère, donnant du reste l’exemple ii ses religieuses 
par son assiduité aux ofices claustraux et son amour de 
la régularité. Le courage qu’on lui verra montrer dans 
les tristes evénements de Soissons, lors des troubles du 
protestantisme, est au-dessus de tout &loge [i). 

Son frère le cardinal lui temoigna toujours une vive 
affection. Abbé commendataire de Saint-Jean-dcs-Vignes, 
il n’eut pas toutefois envers son ablnyo le dévouement 
que Catherine avait pour la sienne. Elle en recut une 
relique, dont l’authenticité eut 6th bonne constater , la 
Sainte-Larme de Notre-Seiyneur qui fut deposée d’abord 
à Saint-Jean, oii le chapitro de Saint-Gervais vint la  
prendre pour la transporter ;i l a  cathitdrale et de la au  
monastère cle Notre-Dame; on la fit entrer dans son 
riche trésor aux reliques et on la vénérait encore au 
XVIIIe sihcle (2). D. Nicolas Le Cerf, religieux de Bourg- 

Hist. de Notre-Dnuie, par D. GER~LUN, p. 96% 
Hist. de Saint-Jean, par DE LOUEN. 
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fontaine, puis prieur du Gaillon, au diocese d’Evreux, 
ayant traduit en franSais les ~euvres de Henri Suso, 
homme U célebre en doctrine et sainteté de vie, n le 
cardinal en dédia l’edition de 1582 à sa sffiur l’abbesse (i) .  

Notre-Dame de Soissons fournit , au commencement 
de ce siecle , une abbesse B Saint-Paul de Beauvais, 
monastere qui avait éte déjk gouverné, de 1220 à 1228, 
par Mathilde de Soissons, niece de Philippe de Dreux 
et de Braine, BvPque de Beauvais, femme aussi distin- 
guée par sa pikté que par sa naissance. Celle dont 
il s’agit Btait Marie de Pisseleu en Beauvaisis, fille 
de Guillaume de Pisseleu, chevalier, seigneur de Heilly, 
sœur de la fameuse duchesse d’Etampes, de Marie de 
Pisseleu, abbesse de Maubuisson, de Charles de Pisseleu, 
évBque cle Condom, et enfin de Francois de Pisseleu, 
abbé de Saint-Corneille cle Compiegne el Bvèque d’A- 
miens. Marie avait fait profession B Notre-Dame, mais 
6tait passée à Saint-Paul de Beauvais pour y mener 
une vie plus austere. Elle revenait quelquefois à Sois- 
sons aupres de ses anciennes compagnes, et ce fut 
dans une de ces absences qu’elle apprit sa nomination 
k l’abbatiat de Saint-Paul. Revètue cle cette dignitb, 
Marie continua de mener la vie d‘une simple religieuse 
assistant i, tous les exercices et couchant au dortoir. 
cominun. Elle embellit son église de sculptures et de 
vitraux fort riches. Malheur eusement les visites de sa 
sceur, la duchesse cl’Etanipes , et bientbt du roi et de 
la cour amenèrent au couvent la dissipation et les 
plaisirs au point qu’il fallut y opérer une x’g 71 ourcuse 
réforme. Ce coup fut salutaire, car hiEarie revint aussitòt 
de ses erreurs, fit une pénitence exemplaire et reprit 
le genre de vie sérieux et austère qu’elle avait pratiquhe 
h, Soissons (2). 

IV. - LE Concordat avait plutht géndralise la com- 
mende qu’il ne l’avait créée. I1 la trouva déjà etablie 

(l), In-@ Pal%, Guillaume CIIAUDI~RES. Ce livre cut une autre Bdition 
eli lb14. (LA(:ROIS-DUAIAINC es  DE LA MONNOTER. t. Y, p. 130. 

( 9 )  Voyez pour de plus amples d6taiIs sur Marie de Pisseleu, l’Histoire 
de l’abbaye de Saint Paul de Beauvais, par E. DE LA DREUE. ( M B m .  de 
la SociBtB wadbmique de l’Oise, t. YI, 1865.) 
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28 MORÌENVAL A LA NOMINATION DU ROI: 

de fait dans beahcoup de mohastères. L’abbaie de MO-, 
rienval’ fut une ‘des premières qui tombèren! sous l’em-, 
pire de ce célèbre traité. Saint-Crépin en Chaye, Chézy, 
Coincy l’avaient subi & la fin du XVe siècle, Saint-Léger au 
commencement du XVIe. 

Depuis longtemps déjà les religieuses de Morienval 
ne pouvaient plus procéder a l’dection do ,leur ,abbesse 
sans atoir  obtenu préalablement l’autorisation du roi 
et du duc de Valois; désormais le roi va la nommer 
directement. Après la mort d’Isabelle de Gousses, vingt- 
troisième abbesse, en 1516, FranCois Iec nomma en sa 
place Jeanne d’Arsonval , religieuse de Notre-Dame 
de‘Soissons , contrairement aux usages constants de la 
communauté qui tirait toujours l’abbesse de son sein. 
Jeanne reçut ses bulles le 6 mars 1516 et se montra 
d’ailleurs digne d u  choix qu’on avait fait d’ellei Blle ré- 
tablit les affaires de la maison , tgrmina, le 31 mai,1529, 
un’é’tat de to& ses biens, restaura dans I’église douze , 1  

chaQ8lles et leurs autels en ruine, e t ,  après yin& ans de ~ 

gouvernement , pendant lesquels qlle avait comble de 
bienfaits sdn couvent , elle donna sa démission au mois 
de mars 1535 et mourut le 3 mai 1544. Anna ,Po de 
Villelume qui h i  succéda dut aussi se demettre et 
moukut‘ le 28 novembre 1571. Jeanne de Foucauld, 
nommee après elle par le roi, le 6 juillet 1562 , abdiqua 
egalement sa charge en 1580, mais en faveur de sa 
nièce Xnne II Foucauld, fille de Gaspard de Foucauld , 

et, de Gabrielle Rancé, laquelle f u t  confirmée par le roi 
et par ‘Marguerite, duchesse de Valois. C’est en cette 
même année, et sans doute par l’ordre de Jeanne, que 
la statue equestre’ du roi Dagobert, de grandeur natii- 
relle, qui ornait le portail de I’église fut  descendue 
et placée dans le chceur : ce portail tombant- en 
ruine’s. Elle y était restée, disait - on,  depuis l’an 
907, époque de la reconstruction de I’édifice, ce 
qui ne pourrait guère se concilier avec le style du 
mopument. Ce n’était pas assez d’avoir f$t quitter à 
I’effigie du fondateur présumé du monastère, mais peut- 
ètre ,certain de l’église qui ?mi\ pré@% celle-$ ,, ha 
place d’honneur qu’elle occúpaik, il fallait la faire dispa- 
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raître. Un accident l’ayant mutilee, une ibbesse qui, du 
reste, en trouvait (( la draperie trop grossière n la fit 

-enterrer dans l’église au commencement du X V l P  siè- 
cle, vis-&vis la chapelle du Rosaire’. Des recherches 
tent‘ées de nos jours pour la retrouver sont ,demeurées 

‘ infructueuses. 
‘Gabrielle de Foucauld, soit & cause de son Age, soit 

pour d’autres motifs, trop huniains pout-ètre , demanda , 
en 1620, pour coadjutrice sa nièce, Anne III de Foucauld, 
Qui avait prononce ses vœux b dix-sept ans, mais en 
qui la vocation à l’état religieux avait devance les 
années. Elle rendit 8 Morienval un dernier mais passa- 
ger éclat ; puis le monastère s’achemina vers sa suppres- 
sion legale. Plusieurs des abbesses du XVIe siècle 
paraissent en effigie dans la vieille église , sur de riches 
tonilles en marhre noir avec les mains, le visage et ia 
crosse en incrustations de marbre blanc (1) 

On a vu prdcédemment que Saint-Crépin en  Chaye, 
pres de Soissons, etait tombe, dès 1498, en commende 
entre les mains de Jean Godard, titulaire au même titre, 
des prieurés de Besulieu et de Saint-Lambert, près $0 
Laon, dépendants de l’abbays. Godard mourut en 1517, 
l’année même de la promulgation du Concordat. Les 
abbes ses successeurs furent Gilles de Conflaps, fils 
de Jean de Conflans, vicomte cl’oulchy, et de Marguerite 
de Bournonville, lequel cumulait en même temps avec 
Saint-Crepin, les monastères de Saint-Nicolas au Bois et 
de Val-Chretien pour lequel il obtint une bulle d’indul- 
gence du Souverain Pontife; Jean des Moutiers, sei- 
gneur de Fresse, docteur en droit, en 1545; Guillaume 
de la Grétruse , aumônier d u  roi, protonotaire aposto- 
lique, en 1555 ; Francois Postel, en 1574 ; Thio de Gonne- 
lieu, en 1530. Aucun de ces prétendus abbés ne fit le 
moindre effort pour rendre la vie B ce pauvre couvent. 
Cet honneur Btait reservé b André Courtin qui en obtint 
l’abbatiat au Commencement du XVII“ sibele (2), 

(1) Gall. Christ., t. IX. - CARLIER, t .  II, p. 685. - Notice sur Mae 
rienval, par I’abb6 DARAS. 

(2) Gall. Clwist., t. 18, 
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Gjlles de Conflans, le premier commendataire de ces 
trois abbayes, aurait eté d’autant plus capable de réta- 
blir Saint-Crépin en Chaye qu’il se distingua davantage 
par une gestion sage de ses domaines. Seigneur de 
Saint-Remy-Ivry et de Brécy , il habitait le chiiteau 
du Buisson, près de Coincy, e t ,  dans le mème temps 
que les moines de ce lieu faisaient dresser un plan de 
leur seigneurie, oh l’on trouve celle du Buisson, 
lui-mème en faisait executer un de son côté. Ayant 
changé de place ses fourches patibulaires de haut justi- 
cier, il s’attira un procès clc la part de Jean Olivier, 
prévôt de Marizy-Saint-Mard , seigneur d’Epieds en cette 
cpalite et membre de Saint-Médard de Soissons. Gilles 
ayaht fait, en 1524, le voyage de Rome, il est présumable 
que c’est en cette circonstance qu’il obtint la bulle 
d’indulgence pour Val-Chré tien et le titre protonotaire 
apostolique. Gilles étant mort vers 1545, son frère 
Antoine de Conflans le préceda dans la tombe de quel- 
ques années, car il niourut le 18 avril 1540, et fut 
inhume dans l’église de Rozet-Saint-Albin o h  l’on voit 
encore son épitaple. TOLIS deux y avaient éte prBcédés 
par J e c m t e t  de Conflans , aussi seigneur de Saint-Remy 
et du Buisson, qui décéda chanoine de Soissons, le 
22 décembre 1595 (I) .  

Saint-Léger de Soissons, qui fut dans ce Diocese l’une 
des premières victimes de ltt commende, n’en eut pas 
trop B souffrir parce que ses abbés prirent l’habit de 
chanoine régulier. Nicolas Lebel, dernier abbe élu par 
le chapitre, eut pour successeurs Louis de Hannée, 
chanoine profès de l’abbaye, et Jean de Hannee, 
de la mème famille, nommée par François Ier, l’un en 
1520 et le seconcl en 1537. Mais bientôt les choses chan- 
gerent; la nomination d’un moine étranger , D. Renaucl 
de Dampont, infirmier clu monastère de Saint-Denis en 
France, vint donner lieu de regretter la perte définitive 
du droit d’klection. Tres heureusement Renaud , moine 
bénédictin, prit aussitht aprhs sa nomination l’habit de 
chanoine rkgulier, embrassa la regle de saint Augustin et 

(1) Hist. de Coincy, p. 198. 
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fut  béni, le IS décembre 1538, tt Sainte-Geneviève de 
Paris par Jacques, BvOque de Chalcédoine. 11 se fit 
représenter par  procureur au Coiicile provincial de 1564. 
Georges de la Fontaine, comme lui moine et infirmier 
de Saint-Denis, le remplaqa, en 1571, par nomination du 
roi Charles IX, niais il ne  fut reconnu des religieux en  
qualit6 d’abb6, que quand il eut pris l’habit et fait 
profession entre les mains du prieur. Les cbanoines 
de Saint-Leger purent persévdrer dans cette voie si  
honorable, si régulière et si peu usitée. Philippe de 
la Fontaine, neveu de Georges, novice de Saint- 
hIhdarcl, ayant Bt6 nommé par le roi Louis XITI, L 
l’fige cle qu:ttorze ans , abbb de Saint-Leger, il fallut 
que celui-ci renonCBt au froc bénédictin pour prendre 
l’aunimse de chanoine de Saint-Augustin, et ce ne fut 
qu’aprks qu’il eiit fait son noviciat et sa profession B 
Saint-Léger qii’il fu t  mis en possession de sa dignité. 
Sous son abbstiat, qui d u m  de 1571 h 1613, s’opéra 
la restauration clii monastère ainsi qu’o~i le verra ult6- 
rieurement (1 1. 

Aprhs la mort de Nicolas Richard, l’abbaye de Chezy 
échut B Moor du  Mas, puis tomba en commende , 
l‘an 1461, entre les mains de Louis de Lespinasse qui 
mourut en 1501 et, tlprhs lui, en celles de Jean de 
Langheac, noble auvergnat, elu en cette année, lequel la 
fit passer dans sa ?&mille en la personne d’&4ntoine de 
Langheac qui fut nommi! par le roi, en 1503, nialgré le 
choix que les moines avaient fait de Guillaunle Gouffler, 
l’un d’entre eux pour les gouverner et sa confirmation 
par l’hêque de Soissons. L’et8t déplorable de cette 
maison ixinée par la guerre ne pouvait pourtant pas 
être un objet de convoitise. Le ch5tea1.1 de Chézy, qui 
n’&ait autre que l’ancienue abbaye, trstnsformée en 
forteresse du bourg , après avoir f o r d  un prieur6 
&pendant de la nouvelle tmnsf6rde depuis longtemps 
B la 31íideleine au bord de la XIarne, avait eu le m6me 
sort. En effet, une declaration des biens de celle-ci, 
en 1515, décrivant l’enclos el les bktiments du monas- 

(1) Gall. CIiz*ist., t. IS. - CABARET, hlss., t. II, DORMAT. 
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{ère, tels qu'ilsi subsistèrent &puis, mentionne seule- 
$tht 'je c+;j;teau, avgc basse-cour, prBssoir et, jardin, 

's qu'il soit question d'aucun indice d'habitation .reli- 

pour procéder aux ;éparatiom, tout en entrant,dans 
les boies de'l'économie, Aatoine (L contraint de résider )) 

iemit (L l'abbaye en tres,bon éfat n dit un,chroniqueur 
de' Cfiézy,' b'est-,àydi;e qu'il ,commença par en ,détruire 
une:partie. I1 fit abattre le chœur, une portion de la nef 
'et 18 côié, droit de l'église Saint-cierre, la seule qui 
restjt , celle d e  la Madeleine n'existant déjh plus. Avec 
ce ' i u i  fut  ,épargné de la nef et le côté gauche, il forma 
uqe petite église qui n'etait que l'ombre ~le~l'ancienne. 
11,piatiqua cette méthode sur le dortoir et les autnes 
\ieux réguliers qu'il N r,endil fort propres x.  N'eût-il 
pas été preférable qu'il eût sauyé d'une derniere et 
copiplbte ruine ces édifices croulants st donné dans 
sod' estime, la première place à ceux des moines qui 
aimaient encore la discipline régulière. Quoiqu'il en 
soit,', ce prétendu restaurateur de Chézy étant mortten 
1519, on lui fit l'honneur de cette épitaphe gravée sur sa 
tombe' au milieu du chœur : 

. Hic reqzciescìt Antanius Lnnghiacus 
Hujw qwondum cœnobìi commendatarius 

A G  sedis apostolica protonotarius 
Qui twjus ce ~nonasterìi ruinas c u m  eo quem cernis nitore 

Obiit anno Domini M. DXVIIII, IW, id. Jul. (2) 

Il fut remplace par Gabriel de Langheac, moine de 
Cluny, qui avait été B l u  par les religieux le 16 aodt 
de cette année. Cet abbe assista, comme vicaire général 
de l'abbé de Cluny, au Concile provincial de Lyon 

I I  

c0"Utavìt 

(1) L'ancienne abbaye du bourg dut être changee en prieur4 ?i Ia fin du 
XIII~  &de, bar, vers 1300, Thomas de Cuirg est dbsignh dans une charte, 
avec le tilre de prior prioratus sand Petr i  in burgo. @'Abbaye de 
ChkLzy, par'A. C O R L I E U , ' ~ ' B ~ P ~ S  des notes de la collection D. GRENIER, 
etc;)'(Aanales de la' Société historique de Chiteau-Thierry, annees 
i879-1880, p. 88.) 

(2) Ibid., p. 97. 
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de 3 527. Licencié en droit canon, Gabriel n’é tait pas moins 
distingué p,zr sa science et ses mœurs que par sa nais- 
. sance ; il mourut le 21 octobre 1528 et eut pour succes- 
seur FranGois de Langehac, son frère, religieux de 
Saint-Antoine de Vienne, qui mourut en 1562 ; il avait 
fait graver sur la tombe de Gabriel, placée devant le 
grand autel, cet éloge : 

(c Hic jacet Gabriel Langhiacus, hujus olim monasterii 
abbas, ordinis sancti Benedicti monachus, juris canonici 
laurea insignitus et vicarius generalis abbatiz Clunia- 
censis, qui non minus eruditione, morumque probitate 
quam genere clarus, magnum sibi desiderium relin- 
quem, obiit XII Kal. nov. anno Dmni MCXXVIII. Cui 
monumentum hoc Frangiscus Langhiacus , ipsius et 
€rater et snccessor, posuit. Tu quisquis es, illius animæ 
bene precator?. N 

Les religieux, persistant B choisir leur abbB, élurent 
encore, le 14 janvier 1564, l’un d’entre eux appelé 
Pignard mais Nicolas Du RIont, nommé par le roi, 
l’emporta sur l’élu clu couvent, qui devint simple prieur 
et vicaire genBral de l’abbé. Après celui-ci décedi, 
en 1570, les abh6s de ChBzy ne furent plus guère que des I 

courtisans qui ne connurent du monastère que ses reve- 
nus, tels que Nicolas de Neuville ; de Villeroy, bâtard qui 
portait le nom de son père, conseiller au Parlement, 
déjk chanoine de la Sainte Chapelle, abbé de Fontenelle 
et autres monastères, lequel posséda ChBzy de 1582 
B 1612 et le résigna B Guillaume Fouquet de la Varenne, 
dvêque d’Angers, qui l’occupa jusqu’en íG25 ; Louis de 
Balzac, évêcpe de Noyon, qufmourut a ChBzy en lG25 ; 
Louis de Bassompierre, évèque de Saintes (1648), après 
lequel vient Franqois de Nesmond qui introduisit k 
Chézy la réforme de la congrégation de Saint-Maur ( I ) .  

Le prieuré clunisien de Coincy, après avoir été tenu 
en comniencle au commencement du Xv” siecle, était 
rcvenu au regime r6gulier sous lecIucl il se releva de ses 
ruhe8;  mais, S la mort du prieur Goclebout, son géné- 
reux bienfaiteur, il retomba dans son premier étal ,  

(1) Gall. Chis t . ,  t. IS. - CORLIEU, ubi szzpra. 
V. 3 
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même avant la conclusion du Concordat de Léon X, 
puisque ce traité est de 1515 et que, clans des lettres 
de i51 i, Louis Jouvenel des Ursins s’intitule prieur com- 
mendataccire de Coincy. Ce dernier, conseiller du roi ,  
était de cette famille illustre des Ursins qui posséda la 
seigneurie d’hrmentieres pres de Coincy, donna deux 
archevkques à Reims et produisit d’autres personnages 
importants. Louis était aussi chanoine de cette métro- 
pole et archidiacre de Brie; il tint en conimende , 
pendant douze ans ,  le prieuré de Saint-Thibault de 
Bazoches avec celui de Coincy. 11 mourut en 1520. Sous 
son priorat, le roi d’accord avec le Pape ayant imposé 
une taxe sur le Clergé, répartie par doyennés, et trouvant 
des obstacles à son paiement de la part des supérieurs 
des communantks religieuses, donna, le 29 mars 1516, 
à Amboise, une dbclaration pour le reglement de cette 
imposition dans le ressort des justices des églises du 
Valois réputées de fondation royale. Le r d e  du doyenné 
cl’oulchy qui ronfermait alors celui de Neuilly, comptait 
dans son enclave 18 prieures et 35 cures soumis à la 
tase. Ensuite les récalcitrants furent sommes de la part 
du roi et du pape, et notarnnient le prieur claustral 
de Coincy, par un grand vicaire de Soissons, de la payer 
sans délai sous peine cl’excommunication (i), 

Le prieur intervint, cette mème année, avec Nicole 
Courtefoy, chambrier de Coincy, clans un traité passe 
entre les religieux et Guillaume Tartsrin , vicaire perpé- 
tuel du bourg. Ceux-ci prhtendaient , en leur qualit6 
de curés primitifs, que le vicaire devait venir faire 
son eau bénile au couvent et assister ailx processions 
qu’ils faisaient dans leur cloître les dimanches, aux fètes 
du Saint-Sacrement , aux Rogations et autres solennités 
generales commandées par le roi, et y faire porter 
cierges, croix, bannieres, habits de chceur par son 
clergé ; y convoquer ses paroissiens et enfin assister S 
la bénédiction des rameaux B PBques fleuries. Tartarin 
n’ayant pas paru h cette bénédiction avait N troublé D, 

par cette absence, le prieur et les religieux qui le firent 

(1) GQRLIER, t. II, p. 254. Etat do la Chambre des Comptes. 
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ajourner aux reyu8tes du Palais pour répondre a en cas 
de saisine et de nouvelletés pour raison dudit trouble 8 .  

Tartarin vaincu, promit de s’acquitter de ses devoirs 
B leur Bgard (1), mais les mêmes diAticultes’s’6tsnt repre- 
sentées en 1587 et au XVLP siede, les religieus eurent 
encore gain de cause. I1 fut arrête que le sacristain du 
prieur6 aurait, en l’église de Coincy, les deux tiers des 
offrandes et les quêtes, aux jours solennels, pourrait 
celebrer la seconde messe aux services funèbres des 
défunts du bourg et la premiere aux grandes fêtes; 
donner la bénitdiction au predicateur de l’Avent et 
du Carême, mème le jour du Vendredi-Saint , où le cur& 
est obligé de prêcher au couvent, afin de constater 
d’une manière permanente la supGriorit6 des religieux 
sur le curé ou vicaire perpbtuel. 

Jacques Jouvenel des Ursins, neveu de Louis, et 
comme lui conseiller au Parlement, prit l’habit religieux 
à Cluny pour pouvoir devenir après lui prieuv ritgulier 
de Coincy et de Saint-Thibault. C’etait une sorte de 
protestation contre le régime que son oncle avait intro- 
duit dans ces bSn6fices. Pendant son priorat coñimencé 
en 15‘11 et qui finit en 1557, il parail avoir pris le titre 
R d’huml~le prieur du prieuré conventuel de Coincy 
comme i l  fi: dans un bail de locttion de huit arpents 
de marais, dits los Pris d e  l‘lncelin, aux manants de 
Coincy-la-Poterie , pour une rente d’une poule et de 
12 deniers par mknages. I1 recut, en 1538, de Doni 
Etienne Musset, aumhnier et vicaire gén8ral du prieuré , 
200 &us au soleil puur faire l’acquisition de la chapelle 
Saint-Maur, récemment edifiee par feu D. Xaur, bache- 
lier en thkologiu, chrcmbrier de Coincy, à la charge 
de trois messes par semaine. Le titre de cette fondation, 
passe devant les notaires royaux cle la prévbté d’Oul- 
chy, ne porte qu% quinze le nombre des religieux du 
prieur& Un an apr& il obtenait du pape Paul LI1 des 
lettres coutre ceux qui s’citaient enrichis des dépouilles 
du prieur6 cle Saint-Pierre B la Chaux de Soissons, 
membre de Coincy (-2). 

I) Trait6 de 1618, au Rocrreil sul’ Coincy. 
\2, c rall .  Christ., t. IX. -RPcneil, ofc. Ce prieur6 n’&tait plos conventuel, 
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Diverses affaires de dîmes que Jacques Jouvenel eut 
B traiter démontrent combien leur perception était tou- 
j0Lau.S compliquée et quels arrangements elle necessitait. 
Apres un procès qui resta, une année entibre, pendant 
au Parlement y il y eut un arrangement, en 1524, 
entre lui Jean Le Cointre et M" Lacarie, curé de 
Veuilly-la-Poterie, sur les dimes de ce village, pass6 en 
présence de noble homme Robert de Ville et Pierre 
des Mortiers, demeurant au chbteau de Neuville en 
Laonnois. Par ce traite, le tiers des dîmes fut assigné 
au curé pour U sa portion canonique n et le reste aux 
religieux comme U grands curés d'icelle cure )). En 
1229, il baillait ce tiers au curé pour 20 livres et les of- 
frandes (i). 

Un autre conflit plus grave u en matiere de nouvel- 
let6 )) s'eleva, en 1541 , entre le prieuré , toujours 
comme curé primitif, et Me Thomas Cauchon, seigneur 
de Chantereine, chanoine de Reims et curé de Ciry- 
Sermoise , les religieux prétendant percevoir les deux 
tiers par indivis de toutes les  grosses dimes tant 
anciennes que u novalles )) de ce lieu. Or, voilà que le 
procureur de Thomas fait enlever Line beIle nuit le tout 
sans rien laisser B ceux-ci. Le chanoine soutenait que,  
pourvu canoniquement de la cure, toutes les dimes des 
terres (( novalles )I mises en culture depuis quarante ans 
lui appartenaient, que depuis seize ans son procureur 
les prenait sans opposition et que les religieux ne pou- 
vaient réclamer que le tiers des anciennes. On entra 
néanmoins en conciliation. Me Cauchon et D. Etienne, 
u procureur et vicaire y tant au spirituel qu'au temporel , 
de noble et scientifique personne frère Jacques Jouvenel 
des Ursins D, convinrent que les deux tiers réclamés 
appartiepdraient au couvent et l'autre au curé, le par- 
tage ayant lieu dans la grange dîmcresse des religieux, 
lesquels, en outre, auraient toutes les dîmes du vin 
anciennes et novales, en payant b Me Cauchon, au lieu 

(i)  es dîmes de Veuillg Qtaient ba!lldes pour 55 liv., le 29 juillet $575, 
par b. Adam Ravineau, prieur de Colncy , k Mo Antoine lllosnier , cur6 
de ce lieu, et ea 16G4, pour 275 liv. B l'un de 5es successeurs, par Mes- 
Gire de la Mauve, aussi prieur de Coincy. 
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d’un poinr:on et caque de vin mesure d’hyne trois 
poincons Fur le dimage de Ciry, ni du pire, ni du 
meilleur (1). Tout porte B croire que hl“ Cauchon était de 
la famille de messire Cauchon, evèque de Beauvais, fils 
d’un vigneron remois, l’un des juges de Jeanne d’Arc. 
II y eut aussi, en 1543, une sentence de separation du 
dimage de Ciry entre le curé, de Vasseny , hP Martin 
Géhot, et Jac8ques Jouvenel. Malgré ces accords les dimes 
de Ciry demeurhrent un sujet de litige entre les curés et 
le prieur&, puisqu’une sentence vint régler, en 1610, 
leurs limites entre l’un d’eux, Jean Lévêque, et les 
religieux, aux plaids tenus it Ciry en (( l’auditoire 
royalle )I et Que les mêmes difficultés reparurent encore 
dans les alinees 1618 et 1681. 

Jacques des Ursins étant mort; en 1562, le prieuré 
fttt tenu par Claude de Guise, abbé commendataire de 
Cluny, puis donrlP, en 1568, 8 CharIes des Ursins et, 
en 1574 , {t D. Adam Ravineau, religieux et aumônier 
de Saint-Romy de Reims, qui le gouvernn de 15G2 à 1582. 
Lui aussi eut ii régler des questions de clîmage. Il fit 
assiirer au prieLir6, en 1573, par sentence du P.Arlement, 
la moitié de celui de Beuvardes et de Marlemont que 
le curé Aubert amit fait saisir. Sachant que ses moines 
n’ayant pas assez de revenus pour leur entretien , 
s’etaient plaints au roi des souffrances que leur causaient 
la rareté des vivres, satis toutefois qu’ils eussent manqué 
ds faire 1’o.fTice du jour et de la nuit, il leur donna, 
en la persnnne de D. Jean Couvreur, prévôt du prieuré, 
e la maison et f e m e  de Coincy avec ses terres et ses 
droits de rouage, vinage, afforage, lots, vents et ventes, 
mairies; les deux tiers des dimes de grains, les offrandes 
des quatre jours notaux appartenant au prieur it Ciry, 
& Sermoise et à Salsogne, à l’exception du d o s  de 
vignes de Ciry, des confiscations, aubains, main-mortes, 
dimes de vin et droits de pressoir n. I1 se resepvait 
aussi une chambre pour son homme d’af‘aires, ses 
serviteurs et ses gens Iorsqu’ils viendraient à Ciry 
faire les vendanges, recueillir les dîmes et pressurages, 

(‘2) Loitre du garde-sccl de la prdv6t6 de Ch2l.eau-Thierry. (Reaneil, etc.) 
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et une ecurie pour leurs chevaus et harnais. Mais le 
prieur serait exempté, moyennant 5 sous de cens, de 
la rente de 300 livres qu’il devait aux religieux, $I la 
charge de continuer B dire la messe du matin de la 

. Sainte Vierge, avec mémoire des tritpassés B son inten- 
tion. L’abbé de Clung, Claude de Guise, approuva cetLe 
donation de D. Ravineau (1) qui au moins savait distraire 
de sa part du prieuré de quoi subvenir aux necessités de 
ses moines avec lesquels régulièrement tout devait ètre 
en commun. 

Un de ses parents, nioine et grand prieur de Saint- 
Remy de Reims, D. Matthieu Ravineau, posseda Coincy 
en 1580. Quatre ans après, il conféra le bitnéfice de 
la sacristie de Saint-Phal A D. Olivier Duru,  prieur 
de hlontgru , son fond6 de pou~70ir. Apres avoir soutenu 
un long procès au bailliage de Chgteau-Thierry (2) contre 
messire Jean de Rosse, cur6 joanniste d’Epieds, et 
Ma Jean Aubert, curé de Bcuvardes, au sujet des 
novales, des €riches et Bastis mis en culture B Coincy 
et dans ces paroisses, il fikun accord avec eux en 1’Hdlcl 
de Z’Ange, a Coincy, le 19 octobre 1585. Quant B D. Duru 
il fut le bienfaiteur du  prieurk, dont il était moine en 
même temps que prieur de Montgru, car il lui donna 
une partie de maison avec moulin à l’huile près du 
grand étang des religieux, qu’il avait achetes d’un 
Nicolas Batte, paticier B Fère , moyennant qu’on lui 
ferait un anniversaire à la suite duquel on distribuerait 
au celebrant 6 sous, à chaque religieux un quart d’ecu 
et autant B treize pttuvres , principalement (c vieilles 
gens n ;  au sacristain pour le luminaire un demi-écu, 
au pitancier 40 sous pour 1a rdcrkation des moines. 
L’abbé de Cluny approuva ce don en 1587, et en 1595, 
Pierre d’Espinac , archevèque de Lyon , devensit prieur 
commendataire de Coincy (3). 

Après l’afhire des religieuses de Notre-Dame de 

(1) CARLIER, Hist. du Valois. - Gall. Christ., t .  IX. 
(2) Les p o c k  des Moincs de Coincy, Btaierit ordinairement portes 

devant le prBvât royal dc cette ville oh il y avait un substitut du pro- 
cureui- du roi. L‘audience se tenait sous la petite halle à Coincy, pr&s 
du lavoir public, Là &tif Ie carcan destint! aux oondamnds à l’exposition. 

b 

(3) Recueil siir Coinry. 
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Soissons et l’ouverture de la chasse d u  Saint-Suaire b 
Saint-Corneille de Compihgne, le seul acte de l’épiscopat 
de Foucauld de Bonneval qui se présente S nous est la 
confirmation do  la fondation d’une colldgiale du titre 
de Saint-Quentin b Berzy le Sec, la seule de patronage 
et collation laïque qui subsista dans le Diocèse. A l’église 
de ce village, non moins remarquable que celle de 
Courmelles , est attenant encore aujourd‘hui un chAteau 
rehBti au commencement du XIV siècle et d’autant plus 
digne de fixer l’attention qu’il n’a subi que peu de muti- 
lations. Sa petite chapelle, ses bgtiments adossés contre 
les remparts B l’int6rieur , ses galeries couvertes , la 
partie supérieure de la porte d’entrée munie de deux 
tours sont des siècles suivants. L’estremitd de la galerie 
couverte avait  in prolongement en bois qui mettait le  
chtiteau en communication avec l’église. On pouvait 
ainsi se cantouner dans les deux edifices, comme le 
firent les Huguenots apres Is prise de Soissons en 1567. 
Berzy avait trois hameaux, Chnzelles , Léclielle et Vi- 
gneux , qui forruaient sa seigneurie et vicomté. Saint- 
Médard de Soissons y avait des 8‘71 un domaine et un 
moulin; le chtiteau devint une des onze mairies de la 
chitellenie de Pierrefonds. 

C’est dans l’@lise de Berzy que messire Nicolas de 
Louvain, chevalier, maître d’hdtel du roi, sicomte de 
Berzg , seigneur (le Rognac , Nesles , Charentigny , 
Vigneus, Léchelle, Vierzy et Chazelles, fonda le chapitre 
do Saint-Quentiii , en recomaissance U des grAces émi- 
ncntes, biens et dotations que Dieu lui avait données 
c t  baillées en CO monde mortel I ) .  I1 le composa de six 
prbbendes dont l’une fu1 annexée et incorporee ii la cure 
de Berzy et mise ii la collation du chapitre. Les cinq 
autres étaient rhservbes b la nomination LIU fondateur 
et de ses successeurs , seigneurs de Berzy , comme 
patrons laïques, et a 1’évPque de Soissons poar les lettres 
de provision. Le curé, qui devait toujours ètre le doyen 
de la collégiale , avait le pré8minence sur ses collègues 
qui devaient avec lui célkhrer l’oiBce quotidien, confor- 
mément aux règles du Diocèse et acquitter les messes 
fondees en la chapelle du ch9teau par Claude de Lou- 

. .. 
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vain, Bvêque de Sisleron, le même dont Nicolas de 
Louvain avait appuyé l’élection au siège de Soissons, 
et  par Antoine de Louvain, oncles du seigneur de Berzy. 
Le chapitre, présentateur au décanat uni b la cure, était 
décimateur avec Saint-Medard, mais le curé, comme tel, 
avait une portion des dimes qui lui avait éte concédée 
sans doute en faveur de sa dignité de doyen. I1 y avait 
à Berzy le fief de Lnborre, de la Burye ou Cour I’Evêque 
dont Nicolas de Mouchy, écuyer, prit possession ali nom 
des deputés du pape chargés de vendre pour 50,000 éeus 
de rentes des églises du royaume (1). 

La dame de Seinseigne, femme du fondateur, et 
vicomtesse de Berzy, non contente de renoncer à tous 
ses droits de douaire et autres privileges fixés par son 
contrat de mariage, donna a la collégiale beaucoup d’or- 
nements auxquels elle avait travail16 de ses mains. La 
fondation ainsi réglee et les prébendes do tées , l’evêque 
lui donna son approbation le 24 et le chzpitre de la 
cathédrale le 27 mars de I’année 1524. 

Nicolas de Louvain ne fut pas plutôt décedé qu’An- 
toine de Louvain, son unique héritier, contesta au cha- 
pitre d e  Berzy la donation de la ferme de Charentigny 
dont son oncle, disait-il , n’avait pu disposer n’en étant 
possesseur qu’à titre précaire, mais il s’entendit, le 
21 mars 1525, avec les chanoines a qui il donna une 
autre ferme au hameau dc Visigneus avec quelques 
autres biens (2). Cet arrangement n’en f i t  pas moins 
perdre au chapitre une partie de sa dotation, aussi 
l’office futril rkduit aux seuls dimanches et fhtes ch& 
mées, à celle de Saint-Quentin, patron de l’église , et L 
une messe basse quotidienne que Jacques de Hacque- 
ville, Bvêque de Soissons, fut obligé, encore par suite de 
la décroissance des revenus, de réduire, en 1620, B une 
seule par semaine. Les chanoines durent se soustraire B 
l’obiigation de la régidence devenue impossjble, et un 

(i) Archiv. de Berzy. - La pisincesse de Chimay, n6e de Saint-Fargeau, 
fut *la dernière dame de Berzy. La justice haute, rmogennevet basse de 
Berzy, &ait exerc6e par on bailli. 

(2) La ferme de Visigneux nu la X&on hrulée, Btait louée, au 
sihole dernier, h Charles Pillu, architecte h Soissons, au nnin du 
chapitre, par Deléan, cur6 et doyen de Berzy. (Archiv. coymunales). 
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dernier reglement du 31 octobre 1733 ayant fondu en- 
semble les revenus des prdbendes et une rente de 
2 muicls cle hlé sur les terres du ch&teau léguée par 
la femme du fondateur pour l’acquit de douze obits 
solennels le premier liindi de chque niois, leur assis- 
tance fut bornée à ces seuls jours e& aux deux fètes de 
Saint-Quentin, en l’honneur duquel on avait institué 
une confrérie. Le doyen, obligé comme cure à la rési- 
dence, fut seul chargb d’acquitter l’office canonial les 
dimanches et f&es avec un clerc-laic payé sur les revenus 
de la collégiale. 

Enfin, les prébendes , deirenues b6nefices simples, 
furent conférhes B des curés voisins de Berzy par les 
seigneurs de ce village. Ils s’y rendaient tous les pre- 
miers lunclis du mois pour acquitter les obits de la danie 
de Berzy. En 1690, Annibal d’Estrées , marquis de 
Cceuvres et seigneur de Berzy , songea B faire transférer 
la collégiale en son chateau cle Cceuvres, mais il trouva 
dans les chanoines une opposition si ferme et si cons- 
tante qu’il dut, tout grand scigneur qu’il étail, renoncer 
B son projet. 

Des usages singuliers et bizarres se conservèrent 
longtemps h Berzy , à Chazelles et & Sillemontoire, 
villages rapproches les uns cles autres. Antoine de Lou- 
vain avait fait b$tir & Chszelles une chapellc clédiée B 
Notre-Dame pour la commodité des habitants de ce 
lmmeau et y avait mème étttbli une confrérie en son 
honneur. 11 y en avait tgalement une B Charentigny 
avec le titre de succursale, laquelle fut depuis réunie 
avec ses revenus b l’église paroissiale de Villcmon- 
toire (1). On célhbrait R Chazelles , le 8 septembre, jour 
de la Nativité de la Sainte-Vierge , une fète champ&@ 
dont la premiere danse était atljugde au plus offrant et 
dernier enchdrisseur , au profit de la chapelle. On y fai- 
sait aussi la fète des bergers à la messe de minuit.aTous 

(IJ La Chapelle de Chazelles &tait d6corSe de peintures murales pres- 
qu’entiuremeiit effacBes, ce petit Bdiflce sorvant de grange. La cuiw de 
Berzy posshdait & Charrntigny une niaison dBpendantc de la chapelle. 
Elle h i t  louk,  en 164‘3, par M@ No61 18 Varher, prFtrb chanoi,ne de 
l’&lise dc Laon, et cilri! da Bcrzy. Cc rlernirt. ßst auteuia d‘une cärte du 
Uiocbse de Soissons, (ilrchiv. de Berzy.) 
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ceux du hameau et des villages des environs s’y ren- 
daient et offraient un agneau miile orné de rubans et cle 
fleurs et entoure cle cierges. Lorsque la messe de minuit 
cessa d’&,re célébrée h Notre-Dame de Ciiazelles par 
faute de chanoines residant à Berzy , la céremonie se fit 
en ce village mème, par le curé, doyen de IIL collégiale, 
ou dans l’une des paroisses voisines occupée par l’un des 
chanoines. Cette cérémonie des bergers à Noël était du 
reste assez en usage clans le diocèse de Soissons et s’est 
même vue quelquefois de nos jours. 

A Berzy, les villageois s’exercaient à faire des gri- 
maces et celui qui’fttisait la IJlUS belle en public, le 
8 novembre, recevait une rhcompense. Ils avaient du 
reste de nombreux modèles h imiter dans les tètes gri- 
maçantes des mascarons qui ornaient les chapiteaux et 
les corniches des eglises romanes du pays. Le même 
usage tout b Fait inexplicable dans son origine et dans 
son but, et qui persévéra longtemps, avait lieu it Ville- 
montoire. Le jour de la Nativite de la Sainte-Vierge, 
trois chanoines de la cathédrale, accompagnPs des of& 
ciers du chapitre, seigneur de Villemontoire , venaient 
présider cette scène burlesque. TOLIS les grimaciers, 
rangés sur une estrade, clonnttient à tour de r61e un 
Bchantillon de leur savoir faire et les juges c l ~ i  camp clé- 
cernaient le prix 2, celui des concurrents qui avait fait la 
plus belle grimace, c’esl-&-dire la plus horrible figure. 
Cette f$te cessa, dit-on , parce qu’un des grimaciers fut 
frappe de la foudrc au milieu mème de ses exercices. 
Un bas-relief représentant le jeil de lit grimticc existait 
autrefois au-dessus du portail do l’église du village qui 
s’appeIai1 TXlcrnan6huy ou ~ ’ ~ k ? ~ ) l ~ J t h Z L i ~  ICI Griiiiace (1). 

V. - QUATRE années après la fondation de la collé- 
giale de Berzy, Foucauld de Bonneval quitta son Eglise 
de Soissons, dont il se sépara., disent les historiens, au 
grand regret de ses diocésains, pour s’attacher B celle 
de Bazas, par permutation avec Syniphorien Bullioud , 
ev6que de cette ville. Bientdt apres , ce fut Bazas et le 

(1) CABARET, mss., t .  II, p. %f. - Le pris consistait parail-il en un 
beau pourpoint rouge, selon M. Babeau, dans sa l’le rurale dans 
l’ancienne Frail ce. 
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prieuré de Layrac qu’il échangea avec Jean de Plas, 
pour Pkrigueux, où il fit son entrée solennelle le ler jan- 
vier 1532. IL dicta, le 17 juin 1540, son testament par 
lequel il lhguait B son ahbaye de Bénévent 550 livres 
pour la fonda,tion de 8011 obit et demandait qu’on l’inhu- 
m8t devant le grand autel de sa cathédrale. I1 mourut le 
20 du mê,me mois, mais son corps fut déposé, selon les 
Sainte-Marthe, cl’aprcs le calendrier de 1’Eglise de Li- 
moges, dans la chapelle de Saint-nIartial (i).  Son suc- 
cesseur à Soissons avait lui-même quitt6 le siège de 
Glandève pour celui de Bazas. 

Symphorien Bullioud était né en 1480, S Lyon, d’une 
famille honorable et qui s’était toujours distinguée par 
la culture des lettres. Son pere, Guillaume Bullioud , 
était président au sikge prPsidia1 de Lyon et y mourut 
le 24 décembre 1496. Sa mBre, Catherine Varinier, était 
fille de Jean, seigneur de Tanay. Symphorien, chmoine 
de Saint-Just, ti Lyon, et; conseiller-derc au Parlement 
de Parjs, wai t  6 th  nommé, le 7 juin 1508, par Louis XII 
au siBge de Glandthe. L’année suivante, il s’était adjoint 
comme grand-vimire , tant nu spiritucl qu’au temporel , 
Claude Bullioud , chanoine de Saint-Pierre et Saint-Paul 
de Lyon, son parent, et amit  résigne sa charge de c.0~1- 
seiller & Maurice Bullioud, son cousiil’, qui mourut le 
27 mai 1541 , prieur de Saint-Samson d’Orleans et doysn 
de Saint-Marcel de Paris. Benoît Le Court dédia a ce der- 
nier, en 1548, son Commentaire sur les Ari.ssfa Amori.ni~. 
Symphorien amit mdrité, par ses conna,issances adminis- 
tratives, la confiance de Louis XII qui lui confia le gou- 
vernement de Milan et le noninia ensuite son ambassadeur 
B Rome, avec mission de terminer ses diff6rends avec lo 
paqe Jules II. I1 y resta jusqu’en 1512 e.t on croit qu’il 
assista au concile de Pise lorsqu’il fut  transfkre à Lyon, 
puiscp’il retira son adhésion aux actes de Pise, dans le 
concile‘ de Latran , où il fut envoy6 avec plusieurs . 
Bveques pour souscrire k ce dernier, au nom. de 1’Eglise 
de France. 

Lorsque, le 27 décembre 1520, Symlihorien Bullioud 

(1) Exlraits de oe calendrier, a p d  Labbe, Eihl,, t. II, p. 60. 
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quitta Glandève pour Bazas, il venait d’&tre nommé 
l’un des douze numhiers de la chapelle du roi , et , 
en 1523, Francois Ier le  faisait grand-maître de son Ora- 
toire et conseiller d’Etat. I1 joua un r61e important dans 
les deux assemblées où fiirent décicI6es la confiscation 
des biens du connétable de Bourbon et les conditions du 
trait6 dc &Fadrid. I1 perdit contre son chapitre, devant 
le  Parlement de Bordeaux, un proces au sujet de la cou- 
verture de sa cathédrale aux reparations de laquelle il 
fut condamné ti consacrer chaque ann6e 1,000 livres de 
son revenu (i). 

Tels etaient les antecédents de Symphorien Bullioud 
lorsqu’il fut transfére, le ler juillet 1528, B l’évêché de 
Soissons , dont il prit possession solennellement, non le 
6 septembre comme l’ont avttnce plusieurs historiens , 
mais le 27 aoiit. Pendant les cinq ans et quatre mois 
qn’il gouverna cette Eglise, il déploya un grand zèle 
pour son bien spirituel, tenant son synode annuel, s’y 
faisant rendre un compte détaillé de l’état du diocese 
par ses archidiacres et publiant des statuts synodaux 
pour la réforme cles abus (“2). 11 fit aussi imprimer des 
antiphonaires et soutint les droits de sa crosse en obli- 
geant la duchesse de Vendfime B lui rendre son hom- 
mage pour le comte de Soissons. Fidèle aux traditions 
de sa famille, il aimail les sciences et protégeait ceux 
qui les cullivrtient. Ce serait mPme lui qui aurait produit b 
la cour de Fraqois Ier Henri-Corneille Agrippa, médecin 
et philosophe, venu &Lyon en 1524 (2). 

Quoique l’invention de l’imprimerie remonkit au mi- 
lieu du XVe s iede,  ce n’est que longtemps après qu’elle 
s’etablit B Soissons. En efTet, le premier Missel sois- 
sonnais imprime sortit des ateliers de Denis Maheu, aux 
frais de Regnault Chauldiere, libraire juri! de 1’Univer- 
sité. C’est aussi ii Paris que les Stí&& synodalin de 
Symphorien Bullioucl furent imprimes en 1532. La 
description de la fameuse procession faite B Soissons 
deux ans auparavant en 1530 et dont le récit va suivre, 
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fut editee à Paris par les soius de Geoffroy Tory, de 
Bourges , libraim , rue Saint-Jacques , k l’Enseigne du 
P@t-CC6SSd. Ces livres eussent Bt6 certainement imprimés 
:d Soissons si cette ~7ille eùt eu un 6fablissement de ce 
genre. 

Cependant, par le trait4 de Mhdrid, o Ù  figura Sympho- 
rien Bullioud , Francois lec, fait prisonnier a Pavie, re- 
couvrait sa libertb, laquelle fut suivie de celle des 
enfants de France cIonnPs en otages (1530). Le retour 
des jeunes princes fut célehrt par des To Deum, des feux 
de joie, des pièces de poésie , mais nulle part peut-&tre 
on ne déploya, en cette occasion, plus de pompe et de 
magnificence c p ’ &  Saint - Médard de Soissons. Ce fut 
même un des Gvénements les plus marquants non-seule- 
ment de l’histoire du nionastbre , mais encore de l’épis- 
copat , d’ailleurs assez rapide , de Symphorien Bul- 
Iioud . 

Saint-Médard avait eu pour preniier abbé commen- 
dataire Charles de Luxembourg , évêque de Laon, 
nommé par Ie roi d8s 1502, treize ans avant le Con- 
cordat. Son successeur, Jean Olivier, religieux de Saint- 
Jouin en Poitou, homme de beaucoup d’esprit, passionné 
pour la gloire et les honneurs, qui du reste ne lui firent 
pas défaut, était de cette familIe Olivier fort puissante S 
la cour et qui occupa les plus hautes charges de la ma- 
gistrature. Son pere, Jacques Olivier, &ait procureur au 
Parlement; son frbre , Jacques Olivier de Leuville, y 
était premier prhsident ct son neveu, F’ranGois Olivier, 
devint chancelier de France aprhs Matthieu de Longue- 
Joue, évêque de Soissons. I1 avait donc trouvé parmi les 
siens des nioyens assures d’6lévation. D’abord conseiller 
du roi, il devint successivement aumônier et vicaire- 
général de Saint-Denis, dont il eût ét6 abbe si le roi 
n’avait annulé son 6Iectioo, grand aumdnier de la reine 
de Navarre, abbé de Saint-M4dard et de Sain t-Grépin-le- 
Grand et finalenient évêque d’Angers. Olivier travailla 
aux Grandes chroniques de France OLI de Saint-Denis, 
e t ,  comme on l’avait chargé de composer l’histoire de 
FranGois Ier, il prenait la qualification d’Historiographe de 
France. C’était surtout son savoir qui lu i  avait donne 
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entrée B la cour de ce prince artiste et lettré. I1 assista 
au concile de Pise, suivant une attestation de 1522 oÚ il 
déclare qu’il avait quitté Saint-hlédarcl pour s’y rendre, 
le 2 aofit 1511 (1). I1 souscrivit aussi, en 1512, B des 
lettres que ce synode adressa 1’UniversitB de Paris au 
sujet d’un ouvrage intitulé : De I‘crwtorift! du pape ,  
publié par Thomas de Vio, depuis cardinal Cajetan, 
pour relever le pouvoir du chef de 1’Eglise qui avait 
souffert beaucoup d’atteintes pendant la tenue de ce 
concile. 

Donc, Jean Olivier, ti l’occasion d’kvénements qui 
portaient la joie dans tout le rogaurne , manga de deux 
annees, soit de l u i - m h e ,  soit, comnie quelques-uns le 
pensent, par u grancl cause et par exprès commande- 
ment du roi, )) la cblèbre procession des Pnrdom de 
Saint-ille’dard, qui avait lieu tous les cinquante ans et 
avait dt6 cPl6brée la derniere fois en 1482. Quoiqu’il 
en soit, il n’avait pos cru pouvoir houver une meilleure 
occasion de Fdire descendre les ccipes et fiertes de Mon- 
seigneur saint Grégoire - le - Grand ? de Monseigneur 
saint &ïédard et de plusieurs corps saints gisants ea  
l’abb;tye, en attendant la r6surrection universelle , et 
de les faire porter en procession clans la ville de Sois- 
sons jusqu’en l’&$ide cathédrale oÙ se dirail la niesse 
solennelle. I1 communiqua son dessein B ses religieux, 
au chapilre dc Saint-Gervais, aux ofriciers du roi et B 
ceux de la ville qui, tous (( joyeuls du dict advis et bon 
propos, )) promirent de contribuer de tout leur pouvoir 
B la splendeur cle la cer8monie. 

En consequence , Me Arthur , pr6vÒt de la ville, fit 
publier à son de trompe par tout Soissons, les jours de 
niarché, ladite procession afin que chacun (( se mist a 
son devoir de prier Dieu pour le roi. )I On en f i t  faire 
aulaiit 5 Compiegne, B Laon et autres villes voisines. De 
son còté, l’abbi! envoya (( semondre lo et inviter tous 
les prélats, chevaliers, abb6s , gentilhomines et officiers 
du Soissonnais & assister aux cerhmonies. On sait que 

(1) Hdefonse VRAYGT , Ah;in. pour l’H/stohe de Saiuf-.MiYard mss,, 
de D. GRENIER, t, 54, 
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tous les vassaux du monastere étaient obliges, sous 
peino de confiscation de leurs fiefs, de comparoir en 
personne, (( en armes et bhtons , B la procession toutes 
les fois qu’on descendait la fierte de saint Sébastien. 
C’était au detenteur du fief Rolund, donne, disait-on, à 
l’abbaye par IC fameux Roland, du temps de Charle- 
magne, et possedè alors par noble homme hP Louis 
Martin, conseiller et mocat du roi en la connétablie, 
maréchaussée et amirauté de France, maître des re- 
qu6tes et bailli du Palais, à semoiidre et convoquer 
les autres vassaux OLI tenans fiefs pour assister h la pro- 
cession. Averti par l’abbé de remplir sa commission, 
nile Martin fit sommer chacun d’eux par le héraut 
d’armes de l’abbaye d’y paraître le dernier jour de 
juillet, B cinq heures du matin, (( en armes et habille- 
ments de defense. )) 

Des le samedi, veille de Is grande solennité, le 
seigneur abb6 proceda, vers cinq heures du soir, B 
la descente des a iiertes et capses du lieu hault e t  
eminent )) où elles reposaient et on les dépwsa dans 
le chceur de l‘église sur des tables couvertes du linge 
le plus fin. Pour évitcr le tumulte , on n’avait pas 
indiqué l’heure de cette c&rémouie, et, dès midi, on avait 
fermé les huis et portes de l’&lise, B Is garde des- 
quelles vingt-quatre archers avaient ét6 preposés. On 
n’avait laissd passer que les prélats et les gentilshommes 
qui arrivaient de toutes parts, mais la presse était telle 
que deus cents personnes du peuple parvinrent B entrer. 
La descente se fit au son des grosses cloches, aux accords 
harmonieux de l’orgue accompagnant les chants des 
religieux. Chaque fierte btttit portGe par deux prélats en 
chappe et en mitre, précBd6s de leurs cdiafielains et de 
leurs crosses. L’abbé général de Premo&é, docteur 
en théologie ; les abbés de Saint-Vincent de Laon, 
d’Ourscamps, de Ctiissgr, docteur en théologie ; de Saint- 
Barthélemy do Noyon, de Joyenval, de Saint-Jean-des- 
Vignes, d’Igny, d’Essòmes , de Saint-Nicolas-au-Bois , 
de Valchrétien , de Valsery , de Lieu-Restaur6 , de 
Chartreuve, de l’Isle, de Talsecret remplirent lour B 
tour cette fonction. Chaque fois qu’une chtisse arrivait 
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dans le chaur  , huit trompettcws sonliaient mélodieuse- 
ment de leurs trompettes et vingt-quatre archers en 
livrée& une torche B la main, se plaçaient autour de 
la table qui la recevait. biais ce fut à la iierte de saint 
Sébastien qu’on rendit les plus éclatants honneurs. Les 
chevaliers et les gentilshommes s’avancèrent au-devant 
d’elIe jusqn’au lieu d’oh on la descendit , et les abbes de 
Prémontre et de Saint-Vincent de Laon I s  reprent  la 
dernière sous un ciel de drap d’or fort riche porté par 
le geigneur de Longueval, maître d’hôtel du roi; le 
seigneur d’Estrées, le seigneur de Haraucourl, capitaine 
dd Coucy, et le seigneur de Diseux, et précédQ par le 
seigneur de Dammard, vicomte de Soissons, accompagnb 
de deux chevaliers ; le seigneur d’Hartennes , capitaine 
de la ville, et le seigneur de Colembert, capitaine du 
château de Soissons. Après cette pieuse operation suivie 
du Te Delcm chanté en x grande exultation, n tous les 
prélats et les gentilshommes se rendirent à l’abbatiale oh 
ils furent noblement héberg6s (1). 

Pendant la nuit du samedi au dimanche, les portes de 
Soissons resterent. ouvertes, tant il arrivait de monde 
de toutes parts Ci pied, & cheval, en bateau. Les hôtel- 
leries et les maisons particulières ne suffisant pas pour 
loger cette multitude , on en r e p t  dans les abbayes et 
s o S  des tentes qu’on dressa dans la campagne. Les 
pderins , divisés par troupes , chantaient un cantique 
do& le refrain était : 

JJctte: la charidelle & l’huis, 
II es6 nuit, 

.Ilcttez p M s  Cblh fOlLI ’ ,  

Il cst jour. 

Pour maintenir l’ordre parmi cette foule de pèlerins et 
de curieux, des sorgents avaient dté placés aux portes 
et parcoLlrajenI, les rues qu’on avait dclairées :WCX des 
chja&lIes et cles lanternes. C’&tait surtout Saint- 

(1) Le saigbeue de LoIigued, Nicolas de Bossut - d’Estrhes, Antoine, 
vicnmtd de CRuvres - De Darnmnrd, Louis de Pleorigny - DHartennes, 
Charles de Roye. 
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Médards que l’affluence était énorme, chacun voulant 
toucher ou baiser les chjsses; aussi fut-on oldigé de 
laisser les huis ouverts et de les faire garder par vingt- 
quatre sergents. Un pareil nombre de gentilshommes, 
vassaux du monastère, durent même veiller toute la nuit, 
bien embattonnds, auprhs des fiertes, avec douze reli- 
gieux pour empêcher la confusion. Le prévôt, outre 
le nombre ordinaire des sergents, avait établi cinquante 
autres ver& galluns gui s’habillèrent & leurs dépens, 
quoique leurs fonctions dussent cesser avec la cir- 
constance, d’une livrée de rouge et de blanc, couleurs 
de la ville. Cet officier, prkvoyant l’aauence, avait aussi 
fait en sorte que toutes les hbtelleries (( et vendeurs de 
victuailles )) fussent bien approvisionnés afin de préve- 
nir le rencherissement des subsistances. I1 avait aussi 
fait défense que personne, excepté les gentilshommes et 
fieffés de Saint-Blédard, les officiers et les sergents, 
porkit b$ton , sous poino clc grosses muletos (amendes). 
On pretend qu’il ne vint pas k cette fête moins de trois 
cent mille personnes de Noyon, de Compiègne, du 
Cambrésis, de la Thiérache, de la Champagne, de la 
Brie et autres villes et provinces. On ne vit pas non plus, 
de mémoire d’homme, une plus splendide réunion de 
prélats, de gens d’église, de nobles, de gentilshommes 
et de personnes de tout état et condition. La riviere 
Btait couverte de bateaux charges de monde. 

Enfin, le grand jour annoncé trois semaines 3 l’avance 
commence B luire. Dès cinq heures du matin, le seigneur 
du fief Roland, Louis Martine , ordonne de reunir à son 
de trompe tous les vassaux de l’abbaye, et en fait l’appel 
nominal, en presence de l’abbé entouré de son bailli, de 
son procureur, de son greffier., de ses sergents et de tous 
ses officiers, devant le grand portail de l’église. La plu- 
part rkpondirent en personne, se montrant disposés à 
(( s’armer lout B blanc 1) OLI autrement, selon le boil 
plaisir du seigneur abbe. Celui-ci-, vu la grande chaleur, 
leur ordonna d’armer seulement leurs servi tcurs, pourvu 
qu’eus-mêmes fussent U honnestement o t gorgiasement 
accoutres selon leur état, ainsi qu’il affert à une si 
grande solennité et selon la nature de leurs fiefs. x 

v. 4 
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Ceux qui ne comparurent pas soit pour raison du service 
du roi, soit pour cause de maladie, de vieillesse ou 
autres excuses légitimes, ne durent pas étre inquiétés ; 
quant aux autres, le seigneur abbé donna ordre, par 
l’organe de son bailli, au seigneur du fief Roland de 
saisir ou faire saisir par son serviteur, le hérault 
d’armes de l’abbaye, tous leurs fiefs et de les faire 
a régaler et exploiter soubs sa main en la manière 
accoutumée. B 

Cependant, arrive pompeusement le chapitre de la 
cathédrale avec tout le clergé des églises collégiales de 
la ville, tant régulier que séculier, qui venait au-devant 
a des benoitz corps saincts. )) Le cortège ne tarda pas à 
partir de l’abbaye en se déployant dans l’ordre suivant : 
En tête de la procession marchaient les enfants des 
écoles et collèges sur deux rangs, accompagnés de leurs 
régents. Après eux venaient les confrères et pèlerins de 
Saint-Jacques, au nombre de trois cents, avec leurs 
bannières, puis les jeunes gens de la ville , au nombre 
de quatre cents, portant chacun une torche à la main, 
tête nue, avec un chapellet de pervenche et autres fleurs, 
et vètus de riches habits de soie et de tafletas. Le Prince 
de la jeunesse marchait le dernier précédé de sa ban- 
nière à grande croix blanche. Il était élu tous les ans, 
le 25 avril, dans la salle capitulaire de Saint-Crépin-le- 
Grand, par les jeunes gens de la ville. Le lee mai, cette 
confrérie allait chercher un mai dans les bois prochains 
et revenait tirer des arquebusades sous les fenètres de 
I’évêque. Outre ces quatre cents torches vertes, il y en 
avait encore plus de huit cents autres envoyées par 
la dévotion des particuliers et de différentes couleurs, 
sans compter le grand nombre de cierges des confréries. 
Au troisième rang venaient les quatre cents archers de 
la confrérie de Saint-Sébastien, de Soissons, en hoque- 
tons aux couleurs de la ville, l’arc à k t  main et la trousse 
de flèches au côté ; ceux des compagnies de Péronne et 
autres villes voisines, suivis de leurs rois , capitaines 
et connétables vètus de U heuques )) et de cottes de 
soie brodées, accompagnés de leurs bannières. 

Le dergé formait la troisième section. C’était d’abord 
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sur deux rangs les frères mineurs, les paroisses, les 
collégiales de Notre-Dame-des-Vignes, de Saint-Pierre- 
au-Parvis , les religieux de Saint-Crépin-,en-Chaye , de 
Saint-Leger , de Saint-Jea.n avec leurs croix ; puis, aussi 
sur deux rangs, B droite, les chanoines de Saint-Gervais 
précéclés de leur croix et cle l’eau benite, ayant près 
d’eus leur sous-chantre en riche chape semée de fleurs 
de lys, le libton (c cantorial n ii la main; B gauche, les 
religieux de Saint-hfédard et de SainbCrépin-le-Grand, 
portant aussi de riches cha,pes, ‘melés ensemble, Jean 
Olivier étant h la fois abbé des deux monasteres, et pré- 
cédés égaltjment de leur croix et de l’eau bénite, ayant 
pres d’eux leur chantre vêtu d’une chape pareille & celle 
du chantre du chapitre et tenant aussi le bâton a canto- 
rial. TS Au milieu de ces deux lignes s’avancaient les 
pr6lsts en habits pontificaux portant u les fiertes et 
corps saints x et environnés chac.un des gentilshommes 
vassaux de Saint-M$dard L( bien embastonnés et gor- 
giasement accoutrks. 3) Chaque fierte était porthe par un 
abbé et un c,hanoine de la cathedrale ayant un prêtre 
habille en ctiacre pour les soulager, et quatre personnes, 
une torche k la main, pour les accompagner, en tout 
trente-six torches aux armes de la ville, sans compter 
trente-six autres données par l’abbé et portées par des 
gens en livr6e aux couleurs de la ville. Le long dtJ la 
procession a-llait et venait le p r h ò t  de Soissons, monté 
sur une pe lite mule , pour maintenir l’ordre dans le cor- 
tège, avec ses cinquante sergents qu’il avait placés sur 
divers points. Noble homme Robert de Valencourt, 
capitaiiae de B~~irs tcd t  et gruyer de Saint-Médard , pas- 
courait aussi les rangs un btiton B la main, ainsi que 
Jacques Petit, procureur du roi, qui faisait les fonctions 
de maitre des c,brhnionies. 

Les chasses venaient dans l’ordre suivant : 1” La fierte 
de Maclame sainte hiédrismc , vicrge , sœur de Mon- 
seigneur saint M6dnrd, portbe par l’abbe de Valsecret 
et Me Jean Lamy, bachelier en thhlogie, chanoine et 
phnifencjer de 1’Eglise de Soissons; quatre gentilshommes 
richement vêtus et u emljastonnés 11 de haches et  de 
hallefJardes cheminaient de chaque cbtd .I et quatre 
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porte-torches devant aveé le chapelain de l’abbë portant 
S’á crosse. Chaque chisse était ainsi accompagnée. - 
2” La fierte des saints Innocents portke par l’abbé de 
Chartreuve. - 3 O  La derte de saint Flor et de ses six 
frères martyrs portée par l’abbé de Lieu-Restauré. - 

La fierte de Monseigneur saint Marian, de saint 
Pélage et  de saint Maure, martyrs, portée par l’abbé 
ae  l’Isle. - 5” La fierle de Monseigneur saint Abdon et 
Semen, martyk, portée par l’abbé de Valsery. - 6” La 
fierte de Monseigneur saint Proth et saint Hyacinthe, 
martyrs, portée par l’abbé de Valchrétien. - 7 O  La fierte 
de saint Marin, sainte Marthe, sa femme, saint Audifax, 
saint Abacuch, leurs enfants, portée par l’abbé d‘Es- 
sômes. - 8 O  Lä fierte de saint Nard et  saint Marcellin 
frhres, martyrs, portée par l’abbé de Saint-Nicolas-au- 
Bois. - 9” La fierte de saint Tiburce, saint Marcellin, 
prêtre, saint Pierre, exorciste, martyrs, portée par l’abbé 
de Saint-Jean des Vignes et l’abbé d’Igny. - 10” La 
fierte de saint Gildard, frère de saint Medard, de saint 
Remy et saint Romain, archevêques de Rouen, confes- 
seurs, portée par l’abbé de Joyenval et par Me Nicolas 
L’aBene, chanoine de Soissons. - II” La fierte de saint 
McSdard , patron de l’abbaye, portée par l’abbé de Saint- 
Barthélemy de Noyon et Me Albain des Avenelles, cha- 
hoine ét chantre’ de Soissons. Elle était en forme de 
b d h t  tout d’ivoire et fort richement (( férié 39 en fer- 
moirs de hn or. Le dais de drap d’or sous lequel elle 
s’avançait Btait tenu par quatre gentilshommes, le sei- 
gneur de Salency, de la noble lignée de Monseigneur 
saint Medard , gouverneur de Chauny ; le baron de 
Villers-Hélon, le baron de Chevreux et le baron de 
Quedeleuu, accompagnes de six autres armes de haches 
et de hallebardes et de six porte-torches. Elle était 
suitie pàr le prieur de Belleval et le sous-prieur de 
Saint-Léger en dalmatiques de diacre en drap d’or, 
tenant sur la poitrine des livres ornés d’or et de pier- 
I‘eries. - 12” La fierte de saint Grégoire, portée par 
Pab’bé d’0urscamp et Mc Vallerand de la Haye, grand 
doyen de  la cathédrale de Laon. Elle Btait en forme 
de  Zhydtte d‘argent et  on y lisait cette inscription en 
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caracteres antiques : Feretrum Sancti Gregorii, P .  P. Elle. 
était aussi sous un dais d’or, portée par les seigneufs de 
Diseus, de Nampcel, du Fay, Blu de Soissons, et de Bon- 
nelle. Elle était accompagnée du même nombre de 
gentilshommes et de porteurs de torches que ceIle de 
saint hlédard .et suivie par le prieur de Saint-Pierre 
B la Chaux, par le prieur et le sous-prieur de Saint-Jean 
des Vignes en tuniques de diacre en drap d’or et portant 
les textes de 1’EvangiIe ornés d’or et de pierreries. 

Enfin apparaissait la ch$sse , objet principal de la 
cbrémonie, celle de saint Sébastien, portée par l’abbé 
de Prémontré et Guillaume Vatip, chanoine et archi- 
diacre. de Tardenois, vicaire général temporel et spiri- 
tuel de Révérend père en Dieu Monseigneur 1’Evêque de 
Soissons. Cette fierte, en €orme de longue layette dbr- 
gent, pesait;, comme celle de saint Grégoire, environ 
200 marcs d’argent doré et portait cette antique inscrip- 
tion : Peratrim Sancti Sebastiani , maytyris , et passait 
pour une superbe pièce d’orfèvrerie. On y voyait five 
douze flèches. Le dais qui la recouvrait, aussi de drap 
d’or, était porté par de nobles chevaliers: le seigneur de 
Longneval, bailli de Vermandois, en place du comte 
de Rethel, seigneur de Donchery sur Meuse; le seigneur 
d’Estrhes, capitaine général des Albanais de France, en 
place du comte de Roye, pour le fief de Uissy sur Aisne; 
le seigneur de Haraucottrt, en place du seigneur de Hau- 
salise, grand bailli de Liège, pour le fief de Hanziennes ; 
le seigneur de Stanage, guidon de la compagnie du duc 
de Vendhie , gouverneur de Picardie, en place du sei- 
gneur de Genlis, pour le fief d’Abbécourt sur Oise. Eue 
était accompagnée des seigneurs d’Hartennes et de Co- 
lembert, précédés chacun de U quatre tromgéteurs qui 
sonnoient mélodieusement )) B chaque carrefour, B l’en- 
trée et B la sortie des &$ses, et escortée de douze nobles 
des torches B la main. En avant des trompettes, deux 
hommes, aux livrées de la ville, portaient dans un linge 
fin une masse cl’œillets, de violettes, de marjolaine et 
autres fleurs qu’ils semaient avec profusion sur les pis 
de la procession. Devant ceux-ci, le seigneur de Dam- 
mart, vicomte de Soissons, en riche costume, portait 
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I’étendard de Saint-Sébastien, qu’il avait fait Fabriquer 
pour Ja circonstance de neuf tout expres bien gorgias 
et B ses armes sur le modele de cclui que son aïeul 
avait fait faire pour la proclession de 1482. En avant du 
vicomte marchait encore un gentilhomme armé de 
toutes pièces avec tous les ménétriers de la ville jouant 
du hautbois , du cornet , de doulcines , haspes et autres 
instruments. Tout autour de la chgsse se groupaient le 
reste des gentilshommes du pays en grand équipage. 
Le drap d’or , la soie y les chalnes d’or n’avaient pas été 
épargnés par eux et brillaient avec profusion dans ces 
riches costumes du XVIe siecle. La chtisse de saint 
Sébastien était aussi suivie de douze archers de la com- 
pagnie et B la livrée de Charles Ior, duc de VendBme y 

comte de Soissons, qui n’avait pu assister B la cere- 
monie, étant obligé de se trouver b Pentree de la reine 
et à la réception du Dauphin B Paris. 

Après le cortège des chsisses venait celui de l’abbé de 
Saint-Médard. Assez loin devant ce prélat marchaient les 
deux haillis de l’abbaye et de Vic-sur-Aisne , la verge à 
la main, et Jehan Sconin, chanoine trésorier de 1’Eglise 
de Soissons , doyen de Saint-Vaast , conservateur des 
privilèges de Saint-Médard et vicaire général de l’abbé 
dans l’exercice de sa juridiction spiri tuelle en l’exemption 
de Saint-Médard. Après eux venaient Me Martine , sei- 
gneur du fief Roland , enfin l’abbé, en superbe chappe 
d’or et portant une mitre rehaussée cle broderies d’or et 
de pierreries. Il avait devant lui K deux petits collat6- 
raux )) habilles en diacres portant la serviette et le gré- 
mia1 dore ; derrière lui ses chapelains, B sa droite l’abbé 
de Saint-Vincent de Laon ; B sa gauche celui de Cuissy, 
faisant diacre et sous-diacre et revdtus de tuniques de 
velours cramoisi parsemées de fleurs de lys d’or. Ils 
portaient aussi la. mitre et tous trois étaient précédés 
de leurs crosses abbatiales. Martine avait devant lui ,  
entre deux appariteurs tenant leurs masses d’argent 
doré, Fenclal, héraut d’armes de l’abbaye , une verge 
à la main, portant une cotte d’armes de taffetas blanc 
ray6e de fils d’or, aux armes rln seigneur abbé, qui 
etaient deux grandes clefs et un bras tenant une épée en 
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signe du domaine spirituel et temporel de l’abbaye, 
le tout peint d‘tiprès le inod6le de celles de l’ancienne 
procession. Cet immense cortege se terminait par tous 
les officiers de la justice de la ville, après lesquels ve- 
naient en boil ordre Matthieu le Turc, lieutenant-géné- 
ral du bailli de Vermandois, gouverneur de Soissons, les 
gouverneurs de CompiBgne, de Laon, de Noyon et autres ; 
les marchdnds, les bourgeois et habitants de ces villes et 
toute la niasse du peuple. 

La procession se dirigeant vers la cathedrale , lorsque 
les fiertes de siiint Mddard, de saint Grégoire et de saint 
Sbbastien furent entrées dans la ville, le seigneur d’Har- 
temes, capitaine de Soissons, fit faire une décharge gén6- 
rale de l’artillerie de la place. On devait s’acheminer par 
les rues du-Pont, du Pdt-d’Etsin, de I’Estaple, la Grande- 
Rue, le Grand-Marché et la rue des Cordeliers. Toutes 
ces rues, par ordonnance du prévôt, avaient ét6 tapissées 
et N plusieurs beaux mystères )) y furent representés 
a pour récréer les procédents. )) Par malheur, le ciel 
s’étant couvert de nuages, la curiosi t6 de la foule et de 
tous ceux qui garnissaient les fenètres fut trompée. La 
procession monta tout droit par la Grosse-Tête. L’entrée 
de saint Skbastion dans la ville n‘en fut pas moins 
accueillie (( en grande liesse )9 par les dames qui gar- 
nissaient les fenêtres et par toute la population de Sois- 
sons. Elle fit verser des larmes de joie et adresser au 
ciel les prieres les plus ferventes pour le roi. 

Ce fui, l’al1b8 de Saint-Meclard qui célébra la messe 
solennelle B la cathédrale, accompagné des abbés de 
Saint-Vincent et de Cuissy, qui chantèrent 1’Epître et 
1’Evangile en mitre. Quatre abbés non mitrés chan- 
Went le verset du répons et quatre abbés mitres celui 
do 1’411~lzcin. il 1’816vation , les trompettes et les clairons 
sonnerent pour c esmowoir les cœurs a la vénération 
du Saint Sacrement, B la priere pour le roi et la paix. )) 

Au milieu de la messe, il y eut sermon solennel dans le 
cloître par Jacques Mautrasse , franciscain, docteur en 
thAologie, esscolier de 1% reine de Navarre et gardien des 
Cordeliers de Soissons. 11 avait pris pour texte ces pa- 
roles : R m l i  ocieli qui vicletit qute vos uiciotis. L’office 
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achwé , la procession reprit, dans le mème ordre, le 
chemin de Saint-Médard , sauf les chanoines qui reste- 
rent en leur église et qui furent remplaces aux chasses 
par des religieux de Saint-Crépin et de Saint-Médard. 
L’orage qui avait éclaté sur la ville étant calmé, le cor- 
tege passa par les rues Saint-Remy, Saint-Antoine, la 
Grand-Rue, devant Notre-Dame, Saint-Pierre au Parvis , 
la Boucherie, franchit le Pont et rentra k Saint-Medard, 
o ù  les ch$sses reprirent leurs places sur les tables qui 
les avaient d6jh reípies, dans le chœur de I’église. Quatre 
religieux furent commis à leur garde avec douze archers 
un cierge b la main et douze autres chargés par les gen- 
tilshommes de tenir les bâtons des dais pendant le reste 
du jour jusqn’k ce qu’elles fussent remonlées. 

Après la cerdmonie religieuse eut lieu un banquet en 
l’hôtel abbatial, oh prirent place dans quatre salles plus 
de quatre cents personnes, chevaliers, nobles , gentils- 
hommes, officiers. On y servit plus de cent plats de 
u mets et riandes exquises. f )  LW plus eleves en dignité 
occupaient 1% grande salle et  furent servis par quatre 
maîtres d’hòlel , hle Gaston Olivier, seigneur de Mauny ; 
Arthur de Jouaignes, prév6t de Soissons ; Nicolas Alne- 
quin , contrôleur et bailli de 1’Evdché ; Jacques Petit , 
procureur du roi au comté , et ainsi des autres salles. La 
piece la plus remarquable du menu fut une superbe 
carpe pêchée, vers ce temps-18, dans les 6tangs de l’ab- 
baye. Elle n’avait pas moins de quatre pieds et demi de 
long sur deux de large. Elle parul si phénoménale, dit 
le ïchanoine Cabaret, que,  pour en conserver la mé- 
moire, on la fit graver sur un des bancs de pierre de la 
salle du chapitre où on la voyait encore de son temps (1). 

Noble homme et saige )) B P  Louis Martine, en sa qua- 
lité de détenteur du fief Roland, prdsenta la coupe au 
seigneur abbé de Saint-M6dard et devait continuer de 
lui donner h boire pendant tout le festin, mais l’abbé, 
en considération de sa charge de conseiller et avocat du 
roi, ne voulut pas souffrir, nialgre ses instances, qu’il 
le servil plus de deus fois au commencement et à la fin 

. 

(1) CABARET, mss., C. I, 1;. 552. 
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du banquet auquel il lui fit prendre place. Aprbs la der- 
nière fois, l’abb8 lui bailla la coupe qui était de vermeil 
et pesait avec son couvercle 3 marcs et demi. Cette conpe 
revenait de droit nu seigneur du fief Roland en cette 
occasion et au festin que donnait l’abbé lors de son 
installation. 

Ce seigneur devait aussi, apres les grAces, adresser 
Line allocution B l’assistance. Martine prit pour texte de 
la sienne : Efgc est dies q tmn fecit Boniims. I1 démontra 
que c’était Dieu qui, en cflet, avait mis fin aux adversi- 
tés du roi, rendu les princes, préserve K en pays pesti- 
féré n le roi, Madame, les princes du sang, les légats, 
l’amiral et les autres princes et seigneurs qui avaient 
travaille B u cette salutifère paix et délivrance ; )) qu’on 
devait donc se réjouir, ainsi que pour la descente cin- 
quantenaire des corps saints cle l’abbaye de Saint- 
Médard. I1 ne manqua pas de faire l’éloge de l’abbe 
Olivier, auquel il appliqua le teste : Oliva speciosn in 
can%@ dedit O ~ O T E ~  siiwitatis si62?. I1 était, disait41 , 
le veritable Olivier demeurant en son abbaye hors de la 
ville et BILY champs, qui avait rendu par la procession 
u l’oudeur de sa suavité spirituelle n et par ce banquet 
u son honneteté naturelle et cordial amour qu’il a pour 
la couronne de France. n L’orateur, s’adressant ensuite 
aux chevaliers et gentilshommes, les exhorta B la 
constance dans l’adversité et B la défense de la foi 
chrétienne, et ajouta cl’autres semblables choses avec 
application de textes. A son tour, le seigneur abbe se 
leva u nue teste et en grande révérence n remercia 
l’assemblée de l’honneur qu’elle avait rendu B Dieu, ;tu 
roi, à son (rglise et A lui-mkme, en assistant B la proces- 
sion solennelle, lequel u redonderoit n ?A leur propre 
honneur et h celui clu pays soissonnais pour s’etre mon- 
trés si bons Francais. Les prélats et les gentilshommes 
remercièrent aussi l’abb6 de la home chere qu’il leur 
avait faite et se retirerent (( honncstement et joycuse- 
ment. )) 

L’abbé aurait Bien voulu faire remonter les chQses 
avant le départ de sa noble société, mais la presse était 
si grande clans l’&lise que (( les buys étoient déjà rom- 
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pus.,) et que les sergents et les archers n’ktaient plus 
maîtres cles portes. On remit donc cette cérémonie après 
les offices de la nuit, afin cle laisser un libre cours à l’d 
dévotion du peuple, mais les matines terminées, on ne 
fut pas plus avancé, car l’église ne désemplissait pas; 
U à voir par les lampes, il sembloit que le peuple tom- 
bast des montaignes comme gresle en ceste vallée de 
Soissons. n Les BgIises de Saintihfédard c t  de Saint- 
Laurent étaient I( garnies de confesseurs placés aulour 
des piliers et parois fort pressés et qui y avoient beso- 
gne (1). n I1 fallut donc différer encore jusqu’& six heures 
du soir de la journee du lenclemain , íer aoiit , le replace- 
ment des chhses. Tous les pi*élats étant partis, elles 
furent portées par l’abbé Olivier et Vallerand de la 
Haye, grand-doyen de Laon, U. et remontées en hault 
lieu oh il a plu B Notre-Seigneur Jésus-Christ eslire leur 
repos. n 

On peut juger, par ces extraits d u  récit composé à 
l’occasion de la procession clc 253 1, de l’éclttt qu’on savait 
donner aux pompes religieuses au XVIe siècle et du 
talent du Soissonnais Jacques Peti t ,  son auteur. 
&I8 Jacques Petit , d’une famille bourgeoise notable 
de Soissons dès le XVP siècle, procureur du roi au 
comté, ayant rempli en cette circonstance les fonctions 
de maître de cérénionie et de inaître d’hòtel au banquet 
qui couronna cette journée, c’etait B lui que devait reve- 
nir la gloire d’en transmettre le souvenir à la postbrit&. 
I1 intitula son travail : Relation d e  la gra& procession qui 
fut orc-lonnke le dinianche dernier juil let  1535, par Jean ob- 
vie)., abbe‘ de Swi,tt-Xétlat.d, c o n s ~ i l l k r  clu roy , chroniquear 
de France. I1 fut imprimé ?ì Paris, en 1580, chez Tory, de 
Bourges, et réimprinik plusieurs fois dans un petit livre 
ayant pour titre : La Vie et le Culte do Sccint-Sébustien (2). 

(1) Note d’anciens auteurs cites par BRAYER (Collect.) 
[2) La Vie et I’bistoire du culte dl3 5‘. Sihasbien avec des inatiwtions 

et des pri8ros à I’zzsage dc Ia confrérie dn inL‘rue Sainf. Cet ouvragc 
dédié à Aibnaiild de Poniponne , abb6 de Saint-hlbdard, contient les 
indulgences accordees par le pape d cette confrc‘rie, un reglement pour 
les confrères; la relation dc la procession do 1530, des prières, des 
litanies en l’honneur du Saint, son Offico propre B l’usage de l’abbaye. 
On y voit gravtées les armes de cette derniare ot celles de Pomponne. 
(Bibl. PossC D’ARCOSSE.) - BERLETTE, nlss. - DuRnrAY, t. II, p. 421 k 449. - ROUSSEAU, niss., t .  II, p. 40. - CABARET, mss., t. I, p. 533. 
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Jacques Petit devait quelques anndes apres, en sa qualite 
de procureur du roi de la ville, haranguer, b Saint-Jean 
des Vignes, l’empereur Charles-Quin t. Charles Petit , 
peut-être fils de Jacqucs , qui vivait en 1567, laissa des 
Mmoires sur la prise de ln ville par les Huguenots. Dans les 
deus siecles suivants, d’autres membres cle cette famille 
se firent un nom dans Is médecine et dans les lettres. 

Geoffroy Thory, en annonpnt le livre clc Jacques 
Petit, disait naivement ti ses lecteiirs : (c Lisez de bon 
cceur, je vous supplie, et vous verrez que la vallée de 
Soissons n’est seulement B préferer a11 lieu d6lectable de 
Tempe. . . . . mais est le sanctuaire de glor ieu saints, 
le siège des premiers chrétiens.. . . .vous trouverez qu’en 
cette fructueuse vall6e y a un olivier qui de sa bonne et 
savoureuse uberté a étendu les branches de sa magni- 
fique libéralit6 tant à la louange de Dieu qu’b la 
publique joie de tous les nobles qui assistBrent B ladite 
procession.. . . . )) Ce libraire, homme de lettres, comme 
le furent souvent ses confreres, avait composé lui-même, 
B cette occasion, les vers latins suivants adressés tt la 
France : 

TORINUS BITURIGICUS AD GALLIAI.  
.I Gailia da sunivio sanctissiina vota tonanti , 

Regia quod proles i i ~  tun h y l a  rsdtt. 
Talibus es fs2i.r: fcrtìs nielioribus : ergo 

Prorcct Deo laudes succine perpetuas. 
Nobilis tveenqilum przbet tibi Su,essio, panclo 

Tam pia sc[crci Dco Relligiosa /hit. 

L’abbe Olivier, qui cullivait aussi les helles letlres et 
la poBsie latine, composa ?i son tour le quatrain suivant 
qu’il fit graver en grosses lettres sur le portail de 
l’abbaye : 

Regia qibod soboles ziiiaclis redit ccee solzbtis 

Has merito grafcs considta Suessio Olympo 
Eslque, illis saluis, p a s  b t m  firmcc comcs. 

So lvit lztitiani testificata sz~ain. 

CBIébrée en vers et en prose la procession de Saint- 
Afbdard vit bientòt sa, renommbe se répandre clans toute 
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la France et surtout à la cour. Tous les yeux semblerent 
un instant se tourner vers le nionastèrc et partieulie- 
rement sur son abb6. On ne parlait que de sa magni- 
ficence, sans songer qu’elle coûtait bien cher B l’abbaye 
qu’elle avait grevée d’une dépense immense. Celle-ci 
avait déjà B s’occuper de payer sa part des deux mil- 
lions d’éeus imposés SUP le peuple par FranQois Icr, pour 
la rançon de ses deux fils, et que celui-ci ne put payer b 
cause de la famine et de la peste qui l’avait déjb décimé. 
Aussi les communautés se virent-elles dans la triste 
necessité de se faire autoriser à aliéner une partie de 
leur revenu et de vendre des terres, des fermes, qui 
conservèrent le nom des monasthes et des églises aux- 
quelles elles avaient appartenu, quoiqu’elles fussent pas- 
sées dans des mains laïques. 

Ce fut peut-être autant pour le tirer du pas difficile oh 
ces dépenses l’avaient mis que par les protections puis- 
santes qu’il avait à la cour qu’olivier fut nommé Bvêque 
d’Angers en 1532. Cette récompense parut assez suffi- 
sante pour qu’on pùt l’obliger à céder son abbaye B 
François de Rohan, archevêque de Lyon, qui lui aban- 
donna en retour I’évèché d’Angers, dont il était admi- 
nistrateur. 

Jean Olivier, avant de quitter Saint-MBdard , avait 
songé à rétablir la pais fort troublée entre cette abbaye 
et celle d’ourscamp et mit sans doute h profit dans ce 
but la présence de son abbé k la proeession de 1530.11 
s’agissait de droits de justice des fermes des Grandes 
Loges et des D e m  Puisie2q situées entre Vie-sur-Aisne et 
Carlepont. L’abbé de Saint-Ivléclard ceda la basse justice 
à celui d’Ourscjmp dans ces fermes, b condition que son 
maire preterait serment devant le bailli de Saint-Medard 
en la chktellerie de Vie-sur-Aisne, et que les amendes 
qu’il infligerait appartiendraient S chaoun des deux 
abbés par moitié. L’abbé cl’ourscnmp , de son côté, 
abandoDnait à celui de Saint-Bldclard la haute et la 
moyenne justice en ces fermes et y reconnaissait ses 
droits de dixmage de champart et de terrage. Enfin, 
l’abbé de Saint-Médard rendit perpetue1 un bail de 
60 ans fait à Oimcamp par son prédécesseur, de 12 muids 
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de terre annexés aux Grandes Loges, moyennant le 
versement de 12 livres 12 sous (8  deniers parisis par 
essein) de rente anuuelle à la recette de Viosur-Aisne (1). 

Le monastere cle Saint-Médard venait de jeter son 
dernier éclat. Désormais il ne fera plus que décroître 
et tomber de plus en plus dans le relâchement jusqu’à 
ce que la Congrégation de Saint-Maur vienne y intro- 
duire la rhforme, rhparer ses pertes, relever ses b%i- 
ments ruinés par les Huguenots et y faire revivre l’an- 
cienne regularité bdnddictine. François de Rohan étant 
mort, en 1536, Saint-M&dard échut B Jean de Lorraine, car- 
clinal du titre de Saint Onuphre qui lui succéda aussi dans 
l’archevèché de Lyon. II fut nomme par François Ier et 
confirmé par Paul U1 en 1537. Jean ceda Saint-Médard, 
en 1540 , à Hippolyte d‘Est cardinal de Ferrare , qui 
obtint du roi, au mois de mai 1558, deux foires par an 
et un marché hebdomadaire pour le bourg de Vic-sur- 
Aisne, lesquels furent confirmés dans la suite au 
cardinal Louis d’Est nommé abbé par Gregoire XIIP, en 
1574. Il était enjoint aux habitants de Vie, de Berny- 
Riviere , Fontenoy , Nouvron Morsain, Moulin-sous- 
Touveiit Haute-Braye , Sacy-Saint-Christophe , Bitry , 
Soucy , Puiseux, de la cliâtellenie de Vie; B ceux de 
Cuisy , Tartiers , Villers-la-Fosse , Osly-Courtil et leurs 
hameaux forman6 la potde de Cuisy-en-Almont , d’y 
apporter leurs denrées. Louis d’Est, pour éviter tout 
conflit entre lui et les religieux, fit partager les biens du 
monastère en deus menses l’an 1575, dix ans après sa 
ruine par les Huguenots ti). 

VI. - TANDIS que Saint-Médard s’acheminait vers une 
ddcadence irrbmddiable, Saint-Crépin le Grand se débat- 
tait encore entre la commende regulière et la seculiere 
qui ne devait pas tarder 2 l’atteindre. Son abbé Olivier,dès 
sa nomination en 1517, fit fulminer, le 17 septembre, 

(I) ROUSSEAU, niss., t. II, p. 19. - H. MARTIX, Hist. de Soissons, t. 
II, 379. Cet auteur prbtencl que Jean Olivier, devenu Bvêyue d‘Angers, 
fut oblige de cbger son  abbaye à Pierre Olivier, son neveu. I1 cst certain 
qu’il permuta pour cet dvachli dont l’archevaque de Lyon était adminis- 
trateur. 

(2) DORMAY, t. II, p. 436. - R o u s s ~ ~ u ,  p. 102, t. II. - Gall. christ., 
t. IX. 
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dans le monastère, par Guillaume Cornet, archidiacre de 
Soissons, et signifier, a l’évêque Foucauld de Bonneval, 
par le prêtre Toussaint Roger, la bulle obtenue du pape 
Jules II par son prédécesseur, impliquant la commende. 
Celle-ci produisit bientôt un’ vif dissentiment avec le 
chapitre de la cathédrale qui refusa d’assister, selon le 
vieil usage, aux offices de l’abbaye à la SaintGepin, 
l’abbé, presque toujours absent, n’y célébrant plus l’office 
solennel et ne s’y faisant pas remplacer par un autre 
abbé ou prélat. Cette querelle durait encore vers 1660, 
quoique les religieux eussent pris l’engagement d’inviter 
un prélat 8. officier ce Lour-là ou, à son défaut, un des 
dignitaires du chapitre (11. 

L’abbaye fut mise en demeure, en 1529, de produire 
un état de ses amortissements et Nicolas Boutin, avocat 
au Parlement et commissaire du roi (( sur le fait des 
francs-fiefs et nouveaux acquêts dans le duché de 
Valois n, le gouvernement cle Coucy et la seigneurie 
d’Epernay, fit saisir ses revenus dans ces diverses cir- 
conscriptions. Toutefois il ne tarda pas B donner main- 
levée de la saisie, Jean du S~LISSOY, prieur du couvent 
et son fondé de pouvoir, ainsi que celui de l’abbé, lui 
ayant montre des amortissements de Philippe IV de 1300, 
de Louis VI1 cle 1156 et attesté que tous les biens de la 
maison avaient ét6 depuis longtemps soumis 8. cette obli- 
gation (2). 

L’introduction de la réforme S Saint-Crépin-le-Grand 
en 1532, par arret du Parlement, mit h découvert la 
situation réelle du monastere. Trois religieux, Nicolas 
Barthélemy, Pierre de Grandriì et Jean Boulant, ayant 
élevé des prétentions h la chambrerie de Bbthisy, qu’ils 
voulaient sans doute posséder comme en commende, 
l’abbé et le couvent soutinrent que c’était un office 
claustral, qu’elle devait Gtre réunie B l’abbaye et son 
revenu employ6 au vestiaire conformément aux ti tres 
de fondation. La cour prit de là occasion cl’ordonner par 
provision l’évêyue de Soissons , superieur ordinaire 

- (1) Dom IIBLIc, Hisf. de Saiut-Cr~pin-Ie-Gi.aiid. 
{2),!hid. et Recueil de choses ni4iuorables sur Saint-Cr.épiii-le-Cranr1, 

p. 264 et 370. 
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de l’abbaye, cle la faire visiter par deux religieux réfor- 
més,  agissant comme ses vicaires , pour y établir les 
reformes qu’ils jugeraient nécessaires. Eli même temps 
Arthur de Jouaignes, ecuyer , pr6vÒt de Soissons, fut 
chargé de veiller b l’esdcution de l’arret qui portait la 
date du 31 mai. Par un autre arret il etait enjoint au 

~ prélat de nommer pour ses vicaires visiteurs Charles 
Chevalier et Pierre BPnard, religieux prêtres de Saint- 
Martin des Champs qui demeuraient alors à Notre- 
Dame de Soissons, oì1 ils avaient naguere introduit 
aussi la rBfoime, avec menace, en cas de refus, de la 
saisie cle son temporel. 

Symphorien Bullioud , en présence d’une pareille 
injonction d’un pouvoir temporel s’immisçant dans des 
affaires spirituelles , devait purement et simplement 
résister. I1 prit le parti contraire et nomma visiteurs les 
deux religieux qui commencèrent leur visite le 6 aodt , 
en prOsence de l’abb6 et la terminhrent le 13. Le rbsultat 
de leurs investigations fut celui-ci : I1 y avait encore 
B Saint-Crèpin 20 religieus 5ans compter l’abb6 , dont 
10 prêlres, 9 novices et un frère convers; ils vivaient 
sous la règle bénédictine ; enlre onze heures et minuit 
ils se levaient pour chanter matines; B six heures ils 
disaient la messe de la Sainte-Vierge, prime B sept heures, 
puis la messe matinale ; i neuf heures tierce suivi de la 
grand’messe et de sexte ; h onze heures ils allaient au 
refectoire , après quoi chacun rentrait dans sa cellule. 
On chantait none une heure, vêpres à quatre, compre- 
nant celles clt! tous les saints, les vêpres canoniales et 
celles de la Sainte-Vierge ; aprbs le souper complies, 
puis le coucher au dortoir. 

Les visiteurs n’apportèrent b ces exercices que de 
legeres modiiications. En eilet la journée et la nuit des 
religieux h Saint-Crépin se trouvaient bien et pieuse- 
ment remplies. En revandie ils dresserent un état très 
detaillé des réparations B faire à l’&lise et aux lieux 
reguliers et n’oublibrent pas les meubles et, les habits 
nécessaires aux religieux. L’abbé , selon l’usage des 
commendataires, se mettait fort peu en peine de toutes 
ces choses et le chambrier, loin de fournir aux pauvres 
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moines les habits et la subsistanee, convertissait à son 
profit lès revenus de cet office destine de tout temps 
& cet emploi. Les commissaires ordonnèrent d’abord 
provisoirement que le chambrier fournirait sans retard 
B c h a p e  religieux une robe de drap noir, un chaperon, 
une jaquette ou sontane de blanchet, quatre chemises de 
serge blanche, un froc de serge noire, dans lequel il 
n’entrait pas moins de 6 aunes d’étoffe, deux coules 
delmême couleur, deux paires de chaussons, deux paires 
de souliers , une paire de bottes doublées de blanchet 
pour l’office de la nuit, un bonnet noir, deux ceintures 
de laine, etc. ; et dans le cours de la prdsente année une 
garniture de lit consistant en un matelas, une couver- 
ture de blanchet et trois aunes et demie de même étoffe 
pour faire des draps, un loudier (une couverture), un tra- 
versin et un coussin rempIi de plumes. 
’ Ils ordonnerent encore que le chambrier résidtit 
clans le monastère et que le$ 9 livres í O  sous tournois 
pris pour chaque religieux sur le revenu de la chambre- 
rie’ pour les habits de jour seraient remis annuellement 
8, l’argentier qui fournirait aux religieux et même au 
chambrier les autres meubles nécessaires, dans les temps 
marqués. Pour subvenir aux réparations des btitiments 
qu’ils avaient trouvés dans un état déplorable, et remon- 
ter‘ lar sacristie qui manquait des choses les plus néces- 
sai’resl au service divin, il ne fallut pas moins de 
,2,776 livres, somme fort considérable B cette époque oÙ 
une aune de toile pour nappes d’autel ne coûtait que 
5 sobs et une paire de souliers que 7 sous 6 deniers, 
puisqu’elle aurait équivalu k plus de 20,000 livres du 
XVIP siede. I1 fut enjoint à l’abbé, qui avait ces repara- 
tions à sa charge, de les faire executer au plus tôt. 

Cette visite ordonnée par la puissance temporelle , 
mais provoquke par la conduite de l’abbé B l’égard de 
ses moines, qu’il lrtissait dans Is pdnurie de tout, n’srr8ta 
pas ses desseins ambitieux car , s’il dut échanger Saint- 
Médard contre I’év8chi5 d’Angers , il conserva Saint-Gré- 
pin où il nomma pour son vicaire D. Jean du Saussaye, 
som-prieur du couvent, D. Nicolas PBpin, exercant alors 
lgr ohargë de prieur. L’évêque abb8 n’ouglia pas cepcn- 
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dant tout i% fait ses moines dans sa brillante fortune. 
Il s’unit B ea - ,  au mois d’avril 1538, pour empêcher Jean 
de Gonnelieu de s’emparer de la seigneurie de Pernant , 
mais, en cette même année, il se démit de l’abbatiat de 
Saint-Crepin. 

En déposant sa démission entre les mains des reli- 
gieux, l’évêque d’Angers avait peut-être dessein de 
mettre sa conscience en repos au sujet de la commende. 
Peut-être aussi voulait-il en même temps faire élire par 
eux Pierre Olivier, son neveu, secrétaire du roi, d’autant 
plus que celni-ci n’était pas moine de Saint-Crépin et 
qu’en effet les religieux l’élurent dans l’espoir d’échap- 
per encore B la commende. Ces précautions furent 
vaines : Pierre ne garda son abbaye que jusqu’au 
24 aoùt 1541, année où il mourut. Le jour de ses obsb- 
ques on fit de grandes aumônes aux pauvres et ses 
religieux le pleurèrent comme un père et un bon pas- 
teur qui leur avait Bté trop tòt enlev6. I1 fut le dernier 
abbé élu canoniquement ; ses successeurs entrèrent 
(( non par la porte mais par la fenêtre n (1). Quant B Jean 
Olivier, son oncle, il était mort le 12 avril 1540. Nicolas 
Bourbon vante beaucoup ses ouvrages en vers et com- 
posa lui-même plusieurs épitaphes en son honneur yuì 
furent gravées sur des plaques de cuivre que l’on appli- 
qua sur son tombeau. 

Sur ces entrefaites, c’est-&-dire en 1530, Symphorien 
Bullioud devint abbé commendataire de Val-Chrétien, 
dont le dernier abbé régulier avait été Nicolas Bauyue- 
ren, en 1521. A p e s  Bullioucl, le monastère fut possédé 
par Pierre Boschet qui avait été curé de Bruybres et qui 
reconstruisit la ferme de Bellefontaine et l’abbatiale ; 
ensuite par Nicolas Vauqueson, ancien moine de Saint- 
Remy de Reims ; enfin par Barthélemy Grangier qui, 
ayant été élu abbe de Joyenual en 1531, échangea cette 
abbaye pour celle de Val-Chretien en 1533. Celui-ci 
deva l’autel, l’ambon et la vohte de l’église et fit faire 
un chandelier d’airain qu’on placpit au bas du sanctuaire. 
11 fut inhumé sous l’ambon près de l’autel de la Vierge 

(1) D. HBLIE, ubi  supra. -,Gall. cbrist., t. IS. 
v. 5 
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qui faisait partie de cet édifice avec cette épitaphe, sans 
doute d’un poète du monastere : 

Pallida quem dira rapit indementia mortis, 
Bartholomaz.ts erat, ?nocliccc conclusus in urna. 
Lnuduni snizcti i7íarfini numinis zde 
Religionis omus subiit, qui ilnude venustus, 
Christicok J1allis primas fuit ntque Jocundæ. 
Suscipe Parthsnium venientena suscipe Virgo, 
Mbretur felicL: lumen Olyinpiacum. 

Grangier avait pris l’habit religieux 51, Saint-Martin de 
Laon, comme on le voit par cette épitaphe. La com- 
mende après lui continua d’être reguliere. Dans la 
seconde moitié du XVIe siècle, les abbes de Val-Chré- 
tien furent, en 1557, Gérard Gilbaud ; Jean Milon, ancien 
curé de Bruyères, qui mit de sa propre main les livres 
de chant en conforniite avec l’office divin; Etienne 
Dieutegard, en 1585 ; Jean Colletet, en 1597; tous deux 
tirés de l’abbaye de Saint-Denis ; Jacques Bayard, cha- 
noine régulier de Sainte-Catherine du Val des Ecoliers, 
qui, au bout de quelques années d’une administration diffi- 
cile et dans l’espoir de gagner la bienveillance du très 
puissant seigneur de Conflans , vicomte d’Oulchy , donna 
sa démission en faveur d’Eustache de Conflans , son fils, 
et ainsi introduisit la commende séculiere que Barthé- 
lemy Grangier avait entravée d’une maniere si louable (1). 

Chartreuve, de l’ordre de Prémontré comme Val-Chrk- 
tien, tomba en commende en 1531, un an après celui-ci, 
entre les mains de Jacques Petit qui, si l’on en juge par 
le silence de l’histoire, ne f i t  ni bien ni mal. Mais il eut 
pour successeur, en 1545, un docteur et professeur en 
médecine , Nicolas Gudrin, qui fut un véritable larron et 
eht englouti tout le temporel si le Parlement, sur les 
plaintes des religieux, n’y eût mis bon ordre, en arrêtant 
ses dilapidations et ses folles dépenses. On le força h 
donner à ceux-ci la vie et l’habit. Guérin leur refusait 
jusqu’k la portion des biens qui leur appartenaient. 
L’abbaye jouissait de ceux que les Templiers avaient 

( I I  Annal. Præmonst. - Gall. christ., t. IX. - CARLIER, t .  II, p. 582. 
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possédés dans le pays avant leur suppression. Le succes- 
seur de cet intrus fut Jean Panier, qui mourut en 1578 et 
fut inhumé dans 1’Bglise. Après lui vinrent Fraqois  Bru- 
lart, aumônier du roi, archidiacre de Reims, qui refusa 
de monter sur ce grand siege, mais garda Chartreuve 
en commende de 1588 5 3601, et au commencement du 
XVIP siecle, François le Picard, aumbnier de la reine (1). 

Avant de tomber sous ce triste régime l’abbaye de 
Saint-Yved de Braine avait repris quelque vie. Depuis 
l’an 1401, oh Jean Renaud, l’un de ses abbés, avait assiste 
tt l’appel formulé par Jean Dauvet contre une sentence 
du pape Pie II, rien de remarquable ne s’y était passé (2). 
Son trente-deuxihme abbé Jean de Bachimont eut à 
cœur de relever l’honneur de la maison. I1 obtint, le 
22 février 1501, de Georges d’Amboise, cardina1 légat, en 
exécution d’une bulle d’Alexandre VI,  le droit pour 
l’abbé de Braine de porter la mitre, l’anneau, le b&ton 
pastoral et les autres ornements pontificaux ; de donner 
la bdnédiction solennelle a p e s  la messe, les vêpres et 
les matines, excepté en presence d’un évêque ou d’un 
ldgat du Saint-Siège (3). 

Bachimont fit surélever le dôme de l’eglise du monas- 
tere et le couronna par une de ces flèches hapdies bui s’e- 
levaient en aiguille du centre des transepts des cathe- 
drales et des grandes églises abbatiales. Cette flèche 
exposée aux coups des orages ayant eté frappée de la 
foudre, on fut obIigé de la réduire, ce qui lui enleva 
toute sa gr$ce et son elkgance. Devenu abbe de Cuissy, 
puis de Prémontré en 1513, Bachimont conserva Saint- 
Pved en commende régulière jusqu’h son décès en 1531. 
Michel Coupson, chanoine régulier de Chambre-Fon- 
taine, son successeur, continua l’œuvre de l’embellisse- 

(1) Gall. christ., t .  IX. - CARLIER, t .  II, p. 581. 
2) Depuis Humbert qui vivait en 1150, S-Ived avait eu pour abbbs : 

Chos, de Soissons ; Jean, mort en 138T ; Guillaume ; Martinet-Dumont ; 
Jean, de Bourgo. ne; Guillaunie, de Mons, 1308; Simon des Arrlles, 
successivement ,%be de Chaumont, de ßraine et de Cuissy; Gilles, de 
Vailly, 1 3 B  ; Pierre, de Disy, 1480, Gilles, de Capons, 139‘1 ;,Jean, de 
Neuville, 1417 ; Gauthier, 1427; Robert Pichet, de Montaigu, 1431 ; Jean 
Changeur, 1446; Gervais, de l‘ordre des pi4dicateurs, 1454 ; Jean Lefbvre, 
de Limb, 1496 ; Bachimont, 1501. (Cartul. de ßraine. -Gall, christ. t. IX ) 

(3) COCHERIS, Picardie, t. I, p. 334. 



68 EMEiELLISSEMENT DE L’ÉGLISE SAINT-YVED DE BRAINE. 

ment de la superbe basilique. I1 lui donna beaucoup 
d’ornements et y fit élever un jubé u d’un travail délicat, 
dit un auteur, mais trop charge de figures bizarres et 
confuses n, c’est-à-dire dans le goht de la Renaissance 
qui mêlait trop souyent, même dans les églises, le sacré 
au demi-profane. I1 fit fondre aussi un grand candélabre 
de cuivre b sept branches de 15 pieds de hauteur sur 
11 de largeur. Selon une inscription qu’il y fit graver 
cette œuvre d’art fut exécutée en 1539 et devait être 
conque dans le style du jubé. Ce moreettu, que le même 
auteur, moins sévere, regardait comme CC tres délicate- 
ment travaillé avec fort beaux reliefs )), laissait aperce- 
voir entremêlée dans ses ornements la Salamandre de 
Francois Ier. Coupson fut aussi élu abbé de Prémontré 
en 1533, mais le pape Paul III n’agréa pas cette élection 
quoique réguliere , parce qu’elle était contraire au 
Concordat et nomma en sa place le cardinal Pisan. 
Coupson mourut donc abbe de Braine le 24 décembre 
1540 , et fut inhumé devant la porte de la sacristie. 
L’année suivante le monastère fut donné en commende 
séculière $i Claude de Longvy, cardinal de Givry (1). 

L’introduction de la commende séculiere à Saint-Yved 
eut pour premier résultat la réduction d’un tiers du 
nombre des religieux qui jusyue-là avait éte de trente 
au moins. De Longvy fut le premier abbé commenda- 
taire ou le dernier des reguliers par privilège de la 
pourpre. 11 eut pour successeurs Matthieu de Bkalrmc 
qui obtint du chapitre général de l’ordre, en 1549, la 
confirmation d’une location de la Perme de Bruyères ; 
Louis le Fèvre de la Boderie (1590 1507); Nicolas 
Watin 1567 ; Crépin Vigier 1552 ; Alexandre de la Mark , 
fils de Robert de Bouillon, comle de Braine (1625) ;Louis 
de la Mark , btitard de Louis de Mauny; Jean de Holce, 
evêque (1685) ; Jacques de Mérille ; l’ancien évêque de 
de Québec (1739) ; d’Haudoire d’aigreville (1790). 

Deux religieux de Saint-Yved, Amé de la Fontaine, 
successivement abbe de Chambre-Fontaine, de Cuissy 
et de Saint-Martin de Laon, et BIatthieu Herbelin, ce 

[i) Ubi supra, Gall. christ., etc. 
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dernier surtout, acquirent yuelqu’illustration. Herbelin 
florissaìt en 1575 et &ait fils d’un fermier de Lesges, pres 
de Braine , alors de 1% ch&teIleníe d’0ulchy. On n’est pas 
d’accord sur l’année de sa naissance qui cloit être 2520 
ou 1530. Avant sa profession, Jehan Herbelin dit Evrard 
donna ii Saint-Yved un surcens de 16 setiers de bl6 et 
de 8 d’avoine, au teryoir de Lesges, au profit de Xatthieu 
Herbelin, son fils, chanoine rdgulier de cette abbaye 
u pour subvenir B ses nécessités en ladite religion 
durant sa vie, et , apres icella , iceulx appliquer à le 
commodité de l’infirmerie (I) )). Herbelin , aprBs sa pro- 
fession, s’attacha. & Saint-Yved oh il parlagea son temps 
entre l’etude et les exercices de la vie canoniale.Nommé 
procureur par la communaut8, il s’occupa, avec une 
rare activité, des affaires temporelles de la maison et 
lui rendit un Bminent service en faisant rédiger des 
censiers, en composant  LI^ cartulaire, oh les principaux 
titres des bien? étsient transcrits, et en mettant un 
ordre parfait dans les archives. 

Ces recherches relatives aux intGrêts temporels du 
couvent lui firent découvrir dans la poussihre des vieux 
parchemins des faits curieux , des pieces précieuses 
touchant les comtes de Braine. Il en fit un recueil qu’il 
présenta, apres l’avoir re touché et augmenté B plusieurs 
reprises, à Guillemette, de Sarrebruck , comtesse de 
Braine, qui on accepta la dedicace (2). C’est cette m&me 
daine qui ohtint, en 1549, du roi I&” IL, l’établisse>mant 
d’un grenier B sel B Braine, en cousidération des 
u grands, vartucus et recommandables services )) ren- 
dus par son pere 5 son tres honor6 père et seigneur 
1s roy dernier c18c4d6, tant ILLI faí& de ses guerres qiie 
en  plusieurs antres manières (3). Francois Ier avait dejja 
accordé, en 1530, h RPlJert ds la Marck, comte de Braine, 

(I) Cettc donation fut confirmbe par lptfres pasdes en chapitre genha1 
5 PrBmontrB, ct signbes de Francois Botti& vicaire g&nBral dti rardinal 
de Pizan, ahbe commendataire de cette abbaye, docteur en ThBologíe, 
etc., le 10 octobre 15&9, puis eli cour de R o m .  (Collecf. Prioux.) 

(2) C‘est un trbs beau manuscrit en parchemin dont los marqcs sont 
ornkes des armoiries coloribes des seigneurs de &Tine. Il e& depose 
aux archives communales de cette villc, et est un don de M. .... .,. ... 

(3 Archiv. nation., j. j. 250, nD 72, Ikgistre du Trésor des Chartres. 
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et seigneur; de Ch$teau-Thierry ? une seconde foire le 
jour de SFinte-Croix (1). 

Matthieu Kerbelin manque de critique ; il admit des 
fables sur l’origine de Braine et suir les rois de Soissons. 
Neanmoins c‘est dans la premiere partie de son ouvrage 
que Melchior Regnault et Clstucle Dormay ont puise ce 
qu’ils racontent sur les premières origines de la ville de 
Soissons. Ce qui regarde les seigneurs de Braine de la 
maison de Dreux est traite d‘une manière plus solide. 
André Duchesne lui-même avoue qu’il a composé son 
Histoire de la JJaison de Dreus, d’après le Recueil de 
Matthieu Herbelin. De leur côté, les Sainte-Marthe, au 
tome II de leur NiStoim gin&lugique de la Maison de 
Fmnce, louent beaucoup l’Histoire des comtes de Braine, 
de Matthieu Herbelin. Ils ajoutent qu’elle est demeurée 
manuscrite et qu’elle etait conservée de leur temps dans 
la bibliothèque de Nicolas Camusat, chanoine de Troyes. 
La mort de hfatthieu Herbelin Btait inscrite en ces 
ternies au Nécrologe de Braine : Coinni,etnorntio fra[ris 
,%ttAtcì Herbelin sacerdotis et canonici nosr?i, de conpnh-i- 
bus suis bene rrwriti, simple 6loge qui est bien préfèrsble 
à tous les panégyriques mensongers que l’on inscrit trop 
souvent siir la tombe des morts, L’ouvrage de ce bon 
religieux n’a pas encore ét6 publi0 (2). 

Dans la derniere moitie du XVIe sieclo, les corps de 
deux illusl.res princesses vinrent reposer dans l’kglise de 
Stint-Yved.‘ Le premier fut celui de Philippe de Sarre- 
bruck, comtesse de Braine,. clame d’honneur de la raine, 
gouvernante des enfants do France, femme de Robert de 
la pIT.drli, duc de Bouillon, mttr6chal de Prance, morto, 
le 20 septcnibre 15’70, au chtlteau de Braine. On l’inhuma 
clans la ctiapelle des comtes, mais le cceur fut depos6 
devant Ia Bainte-Hostie. Sa statue reposait sur un socle 
de pierre dure orri6 dc vingtryuatre colonnettes d’ordre 
dorique el de huit ligurines symboliques représentant la 
Charité, l’i3~imili th, la. Force, la Patience, l’Espérance, la 
Foi, la Tempérance la Simplicit& L’a~tre d6pouiIle 

( I )  Ibid. 245, no 060, ibid. (Collecf. Prioux.) 
(?I CARLIER,  t. 9, p. 63% - .41ina/.  Pramonst. - Monographie de 

Saint- I’)-ed, par S. Pnioux. 
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mortelle était celle de Franqoise de Bré& fille de Pierre 
de Bréz6 et de la belle Diane de Poitiers, femme de 
Robert II de la hIark, comte de Braine, laquelle mourut 
aussi au chgleau de Braine ; elle fut placée dans la même 
chapelle. Son monument funèbre élevé B droite en 
entrant passait pour un chef-d’œuvre d’architecture et 
de sculpture et pour l’un des meilleurs morceaux d’art 
qui eussent encore été exécutes sur une grande echells 
depuis la Renaissance. 

Le sarcophage se composait d‘un soubassement orli6 
sur ses faces de trophées funeraires et aux angles de 
quatre tètes de chkrubins de bronze d’un travail pré- 
cieux. La statue de la duchesse éfait couchée sur une 
table de marbre noir, la tête posée sur un grand coussin 
de bronze accompagné de cIuatre autres coussins plus 
petits, l’un de bronze et l’autre de marbre blanc. Cette 
figure d’une beauté ravissante, dans l’attitude du som- 
meil, el dont on disait le visage très ressemblant, était 
attribuée au célèbre sculpteur Jean Goujon qui a semé la 
Franco de chefs-cl’~uvre. Ltt princesse etait représentée 
en costume de cordeliere, la tbte couverte d’un grand 
voile de marbre noir, les chairs de marbre blanc et la 
robe de marbre gris, les plis ondulant gracieuscmwt, 
autour du corps. Sur deux plaques de  marbre noir on 
disait la nohlesse de son extraction et de celle de son 
mari, sa pit% et sa charité envers les malheureux (1). 

V1I. - Sr alors les donations aux étnblissements 
religieux se ralentissaient, celles aux etablissemen ts 
hospitaliers allaient en progressant. Du moins, 1’Hbtel- 
Dieu de Soissons , œuvre capi tale du chapitre de Saint- 
Gervais et dont il faut reprendre l’histoire, ne manqua 
jamais de bienfaiteurs. R ~ O L I ~  de Clermont, chevaIier, 
seigneur de Montgol~ert , et Jeanne d’Erblencort , sa 
femme, lui avaient yemis, en 1304, 3 sous ii6rets de cens 
sur trois niaisons (( qui furent cochètes )) (ayant apgar- 
tenu ii Ernmeline In Gochofte), (( sises pres de ladite 
hostellerie, )) rue et place Saint-Gervais, devant la lJOrte 
de l’Evèch6. Hugues K damoiseau, quem de Sois- 

(1) Monographie de Saint -Irved de Braine et UAHLrEn, Hist. d i r  
Valois. 
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sons et sire de Chimay, (c pour Btre parconnier des 
bienfaits et des oraisons qui ont élé et seront faits de 
ore en avant en la dite église, lui amortit gratuite- 
tement certains cens (1) .  Vers 1307, le chanoine Matthieu 
de Vassecourt léguait de l’argent aux frères et aux 
sœurs de l’hospice, e t ,  dans le mkme temps, Orcant, 
prieur de Coincy, leur assurait sur l’AzmSne, ou ferme 
de l’Aumônerie, k Rocourt, 2 setiers de dîmes (2). I1 
avait été prévenu en générosité par un curé de Gri- 
solles, village voisin qui, en 1264, avait légué à l’Hôtel- 
Dieu trois lits garnis (3). 

Le nombre de ces frères et sœurs varia beaucoup. De 
cinq frères et onze smurs, avec trois servantes, qu’ils 
étaient en 1355, il n’y avait PIUS que quatre des premiers 
et huit des secondes en 1404, ayant pour chapelain Vélu, 
curé des Fonts, lequel , en cette qualité, rendajt ses 
comptes au chapitre ( 4 ) .  En s’y faisant religieuse, comme 
Jacquette Lemez, sew du doyen de St-Vaast, en 1405, on 
donnait 10 francs pour le u pas x que la u réfroiturière 
(réfectori(?rr.l, la dame et le maître n se partageaient par 
tiers, soit 53 sous 4 deniers pour chacun (5). Le “&e 
et la d o “  étaient les supérieurs des deux communautés. 
En 1309, Renaud de  Villiers, lieutenant du grand prieur 
de France, mandait h Pierre du Mesnil, u maistre de la 
maison cle Pacy-Sainte-Gemme , )) en présence de Phi- 
lippe le Courtois, commandeur cle Rfaupas, et à frère 
Petit Bon, commandeur d’Arras, de faire payer clésor- 
mais U au niestrc: de l’hostellerie Saint-Gervais N la 
dîme de la vigne dc Pacy. Le chanoine Bcolàtre Wa- 
trinet donnait enfin h l’établissernent, en 1399, une 
maison au ch&teau de Braine dont  le revenu serait pour 

(1) Cai,tul. de l’H6tel-Z)icu ( Archives ). - A. MATTON , Inventaire des 
archives de l’H6tel-Dieu, p. 4G. - Melchior REGNAULT , Hist. de SoisS. 
preuv., P 23. 

(2) MATTON, ibid. 
(3) Ce cure leruait aussi 100 s. & N.-D. ifOulchy, 40 à l’abbaye de la 

Barre, 10 B l’E&se de Grisolles, 40 pour ornements sacerdotaux an cur6 
do Saint-Martin de ChCzy , 100 a ses paroissiens avec la remise du blB 
qu’ils lui devaient. 

(4) DORIIIAY, t. II, p. 44 et 206. - ROUSSEAU, t. I, p. 166. - CABARET, 
1. I, p. 345. 

(5) MA AT TON, ibid., p. 113. 
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le directeur, pour la femme qui faisait les lits des ma’- 
lades et pour donner des pitances aux sœurs et ahx 
pauvres (1). Ainsi, en dotant la maison hospitaliere, 
on n’oubliait pas les serviteurs et les servantes des 
malades. L’un des frères , Jean Pouet, voulut lui-même , 
en 1410, se mettre au nombre des bienfaiteurs. 

Il serait difficile d’établir un précis des revenus de 
l’Hôtel-Dieu en ces temps éloignés. Néanmoins, les 
auteurs locaux ont évalué la recette, en 1336, ti plus de 
52 muids cle blé , et 27 d’avoine ; S 374 livres 4 deniers 
de cens et offrandes, le tout équivalant k 33,000 francs 
de notre monnaie. Elle fut  réduite 8 la moitié dans le 
cours du X V  siècle, ce qui necessita le renvoi des 
frères. En 1401, elle tombait, en argent, B 24 livres, et la 
depense, en 1409, S 315 livres. Le mobilier se composait, 
en 1336, de 106 i ik  avec unc coute (matelas); de 790 aunes 
de toile, 32 nappes, 10 coutes pointées de soie, une cour- 
te-pointe blanche, un estret (lit de plume) et une couver- 
ture de toile vauret ide vair) , 56 couvertures de malades, 
132 pour les hbtes; 190 paires de clraps de malades et 
12 toualles (serviettes). La teinture de 10 voiles coùtait 
40 sous 3 deniers ; 1s facon de 63 aunes de toile 26 sous 
3 deniers; celle de 30 aunes de couvrechefs 18 sous, 
l’aune valant 32 deniers et l’éeu 13 sous 4 deniers (2). 

Les principaux domaines étaient à peu pres les mêmes 
alors qu’en 1789,*mais dans l’espace des siècles, ils 
s’ébaient améliorés et étendus. Ainsi, le chanoine Gérard 
Lefkvre IBgua à la maison une vigne a Bucy, en 1410, k 
cause de la U grande quantité de povres gens qu’on 
y reqoit, soutient et loge de jour en jour (3). )) Deux ans 
auparavant , un nommé Etienne Lemercier, U par pitsib 
el compassion des pauvres, pour Dieu et en aumosne et 
en augmentation du vestiaire des dames et sœurs, )I 

l s~ i r  fit une rente de 4 livresP SOUS sur ses biens pour 
quatre messes en leur chapelle U à notte bien notable- 
ment x nu mercredi des Cendres (et jours suivants) dont 
la retribution due au chapelain serait de 2 sous pour 

(il ~IATTON, ubi supra, p. 8. 
(2) Ibid., p. 68. 
(3) Ibid., p. 8. 
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chacune ; une autre rente de 22 setiers de vin blanc OLI 
vermeil, sain et net ,  aux (c dites dames, suers et freres 
et aux pauvres d’icelle hostellerie 1) pour être partages 
entre eux et les malades a p r b  ces messes, à condition 
que l’on réciterait ce jour-lb (( une paternostre et Aue 
Maria. )) 

Mais de toutes les donations faites d l’Hôtel-Dieu Acy 
en maisons, jardins, bois, pres et vignes, en partie par 

Jean Picard, écolhtre de Soissons, natif de Septmonts et 
dont le chapitre louait, en 1437, les u bons et loyaux 
services, n et par un autre chanoine, Gauvin Prévost, 
en 1438, la plus curieuse fut celle de deux braves gens 
d’Acy même, Jean Gilbert et sa femme, car elle est un 
tableau des mœurs de cette époque. En l’ann6e 1408, ces 
époux (( bien advisez et conseillez en leurs consciences, 
regardans et considérans le grand aaige qu’ils ont, et 
que doresnavant ilz ne peuvent labourer tant peu de 
héritages qu’ilz ont, et aussi qu’ils n’ont aucuns hoirs 
de leurs corps là oh se puissent retraire; considérans 
aussi les grands biens, charitez et nkcessitez qui se font 
de jour en jour à l’0stel-Dieu de Siint-Gervais, B Sois- 
sons, Ià où ilz ont repairié ct este regeu doulcement et 
amiablement par plusieurs foiz et par especial ou temps 
des guerres qui ont esté ou dit Soissons et ou pais envi- 
ron, et que OLI dit Mostel-Dieu ilz ont eu saulve une 
partie de leurs chevances et leurs corps, et pour ce n’en 
vueillans estre reprins du pkchié de ingratitude, mais 
récompenser le bien B eulx Fait, de tout leur povoir et 
doresnavant penser au sauvement de leurs Bmes; I) pour 
toutes ces raisons, ils donnèrent S l’hospice leurs maison, 
jardin, verger et vignes B Acy (( une cuve à esquiver., 
deux lits, un escrin, un pelrin, une chaudière, un chau- 
dron, deux pots de cuivre, deux pelles, un pot de freigiel 
[d’airain), deux d’étain, six ecuelles d’étain, une coiffette 
(bassine), une crémaiIlGre, un andier (chenet), un gril et 
autres menues choses composant leur ménagc., aux con- 
ditionsmivantes : u Les dames rendues et gouverneurs 
de l’Hôtel-Dieu )9 leur garantiront CC mangiers , c,hauf- 
fers, couchiers, levers, vestus de toutes choses affuleis 
et toutes autres necessitez quelzconques , bien el conve- 

. 
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nablement selon leur santé et maladie, et après leur 
trépas feront enterrer, obsèques et messes bien et con- 
venablement, ainsi que appartient à bons crestiens et 
crestiennes. n Quant B eux, ils feront a le profit et se- 
ront tenus de faire í i  leur povoir, tant ou dit hostel 
comme es membres d’icelui et par especial en l’oste1 r 
de Sainte-Geneviève u là où ils demeureront tant qu’ilz 
pourront servir. )) Cette affaire fut traitée en leur nom 
par le chanoine Pierre Garitel et le rendu Martin d’Ar- 
gent et approuvée par le chapitre le 14 avril 1415 (1). 

Dans plusieurs rues de la ville, 1’HÒtel-Dieu avait des 
droits ou possédait des maisons importantes, telles que 
le fief de 1’HdtcL cle lu Rose ( 1384) , avec des dépendances 
en vignes, vinages, poules, deniers, redevances en vin ; 
un pain et une chandelle exigibles au jour des Brandons 
(( 6s sales de mon dit seigneur (Bvêque) à Soissons. n I1 
était situé dans la rue conduisant de Saint-Gervais h 
Notre-Dame, faisant le coin (touchet) au bout de la 
ruelle de Belleu, etc. Cette ruelle de Belleu, qui avait 
son entree par la rue de 1’HÒtel-Dieu et sa sortie par la 
Grand’Rue, était un réceptacle d’immondices tel qu’on 
n’y pouvait passer, e t  qu’il engendrait pour la maison 
une horrible infection, surtout pour les salles des malades 
qui n’avaient d’air et de vue que de ce côté . De plus, 
les égoûts des bktiments n’ayant d’autre issue, y produi- 
saient lit pourriture des murailles. La ville l’abandonna 
le 15 novembre 1532, et décida qu’elle serait Eermée 
comme autrefois et que les voisins, qui y avaient des bâ- 
timents, en auraient chacun une cle. On put ainsi l’assai- 
nir, mais elle ne fut supprimée qu’après 1642 (2). 

L’¿?die1 dc Notre-Daim, rue (le la Procession ou de 
Saint-Antoine, dès 1439, appartenait h l’hospice, qui en 
avait un autre rue Saint-Antoine ou Girondain, pres 
de la, chapelle Siint-Antoine, sur laquelle Charles de 
Branmer, chevalier de Saint-Jean de Jérusalem, per- 
cevait, en 1449, des droits pour son ordre. I1 est fait 
mention aussi dans les titres de l’Hhtel-Dieu de plu- 

(11 MATTON, ibid., p. 2 et 3. 
(9, Cette ruelle n‘est pllis en effet qu’nne petite impneie vis&-vis de la 

caserne. 
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sieurs autres rues anciennes, telles que la rue Puupoulle, 
au faubourg Crise ; la rue au Sac, donnant dans celle de 
la Mandellerie ou des Vaveurs ; la rue Porte-L’Eutque , 
tenant h la Fleur de Lis, vis-5t-vis la Gmsse-Téte (1356- 
1484) (1) ; les rues de la Plaine Saint-Vaast, cles Pdcheurs, 
des haviers ,  où était l’¡%tel dz6 Petit-Cerf ( XVIe sikcle). 
On y voit qu’en 1678, il y avait encore un moulin au 
pont de Soissons ( 2 ) .  L’enceinte de 1’BÔtel-Dieu amit 
le privilège du droit d’asile que réclama, en 1353 , un 
nommé Pierre Guistel de Vinly , lequel, arrête par 
ordre de l’oficial, s’était échappé et réfugié dans la 
cour de la maison. I1 en fut arraché de vive force et con- 
duit aux prisons de l’officialité , mais l’onicial, apres 
s’être assure aupres du chapitre de l’existence de cette 
immunité, fit ramener le prisonnier dans la cour (3 ) .  

L’Hôtel-Dieu avait son cimetière et sa chapelle où l’on 
observait les mêmes cérémonies qu’8 Saint-Gervais le 
jour de PBques, jusqu’8 illuminer le chceur d’une cen- 
taine de cierges (1412). Elle possédait dès reliques et 
même des cheveux de sainte Madeleine. En 1467-1470, 
on fit restaurer la chàsse qui les contenait par l’orfèvre 
Pierre Piolet au moyen de quêtes auxquelles contribua 
le connétable de France; de 44 sous qu’on regut u aux 
pardons de Soissons x et d’aumônes versées par les 
fideles devant les reliques exposées au portail. En 1471 , 
le peintre verrier Baudesson , qui reblanchit le réfec- 
toire, peignit (( desseure la grant table le crucifiement 
Nostre Seigneur , et au coin devant l’huis du reffroitoir 
le jugement et plusieurs sainc:s et sainctes , et remit 
u k point les verrières. Y, Un autre peintre, hlahiot Guer- 
din,  peignit pour 6 sous , en 1506, les images de sainte 
Madeleine qui décoraient le devant et le dessus de 
l’autel et un Dieu dans l’arceau du portail. Enfin, 
en 1552, le peintre Charlee Tondeur repara los images 
de la petite chapelle attenante au portail de la maison 
a que les malheureux méchants hacqueraux (soudards 
anglais ou bourguignons) avoient ddchirez et rompuez. )9 

tih% de 1501-1782, p. 50. 
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Vers 1479, un nommé Jean de Vaux doit ètre signalé 
pour avoir K relié, recolé, rescript et enluminé le Missel, 
pour demi-temps d’&A, de la chapelle 1) pour 13 sous, 
et Pierre Lebeau qui, pour ti sous, K doubla deux fois 
le cartulaire touchant Pisseleu, Drachy , Porteron, 
Nanteul sur Marne et Courcelles. n 

Le cimetière, qui servait aussi de lieu de sépulture aux 
habitants de la paroisse des Fonts et habitués de la Ca- 
thédrale, était situé pres de la porte Saint-AndrtS, Porte- 
Meuve ou de Crise [ 1489) et clans la rue des Vieus Corde- 
liers, dite aussi des Filles Hittimes ou du Ginletidre de 
l‘ifdtd-DLeu. Il fut rbtabli, augmenté et béni en 1501, par 
Jean Milet, qui avait en outre légué 100 écus d’or 
(120 livres) pour les réparations de l’hospice. Il mourait 
alors dans cet établissement 140 ?i 150 personnes par an. 
On échangea, en 16‘29, ce cimetiere et un jardin contigu 
B la ruelle de la Tour-Lardier contre une maison rue des 
T~iwx-Cordsliers (1 1. 

Ce ne fut pas sans peine que les administrateurs de 
l’Hôtel-Dieu en défendirent les biens dans les troubles du 
Xv” siècle. Ils firent placer sur la porte de la cense 
de Sainte-Genevihe un panonceau aux armes du comte 
de Saint-Paul et on en portait toujours un lorsqu’on 
faisait sortir les chevaux, K k cette fin que les hommes 
d‘armes ne les prenissent, )) et on faisait rentrer les 
grains dans Soissons pour los soustraire aux dhprdda- 
tions de ces soudars (21. En 1427, deux sœurs allèrent 
quêter pour la maison {i Paris et k Rouen, et le sel ayant 
manqutt l’annee suivante, deux autres en allèrent cher- 
cher k la Fere. On en envoya encore d’mtres B Laon tou- 
cher un don que le roi Charles VI1 avait fait St la maison 
le 13 mars 1420; on vendit du mol~ilier pour s’acquitter 
envers un ex-procureur nommé Hugues de Liart. Pour 
pouvoir circuler ainsi, on avait obtenu, le 6 janvier de 
cette année, un sauf-conduit des gens d’armes en garni- 
son B Pierrefonds et à Ostel qui couraient le pays; il 
n’en fallut pas moins dépenser, en 1443-1445, 66 sous 
parisis pour recouvrer les chevaux enlevés par eux et 
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emmenés en Champagne, et délivrer 5 pichets d’avoine 
u B certains compagnons de guerre n qui,  au commen- 
cement de juillet 1444, s’étaient logés dans la ferme 
d’Acy, pour u eschiver la démolition de la maison du dit 
hostel. n 

On reçut heureusement sur ces entrefaites diverses 
sommes, notamment celle du legs de I’évêque Regnault 
des Fontaines, décédé en 1442, qui aidèrent B reparer 
les bâtiments, surtout ceux de la cense de Sainte-Gene- 
viève. Mais un autre malheur arriva encore l’Hôtel- 
Dieu. Ses champs furent horriblement ravagés par la 
grèle, en 1465, dans la vallée de Soissons. Les quatre 
pauvres sœurs, les seules qui restaient alors, et les 
(c meschines )) (servantes) de la maison (( ragrenerent 
le demeurant de la grèle ( 2 ) .  )) Jean Milet, le seigneur 
de Crouy, le bailli-capitaine de Soissons et le b$tdrd de 
Bourgogne lui  donnerent du bIB et de l’argent; Guil- 
laume Biche, capitaine de Soissons, lui fit la remise des 
droits du roi sur les quatre minots de sel qu’il prenait au 
grenier de Soissons; le commandeur de Maupas et les 
sieurs de Piennes lu i  abandonnerent u pour l’amour de 
Dieu )) les rentes de grains qu’il leur devait (2).  

Le domaine de l’Hôtel-Dieu B Priez, on l’a vu ,  avait 
ét& à peu près ruiné dans ces temps malheureux ; il eut, 
au XVIe siede, B lutter contre les curés du lieu pour s’en 
faire payer les dîmes ; il fallut opérer une saisie sur l’un 
d’eux, mais en 1510, deux de ses successeurs, Antoine 
Moutier et le chapelain Etienne Binard, reconnurent 
leur usurpation de ces dîmes que le dernier prit & bail 
en 1518, ainsi que Jean de Brie, curé de Priez et chape- 
lain des martyrs en 1585, et leurs successeurs Lolliot, 
Antoine Blayart et Thomassin, pour 50 sous, compris les 
offrandes. La ferme et le moulin ne se louaient plus que 
50 livres sur lesquelles il fallait déduire 26 livres 10 sous 
pour les obits fondés B Priez par Medard Hastevelle. La 
justice de ce lieu, composée d’un maire ou bailli, d’un 
procureur, d’un grefEer, de sergents, d’un fermier des 
défauts, et comprenant les droits de censives, lots, vins et 

Ihid., p, 73. 
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ventes, et dont les plaids se tenaient les mercredis et sa- 
medis, n’était afyermke, en 1580, qu’8 11 livres ou 40 ecus 
de rente. Quant aux habitants, ils ne devaient pour 
pour chaque arpent de terre, pré ou bois que 2 deniers 
de cens et un denier sur chaque maison où il y avait 
u fouye )) [feu) ( I ) .  

Vers la fiu de son épiscopat, Symphorien Bullioud, 
qui avait fait des règlements pour son clergé, s’occupa 
des affaires de l’Hôtel-Dieu. De son côté, le chapitre ré- 
solut, dans une assemblee capitulaire de 1503, de faire 
un appel ti la gbn6rosité publique. I1 établit une associa- 
tion h la participation des messes, offices et prières de la 
cathédrale, de tous ceux qui feraient quelque bien B 
1’Hdtel-Dieu. Ses besoins etaient grands alors, car on 
y recevait beaucoup de malades de la peste qui sévissait 
dans le Soissonnais. Supérieurs de la maison, les cha- 
noines donnerent ordre à deux pauvres prêtres chape- 
lains de se dévouer en cette circonstance, d’y dire la 
messe, confesser et administrer les malades B la place 
du curé des Fonts B qui incombait cette charge et qui en 
fut dispense on ne sait h quel titre [ 2) .  Ea  cette année, 
Jean Bernard, doyen de SainbVaast, et Jean de Villiers, 
exécuteurs testamentaires de Jean Milet , achetèrent 
pour 300 livres tournois une ferme B Chacrise, B la 
charge d’un obit et, en 2506, un habitant de ce village, 
Jean Bouché, y ajouta une maison et une vigne en re- 
connaissance de  ce que dans son jeune âge il en était 
sorti guéri de 1s peste ( 3 ) .  

L’H6tel-Dieu n’avait plus, en 1501, que trois re1igieuse.s 
et une rendue ; elles furent douze les années suivantes 
(( tant de nuit que de jours, y sollicitant les pauvres ma- 
lades. J) En 25% eut lieu une réformation calquée B peu 
près sur les règlements de l’Hôtel-Dieu de Paris, dont on 
s’&ait procuré une copie par l’intermédiaire de Me Le- 
couyt, chantre de Saint-Gervais, faite en présence de 
Mo Jean Le Cygne, délégué du chapitre. I1 n’en fallut pas 

i cause cle la maladie 
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moins s’occuper encore de réforme vers 1533, sur Ia de- 
mande des échevins , parce que les frères et les m u r s ,  
seron l’historien Rousseau, u s’amusaient à causer du 
scandaIe et & danser entre eux aux sons des violons (1) n 
et parce qu’il était notoire que leur relkchement s’était 
trahi par des désordres dans l’administration et dans leurs 
mœurs. Symphorien Bullioud , à qui peut - être ils 
s’étaient adressés, prétendit qu’en effet c’était h, lui $i 

y proceder, en sa qualité d’évêque et de premier admi- 
nistrateur des hôpitaux du diocèse, et par conséquent 
ayant la surintendance et la correction des mceurs, au 
moins dans certains cas importants. Ce fut matière tl 
procès avec le chapitre et les adminiskateurs. 

Le chapitre se regardait comme supérieur de l’Hôtel- 
Dieu, et l’Hôtel-Dieu se regardait de son còté comme de 
même fondation que lui, c’est-à-dire de fondation royale. 
Ses dames et ses gens revendiquaient les mêmes privi- 
lèges que les chanoines et habitués de 1’8glise Saint- 
Gervais, celui par exempIe d’&e de ia paroisse des 
Fonts et d’ètre enterrés dans le même cimetière. En 
outre, le chapitre n’a-t-il pas l’administration du tem- 
porel et de la communauté des sœurs, la u visitation, n 
correction, institution de celles-ci, des serviteurs et de 
tous les gens de la maison, comme il fut dkclaré à l’en- 
contre de Pierre Pillois, prieur de Sainte-GeneviBve (2) ? 
Chaque année, le chapitre général ne commet41 pas un 
de ses membres pour le visiter [ 3 1 ? Son @lise n’est-elle 
pas pourvue de tout ce qui est nécessaire pour le service 
divin et u ministrer n les sacrements aux malades et, 
n’a-t-il pas, hors de la Porte-Neuve, en la censive de 
Saint-Pierre au Parvis, un cimetière fermé de mu- 
railles ( 4 )  ? 

Voila quelles raisons d’indépendance, à l’égard de 
l’evêque, le chapitre invoquait en faveur de l’Hôtel-Dieu 
SainMervais. Plusieurs arrêts in tervinrent , dont l’un 
de 1533, obtenu tt la sollicitation du corps municipal, 

1) ROUSSEAU, Hist. de Soissons, t. II. p. 3y. L 0 A. MATTON, p. 35, Hospices de Soissons. En 1556, Jean de Mon- 
tuclle était rieur de Sainte- Gcnevieve. 

(3 Ibid.  88claration de 1508 ? p. 13. 
(8\ Ibid., p. 43. 
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donnait commission B Jean Bordier, abbé, et B Jean 
Simon, prieur de Saint-Victor de Paris, de faire des 
règlements nouveaux ou de corriger les anciens; l’autre, 
de 1534, ordonnait que l’évêque et le chapitre nomme- 
raient deux vicaires pour visi ter et réformer conjointe- 
ment la maison. Bordier et les deux vicaires clressèrenl 
des statuts confirmés par un troisiéme arrêt de 1534 et 
renouvelés en 1618. L’evBque ayant de son côté reconnu 
que la réforme cle l’Hôtel-Dieu ne lui appartenait qu’en 
cas de négligence clu chapitre, un quatribme arrBt, 
de 2535, confirma ce dernier dans son droit de supé- 
rioritrj , tant an spirituel qu’au temporel , avec la clause 
que les nouveaux reglemcnts seraient strictement obser- 
v6s. De pareils conflits ayant encore surgi, quinze 0;1 
vingt ans aprks la confirmation de 1618, le Parlement 
ordonna l’execution exacte cles statuts de 1534 qui furent 
aflichés dans le réfectoire des religieuses, rBgla le 
nombre et les places de ceux qui devraient assister aus 
séances de la reddition annuelle des comptes; du côté 
droit, le grand vicaire de I’évêque et le délégué clu cha- 
pilre ; du côté gauche , le lieutenant géneral , le procu- 
reur du roi et un des échevins de la ville ( 1). I1 n’en est 
pas moins vrai qu’en 1547, on dut enjoinclre encore aux 
religieuses, qui sans doute avaient déjjh négligé leurs 
règles, de coucher dorénavant au dortoir, chacune dans 
leur cellule et de se rendre ensemble au réfectoire. On 
leur défendit aussi d’aller soigner les malades en ville et  
de coucher chez eux ; on leur permit de les visiter à une 
heure fixe pour leur administrer les remedes n8ces- 
saires ; et , au cas qu’un malade réclam&t leur présence, 
il fallait obtenir la permission de demeurer prbs de lui 
et qu’il payat 2 sous par semaine 2 l’ffbtel-Dieu, dont on 
n’emporterait rien au clehors (2) .  

Ctiosc jh renprcjuer, les rois, clans leurs séjours ou 
passages B Soissons, faisaient faire leur cuisine B 1’Hòtcl- 
Dieu oil se trouvaient les ustensiles nécessaires. En 1536, 
le maître d’hôtel du u Delphin cle France 1) pagait h la 
maison, oil l’on avait préparé les repas de sa cour, 

. 

DORMAY, t. II, p. 515, - CAUARET, t. I, p. 330 e t  368, 
Gbi supra, p. 85. . 
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75 sous tournois pour frais divers en bois, charbon, etc. 
Deus ans a p r b  , des gens de ce prince u ayant fait faire 
la cuisine du dit seigneur, le roy etant en cette ville , n 
lui donnèrent 4 livres, et le grand aumônier du roi 
20 -sous U avec récréation pour les povres et reli- 
gieuses (1).  1) L’Hòtel-Dieu recut encore, en 1553, 6 sous 
tournois pour le bois baillé pour la cuisine du roi en 
deus voyages qu’il fit à Soissons cette année-là. Du 
reste, c’Btait assez l’usage que 10s grancls personnages 
qui venaient en cette ville, fissent à la maison des pau- 
vres quelque gratification. Le connetable se trouvant B 
Soissons lui  fit donner, le 22 février 1544, une aumònc 
de 45 sous tournois, et le carclinal de ChtitiIlon 20 sous. 

‘Enfin, lors du séjour des a Bourguignons )) a Soissons, 
au mois de septembre de cette année, la maison recut 
de l’aumônier de l’empereur Charles-Quint 45 livres , 
plus 16 livres pour le traitement de‘plusieurs soldats de 
cctte troupe qui y étaient entrés malades et dont quel- 
ques-uns étaient morts. 

La peste ayant encore régné à Soissons en 1580, clans 
les mois de septembre, octobre et novembre, I’HÒtel- 
Dieu fut de nouveau enconibr6. Les décès furent si 
nombreu.. que l’on fit sortir des prisons du Beffroy 
Jacques Geoffroi et Laurent Lallemant pour Bire les 
€osses des morts et U arier (aérer) les lieux dommages 
de la contagion. 11 Laureiit s’étant enfui, Geoffroi fut 
seul chargé de la besogne. On lui fit faire une grande 
chemisette rouge pour le pr6server du froid, ses vete- 
ments étant (( gatez. )) Le chirurgien Jean Morel, deus 
i~-eligeuses, Jeanne de CufEes et hlagdelaine Mahaut, 
succombèrent ; il n’en fallut pas moins payer 150 livres 
pour la taxe imposée B l’occasion de la peste ( 5 ) .  

VILT. - SEWPI-IORIEN Bullioucl paraît avoir ranimé , 
dans ses clernières années, le goiit des drames pieux 
qui, loin de se perdre, semble s’être accru avec la re- 
naissaïxe des lettres a u  XVIC siècle. Le mystère de la 
Pctssio~z de No t re -S~ ig~ tev ,~  Jesus-Christ devint en si grande 

(1 Ibid. p. %, 
(21 Ibid. p. 91. 
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vogue que les villes s’empressaient B l’envi l’une de 
l’autre de réclamer la présence des confrdres de la Pas- 
sion. Souvent des citoyens y prirent encore part et le 
clergé s’honora d’y remplir les grands rôles. Le chapitre 
de Saint-Hilaire cle Poitiors y assistait,, en 1505, avec tonte 
la population poitevine. Il avait pris le 26 juillet une 
délibbration ainsi conque : K I1 a été permis à quelques 
citoyens cle la ville qui,  pour la. gloire de Dieu et l’exal- 
tation de la foi, ont figuré en cette ville le illysth-e de la 
Passion du Chrise, de prendre des enfants de chœur de 
cette église ; e t ,  de plus, il a eté permis à Ife Noël Gal- 
lois, prktre, notre ténor (tenorista) de cette même église, 
de pouvoir jouer le personnage de Satan ou le figurer. )) 

Les chanoines assistbrent à ce spectacle sur des kcha- 

A Soissons, un Bvêque figura B une représentation de 
ce genre qu’il avait fait preparer B grands frais pour 
le jour de la Pentecôte 1525. Le lieu de la scene fut  13 
cour de 1’EvEché , beaucoup plus spacieuse alors qu’au- 
jourd’hui. On y dressa un grand thétitre et le spectacle 
fut annone6 h son de trompe. Une foule de gens du 
peuple, dc gens d’Eglise, de magistrats, de noblesse 
y accourut. On n’avait rien Ppargné pour rendre au na- 
turel toutes les circonstances de ce dramc si attendris- 
sant des souffrances d’un Dieu. L’hêque Symphorien 
Bullioud y remplit le rôle de JBsus-Chi5st et des cha- 
noines celui des douze apdtres. La vue des instruments 
du supplice, des fouets, des verges, de Is couronne 
d’epines , des clous, de la croix ; l’expression naïve que 
les acteurs s’efforpient de donner B l’accent de leur 
voix et à leurs gestes, produisirent une impression si 
profonde sur la foule qu’on vit couler des larmes des 
yeux de plusieurs spectateum. D’autres representations 
eureut encore lieu en 1530 et en 1559. Les religieuses 
de 1’Hdtel-Dieu Saint-Gervais donnèrent un U escu B 
l’aigle x aus maîtres de la Passion cle 1530 pour obtenir 
la permission de U faire un hourd pour elles et pour 
lenrs gens (2) .  I) 

faucls ( 1 ). 

1) Revue des Sociétés saunntes, So sh ie ,  t. II, septembre 1839, p. 211, 
I2 ) A. NATTON, Hospices de Soi$sons, p. 92, 
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Un autre préIat soissonnais, dont on racontera bientôt 

les hautes vertus, Charles de Roucy , (c pour maintenir 
le peuple dans la sainte religion romaine contre celle de 
Calvin, )) dit l’historien Rousseau, voulul qu’on la joulit 
de nouveau peu de temps après la mort de Eenri II, le 
jour de la Nativité de la Sainte-Vierge, clans le cinietihre 
de Saint-Gervais, devant le grand portail de la cathé- 
drale. La pièce flit fort applaudie du public et les acteurs 
reprent  les félicitations que leur zde  avait merité. 
Charles de Roucy, &nerveillé de ce succès, voulut 
qu’on donngt, en 1565, le Nystdre cJe la Pussion, qui 
n’avait plus le don de plaire B la cour paganisee des 
Valois, ni aux beaus esprits de la Renaissance, mais qui 
etait toujours vivement recherché dans la province et 
faisait encore couler les larmes du peuple. Ce drame 
pieux fut, selon l’usage, annoneb d‘avance avec beau- 
coup d’apparat et le spectacle se passa dans le plus grand 
ordre, probablement sous les yeux de l’evéqae lui-mème, 
puisqu’ìl eut encore lieu dans la cour de l’Evdch6, le jour 
[lela Pentecô te, et que les religieuses de 1’Hrjtel-Dieu Saint- 

. Gervais payèrent encore 6 livres pour les places qu’elles 
y avaient louées ( 2 ) .  Toutefois, un evenement funeste 
faillit d’abord compromettre le succès de la pièce. (c L’un 
des maîtres et principal conducteur de cette affaire, )) 

Pierre Lesueur, bourgeois de la ville , décéda au com- 
mencement du mystère et U fut convoyé en 1’8glise de 
Saint-Jean des Vignes par les joueurs de la dite Pas- 
sion. )) Le spectacle n’en avait pas moins continué et le 
lendemain on en reprit la suite ( 2 ) .  Ce fut cette catas- 
trophe qui fit interrompre, ou plutôt mettre fin, B 
Soissons, aux representations des mystères. Cependant 
certains auteurs en attribuent la cessation au regret de 
faire servir une chose si sainte, mème 8. cle pieux diver- 
tissements, et B Is dépense exigée par un tel spectacle, 
lequel ne remplissait pas IC but qu’on s’y proposait (3).  

1) A. MATTON, ubi supra. I- ”) D. GRENIER, Introd. 5 I’Hist. de Picardie, p. 407. - DORDIAS, t. ir, 
p. 437. - C a A n E T ,  t. II, p. 5J4. - BERLETTE, etanciens registres de la 
cathbdrde. 

t, II, p. 69, - -t. rr, p, 458 et 521. - H. MARTIN, t. II, 

-. . . 
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A la suite de la représentation de 1530 fut instituée B 

Soissons, par Albin des Avenelles, chantre de la cathé- 
drale ; Adrien Lecoq, chanoine ; Adrien Hourdet, reli- 
gieux pretre de Saint-Crépin le Grand, et treize autres 
personnes, une confrérie de douze apòtres, qui fut auto- 
risBe par Symphorien Bullioud et confirmée par Jérôme 
Hennequin. Elle se composait de 86 personnes, dont 
.t 4 représentaient Jésus-Christ., saint Jean-Baptiste et les 
douze apGtres, le reste les 72 disciples. Les premiers 
dtaient obligés d’assister b la procession du Saint-Sacre- 
ment en habits propres B leurs rôles. Une des charges 
de 1% confrerie était de faire célébrer, le dimanche clans 
l’octave du Saint-Sacrement, la mémoire de la Passion. 
Après l’office, ils se retiraient modestement deux B deux 
pour aller cliner ensemble c honnestement, sans ivro- 
gnerie et à frais communs. Bullioud avait accordé 
quarante jours d’indulgence aux assoc.iés lorsqu’ils 
approchera.icnt des sa,c,remenls a.ux jours de fêtes de 
la confréric. 

On ne reprksentait pas seulement & Soissons le mys- 
tere de la Passion, mais aussi les scenes les plus tou- 
chantes de la Bible. Le 8 septembre 1554, on y donna 
m6me le ilfystdre de Ardtw-Daiiie de Licsse sur un théilire 
dressé devant le portail de la cathédrale. ALIX f6tes de la 
Pentecôte de 1579, ce furent les histoires ou jeux bi- 
bliques d’Elis&, d’Achab et de Jézabel qui attirerent la 
foule et eurent l’approlJrttion génbrale. Ils firent surtout 
la gloire de Sébastien Petit, leur auteur, fils de 1’ancie.u 
procureur du roi à Soissons, et l’un des beaus esprits 
soissonnais du temps. La repr6sentation ne prit pas 
moins de quatre journees ( 1). 

De sembluhles spectacles se clonnerelit dans plusieurs 
lieux du diocèse, à l’imitation de Soissons. Des com- 
p p o i 2 s  de cette cite allaient même remplir des r6les 
clans les villes voisines, comme à Laon, où la commune 
les rétribuait. Sous Henri II, on représenta la Passion il 
Verborie dans la croisée de l’@lise principale de la 

I 

i 

(1 M. RERTIN, Anticpifds dc Soissoms, t. I, c. 10. - DORXAY, t., II, 
p. 237. - CAßARET, t. II. - D. C ; r w I E n ,  Introdtiction 2 THist. de 
Picardie, p. 407-400. 
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ville ; dans celle de la Ferté-Milon, on reprit, en 15G4, 
le Nystdro ds Sccinte illnrgzierite, déjja donné sous le même 
prince, à 1’occasion du départ des premiers bateaux du 
port, lorsque Catherine de Médicis eut rendu la riviere 
d’Ourcq navigable. La scene .avait eté disposée, cette 
première fois, dans la Grande cour dt: Z’HdteZ du, Chct- 
deau ( 1 ). 

Les fréquents séjours et passages des princes et de la 
cour h Compiegne y donnèrent souvent lieu ii des repré- 
sentations théiitrales qui s’entremdaient aux courses , 
aux parties de plaisirs, aux chasses, aux allees et venues 
sous François Ier et Henri II qui avaient toujours avec 
eux un cortège de princes, princesses, seigneurs, dames 
et damoiselles affolés d’aventures galantes. Lorsque 
Louis XII rivint de son sacre en 1498, on representa 
des a fictions )) sur son passage; mais, au mois d’août 
1502, la confrérie de Saint-Jacques de Compostelle éta- 
blie en l’église des Dominicains, donna le spectacle 
pieux du Mircicls clt: ~ V o n s e i g m i ~ r  Saint-Jacques , en pré- 
sence des compagnons de Roye , pelerins de Saint-Jac- 
ques , qui étaient venus visiler ses affiliés. Frangois P, 
arrivant, le ler février 1515, avec la reine et la cour à 
Compiègne, on lui offrit d’abord des (( ceuvres cl’estain et 
pots de tréchain B fachon d’argent )) et à la reine de 
u beaux linges )), puis on joua des inystères et ensuite il 
y eut des joutes en la cour d’0fiémont. Les acteurs ordi- 
naires étaient de u jeunes hommes et compagnons )) qu’on 
payait au moyen de quêtes, cotisations et de deniers de 
la ville, et quelquefois u aucuns jeunes enfants D. On ne 
sait s’il y eut de tels spectacles lorsque le roi vint Com- 
piegne en 1521, et IC 9 avril 1524, pour aller cc &petit 
train au giste a Genly n, ni quand il y arriva le 29 juin 
1529, avec une troupe de seigneurs et de dames dont 
faisait parti le duc de Suffolk, ambassadeur d’Angleterre, 
pour conduire la &gente u h bel train et noble équipage )) 
2 Cambrai pour y traiter de la paix avec Narguerite de 
Flandre. Les acteurs n’auraient pas suffi à la besogne, 
car le roi y revint encore pour aller B Chantilly avec la 
cour. 

(i) CARLIBR, f. II, p. 590 e t  614. 
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I1 en fut autrement en 1531, lorsque, le 11 septembre, ce 

prince y Ptsnt arrivé avec la reine, les enfants de Prance, 
la reine Eléonore vint rejoindre la cour. La princesse 
arrivée par l’Oise en bateau trouva B la porte de Paris 
un échaffaud occuptit par trois personnages u accoustrez )) 
mais elle passa outre pour aller prier B Saint-Corneille 
avant de descendre à l’hdtel du roi. Dans la rue (I devant 
les prisons 1) pres de la place du Change, elle ne s’arrêta 
pas davantage h l’échafaucl oh l’on jouait U. quelque mys- , tère n. Après une excursion à Noyon en bateau, la cour 
revint se disposer pour un pèlerinage à Notre-Dame de 
Liesse. A I’entrSe de la reine de Hongrie, qui eut lieu le 
soir du 4 octobre 1538, quatre personnages u bien et 
noblement accoutrez j) jouèrent u en parlant, un beau, 
court et noble mistbre en l’honneur de Dieu premier )) 

et de la reins. La princesse u montée sur une haquenée 
et convoyée dessous la pale de damas blanc, frange figu- 
ree de pommes de pin d’or, achele íì Paris quatrc escus 
soleil l’aulne 1) se rendit 8, beau et gros luminsyre de 
torches B l’hostel 11. On lui joua en cette circonstance, 
U deux beaux niistkres et nioralitez )) de la composition de 
&P Louis Chocquet du Pont-Saintc-&Faxence. Toute cette 
Cour, qui s’occupait d’amusements bien plus que clê 
symboliques mystbres, le roi , la reine dc Hongrie 
quittkrent Compiègne u h belle et bonneste compaignie 
de seigneurs, de chmes et damoiselles belles et bien 
accoustrées de dorlos et brides clorees )) le 17 octobre, 
alla 5 Chantilly, revint b Compibgne, alla B Noyon, 
puis B Yillers - Cotter6ts pour rentrer h CompiGgne 
le 20 septembre 1530. Du reste ces niyslbres pieux 
avaient, en cette  ill le, leur contrepartie. Chaque annke, 
en ces temps-lk, u no mère sotte OLI sottie, Jehan Jen- 
nesson, son greffier Jehan Eienvenn, )) donnaient durant 
U. les gras jours )) avec (( leurs enffensons, sotz, sottelettes 
et sottelez, des jeulx, moralitez, farces et esbatemcns 
joyeulx et reoréatifs j) (i]. 

C’est lorsque les mystères étaient dans toute leurpopu- 

(il Archives da Compiegne. (Extraits par M, de L’Epinuis, BiLL des 
Chartes, ann6e 186s.) 



8S UORT DE SYMPHORIEN BULLIOUD ( 1333). 
larite que Symphorien Bullioucl, qui avait joue le rôle 
de Jésus-Christ dans celui de la Passion, vit finir sa c’ar- 
riere sans avoir terminé I’aflliaire des réformes de l’Hôtel- 
Dieu cle Soissons, et n’ayant possédé que deux ans la 
eommende de Val-Chrétien. II mourut plein de foi 
( i 1 6  f& saiicfrb r.oboratv,s_) le 5 janvier 1533 , vers 
dix heures, au chateau épiscopal de Septmonts, B 
l’&ge de cinquante-quatre ans. Deux jours apres son 
déces, son corps fut rapporté processionnellement à Sois- 
sons par les prêtres et les curés voisins de cette paroisse 
et reçu par le chapitre e t  les autres compagnies du 
clergé dans la chapelle de Saint-André, pres de la Porte- 
Neuve du faubourg. De 18 il fut conduit en grande pompe 
funèbre à la cathkdrale et inhumé pres de la premiere 
colonne de cuivre du sanctuaire, vers la porte latérale 
de droite du chaw.  La cérémonie des fun6railles fut 
honoree des marques de deuil et cles regrets unanimes 
du peuple soissonnais. Sur In plaque de cuivre qui 
recouvrit sa, sépulture on grava ces simples mots : Hic 
<jncet bon%? memoricz D. Symphorianus Bl¿~~~iol6d hujw ecclesi8 
qiscopus qui obiit apud castriim clo Septom Nontibus 5 ja- 
fruarii cinm 1633. La vie du prélat fut  publiée par 
Pierre Bulliond, jésuite, de sa famille, sous ce titre : 
Sympltoriunzu cle Bzilliouil a tenebris /&ori& eductus in 
111cenr ( I ) .  
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I. - LE Concordat conclu entre LBon S et Fraqois  Ier 
recyt sr?. première application dans 1'814ch8 de Soissons, 
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en la personne de Matthieu de Longuejoue, successeur 
de Symphorien Bullioud. Appartenant à la haute magis- 
trature, Matthieu 6 td t  fils de Jean de Longuejoue , sieur 
d’Yverny, terre situ6e à trois lieues de Meaux, conseiller 
au Parlement de Paris, mort le 19 novembre 1546, 
et petit-fils d’un autre Jean de Longuejoue, avocat du 
roi au Chitelet de Paris, en 1450. Sa mere, Geneviève 
Baillet, était sœur de Jean Baillet, évêque d’Auxerre. 
Matthieu naquit à Paris le 24 octobre 1478, sur la pa- 
roisse Saint-Gervais. Destiné lui aussi à la magistrature, 
il fut r e y  avocat le 6 avril 1499, ensuite conseiller au 
ChAtelet le 27 avril 1502, conseiller au Parlement le 
29 novembre 1519, et enfin maître des requêtes le 
26 février 1523. I1 exerqa cette deraiere charge pendant 
dix ans. Ayant perdu sa femme, Madeleine Chambellan , 
qu’il avait épousée le 10 octobre 1516, il se fit ordonner 
prêtre apres seize ans de veuvage. 

I1 avait eu de ce mariage une fille nommée Isabelle 
qui épousa Jean de Dauvet , seigneur de Berneuil , con- 
seiller à la Cour des aydes de Paris et un fils nommé 
Thibauld qui prit le titre de marquis d’Yverny et fut 
niaitre des requAtes apres lui. Thibauld épousri Bfacle- 
leine Briconnet, niece du  célèbre Bvèque cle Meaux , 
Guillaume Briçonnet, qui joua un rôle plus malheureux 
qué coupalile dans l’introduction du luthéranisme b 
Meaux et en France.. Ce Thibaulcl mourut jeune, le 
10 décembre 1550 et fut inhumé à Saint-Gervais de Pa- 
ris. L’une de ses filles, connue dans les Mémoires du 
temps, sous le nom de illade~izoisello rl’Yvcmy, fut  l’une 
des plus fanatiques sectaires du protestantisme qu’elle 
avait sans doute puis6 à sa source à hIeaux. Les exces où 
elle se porta en faveur de cette cloctrine, qui ava’l en- 
flammt. son imagination féminine , ayant amené contre 
elle cles poursuites, elle se refugia, sous un cl6guiscment, 
à l’Hôtel-Dieu de Paris. Aialheureusement pour elle, on 
arriva à la reconnaître sous son costume d’emprunt, on 
lui fit sul~ir de mauvais traitements et, le 24 aoht 1572, 
jour de la Saint-Barthélemy, elle fut jetée dans 1s 
Seine (i). Cette malheureuse dame avait eu du seigneur 

(1) Renseignement fourni par I’abbb Dì&, chanoine de Meaux (18G9). 

. 
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de Quniay , pres de Provins, son niari , trois filles qui 
épousèrent des gentilshommes de la Brie. 

Matthieu devenu prètre, continua de servir 1’Etat avec 
autant de zèle qu’auparavant. I1 s’était signale par de 
rares talents dans plusieurs négociations aussi difficiles 
qne dblicates en Italie, en Angleterre et en Espagne. En 
Italie , il avait éte envoyé par Francois Ier avec l’amiral 
de France pour faire accepter par Charles-Quint le traité 
de Canibrai.En Espagne, il avait nbgocik, en 1530, la 
dhlivrance des enfants de France donnes en otages pour 
le prisonnier de Pavie. Quoiqu’il fùt déjk pourvu des 
prieurés de Néronville, de Saint-Paul-au-Bois et d ’Eh-  
court, le roi lui donna, cette même année, l’abbaye de 
Sauve-Majeure de qui Saint-Paul dépendait. Enfin , le 
6 fevrier 1533, il le nomma B I’dv&ché de Soissons (i). ’ 

Cette nominalion, la premiere que fit Francois Ier à un 
évêché en vertu d’un Concordat détesté, souleva l’oppo- 
sition du chapitre de Soissons et les clameurs de la 
Sorbonne qui voulait toujours en revenir à la Pragma- 
tique sanction. Matthieu de Longuejoue requt ses bulles 
de Rome en 1533, prêta serment au roi le 4 mars 1534 
et fut sacré le 15; mais ce n’est que le 12 novem- 
bre 1542 qu’il put faire son acte de soumission au chapi tre 
de Reims. Afin de donner plus de solennité B son entrée 
B Soissons, et aussi sans doute pour laisser au temps 
le soin d’apaiser les esprits, il la différa jusqu’au 7 fé- 
vrier de l’année suivante, 1535. I1 se rendit à Saint-. 
Jean-des-Vignes d’oh il partit avec son cortège, monté 
sur une mule, accompagni: de Hennequin, évèque de 
Troyes, de plusieurs abbés , de quelques gentilshomlnos 
de la province et des gens de sa maison. Il descendit 
(( en fort beau train )) :d, la porte Saint-Christophe oii le 
&tapitre et le clergé étaient venus le recevoir. Le temps 
ne favorisa pas cette cérémonie; la pluie et la neige 
tombaient en abondance et les chanoines furent obligks 
de revBtir leurs chapes d’hiver , au lieu de celles de soie 
rehaussées d’or et d’argent qu’ils portaient avec amour 
dans les grandes occurrences. 

(1 DORMAY, t. 11, p. 518. - Gall. c~ll*ist,, f. IX. - CAßARET, ROUSSEAU. - dafalogue de9 ev2ques. 
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Après la harangue ordinaire le prélat entra dans la 
chapelle Saint-Christophe, où il fut plac6 dans sa chaire 
et porté par le seigneur de Bazoches et trois autres 
gentilshommes juscp’à la cathédrale, ou il entra après 
avoir prèté le serment ordinaire devant le doyen, sans 
toutefois se mettre à genoux, peut-être à cause du mau- 
vais temps. Le chapitre dut tenir L ces formalités avec 
d’autant plus de fermeté que le procbs commencé par 
lui et les habitants, pour la réforme de l’Hôtel-Dieu, 
n’était pas termine et que ce devait ètre une des choses 
dont le nouvel évêque aurait à s’occuper. 

Foucauld de Bonneval avait joui d’un grand credit 
auprès de François l e r  par son frbre, favori de ce prince ; 
celui de Matthieu de Longuejoue fut plus considérable 
encore. I1 avait :3, la cour un puissant protecteur dans le 
connétable de Montmorency qui travailla avec zèle B 
son avancement et le fit entrer d’abord au conseil du 
roi. Le prélat assista à la grande assemblée qui se tint, 
en 1536, dans la salle du Parlement, et où Charles-Quint 
fut accusé de fklonie. Après la mort du chancelier , 
Antoine Dubourg, arrivée à Laon en 1538, on lui confia 
les sceaux eu attendant que Guillaume Poyet en reçut 
los provisions. I1 les eut une seconde fois, en 1544, après 
la destitution de Franpois Emault et en fut déchargé, 
l’annhe suivante, par la nomination de Francois Olivier 
de Neuville. hlatthieu remplit ces importantes fonctions 
avec autant de sagesse et même d’humiIit6 que cl’hali- 
leté et de probité. A propos de ces intérim dont on le 
chargeait, il disait naivsment : (i qu’il fallait toujours 
prendre la decharge pour témoignage d’honneur et de 
contentement de Sa JIajestd n. Ne voulant pas toutefois 
Faillir à ses devoirs cl’evêque il choisit pour suffragant 
Quentin Le Museur, chanoine de Saint-Jean-des-Vignes, 
qu’il fi t  nommer év6que in partibus de Véry, on Afrique, 
et après la mort de celui-ci, arrivée le 19 juirt 1545, 
il prit pour coadjuteur Jean de Inancourt, dominicain, 
confesseur de Henri III, prince SOLE lequel il conserva 
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la €aveur que lui avait accordée son père et qui le choi- 
sit, en 1546, pour aller négoc>ier la paix avec Henri TTIII , 
roi d'Angleterre (1). 

Les frequents séjours de ces princes dans les rési- 
dences royales du Diockse de Soissons rendaient facile 
í l  ses Bvbques l'accbs de la cour. L'architecture indigene 
avait encore produit dans ces contrées, au Xv" siede, 
des (Ruvres remarquables : les chateaux de Vez, de Pier- 
refonds, de la Ferté-Milon. Ces édifices, qui avaient 
retenu les tours et les fortifications féodales, unissaient h 
la force militaire un aspect plus gracieus, plus élegant. 
Si par les soins de FranQois Ipr on les répare et on les 
embellit encore, ainsi que ceux de Crépy et de Verberie, 
d'un autre côte on bitit le Louvre, les Tuileries , Anet, 
Fontainebleau , Chambord, Villers-Cotter6ts , Givray , 
Cramailles, oh paraissent en relief la statue du prince 
chevalier et la salamandre, signe symbolique de ses 
constructions. Quelques-unes ont aussi conservé les 
tourelles, mais ce caraetbrc n'est plus qu'un souvenir 
ayant pour but de donner plus de force h l'édifice, et 
qu'une réminiscence du manoir féodal. Compihgne el  
Villers-Cotterêts surtout, à cause de leurs belles forêts, 
attiraient souvent François Ier et Henri II. Dans cette 
clerniere résidence , un escalier d'honneur, des balcons 
intérieurs et surtout une chapelle de forme ovale, 
conGus selon l'art de la Renaissance, sont de vivants 
souvenirs de ce galant monarqne qui osa presque faire 
d'un temple clédié au Dieu crucifié le temple du dieu de 
l'amour profane , dont les symboles s'entremklent avec 
la Salamandre dans les entrelacs 1 es plus capricieux. 
L'édifice principal, le parc, les jardins, à l'exception de 
la chapelle, furent achevés entre 1530 et 1535 (2). 

Francois 1" fit rkunir , pour le plaisir de la chasse, les 
deux forets de Compiegne et de Villers-Cotter&, par 
une plantation qu'on appela la Haye Z'Abbcssd parce 
qu'elle avait été faite sur un fond cte l'abbesse de Mo- 

(1) DIIRL~Y cite ce coadjutour de Bfatihien de Longuejoue, d'aprbs 
un ouvrage protestant imprim6 en 1565. Le Gallia christiana n'en fait 
pas mention. 

(2) MULDRAC, VaZois royal, p. 144, CARLIER, t, II, p. 558, 
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rienval. Tout le temps. qu’il n’employait pas, dans ces 
somptueuses demeures, aux affaires de 1’Etat et do. 
1’Eglise , il l’employait, avec la duchesse d’Etampes, sa 
favorite, et toute sa cour galante, en chasses, courses, 
festins, tournois, plaisirs de toutes sortes, et à la trans- 
formation de ces vieux chateaux en élégants palais, où 
les artistes nouveaux déployaient, à son gré, les res- 
sotirees de leur génie gracieux et novateur. 

On ne peut mettre en doute que dans ses voyages 
autour de Soissons, FranGois Ier n’ait visité cette ville 
et son éveque. Plusieurs fois il resida au chateau de 
Cramailles, d’où il data des ordonnances, et dont il ne 
reste plus que quelques vestiges. On voyait encore au 
siecle dernier, au-dessus de la porte du vestibule , 
la statue équestre de ce prince entouré des seignsurs 
de sa cour, avec des devises rappelant la dignité et les 
faits d’armes de chacun d‘eux Il). De Cramailles il alla 
une fois chasser le long de la montagne de Reims. 
Aprits avoir porlé, le 18 juillet 1535, à Coucy, une ordon- 
nance réglant l’exercice du guet, il vint 8. Villers-Cotte- 
rêts oh il en rendit une autre, le 27 du nihme mois, sur 
les baillis, sénéchaux et conseillers-clercs du Parlement 
de Paris. 

I1 y revint depuis, chaque annee, passer les mois de 
juillet, août et  septembre. Se trouvant B Fere-en-Tarde- 
nois en 1537, il data de ce lieu un édit contre les gens 
de guerre et les aventuriers qui commettaient mille 
exactions, pillages et cruautés dans les campagnes. 
C’est aussi B Villers-Cotterhts qu’il décréta, à la suite 
d’une aventure comique, que désormais les actes judi- 
ciaires seraient rédigés en langue française, et non plus 
en langue prétendue latine, dont elle avait montré tout 
le ridicule. Un seigneur s’étant fait débotter dans un 
coin d’une salle d’audience, au moment mème oh  l’on 
prononçait une sentence contre lui ,  en ces termes : 
Debotavit ot debotnt (a déboute et déboute) , c’en fut assez 
pour jeter dans le discrédit la langue du palais et moti- 
ver l’ordonnance rendue par le roi h ce sujet, le 10 aodt 

(i) BRAYER, notes nus, 
. ._  
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1539. FranGois P abrégea, en même temps, les procé- 
dures devant les justices ecclésiastiques et par conséquent 
en diminua les frais. 

Entre auires édits que ce prince rendit encore k Billers- 
Cotter& sur la gendarmerio , la justice, l’imprimerie, 
il faut remarquer celui de 1530 , ordonnant aux cur& de 
tenir des registres pour les actes de Baptême, de ma- 
riages et de d&&. I1 est probable que ce dernier de- 
meura sans exécution , car, en Septembre 1584, les 
officiers royaux de Béthisy , dans une assise où les cures 
du ressort avaient dté mandés, porta un rhglement qui 
les obligeait à tenir cos registres. Plusieurs se montrè- 
rent r6calcitrants , d’autres s’y conformerent ; mais 
comme les registres, fort mal tenus du reste, étant 
conservbs parmi les titres particuliers des presbytères, 
passaient avec ceux-ci aux héritiers des curés, la mesure 
fut à peu pres illusoire. L’usage de ces registres n’en 
passa pas moins de 1s chLtellenie de BBthisy dans les 
autres bailliages et devint général en 1665. Enfin, 
Louis XIV crea, par un &dit de 169 1, des offices de gref- 
fiers, gardes et conservateurs de ces registres si prk- 
cieux, a ~ i  point de sue religieux et au point de vue civ\l et 
même historique, puisque souvent des curés y consi-, 
gnaient cles evdnements et des usages locaux d’un véri- 
table intérêt (1). 

La codification des coutumes fut un des moyens les 
plus efficaces que François Ier employa pour la réforme 
de la justice. Rien ne peut donner une idée dos abus de 
pouvoir , vexations , chicanes, exactions et hrigandages 
que favorisaient la gariété des anciennes coutumes, l ew  
obscurité , leur confusion , les pratiques abusives dont, 
elles Btrtient’la souxe. Juges et procureurs , c’était B qui 
tondrait le mieux les malheureux justiciables. Ces der-. 
niers avaient quelquefois deux cahiers contradictoires 
de la m6me coutume qu’ils produisaient selon qu’ils 
etaient faxorables h leurs clients. Lassés de tant d’excbs, 
les chgtellenies d’0ulchy et de Neuilly donnèrent le 
mouvement h l’a réforme dans le Valois B l’occasion de 

(1) CARLICR, t, II, p. 658. - IPÉBERT, A f h  sur C,Q:llcitealt-Thierry, t. 11, 
p. 554, 



96 RgFORKiE DES COUTUKIES D# VALOIS. 

celle qui avait eu lieu dans le baillage de Vitry, dont 
elles dépendaient autrefois. La rédaction des coutumes 
de France avait commencé sous Charles VIII, celle des 
coutumes de Vitry sous Louis XII, dans une assemblée 
où avait paru K vénérable et religieuse personne BP Ni- 
colas Thibaut , curé d’EssÔmes, n et avait été publiée 
dans cette ville en présence de ses rédacteurs , de mes- 
sire Andry Fournier, doyen de la chrétienté d‘0ulchy ; 
de nohle homme Jean de Conflans, seigneur de Viels- 
Maisons, et de plusieurs baillis et lieutenants. 

Apres l’annexion au Valois des chàtellenies d’0ulchy 
et  de Neuilly, il s’était élové des difficultés de la part 
des communautés religieuses de ces chátellenies b pro- 
pos cle la tase imposée sur le clergé par le roi  et le pape 
et répartie par doyenné dans chaque Diocèse. Pour 
vaincre leur refus, Franqois Icr, par une dédar a t’ ion ren- 
due le 27 mars 1516, B Amboise, avait réglé le ressort 
des justices de ce duché. Le doyenné cl’Oulchy, qui 
comprenait alors Neuilly, avait dans le sien 1s prieures 
et 35 cures soumis B la tase. I1 fallut, pour l’exécution de 
ce rôle, deux sommations adressées, de la part du roi et 
du pape, S toutes les &%ses du ressort, de payer sans 
délai la taxe imposée B chaque bénéfice, sous peine 
d’interdit. Une signification dans le m6me sens fu t  faite 
au prieur claustral, de Coincy, au nom d’un grand 
vicaire de Soissons (1). Les deux chktellenies demnn- 
dèrent bientôt à &e régies par les coutumes de Vitry, 
leur ancien ressort qui avait désormais son code ddfini- 
tif. Leur demancie fut accueillie, mais les autres chfitel- 
lenies du Valois n’obtinrent de longtemps un pareil 
avantage, puisque ce ne fut qu’en 1539 que François I“’ , 
par une ordonnsnce rendue A Tillers-Cotterê ts, décida 
la réforme des coutumes de ce duch6 et de celles de 
Clermont et de Senlis. I1 en confia la redaction B André 
Gaillard, maître des requêtes, et B Nicole Thibauld, dont 
le travail consista B réduire, sous un certain nombre de 
chefs, les cahiers des coutumes des six chAtellenies, à les 

(I) CARLIER, t. II, p. 1/14 (pikes de la chambre des comptes de Paris.) 
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mettre en harmonie et en tirer un corps de jurispru- 
dence pour tout le duché (i). 

La réunion des Etats de la province pour la rédaction 
definitive et l’acceptation officielle de la coutume du 
Valois, se tint , le 16 septembre, à Crépy, dans la grande 
salle de l’auditoire de la Justice. Chacun des trois corps 
de la Noblesse, du Clergé et du Tiers-Etat y fut 
représenté; le Clergé par le procureur de l’hêque de 
Senlis , à cause de ses terres du Valois, par les abbés 
de Saint-Jean-des-Vignes , de Saint-Sved , de Char- 
treuve ; les prieurs de Saint-Remy-au-Mont, de Neuilly; 
de Notre-Dame, d’0ulchy ; de Saint-Vulgis, de La Ferté- 
Milon ; de Saint-Adrien, de Béthisy ; le ministre des 
Mathurins de Saint-Nicolas de Verberie , des députés du 
chapitre du Mont-Notre-Dame , lcs doyens ruraux d’Acy, 
Viviers, etc., et parmi les curés, le celebre Vatable, curé 
do Brumetz, represent6 par Alexandre Lionnet. De la 
part de la Noblesse parurent les seigneurs ayant des 
fiefs en Valois, el de celle du Tiers-Etat les officiers de 
justice et les meilleurs bourgeois de chaque chhtellenie. 
Parmi ceux de la Noblesse on remktrquait Henri de 
Lenoncourt, pere du cardinal-archevêque de Reims, 
Philippe de Lenoncourt, et gouverneur-bailli du Valois. 
Ce seigneur, parent et ami de la duchesse d’Etampes, 
recevait le roi et la favorite, dans son beau chBteau de 
Nanteuil-le-Haudoin, quand il venait à Villers-Cotterêts. 
On se rappelle que sa femme, Marguerite de Broges, 
petite-fille de Nicolas de Broges, seigneur de Pacy et de 
Nanteuil , et de Jeanne de Villiers, étant morte en 1543,  
fut enterrée devant le grand autel de l’église de Pacy 
qu’elle avait fait rebitir. Le deuxième fils de Henri, 
Philippe de Lenoncourt, €ut prevòt de Marisy et devint 
successivement évêque de Châlons, d’Auxerre, arche- 
vêque de Reims, prieur commendataire de Nanteuil- 
le-Haudoin, et, en 1586, cardinal de la creation de Sixte- 
Quint. 

A la suite de quelques discussions intéressant chacune 
des châtellenies du Valois, on décida que celles cl’0ulchy 

- 

“ (1) Ihid. p. 574, - HÉBERT, ais. t, II, p. 530, 

Y, ? 
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et de Neuilly continueraient d’&tre régies par la coutume 
de Vitry, selon l’autorisation qu’elles en avaient regue, et 
que les autres, c’est-&-dire Crépy, Pierrefonds, La Pert&- 
Milon, Béthisy et Vei-lrerie ne pourraient user que de 
celle du Valois rédigee sur leurs cahiers respectifs. 
Cette dernière, imprimée en crtracteres gothiques, en 1540 
et 1551, fut rkimprimde, en 1631, avecun commentaire par 
Laurent Bouchel, de Crépy (1). 

Tandis que Francois Iec opérait ces utiles reformes , 
de nouvelles invasions de l’empereur Charles-Quint 
en 1537 et 1538, échouaient heureusement, celle de 
Picsrdie et d’Artois, grhce au courage et B l’haliileté de 
Charles de Bourbon - Vendòme , comle de Soissons , 
lequel mourut bientbt après (2). I1 laissait une puissante 
lignée composée, entre autres d’Antoine -de Navarre , 
pere de Henri I V ;  de Franqois, comte d’Enghien; de 
Charles de Vendòme , destiné aux ordres, et de trois 
filles vouées à la t i e  religieuse, clont l’une, Catherine de 
Bourbon-Vendòye, eut en partage le monastère de 
Notre-Dame de Sgissons, tandis que Charles, son frère, 

~ recevait la commende de Saint-Jean des Vignes. Cathe- 
rine de Vendhi$ don’t le nom se lit, avec le titre de 
vici?ffiinesse de yierzy, s*Lr une petite pierre funéraire de 
1’8glise de cette’pardisse, est peut-ètre la femme de 
Charles de Venddme et la mère de l’abbesse. Francois 1” 
vint 3 Soissons en 1539 et y rendit une ordonnance sur 
les monnaies. De l540 à i547 ce prince data chaque 
année des ordoniíances de Villers-Cotterêts. S’y livrant un 
jour  B des comvat3 de neige avec ses courtisans, il fut 
blessé au menton par une pelotte qui colltenait une 
petite pierre. C’eBt pour cacher cette cicatrice qu’il remit 
la barbe en hodneur; son exemple fut Iiientòt suivi par 
la cour, la nobfesse et même le clergé (3). 

II. - MAIS si la résidence de TTillers-Cotterêts était le 
thehtre des plaisirs de la cour,  celle de Conipiègne , 

(1) CARLIER, t. II, p. 537. 
(2) En 1535, il y avait i Soissons une garnison de 80 hommes d’armes 

et do 190 archers des ordonnances du roi, sous la conduite du duc de 
V e n d h e ,  lour capitaine. (Revue pour la paie du 3 septembre 1535, passlie 
par Jehan de Sailly, seigneur dHartenncs , par ordre du marlichal de 
Florange). (Collert. Prioux .) p) CARLICR, i h i d ,  
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B cause de l’abbaye royale de Saint-Corneille, éh i t  sur- 
tout le témoin de ses cdréiiionies religieuses. Cette 
abbaye, dont les rois ne manquaient guere de visiter 
l’église lorsqu’ils venaient résider eli leur hostel, étai 1 
tombée en commende sinon de droit, du moins cle 
fait depuis 1483, entre les mains d’Antoine Ier de la 
Kttye dit Passavant, fils de Louis de Passavant et de 
Marie - Catherine d’Orléans , fille de Jean d’Orléans, 
comte de Dunois. 11 nomma, en cette année, le Nor- 
mand, prévôt du monastere, son procureur pour toucher 
les revenus. Louis XII, revenant de son sacre, entra 
à Compiitgne le 16 mai 1498, et se dirigea sur Saint- 
Corneille, escort6 par des (( chevallets clievauchant hon- 
nestenient n jusqu’h la ruelle d’Estrées. 11 descendit au 
C( pas de la Pannetiere n, bbtiment pres de la porte cle 
1’8glise , fut recu par l’abbé cle la Haye et alla faire ses 
oraisons avant de se rendre 4 son hostel (1). Ayant ét6 
nommé abbé de Saint-Denis en 1439, de la Haye se 
démit de Saint-Corneille en faveur d’André d%pinai, 
cardinal prêtre du titre de Saint-Martin, qui mourut 
en 1500. Hugues Talaru , archevèque de Lyon, obligé de 
renoncer B son siege, oblint la commende de Saínt- 
Corneille et institua un vicaire ou srocureur chargé 
spécialement de veiller 8 ses intBr6ts; mais dix ans 
après, sur une plainte de Louis de Rouvrai et de D. An- 
toine Brillon, procureurs de l’abbaye, qui l’accusaient 
d’en aIiéner les biens, le Parlement I’obligea & donner 
sa dBniission. Antoine de Talaru, son neveu, en faveur 
duquel il avait résjgné, abandonna 500 liv. par an de 
son revenu pour aider aux réparations, et le roi donna 
ordre, en 1527, B Jean le Veneur, Bvêque d’Evreux , 
et B Guillaume Parvis, evêcpe de Troyes, de nommer, 
pour en surveiller l’emploi, deus hommes d’une probit4 
reconnue qui assigneront 100 liv. pour les pauvres. 

Le roi Louis XII &tant revenu & Compiegne l’ann& 
d’aprbs son sacre, les gouverneurs de la ville qui, dix 
ans auparavant, avaient empêché l’abbé de Saint-Cor- 
neille de construire un pilier sur la rue pour consolider 



100 VISITE DU SAINT-SUAIRE A SAINT-CORNEILLE. 

la tour de I’église, dite de Saint-Michel, cette fois mieux 
avisés, demandèrent au prince la reconstruction de 
1’8difice , en meme temps qu’ils projetaient de b%tir 
aussi leur hatel de ville. Ainsi ces deux édifices contem- 
porains daterent du XVIe siècle (1) ; ce n’est toutefois 
que plus lard que l’on commenca les travaux. 

C’est donc dans l’ancienne église que FranGois Ier, en 
1516, un an après son sacre, U meu de grande et singulière 
dévotion au saint Suaire de N.-S. Jésus-Christ )I, avait . 
voulu faire l’ouverture de la chisse d‘or oÙ on le conser- 
vait et que l’&êque de Soissons , Foucauld de Bonneval, 
pr8sid;dt ka ceremonie. Des jeûnes , de pieuses veilles 
auprès cle la chasse, des aumònes la préckdèrent selon 
l’usage. L’oi~verture se fit en présence de Francois de 
Rohan , évêque d’Angers; de Jean Olivier, abbé de 
Saint-Médard, et d’autres hauts personnages de la no- 
blesse et du clergé. Antoine Talaru , abbé du monastère, 
le cardinal Louis de Bourbon et l’évhque de Soissons 
reyrent  ensemble l’insigne relique que le roi lui-mème 
posa ensuite sur le grand autel, avec de véritables senti- 
ments de dévotion et de tendresse qui s’exprimèrent 
par des larmes. En visitant la châsse en toute humilité 
et réverence, il trouva que la relique y avait été u trans- 
latée d’une châsse d’yvoire ’i) par Philippe Ier, l’un de ses 
prédécesseurs , et il la fit coudre sur un taffetas blanc. 
II offrit pour orner la châsse vingt-deux boutons en 
forme de rose d’or, enrichis de perles et de pierreries et 
attachés B autant de fleurs de lys d’or. Un des plus 
grands peintres de l’école italienne, Léonard de Vinci, 
reproduisit cette scène émouvante sur un tableau qu’on 
voyait autrefois au-dessus des fonts baptismaux (2) .  

De retour de sa captivité d’Espagne , Francois Ier avait 
voulu honorer Saint-Corneille d’une cérémonie moins 
touchante mais plus resplendissante encore que celle de la 
visite du saint Suaire. Environné de sa brillanje cour il 
d6cora dans son Bglise, en 1527, de l’Ordre de Sainl- 
Xichel, les plus grands seigneurs du royaume : Charles, 
duc de Venclòme ; Louis d’Orléans, duc de Longueville ; 

( I  Arohiv. de Compiègne; extraits de M. DE L’EPINOY. 
(21 VATOUT, Chàteau de Compiègne, p. 228. 
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Louis de Brézé, sendchal de Normandie ; Anne de 
Montmorency; Claude d’Harcourt ; cl’Humieres , gouver- 
neur de Péronne ; Claude de Lorraine, clue de Guise et 
d’Aumale ; Franc,ois de La Trémouille e t  plusieurs 
autres. Trois ans après, le 20 aoùt 1530, il y eut a Saint- 
Corneille une ckrémonie religieuse d’un tout autre 
genre, ordonnée par le roi, une procession u pour re- 
mercier Dieu d u  Lon temps qdil a fait  h son pauvre 
peuple n, laquelle u partie en bel ordre de 1’Pglise de 
Monsieur Saint Corneille I), suivant l’itinéraire de celle 
du Saint-Sacrement, alla (( B Darnetal et de lb par-devant 
l’église de Monsieur Saint-Pierre jusqu’à la maison d’Ai- 
guisy, montant par-devant l’bòtel d ~ i  roy notre sire , 
retournant au long de >ltt grande me de l’hbtel Vide- 

, Bourse )) fit sa rentrée ensuite par les rues ordi- 
naires ( i ) ,  

La cérdrnonie de l’Ordre de Saint-Michel so ronouvela 
5 Saint-Corneille, mais avec plus de pompe encore, et h 
l’égard de personnages royaux. Charles-Quint , traver- 
sant la France, en 1510, pour aller punir la révolte cles 
Gantois fut, par les ordres de Francois Ier, r e p  partout 
avec de grands honneurs, surbout B Soissons et k Com- 
piegne. Le roi voulut lui donner le spectacle d’une 
grande promotion. On vit paraìtre en l’église du monas- 
tere les rois de Danemark et de “ m e ,  les ambassa- 
deurs des princes etrangers, les légais clu pape et une 
foule (le seignours dans toute I s  pompe clos riches 
costumes du temps. Ln basilique était ornBe de superbes 
tapisseries ; des trib~ines avaieut ét4 dross& pour les 
seigneurs et les dames de la cour. Lorsque chacun eut 
pris place, l’empereur et les rois vinrent occuper, au has 
du chœur, de riches trônes, environnés de leurs ori-  
ciers. Au côtB droit de l’autel, le cardinal kgat,  Louis 
de Bourbon ; le cardinal Jean de Lorraine ; le cardinal 
hiitoine Duprat, chancelier de France; au cbté gauche, 
les ambassadeurs d’Angleterre, de Venise, etc., et autour 
d’eux une foule éclatante de pr&ts , cardinaux , 
archevêques, évêclues , abbés et autres eccliisiastiques 
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de haut rang; de princes, barons, grands seigneurs. 

Cependant 1’8vêque de Soissons, Matthieu de Longue- 
joue,  sortait de la sacristie avec le oortkge de ses offi- 
ciers et se rendait B l’autel pour chanter la messe qu’on 
exécuta en musique. I1 lui avait fallu, pour jouir dc 
cet honnew , I’eglise de Saint-Corneille u étant dans le 
diocèse, mais non du diocèse D, qu’il protestfit, avant 
tout, que pour cette messe qu’il allait dire , il avait 
obtenu la permission des religieux et qu’il ne prktendait 
S aucun droit sur les privilèges de l’abbaye. L’evèque 
s’&ait prêté d’autant plus voIontiers B cette formalité , 
qu’outre la gloire que la circonstance lui procurait, on 
ne manquait pas de prélats disposés & le suppléer en 
cas de refus de sa, part. Sa Majest6 tres chretienne fut 
conduite et précédée B l'offrande, par l’nrchevêquc de 
Bourges , par Gabriel cle la ChBtre , capitainc des gardes 
et maikre des cerdmonics ; le bailli Robert, secre taire 
de  l’Ordre; l’huissier de Is Chambre et trois herants 
portant la masse. Après la messe, on fernia les portes de 
l’église et on procéda S la reception des chevaliers. 
Le roi conféra l’Ordre B l’empereur, aux rois, S ses 
plus intimes amis et servitcurs, et voulut qu’on appendit 
lcs armes cles nouveaux chevaliers clans l’église , au- 
dessus des stalles du chœur, en souvenir de cette impo- 
san le céremonie. 

SainLCorneille n’en revit plus qu’une du m6me genre 
(( cn lti Cour d u  roi N sous Benri II. Le monarque fut 
 reg^ .j la porte de l’abbaye par les religious en chapes 
et complimente par D. Charpentier, alors prieur. L’&$se 
fut encore ornee de tapisseries magnifiques et l’autel 
cliarge de richesses. On attacha aussi au-dessus cles 
stalles, avec des cliaîncs cle í‘er, les armes des nouveaux 
chevaliers qui étaient CharIes de Bourbon , prince de la 
Roche-sur-Yon ; Jean de Bourhon, comte d’Enghien ; 
Henri de Lenonconrt, comte dc Nanteuil; Francois , 
duc de Nevers , comte d’Eu; Jacques cl’hlbon, sire de 
Saint-Andre,; Jacques d’Albon , maréchal de France ; 
Francois de Rohan, siro de Gib. C’est dans ce séjour de 
Henri II B Compi4gne que ce prince recut clu legat du 
pupe le cllapeau de carcliiial pour Charles de B o L w ~ o ~ ~ ,  
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&êque de Saintes ; et pour Charles de Lorraine., arche- 
vhque de Reirns et frbre de Francois de Guise (11. 

Talaru, abbé commendataire de Saint-Corneille , agréa 
l’union à la collégiale de Saint-Clément de la. chapelle 
de Notre-Dame cle Sn,lvcc.ciorb ou de Bonne-Nouvelle , sur 
la porte de Pierrefonds, ordonnée par Fra.nt;.ois Ier. Lti 
c,oll&gialc n’avait plus que 600 liv. de revenu pour 
l’entretien de sis chanoines et cl’auttari t de vicaires qui 
ne disaient plus que ti:ois messes par semaine avec les 
heures canoniales, et Notre-Dame que 200 liv. de revcnu 
pour une messe quotidienne, à l’intention du roi et du 
royaume. Depuis trente ans le chapelain ne résidait pas 
et faisait acquitter la messe par un au tre au prix de 2 sous 
parisis. On mit pour condition h In, &union qii’un cles 
chanoines de Saint-Clkment irait dire c3haque jour la 
niesse S Notre-Dame et que l’of?lce c,anoni;il et la grantl’- 
niesse cle la collégiale seartsiont dits pour le roi et In 
faniille royale. Jean d’Miche, doyen de Saint-ClBment , 
natif de Beaurain-en-Laonnois , fut l’un cles bicnfititeurs 
de cetlo 6glisz an XVI“ s iMe.  En 11330, un autre doyen, 
Nicole Allard, fonda line rente pour les chanoines et 
les of’fciers qui a.ssisteraient h son obit solennel ct :h 
la messe de saint Nic,olas, son yatron. A l’aide dc ces 
secours, la collhgiale de Saint-ClP,nien t put se soutenir 
jusque dans les derniers temps (2).  

C’est le successeur d’Antoine Ttilar~i, Louis de Bour- 
bon, cardinal 6veque de Iltlon, nonime par le roi, qui 
~ .oni~~ie~ic i i  les travaux cle la nouvelle Pglise de Saint- 
Corneillc, dont il avait eté question sous Louis S I I ,  
au temps de son sacre ; mais sa mort, arrivBc IC I l  mars 
155G , l’enipkcha de les c.on tinuer. 11 avni t d’ailleurs 
rBsign6 l’abba.ye en 1550. Le cardinal de Pclvé, son 
suc,cesseur, y instituait un vicaire en 1551, permutttit, 
en 1552, avec, Franc;ois de Pisseleu, 8vPque d’Amiens, 
pr8vdt de Rumigny, lequel, eli 1554, noninia le prieur 
du couvent son vicaire. Dc son tcnips , c’est-&-dire 
en 1556, 1’6vkque de Soissons confirma. la confrbrie clc 

( I )  VATOUT, Le Chdteeu da Compitgne, p. 2.4 

12,) Gall. chriaf., t. IL - D. GILLF~CJS, Thid., t .  I I ,  1,. 5:. 

1 225. ‘- Ii.’ GILLESON, 
l-list. NSS, .de Compiiygc, t. T, p. 407, 

’ . 
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Sdinte Catherine, dont la chapelle fut fondée à Saint- 
Corneille par Jean Anscher et lui accorda des indul- 
gences. Des moines de l’abbaye furent envoyés, le 
22 juillet 1577, par ordre du commissaire du roi ,  à 
Saint-Germain des Prés, pour y apprendre l’observance 
réguliere qui sans doute était fort tombée il Saint-Cor- 
neille et que la commende n’était guerc propre à rele- 
ver. François de Pisseleu fit dresser un inventaire des 
chartes et mourut en 1564. 

Son successeur fut le célebre Jacques Amyot, évêque 
d’Auxerre, grand aumônier du roi, commandeur de ses 
Ordres et abbé de Notre-Dame des Roches et de Belle- 
zaire. Nommé par Charles I X ,  en 1564, Amyot prit 
possession le 15 août de la même année. A la suite 
d’une offense envers Henri III, Amyot, obligé de sortir 
du royaume, fut privé de son abbaye de Sain t-Corneille, 
dont les revenus furent, en 1588, dévolus à Charles de 
Valois, fils naturel de. Charles IX. Celui-ci étant mort le 
9 février 1593, on nomma, le 24 juillet de l’année 
suivante, pour l’administration du temporel, le prieur 
Nicolas Leclerc ; mais François de Chenevieres, docteur 
en théologie, obtint de Henri IV, en 1595, la commende 
par la faveur du maréchal d’Estrées et prit possession le 
6 décembre; il la céda, en 1599, faute d’avoir pu 
obtenir ses bulles de Rome. Dans cet espace de temps 
les revenus furent toujours administrés par Charles de 
Valois , puis par Charles d’Humières (1589-1595). En 
somme , la noble abbaye fonclée par Charles le Chauve 
tombait peu à peu dans une sorte de décrépitude long- 
temps avant de terminer sa glorieuse carrière (1). En 
1597, un  nommé Jacques Renouvelle ayant pénétré dans 
le monastere par un caveau aboutissant B la porte Notre- 
Dame, vola des vases sacrés et fut pendu le 8 août en 
a la Cour du Roi N (2). 

On ne peut douter que les études aient conservé, dans 
l’abbaye bénédictine de Saint-Corneille, une certaine 
estime de la part des moines et que ceux-ci aient conti- 

. 

(1) Gall. Cbl’iSf., t. IX ...- CARARET, M S S .  
(21 Les i’zies de C o m p e g n c  (Dullet. de laSocibt15 his(oriq. dc cette villo, 

t .  I, p. 275. 
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nué à s’y adonner. En fut-il de même dans la ville sou- 
mise en grande partie & leur juridiction? De 1417 à 1483? 
des subventions durent être accordées par l’administra- 
tion municipale B a maistres Jehan du Croy et Jehan de 
Sains, maîtres es-a,rts , traans (tenant) lors les escoles 
dudict Compiegne )) et cela u en faveur de l’estude et 
ad ce qu’ils fussent plus enclins 5 introduire (regevoir) 
les enfans et it eux entretenir )) (1). On en accorda egale- 
ment c h vénérable personne Jehan Camus , régentant 
les escoles de Compiegne, pour aider à son vivre, parce 
que la plupart des enfants deslaissaient à aller 8, l’escole 
pour la peste n. Ici la faute ne pouvait incomber 8, per- 
sonne. On sait combien la guerre et la peste furent 
nuisibles aux études dans le cours des live et XVIe sie- 
cles, non seulement en province mais encore 8, Paris. 

Le Soissonnais éprouva souvent les effets de ces fléaux. 
Charles VI11 revenant du sacre , ayant couché à Braine 
avait fait demander au capitaine de Compiegne (( s’il y 
avait danger de peste en cette ville D et  il y différa son 
entree qui n’eut lieu que le 20 septembre 1486, par 
la porte du Pont. I1 était accompagne des ducs d’Or- 
léans et de Bourbon, connétable de France; des sires de 
Beaujeu, d’Albret, de Granville, de Nemours d’Eguisy, 
de Vendôme et autres seigneurs, évGques, abbés u en 
grand nombre de gens )). Les rues étaient tapissées et 
pendant trois nuits il y eut des feux de joie. Le prince 
aIla , le 2 4 ,  entendre la messe devant la chapelle de 
Notre-Dame B Saint-Corneille. Lorsqu’il séjourna 8 Com- 
piègne %u mois d’avril 1493 , on en fit sortir un homme 
et une femme U malades de la peste rouge 1). Nouvelle 
epidemie en 1407 : un U cirrugien expert et congnoisseur 
on blessures, affolures et aultres plusieurs maladies B~ 
lequel recevait une pension de la ville avec l‘exemption 
des tailles, en fut privé U pour avoir refusé d’aider les 
habitans malades de la peste qui a eu cours cette 
année 1). 11 fallut, en 1490, envoyer quérir un medecin k 
Vic-sur-Aisne u pour médiciner les malades de la peste D. 

(1) Comptes des depenses de la ville de 1457-1460 et de 1481-1483. - 
Rechorchos histori iies sur I’Insfruction primaire dans l e  Soissonnais, 
par RI. CHOROX. (%ulletin de la Soci6tB historique de Soissons, t. I X ~  
3” s8rie.j 
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En 1512, on fit sortir tous les pourceaux de la ville pour 
en eloigner la peste et on fit une rente sur 1’HÒtel-Dieu 
au médecin Jehan de la Planque, pour qu’il visitM 
gratuitement les malades une fois la semaine et pût (C user 
de charité aux pauvres n et !( partout amynistrer sa 
science et du tout faire son devoir ‘( A condition qu’il 
U ne aura aucune intelligence avec l’apothicaire 1). La 
ville acheta, en 1518, une maison lieudit la PaZéo ou, 
depuis deux ans, on logeait les mal‘tdes. Tels furent, 
en 1515, les ravages de la peste qu’on mit des gardes 
aux portes pour interdire l’eiitree .de la ville aux ina- 
lades et que les gouverneurs d$sign&rent un c.liirurgien, 
Me Jehan Tenollo , pour soigner les pestiféres. ALI fléau 
de la peste se joignit, niais avec moins d’intensité, 
de. 1481 5 1484, celui de la 18pre. C’@tait 8. Soissons qu’on 

. faisait examiner ceux qui en etaient soupçonnés. Ainsi 
les gouverneurs indemnisèrent Mo Bernard des Guerres, 
mkdecin , de trois journées employees h aller faire visi- 
ter en cette ville les gens qu’on en croyait atteints; 
et donnèrent de l’argent une pauvre fille pour aller 
(( aux bpreuves en la ville de Soissons )), afin que, vdriii- 
cation faite, on pht la prksenter CC au m a k e  de Saint- 
Ladre )). On voit aussi que les gouverneurs firent céle- 
brer un service pour un lépreux décédé et clonnèrent à 
trois ladres chacun un manteau de drap pour entrer en 
la maladrerie de leur ville (1). 

Pour en revenir 5 l’enseignement, apr& cette d i p s -  
sion, on actionna M e  Jean Carton, doyen cle Saint-Clé- 
ment et ([ cscol.;ttre I), pour n’avoir pas su réparer les 
effets cle ces fldaux en relevant les Qcoles délaissees. 
I1 du t  (c comparoir par-devant RIgr le bailli de Senlis 
ou son lieutenant a Compiègne, le 16 juin 1497, pour 
&tre oblige u de mettre ordre et provision aux escoles 
et introduction des enfians )), dont sa dignité lui donnait 
la surveillance (2). En 1550, les gouverneurs adresshrent 
B l’un de ses successeurs, MC Jean Pigoon, des u remon- 
trances )) sur la mauvaise conduite des jeunes enfants, 
et celui-ci demanda un cniplacement pour y élahlir des 

(1) Archiv. communales de Compiègne. 
(9 ZTbi scpra, Comptes de 1499-505. Archi r~ .  dc Conipi tgnr,  
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ecoles et clopuis elles se tinrent clans une maison de 
Raoul le Feron. 

La cr6ation d’un collège !i Compiègne, au XVIe sikcle, 
est due h l’initiative d’un incnibre du clergé de la ville. 
Bocheron, vicaire perpétuel de Saint-Jacques, U paroisse 
ensevelie dans l’ignorance par faute d’instruction, tou- 
c,hé, clit D. Gilleson, de compassion pour ladite jeunesse 
et de zèle de son instruction et perfection en lettres 
humaines )), fonda, clans ce but, en 1563, une rente de 
500 liv. 1,’établissenieiit projet6 avait dt5jj$ un commen- 
cement en 1567, puisqu’a la suite d’une discussion avec 
le chapitre de Saint-Clément sur la prébende h donner 
(( it un prkcepteur pour instruire les enfants )), on leva 
Line contribution en attendant clue la ville assignit une 
pension fixe ais régents du  college (1). I1 fut réellement 
fond6 en 1571. Car c’est alors que Jacques Charmoulue, 
greffier en 1’6lection, U homme piem et d6vBt 3. donna 
{I. 13 ville, pour y établir le collège, l’hdtel de Royo 
estin76 4,000 livres, et que Honorit Allart, bailli de la sei- 
gneurie cle Saint-Corneille (( et ami des lettres n ,  lui 
constitua une rente de 100 livres pour exciter le zkle 
des régents dans l’éducation des enfants et les faire prier 
i~ son intention. Ces bienfaits divers permirent, la nibme 
année , aux (( gouverneurs attournés )), Charles Crin, 
prévbl de Mitrigny; Pierre Deshaut, procureur de la 
ville et receveur do Saint-Corneille, $edifier la chapelle 
d ~ i  collège et de la pourvoir cl’une cloche fondue par 
un fondeur de Clinchamp en Bassigny. Trois ans apres 
(15’74), No61 Gambier, élu de Compiègne , assura h la 
maison une autre rente de 100 livres. Les guerres de la 
Ligue Forterent sans doute un grave prejudice it c.e 
college, car il fu t  fondé de noilveau sous Louis SII1 et 
coni% aux Jkuites (2). 

III. - CEPENDANT Soissons, averti par lettrcs de Fran- 
cois Ier, du 16 juin, de se mettre en etat de dbfense, &tait 
bicntôt après mena& d’un siège. Charles-Quint , harcelé 

(1) D, GILLESON, ilks. sur CompGgne 1. II, p. Ï3. - Notice extraite 
des Archives de Compiègne, par H. DE L’EPINOIS. (Bibl, de l’hcolo des 
Gkmrtres. 5‘ sbrie, t .  IV. et v.) 

(2) Ibid. 
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avec une armée affamée , aprks s’être emparé de Lagny , 
Epernay , ChMeau-Thierry et s’être porté sur Paris, se 
repliait vers le Soissonnais, oil il  espérait trouver des 
ressources jusqu’8 la conclusion de la paix, dont on 
traitait dans son camp et B la cour de France. Un de 
ses corps. manqua Neuilly qui gagna, par sa résistance, 
la confirmation de ses privileges. Charles prit sa route par 
Villers-Cotterêts, logea au château royal de cette 17ille et 
se porta sur Soissons, laissant des troupes dans l’espace 
qui sépare Tes deux villes. II s’etabIit, le 12 septembre 
1544, au chAteau de Chevreux qu’il quitta le jour même 
et vint loger B Saint-Jean-des-Vignes , dont sa présence 
garantit la conservation. Son avant-garde s’étendit sur 
la plaine autour de la place, à SdinbMédard , Crouy, 
Buey et occupa toutes les routes qui y aboutissaient. 
Le reste de l’armée se logea B Vauxbuin, Courmelles, 
Ploisy, Vignolles. I1 s’6tait a peine Bloigné de Chevreux 
que le feu fut mis li ce chliteau , malgré ses défenses. 
Se croyant obligé de saisir une occasion de montrer 
aux pillards sa sévérité, il l‘exerga dans toute sa rigueur. 
Un Allemand, huissier de sa chambre et habile cano- 
nier,  os i  dérober ou briser la coupe du ciboire de 
I’église du monastère. Outré, b juste titre, d’un pareil 
sacrilege, il fit saisir sur-le-champ le coupable et, malgré 
les supplications de ses amis, qui demandaient grice 
pour lui et promettaient qu’il rendrait un autre ciboire 
plus précieux, il le condamna B être pendii, en sa 
présence, B l’un des créneaux de la muraille de l’abbaye 
vers la grande porte par oh l’on descendait B la ville (I]. 
Suivant une tradition soissonnaise, cet huissier aurait 
été condamne pour avoir braqu6 et tire une pibce d’w- 
tillerie contre la cathédrale. Elle ajoute qu’en mémoire 
du supplice de ce malheureux on l’avait représente 
pendu à un gibet, sur un vitrail de Saint-Gervais (21. 

(1) iWm. de DU BELLAY, de Gaspart DU SAULX, etc. - Histoires de 
Soissons. 

(2) Le dessin qu’on montre encore dans le vitrail blanc d’une chapelle 
lathale comme representant cette scbne, ne peut &e, disent H. MARTIN 
et P. LACROIX, dans leur Histoire de Soissons (t. II, p. ZOO), qu’une 
confuse et mauvaise copie de l’ancien vitrail qui aura disparu, soit lors 
du pillage des Huguenots, soit dans la RBvolution, ou bien 6 l’explosion 
de la poudrière en 1815. 

I 
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Sur ces contrefaites, un seigneur de la suite de l’em- 

pereur étant mort, fut au contraire inhumé en l’@lise 
de Saint-Jean avec les ceremonies accoutumées et placé 
sous une dalle funéraire oh l’on grava son épitaphe avec 
l’aigle impériale aux ailes dkployées. Le supplice du 
canonnier sacrilège et les honneurs rendus au gentil- 
homme ennemi par les religieux, témoignant du bon 
accord qui régnait entre eux et l’empereur, encoura- 
gèrent les habitants de Soissons à lui députer les éche- 
vins, ayant & leur tête Jacques Petit et  Robert Berlette , 
pour le prier d’épargner leur ville. La supplique eut 
un pleiQ succès e t ,  sauf quelques désordres partiels, 
Soissons ne souffrit pas de grands dommages. Les 
abbayes hors des murs, Sain t-Crépin-en-Chaye, Ville- 
neuve, n’eurent B regretter que des dégrits sur leurs 
terres, où la moisson eh la vendange n’ébaient pas faites, 
de la part des maraudeurs. Saint-Médard , moins heu- 
reux, fut pillé et perdit ses vases sacrés, notamment sa 
superbe cowxme,  présent de l’abbé Hilduin et chef- 
d’œuvre de l’art carlovingien (1). 

L’empereur demeura trois jours seulement à Saint- 
Jean-des-Vignes , où s’étaien t rendus pour traiter de la 
paix, du côte du roi, l’amiral d’annebault, le garde des 
sceaux Cbamans et du cbté de Charles-Quint, Gonzague, 
Gravelle et Guzman. Ce dernier, moine dominicain, qui 
par le moyen du confesseur du prince trouvait un accès 
facile auprès de lu i ,  avait été le premier et principal 
agent d’un accommodement que les deux rivaux du 
reste désiraient. Aussi , selon Brantôme , l’appela-t-on 
dès lors le Mofitae d e  In Pais.  En effet, dit Pleidan , 
(( tant alla vers luy (l’empereur) et vers le roy de France, 
toujours en poste, que ces deux princes furent d’accord 
et firent paix n. Les conférences se tinrent dans la 
grande salle de l’abbaye, le 18 septembre 1544, et le traité 
qui prit le nom de Pais  de Soissons du lieu oh il avait 
tite conclu, s’appela aussi P a h  cle Crdpy du lieu oh il fut 
signé. Fut-ce à Crépy-en-Valois ou à Crépy-en-Laonnois 
qu’eut lieu cette signature ? Les historiens sont partagés, 

(1) Histoires de Soissons. 
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k cause de la situation du premier, entre les deux 
armées et k cause du passage de Charles-Quint au 
second. En effet, celui-ci se dirigea vers Valenciennes 
en passant a Anizy-le-Château, Crépy-en-Laonnois , et 
La Fère, où le duc d’Orléans vint le trouver avec une 
suite de personnages de distinction, qui devaient se 
rendre tt Bruxelles et y rester couime otages jusqu’tt 
la reddition des places que le roi retenait au delk cles 
monts (1). 

Ce traite, ménagé par le dominicain espagnol Gusman, 
n’était rien moins qu’avantageux pour Francois Ier. Ce 
célèbre docteur, homme astucieux et cupide, avait le 
secret de la duchesse d’Etampes, si puissante auprès 
du roi. La favorite servit si bien ses intérêts qu’B sa 
prière et la sollicitation de Charles-Quint lui-même, 
ce prince, pour le récompenser des efforts qu’il avait 
faits en vue d’une paix si d6sirée des belligérants, lui 
donna en commende l’abbaye de Longpont p). 

IV. -.IL y avait d6jjb quatorze ans que Longpont était 
tombé sous ce régime. Apres la mort de Robert de 
Torigny, arrivée en 1487, on lui avait donna pour suc- 
cesseur dans I’abbatiat , vin Spkritus Sancii, Jean Des- 
fossés, moine de la maison, en présence de Pierre, ahhe 
de Vauxclair; de Nicolas, abbé d’Igny, et de Pierre de 
Béry, archirrzandrite de Clair.i.aus. Ce genre d’élection 
s’&ait pratiqué de la manière suivante, le jour de l’As- 
somption : 

u Ayant appris, disent les comn~issaires, dans l’acte 
d’élection, la mort lamentable de Robert de Torigny, 
nous nous sommes rendus en hi te  A Longpont pour l u i  
donner un nouveau pasteur n. En ef€et, des cinq heures 
clu matin, au son de In cloche, on alls en la salle du 
chapitre; les abbés recommandent le ddfuiit aux prières, 
traitent de diverses choses concernant les mceurs, décla- 
rent le siege abbatial vacant, avertissent les moines 

(1) 1-oyez sui’ ce point de critique historique, qui ne rentre pas dans 
le cadre que nous nous sommes Irach, deux opuscules intbressants sur 
La paix de G‘Apy, p?r MM. MICHAUX et JOFPROY, oh sont soutenues les 
deux opinions. - Hist. de Valois, t. II. p. 579, etc. 

CABAIET, t, II, p. ‘228. 
(2) DORIMAY, t. II, p. 411, ex BERLETTE, m S S ,  - GgII, C h t W . ?  t .  IX. - 
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du danger cle laisser le monasthe veuf et prive de 
pasteur et de se disposer B choisir un nouvel abbé. Les 
religieux sortent pour en délibkrer, puis étant rentrés 
prient les commissaires de procéder B l’election après la 
niesse du S. Esprit qu’on allait célkbrer B sis heures. 
Les d ~ b d s  engagent les religieux prêtres .5, dire une 
messe basse et les religieux non prêtres à communier à 
la messe solennelle. 

A l’issue de cette messe, le prieur Michelin, le sous- 
prieur et le chantre, suivis de tous les religieux profès, 
rentrent au chapitre où ils trouvent réunis les commis- 
saires, le notaire public et des témoins, et cléclarent que 
leur intention est que l’on procede A l’hlection par Voit3 dib 
S.  Esprit, ce mode étant le plus religieux. Cette proposi- 
tion agréke, les moines se retirent et lorsqu’ils sont 
rentrés on fait l’appel nominal. Aussit6t le prieur se 
signant prononce S haute voix ces paroles : (( Au nom 
du Père, du Fils et du S. Esprit, moi, Pierre hlichelin , 
humble prieur de ce monastère, tant en mon propre 
nom qu’en celui de tous mes frhres ici presents, j’élis 
par Voie d u  S. Esprit pour abbé de ce monastère de 
Longpont, vénérable et scientifique personne, Dom Jean 
Des Fossés, prBtre, religieux pro€ès de ce monastère de 
Longpont, que chacun, sans contradiction, sans résis- 
tance, par son vote particulier, voix et consentement ont 
nommé et approuvé S l’unanimité. )) 

Le nouvel élu, qui était présent, ayant déclaré qu’il 
était, prêt & obéir 9 ses supérieurs en acceptant sa nomi- 
nation, fut  install&, avec les cérémonies prescrites, en 
présence de Guillaume, abbé de Valsery ; de hIe Nicolas 
hlaucroix , curé de Faverolles , témoins spécialement 
désignés. Jean de Villers, pretre du diocese de Bourges, 
maître es-arts, notaire, tabellion juré de la cour spiri- 
tuelle dc Soissons , rédigea l’acte au nom de cette cour 
et y apposa le sceau public auquel les abbés joignirent 
les leurs. L’aJM de Clairvaux, à la suite d’une enquete 
sur les meurs  de l’élu, approuva le décret cl’élection t au mois de novembre 1487, et un autre abbé, Jean de 
Cavaillon, la confirma dans une visite qu’il fit‘à Long- 
pont le samedi de Phques 1505, 



112 RÉFORME DE LONGPOW. 

Longpont fut encore visité en 1508, mais cette fois par 
Jacques IV, abbé général de l’ordre de Cîteaux, qui y 
dressa des statuts pour le rétablissement de la discipline 
déchue par suite du malheur des temps. I1 trouva, en 
examinant M a t  du temporel et du spirituel, qu’en bien 
des choses on avait dévié de la pureté des règles primi- 
tives des Pères de l’ordre, dans le service divin et dans 
les observances monastiques et régulières. Rappelant 
donc les moines B la règle de saint Benoit et aux grands 
principes de la vie religieuse, I’aGour et la crainte 
de Dieu et  la pensée des fins dernières de l’homme, 
il leur recommanda de s’acquitter avec dévotion des 
offices du jour et de la nuit, prononqant parfaitement 
distinctement, intelligiblement, et plus lentement qu’on 
ne le faisait, toutes les paroles, évitant toute irrévérence, 
somnolence, fabulation ou colloque. Si un religieux y 
r i t ,  dort, rompt le silence ou commet. quelyu’insolence , 
il sera puni publiquement afin que les autres en conçoi- 
vent de la crainte. Les présidents forceront tous les 
moines à assister à ces deux offices. Tous prendront 
la discipline trois fois la semaine en Carême et , chaque 
année, on désignera des religieux pour faire, au cha- 
pitre,les sermons aux jours marqués dans l’ordre de 
Cîteaux. 

L’abbé ayant orné le grand chapitre de sièges conve- 
nables il est engagé à en faire construire également 
dans le cloître du côté de la conférence, avec des pu- 
pitres à l’usage des fritres au temps de la lecture, 
du lavement des pieds et des autres exercices reli- 
gieux. - Chaque nuit et aux meridiennes de l’été, le 
prieur fermera soigneusement le dortoir dont les clefs 
resteront chez lui. - Personne ne s’absentera de la 
réfection régulière soit au refectoire , soit dans la cour 
conventuelle sans permission, sous peine de prison. - 
Les moines ne souperont jamais et ne prendront les 
rafraîchissements de règle qu’après les vèpres. - On 
interdira toute dissolution à Noël, à la Circoncision, aux 
Rois, à la Saint Martin, au Mardi-Gras et autres jours. - Personne n’enlèvera rien du réfectoire pour vendre, 
aliéner ou ,  ce qni serait une impiété, pour donner aux 
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chiens. - Défense, sous peine de prison, aux moines 
d’avoir des oiseaux inutiles et qui ne conviennent pas à 
un religieux ) tels que des eperviers, par exemple, de 
nourrir des chiens et de lour apprendre des choses 
curieuses (cz¿n¿xc tractmv) , d’aller B la chasse, de porter 
o u  garder des epées, des tuniques ouvertes en bas, par- 
devant ou par derrière, de porter des bottines attach6es 
( tewi tos  calligas), de frequenter les noces et fetes s k u -  
lihres. - Le général avertit l’abb6 de prendre soin, 
on bon, pieux et prudent pere, des brebis qui lui sont 
c.onfi6es , leur fournissant la nourriture et le vêtement 
convenalAes ; de ne point thksauriser ni appliquer & des 
usages peu utiles la substance du monastère ) tandis que 
In maguifique église du monastère (illn sumptuosissirncc, 
ecclesia) et les autres edifices rkguliers surtout, deman- 
deiit des réparalions urgentes, tant dans les fondations 
que sur les couvertures. - Enfin il engage affectueu- 
sement les religieux B se ressouvenir des vœux qu’ils 
ont prononcés, à vivre saintement, à servir Dieu avec 
une conscience pure, reverer et à craindre leur abbe 
comme Btant le vicaire de Jesus-Christ , 3, conserver 
entre eus la paix et  la charité, et I’abbé à aimer et diri- 
ger ses moines comme ses enfants dans l’observance de 
la sainte rkgle. 

I1 est facile de voir par ces prescriptions quels abus 
s’btaient introduits dans le monastère de Longpont. La 
Conhvkie de la Vierge, dont on it parle plus haut, n’était 
pas sais inconvénient pour les religieux en donnant 
aux femmes accès à la chapelle de la Vierge, siège de 
la Confrkrie, placée ik còté du cliceur et du maître autel. 
Du reste l’abbé réformateur avait In plus grande con- 
fiance en Jean des Fossés, car il lui accorda, en 1510, le 
droit de présider h I’élection de I’abbe d’ourscamp lors- 
qu’il en serait besoin et de l’y suppléer dans tout ce qui 
la concernait. I1 mourut en 2515. 

Le successeur cle des Fossés, .Jean II d’hrragon, fut Blu 
sous la presidenee de l’abb6 de Chaalis, de Robert de Tofi- 
zotte, et cl’Edmond, abG6 de Clairvaux, en prbsence des 
abbés d’Ourscamp, Nicolas Parent, et de Valsery, Nicolas 
de Maucroix; de Ïkie.Araopl , chanoine d’Arras i et autres 

TT. E; 
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témoins comme Jacques Barbillon prieur ; Pierre de 
Vie; Jean Escume, procureur; Jean de Guise ou de 
Nauroy ; Jean Corbehen , prévôt; Guillaume Fréret , 
sous-prieur ; Michel de Chouy , sous-chancelier , reli- 
gieux profès de l’abbaye. Cette fois on choisit pour 
l’élection la Voie de coinpromis. Après la messe du Saint- 
Esprit, le président de la commission donna, en son 
nom,  l’absolution générale des censures au cas que 
quelqu’un des religieux en eiit encourues ; puis il requit 
Simon de Buire, religieux profès, bachelier en théologie, 
de prononcer le discours d’usage. Celui-ci avait pris 
pour texle ces paroles : Elegerunt Steplphantm v i ~ u m  ple- 
num @cl@ et Spiritu Scoicto. Après le chant d u  V m i  Creator, 
le président de la commission fit lire le chapitre De ordi- 
” d o  a,bbate et les deux chapitres du livre des Difinitions 
qui traitent du mode d‘élection. Puis chacun prkta sur 
1’Evangile le serment d’élire pour abbé le plus utile 
pour le spirituel et le temporel, et de repousser qui- 
conque aurait directement ou indirectement préparé sa 
propre élection. Toute la communauté déclara , par 
l’organe du prieur Me Barillon, qu’elle adoptait la Voie de 
compromis et choisissait pour comprorriissaires religieux 
hommes freres Gilles de Ternes, Jean Escume et Pierre 
de Vic, auxquels elle remettait tout pouvoir de faire 
l’élection, promettant d’approuver tous leurs actes, dires 
et gestes sur ce qui la concernait et de recevoir pour 
abbe celui qu’ils choisiraient. 

Alors D. Gilles de Ternes fit le signe de la croix et dit : 
Q Au nom du Pere, du Fils et du Saint-Esprit, j’élis, 
au nom et place des comnpromissffiires, here Pierre d’Ar- 
ragon pasteur et abbé de ce monastère de Longpont. )) 

Aprds quoi le commissaire président ordonna que l’élec- 
tion fùt publiée et preconisée, B haute et intelligible 
voix, B la porte du couvent par l’un des notaires , 
Me Gilles Lefevre, qui réphta trois fois la proclamation. 
Personne ne s’étant présent6 pour faire opposition à 
l’élection, le notaire en alla faire la déclaration aux 
commissaires dans la salle du chapitre. Pieilre d’Arra- 
gon, a p e s  s’8tre confondu en excuses et avoir pris l’avis 
dea’ abbés d’0urscamp et de Valeery, accepta la dignité 
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iibbatiale. On l’installa dans l’église et on revint au cha- 
pitre au chant du DB Profundis. Cette électionfut confirmée 
au chapitre général de l’Ordre de l’an 1516. 

Pierre d’Arraqon fut le dernier abbé rtigulier de Long- 
pont. Pressentant le sort réservé au monastere par la 
commende, il fit de suprènics efforts pour réparer les 
dommages que celui-ci avait éprouvés dans les dernières 
guerres, en réglant tous les services selon la plus stricte 
économie ; aussi la maison atteignit-elle un haut degré 
de splendeur. Son église et ses ckrémonies y attirerent 
meme un tel concours de peuple que les rois FrancoisI“’ 
et Henri II autoris&-ent, par lettres patentes, deus 
foires dans le village qui Btait par lui-même de peu 
d’importance et d’un abord difficile. D’Amagon obtint, 
en 1511, de Franqois rl’All8gre, grand maître inquisiteur 
et rcformateur cles eaux et for& du royaume, des lettres 
confirnintives et explicatives de l’arr& t cle 1317 reglant 
les droits des religieux dans différentes parties de la 
forkl di3 Retz: les bois de Nentard, du Clos de Longue- 
roge, dc la Croix-le-Frison, de la Fautoye. 

Durant son abbatiat, Longpont recut la dépouille mor- 
telle d’un illustre chevalier, Jacques, btitarcl de Ven- 
clòme, fils naturel de FranGois ïer; elle fut dPposée dans 
la chapelle de la Sainte-Vierge, avec celle de Jeanne 
de Rubempr6, SB femme. On leur édifia un magnifique 
mausol6e entouré d’une grille de fer et sur lequel on 
lisait cette inscription : N Cy gist Messires Jacques, 
bastard de Vendbme, chevaliers, chamberlan du roy, 
gouverneur d u  Vallois, capitaine d’Arques et bailly de 
Vermandois, seigneur. de Bonneval, Ligny , Fortel , 
Heus en Ternois, la Vacgrie et de Vierzy, qui tr6passa 
le premier ionr d‘octobre l’an 1594. n - (( Emprhs gist 
Madame Ieanne de Rubempré , son espouse, paravsnt 
vesve du sieur de Crevecœur, laquelle trépassa le.. . . . . . 
Priez po~ir eux. )) 

Pierre d’kragon mourut en 1531, et fu t  inliuni6 dans 
le chapitre sous la deruiere tombe du cdté du parloir. 
I1 emporta les regrets de tout le cotwent qui, dans son 
obituaire, le signala comme un K homme d’une vertu 
rare et d’un bon gouvernement 11, On y rappelait que 
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ce digne abbé avait acquis Yétang cle la Ramée, fait bhtir 
une nouvelle maison à Noyon , rétabli la bibliothèque, 
remplacé les ornements de la sacristie par de plus 
magnifiques ornés de fleurs de lys et de figures brodées 
en o r 7  d’un travail exquis, reconstruit une salle de 
l’abbaye, la chambre des hôtes et d’autres bAtiments 
claustraux, pourvu l’église de nouveaux calices d’argent 
et d’une niche précieuse (locale seu iocale) dans laquelle 
on dépose le corps du Seigneur, le jour du Saint-Sacre- 
ment. 

Avec Pierre d’Arragon se termine le catalogue des 
abbés rdguliers de Longpont, et avec Jean du Bellay, 
évêque de Paris, commence celui des abbés commenda- 
taires. Ce prélat dut It l’illustration de sa naissance, 
autant qu’st son savoir et à ses vertus, de parvenir aux 
plus hauts emplois de 1’Eglise et de 1’Etat qu’il cumula h 
un degré vraiment exhorbitant. Député de Frani:ois 1“‘ 
auprès du pape Paul III, il en r e p t  la pourpre avec 
le titre de Saint-Vidal , puis de Sainte-Cécile y puis de 
Saint-Adrien. Ayant ensuite renoncé à l’evêché de 
Paris, il fut nomme cardinal-év6que d’Albane , adminis- 
trateur des évechés de Bordeaux et de Portici, modera- 
teur de 1’Eglise du Mans, enfin cardinal-évêque d’Ostie et 
de Velletri et doyen du Sacré-Collège. DU Bellay mourut 
au mois de mars 1560, b l’rige de soixante-huit ans et 
fut inhumé à I s  Sainte-Trinité sur le mont Pincio, 
occupée par les PP. Minimes fraqais. I1 s’&,ait sans 
doute démis de l’abbatiat de Longpont longtemps avant 
sa mort et peut-être en même temps que de I’évdché 
de Paris, puisque Gusman en fut pourvu vers 1544 y 

époque de la paix de Crépy qui le lui avait mitrité. 
Parmi les prieurs qui, sous les derniers abbes régu- 

liers, dirigèrent la communauté de Longpont, il y en eut 
plusieurs du pays tels que Nicaise, de Corcy; Michel, 
de Chouy ; Antoine, de Launoy. Gilles de Ternes ou 
Terny, que Pierre d’Arragon avait institué prieur en 
1528, eut le gouvernement, sous I’abbatiat de Du Bellay, 
jusqu’b son décès en 1544. Ce pieux moine n’eut donc 
pas la douleur de voir Gabriel de Gusman mettre l’ab- 
bay? au pillage. Cet Btranger, qu’on pourrait appeler 
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plutò t un abb8 régulier, quoique non élu canonique- 
ment, qu’un commendataire , puisqu’il prit l’habit de 
religieux cistercien, n’en était pas moins tin malhon- 
nête homme. Poussh par la passion clu lucre et dominé 
par l’avarice, il aliéna audacieusement, à son profit, la 
meilleure partie de l’argenterie de l’église : calices, 
ampoulles , chandeliers , ornements d’autel et joyaux 
précieux (1). Indignés, B juste titre, d’une telle conduite, 
les moines, qui s’étaient imaginé d’abord que Gusman 
ferait un emploi utile de ces objets sacrés, ce B quoi ne 
songeait guère cet effronté pillard , firent parvenir 
leurs plaintes à Henri II. Gusman, instruit de cette 
dénonciation bien méritée, prbvint, par une fuite clan- 
destine, les eflots du ressentiment du nionarque qu’il 
savait peser sur lui, et quitta le royaume en 1550. On 
croit qu’il envoya sa démission S ce prince car,  l’année 
mOme de cette évasion, l’abbaye était donnée à Guil- 
laume d’Avencon de Saint-Marcel, archevbque d’Embrun, 
qui la posséda jusyu’en 1563 (2) .  

Guillaume d’Avancon abandonna B Charles de Ron- 
sard, aunidnier du roi, les revenus cle cette année et, au 
mois de septembre 1564, il rbsigna son bénéfice en 
faveur d’Hippolyte d’Este , cardinal de Ferrare, arche- 
vkque de Narbonne, qui avait éti: envoyé en France par 
Pie IV  pour empêcher la conclusion CILI colloque de 
Poissy. Né en 1509, il était fils d’Alphonse, duc de Fer- 
rare, et de LucrGce Borgia et parent des rois Franqois Ier 
et Henri II. Ayant recu ses bulles en 1564, il prit posses- 
sion le 25 février 1565, par Jean de Commin, (( noble 
clerc )) de Montréal, selon le procbs-verbal dresse, en 
cette occasion, par Bonaventure Marteau, licencié CS- 

lois, oficial de l’évkque de Soissons, dbsigné par le Pape 
pour prockcler h l’installation. Voici du reste comment 
les choses se passerent : 

L’officia1 , aprbs exanien cles bullcs , se trtinsportn ii 
Longpont avec AIe Baptiste Petit, clerc de 1s cour spiri- 
tuelle de Soissons, notaire, tabellion, scribe et greffier 

(I )  Inventaire fait par CLARED, nokaire royal, lo it aodt 1355. 
[2) C1irouic. Lonyip. - CARLIER, t. II, p. 580. 
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jure, et CI circonspects hommes x AIe Jean Gauldier et 
Jacques Pelle tier, (( chanoine prébencl6 )) de Saint-Ger- 
vais. L’officia1 présent, noble homme Jean de Commin , 
se placa devant le portail de l’eglise tenant en main les 
lettres apostoliques, les provisions et c,ollation du m0na.s- 
tere et déclara , en présence d’une multitude de peuple 
accourue à cette cérémonie, prendre, en sa qualité de 
procureur de très révérend seigneur le cardinal de Fer- 
rare, abbé cle Longpont, possession réelle, corporelle et 
actuelle du monastère et de tous ses droits. Ensuite i l  
entra dans le cloître, dont il prit possession au milieu 
des vassaux du nionastere et d’autres personnes noba- 
bles qui lui faisaient cortege , et tous les religieux 
s’avanc.ant k sa rencontre le reçurent avec lcs honneurs 
dus 5 la personne clu cardinal. On le conduisit au cliti- 
pitre où 1’oEicial notifia aux religieus assemblbs et 5, 
leur prieur, Claude Lépine, les lettres du Pape dorit le 
notaire leur donna lecture. 

Les moines, malgré ces marques de soumission, n’en 
présentèrent pas moins & l’officia1 une requëte qui fut, 
sur leur demande, enregistree par le notsire.11~ y dkcla- 
rtiient : que s’ils avaient consenti B cette prise de pos- 
session par le procureur du carcliml, ils ne lui ~1ccor- 
daient nullement ni B lui,ni B d’autres commis par lui, le 
droit de prendre aucune connaissance, soit au spiri tuel, 
soit au temporel, d’exercer aucune correction ou autre 
action profane, civile, criminelle sur eux, et par cons& 
quent de faire enquête ou information cles excBs ou  
délits des religieux, les suspendre ou les priver de leurs 
of3ces ou benefices, les excommunier, absoudre, relaxer 
ou leur imposer toutes sutres peines civiles ou crimi- 
nelles, les ouir en confession ou leur enjoindre péni- 
tence et absolution, donner conge ou permission de 
prendre les ordres sacrcits , de conf6rer les offices clans- 
traux , attendu que, sous tous ces rapports, ils étaient du 
ressort cles supériours de leur ordre de Cìteaux et cle 
Cliiirvaus. Ils y ajoutaient : qu’ils consentaient bien clue 
le carclinal, conformément aux bulles pontificales , jouit 
c h  temporel de l’abbaye, mais B Is condition qu’il deco- 
p:‘qit et pourvoira.it a la pauvre kglise D d’ornements, 

-’ 
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calices, chasubles, nappes et de tout ce qui est néces- 
saire à, la necence du culte ; c1u7il entretiendrait et ferait 
reparer le clocher, les lieux réguliers et claustrairi et 
tous ceux qui dépendaient de l’abbaye; qu’il conserve- 
rait ses privileges, y entretiendrait un nombre de reli- 
gieux kgal h celui qui existait alors ; conserverait les 
institutions et ordonnances des supérieurs de l’Ordre et 
ire passerait pas de bail des biens de l’abbaye, sans le 
consentement du prieur et des reli-. wmi. 

Après l’insertion de cette requete au proces-verbal , 
1’oiXcial installa Jean de Commin dans 1s chaire abha- 
tiaIe du chapitre, lui f i t  rendre hommage par les vassaux 
et les autres sujets du monastere et rappela aux reli- 
gieux le respect qu’ils devaient au cardinal , leur abbé, 
puis le procureur, accompagnk de ces derniers, des 
vassaux et cles tPmoins, entra au son cles cloches dans le 
chmir, pour y continuer les formalités de la prise de 
possession. 11 se prosterna devant un autel qu’on y avait 
dresse, le h i s a  et jura sur le livre cles Evangilcs, à la 
demande des moines, de conserver les libertes, les biens 
et revenus de l’abl~aye, de recouvrer, sclon son pouvoir, 
ceux qui avaient eté aliBnés et de ne rion frtire a u  
préj~judice du couvent. Etant revenu au côte droit du 
chœur, il s’assit sur le siège abbatial au chant cles 
psaumes. Enfin, on le conduisit, toujours avec son cor- 
tège de moines , de vassaux et cl’of3ciers rlu monastbre , 
dans les btitiments abbatiaux. Le proch-verbal de cette 
installation, qui devait ètre toujours la infime clans les 
monasteres en comniende, eut pour tkmoins Jean le 
Gauldier , licenci6 es-lois , chanoine de Soissons et con- 
servateur des privileges apostoliques de Saint-hIeclsrd ; 
Philippe de Lettres, docteur en inéclecine ; Charles de 
Rayon, Pcuyer , seigneur de Dampleu ; Jean Gosset , 
bailli du monastere, et fut sign6 par 1~0ffìcia1 Marteau et 
Le notaire Petil (1). Hippolyte d’Este mourut B Rome en 
1572, revêtu clos plus hautes dignités de I’Eglise, sans 
avoir eu auciin rapport avec ses moines cle Longpont. 

(1) MULDRAC, Chronic. Long;’. - Gallia. Christ., t. IX, col. 477. - 
CkHLIER,  f .  11, p. 581. - U O R K I Y ,  t. II, p, 44% - II. h b R T I N  et 
f’, LAGROIX, Hist. de Soissons, t. II,  p. 387. 
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I1 eut pour successeur Louis de la Chambre, premicr 
aumônier de Catherine de Medicis, abbe de Vendôme et 
cardinal, qui se contenta de percevoir les I j x i t s  jusqu’en 
1573, ainsi que Louis d’Este, cardinal diacre de Saint- 
Ange, qui lui succéda. Sous ces cleux abbes on dut 
aliéner Line partie des granges d u  monastere pour four- 
nir aux subventions demandées par Charles IX. Heureu- 
sement pour Longpont les prieurs D. Claude Lépinc 
et surtout Abraham Larsonnier, originaire de Villers- 
Cotterêts , docteur reniarquable de l’époque, surent, par 
leurs vertus et leurs talents, maintenir encore penclant 
quelque temps la discipline. Louis d’Este résigna, en 
1578, le monastère en tre les mains du pape Grégoire XII1 
qui à la prière de Henri III, le conféra à Rend de 
Birague , docteur en l’un et l’autre droit, maître des 
requêtes, chancelier de Franco, administrateur de l’&vè- 
ché de Lodève et en grand crklit & la cour. I1 etait entre 
dans l’état ecclésiastique it la. mort de Valentine Bal- 
biaiia, sa femme et Grégoire XII1 le fit cardinal, 
quoique sans titre. I1 prit possession le 17 noveml~re f578. 
Le Pape dit expressément, daos sa bulle de confirnintioii, 
que c’est pour l’aider à supporter les depenses nkces- 
sitées par ses charges et inherentes $ I s  dignité de 
cardiiial, qu’il lui donne Loiigpon t (tlorrt les reveiius sont 
tas6s 550 florins d’or dans les livres de le Chambre 
apostolique) et que si la mense abhatiale est séparée de 
la mense conventuelle, le quart de tous les revenus et IC 
tiers, si les menses ne sont point s6parées serait appli- 
qu6 à la reslaurtltion K de la fahrique ) I  ou B l’achat el 
réparations d’ornements, ou hien à la nourriture des 
pauvres, selon l’urgence ddduction faite de toutes 
charges annuclles. Quant ; t u  reste des revenus, 1’;ibbB 
commendataire pourrait en disposer comme les anciens 
abbés, avec di-feme d’ali8ner les immeubles, les meubles 
précieux. Gregoire liii recommande en même temps de 
prendre soin du monastère au spirituel et au temporel 
de veiller S ce que rien ne soit changd clans le culte, 
ni  dans le nonibre ordinaire des moines et des minis- 
tres; et il dbclare nul par avance toul ce qui serait 
contraire & ces dispositions, Exemplc qui démontre tres 
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clairement que la cour de Rome connaissait et réprou- 
n i t  les abus criants introduits dans les commendes. 

Ken6 de Birague étant mort en 1553, eut pour succes- 
seur son cousin Gaspard de Birague, àg6 seulement de 
vingt-trois ans, lequel obtint ses bulles de Grégoire XII1 
le 7 novembre de la meme annee, prêta serment au roi 
par procureur, le 21 décembre, et prit pussession le 
13 janvier 1584. I1 était fils de Charles de Birague, che- 
valier des ordres d u  roi. Au temps des dernières guerres 
civiles, l’abbé de Citeaux, Edmond de la Croix, ayant 6th 
oljligh de se rendre ti Soissons, par suite de la dévas- 
tation de son abbaye, perqut, pendant quelque temps et 
SOUS l’autorit6 du duc de Mayenne, les revenus de Long- 
pont, et donna & quelques moines cle son Ordre les mineurs, 
dans l’&lise des pères Minimes favorisés par ce prince. 
Trois prieurs, sous Gaspard de Birague, gouvernèrent 
Longpont : Abraham Larsonnier , Bonaventure Picard et 
Jean Minouflet. I1 eut pour successeur, en 16.15, Croquet 
de Puyvert (1). 

Un autre monastère de l’ordre de Citeaux, ainsi que 
Longpont, cle la filiation de Clairvaux, mais plus heureux 
que lui, echa,ppa pour longtemps ti la commende, ce qui 
ne le releva pa,s de ses ruine,s causées par les guerres cin 
XVc siècle. La Joie, de Berneuii, apr& sa d6vtzstation par 
les Anglais et les Bourguignons pendant le siège de 
Compiègne, en 1430, &tait tombé dans la clernibre dé- 
tresse. Une partie de ses terres demeurant en friche, 
presque tous ses revenus furent détruits et ses reli- 
gieuses condamnees it vivre clans le reste de ses éclifices 
délabrés. Sa situation au milieu des bois rendait d’ail- 
leurs ce nionastère peu propre % une communauté de 
filles. TOUS ces motifs engagèrent Jean de Wion de 
Givreg, abbé général de Cîteaux, S le supprimer et :i 
trtlnsfkrer, en 1451, ses religieuses au Parc-aux-Dames. 
La maison, r6duite en prieuré, le G novembre de la 
même année, fut occupée par des Cisterciens d’Ours- 
camp qui durent acquitter le service divin et les fonda- 
tions, selon que le permettraiI; la diminution des reve- 

(1) Gall. clirist., t .  IX. 
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nus et conformément aux constitutions de l’Ordre qui 
exigeaient au moins douze religieux ou religieuses et un 
abbe ou une abbesse dans les monastères des deux 
sexes. Le premier prieur, nommé par D. Jean de W o n  
de Givrey, fut Clément de Lyons. Depuis cette nomina- 
tion, du 6 novembre 1451, la Joie fut toujours à la colla- 
tion de Cîteaux jusqu’b l’an 1678, malgré les dispositions 
du Concordat. 

Dans cet intervalle, le prieuré subit de noiivelles 
vicissitudes et soutint quelques procès qui ne manquent 
pas d’un certain interBt. L’un flit suscité, en 147k par sa 
propre justice. Les religieux se prétendaient en effet 
seigneurs Q de la ville, terre et seigneurie des Ruis- 
seaux )) (où était située leur maison) avec droit de 
justice entière, exercée par leurs officiers, le long de la 
rivibre d’Aisne jusyu’à Rethondes. Or, le sieur Michaud , 
sergent du prieuré, s’était rendu coupable N d’exces , 
abus, entreprises indues , j) notaniment en prenant 
CC plusieurs flans et patéz )) à des marchands qui avaient 
etalé à la Joie, le jour de Sainte-Claire, sans o: congié D 

du prieur et sans payer leur étalage. n e  plus, Royal- 
Lieu, revendiquant cette seigneurie, prétendait perce- 
voir sur la riviere, depuis les Ruisseaux jusqu’au terroir 
de Rethondes, un droit cl’arrivage et de rivage de 4 (le- 
niers parisis pour chargement et déchargement sur les 
bateaux, et cle 2 sur les nacelles, B peine de 60 sous 
d’amende pour les contrevenants. L’affaire fut portée 
devant Jean des Croisettes, lieutenant du  bailli cle 
Senlis b CompiPgne , qui donna gain de cause aux mar- 
chands et aux moines de Royal-Lieu contre Jchan Cttr- 
doue, prieur de la Joie, dont le droit de justice fut réduit 
à son enclos (1). Celui de forage, en la seigneurie cles 
Ruisseaux, fut aussi disput6 au prieur D. Jelian cle 
Rethel, par le chevalier Jehan Le Borgne , vicomte 
de Berneuil, et par Antoine de Louvain, écuyer, B 
l’occasion d’une vente de vin en cletail dans l’ancien 
enclos par un marchand auquel il réclamait 4 lots de vin 
par pièce; niais cette fois, le prieur fut maintenu clans 

(i) Lettres du 16 avril 1474. (Carful. de La Joie). 
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ce droit, le 15 mars 1507, par la prBv6té de Compiègne et  
Choisy ( 1 ). 

Admis en participation de tous les biens spirituels de 
l’Ordre de Citeaux, au chapitre général du 15 mai 1504, 
le prieuré de la Joie ne f i t  plus beaucoup d’acquisitions 
de biens temporels, et bientôt même ne connut que des 
désastres. I1 fu t  rniné, dhtruit, il perdit ses titres et n’eut 
hient6t plus de quoi alimenter PIUS de deux religieux. 
Ces désastres sont signales par Louis Ranqueul , lieute- 
nant dti gouverneur et bailli du Valois, dans une per- 
mission qu’il accorclil, le 13 mars 1519, au prieur, de 
construire un moulin sur K un petit rivage d’eau 1) près 
de l’Aisne pour l’usage des religieux et cles habitants 
c,irconvoisins , le prieuré ayant dtB , y (lisait-il , U eu 
grosse décadence et rnyiiB par tant de fortune de 
guerres que mauvais goumrnement des ayans admi- 
nistration d’iceIuy ( 2 ) .  n La maison fut encore pillée, 
en 1357, ptw les Huguenots qui brhlbrent l’@lise et 
ruinkrent la nef laquelLe ne fut rd6difi6e qu’en 1628. 

V. - T m m  que les moines de Longpont cherchaient 
ci en triver, par leurs rccp8tea, Ies empièteruents des abbes 
commeniltitaires et de leurs procureurs, les chanoines cle 
Slint-Jean-cles-vigrnes s’efTor$:sient d’dchapper au régime 
m6me et de préserver leur beau monastbre d’une d6ca- 
dence certaine. L’abl~é Pierre de Ia Fontaine étant mort 
en 1516, on dut songer 5 lui donner un successeur. 
L’élection d’un superiem clans un monastere, on vient 
de le voir h Longpont, Btait un acte de grande impor- 
tauce, équivalant mBme , sous quelque rapport, à celle 
d’un év6rlue dans un diocèse. Voici, a Saint-Jean, un 
autre tdJleaL1 de la manière dont elle se pratiquait chez 
les chanoines rkguliers. 

Le 30 septembre 1516, le chapitre, compos6 de tous les 
prof&, pri! tres, diacres, soils-diacres, s’assembla sous la 
pr8aiclence de Gillebin , prietir claustral , lequel exhorta 

(i) Lettres do Jacques Langlois et Jehnn Bucqueb, tabellions en la 
+vot6 de CompiPgne, des 20 et 25 inam 1509. (Ibid.) 

”(?J. Lettres flu lieutonant, etc., confirmhes ar les officiers (i11 duch& de 
Valois et p a r  Fraiqois de Billy, chevalier, !aran, seigneur de Courville 
et d’Yvort., grand ninître inquisiteur .et. g6nBral rbhrmatcur dos eaux et 
forets du cluchrj da Valois pour le roi, Ie 17 avril 1530. (Ibid.) 
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les chanoines à déposer tout esprit de contention et tout 
sentiment de faveur ou de haine. Ensuite, l’assemblée 
désigna Jean Bocquet et Nicolas Prudhomme pour aller 
(C insinuer )I, plutôt que demander, à l’évepe Foucauld 
de Bonneval la continuation du mode d’élection fixe par 
la charte de fondation dans celle du 10 octobre sui- 
vant. Ce jour-là, tous les prêtres présents celebrèrent la 
messe aux divers autels, et tous ceux qui n’étaient pas 
prêtres assisterent à une messe du Saint-Esprit chantée 
par le prieur et y communièrent. Après quoi tout le cou- 
vent se rendit processionnellement & la salle capitulaire 
en chantant le rbpons : I n t ~ r  m t o s  muliermz, etc. Là, le 
prieur, après le chant du l’mi Creato?; lut la monition 
suivante : (( Moi, Nicolas Gillebin, prieur claustral de ce 
monastère d0 Saint-Jean-des-Vignes de Soissons, en 
mon nom et en celui de tout le chapitre de la même 
église, j’avertis tous et chaque excommunié, suspens et  
interdit, si (quod absitj il en est parmi nous, et tous 
ceux qui, par le droit ou la coutume, ne doivent pas être 
présents i l’élection de l’abbé de ce monastere, de quit- 
ter le chapitrs , protestant que mon intention, celle du 
chapitre et de tous ceux qui le composent n’est pas d’ad- 
mettre de telles personnes comme ayant droit à l’élection 
et de procéder ou d’élire avec eux. De plus, nous vou- 
lons, avec tout le chapitre, que les voix de ceux que 
l’on trouverait avoir, dans ces conditions, participé h 
l’élection soient nulles et ne puissent apporter prejudice 
ou dommage h personne, mais soient tenues comme non 
reques et non avenues. 9 

Après la lecture de cette monition, le prieur, entre les 
mains clu sous-prieur , celui-ci et chaque religieux, l’un 
après l’autre, entre celles clu prieur, prktèrent le ser- 
nient prescrit par la Pragmatique sanction, il genoux, la 
main sur les Evangiles, et ainsi conqu : (C Moi, N. . . . . ., 
religieux profes de ce monastère , je jure et promets au 
Dieu tout-puissant et 5 saint Jean-Baptiste (sous le nom 
duquel cette @lise a été clécli6e) de choisir pour abbé 
celui que je croirai plus utile à l’église , tant au spirituel 
qu’au temporel, et de ne point donner ma vois h celui 
clue je saurai vraisemblablement avoir cherchd h faire 
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tomber l’élection sur lui-même, par promesse ou don 
d’une chose temporelle faits par lui, soit par un autre ou 
autrement, directement ou indirectement. 

Ce serment Pr&é, l’assemblee decida qu’on procéde- 
rait à l’élection (( par voie d’inspiration divine n et 
qu’on n’aurait recours aux autres modes, tels que le scru- 
tin et le compromis, que dans le cas où le premier ne 
réussirait. pas Aussitôt, le sous-prieur , D. Charles Bar- 
bier, se leva, fit le signe de la croix et prononpa ces 
paroles : Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, 
je Charles Barbier, prêtre et religieux prof& de cette 
kglise et monastère clc Saint-Jean-des-Vignes de Sois- 
sons, de l’ordre (le SaintAugustin, par voie d’inspirzt’ ion 
divine, élis pour pasteur et abbé de ce monastère vénd- 
rable et religieux homme Nicolas Prudhomme , no tre 
confrkre , prof& clu même ordre et monastere, éprouvé 
par son dge, sa science et ses mœurs. )) A ces mots, 
toute l’assistance se leva et tout d’une vois acccpla ce 
choix; puis, au chant du Te Dsutn, on conduisit Pru- 
dhomme à I’église et nu grand autel; les portes de 
l’église sont ouvertes, les cloches sont mises en branle 
et l’rilection du nouvel abbe est proclamée du haut de 
l’ambon sans qu’il se fùt elevé aucune réclamation. 

On retourna an chapitre oh l’on demanda au nouvel 
Blu s’il daignait donner son assentiment au chois qu’on 
avait fait de sa personne. I1 répondit : qu’il fallait mûre- 
ment rbflechir avant de faire une enlreprise, surtout 
quand il s’agissait d’une chose aussi difficile et aussi 
sublime que celle du soin pastoral d’une abbaye ; qu’en 
conséquence, il demandait trois jours pour consulter cles 
hommes mùrs en érudition et en piét6. Ce temps écoulé, 
quatre religieux, Jean Bocquet, de Couvrelles, qui fut 
prieur-curé de Saconin ; Jean Boucquin , de Neuilly, qui 
fut prieur-curé d’Amy et cle Courboin; Simon Le Tar- 
dieu, d’Arras, qui fut prieur-cur6 d‘0ulc8hy; et Pierre 
Judas, de Neuilly, qui fut prév8t du monastere et curé 
de SaintRemy de Soissons, chargés par le chapitre de 
s’enquérir de la décision de Prndhomme , lui députèrent 
l’un d’eux, Jean Bocquet, au nom de tout le couvent. 
Prudhomme repoiidit : que, ne voulant pas sdsister à la 
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volonté divine, ni à l’Esprit-Saint, S la @ce desquels il 
attribuait son election ; et que, plein de confiance dans 
les conseils de plusieurs hommes vénérablcs et dans la 
bienveillance de ses confrkres, il acquiescait aux pribres 
de ceux qui l’avaient élu. L’dvèque Foucauld de Bonne- 
val s’étant enquis de toutes ces particularités par des 
commissaires spéciaux , qu’il avait chargés de tout em- 
miner, approuva l’élection et confirma dans sa charge le 
nouvel abbé qu’on lui présenta conform6ment aux actes 
de la fondation (1). 

Nicolas Prudhomme , qui avait 6t6 successivement 
prieur-curé cl’Oulchy et de RIontmirail, fut le dernier 
abbé élu selon l’antique usage de Saint-Jean-des-Vignes, 
lequel, aprbs quelques oscillations, tomba en commende. 
Aussi semble-t-il s’8tre haté, dans la prevision de ce qui 
allait arriver, de mettre l’abbaye en état de subir IC 
moins possible les ef’fets de ce régime. I1 f i t  imprimerfen 
15 17, le breviaire particulier que l’on avait toujours suivi 
a Saint-Jean et dont chaque religieux, avant l’invention 
cle l’imprimerie, &tait obligé, pendant son noviciat, de 
copier un exemplaire de sa main. I1 fut édite en deux 
volumes et en lettres gothiques avec ce titre : B1’euial’i¿61)~ 
secwndum usum insignis et colendissimi c ~ n o b i i  Suncti- 
Joniznis in Vi’ineis Suessioiaensis. On en conservait encore 
quelques exemplaires au chartrier de l’abbaye en l’annbe 
1710. Prudhomme voulut poser lui-m6me la croix, 
en 1520, sur la plus haute des tours de l’eglise et fit 
construire un autre élegant clocher qui s’élanqait du 
centre des transepts. 

Nicolas Prudhomme mourut le 23 aoîit 1541, et fut 
inhume dans le sanctuaire de l’eglise qu’il avait achevée. 
Six ans avant sa mort, il avait donné sa démission en fa- 
veur de Jean de la Fontaine, religieux de l’abbaye, 
espérant fermer ainsi la porte à la commende; il par- 
vint seulement S la reculer de quelques annees, et 
encore celui-ci, pour btre maintenu dans sa dignité, dut- 
il prendre ses provisions du roi ,  qui le nomma abbi: 
en 1536. 
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La Fontaine, né 2 Louâtre d’une famille noble, dont les 

ancètres avaient eté seigneurs en partie de ce village, 
fu t  d’abord pricur et sous-prieur à Saint-Jean et curé de 
hlareuil-snr-hlarne. Ayant obtenu de se faire b6nir 2 
Paris, cette c6rémonie, présidée par Guillaume, évkque 
de Bellune, eut lieu le 3 mars 1536. Il établit une asso- 
ciation de prieres avec les Célestins de Villeneuve, le 
7 septembre 1544, et fonda a la cathédrale l’Antienne 
Reghicc cccl¿ qui se chantait A la procession les lundi, 
mardi et mcrcrecli de Piques, et une distribution de 
pain aus chanoines et aux chapelains chaque dimanche, 
clcpuis l’Avent jusqu’8 Piques. I1 remit la maison et ses 
fermes en lion etat et cmbellit même celles de La Glaue 
ot de Saint-Bandrg. C’est tì, lui qu’on doit le gracieux pe- 
tit cloîtrc de la Renaissance qui touchait au grand cloître 
et (( le bgtiment plein de sculptures en dehors qui donne 
sur la cour et contient la salle et la grande chambre au- 
dessus avec son cabinet. )) I1 fit aussi voiiter les trois 
premières salles de la bibliothèque , le cliaur de l’église 
de Loutitre, où il avait repi le baptGme, et en aurait 
même acheve la nef s’il n’edt eté prBvenu par la 
mort. 

ALI milieu de ces grands ti-avaux, il songea aussi St 
s’assurer un successeur régulier. Dix ans avant son dé- 
cès, il donna sa demission entre les mains du roi qui 
nomma pour lui succéder Pierre Basin, chanoine de la 
maison, et cette fois encore Saint-Jean échappa à la 
commende sk i l iè re  (1). I1 mourut en 1557 et fut inhumé 
devant le grancl autel, sous une pierre portant cette 
épitaphe : Hic jacet  bona nieinoria vil. Johames  de In Fon- 
tCGine, de Loistrc, 30 nbbns hidjus ecclm& qui rezit iianc eccle- 
sium in pucc et prosperilate bonorum s@itualium et tempo- 
mlium 13 cuinis, (IUib&S percictis cessit V.  viro Basin, an. 
1647. Obiit auten& 3 octobris 1557. 

Pierre Basin, de Montmirail, licencié en droit, ancien 
argentier et prévòt de l’abbaye, ancien prieur clu Grand- 
Rozoy , de la Fert&sous-Jouarre et d’~rcy-Ste-Rest i l~~~e , 
prit donc en main la direction du couvent, et peu de temps 

(1) Chrouio. S. Joan., p. 302, et Hist. de St-Jean, p. 116 et suiv, 
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après il lui fallut sauver son abbaye menacée dans son 
existence (1). 

Franqois Iec eta?t mort le 31 mars 2547, et Henri II, son 
fils ainé, s’achemina, au mois de juillet, vers la ville du 
sacre. De Villers-Cotter&i, où il passa plusieurs jours, il 
se détourna vers Compiegne avec sa cour et y fit son en- 
trée solennelle. Il se rendit ensuite par Soissons & Reinis 
et y fut sacré , le 23 juillet, par l’archevèque Charles de 
Lorraine; il repassa encorepar Villers-Co tterhts, gséjourna 
une partie dumois d’aoht et y signa plusieurs ordonnances, 
celle notaniment du 7 de ce mois pour la confirmation 
des privileges de l’abbaye de Saint-Hubert des Ardennes. 
En 1549 eut lieu B Saint-Denis le couronnement de la 
reine Catherine cle h16clicis, auquel assista l’evèque de 
Soissons. Les favoris du feu roi furent disgraciés, et 
Nicolas de Bossut - Longueval n’échappa B ce revers 
de fortune que par la cession de son chQteau de Mar- 
chais, près Liesse, au carclinal cle Lorraine. Les nou- 
velles luttes que Henri entreprit contre Charles-Quint 
attirèrent souvent ce prince et sa cour dans les dioceses 
de Laon et cle Soissons. Le cardinal de Venclòme était, 
le 22 février 1549, h Anizy, résidence des év6yues de 
Laon, que le carclinal de Bourbon avait fait reb&tir avec 
magnificence ; le duc de Vendcme y vint le S avril sui- 
vant, tandis que u Blonsieur et hladame )) venaient de 
quitter Choisy, près cle Compiegne. Le roi lui-m6me 
se rendait en cette dernière ville, avec le cardinal de 
Lorraine. Suivant une lettre de ce cardinal au duc 
d’Aumale, son frere , datée cle Mouchy , et oh il lui 
donnait des nouvelles de la C O L I ~ ,  le roi , parti de Com- 
pikgne le matin, était venu coucher B Mouchy, espérant 
ètre bientôt 8 Amiens (2). 

Ces allées et venues autonr de Soissons, motivées par 
les affaires du royaume , attirèrent l’attention sur cette 
place, visitee naguère par Charles-Quint , et firent naître 
le projet de retablir ses fortifications sur une plus vaste 
échelle. Sa reddition recente aux troupes de l’empereur 

1) Chronic. S. Joan. - Hisf. de St-Jean, p. 116 et 120. b ) Mémoires du Duc de Guise (François de Lorraine d’Aum;lle), de 
1547à 1568. . 
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avait surtout démontre le danger que lui faisait courir, 
en cas de siège, la colline couronnée par l’abbaye de 
Saint-Jean. En effet, l’ennemi, maître de cette position 
qui commande la ville, pouvait de 1& battre les remparts, 
jeter des feux jusque clans les rues et s’approcher même 
des fossés sans danger ; de sorte que la prise de l’abbaye 
amenait bientôt celle de la place. Cette considération 
d’un ordre majeur en fit rbsoudre la destruction et un 
edit fut rendu en ce sens. 

La nouvelle de cet édit jeta la consternation dans 
le couvent et excita les plus vifs sentimenls de com- 
passion et de regrets dans toute la ville. On allait 
donc renverser cette église magnifique, ouvrage de 
plusieurs siecles, fruit de tant d’économies , de sacri- 
fices et de persévérance ; raser cette clôture féodale 
élevee à si grands frais dans l’intérêt même de la 
ville, ces lieux réguliers si remarquahles par leur 
étendue, la variété de leurs styles, et oil chaque 
époque etsit venue imprimer son caractère artistique, 
depuis le XIe siècle, epoque des premières construc- 
tions, jusqu’au XVIe, qui allait être téinoin de leur 
destruction, depuis le plein- cintre et l’ogive, types 
de l’art chrktien , jusqu’aux capricieuses élégances 
de la Renaissance payenne. C’en était donc fait de ces 
tours admirables que la croix venait de surmonter ; 
de ce petit cloìtre de l’abbé encore éclatant de blan- 
cheur ; de cette jolie construction aux capricieuses 
sculptures, nux arabesques clélicatenient fouillées, aux 
médaillons encadrant des tktes romaines, fimipises, 
orientales, inspir6es B l’artiste par la fantaisie. C’en 
etait fait aussi de ce grand cloître du X I V  siècle 
d’une structure incomparable, chef-d’ceuvre d’un art 
arrivé B son apogée; le martew cldmolisseur allait 
frapper partout sans pitik. 

Cependant, des qu’on fut un peu revenu de l’éton- 
nement et de la consternation qu’avait causés cette 
triste nouvelle, on s’ingénia $i, trouver quelque moyen 
d’arrêter l’exkcution de l’édit fatal. 11 n’y avait pas de 
temps B perdre, car on devait procéder S la démolition 
de l’abbaye en même temps qu’on éleverait les nouvelles 

v. 9 



130 MATTHIEU DE LONGUEJOUE SAUVE ST-JEAN-DES-VIGNES . 
fortifications. Les raisons à opposer à cette destruc- 
tion ne manquaient pas ; ce qu’il fallait surtout, detait 
de les fitire appuyer par des amis puissants dans le  
conseil du roi. 1 tombait en eEet sous le sens, que 
la demolition de Saint-Jean n’en laissait pas moins 
subsister la colline qui domine la ville, et que ses 
ruines elles-mêmes ne pourraient qu’offrir longtemps 
encore & l’ennemi, un moyen plus sdr d’approcher de 
la place. 

Pierre Basin et son couvent trouverent un premier 
protecteur dans l’&&que Matthieu de Longuejoue , 
auquel ses services avaient donné une grande impor- 
tance ?i la cour et dont l’affection pour Saint-Jean-des- 
Vignes, où il était descendu à son arrivée à Soissons, ne 
?hisait aucun doute. N’avait-il pas choisi pour le sup- 
pléer, en qualité cle suffragant, pendant ses longues 
absences employées au service du roi, et avec l’agrément 
du pape, un chanoine cle l’abbaye , Quentin Le Museur, 
qu’il avait fait nommer éveque in pcirtibus de Vbry’? 
Après la mort de celui-ci, originaire de Saint-Quentin 
et qui avait été prieur-curé de Vendières et de Tréloup, 
trbsorier et grand-prieur du cloitre , arrivée en 1545,  
n’avait-il pas pris d’ailleurs, cornnie coadjuteur, Jean de 
Inancourt , dominicain , prédicateur et confesseur de 
Henri II ? Matthieu de Longuejoue n’eut pas de peine 5 
obtenir la révocation de l’&dit. I1 fit valoir la raison qui 
s’était tout d’abord présentée à l’esprit des religieux, 
l’inutiliti! de la suppression du monastère au point de 
vue de la défense, se fit appuyer par le connétable Anne 
de Montmorency, son ami ; par son frère Francois, 
seigneur cle Rochepot, lieutenant clu roi en Picardie, 
avec lequel il était aussi fort l i é ,  et il obtint que le 
monastère et le monticule sur lequel il était bhti fussent 
renfermbs dans la nouvelle enceinte. I1 ne lui avait fallu 
que deployer beaucoup d’adresse et d’activité pour arri- 
ver à cet heureux resultat. L’amiral Gaspard de Coligny, 
gouverneur de 1’Ile de France, fut envoyé à Soissons 
pour proceder aux premiers travaux. L’abbaye élait 
sauvke, mais il fallut s’imposer de grands sacrifices. 
Qn céda une bonne partie des terres et des vignes qui 
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l’entouraient pour établir la ligne des fo~~tifications dont 
la conduite fut confi6e au procureur du roi Jacques 
Petit (1). 

Les deniers n6cessaires aux acquisitions de terrains 
et aux ouvrages de defense furent h la charge des hahi- 
tants de la ville. Le clerg6 et la noblesse, imposés au 
qiiart de leurs revenus, refusèrent de supporter de si 
lourdes charges, mais les bourgeois et manants, sur 
qui on voulut les faire retomber tout entières, s’* ci d res- 
sèrcn t au roi pour les y contraindre (2) .  Ils lui remon- 
trèrent : que les ecclésiastiques et les nobles possédaient 
une partie des maisons do la ville , qu’ils y faisaient 
leur résidence et tiraient des gros revenus de le location 
de celles qu’ils n’habitaient pas ; que les communaut6s, 
les chapitres, les abbayes et les autres gens cl’Eglise et 
iiolJles, jouissant des privilèges de la ville et se refusant 
nirmnioins de supporter leur part, des charges, celles-ci 
retoinbaient sur (c les pauvres manans et habitans, J) ce 
qui avait ét6 cause du dklahrement où se trouvaient les 
fortificalions. Le roi eut égard 8. cette juste requ6te el 
ordonna que <( tous les gens d’Eglise et les nobles ayant 
niaison en la dite ville, où ils fonl demeure, fussent con- 
tribuables comme les autres habitans ( 3 ) .  )9 

On enveloppa dans la ligne cles nouveaux remparts 
Saiut-Jean tout entier, avec son clos de vignes de 
30 arpents, son préau , ses antiques remparts h tourelles 
qui en faisaient jadis une importante forteresse isolke, 
une sorte de citadelle. L’abbaye perdit un moulin, plu- 
sieurs niaisons et autres h6rittzges qui furent (( destrny 
et desmolis pour estre convertis aux fosses et contres- 
carpes. n I1 fallut en outre fournir (( pour l’édification 
et construction de deus boullevertz, )) l’un près de Ia 
porte Saint-Martin et l’autre près de la porte mOme cle 
l’abbaye, de bonnes sommes d’argent. Pour compenser 
ces pertes , les chanoines de Saint-Jean s’adresserent 
do nouveau b Henri II et lui clemandèrent la décharge 

(1) Cbronic. S. Joan., p. 210. - H;st. de St-Jean, p. 204. - DORsfAY, 

(“2) D. GRENIER, t. XIII, no 5. - CARLIER, t. II, p. 584. 
t. II, p. 448. - ROUSSEAU, t. II, p. 48, 

p) D. GHENIBIt, t. XIII, no 5. - CARLIER, t. II, p. 58k 



132 DESTRUCTION DE SAINT-PIERRE A Lb CIlAUX. 

des 1,400 livres formant leur quote-part de la contri- 
bution imposée sur toute la ville sans distinction, pour 
la construction des remparts et qu’ils avaient déjà payee 
pendant quatre années. Le roi fit droit r’t cette nouvelle 
demande, d’abord parce qu’elle était juste et ensuite, 
ainsi qu’il s’exprima dans ses lettres-patentes relatives a 
cotte concession, du 12 avril 1558 et adressées au duc de 
Montmorency, gouverneur de 1’Ile de France, ou a son 
lieutenant B Soissons, parce qu’il voulait U que le ser- 
vice divin institué et ordonné aux saintes religions soyt 
régulièrement entretenu et observB, sans aucune dimi- 
nution, pour le soutenement de la foy chrétienne et de 
notre pauvre peuple (1). x 

La nouvelle enceinte de Soissons engloba encore dans 
la ville l’église Saint-Martin, avec des cultures sur les- 
quelles on établit plus tard le jardin de l’Arquebuse ; 
Saint-Pierre-B-la-Chaux , dont on demolit la nef pour 
élever en sa place un cavalier qui en prit le n o m ,  ainsi 
que le bel N hòtel )) occupé par le prieur-curd de cette 
Bglise. Celle-ci avait sans doute éprouv6 d&j& l ien des 
dommages, puisque Louis Jouvenel des Ursins, prieur 
commendataire de Coincy, de qui elle dependait , 
obtenait en 1539, une bulle du pape contre ceux qui 
avaient spolié ce prieuré-cure. Cette ancienne paroisse 
où était une des portes de la ville pubi et portci wrbis omt) 
avait été elle-même ch;mgée en prieuril simple B la suile 
des ddsastres éprouvés par la ville et qui lui avaient 
enlevé ses paroissiens ( 2 ) . 

Notre-Darne-des-Vignes eut un sort plus rigoureux 
encore. Cette église Btait ainsi nommée des vignes 
au milieu desquelles elle était située et qui s’c’:ten- 
daient en 1414, depuis la porte Ozme, appelée aussi 
poi’t~ de hTo5re-Dame-des- Vignes, jusyu’& celle de Saint- 
Cbristophe. Elles recouvraient l’emplacement du Chftteau 
d’alb&tre ruiné bien avant cette époque ( 3 ) .  On la détruisit 

. 

(I). Lettres donnees 21 Paris, le 22 avril 1858, et signees du roi. et du 
cardinal de Lorraine prCsent, etc. (Bulletin de la Sociétc historique de 
Soissons, t. XVIII, p. 249. 

de 1574, ètait diffArento de la porte ßArard. 

. 

(2) Celte porte sitube près de Saint-Pierre- 8-la-Chaux, selon le PouillÉ 

(31 Une chartede Jacques de Bazochcs, Bvdque de Soissons, indique par- 
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avec son antique clocher dont la, construction remon- 
terait, selon une tradition alors en vogue, jusqu’au 
VI118 siècle. On rapportait que, lorsqu’on renversa la 
fleche en bois, d’un tres beau travail, on trouva sur 
le globe qui couronnait le sommet, une date indi- 
quant qu’elle aurait ét6 construite il y avait huit cents 
ans. Cette date ne pouvait &tre que celle de la fondation 
de l’église rappelée sur ce globe. Comme on était 
press6 de terminer les fortifications & cause de l’immi- 
nence de la guerre, on  ne rasa l’8diflce que jusqu’h li1 
naissance des voùtes, et sur cette ruine on éleva une 
plate-forme ot une grosse tour. Avec les dfitbris de 
maçonnerie et la terre extraite des fossés qu’on rendait 
plus profonds, on combla la plate-forme sous laquelle 
demeurèrent ensevelis le pavé, les tombeaux, les piliers 
et quelques restes de murailles. Cette tour cnizelée prit 
le nom de Tour de l’Evccizgils, parce que la procession de 
Sain t-Gervais , qui venait autrefois chan ter 1’Evangile 
h Notre-Dame-des-Vignes le jour de P$ques fleuries, 
continua de faire cette station k la tour qui avait rem- 
place l’&lise. 

Les paroissiens de Notre -Dame Purent rattacliJs à 
1’6glise de Saint-Victor, qu’on avait reconstruite depuis 
le siege de 1414, mais ils trouvèrent c.ette situation 
incommode et, rPsolurent cle donner une nouvelle église 
h leur paroisse avec a l’aide et aLimòne dcs gens de 
bien. )) Ils choisirent pour cette construction un terrain 
situ6 entre 1s Haison de Longpoiit et la rue des Cordeliers 
ct appartenant B Saint-Jean-des-Vi,nnes. Aussi cl8fC- 
rerent-ils, en 1549 B Pierre Basin, son a l h e ,  l’honneur 
cl’en poser In première pierre. Colui-ci f i t  niettrc dans 
les fondations une inscription qui faisait allusion au 
nom de Basin : Posuit hnizc bctsim Petriss Basin cibbcts 
Smcti-Jonnnis. Le nouvel édifice s’é,leva assez rapide- 

faitenient la situation de N.-D.-des-Vignes. Ellc constate que le chevalier 
Raoul de Soissous, a vendu i< 60 sertarios vinece in una petia vinece sita 
juxta murum civitatis Suessionis inf1.a portam S. Christophori et portam 
S. Marie in Vineis. x (DORMAY, t. Ierpreuv. del’ancien plail de Soissons, 
ex Archiv. 5. Petri ad Parvisiun?, et PouILhk, my., du Diocèse de 
Soissons). 
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ment et devait être bientôt l’objet de la rage des H U ~ U C -  
nots. 

Qaoiyue Nivelon de Chérisy eiit donne & Notre-Dame- 
des-Vignes une constitution relative aux droits réci- 
proques du cloyen et d u  chapitre de cette collégiale, 
des contestations qui s’&aient élevees entre eus, en 1529, 
au sujet de la cure, avaient nécessiLé de nouveaux 
règlements. Ils furent redigés par cinq arbitres, Jean 
de la Fontaine, abbé de Saint-Jean-cles-Vignes ; Gilles 
Thomas, doyen de Saint-Gervais ; Jean Lépaulart, éch- 
lritre ; Claude Merle t, official ; et Desmarets, principal du 
collège cle Soissons. I1 y était reconnu que le corps 
du chapitre était curé-né de la paroise, que les cha- 
noines et le doyen en étaient solidairement les admi- 
nistrateurs, mais que le gouvernement des bines appar- 
tenait au doyen seul comme représentant du chapitre; 
qu’en cons8quence, il avait seul droit aux rétributions 
donnbes pour l’administration des sacrements ; que les 
offrandes et les droits r e p s  pour les services de l’église 
seraient divisés en dix parts, dont deux pour le cloyeii h 
raison cle ses deux prébendes ; enfin, que ce dignitaire 
pouvait choisir un vicaire pour I’aider dans ses fonctions 
curisles. Ainsi, le sentence arbitrale :ittribuait la juri- 
diction spirituelle et du for intérieur au doyen, le juri- 
diction temporelle et exterieure au chapitre (1). 

La fhte cle la paroisse de Notre-D:me-des-Vignes fu t  
clesormais célébrée auprès de la nouvelle kglise, dans la 
rue de la Burie, par oil passait la, petite riviere de Crise, 
selon un acte du cabinet du niarechal de Puysegur, 
seigneur de Buzancy. (( A h u l l  et puissant seigneur 
Monseigneur de Roye, dit ce monument, compètent, et 
appartiennent plusieurs belles seigneuries, entre autres 
il est seigneur de Buzancy et vicomte de Za rivière de 
Crise, laquelle riviere souloit passer parmi la ville et 
cité de Soissons, en laquelle rue, chacun an, jou r  des 
prez, se faict la feste de la paroisse de Notre-Dame-des- 
Vignes (2) .  D La confrérie du Saint-Sacrement, qui y 

t. II, p. ‘JO. - CABARET, t. II, p, 235. 
MSS. ,  du DiocPse de Soissons. 
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Royc6le. Elle méritait ce nom parce qu’elle donnait accès k 
l’ancien palais des rois à Saint-Medard, plutôt que la porte 
Saint-Christophe par oh ils entraient à Soissons en ve- 
nant de Paris ou de Compiègne ( i  ). Les portes Bérard et 
Hozanne furent aussi supprimées, et la Crise, rendue 
à son cours, cessa de couler par les rues de Panleu, 
de la Burie, des Cordeliers, le Grand’MarchB et le long 
des murs de Saint-Léger. La famille Bérard, qui avait 
donné son nom 8 la rue et A, la porte Bérard ou Barat, 
dès le XIIe siècle, existait encore fort nombreuse B 
Soissons B la fin clu XVIe et il y avait aussi alors des 
vignes pres de cette porte, qui pouvait n’ètre pas 
-tout à fait détruite B cette époque. En 1545, Jehsn Blanc- 
Sain,  curé de Saint-Remy de Fontenoy, louait une mai- 
son dans la rue descendant de celle de Richebourg, en 
la rue aux Asnos (,Ilozanne) et un jardin devant le cime- 
tière de la collégiale de Notre-Dame-des-Vignes , celui 
de l’ancienne église. Les rues de Guise et Frise-Bois ne 
paraissaient pas avoir eu de portes B leur estrémith, 
comme la rue Bérard. La rue Frise-Bois, dite aussi 
Franche-Bois , s’appelait autrefois Froisse-Bos, du nom 
-d’un bourgeois qui l’habitait, ainsi qu’on le fait remar- 
quer ailleurs dans ces Annales (2). - Ces travaux, en obligeant a opérer cles déplacements 
considerables cle terres et de décombres et CL fouiller 
profondément le sol du vieux Soissons, amenbrent la 
découverte d’une quantité d’objets antiques fort pre- 
cieux pour l’archéologie. Du cô té de Saint-Crépin-en- 
Chaye, on trouva de vastes édifices volit6s et ornés de 
peintures 8 fresque, de nombreux morceaux de marbre, 
de jaspe, de porphyre, d’ttllsiitre; une statue de marbre 
blanc qu’on crut ètre celle de quelque divinité payenne 
et dont la tète était brisée; des €ragments de mosaïques, 

* 

(1) DORNAY, t. II, p. 7. Cette opinion est plus probable. On lisait en 
effet dans l’obituaire de St-Gervais : [I Idibus septembris interfectus est 
Guido miles qui dedit nobis alodium ad portam Regalem. 3) - r< 16 Kalend. 
junii ohiit Elisabeth vidua pro qua habemus partem alodii ad portani 
Regalem. x Or, le puits M o d  ou de l’Alleu buteum Alodii), qu’on 
appelait aussi le grand Abyme, &tait près de la poiste Bouillant. (DOR~IAY, 
t .  I, preuv. du plan ancien de Soissons.) 

(2) Etude $e h v  Suin, notaire, Actes du X V P  si8cle. (Btrlletin de 
l a  Socic‘tB historique de Soissons.) 
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des médailles d’or, d’argent, de cuivre B l’efigie des 
empereurs Drusus, Tibère, Claude, Néron , Vespasien, 
et d’autres debris des faubourgs de la ville romaine, 
surtout du cllbteau qu’y occuperent les gouverneurs 
romains et peut-ètre les empereurs à leur passage k 
Soissons. Ce palais reçut alors la dénomination de 
Chcistcccu d’Albcutre, B cause des marbres blancs qu’on 
avait surtout dkouverts sur son emplacement. En cren- 
sant le Posse du bastion Saint-Remy, établi sur les ruines 
de I’église de ce nom, en 1414, par les Bourguignons, on 
mit aussi à nu des vestiges de cet édifice, des piliers, 
des murs epais , le chœur, l’autel, les fonts baptismaux, 
indications évidentes d’un grand et bel édifice (1). 

On a elevé des doutes tant sur cette découverte que 
sur la ruine mème de l’église Saint-Remy. Comment 
concevoir en effet qu’on ebt laisse couvrir de terres au 
lieu de lus enlever l’autel, les fonts baptismaux? En tout 
&tat de came, l’église aurait é te  rebitie veils le mkme 
endroit , puisque la cure subsista jusqu’b la Révolution. 
A la fin du X W  sibcle, le cure joanniste de Saint-Remy, 
Jean Merlet, loua au medecin Claude hferlet, deus jardins 
tenant d’un cbté B son presbytère et de l’autre aux rem- 
parts, et une grange faisant le coin du carrefour Sttint- 
Remy, tenant d’un cStt6 k la rue de la Procession ou des 
Minimes et de l’autre B la rue Saint-Remy. Quoiqu’il en 
soit, les travsus des fortifications termines, on grava 
dans les casemates les armoiries de Henri II et de l’ami- 
ral de Coligny, et des vers composBs par le chanoine 
Thibauld Paquet, où le pobte disait en assez mauvais 
style : Que SoisAons a et6 mis en état de soutenir un 
siBge comme celui de Metz qui venait d’immortaliser le 
duc de Guise (1553) ( 2 ) .  

Cependant Pierre Basin, abbé de Saint-Jean, tour- 
menté, comme son prédécesseur, de la pensée que le 
monastere pourrait bien après lui tomber en commende, 
fit assembler, en 1567, un chapitre extraordinaire des 
religieux et des bénéficiers de la campagne, et y exposa 

DORMAY, t. II, p.  448, 
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le dessein qu’il avait formé cle donner sa démission 
(( en faveur d’un de ses confrêres 1). Le motif, qui le  
faisait agir en cette circonstmce, était trop &lev4 pour 
que chacun n’approuvât pas sa résolution. On lui donna 
pour successeur le prévôt de 12% maison Antoine Dupré. 
Basin se trouva si heureux de ce choix que sur-le- 
champ, il tira de son doigt son anneau pastoral et le 
donna au nouyel élu. Prémutions inutiles ! Le roi refusa 
de confirmer cette élection régulikre et canonique et 
nomma abbé commendataire de Saint-Jean Charles de 
Bourbon, cardinal-archevêque de Rouen. Né B la Ferté- 
sous-Jouarre71e22 décembre 1523,il était fils de Charlesde 
Bourbon, duc de Vendôme, frere de Catherine de Bour- 
bon, abbesse de Notre-Dame de Soissons, et de Louis de 
Bourbon prince de Conde ? csomte de  Soissons. Charles, 
ayant appris par sa sœur que Basin avait fait élire 
Antoine Dupré pour lui succeder et que Gargan , prieur 
de Charly, était un de ceux SUP qui on avait déjà jete les 
yeux pour en  faire le successeur d’Antoine Dupré, crut 
contenter les deux candidats en nommant l’un prévòt 
avec l’administration entière du temporel et le second 
son grand-vicaire avec la nomination aux bénéfices 
tant réguliers que séc.uliers de l’abbaye et la présen- 
tat.ion, en son nom, aux charges et aux bourses du collège 
de Beauvais-Dormans B Paris. &his cet arrangement, qui 
renversait les regles et les coutumes antiques cle l’ab- 
Laye, ne fit qu’embrouiller les nfhires. 

Apres la mort cle Pierre Basin, arriv6e en 156’7 , le 
grand-prieur de Saint-Jean , Michel Bertin , originaire 
de Missy-sur-Aisne, e t  qui avait pris, à vingt ans, l’habit 
do chanoine dans la comniunautè, eut de  grnndes me- 
sures à prendre avec le carclinal. Homme pieux et anime 
d’un zèle ardent pour la prosperi té de son convent, il copi- 
prit bientôt que Ia disposition clu temporel e$ C;$$$I$~ 
tuel, que ce prBlatvenait de mettre entre ~~~~~~~~~~~~ 

rentes, serail; une charge pour lui ?, p$$u ~ tí ipfiv& 
on en aurait en réalité trois @j.@p r(,p$r.,apIajh fsr,@~~y 
partagée il ne pouvait naître que de- grands-dksordres. 
Bertin demanda donc instamment le partage des 
revenus ? afin quellla’ ~ ~ i ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ! ~ . ~ ~ ~ ~ ~ ~ J ; ~ ~ ~ ~ ~ o n  !,h ? ? I )  ~ ‘.I 
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qui lui serait assignée, sans dépendre du prBv6t. Charles 
de’ Bourbon approuva cette proposition et ‘envoya .& 
Soissons, avec la quaIítd de vicaire-génbml , Lor& de 
Mainterne, abbe commendataire de Chatrices, de l’ordre 
de Saint-Augustin, pour procdcler B un partage équitable 
cles revenus. On en fit quatre parts, dont l’une fut attri- 
buée aux religieux, et les trois autres B l’aDbe c,ommenda- 
taire, qui eut ainsi B peu près celle du lion. Le vicaire- 
grSn6ra1, aprbs avoir fait un  examen s6rieux de toutes 
choses, se rendit, le 99 aodt 1566, en la salle (lu chapitre 
avec deus no tsires, et lesdeus parties sign6rm.t le traité 
que le cardinal ratifia, la m6me année, et qu’il fit homo- 
loguer, l’année suivante, au Parlement. 

C’est ainsi que Is belle abbaye de Saint-Jean entra 
presque toute entière clans le vaste domaine d’un prince 
archevkque qui possédait . cléjja, au meme titre, les 
superbes monasteres de Saint-Germain-des-Pr6s , de 
Corbie, de Jumihges , d’Ourscamp et plusieurs autres qui 
l’aidaient, avec les gros revenus de son archevkché de 
Roue,ii, :h soutenir l’kclat hstueux de ses titres de prince, 
de cardinal , de cornmancleur de l’Ordre du Saint-Esprit 
et de legat d’Avignon. Avant d’arriver an siege supérieur 
de Rouen , Charles de Bourbon avait passé par les 6vè- 
chés de Nevers et de Saintes, montant de dignités en 
dignités et accumulant sans relkche des biens temporels 
que sa seule qualit6 de prktre eût diì lui faire mepriser. 
On ne tardera pas k voir comment cet homme superbe 
en agit ti 1’6gard de l’abhaye de Saint-Jean, cléjk bien (16- 
chue dans ses revenns temporels, pendant les guerres du 
XIV“ et clu S V c  sibcIes qui avaient porté le ravage sur 
tous ses domaines. 

Cette triste situation, que vint aggraver l’application 
du  Concordat, est présentde b nos yeux dans toute sa 
véritd par un monument précieux, echappé à la clestruc- 
tion cle l’iibbaye et où l’on trouve un état dittaillé cle ses 
hians et revenus en 1520. FranQois (c considbrant la 
grande diminution cles domaines royaux, par suite des 

(1) C l ~ r o i ~ i o .  St-Joan., p. OO. - Gall. christ., t. IS. - Hist. de 
S1-Jean, p. 307. - €I. MARTIN, Hist. de Soiss., t.. II, p. 400. 
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acquisitions des personnes et communautés religieuses , 
corps.. . de mainmorte n, ordonna un dénombrement 
de tous leurs biens, pour faire payer les droits d‘amor- 
tissement à ceux de ces biens qui n’ittaient pas encore 
amortis. C’est en  conséquence de cette ordonnance, 
datée de Fontainebleau le 15 octobre 1520, que le procu- 
reur des religieux de Saint-Jean présenta cet état, com- 
prenant tout le temporel de l’abbaye dans les bailliages de 
Valois et de Vermandois, lequel fut +rifié et arrête par 
les commissaires royaux (6 sur le fait des amortisse- 
ments n, apr& les inforniations faites par ces officiers. 
La maison mBme de St-Jean était en effet du ressort du 
duché de Valois, avec son faubourg et celui de Crise, et 
en suimit la coutume. Ces faubourgs dépendaient de 
la châtellenie de Pierrefonds, l’une des plus consid6- 
rables du duché, et leurs habitants s’étant mis ancienne- 
ment sous l’avouerie du seigneur du chef-lieu de cette 
ch%tellenie , c’est en cette qualité de seigneurs de Pier- 
refonds, que plusieurs ducs de Valois nommeront & l’ah- 
baye de Saint-Jean. 

De la declaration de 1520, il resulte donc que, u 5 
calise des guerres, divisions et mortali tés qui, au tsmps 
passé , ont eté en ce pays de Soissonnoys )) , les revenus 
de Saint-Jean étaient diminues, 1& d’un tiers, ici de la 
moiti6 et ailleurs même supprim6s. I1 suffira de citer en 
exemple les plus belles €erme$ de l’abbaye, pour montrer 
B quel dtat éBit reduite l’agriculture autrefois si fforis- 
sante dans le Soissonnais. Ln ferme d e  la Glaiic ou de 
Dommiers, avec sa seigneurie, sa justice, son enclos, ses 
bbtiments , ses 32 muids et GO arpents de t e r m  et prés, 
ne rendait plus que 14 muitls de grains en a~oi i ie  et en 
hlé. La ferme de Chaudun, avec ses 20 muids , 3 arpents 
et 7 esseins de terres et prés, qui rapportaient, avant les 
guerres, 41 muids de grains, n’en donnait plus que 26 et 
demi, tiers avoine. La justice du village, dont le cou- 
vent avait la moitié et qui valait autre€ois 4 livres parisis 
de rente, était tombee B rien. On ne tirait que 4 rnuicts 
de grains et 24 sous parisis d’une maison sise pres de 
Vaux-Castille , de laquelle dependaient 123 arpents de 
terre et 3 muicls ; que 10 muicls de la ferme cle Tcanslon, 
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et des 14 muids et 16 arpents de f“, prés et bois qui 
l’entouraient. Neuville-Siin t-Jean , qui formait autrefois 
un domaine d‘une grande valeur, ayant toute la justice 
avec sergents pour l’exercer, hostises, droits seigneu- 
riaux, une cense de 33 muide et demi de terres et prBs, 
un jarclin, un pré de 6 arpents B Saint-Remy-Yvry , pres 
de Foil teny , ne produisait plus que I8  muids de grains 
et 4 sous parisis. 

Le domaine de Violaine, avec sa justice ayant maire, 
sergents et officiers comme Neuville, n’était pas 
moins tombé. Ses droits seigneuriaux, valant 60 livres, 
étaient aussi diminues parce que telIe maison ne devail 
plus que 4 deniers et une mine d’avoine de rente ; telle 
autre avec un jardin, qu’une poule et un pichetd’avoine; 
celle-ci que 2 deniers. De 4 arpents de ferre on ne tirait 
qu’un denier, d’un ossein que 2 ou 3 sous parisis, de 
beaucoup d’arpents de terre qu’un denier tournois et 
5 setiers de grains, et pour droit seigneurial que 11 cle- 
niers tournois. Ce terroir de Violaine, trhs divisé et 
occup6 par de nombreux tenanciers, ayant maisons, 
jtwdins , masures, ne rendait que des cens tres minimes. 
Entre autres droits l’abbaye y avait celui de prendre 
une épaule de chaque pourceau tué et, en plusieurs cas, 
un poulet valant 4 sous parisis. La ferme, de 12 muids et 
115 arpents de terre, n e  rendait plus que 10 muids de 
grains au lieu de 30. Les revenus de la justice de Saint- 
Pierre-Aigle avaient subi de nombreuses réductions, 
et 17 muicls de terre rapportant 5 muids de grains, ne 
rapportaient plus, avec plusieurs maisons , que 31 sous 
parisis et 12 esseins de grains. Les carrieres qu’y avait 
l’abbaye Btaient devenues de nulle valeur, et le Bois des 
Eglises de 18 B 19 arpents ne rapportait que 64 livres 
de Tente. Les vignes de Berzy étaient perdues; la ferme 
située derriere le chccstel rendait encore , avec ses 
6 muids de terre, prés et vignes, 5 muids de grains, 
msis une autre maison, sise devant le chcltel, avec cour, 
jardin, pourpris, 15 setiers de vignes, une chheviere , 
et 4 setiers de petits bois, ne rapportait que 44 sous 
parisis. 

Sur d’autres points les choses n’allaient pas mieux. 

. 
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Le moulin de Bourgfontaine àMarolles, qui rendait jadis 
20 setiers de grains à Saint-Jean et 10 au prieuré joan- 
niste de Saint-Vulgis , ne rapportait plus que 10 setiers 
et l’on ne recevait que 6 deniers du prieur& Toutefois, 
l’abbaye tirait encore de la moitié de deux moulins S la 
Ferté-Milon, l’un B blé,  l’autre L drap, des droits sei- 
gneuriaux, et la justice valait 15 livres 4 sous de rente et 
8 muids de blé. La ferme d’Ambrief, donnée par Philippe 
de Hermanlt , et une maison tenant au chliteau du vil- 
lage et à la ferme, avec des terres fort divisées en prés, 
bois, vignes, ne produisaient que 11 muids et demi 
de grains. La cense de Latilly , pres Neuilly-Saint-Fron t 
d’un revenu de 3 muids de grains, était rdduite à 18 se- 
tisrs. La ferme de Fonteny , avec cour, jardin de 2 ar- 
pents, 16 muids et 64 arpents de terre, était aflermke 
:d Simon Guyot à 14 muids de grains,  tiers avoine. 
Enfin, tous les droits seigneuriaux que Saint-Jean avait 
B Rozoy 6taient réduits B 6 livres 17 sous parisis. La 
ferme pies de l’église, au lieu de 18 niuids de grains, en 
rendait 8 ,  l’autre ferme 9 ,  les deux moulins 2 ,  la cense 
de la Pissotte 4 ,  deux autres petites censes 7 ,  tous les 
bois I S  livres. Les droits seigneuriaux de Courcloux 
etaient réduits à 10 sous parisis de rente et les deux 
fermes ensemble 8. 10 muids de grains. 

Les maisons de Saint-Jean dans Soissons, clont plu- 
sieurs avaient disparu dans la ruine de l’église des Cor- 
deliers, celles de la rue Arse, de la rue de Panleu, etc., 
avaient aussi subi de fortes réductions dans leiirs reve- 
nus. La maison de l’ancien college supprimé de Sdnte- 
Catherine, appartenant B l’abbé, ne se louait que 4 livres 
8 sous. En somme, tous les héritages de Soissons ne 
montaient plus en rentes yu’& 78 livres tournois, On voit 
par ces détails les résultats navrants que la guerre civile 
et etrangere avaient eu, dans le nord de la France, pour 
l’agriculture, et par conséquent pour le commerce et 
I’industrie. 

VI. - MAIS si Saint-Jean-des-Vignes parvint à se sou- 
-t’tenir encore au milieu de c,ette déchéance de son 
donlaine temporel, il n’en fut pas de même de Saint- 
Crépin-le-Grand qui était échu en commende au cardinal 
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Louis de Bourbon, évèque de Laon. L’abbaye ne cessa pas 
de decroître. Ses deux derniers abbés, Jean et Pierre 
Olivier, quoique tres probablement nommés en cons&- 
quence du Concorclat , ont toujours été mis au nombre 
des réguliers, parce qu’ils avaient dté &lus ou agréés 
par la communauté et qu’iIs étaient religieux de l’Ordre 
de Saint-Benoit. Sans doute la puissance de leur famille 
et aussi I’autorite royale avaient dù peser sur ce choix 
des moines’, mais ceux-ci se trouvaient encore trop 
heureux de conserver parmi eux une apparence de l’an- 
cienne discipline. Cette consolation leur fut enlev& 
aussitdt que Pierre Olivier eut fermé les yeux. Le lieute- 
nant general du Vermandois B Laon se transporta, avec 
le procureur du roi et son greffier, dans l’abbaye, ilt 
dkfense aux religieux de procéder ii une nouvelle élec- 
tion et saisit les revenus de la mense abbatiale, qui fut 
mise entre les mains du roi. 

On ne sait trop B qui attribuer l’initiative de ces vio- 
lences. En effet, dans un compte du mois de mars i541 au 
27 avril 1542, rendu par Thomas cle Cloître (Clastres), 
commis par le roi % l’administration des revenus, après la 
mort d’olivier, B Louis de Bourbon, on voit que celui-ci 
prit possession au mois d’avril 1542. Ensuite, dans les 
autres comptes de l’année suivante, on voit qu’ils furent 
rendus b Charles cl’Epinay , protonotaire de l’abbé com- 
mendataire. Enfin, Charles d’Epinay et le cardinal 
de Bourbon prennent l’un et l’autre, dans certains titres, 
la qualification d’abM commendataire, ce qui semblerait 
indiquer qu’ils étaient tous les deux abbés de Saint- 
Crépin. Toutefois, il est & croire, ou qu’il y eut quelque 
confusion dans la dknomination du commendataire de 
Saint-Crt$pin, ou que Charles d’EEpinay était plutbt le 
vicaire général du cardinal, qui l’institua en ef’fet en 
cette qualite l’an 1550. 

Quoiqu’il en soit, le sort de Saint-Crépin-le-Grand n’en 
devint pas moins misérable. Les religieux n’étaien t plus 
que vingLtrois don lquinze prêtres, et si les revenus furent 
d’abord surrisants, c’ktait gr&ce & la niodicite du prix des 
clenrées. Ainsi, le muid cle vin pris k Missy ne valait 
que 5 livres 10 sous et le pichet de sel 16 sous 10 deniers; 
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mais, dans les trois années, 1542-1544, il fallut payer les 
décimes levés sur le clergé, acquitter le don gratuit 
accorde par le diocese de Soissons B M. de Vendôme, 
gouverneur de Picardie ; puis vinrent les troubles et les 
guerres, les soldats de Charles-Quint qui brùlèrent plu- 
sieurs maisons du monastère, sans compter que les gens 
d’armes de Vendôme, neveu du cardinal abbé commen- 
dataire, ne se faisaient aucun scrupule de tout @ter 
et dérober sur les domäines de l’abbaye, sans se soucier 
si elle appartenait 8. un proche parent de leur chef. 

Quelque temps auparavant, la chksse-de Saint-Grépin 
avait été conduite à Compiègne, pour quelque motif 
pieux sans doute, mais elle dut être rentrée au monas- 
tère pour le jour de la fète des saints martyrs, dont 
l’office fut célébré par l’abbé de Saint-Jean qui s’y était 
rendu, accompagné de son docteur et de deus chape- 
lains, et qui fut assisté par deux chanoines d e  Saint- 
Gervais, lesquels remplirent les fonctions de diacre et 
de chantre. L’année précédente , l’kvêque suffragan1 
avait présidé la même cérémonie. Les moines de Saint- 
Crépin , apres une expérience de huit années du régime 
commendataire, voyant qu’il n’y avait aucun espoir 
qu’un veritable abbé prît à cœur la prospérité de 
la maison et l’achèvement de son église, dont la con- 
struction, commencée par les abbés réguliers, avait été 
interrompue, se deciderent à la faire dédier telle qu’elle 
était, en 1548. Ils supplièrent l’évêque de Soissons de 
faire en personne cette cérémonie, mais il ne put se 
rendre à leur désir et ce fut Jacques de Russie, lequel 
prenait le titre de suffragant du cardinalarchevêque de 
Rouen, qui la présida (1). L’eglise fut dédiee en l’hon- 
neur de lit Sainte Vierge, de toute la cour céleste et de 
saint Crépin et saint CrBpinien. Le prieur claustral était 
alors Nicolas Lépaulard, frere du doyen de la Cathé- 
drale et curé de Cceuvrm, dont on aura plus tard occa- 
sion de parler plus en détail. 

Le successeur de Louis. de Bourbon, comme abbe 

(i) I1 Qtait, selon H. MARTIN, suffragant de 1’8vGque de Soissons. 
(Hist. de Soiss., t. II, p. 401), et, selon D. R ~ L I C ,  qui parait être dans le 
vyai, du cardinal-archevêque de Rouen. 
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commendataire de Saint-Crépin , fut François Leroux 
protonotaire apostolique , lequel prit possession par 
D. Nicolas Lépaulart, le l i  novembre 1558. 11 nomma 
pour ses procureur et receveur de la mense abbatiale, 
Antoine Thoré, Beuyer , seigneur de Comble, et Guil- 
laume Hamelin , prieur de Coudrai-Maconard en Anjou. 
Leroux cumula l’abbatist du Mont-Saint-Michel avec 
celui de Saint-Crépin; il éttxit aumônier de la reine, ce 
qui esplique très bien sa nomination. D. Lépaulart et 
1r.s moines ses confreres l’obligèrent h augmenter leur 
nourriturc et les frais de leur entretien, k la suite de 
la cherté des vivres qui se fit sentir en 1560. Trois ans 
après , il niit fin B un procès que l’abbaye soutenait avec 
Nicolas de Gonnelieu, au sujet de la justice et seigneurie 
de Pernmt. Jean d’Estr6es ~ grand maître et capitaine 
ghneral de l’artillerie, vicomte de Soissons, seigneur 
chilelain de Cœuvres, Pierre Bazin, abbé de Saint-Jean, 
Louis de Wasses, commandeur de Maupas et d u  Mont- 

* de-Soissons, furent pris pour arbitres d’un arrangement 
dont l’acte fut sign6 par l’abbB, par Nicolas Lépaulart , 
prieur claustral ; par Yves de Courdoux, trésorier ; Fran- 
cois Mosnier, chantre ; Nicolas Drouard , prevOt, et 
Charles de Montier , tous religieux profès de Saint-Cré- 
I ’n et appartenant h des familles soissonnaises qui cxis- 
tent encore. 

Dbs cette Bpoque, le nombre cles moines allait tou- 
jours en dbcroissant et I’abbé commendataire, qui s’ar- 
rogeait le droit de iionimer aux ofices claustraux, 
destitua D. Lépaulart et niit en sa place, Jacques de 
Nesdes , religieux cistercien de Loraus , au diocèse 
d’Angers, qu’il f i t  en mkmc tenips son grand vicaire. 
Toutefois, il fallut revenir sur cette mesure aussi 
injuste quc maladroite. Les moines n’ayant pas voulu 
Ie reconnaître pour supérieur, LBpaulart fut rdin tégré 
dans sa charge, heureusement pour l’abbaye, car il 
allait bientôt surgir des ev6nements oh elle aurait besoin 
de sa fermete et de son dévouement. Dieu devait se 
servir de lui pour sauver de la rage aveugle cles Hugue- 
nots ce qu’elle avait de plus precieux , les saintes reli- 
ques de son patron s lorsqu’ils saccagerent Soissons 

Y1 10 
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en 1567. Un an avant ce triste événement, Leroux avait 
donné sa dkmission en faveur de Nicolas Dany, cha- 
noine de Saint-Gervais , archidiacre de Soissons, abbé 
de Vermand et secrétaire de Gatherine de Bourbon, 
lequel fut nommé par le roi en 1566. Quoiqu’il n’eût pas 
r e p  ses bulles on le regardait déjà comme abbé et il 
put B ce titre rendre de grande services au monastère 
et seconder l’activité de D. Lépaulart (1). 

Une autre abbaye des bords de la Marne, celIe d’Es- 
sdmes, n’avait pas beaucoup tarde a être menacée de la 
commende. Le dernier abbB regulier , Claude Guillard, 
pressentant sans doute, au moins instinctivement, sow. 
approche, fit tous ses efforts pour opérer la restauration 
et l’embellissement de la maison. Vers 1535, il rebgtit le 
cloître qu’il ferma de vitraux et fit peindre en jaune, 
sans toutefois l’empâter d’un épais badigeon, tout l’inte- 
rieur de I’eglise. I1 construisit, en 1540, les boiseries 
et les stalles du chœur si richement sculptées et où dos 
sujets mythologiques s’en trenident B des scènes bibli- 
ques, par une sorte de recrudescence des idées payennes 
supplantant les données chrétiennes. I1 f i t  faire un 
nouveau moïse et un chandelier d’airain. I1 dut aussi 
s’occuper de la reparation des verrières, dont ce beau 
vaisseau était garni e t  qui reprcisentaient les hlysterc,, 
de la Vie et de la Passion du Christ et laVie de saint 
Augustin, dont les religieux suivaient la rhgle. Les 
fragments qui en restent peuvent faire juger du mBrite 
de ces tableaux transparents. La belle chaire, l’autel de 
marbre et plusieurs autres objets d’art vinrent, Zn. diffé- 
rentes époques, compléter l’wuvre de Claude Guillard. 

Outre l’ancien tombeau, qui remonte au SIIIe siècle et 
dont il a Bté question B cette époque, on voit encore 
dans 1’6glise d’Essòmes, au transept, une chapelle du 
skpulcre dont le tombeau a disparu, aussi bien qu’une 
piscine placée còté pour les fonts baptismaux. Ce sont 
de beaux spécimens du style de P E  Renaissance. Le pavé 
est en partie composé de dalles sepulchrales de reli- 
gieux. Claude Guillard crut devoir couronner son Ceuvre 

, 
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par une dedicace solennelle. Plein de zèle pour le culte 
de Dieu, il chargea d’une nouvelle édition du Bréviaire 
en usage dans l’abbaye, Philippe de Biirly, vicaire géné- 
ral de I’église d’Essòmes et curé de Saint-Martin de 
Chtiteau-Thierry, qui acheva sa rédaction le 26 avril 1545, 
et il le fit imprimer B ses frais, B Paris, en 1548. Il 
mourut en 1550 et fut inhumé sous la tombe la plus 
remarquable de toutes celles que contient ce monument. 

Après la mort de Claude Guillard, les chanoines d’Es- 
scimes élurent Guy Corbilan, qui décéda avant sa confir- 
mation et laissa le champ libre B Jean de Lenoncourt, 
aumônier de Henri III et prieur de Radeuil. Celui-ci 
fut délégué, le 22 avril 1557, par Robert, cardinal, 
ér6yue d’Autun, son oncle, aux Etats de Bourgogne, 
et devint m i h e ,  en 1501, gouverneur de Chdteau-Thierry. 
I1 ne dut être remplace qu’aprks l’année suivante k 
Essômes par Robert Pean , qui vécut encore, au com- 
mencement du XVI18 siècle (1). Ces abbés et leurs suc- 
cesseurs’ avaient leur palais en dehors des lieux régu- 
liers. La seigneurie d’Essòmes était partagke entre eux 
et les titulaires de la chapelle de Saint-Mard , membre 
de la prévôté de Marizy-Saint-Rlarrl , dépendante elle- 
même de Saint-Médarcl de Soissons. Le prévBt de Ma- 
rizy , chapelain de Saint-Marcl , prenait aussi le titre de 
prévôt ci’Essômes. La maison de ce clernier &ait située 
au fond d’une cour appelée Cour-Scxint-Jlord ; il avait les 
deux tiers des dimes de la paroisse, des cens, lots et 
ventes, et une poule par habitant. L’autre tiers des 
dimes appartenait B l’abbé cl’Essòmes , S l’exception des 
dimes vertes qui revinrent aux religieux, ainsi que le 
reste de la seigneurie, par suite d’un concordat avec 
celui-ci. Les deux seigneurs faisaient exercer leur jus- 
tice chacun leur année alternativement par leurs offi- 
ciers. La fete même d ~ i  village du mois de juillet se 
tenait aussi B tour de rôle dans la Cour-Saint-JIarcZ et 
devant la place de l’ablaye. II y avait une autre chapelle 
a Essòmes, dans la ferme du Grand-Moncourt t2). 

(1) Gall. christ., t. IX. 
(2) H ~ B E R T ,  mss., t. I~’, p. 38, et  t. II, p, 54 e t  G I 1  
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Philippe de Barly, l’émule en générosité et en 
piété de l’abbé Claude Guillard , avait été prieur-curé de 
l’eglise de Saint-Martin de Château-Thierry, apres sa 
reconstruction, bénéfice à la nomination des religieux 
d’Essômes. 11 portait ce titre dans des lettres de 1539, 
oh il parait avec Mariu Denis, cure de Charteve, doyen 
de la chrétienté de Ch6teau-Thierry, et Nicolas de Guer- 
rois, curé de Verdon. Selon un registre de comptes qu’il 
a laisse, il recevait en 1538, comme curé K de l’eglise 
(( parrochiale cle Monseigneur Saint-Martin ) I ,  des 
cens q3’Essômes percevait sur ses biens (( portant 
lotz, vens, ventes, vestures, cleffauls et amendes )) de 
7 sous 6 deniers tournois, le jour de saint André (C en 
l’hostel presbytèral )) , des personnes (( tenancières du 
diet cens D. Outre ce compte, on avait encore la formule 
du prône en usage, au XVIe siècle (1) : 

K Bonnes gens, les prière2 que nous avons accoutumé 
de suivre, je vous les recommande tant comme je  puis D. 
Et l’on recommandait de prier u pour M a t  de la’ Saincte 
Eglise, en especial pour Notre Saint Pere le Pape, pour 
tous les cardinaulx , légaulx , arcevêques , évesques , 
espécialement pour Monseigneur 1’Evesque de Soissons, 
pour tous les prélats et curés qui ont cure cl’âmes k gou- 
verner, pour tous les gens de religion, especialement 
pour Monseigneur d’EssÒmes et pour tout son couvent ; 
que Dieu leur doint gr&ce de remplir les vœux et pro- 
messes qui lui out promis, et de’faire son saint service, 
à telles manières qu’ils puissent acquérir le réaume de 
Paradis ; pour tous les princes et seigneurs terriens, 
espécialement pour le roi et la roine de France, pour 
tout leur bon conseil, pour tous les bienfaiteurs de 
Sain te Eglise, généralement et espécialemen t pour bien- 
faiteurs de I’église de chans, pour les bons laboureurs 
et loyaulx marchands, pour tous les pèlerins et pèlerines 
en quelque pêlerinage qu’ils soient ; en especial pour 
ceux qui sont au sainct pèlerinage d’outremer., pour 
toutes femmes ensaintes d’enfants, que Dieu leur veuille 
délivrer à bien et à joie du fruict qu’elles portent, afin 

(1) ubi wpr& 
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qu’il puisse venir au sainct sacrenient de haptème et 
qu’k la fin les benoits saincts sieges (lu Paradis en soient 
remplis.’ )) 

On recommandait aussi, en ce prbne, de prier pour les 
veuves, les orphelins, les malades, u et toutes gens 
déconfortés , pour les $mes en pBch8 niortel, pour les 
fruits de la terre, pour la terre d’Outremer qui est en la 
main des payens, que Notre Seigneur la veuil remerre 
en la main des chreLiens, et pour ceulx et celles qui sont 
en la niain des mbcréa,nts I), pour u celle qui a fait la 
charité du pain bénit, pour les chrétiens assenibl6s ici I) ,  

pour les trépassés. Puis venait l’annonce des services de 
la semaine et de ceux pour qui on devait spécialement 
Drier et iioinmhment Robert Fier d’éph. Et, aprèsJarécita- 
tion du Pa.ter, cle l’il,ve, des psaumes Levavi, Do Profu)~dìk,  
des versets, etc.. c MCS amis )), disait le prè tre, nous avons 
ii célebrer telle fhte , tel jeùne; puis il annonçait la 
reception des mandements du pape u de Reverend Père 
en Dieu Uonseigneur de Soissons n ; les bans de mariage 
avec recomniandation , sous peine C( d’excommunie- 
ment n, que si quelqu’un K y sache linage, parage, ne 
comparase )) ; affinité quelconque 011 autre empkche- 
ment K qui Ir! die D. I1 ddnonqait de la part; de 1’6v$que 
c.omme excommuniés u tous sorciers, sorcieres, usuriers, 
usurieres, hulx dismeurs et fausses clismeresses , tous 
ceulx et celles ‘qui enipèchent la juridic.tion de la Saincte 
Eglise, qui mettent la main B pr6t.re ou B derc injurieu- 
sement , si ce n’est & leurs corps défenclant n. Enfin, 
après avoir dit : s’il y a (( aucuns en l’esglise de &ans 
qui soit en sentence d’escommnnicmc.nt qu’il s’on 
partent tant que le saint service de Dieu soit fiiict e,t ac- 
compli )), il ajoutait : u Priez Dieu pour moi et je  
prierai Dieu pour vous n, et reoomniancltzit les malades 
par leurs noms aux prieres des fidèles K afin que par 
icelles il plut au doulx CrBaLeur lui envoyer la, s m t h ,  
comme il scet qne métier lui est à l’&,me et au corps. )) 

Le cur6 de Saint-Martin obtint, dans un voyage de 
Ronle qu’il fit, dit-on, pieds nus, une bulle de Paul III, 
du 23 décembre 1547 , autorisant l’érection d’une confré- 
rie (lu Saint-Sacrement clans son église,, avec indulgences 
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plénières. Cette piece porte : qu’elle a été accordée à la 
requête de Christophe Moreau, procureur, et au nom de 
frère Philippe de Barly (i). L’Bvêque de Soissons n’aurait 
pas, à ce qu’il paraît, autorise la publication de la bulle, 
niais il établit lui-même la confrerie , tout en conservant 
les indulgences accordees par le Saint-Père. C’est à 
cause de ces indulgences plénieres que cette association 
prit le nom de Conf&b cles Pardons. On les gagnait le 
deuxieme dimanche de Carême et de l’Avent, le di- 
manche dans l’octave du Saint-Sacrement, fète princi- 
pale de la confrérie, et le deuxieme dimanche de sep- 
tembre, où i l  y avait une exposition du Saint-Sacrement. 
Le pieux cur6 de Saint-Martin mourut le 22 août 1552 et 
fut  inhumé au bas de la nef de son eglise , d’oii sa pierre 
sepulchrale fut tiree pour servir avec d’autres à reclaller, 
après la Révolution, celle de Saint-CrBpin , oil elle fut  
placee au milieu de la nef. Son vicaire et successeur, 
Jean de Nouyon, comme lui religieux d’EssÒmes, mourut 
le 10 aoht 1565 et fut inhumé pres de lui. Son nom est 
uni au sien sur la mème pierre funéraire, où l’on grava 
cette sentence : 

2 

N Tout cst m w l e l ,  tout meurt, gout mourra, 
u Jfourir convient, souvent advieled, et n’on souvient (2)  n . 
VII. - AVANT d’entrer dans l’histoire des sbb6s com- 

mendataires d‘Orbais, il n’est pas hors de propos de jeter 
un  coup d’ail sur le spirituel et le temporel de 
ce monastere, clont ils se disputèrent les lambeaux. 
La seigneurie d’Orbais s’étendait sur le bourg et sa 
banlieue. Une d6cl:tration de 35417 montre qu’il y régnait, 
au XVI” siècle, un mouvement (l’industrie fort remar- 
quable. Un grand nombre d’usines etaient alimentées 
par les eaux clc la rivieTe du Surmelin : moulins B fer, 
forges, fourneaux, affineries, moulins à foulon, moulins 
à ble, au nombre de douze, dont ncuf ou dix à Orbais et 
deux à Ville-sous-Orliais ; mais, B la fin du XTW sibele, 

(1) HEBSRT, ms., t. II, p. 5 i 7  à 561. (.. ,. ad instantiam et requisi- 
tionem Christophori Moreau, procuratoris, et nomine fratris Philippi de 
Barli, rectoris ecclesis parochialis sancti Martini , in suburbio Castri 
Theodorici). 

(2) Ubi supi’a. 
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il n'en restait plus que trois dans le bourg : les moulins 
de la Halle et du Poizt au-dessous de l'abbaye et le mou- 
lin Ninette, tous les autres ayant eté détruits. Outre le 
fief de la Toiw, pres de l'@lise Saint-Prix , il y avait sur 
la seigneurie de beaux et poissonneux etangs nourris 
aussi par le Surmelin, fecond en truites, et par d'autres 
sources comme celle de la fontaine Saint-Prix, qui s'y 
rendait après avoir alimenté par des tuyaux les bassins 
cles jardins et les officines du monastère. Ces étangs 
étaient ceux de Huvtebisa, de la Boulloye,  de la Petite 
Cense, de la Chnpollc, de illnillnrcl, de la Linnrc7aric, du 
illolit-Libaut, dea Jfoulincts, d u  Plessis, de Cliacim, près de 
Margny , de la lVoue-Naclame, des TILoinassez, de la Blan- 
dinerie (ces trois derniers servant de fourcieres), de la 
LoaviPm, du Prt; au Clidne, du J a r d i ~ i  d e  L'Abbé, où l'on 
conservait les alvains et les autres poissons pendant 
l'hiver, parce que leurs eaux etaient sans Gesse renouve- 
lées par les fontaines qui s'y jetaient, tandis que les 
autres recevtlient surtout les eaux pluviales. Le poisson 
cle ces titanga, dont le fond était un limon jaune et 
solide, passait pour excellent, mème sans être dégorgé 
daus l'eau vive. Ainsi la pisciculture était pratiquée h 
Orbais (1). 

L'abbaye posst5dait toute la justice sur sa seigneurie ; 
elle la faisait exercer par une prévòte ou bailliage non 
royal, composde, avant 1789, d'uu lieu tenant dépendant 
chi  religieux p r h ò  t, d'un procureur fiscal, d'un greffier, 
de deus huissiers et de deux notaires royaux (2). Cette 
justice avait droit B quatre piliers, dont il ne restait plus 
que la place en 1547, le vent les ayant renverses, sans 
doute parr:c qu'ils etaient iml entretenus o t  de peu 
d'usage. Le prbvòt en avait les produits. Son lieutenant 
ou bailli, nommé par le couvent, siBgeait les mardis et 
samedis, probablement dans la grande salle dite Snlle d u  
Snint-~Viclwl , et les appellations de son tribunal ressor- 

(1) Recucil. ms., de ouelwos actos, eíc., DOUY servir à l'histoire de . -~ 
l'abbaye d'Orbais. 

Le sccau du couvent, en 1530, representait Saint-Pierre en hahits 
pontificaux, tenant un livre à la main droite et à la gauche une clef, avec 
cette 18mnde : Sitrillum conventils Orhaci. 
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tirent dans la suite du bailli royal de Vitry ou de son 
lieutenant B Château-Thierry. L’abbaye avait encore la 
uicotnté avec ses ofiiciers , prévôt , mayeur, lieutenant, 
greffier, sergent, exerqant leur juridiction en la Ville- 
sous-Orbais, La Chapelle, Marrgny, et tenant leurs plaids 
et audiences le mardi et le samedi, jour ordinaire des 
march6s b, Orhais. Aux quatre foires du bourg , le lende- 
main de la Trinité, le jour de saint Clément, le jour des 
Brandons, la Stlint-Remy , elle prelevait les droits 
de forage, rouage, hallage, aulnage, etc. On estimait, 
en 1547, que l’abbaye et tonte la ville d’Orbais renfer- 
maient dans leur circuit 32 arpents de terre non bitis ou 
ayant des maisons donnees bail h cens pour 99 ans (1). 

Les ofices claustraux de Saint-Pierre d’Orbais étiient 
la Chambrerie, la Trésorerie, In CelIérerie , qui furent 
réunis a la mense conventuelle, lors de l’introduction de 
la Congrégation de Saint-Maur au XVIIe siede. La Ccl- 
lérerie avait pour revenus propres les deux tiers des 
offrandes aux quatre jours notaux í l  Suisy-lo-Franc , 
dont le curé btait vicaire perpétuel des religieux; 
1G livres de rente sur les prés de Prior de M e n u  et de 
Bn?nc IldlPnc, sur les dimes de Margny, de Verdon, de 
Ville et de la Chapelle-sous-Orbais, de Montigny et 
d‘Orbais pour la fourniture des cires ; 54 livres sur les 
deux tiers des menues dimes de ces lieux et sur les 
prés, jardins, clos, masures et étangs d’Orhais quand 
on les cultivait pour les renouveler. Le Clos drc PrBvdt , 
situ6 près de 1’église de Saint-Prix, appartenait & l’office 
de la Prévôt&, qni avait aussi 100 sous de revenu sur 
une vigne. La Chambrerie n’avait guère que la moitib de 
la dime de FBre-Champenoise (2). 

Oïbais avai t encore dans sa dbpenclance plusieurs 
cures et les prieures &Oiselet, du Brouil et de Saint-Thi- 
bauld, à la nomination de l’abbé, et qui devinreut des 
benéfices simjles. Le prieur6 de Notre-Dame d’0iselet 
etitit situé à Chapelaine, pr8s de Fère-Champenoise. 

, - 

(1) Afanuscrit d‘Orbais. 
. (2) Pour mainlenir l’association qui existait entro Orbais e t  Rebaís, les 

debx convents s’envoyaient rAciprÖquenient deux religieux pour assister, 
cllaqrie ann&, B la procession des reliques. [Ibid., p. 114.) 
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Baudoin , abbé d’Orbais, recevait, en Il  14, du doyen de 
la cathédrale et du chapitre de la Sainte-Trinité de 
Cllhlons, des dimes et des rentes en ce lieu. En 1473, 
Andre des Esprits, de Viterbe, docteur en l’un et l’autre 
droit, protonotaire du pape Sixte-Quint près de LouisSI, 
l’unit à la Chambrerie, et en pourvut Jean Baudricart , 
religieux du monastère. I1 consistait, en 1547, en une 
maison et chapelle,*avec granges, etables moulins, 
pres, droit de justice et 500 journaux de terre affermés 
B 51 setiers de grains. En 1643, tout etait tombé en 
ruines qu’on ne put relever. Parmi les prieurs com- t 

mendataires d’0iselet , on cite comme grand chicaneur 
et fort negligent % pAyer la prestation dû au chapitre 
de la Trinité, Nicolas de Mitiercelin (1674) ; c’etait 18 un 
des cas où les moines avaient recours contre leur abhti 
commendataire. 

Lc prieure de Saint-Germain du Breuil près d’Orbais, 
clc moindre íniportance encore que celui d’0iselet , ne 
figurait m6me pas au Pouillé des benéfices du diocese 
ne payait pas de cldcime et étail exempt de droits B 
l’kgard du seigneur d u  Breuil, forniant lui-nième une 
petite seigneurie relevant de temps immemorial du roi 
ou de l’abbaye. Sa chapelle, succursale du Breuil, était 
isolée dans les champs et encore bien entretenue 
en 1600, avec un groupe de six maisons à demi-ruinées. 
Les fondations s’acquittaient en niesses, tant a Orbais 
qu’ta la chapelle m$me, à certains jours, surtout 
ii 13 fete de Saint-Sermain d’Auxerre, ti tulaire clu 
petit éclifice , Ittquelle attirait un grand concours de 
peuple. Les 18 livres de rente que le seigneur du Breuil 
devait au prieur6 pour droits de dîmes, attaqués par 
hP Monclet, curé de cette paroisse, furent matière h gros 
proces. Un ancien religieux d’Amiens , C aventurier, 
coureur de hdn0fices n, ayant ét6 nomine, le 2 avril 1672, 
par l’ab116 commendataire, prieur d u  Breuil, D. Lecocq, 
moine d’Orbais, l’en fit débouter, et ohtint le mèine 
jour, en cour de Rome, les provisions de ce bénéfice. 
Un autre moine l’obtint de la mème manière, le 21 no- 
vembre 1693, et fu t  mis en possession par Louis 
Normu, notaire apostolique à Châtillon-sur-nlarne. La 

. 
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chapelle de Saint-Germain du Breuil subsista j usqu% la 
Révolution. 

Un autre prieur6 simple, celui de Saint-Thibauld ou 
de Marlaix, Gtait au contraire tombé en ruines à la fin du 
XVIP siècle et ses terres abandonnées, en friche et il 
n’avait plus de titulaire. La fêle de Saint-Thibauld , 
ler juillet, attirait autrefois B sa chapelle un grand 
nombre de pèlerins pour la guérison de la fièvre e t ,  
après sa destruction, on apporta ?es petits enfants ce 
jour-là B Orbais, oh  le religieux ofEciant disait sur eux 
un évangile avec l’oraison du saint. Un prévdt d’Orbais , 
D. Blaise, demanda au chapitre, le 21 août 1626, l’autori- 
sation de se retirer à Saint-Thibauld , pour en relever la 
chapelle ruinée, en acquitter les fonclations pour les- 
quelles, disait-il , 46 arpents de terres y avaient eté 
annexes par .l’abbé commenclataire. I1 voulait aussi 
répondre & l a  dévotion des habitants de la Brie qui y 
venaient en pèlerinage, mais les dignitaires et le bailli 
cle l’abbaye, ayant trouvé, dans une visite des lieux, la 
chapelle B demi-renversée par un orage cle l’hiver prk- 
céclent et les terres en pitoyable etat, furent d’avis que, 
faute de fonds, il valait mieux employer les materiaux 
de cette ruine aux réparations du monastère. Saint- 
Thibauld , conime Saint- Germain, était exempt d e  
décimes, dons gratuits et subventions. Ces divers prieu- 
rés étaient g6néralement donnés B des religieux d’Or- 
bais. 

Les cinq cures, dont le monastère était curb primitif 
et dont il avait la nomination et la présentation, sont 
Saint-Prix au bourg d’Orbais, la Chapelle-soils-Orl~ais, 
Suizy-le-Franc, Verdon et Montigny-lbs-Condé ou Mon- 
tigny-en-Brie. Le monastere laissait les dimes aux 
vicaires perpétuels qu’il ;y nommait, mais, en 16SG, 
deux de ceux-ci , AP Francois Pinson, de Suizy , doyen 
rural, et >fe Franqois Lenormand, de Verdon, préfhant 
la portion congrue de 300 livres, abandonnerent aux reli- 
gieux les grosses dîmes avec la charge des réparations 
cle leurs Bglises. Le curé de Verdon avait l’obligation du 
binage dans sa succursale de Margny, B moins qu’il n’y 
eht,  en ce hameau, un vicaire amovible ad i t w h i t ~  
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ey,i*scopi aux appointements de 150 l ives.  Aprbs le par- 
tage des biens du couvent, en 1762, les religieux ne 
nommerent plus qu’8 la cure de Verdon ; l’abbé com- 
mendataire nommait aux quatre autres 

Celle de Saint-Prix , séculière, étail le chef-lieu du 
doyenné d’Orbais. L’abbé qui en était le présentateur , 
partageait les grosses dîmes avec le vicaire perpétuel ou 
curb, auquel il ne laissait que le tiers des menues et 
vertes dîmes. Sur cette paroisse était le prieuré de 
Lohan-aux-Bois; il y avait aussi B Brugny une chapelle 
de Sain t-Antoine desservie par un religieux d’Orbais. 
Les abb6s d’Orbais, ou s’ils n’étaient pas prêtres, les 
prieurs ou un autre religieux prêtre exergaierit, comme 
curés primitifs certains droits à Saint-Prix , tels que de 
bénir le pr6dicateur , d’indiquer au vicaire perpétuel 
l’heure des processions de saint Marc et des Rogations , 
d’y présider de célébrer la messe au lieu de la station , 
d’obliger le vicaire perpétuel îi venir, le jour de saint 
Marc, prendre les religieux pour les conduire 2 saint- 
Prix à la suite de son clergé et sans intervalle entre eux, 
a les attendre, le lundi des Rogations, au haut de la rue 
du Lys, pres de la porte Saint-Pierre, d’où l’on parlait 
pour aller à Ville-sous-Orhais, et le mardi, vers cinq 
heures, au Moulin du Pont pour se rendre 8 Suizy. Les 
paroisses, où l’on allait ainsi en procession, leur devaient 
5 sous. En outre les religieux pouvaient présider, îi leur 
volonté, les convois funbbres et tout chanter jusque 
dans la paroisse. Enfin, les vicaires perpétuels étaient 
tenus d’assister aux processions extraordinaires, Te Deum, 
vceu de Louis XII ,  ouverture de Jubilt?‘ en l’église d u  
nionast6re (1). 

Ces honneurs , que les vicaires perpétuels devaient 
céder ou rendre aux religieux , les contrariaient tou- 
jours vivement et ils ne laissaient passer aucune OCCB- 
sion de les diminuer ou même de s’en debarrnsser. 
Ayant la cure des âmes , ils voulaient avoir aussi toutes 
les prérogatives que 1’EgIise a attachees a cette haute et 
auguste fonction. En‘vain cles transactions intervinrent 

1 

(i) Ubi supra, passim.  
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entre eux et le couvent, les diKicult8s renaissaient sans 
cesse à la premiefe rencontre. A l p 6  Pierre Vinnot (15951, 
Claude David (1622), Legay (1G65), Louis Milsent (1679) , 
Remy Prudhomme et snrtou t Nicolas Chevalier, doyen 
rural d’Orbais et successeur de David, pour ne parler 
que de quelques-uns, soulevèrent chicanes sur chicanes, 
dit l’auteur du Manuscrit d’Orbais, intéresse a soutenir 
les pr6 tentions opposées de ses confrères , troublerent 
l’ordre des processions et firent force scandales. Par 
contre, le même auteur n’a que des louanges il adresser 
B Me Pierre Davaux, également doyen rural et curé rl 

de Saint-Prix, lequel tint une conduite tout opposée % 
celle de ses prédécesseurs qui pourtant ne pouvaient pas 
avoir été tous de mauvais curés. Dans ces rudes petites 
guerres, les moines, toiit en tenant ferme sur plusieurs 
points, perdirent certains cle leurs avantages, tels que 
le droit de donner I’Extrème-Onction aux malades et bénir 
les fonts, d’obliger les vicaires perpétuels et leurs 
paroissiens It assister 5t la bénédiction des Rameaux, 
qu’ils prenaient après les religieux. Ceux-ci, ‘avec leur 
prieur , conservèrent toujours aussi le droit de nomnier 
aux cures des vicaires perpétuels, en cas de vacance du 
siege abbatial Il). 

L e  régime commendataire donna naissance , ainsi 
qu’on l’a vu, B l’institution clu’on appela le Pctit Couvent, 
dans chaque abbaye. On entendait par 1% les revenus 
provenant cles fonrl~tions fai tes depujs la commende et 
des biens acquis ou recouvrés, apri3s leur aliénation par 
les ahbes ~onimenclat~aires , k l’aide cles économies des 
religieux. Cas biens leur appartenaienl , B l’exclusion 
des alib8s qui n’y pouvaient rien prétendre.  es revenus 
clu pctit couvent montaient % Orbais B 5 ou GOO livres et 
venaient surtout de la fernie du Tremblai, r h n i e  au 
domaine de la communautd le 22 juin 1677, sous le 
priorat de D. Mongé. 

Lc XVIe siècle avait commencé, pour Orbais, sous l’ab- 
batiat de Denis de Bongnier ou de Bougnet , en ftdveur 
duquel l’abbQ Gauthier avait donné sa demission en 1501. 

( I )  Alannscrit d‘Orbais, p. 55 B 70. 
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Bongnier, consroquh 9 l’assemblée tenue, en 1509, S 
Vitry-le-Francois ou en Perthois , pour la réformation 
des coutumes de ce bailliage, y envoya, comme procureur 
special de l’abls6 d’Orbais, RIe Picrre de 13 Rue (1). I1 eut 
pour successeur Jacques N***, connu par deux baux du 
S février 1510 et du 4 décembre 1519. Ce fut probable- 
ment le dernier abbé régulier d‘Orbais, car le Nécrologe 
faisait bien mention d’un abbe Milon, donnant 30 sous 
de rente sur une vigne au fond de Bayard, pour le repos 
de l’$me d’une ( s ~ u r )  l a ï c p  nommée Elizende, mais 
sans désignation d’abbaye (2). Après lui, Orbais tomba en 
commende entre les iiiains de Louis de Bourbon, cardi- 
nal dc Vendôme. 

Louis de Bourbon était, comme on sait,% de Francois 
de Bourbon, comte de Vendôme, et de Marie de Luxem- 
bourg, comtesse rle Saint-Pol, de Marle, etc. I1 naquit S 
Ham, le 2 janvier 1493, et fut élevé a u  collhge de Navarre 
B Paris. Ses progrès et son mérite le firent pourvoir, 
en 1510, c’est-Si-dirc a dix-sept ans,  contre les règles de 
l’Eglise, de l’évêchi! de Laon, vacant par la mort de 
Charles de Luxembourg, son grand-oncle. Bien plus , il 
fut creé par Léon X ,  cardinal de Sainte-Sabine, en 1518, 
c’est-Mire B vingt-yuatre ans. De l’évêché de  Laon, il 
passa l’archevêche de Sens, cn 1536, après la mort du 
cardinal Duprat. Ce n’ktait pas assez du cardinalat ni 
d’un archevêchB , il eut par-dessus l’administration clcs 
Bvkchés du Mans, de LuGon et de Lautriguier et les 
commendes des abbayes de Saint-Denis, de Saint-Cor- 
neille, de Saint-Faron de Meaux, de Ferrières et d’Gr- 
bais. I1 fut nommé .& Orbais, en 1525 , et y étslslit, pour 
son procureur et receveur un prêtre, Guillaume Lefébure 
ou Lefbvre. Les stalles de 1’église furent sculptées 
du temps d u  cardinal, car on voit ses armes B la pre- 
mière et S la clernibre cle la s k i e  du côte droit. Elles 
sont également peintes 5 la vohte d u  chœur, autour 
de l’ouverture qui sert B monter les cloches, aux vitres 
du rond-point et de la nef au-dessus des galeries. I1 y 

- 

(,l) ProcBs-verbal du 6 Octobre 1509, (Coutum. de France, par DA NI EL^ 
(2) hfaiiuscdt d‘Or.bais, p. 190, 

1664.) 
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avait encore, en 1702, dans le clocher, une cloche cle 
800 livres fondue en 1525, et portant son nom en lettres 
gothiques. Au mois d’octobre de cette année l’abbaye 
entrait dans la famille Campège. 

Cette famille fort ancienne de la ville de Bologne, 
où elle était considérée, avait pour chef Jean Campeggi, 
savant jurisconsulte. L’un de ses fils, Laurent Campège , 
né vers la fin du Xv“ siècle, professa aussi le droit civil 
et canonique a Padoue. Ayant épousé Guasta Villani, 
il  en eut trois fils et trois filles : Rodolphe, général des 
Venitiexis ; Jean-Baptiste, évêque de Majorque, l’un des 
plus doctes prélats de son siècle ; et Alexandre, cardinal. 
Laurent Campège , apres In niort de sa femme, entra 
dans la cléricature , fut pourvu d’emplois et de dignités 
considérables; il ne lui manqua que d’arriver :d. la 
papauté. Employé dans les plus grandes aikires de I 

1’Eglise , il joua un des rdles les plus importants de son 
temps ; mais ici on ne peut le considérer que dans ses 
rapports avec Orbais, dont il eut la commende après 
Louis de Bourbon. En effet, il en prit le titre avec celui 
(c d’administrateur, tant au temporel qu’au spirituel, de 
Saint-Pierre d’Orbais )), dans une procuration donnée 
par lui & Bologne, le 5 octobre 1525, et insérée dans 
un bail emphytéotique des Prés-le-Comte. Elle est 
adressée a Marie-Anloine Campège , son frère , clerc de 
l’église de Bologne, son procureur et vicaire général, 
lequel, devenu évêque de Grossette, se trouva au Concile 
de Trente. 

Dans un mémoire intitulé : Singularitíh d’Orbais, éerit 
en 1609 par un moine du couvent, on lit :que le cardinal 
Laurent Campège, envoyé, il y a soixante ans, en Angle- 
terre, lorsque les Huguenots commentaient B y pulluler, 
et passant ii ,Orbais, son abbaye, y donna los saints 
ordres, ce qui n’impliquerait peut-être pas qu’il fut 
encore abbé d’Orbais en 1527. En effet, dans un bail du 
mois d’aoùt cle cette année, pour un clos de l’abbaye, 
près des Mezcilliers et de la terre du Diable, son frère 
Pierre Campège s’intitule u par la permission divine 
humble abbe d’Orbais 1) , formule qu’employaient les 
abbés réguliers et que ne prenaient pas les deus abbes 

,- 
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précédents. Delà il suivrait qu’il faut renfermer entre 
i515 et 1527 l’abbatiat de Laurent Campège , et qu’aprks 
lui Pierre Campege , par un revirement passager , alors 
assez commun, ramena Orbais aux anciennes règles. 
Quoiqu’il en soit, il iic tarda pas à rentrer en commende 
el dans la meme faniille, dont tous les membres n’é- 
taicnt sans doute pas travaillés des mêmes scrupules que 
Pierre. 

Alexandre Campbge, fils de Laurent, clerc séculier, 
après avoir fait ses études sous des maîtres en renom, 

iposséda aussi de grandes charges dans 1’Eglise. Nomme 
6vèque de Bologne, en 1541, il était déjà abbé commen- 
dataire d’Orbais, puisyu’il expédia de Rome, le 14 no- 
vembre de cette année,  une procuration adressée à 
messire Lumel, éveque de Sébastiane et abbé de Saint- 
Sébastien‘ de Iionio , constituant ce prélat son vicaire 
général 5% Orbais, au temporel. De plus, en 1547, D. Pas- 
cluier Chatlon , pr6v6t d’Orbais, prieur de Notre-Dame 
d’oiselet, e& fondé de pouvoirs du prieur et des religieiix 
donna, le 21 décembre, au bailli de Vitry, la ddcla- 
ration des biens et revenus, terres, fiefs et seigneuries 
de l’abbaye dont il a été fait mention plus haut. Le 
15 octobre de l’innée suivante, Nicolas Barthélemy , 
citoyen de Lucques, donna bail emphyteo tique la 
couture de Suizy-le-Franc , en vertu d’une procuration 
émanée de lui. Le Concile général ayant &te transféré de 
Trienne i, Bologne, c’est chez lui que se réunirent les 
prélats, dont c.inq etaient de la famille Campege et ses 
proches parents. Il fut fait vice-légat à Avignon et créé 
cardinal au mois de novembre 1551. En novembre 1559 
il échangea Orbais avec Nicolas de la Croix, pour Bosco- 
don, abbaye du cliocèEe d’Embrun, et mourut, le 25 sep- 
tembre, 2 l’&y3 de quarante-huit ans. 

Nicolas de la Crois, de l’illustre maison des Ursins, 
était conseiller d’Etat et aumònier de Charles IX. 11 avait 
eté deux fois ambassadeur en Suisse, mais ces titres ne 
l’emp&3ierent pas d’ètre le fl6au et Zcc crois du monas- 
tère. Voici comme il procéda. I1 obtint, en 1553, du pape 
Jules III, une bulle qui l’autorisait b retirer les biens 
aliénes ou donnes et fieffes a des cens inferieurs ti leur 
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véritable valeur pour les fieffer & un taux plus élevé. 
Ensuite , sous pretexte de l’exécution de cette bulle qui 
poiivait et devait être tres utile b l’al~baye, et pour 
prendre connaissance des revenus, il fit enlever de force 
un grand coffre qui renfermait tous les titres, parche- 
mins , chartes et renseignements. Alors commcnca une 
série d’aliénations, soi-disant your payer 13 taxe imposée 
par les députés du clergé pour une subvention h 
Charles 1X; mais elles allèrent bien au del& de la 
somme nécessaire. Ila Croix avait pour reccwur h 
Orbais un nomnie Jean Aubry à qui il confia, avant de , 
partir en ambassade pour la Suisse , les ti tres qu’il avai \ 
enlevés, et le soin de procéder aux ventes qu’il ayait 
décidées. Mais cet homme etait un  affidé de Christophe 
Gomer, seigneur du Breuil , maître particulier $es eaux 
et forêts de Chhieau-Thierry, qu‘il voulail favotr.iser dans 
les alienations des biens qu’il trouverait à sa disposition. 
Aubry alTa, paraît-il, jusqu’à disperser les titres ou les 
remettre ?I Gonier pour faire disparaître les preuves de  
son agiotage. 

Ce misérable, pendant le séjour de la Croix en Suisse, 
vendit le 25 décembre 15G3 , les Prds-le-Comte pour 29 
livres tournois ; lo 6 avril 15G4, B Gomer , la seigneurie 
de Verdonne et Violaine, pour 4,050 livres; le G juin 
1569, les fiefs, terres et seigneuries de Crézancy , 
Moulins et Fossoy, sous prétexte de Is subvention nu 
roi, laquelle avait èté fixé,e pour l’abbaye par les deputes 
et subdélégubs de Soissons, % 40 écm-sol , rachetsblcs 
au denier 24 , ce qui faisait monter le rachat B 2,544 liv. 
De plus, Aubry emprunta, le 4 juillet 1569, pareille 
somme aux sieurs Jacques Lefèvre et Nicolas Lenoble, 
de Chbteau-Thierry , avec hypothèque sur les bois taillis 
de la illnin/èrme, de 40 arpents, et sur le grand Btang (les 
illolinots, attenant B ce bois. 

A ces dilapidations des biens d u  monastere, la Croix et 
son mandataire joignirent les actes les $us despotiques. 
D. Jean Louveau, prieur claustral, prieur de Notre-Dame 
de la Selle, vicaire général et perpétuel de l’abbé (l), 

9( 
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(I) Declaration du 21 Decembre 1547. 
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étant mort en 1563, les moines choisirent D. Pierre Picot, 
mais de la Croix ne voulut pas l’agréer et lui refusa ses 
provisions. Ce refus engendra procédure sur procédure, 
toutes sortes de mauvais traitements pour les pauvres 
moines de la part de l’abbé et de ses domestiques. On 
leur refuse leurs pensions alimentaires ; on les prive de 
vin, de bois, de vêtements, meme de vases sacrés, d’or- 
nements, de linges, de livres choraux. Aucunes répara- 
tions à l’église , aux dortoirs ’ au cloître, au réfectoire, B. 
l’infirmerie. On leur faisait de telles menaces qu’aucun 
d’eux n’aurait V O U ~ U  accepter le priora; et que tous 
aimèrent mieux quitter l’abbaye, ne pouvant plus vivre 
dans de telles angoisses. Selon le mémoire d4jk citci!, 
la Croix les aurait mème chassés et tenus éloignés. pen- 
dant d i s  ans, errants, vagabonds, d&” de tout, et 
ce ne serait qn‘aprbs sa mort qu’ils seraient rentres au  
couvent. 

Ces malheureux ayant dPnoncé de pareilles violenccs, 
le Grand Conseil, par un arrbt du 2 avril 1574, chargea 
les prieurs de Sain t-Germain-des-Prds , de Sainl-Victor 
et de Saint-Martin-des-Champs de Paris, de faire une 
enquête S Orbaís, prit les religieux sous sa protection, 
dbfendit h l’abbé et i+ ses gens d’user de violence envers 
eux, condamna de la Croix h 500 livres d’amende et 
ses receveurs B leur payer les pensions, telles qu’elles 
avaient été fixées, sous peine de prison. I1 enjoignit en 
m&mo temps aux religieux dc rentrer et de vivre en 
communauté dans l’abbaye, où la Croix devrait leur 
porter une affection paternelle. 

Ce ne fut qu’aprbs cet wrbt que D. Picot consentit R 
accepter le priorat, mnis In Crois , redoutant son zèle et 
sa €ermet& tt défendre les droits de son couvent, persista, 
malgr6 l’arrèt et 1% decision des trois commissaires, h le 
repousser dc cette dignité. De guerre lasse, un conseiller 
au Grand Conseil, Louis Durand, ayant eté charge de 
rtinnir de nouveau les trois prieurs pour procéder {i une 
autre nomination , ceux-ci choisirent Michel Flamen , 
religieux du prieur6 clunisien de Lincourt. Mais lorsque 
celui-ci se pr6senta 8, Orbais pour son installation, six 
religieux y mirent opposition, soit B cause de sa qualit6 
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d’étranger, soit parce qu’ils préféraient toujours D. Picot, 
et Flamen retourna à Lincourt dont l’abbé de Cluny le 
nomma prieur. On dut alors designer un moine de la 
maison pour y exercer, par commission, la charge cle 
prieur, jusqu’h ce qu’on pùt élire un titulaire définitif. 

Cependant, diverses causes vinrent allumer une haine 
implacable entre Christophe Gomer et l’abbé d’Orbais : 
d’abord I’alienation de la seigneurie de Verdonne à un 
prix au-dessous de sa valeur ; ensuite le refus que faisait 
Gomer d’acquitter la prestation de 39 setiers de grains 
qu’il devait b l’abbe ; enfin un jugement qu’il rendit, 
comme maître particulier des eaux et forêts, par lequel 
il restreignait le droit, dont l’abbaye jouissait dans la 
forêt de Wassy depuis 1165, à 100 cordes de bois et B 
4,000 fagots, et lui enlevait tout autre droit quelconque. 
Il y eut bien appel de ce jugement, et des lettres patentes 
de Charles IX, du 4 mai 1567, rendirent le droit au bois 
h btitir, mais les autres n’en demeurerent pas moins 
anéantis. Ce fut de plus un acheminement B une nou- 
velle r6duction qui fixa le tout à une rente d’environ 
8 livres sous le clue de Bouillon, seigneur engagiste d u  
duché de ChBteau-Thierry. Mais pour bien exposer l’od- 
gine et les autres causes de la division qui existait entre 
Gomer et la Croix, il est bon cle raconter succinctement 
certaines particularit8s sur eux et leurs familles. 

Pierre Gomer, Bisaïeul de Charles Gomer et pere cle 
Christophe, ayant eu B soutenir un grand procbs au 
Parlement contre damoiselle Jeanne de Gomer, sa sœur, 
touchant le bois du Breuil, près d’Orbais, la cour avait 
delégué , pour procéder B l’instrucfion, le conseiller des 
Roches, qui vint b Orhais et siégea en la maison du 
sieur de Besche. Pierre comparut devant lui, au mois de 
f6vrier 1534, avec ses fils, Francois et Christophe, qui 
n’avait alors que seize h dix-sept ans. Outré de colère 
contre sa sœur, Pierre sortit en lui faisant des menaces 
et laissa ses fils avec leur tante, qui s’&tait fait assister 
d’un prêtre nommé &fe Guillaume Corresmes, en qualit8 
de solliciteur. Les deux jeunes gens, leur pere sorti, 
montèrent furieux en la chambre haute, oÙ etsit le 
solliciteur avec cinq ou six personnes appelées pour 

e 
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l’&aire, et mettant l’épée L la main, ils l’outragerent tel- 
lement, en présence de la tante et du conseiller, dans la 
chambre basse oh ils l’avaient traine, qu’ils l’y laisserent 
pour mort. Après cet attentat, ils s’échapperent de la 
m&l~$e qui s’en était suivie et se retirerent chez leur 
père, d‘où ils allèrent prendre garnison 5 Landrecies , 3 
Montreuil et en d’autres villes. 

Un pareil attentat ne pouvait rester impuni; on f i t  leur 
proces par contumace et ils furent condamnés 3 la peine 
de mort. Francois mourut hors de son pays, apres ilne 
absence de treize ans. On parvint B satisfaire I s  partie 
civile, Gilles de Grenellers, seigneu? du lieu , et qui en 
avait pris les droits ; on obtint des lettres de remission 
pour Christophe, qui put ainsi succbder aux biens de 
son père, et notamment en la seigneurie du Breuil. On 
lui donna même entrée au Louvre en le pourvoyant de 
l’office de pannetier ordinaire en la maison du roi. 
Enfin, après le déces de son pere, ayant obtenu la 
charge de maître particulier des eaux et forets au prési- 
dial de Chhteau-Thierry, il profita du pouvoir qu’il avait, 
en cette quaIiEé , sur la foret de Wassy, pour se rkserver 
le bois du Breuil et en ajouter plusieurs autres à ses 
domaines. En sorte que sa position de fortune, jointe h 
ses charges, lui donna un grand crédil B la cour. I1 par- 
vint même B s’y avancer au point qu’il gagna l’amitié 
du président de Thou, dont il épousa la petite nièce et  
pupille, Charlotte de Marle, fille de Me de Marle , avocat 
au Parlement. 

Nicolas de la Croix etant venu en ce temps-là prendra 
possession d’Orbais, se trouva voisin de Christophe 
Gomer. Ils vécurent en bonne intelligence d’abord, d’au- 
tant plus qu’ils étaient parents, Gomer ayant épousé la 
cousine de de la Croix au troisieme degré. Malheureuse- 
meut,  la propension et l’habitude que le premier avait 
contractée et entretenue cle s’aggrandir sans cesse au 
détriment de ses voisins, ne permit pas que la pais 
régnât longtemps entre eux. I1 commenca par négliger, 
pendant plusieurs annees, de déposer 3 la recette de 
l’abbaye les 39 setiers de grains qu’il lui devait sur le 
moulin du Breuil, et de la Croix dut lui intenter uii 
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procBs. Pendtilnt qu’il s’instruisait, Gomer rencontra Jean 
de la Croix, seigneur du Pont de Nogent, frère de l’abbé, 
le 31 octobre 1555, dans la rue Saint-Germain-1’Auxer- 
rois, 8, Paris. Voyant que celui-ci ne lui faisait pas aussi 
bon accueil que d’ordinaire, il lui adressa quelques 
paroles injurieuses, sauta 8, bas de  son cheval et mit 
l’épée à la main. Jean de la Croix en fit autant. S’étant 
apercu que Gomer portait une chemise de maille, son 
epee ayant plié plusieurs fois dans les coups qu’il lui 
portait, il fut obligé de le prendre au défaut de cette 
armure, et f i t  tant et si bien qu’il lui donna un coup 
au-dessous du sein et un autre coup de taille à la 
tdte. 

Gomer vaincu lui tendit son Qpée, mais son vainqueur 
la lu i  rendit par l’entremise de quelques témoins qui se 
trouvaient 1%. I1 ne l’eut pas plutôt reprise qu’il voulut 
tenter la fortune d’un second combat. Courant donc sur 
de 13 Croix, l’épée la main, en vdritable désesperd et 
sans se souvenir de la générosité avec laquelle il lui 
avait sauve la vie,  il le prit si brusquement et si au 
dépourvu qu’il le f i t  reculer plusieurs pas en arrière et 
tomber à la renverse, le pied lui ayant glissé pendant 
qu’il remettait l’épée k la main pour se garantir de la 
furie de son adversaire. Enfin, Gomer, avec une ldcheté 
sans égale, le frappa tellement d’estoc et de taille qu’il le 
laissa pour mort sur le pave. 

Outrés d’une pareille infamie, les témoins de cette 
déplorable scène se ruèrent sur Gomer et l’empêchèrent 
qe continuer d’exercer sa rage sur le corps de son 
ennemi ; ils menèrent les deux kilessés chez des cliirur- 
giens et ensuite en leurs logis. Les plaies de de la Croix 
étant les plus dangereuses , il mourut au mois de février 
suivant, le jour de la Chandeleur. Gomer en revint et 
l’abbé d’Orbais, avec la demoiselle Espérance de la 
Croix, intentèrent bientbt un procès criminel au mew- 
trier de leur frère, mais celui-ci parvint encore à obtenir 
des lettres de rémission et ne fut  d’abord condamné, 
par arrêt de 1560, qu’à 200 livres pour intérêts, a 15 livres 
pour les pauvres de l’Hôtel-Dieu, à 100 sous pour la 
paroisse du lieu de sa naissance. Il fut encore con- 
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damne, sur appel, B 600 livres pour toutes reparations 
civiles, dommages, intdrêts , depens , et CL à tenir prison 
jusqu'h plein paiement clo ladite somme 11. On racontera 
plus tarcl les suites déplorables de la mort du frère de 
l'abbé d'Orbais, que favorisèrent les troubles te la guerre 
civile Caus& par la ré€orme de Luther et de Calvin (i). 

(1) Gall. christ., t .  I S .  - Manuscrit d'Orbais. 
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DEPUIS L'EMTRgE DE LA RGFORNE EN FRANCE, VERS 1550, 
JUS@U'rl LA PRISE D'ARMES DES CALVINISTES EN 1567. 

r 

SOXM.4IRE. - I. La Rbfoime luthbi~icnno phnbtre en Piwice et s'6tablit 
h hIeniis. Snpplice des sectaires de col te ville. Les prddicants se rBfu- 
gicnt en Navarre. Insolences et csbcutions de protcstants a Paris. - 
II. Appaiition du Cklvinismc. Calvin, sa naissance, son dducation h 
Gonlia. ses bL:nSllcPs, ses cit.iides à Pai,is, ses cu iw  de Marteville et de 
Pont-PEsCque. I1 suit des cours B Orldans, h Bourges et, dogmatise. 
De retour B Parie, il s'enfuit, resigne ses b:!ndfices, va en Saintonge, h 
Bâle, h Strashmrr, à Poitiers oÙ il fait la ?ène, à Nbmc, publie son 
InstitnEinn, va h kewarc, puis h Noyon, Genevo. Strasbourg, se marie 
et organise sa religion 1 Gsnèvc. Son despot.isnie, sa inort, juqements 
sui' son caracicre et ses niuups. - III. Siizan, poëte soissohais, ct 
ThiSodorc de Bhze. Jean Riiel, de Soissons, chanoine de Paris, Pierre 
Ramus, principal de Prrsles-Soissons. Co collègc au X V P  sibcle. 
Travaux et tribulations de Ramus. Il gagne Geneve; ses mœurs, ses 
ouvraqcs, ses &leves : Bcrgerou, Nicolas de Nancel, Palma Cage?. - 
IV. P;opagande protestante : temples, prhdications, cbne, libelles, 1cui.s 
effets funestes, - V. La rbforine en Laonnois, en Noyonnais, en Sois- 
sonnais. - VI. Henri II stivit. conk? les protestants; supplice de deux 
Soissonnais. Sbjours de c,e prince b Soissons, Compikgne et Villcrs- 
Cotter&. Ses actes en ces lieux. Fin de Matthieu de Longuejoue. - 
VIL Charles de Roucj, 79" 6vBque (1558). Paix de Gateau-Cambresis., 
Sacres de Francois II et de Charles IX Avancement de la RBforme. Le 
prince do Condb, comte de Soissons; son mariage avec ElQonore dc 
Roye et de Rfuret. Tumulte d'Amboise, Progres de la Rdforme rn Sois- 
sonnais. Le prSche B Belleu. Le doyen Ldpaulart aux Et.ats d'OrMans. 
Cdloque de Poissy. --III. Charles de Roucy va au Concile dc Trente. 
Le prot*eestantisme, la cene B Soissons, Edit de pacification de 156% 
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Violences des protestants. Les partis Catholique et Huguenot. Les 
reformes bannis de Soissons. Le prOche à Cceuvres. Jean d’Estrbes 
seigneur de Cœuvres. Prbches B ROZOY, Mwet, Verdelot, Braine. Les 
reliques de saint CrBpin rentrees à Soissons. Chasse de saint Crepin. 
Soissons mis en etat de dbfense. - IX. Révolte ghbrale des Calvinistes. 
La princesse de Conde attaqude. Cruaute des Calvinistes. Paix d’Am- 
boise. Conde menace à Paris. Triste &at de la France. Prbclies à 
Nogentel, Chàteau-Thierry, EssBmes. La peste a Soissons. Conde 
achete des biens de l’Eglise, ses desoidres. La princesse de Conde 
malade à Cond6-en-Brie. sa mort. - Confbrcnce 8 N.-D. de Soissons. 
-X. Charles de Roucy de retour de Trente. Conciles de Reims de 1561 
et de 1582. LQpaulart promoteur du Concile, plaintes des cures du 
doyennd de ChBzy. Charite de Charles de Roucy; il ranime les btudes, 
Les prbtres prennent les armes. 

I. - CEPENDANT l’hérésie , qui n’avait jamais cesse 
d’agiter 1’Eglise cle Dieu, allait faire un suprème effort 
pour l u i  porter, croyait-elle, le coup mortel. Sous le 
nom de Rdformc, elle avait pris en peu de temps, en 
Allemagne , un immense développement accompagne 
des troubles les plus graves. Provoquée et poursuivie 
par Luther, moins apostat et dbpravé, mais érudit , 
Bloquent et hardi,  elle séduisait les esprits jeunes , 
ardents et amateurs de nouveauth. Son poinl, de cltJtpart 
fut l’abus des indulgences, l’ignorance et la corruption 
qui, à la fdveur des agitations du siAcle précedent, 
avdent gdté une partie du corps ecclésiasti\ue. De la 
matiere des inclulgences,Luther était pass6 à la question 
si clélicate de la justification et bientôt ce sombre genie 
ne connut plus de bornes dans son ceuvre de renver- 
sement et de destruction. L’autoriti: du pape, des 
conciles, de la tradition firent place au libre examen, 
seul juge,  selon lui ,  de la parole de Dieu ; il l’étiiblit 
comme base de son système. Autour de l’ardent et fou- 
gueux sectaire, s’accumulent les ruines : ministère ecclé- 
siastique, dogmes, sacrements , discipline. La tyrannie 
séculiere cn matière religieuse, comme en matière 
civile, l’anarchie dans les croyances , la discorde, les 
déchirements, les guerres civiles, le pillage des biens 
de l’Eglise, le renversement de la niorale évangelique , 
tels furent les fruits amers de la doctrine de celui que la 
Reforme admire comme son chef et son héros, quoiqu’il 
ait port6 dans son propre sein le chaos et la conf~ision. 
Appuyés sur le libre examen les disciples de Luther , 
dogmatisant à leur tour, voulurent aussi reformer 1’Eglise 
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à leur maniere. Les deus Socins, Melancthon, Carlostad, 
Zwingle, OEcolampade , Bucer, bientòt Calvin, produi- 
sirent des sectes diverses qui vinrent se fondre sous les 
noms de Rdforrnation de Liethdranisme, de Socininnisnie, 
de Puritaizisme, de Calvinisme, de Hupenotisnie,  de Pro- 
tcstniztisinc et autres qui indiquent assez que dans aucune 
cl’elles on ne peut reconnaître la véritable Eglise dont 
l’immortel symbole est l’unite. 

La France touchait de trop pres B l’Allemagne pour 
n’ètre pas hientdt atteinte par le Lulheranisme. Bucer 
l’enseigna à Strasbourg , d’où il passa B Metz et s’intro- 
duisit B Paris, même B la cour, 8. la fdveur de la passion 
de François I”’ pour les artistes, les lettrés, les savants, 
passion qui avait gagne les villes, les campagnes même, 
le clergé et la magistrature. Ses sectateurs verses dans 
la littérature, les langues, la dialectique , s’insinuaient 
dans les universités, près des grands, des savants, par 
leurs connaissances et leurs écrits, tels que Lefèvre 
d’Etaples , Guillaume Farel, professeur au college du 
cardinal Lenioine, Arnault, Gérard Roussel et Jean Le- 
comte y deux picards. Le mal se trahit a Meaux, dès 
1553-1524, par l’imprudence de Guillaume Briçonnet, 
evêque de cette ville, et, en 1546, la Reformation y avait 
un commencement cl’Église. I1 importe d’autant plus de 
s’arr6ter sur ce berceau du protestantisme en France 
que du diocèse de Meaux il s’étendit sur le3 diocèses 
limitrophes : de Paris, de ChAlons et surtout de Soissons. 

Guillaume Bricon.net , nomme à ce siège en 1516, 
rbsolut de relever la discipline dans son diocPse , entre- 
prise assurhient louable s’il l’eiit poursuivie avec pru- 
dcnce. DPployant , dans ce dessein, un zèle infatigable 
au retour de son ambassade de Rome en 1518, il f i t  
la visite gknérale des paroisses, ritssemblant les ecclé- 
siastiques, curés, vicaires, les marguilliers et notables, 
s’informant près d’eux de la doctrine et de la vie des 
pr6dicateurs. Si l’on en croit un manuscrit fort suspect 
de Meaux, il aurait appris : que quand le temps des 
quêtes arrivait, les Franciscains de cette ville se mettant 
en campagne, un seul predicateur parcourait, en un 
jou r ,  cinq ou six paroisses, repetant dans chacune le 
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même sermon, non pour nourrir les $mes des auditeurs, 
mais pour remplir son ventre, sa bourse et celle de son 
couvent , après quoi ces religieux ne reparaissaient plus 
qu’au retour des quêtes, la seule affaire des bergers étant 
de tondre la laine de leurs troupeaux (1). 

A la suite de cette tournée pastorale, Briçonnet tint, 
le 13 octobre, un synode oÙ il obligea les curés à la 
résidence ; B la place des moines mendiants qui, en effet, 
ne faisaient pas toujours I’édification des peuples, il 
envoya partout des prédicateurs de son choix; il défendit 
les danses publiques les dimanches et fêtes ; enfin, pour 
remédier à l’ignorance générale de son clergé, il fonda il 
Meaux même une école oh l’on enseigna les lettres 
humaines et la théologie, dont il voulait répandre le 
goût dans son diocèse; mais c’est ici qu’il s’égara. I1 
fit venir de tous côtés des hommes savants et, au lieu 
de choisir des docteurs irréprochables en fait d’ortho- 
doxie, il accueillit Lefevre d’Etaples , son ancien maître 
à Paris, homme dangereux, qui vint B Meaux en 1521, et 
autour duquel se groupèrent Guillaunie Farel , Gérard 
Roussel , PranCois Vstable (Watebled ou Gastebled) , 
professeur d’hPbreu , de Gamaches en Picardie, et cure 
de Brumetz, près la Ferté-Milon (2), c( hommes élo- 
quents et bien versés dans les bonnes lettres et aux 
Evangiles P, dit Morimond de Rémond. I1 f i t  prêcher et 
enseigner la parole de Dieu par ces demi-luthériens. I1 
confia la léproserie de la ville B Lefevre, qu’il nomma 
ensuite son vicaire géneral. Le langage mystico-prophé- 
tique qu’affectaient ces nouveaux ap8 tres étonna d’abord 
puis séduisit les faibles et les ignorants, auxquels ils ne 
cessaient de crier : la parole de Dieu suffit (3). 

Mais ce n’était pas assez d’expliquer eux- mêmes 
1’Ecriture au peuple, chacun avec ses propres lumieres, 

BRIQONNET,  QUE DE MEAUX ET LA RÉFORME. 

. 

(i) Cite par DOUEN, d‘après MERLE D’AUBIGNÉ. (Hist. des Eglises 
réformees, L. xv, p. 5.) 

(2) Florimond DE R ~ M O N D ,  t. 1OP, p. 6. - I1 faut remarquer que les 
savants, au XVI” siècle, mettaient leurs noms au g6nitif latin, parce qu’il 
est prBced6 du titre de leurs livres, terminaison qui resta en français. 
Ainsi on disait Gemelli Gemel ou Jumel, archidiacre de Laon : Fabri 
(Lefèvre) ; Rufi (Rousselle) ; Versoris (Le Tourneur) ; Ccen elis (Robert 
Ceneau) ; etc. 

(3) Ibid., p. 846. 
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il fallait que le peuple lui-même pùt la lire et l’inter- 
prêter. Lefèvre fit paraître, en 1521 et 1525, une traduc- 
tion du Nouveau Testament et des Psaumes. Domines 
par leurs idées de reforme et armés des exemplaires du 
livre divin interprétb dans le sens privé, nos prédi- 
cateurs s’insinuent partout, dans les maisons de la ville, 
clans les sociétés, disséminant leurs erreurs, surtout 
parmi les pauvres (( la plupart gens de mestier, cardeurs 
de laine et drapiers clrapans 11 ( I ) .  Un protestant raconte 
naivement les beaus eflets produits &Meaux par la publi- 
cation des Evangiles en francpis. c Dès lors, dit-il, s’en- 
gendra un ardent désir en plusieurs personnes, tant 
hommes que femmes, de connaître la voie du salut nou- 
vellement révélée, si comme les artisans, comme car- 
deurs, peigneurs et foulons, n’avaient autre exercice en 
travaillant de leurs mains, que confrirer de la parole de 
Dieu et se consoler en icelle.Et spkcialement dimanches 
et fêtes estaient employes & lire les Escritures et B s’en- 
quérir de la bonne volonté du Seigneur. Plusieurs des 
villages faisaient le semblable, en sorte qu’on voyait en 
ce diocèse-lb reluire une image d’Eglise renouvelée, car 
la parole de Dieu, non-seulement y était prêchée , mais 
aussi pratiquée, attendu que toutes les œuvres de charité 
et de dilection s’exerqaient 18, les mœurs se reformaient 
de jour en jour et les superstitions alloicnt has )) (2). 
(( Malheureusement, dit encore plus naïvement un pro- 
testant moderne, les disciples ,de Lefevre se laissèrent 
énerver par les idées mystiques h travers lesquelles leur 
maître lisait les Ecritures , et le mouvement religieux 
qu’ils avaient produit eût péri infailliblement sans les 
Farel, les Leclerc et une foule d’autres qui ne commen- 
taient la Bible qu’avec leur siniiile bon sens et leur 
ceUr druit . .  . )) (3). Ainsi lo 1ibi.t examen se conclam- 
nait lui-même dès la premitrc origine de la réformn- 
tion. 

Quoiqu’il en soit, ce ne furent pas ces docteurs qui 

(i) Hist.  de l a  Réformation au S V P  siitele. (Ubi supra.) 
(3) CRESPIN, Hist .  des JI:irtps, L. IV. 
(3) Essai sur 10s Eglises r8tbi.mdes do D..)artemcntde l‘Aisne,  par lo 

pasteur Orentin DOUEN de Leni6. 
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fonderent I’église protestante de Meaux, mais un pauvre 
cardeur de laine , nomme Pierre Leclerc, lequel s’éri- 
geant tout B coup en docteur inspiré, se mit à dogma- . 
tiser, c’est-à-dire surtout B déclamer contre le pape 
et débiter des impiétes contre 1’Eglise catholique. 
C’étsit, dit un apologiste de la Réforme, U un 
homme de basse condition, mais d’un zele et d’un cou- 
rage admirables )) (1). Non seulement il fut le fondateur 
de la première Église protestante de France, par cette 
U forme d’figlise )) qu’il établit en la, ville de Meaux, 
mais il fut le premier qui, sans étude ni mission de per- 
sonne, prdcha en chaire et B qui on donna le nom de 
ministre. Quarante ou cinquante cardeurs , foulons ou 
tisseranls réunis dans la maison d’un nommé Etienne 
Mangui , après avoir fait des jeiines et des prières, lui 
conférèrent ce titre par élection. u Outre l’intégrité n 
de sa vie, il étoit cc fort exerce aux Escritures , combien 
qu’il n’eust connoissance que de la langue franEoise. 
Et de fait ce personnage fut tellement beni de Dieu en 
son ministère , prêchant et administrant les sacremeos 
à l’assemblée, qu’en peu de temps y accourant plusieurs 
personnes cles villages, ils se trouvèrent de trois B quatre 
cents honimes et femmes, ce qui fu t  cause qu’ils furent 
décelez )) (2 ) .  

En effet, ces conciliabules furent découverts et un jour  
on surprit les novateurs de Meaux au nombre de 
soixante-dix personnes. C’était en 1546 ; saisis et garot- 
tés ils furent mis sur des chariots et jetés en prison 
U avec une débonnaireté, dit le meme apologiste, qui 
nous fitit voir la constance des anciens chrétiens R. 
Seule une jeune fille aurait dit au lieutenant criminel : 
u Monsieur, si vous m’aviés trouvée dans un lieu de 
prostitution, VOUS ne m’auriez pas ainsi traitke. )) Cette 
jeune fille n’évita pas pour cela le sort qui l’attendait. 
Dix-neuf femmes et quarante et un hommes furent 
men& :3, Paris et condamnés , par arrêt du Parlement, B 
subir la torture, à avoir la langue coupée et être brhlbs 

Réformateurs, J .  II, p. 290. 
R i I O N D ,  t. P, p. 879, e t  Théod. DE BÈm, Hisf. e d . ,  

t. 1°F. 
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vifs. Les autres furent exécutes B Meaux, ou renon- 
cerent B leurs erreurs et furent graciés. Leclerc qui fut 
du nombre des premiers, avait été, queIques années 
auparavant, fouette et marqué clans ce,tte ville, dit Flori- 
mond de Remond, qui n’en rapporte pas la cause. Les 
nommés Jacques Pavannes et 1’Hermitte de Livry avaient 
éte aussi brlilés en i524 et 1525, et Denis de Rieux eut le 
même sort B Meaux en 1528 (1). 

En outre (( un jeune filz de lit ville de Meaulz n availdli 
faire, la veille de Noël 1526, A Paris, amende honorable 
pour les mêmes erreurs. u IL étoit, raconte le Jownzcd 
d’un Bourgsois de Paris, la teste nue et tenoit la torche de 
cire ardante , devant la grande eglise de Nostre-Dame, 
en l’échellc, criant à Dieu mercy et à Nostre-Dame , de 
ce qu’il avoit dit en ensuivant 1a secte de Luther ) l .  On 
brîila devant luy u aucuns livres qu’il avoit translatez de 
latin en françois , tenant le party de Luther. )) I1 les lut 
mot à mot, déclarant : CC qu’ils éstoient faulz et dam- 
nables. )) On le mena ensuite ans prisons des Célestins, 
ou on le mit au pain et S l’eau. S’il n’avait pas consenti B 
ce qu’on avait exigé de lui U il eust eté brus16 P. Le 
Bourgeois do Paris ajoute : (( Et faut noter que la plus 
grande partie de Meaulx estoit infectée de la fmlce 
doctrine de Luther, et disoibon qu’un nommé Fabry 
(Lefkvre ou FaDriJ, prestre, estudiant avec autres, estoit 
canse des dictz embrouillemens, et entre autres choses : 
qu’il ne falloit avoir es églises aucunes images, ne prendre 
eaue béniste pour effacer les péchez , ne prier pour les 
trespassez , S cause qu’incontinent après le trespas, ilz 
alloient en Paradis ou en Enfer et qu’il n’y avoit nul 
Purgatoire,et qu’il n’estoit vray et ne le croyoit pas. )) ( 2 ) .  

Ainsi Rleaux N pousait se vanler, disent les historiens 
protestnuts, d’avoir ofikr.1 il Ditu comme les premices 
des martyrs )) et d’avoir 816 la premikre église réformee 
de France. Au contraire , dit l’historien de 1’EgIise de 
Meaux, D. Duplessis, U ce cliocbse est le premier qui ait 
eu le malheur d ’o~ i~ r i r  soi1 sein aux novateurs. On le 

(i). Floriniond DE RÉWXD, t. lep, p. 874. - dpologie  pour l a  R6fo1.- 

(9) Jotimal d‘un bouryeois de  Paris. p. 276. 
mahon, t. II, p. 2% et 5‘30. 
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regirde pour ce sujet comme le berceau de l’hérésie en 
France, tache honteuse, dont il ne pourrit jamais se laver 
dans les siècles à venir )) [ I ) .  

Le mal une fois connu dans toute sa profondeur, on 
n’eut pas beaucoup de peine à en découvrir les auleurs. 
Les prédicateurs de Meaux, repoussés par le prélat qui 
les avait accueillis avec tant d’empressement, et dont ils 
avaient indignement trompé la bonne foi , furent dénon- 
cBe et prirent la fuite. On fi t  cles informations sur un 
pareil scandale. L’évèque Briconnet lui-même, soup- 
qonné d’herésie, fut interroge ; il avoua son imprudence 
e t ,  k IS première monition, il protesta cle son atta- 
chement à 1’Eglise catholique , exemple qui eut des imi- 
tsteurs. BBze avoue ce fait, qu’il regrette pour Briconnet, 
mais qui fut tout B sa gloire. D’ailleurs, ce qui prouve 
que l’accusation d’hérésie portée contre lui fut une 
pure calomnie, c’est que personne plus que lui ne se 
montra hostile au luthéranisme et plus attaché à la foi 
orthodoxe (2). 

Farel quitta la France et alla rejoindre Ztvingle; 
Lefèvre d’Etaples gagna la Guyenne et chercha un asile 
a Nerac, sous l’égicle de la reine de Navarre, femme bel 
esprit, qui se montrait déjk favorable aux sectaires. 
u Enfant sans berceau et sans aveu, il vesquit long- 
temps; dit un historien , dans les terres du roy de 
Navarre, semant plusieurs doutes et scrupules es con- 
science de ceux qui luy vouloient prester l’oreille, fai- 
sans toutefois le catholique 1) jusqu’h sa mort arrivée 
cn 1537. Roussel alla d’abord vers Luther en Allemagne 
et revint aussi en Béarn, mais il ne fut, B ce qu’il paraît, 
jamais franchement luthérien 13). Les predicateurs de 
Meaux ainsi u dispersés par la persécution )), la semence 
K cle la vérité 1) , qu’ils avaient jetke dans ce diocèse , 
languit mais ne périt pas. Non seulement il se tint des 

(1) Gall. christ., t. VIII. - DUPLFSSIS, Hist. de 1’Bglise de Meaux, t. 

(2) DUPLESSIS,  ibid. L’ipitaphe de BAIÇONNET signale ce prilat comme 
factionis Jutheranw debellator acerrimus. (LA CROIX Du RIAINE, t. II, 

I=, p. 3%. 

p. 315.) 
(3) Floriniond DE R ~ I O N D ,  t. IO’‘ p. 837. - LA CROIX Du MAINE, ,t. I, 

p. 479. 
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synodes protestants dans la Brie, 5 la Ferté-sous-Jouarre, 
en 1564 ; a Lizy-sur-Ourcq, en 1565; a Luniigny, en 1566; 
mais de cette contrée sortirent des prédicants ou minis- 
tres qui allbrent porter le u pur Evangile )) dans presque 
toute la France (I) .  Un Jean Leclerc, natif de Meaux, fut 
ministre à Metz dès 1523. On disait proverbialement 10s 

L’affaire de Meaux avait mis en émoi tout Paris. Le 
roi, le Parlement, la Faculté de theologie avaient pris 
l’alarme. On rendit un arrèt qui ordonnait de brùler les 
kcrits de Luther, de poursuivre et d’expulser tous ses 
partisans. Le docteur Morant, chanoine et vicaire genGral 
d’Amiens, chez qui on avait trouv6 des ouvrages de 
Luther et qu’on accusait d’avoir enseigne l’erreur, est 
obligé de se rétracter. Un religieux dominicain, libertin, 
hérésiarque et bigame, qui dogmatisait Lyon, fut 
conclamnk B être brillé T’if sur la place Maubert, à Paris, 
et vomit des impiétés contre l’Eucharistie jusque sur 
l’kchaftlud. 

Malgr6 ces tristes exécutions, qui étaient conformes à 
la legislation criminelle du temps, la secte pretendue 
réformatrice n’en redoubla pas moins d’audace. Elle fit 
plocarcler Blois, oh se trouvait la cour, et à Paris, dans 
les carrefours, sur les places, dans les eglises mêmes et 
jusques aux portes du Louvre et de la chambre du roi,  
des blasphêmes contre la Religion catholique et ses 
mysteres, et des invectives mème contre la personne d u  
monarque. Le Parlement dut alors redoubler de sévérité 
contre ces audacieux sectaires, t~ moins qu’on ne dise 
qu’il n’avait qu’à tol6rer les insultes faites aux senti- 
ments ‘religieux de tonte une nation et de son roi. Des 
héretiques ayant été arrètes, on découvrit une conjura- 
tion ayant pour but d’&gorger les catholiques en plein 
service divin. Frangois Pr, de retour à Paris, ordonna 
une procession g8nérale du Saint-Sacrement, à laquelle 
il assista avec toute la cour. Toutefois, à l’instigation de 
la reine de Navarre et de la duchesse d’Etampes, sa 
favorite, gagnées it la secbe, il assista 8 un sermon 

I Luthèrìem cl0 Jft3nlhx. 

(1) Apologie p o w  l a  Réformation, t. II, p. 2SG, 
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du curé de Saint-Eustache, Lecoq, prédicateur bel esprit, 
alors fort B la mode, lequel osa, en sa présence, parler 
contre l’Eucharistie et fut obligé par les cardinaux de 
Lorraine et de Tournon de se rétracter en chaire publi- 
quement. Vingt-quatre personnes, auteurs et complices 
des blasphbmes affichés contre le Saint-Sacrement , 
furent brûlées avec d’horribles raffinements de sup- 
plices, pour inspirer, on le croyait du moins, une terreur 
salutaire. 

I1 importe de signaler ici une particularité d’une im- 
portance capitale pour dégager, aux yeux des esprits 
prévenus, toute responsabilit8 du clergé catholique dans 
ces exécutions : c’t?st que la cour de Rome était bien 
éloignée de les approuver. U Est B savoir, dit ingénh- 
ment le Journal d’un Bourgeois cle P m k ,  c’est que le bruit 
fust en juing 1535, que le pape Paul, adverty de l’exé- 
crable justice et horrible que le roy faisoit en son 
royaume sur les Luthériens, on dit qu’il manda au roy 
de France, comme il estoit adverty de l’horrible justice 
qu’il faisoi t des diets Luthériens et neantmoins qu’il 
pensoit bien qu’il le fist en bonne part, usant du beau 
tiltre qu’il avoit d’estre nommé le Roy très chrestien, 
néantmoins Dieu le createur, luy estant en ce monde, a 
plus usé de  miséricorde que d e  rigoureuse justice et 
qu’il ne faut aucunes fois user de rigueur et que c’est 
une cruel!e mort de faire brhler vif un homme parce 
qu’il pourroìt plus qu’autrement renoncer a la, foy et 
SL la loy. Pourquoi le pape prioit et reyuéroit le roy , par 
ses lettres vouloir appaiser sa fureur et rigueur de justice 
en leur hisant gr%ce et pardon. Pouryuoy voullant 
suivre le vouloir du pape, ainsy qu’il luy avoit mandé 
par ses lettres patentes, (le roy), se modéra et manda h la 
cour de Parlement de ne plus y proceder en telle rigueur 
qu’ils avoient (faict) par cy devant. A cette cause la 
cour cessa de non plus y procéder, tellement que plu- 
sieurs qui estoient prisonniers, tant en la Conciergerie 
que en Chastelet.. . et n’y fust plus procédé rigoureuse- 
ment par justice )) (1). 

tl) Journal d’un Bourgeois de Paris, p. 469, 



NAISSAKCE DE: CALVIN A NOYON. I 7 5  
II. - LA R6forme avait sa source dans de trop vio- 

lentes passions religieuses et politiques pour s’arrêter 
devant la crainte des supplices ou se laisser toucher par 
1 : ~  clemence. Elle allait faire au contraire de nouveaux 
progrès en France , non plus seulement sous le nom 
btranger de luthéranisme, mais sous le nom indigène de 
calvinisme. La doctrine de l’auteur de ce nouveau ra- 
meau, français et picard d’origine , causa tant de maux 
dans l’ancien diocèse de Soissons et dans les diocèses 
qui servirent B former le diocese actuel qu’il importe de 
condenser ici les Bvénements de sa vie où se reflète e n  
mème temps un cbté curieux du XVI‘ siècle : le cbte litlk- 
raire et sectaire. 

Jean Cauvin ou Chaulvin, en latin Ccrluinus, dont on a 
fait Calvin, naquit b Noyon le 10 juillet 1509. Son père, 
Gerard Cauvin, 6 tait originaire de Pon t-I’Evêque, village 
près de cette ville, et sa mère, Jeanne Lefranc, élait 
fille d’un cabaretier ou hbtelier de Cambrai , qui vint 
habiter avec Gérard la maison aujourd’hui B l’en- 
seigne du Cerf, place du marche au blé. Gérard fut-il 
tonnelier a Noyon et son pere batelier B Pont-l’Ev6que , 
comme l’avance Maimbourg (1) ? C’est ce qui n’est pas 
eclairci , mais il est. sûr qu’il fut d’abord commis dans 
les fermes, puis scribe de 1’8vkque de Noyon. U Ce pra- 
ticien, dit Levasseur, prenoit partout, aussi entrepre- 
noit-il facilement tout sans savoir par où sa sortie n (2). 
Rn effet, il fu t  de plus procureur liscal du comte de 
Noyon , receveur du temporel du chapitre et notaire 
apostolique ; il règlai t les testaments des ecclesiastiqnes 
et gérait beaucoup d’afFaires. Gérard eut de Jeanne Le- 
franc , c~ belle personne , dit un biographe, mais d’assez 
mauvais bruit )), quatre gaqons et deus filles : Charles, 
Antoine et Jean ; le quatrième mourut en Sas Bge, 
Antoine l’ah6 se f i t  pr6tre (3). Des deux filles , l’une se 
maria B Noyon et eut une fille qui épousa LUC Demolle, 
fourbisseur B Compiegne , dont elle eut deux enfants, 

, 

( I )  Hist. du Calvinismo, L. IV. - Hist. du Calvinisme et du Papisme, 

(a LEVASSEUR, Annales de l’Eglise de Noyon. 
(3) VARILLAS, Hist. de  I’Hérisie, t. II, liv. x, p. 459, 

t. p. 428, citee par hfORkRI. - Hist. de calvin, par AUDIX. 
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Marie et Antoine, lequel, aussi fourbisseur B Noyon, 
mourut bon catholique en 1614. Marie épousa Bruyant, 
de Compiègne et eut un fils qui fut l’hôte du Lion d’Ar- 
gent, & Chartres. Antoine Demolle fils eut deux en- 
fants : Luc Demolle, maître chirurgien au faubourg 
Saint-Germain-des-Prés Sc Paris, et Marie qui épousa 
Jean Fauquet , boulanger à Noyon (i). Une toute autre 
fortune était réservée CL Jean, le troisième enfant de 
Gerard Cauvin. 

Les fonctions que Gérard exerçait auprès de I’évèque- 
comte de Noyon furent profitables B Antoine son aine et 
B Jean, son troisième enfant. Celui-ci eut pour parrain 
Jean de Vatine et fut baptisg h Sainte-Goberte. I1 repit 
sa première éducation au chMeau de Genlis (Villequier- 
au-Mont) où il eut le même précepteur que les enfants 
de la famille Monimor, bienfaitrice de ses parents qu’elle . 
secourait dans les moments difficiles. Elle comptait 
parmi ses membres le pieux d’Hangest abbé de Saint- 
Eloi de Noyon, qui s’occupa surtout de son instruction. 
Comme on le destinait CL l’etat ecclésiastique, son père, 
grlice a sa protection, U fit provision )) pour Jean, alors 
&gé de douze ans et tonsure, de la prébende ou chapelle 
de Notre-Darne de la Gissine (de la Vierge enfantant), dans 
la cathédrale de Noyon, le 29 mai 1521. I1 aurait eu 
aussi la chapelle de Sdint-Jean de Bayencourt, dans 
l’église de Saint-Quentin-B-1’Ecu au faubourg de Péronne; 
mais il ne fut point chanoine de la cathédrale, ni même 
jamais prètre (2). 

La chapellenie de In Gdsine était, avec trois autres, 
attachée S un autel placé B l’entrée du chceur, contre 
l’ambon ou jubé. Trois Cauvins la possédbrent l’un 
après l’aulre; Charles la permuta avec Michel Courtin 
qui la résigna & Jean, lequel, âg6 de vingt-huit ans, 
la passa, le 30 avril 2552, avec l’agrément du chapitre, S 
Antoine. Celui-ci, qui eut aussi la petite chapelle de 

* 

(i) LEVASSEUR, Annal. de I’Eglise de Noyon, p. 15G. (París, 1533- 
1534) ex Registres du Chapitre de la Cathbdrale. 

(9) (c  De vita et moribus atqiie rcbus gestis hmeticorum a Jacobo 
Langæo SGoto, doctore Sorbonico, 1581. x CALVIN niourut en 1564 et 
LANGEAY fit imprimer son livre en 1580; c’est donc un auteur contem- 
porain. 
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Tourneville & Travecy , près de la Fère , la résigna de 
nouveau à Jean qui la passa, moyennant finance (me- 
cliccnte pretio conuentiorais) , B Antoine de la Marlière. 
Charles Cauvin se fit confbrer en outre, le 13 février 1528, 
par Philippe de Nocières , vicaire de l’évêque, sur la 
résignation de Nicolas Obry, l’une des chapellenies dites 
U de la premiere messe ) I ,  qu’il permuta contre celle de 
la Madeleine avec Michel Quentin et reçut la cure de 
Roupy à deux lieues de Vermand. Charles fut excom- 
munié pour avoir frappé un clerc, et ac.cusé, le 4 no- 
vembre 1534, d’omettre des messes d’obligation (1). 

Ainsi pourvu de b6néfices Jean Cauvin, que l’on 
appellera désormais Calvin, put continuer ses huma- 
nités. Son père,  u l’annee de la grande peste )), 1523, 
obtint pour lui ,  le 5 aoht , du chapitre de Noyon, sous 
prdtoxte de lui fiiire éviter ce fléau, la permission de 
s’absenter jusyu’b la Saint-Remy. I1 l’envoya & Paris ou 
il wai t  dem oncles, maréchaux ou serruriers, et il 
occupa chez l’un d’eux, nommé Richard, bon catholique, 
une pc,tite chambre donnant sur l’église de Saint-Ger- 
main-l’Auxerrois ; l’autre , Antoine , habitait près de 
Saint-Merry. Le père de Calvin leur avait recommandé 
vivement cet enfant qui annonçait déjja K un admirable 
genie pour les lettres D, un esprit vif, hardi et passionné 
pour l’étude. Chaque jour il se rendait au collège de la 
Marche, en compagnie des deux jeunes Mommor, qui 
habitaient rue Saint-Jacques , aux lecons de Mtathurin 
Cordier , grand admirateur des classiques et des nou- 
veautes venues d’Allemagne, qu’il embrassa ouvertement 
h Genève en 1554. Ses humanites achevees , Calvin alla 
Btudier la dialectique à Montaigu sous un espagnol, 
ardent catholique, mais adepte fanatique de la philoso- 
phie argumentatrice d’Aristote. I1 etait en même tenips 
initié a m  doctrines de Luther par Pierre Olivétan, natif 
de Noyon, son parent, traducteur de la Bible, et par 
Farel, qui lui communiquait les ouvrages du moine alle- 
mand. 

(1) LEVASSEUR, ibid. - AUDIN, PiEces justificatives. - Charles Cauviii 
permuta cette cure (c lieu originaire de ses devanciers u avec Mossire 
Jean Dubray. (ibid.) - DRELINGOURT, Défense de Calvin, p. 915. - LEVASSEUR, ubi supra. 

Y* i? 



17’8 CALVIN CURÉ DE ~IIARTEVILLE ET DE PONT-L’ÉVÊQUZ. 
Calvin, A peine Bgé de dix-neuf ans et déjb en répu ta- 

tion pour ses progrès dans la langue latine et la philoso- 
phie, revint, en 1526, pourvu du grado de licencié 
es-arts, à Noyon, oh il n’avait pas reparu depuis son 
départ. Aussi, pour ne s’être présente, ni par procureur, 
ni en personne, U estant lors aux estudes B Paris ))) et 
n’avoir pas jusLifié son absence (c par l’envoy de la testi- 
moniale de M. le Recteur de l’Université )) fut-il U de- 
claré contumace n au chapitre général de la cathédrale 
du 16 janvier de cette année et h celui du G mai 1527. Le 
27 juillet suivant, son père plaida pour lui contre le 
chanoine Devic et, le 27 septembre, simple tonsuré, il fu t  
pourvu de la cure de Marteville qu’il permuta, le 5 juillet 
1529, avec l’agrément du chapitre, pour celle de Pont- 
l’Eveque, où demeurait son grand-père, sur la présen- 
kition de l’abbé de Hangest a l’évêque de Noyon. Selon 
le triste usage de ce temps, il toucha les revenus de ces 
cures, qu’il faisait desservir par un  coadjuteur ou vicaire. 
(c Après après vécu aux dépens du crucifix, dit Florimonct 
de Rémond, Calvin oublia qui l’avait élev6 et nourri (1) >). 

Il se mit en effet B annoncer la parole de Dieu B Pont- 
Lévêque et dans les villages voisins, semant surtout 
dans l’ombre les premières Phauches de  sa doc- 
trine. 

Gérard Cauvin, qui avait destiné son fils ii l’Eglise, 
l’ayant pousse ensuite vers la magistrature, celui-ci se 
rendit a Orléans, en 1528, et y étudis la jurisprudence 
sous Pierre de 1’Etoile (Petrus Stella.), qui devint prési- 
dent du Parlement de Paris. Logé chez les Daniel, famille 
de jurisconsultes qui Eecevait cles écoliers en pension, il 
se lia d’amitié avec Pierre et surtout François Daniel, 
avec Claude Flamberge, Philippe du Laurier, Franqois 
de Conilan, le chanoine Jean Cop, toute une pléiade de 

(1) FLORIMOND, conseiller au Parlement de Bordeaux, z&18 catholique 
et Bcrivain de bonne foi, pouvait y joindre des pr&jugbs contre la RBforme 
et ses auteurs; mais il Bcrivit son Histoire de la naissance, progrez 
et décadence de1’Hérisie de ce SiBcle, 5 une &poque encore toute chaude, 
des souvenirs du protestantisme, dont il avait vu las  dernieros agita- 
tipns, et avec les contemporains duquel il conversait. Son livre parut 
gous Louis XIII, en 1632. 
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savants attirés à Orléans par la célébrité de ses écoles. 
Ayant refuse le titre de docteur honoraire en droit qu’on 
lui offrait, Calvin alla, l’année suivante, & Bourges, où 
l’attirait la réputation d’André Alciat, célèbre professeur 
de droit et S la fois poete, historien et théologien. I1 prit 
aussi dans cette université des leçons de grec d’un alle- 
mand, Melchior Wolmar, qu’ii avait vu à Orléans et qui 
avait été appelé B Bourges par Marguerite de Navarre. 
En même temps que le grec, Wolmar professait dans son 
pensionnat le luthéranisme et le zwinglianisme, sous le 
manteau du catholicisme. Calvin , l’élève d’Oliv8tan et 
tout préparé B ces doctrines, étudia l’hébreu et le sy- 
riaque pour se Livrer b l’interprktation de 1’Ecriture 
Sainte, inais Wolmar, enchanté des talents de son dis- 
ciple, le poussait vers la théologie, qu’il appelait K la 
reine des sciences I ) ,  préfbrablement au grec et à la 
jurisprudence. K Je ne crains pas, Bcrivait-il , l’esprit 
rebelle de Calvin ; j’en espère beaucoup au contraire, 
car ce défaut est parfaitement propre à avancer nos 
affaires; il sera un des grands défenseurs de nos opi- 
nions ; il ne sera pas facile de l’embarrasser. 1) Déjà, en 
effet, Calvin, dans ses jours de loisir, se livrait it la pré- 
dication aux environs de Bourges et surtout à Lignières, 
dont le seigneur aimait B entendre les nouveautés qu’il 
rlkbitait. I1 s’attacha donc à la théologie, quoique, selon 
Théodore de Bbze lui-mhme , il ne ftit pas un théologien 
mais seulement un homme habile dans le droit civil el 
les langues, tandis que Luther fut un très habile docteur 
en théologie. 

Rappelé à Noyon par une maladie griive de son père, 
il y resta jusqu’a sa mort, vendit sa succcssion et se 
rendit it Paris, oh il &ait le 24 juin 1531, selon une lettre 
à son grand ami Daniel, de Bourges. Visithiit un 
jour, dans un couvent, une sceur de celui-ci pour fixer, 
à sa priêre, le jour de ses vceux, il sonda la jeune 
fille sur sa vocation, et d8clara n’avoir jamais rencontre 
personne aussi résolue. cc Je n’ai pas voulu, dit-il, la 
dktourner de sa resolution, mais je l’ai exhortée hibve- 
ment B ne point se fier B ses propres forces, h ne 
point agir témérairement et B tout remettre entre les 



1 SO PREMIER OUVRAGE DE CALVIN. 

mains de Dieu, notre seul appui, notre seul soutien dans 
cette vie (i) B. 

Calvin, c p i  n’était peut-être pas encore l’ennemi des 
couvents, chercha B Paris un logement selon son goht. 
Ayant refusé les offres de CoiEart, parce que sa maison 
était trop éloignée de l’ecole de Danès, dont il vou- 
lait suivre les cours, il se fixa d’abord au collège de 
Forteret, puis à Chaillot, sans doute pour tjlviter la peste 
qui sévissait alors B Paris et qui avait fait suspendre les 
cours du Collège Royal. Daniel, qu’il avait vu en cette 
ville, lui Bcrivait, à la fin de 1531, dans un sens qui n’in- 
diquait pas qu’ils voulussent encore quitter 1’Eglise 
romaine. G Je  voudrais, lui disait-il , te vuir si bien 
recommande à cluelqu’6vêque que tu obtinsse la dignit6 
d’officia1 ou qnelqu’autre (2)  )9. ToLij ours passionné pour 
l’étude, Calvin partagea son temps, dans l’hiver cle 
1532-1533, entre la théologie et les langues orienlales. 
En cette année, n’etant %gé que de vingt-quatre ans, 
il publia un commentaire sur le livre cle S6nequo De 
Clenzentln, qu’il clkdia 2 Claude de Hangest , sous le noni 
de Calvinus. Dans son Epître dedicatoire , il rappelle h 
l’abbe de Saint-Eloi la première &lucation qu’il a r e p e  
u lui, homme du peuple, clans sa famille (3) )9. Varillas 
ayant beaucoup critiqué cet ouvrage, Bayle lui reproche 
de l’avoir confondu avec un autre du m8me Senbque, 
De Constantia , mais Calvin lui-mdme ami  t confondu les 
deux Stjlnèques clont il fait un seul personnage, qui aurait 
ainsi vécu cent quinze ans au moins (4).  ALI mois de 
dkcembre 1532, Calvin en  adressa nn exemplaire B Bucer, 
sectaire de Strasbourg, qui fut tour B tour catholique, 
luthérien, anabaptiste, zminglien. 

De tout ce c p i  prkcède sur les agissements de Calvin, il 
serait difficile de dire si, au milieu de l’année 1534, 
il etait gagné au prolestantisme, comme l’avance 
Théodore de Bbze. Mais il est certain qu’alors il subis- 

(1 Lettre du 13 niai 1831 B Nicolas I ) u c m v I N .  
(21 cc \Tellem tuoriun amicorilni opera te cpiscopo ita commcndatuui esse, 

ut officialis dignitate, aut  alia aliqua te ornaret. x 
(3)  LC De plebc homoncio.. . . . domi ocstm puer educatus, primum 

litterarum disciplinain familia oestre nobilissima acceptani refero. n 
(4) Hist, de l;Hir.isie, t. II, Liy. x, p .  4G3. 
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sait surtout l’influencc de GBrard Roussel, abbé de 
Clairac , docteur de Sorbonne, protege de la reine cle 
Navarre, lequel lui avait obteuu la station, au Louvre, d u  
C a r h e  de 1533, oÙ il scandalisa les catholiques. I1 était 
aussi en liaison etroite avec Lefevre d’Estaples , son 
maître dans I’ctude de la Rihte, et avec d’autres person- 
nages connus par leur penchant vers les nouvelles doc- 
trines. Ces deus derniers faisaient circiiler secrhtement 
dc petits triiités manuscrits qu’ils composaient. En ayant 
envoy6 Daniel, avec un recueil intitule : Rs)*uut 7¿4vn- 
?‘161?L collectc6nca, qu’il chargeait de communiquer aux 
amis, Calvin lui disait : (c Je n’ai pas besoin de te dire 
que ces choses sont un peu séditieuses; elles par- 
lent d’elles-m6mes. Surtout garde-toi de divulguer sans 
precautions l’aLw6g6 dc Gerard Roussel. )I 

Ce fut avec les nièmes precautions que lui-meme se 
mit 2 s’introduire dans les maisons pour y disseminer 
ses nouveautés anti-catholiques : le niepris de la confes- 
sion, l’inutilitg des euvres pour le salut, ridiculisant les 
moines et les couvents, ddclamnnt contre le luxe clcs 
évbques, la richesse des églises, le faste des papes, 
l’ignorance du clerg6, la profusion des indulgences, les 
retlesc”s quc la cour tlc France envoyait 5 Rume. Des 
rendez-vous clandestins airaien t lieu surtout dans la 
boutique d’un marc31iancl nomnit- Laforge, d’oi7 la propa- 
gande s’Gtendit dans la classe ouvriere et trahit les 

ßientdt n i h e  Calvin subit une sorle de ndcessitb 
de se converkir ostensiblement, B la, Reforlllc. Une 
querelle s’&tant klevct: en tre la Sorbonne I! t la reine 
tit. N m a m  , le recteur Cop,  dkfcnseur de cette prin- 
c e s s ~ ,  ayant 5 prononcer, le icr novemlire ls:?:;, u n  
sermon solennel dans l’cqlise des $lnlhurins, Ciilvil1 d i t  
Gbze, lui (( bnstit une oritison tout autre que la cousturne 
n’estoit I), oii il se d6clarait pour RIarguerile, et qui fut 
denoncde au Parlement, comme contenant dcs propo- 
sitions h6r6ticpies. Le recteur se sauva B E31e et Calvin 
quitta Paris. Le lieuhenant-criminel RKorin Stan t venu 
au collPg-e Lemoine OLI de Fortere t pour It: saisir, Calvin 
entcnclil le bruit quc lìreiit les sergents h la porte et put 

‘ sourdes menees des sectaires. 
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s’esquiver. Quand on entra dans sa chambre on vit 
qu’il s’était évadé par la fenêtre, à l’aide de ses clraps de 
lit qu’on y trouva encore attachés. Bayle révoque en 
doute les circonstances de cette évasion rapportées par 
Papyre Masson et Maìmbourg (i), pame que Théodore de 
Bèze n’en dit rien dans sa Vie de Calvin, comme si 
celui-ci n’avait pas pu les passer sous silence. Beze , tow 
tefois, ne nie pas la fuite et se contente de dire cju’on le 
chercha dans sa chambre oh par hazard il ne se trouvait 
pas (quo fortc donai non reperto) (2). Calvin, descendu par 
la fenêtre dans le couvent des Bernardins, se réfugia, au 
faubourg Saint-Victor, chez un vigneron qui lui donna 
des habits pour se déguiser et echapper ainsi b la police. 
I1 prit même une besace, une bêche et un houx, et dans 
cet accoutrement il se dirigea vers Noyon. Chemin fai- 
sant, il fut reconnu par un chanoine de cette ville qui se 
rendait & Paris et B qui il conta son aventure. Le prêtre 
l’ayant exhorté a revenir S la vraie foi, il lui aurait 
répondu : qu’il était trop engage pour reculer, mais que 
si c’&tait a recommencer il ne l’aurait jamais quittbe. 11 
se retira près de la reine de Navarre , qui put apaiser 
cette premiere tempête et fil aussi Bchapper Lefèvre 
d’Estaples qu’elIe envoya S Nbrac. 

De retour à Paris en 1534, Calvin y lrouva Michel Ser- 
vet qui nianqua à une conférence réglée entre eux et, le 
4 mai &--ce& année, il alla à Noyon rksigner enfin 
U moyennant finance r) sa chapelle de la Gésine h 
Antoine de la Marlière, clerc noyonnais ; sa cure de 
Pont-1’Evèque Q Calm et non,  comme on l’a dit ,  Q 
Dubois, cet ecclésiastique qui, ayant déshonoré sa belle- 
mère, alla habiter plus tard avec lui B Genève, sous le 
nom dc Bosius (3). C’est :d, cette époque que Calvin publia 
& Orléans son Psycliopnnnyohia , con tre le système selon 
lequel les times sommeillent jusqu’Q la résurrection, et 
où l’on ne trouva pas de trace d’h8résie; mais dejà il 
employait, clans sa correspondance, cette formule qui 

[i) Papyre MASSON, Vita Calviui, p. 411. - h f A r m o u R G ,  ubi supra, 
(O-) BÈzE, Vite CaIvi1li, p. 367. 
(3) LEVASSEUR, ubi szrpra. 

p. 58. 
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était comme le mot d’ordre des U &wngdliqim 1) : Gratia et 
pux D a m h i  tecum per misericordiam Dei et tiictoriam 
Christi (Que la grtice et la pais du Seigneur soit avec 
vous, par la miséricorde de Dieu et la victoire du Christ). 
Une épitre qu’il adressa à Bucer, le 4 septembre 1534, 
inclique encore un pas de plus vers une rupture défi- 
nitive. 

Ayant gagne la Saintonge, Calvin se fixa àAngordème, 
sous le pseudonyme de Pnrcnn ou de Hrqqieville, et y 
donna pour vivre des lecons de grec, d’où lui vint le 
surnom de Petit grec. I1 ne tarda pas à trouver un ami 
qui lui vint en aide. Le chanoine Louis du Tillet) cure 
de Claix , frère du célèbre Jean du Tillet, greffier au 
Parlement de Pmis, et de du Tillet, evèque de Meaux (l), 
le recut chez lui. C’est dans sa maison que Calvin aurait 
commencé le composition de sa fameuse Imtitietion 
chrdtisnno et de ce séjour qu’on l’aurait aussi surnomm6 
le Grec de Clny. I1 trouva encore d’autres amis clans 
Antoine Chnilloux , prieur de Bouteille, connu depuis 
sous le nom de Pape cles Luth&riens; dans l’abb6 de 
Bassac, tous deux hommes de lettres et grands collec- 
tionneurs de livres rares, et clans le frère du président 
Torsac, 5 qui l’on doit line Histoire du Clrluinisnic. 

Ces ljeaux esprits se réunissaient tantdt c;hez Chail- 
loux , 11 Girac , près d’Angoulême , tantdt chez Louis du 
Tillet B Claix, où ctlui-ci avait réuni, dans une galerie , 
3 ii 4,000 volumes; n’ianuscrits ou imprimés. LA, Calvin 
passait de longues’ heures h méditer, se parlant S lui- 
menie , s’occupant‘ de son Instituiioiz et oubliant meme 
cic manger et de clormir. A niesure qu’il composait, il en 
lisait des chapitres h ses amis, leur exposant son système 
théologique et ses projets do rsforme. Quoiqu’alors il 
fMpentht l’@lise le moins possible, il ne faisnit rien (le 
contraire au culte cttholique, Le chapitre d’Angoul8me 
l’invita même plusieurs fois B donner le discours latin 
en usage dans les synodes, dans la granclc église 
de Saint-Pierre. Ses entretiens avec ses trois amis 

(I) DRELINCOURT, Difensc  de Calvin, p. 40. - bfa41btBOURG, ubi sups, 
p. 69. 
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n’cjtaient que comme des conférences oh l’on cherchait 
la vérité. Quand il ouvrait un livre, il disait : u Trouvons 
la verité B. Il composa, tt la prière de du Tillet, de 
courtes Exhortations chrktiennas qu’on faisait lire dans 
quelques paroisses, afin d’accoutumer le peuple &, la 
recherche de la vdrité. 

Cependant, comme ces menees avaient fini par trans- 
pirer, Calvin craignant une nouvelle arrestation resolut 
de quitter la France, où il rencontrait des difilcultés pour 
tc divulguer et maintenir publiquement )I sa doctrine , 
ainsi que le lui écrivait Louis du Tillet, le 1”’ dkcembre 
1538, quatre ans après son apostasie définitive (i). Cette 
resolution du reste lui aurait été déjà inspiree par le 
refus qu’on lui aurait fait d’un bén8fice. Francois lec 
étant avec la cour a Fontainebleau, Calvin, encore héné- 
Bcier à Noyon, s’était rendu en cette ville pour l’obte- 
nir. Un sieur Hugues Charreton, seigneur de la Terrière, 
q u i  logeait dans la mhme maison que lui ,  ayant appris 
que Calvin était un homme de lettres et de grande eru- 
dition K luy fit  témoigner qu‘il seroit bien aise d’avoir 
yuelqu’entretien avec luy 1). Calvin y consentit d’autant 
plus volontiers qu’il espérait que ce seigneur pourrait le. 
servir. I1 lui exposa le sujet de son voyage, lui dit  : qu’il 
ne craignait pas son unique concurrent, un parent du 
connétable, il est vrai, sachant que le roi ne faisait tom- 
ber ses choix que sur (( des personnes les plus habilcs 
pour disposer des bénéfices, et que le parent de mon- 
sieur le connetable etoit d‘uue tres petite suffisance n. 
Charreton lui ayant répondu de ne pas trop ee fier à cette 
raison, attendu : (C qu’il ne fallait pas grande capacite 
pour tenir un bénéfice simple )), Calvin s’ecria : (( que si 
on lui faisait ce tort, il trouveroit moyen de fitire parler 
de luy pendirnt plus de cinq cens ans jj. Pressé de s’ex- 
pliquer, il conduisit son interlocuteur dans sa chambre, 
lui montra le commencement de son Institution, dont il 
lui lut une partie, et lui demanda son sentiment.Chsrreton 

. 

(i) L,a jeuilesse de Calr.in, par G. DE PUCIIESNE. (Berme des questions 
histori ., ier Octolwe 187%) L‘auteur prouve que In rbsolution do 
Calvin 80 fonder une religion nouvelle. f u t  plus tardive que ne l’ont dit les 
liistoriens aricicns et modernes, catholiques et protestants. 
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lui clit : c quo c’doit un poison enveloppé d’un beau 
sucre I), lui conseilla de ne pas continuer ce trsvail qui 
ne contenait qu’une fausse interpretation de 1’Ecriture et 
dcs  Peres. Et comme il le vit enteth dans son sentiment, 
il crut devoir avertir le connétable qui lui dit : CC que 
Calvin était un fou et qu’on le mettrait bien k la raison.. 
Deus jours aprBs , le béndfice etait donne B son parent, 
Calvin se retirait et commençait l’dtablissement de sa 
secte ( I ) .  

C‘est en 1534 qu’il se dirigea vers l’Allemagne, par 
Genbve, en compagnie du chanoine du Tillet, tous deux 
désireux de connaitre les nouveaux apdtres qui agitaient 
cette contree. Devitlises en chemin par leur domestique, 
aupres de Metz, il leur fallut aller B pied jusqu’8 Stras- 
bourg avec 10 éeus qui leur restaient. Mais voilh que Jean 
du Tillet, le grefzer , qui était sur leurs traces, ramPne 
son frère en France et contribue, avec l’évbque de 
AIeaux, It le hire renoncer 8 ses erreurs. Calvin, apres le 
clkpart do son compagnon, visits avec Roussel los 
lJrincipaus seclaires d’Outre-Rhina Ayant shjourne B Bile 
il y rencontra le philologue Erasme et l’hérésiarque 
Bucer. Le premier aurait dit k celui-ci, en parlant de Cal- 
vin, avec lequel il avait causé de religion : Video inagrcnm 
]7estefi~ in Ecclesia conti n Ecclesiain (Je vois s’8lever dans 
1’Eglise une çrande peste con tre 1’Eglise) (2). On révoque 
en doute cette anecdote en disant: que Calvin avait 
quitté 1’Eglise en 1534, mais on peut repondre qu’il 
n’avait pas encore entibrenient leve le masque. En effet, 
il put revenir en France et reprendre ses travaux dvm- 
géliques. 

S’étant fixe :i Poitiers, I B  encore la culture des lettres 
lui attira hienlbt des amis dans le prieur de Trois-Mou- 
tiers, Francois Fouquet, et le docteur Lesage, r@,cnt en 

(1) Ce rbcit est lire d‘un certificat donne pnr Louis Charreton, conspiller 
du mi, doyen des prbsidcnts au Parlement dt> Paris ct plusieurs membres 
de sa famille qni tenaicwt le fait de I f ~ g ~ ? e s  Charreton, leur aïeul et 
parent. Ce crrtilìcal p0rt.e : ‘i( Sien& i Paris. cc 20 septembre t 6 S .  )I 

Charreton, president ; A. CharretÒn, veuve Rcnouard ; Cliarreton de la 
Terrière. (Hist. du Calripisme, par SOULIER, auteur de I‘Hisfoiro des 
Edits, t. I=‘, p. VIL)  

(2) Florimond DE REhfOND, ubi supi’a, 
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cette ville et natif, comme lui ,  de Noyon, qu’il gagna à 
ses opinions et qui faillit y gagner à son tour, Catherine de 
Médicis, laquelle avait pour lui une grande estime. On 
faisait aux environs de Poitiers des promenades et Calvin 
exposant sa théologie, disait sa pensée sur les théories de 
Luther, de Mélanchthon et de Zwingle; d’abord, comme à 
Angoulême , à mots couverts et enfin dans des assem- 
blées qu’il tint clans les caves de Saint-Benoit et d e  
Crottes, aupres de la ville. Là il distribuait des copies de 
livres , de formules de prières de.sa composition, il se 
jetait % genoux, invitant le consrenticule à prier, et péro- 
rait, sinon avec éloquence, du moins avec une véhémence 
qui faisait une vive impression sur l’auditoire. On se 
rkunissait aussi chez le lieutenant criminel Rénier, rue 
cles Basses-Treilles. Se promenant un jour dans son jar- 
din avec lui et des professeurs de l’universi té , on parla 
de religion, de la reforme de Luther et de Zwingle, 
sujet ordinaire des conversations, mème à table, parmi 
les lettrés et mdme parmi le peuple. Calvin exposa leur 
doctrine, les blkma d’avoir conservé la dogme de la pré- 
sence réelle et déclara : qu’il fallait chasser u la messe 
papistique et luthérienne n, établir la cene en sa pre- 
miere forme et réduire la croyance eucharistique à une 
sorte de réception de Jésus-Christ par rayonnement et 
infusion, conséqueuce de la manducation du pain , sys- 
tème que modiferent encore beaucoup ses disciples. 

Cette réunion chez le lieutenant criminel de Poitiers , 
fut regardée comme le premier concile calviniste, Calvin 
y ayant en effet formulé l’abolition de la messe qui le 
séparait tt la fois du catholicisme et du luthéranisme. 
A la priere de ses auditeurs, il distribua des copies clc 
son discours et on continua les assemblees secrètes à 
Poitiers et % la campagne. On y flt la première cène cal- 
viniste ou n~nrzduoatio~a, et on résolut d’envoyer, sous des 
pseudonymes , des missionnaires sur diffhrents points 
pour gagner des %mes B la réforme. Parmi les adeptes on 
choisit d’abord Albert Babinot , lecteur de la Ministwrie 
de Poitiers, salle où on lisait les Institutes , lequel s’ap- 
pela le Bonimmnze et eut la campagne. Comme on l’appe- 
lait aussi Monsiew Ze i!íinistre, de I& vint le nom de 

. 
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Ninist)-e donné aux pasteurs dans le calvinisme. Pour la 
viIIe on dhigna Véron , procureur au siege de Poitiers, 
auquel sa mission de ramasser les brebis égarees, fit 
donner le faus nom de Ramnsseur. I1 fit en effet ce 
metier pendant> vingt ans, u allant , trottant et furetant 
pwtout, portant les nouvelles de la vérité N. I1 montrait 
mysttkieusement les écrits de Calvin , ses mandements, 
ses ordres. U I1 battit aux champs, dit Cayer , calviniste 
converti, et ne laissa un coin de Poitou, Xaintonge ou 
Angoulmois, oh il n’allast sonder le gué pour voir s’il 
pourroit faire ljrise. )) Le Conhomnie travailla surtout h 
Toulouse, dont l’université réunissait une opulente jeu- 
nesse (1). 

Ces agitations attirèrent les yeux de la police et Calvin 
sa mine estant éventée n , alla rejoindre Roussel et 

Lefevre 8 Nérac, oh  la reine Marguerite de Navarre 
tenait sa cour galante, protrigeant les hommes cle lettres 
et les sechiires ( 2 ) .  Elle sut si Lien faire valoir au conseil 
du roi ses titres d’humaniste, qu’il put goùter encore 
quelque repos. 11 s’ouvrit B Lefèvre sur son dessein de 
rétablir 1’Eglise en sa pureté primitive, disant : u qu’il 
falloit raser tout rès pied, rès terre pour b&tir un nouvel 
édifice )). Emerveillé, U le bon vieillard , dit Bèze, veid 
de bon ceil ce jeune homme comme présageant que ce 
devoit estre 1’auleuL’ cl0 In restauration de 1’Eglise de 
France )). Ronssel, au contraire, saisi en voyant qu’une 
u sivieille malice eust pu tomber en nn si jeune homme n, 
t&cha de le ramener & la raison en disant : qu’8 la verite 
U il estoit nécessaire d s  nettoyer la maison de Dieu, 
l’appuyer , niais non pas la détruire ; qu’enfin luy et les 
autres s’ensevelizaient sous la cheute et abattis de celle 
qu’il6 pensoient ruiner. n Et comme il l’engageait B 
suivre la ninrche de nlélanchthon, Calvin l’appela t c n i p -  
YiSe26)’ at fit m+me un livre Des Tcwporiseurs, evidemment 
b l’adrésse de ceux qui imitaient sa circonspection. 

Après un sbjour de quelque tcmps 8 Nerac, Calvin 
retourna :d Paris, U d‘oh, par la crainte du fagot, il sortit 

(1) Floriiiiond DE R6srosn. I. rc” p. 890. 
(2) AUIIIN, Hisf .  de Calvin, passim, 
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la torche h la main et l’&me oultrée de courroux, resolu 
de mettre le fen en sa patrie qu’il ne vit jainais depuis, 
laquelle ingrate qu’elle esloit , disait-il, lui refusoit sa 
demeure 1). Pondant un sé,jour de deux ans à Strasbourg 
il fréquenta Bucer, qui lui montra son livre DG ccmie 
CIwisti et à qui il montra son Insbifutiort clwdtiesuae qu’il 
publia on 1536, l’ornant cle cetle devise : A 7 m  veni snitterc 
p c t c m  seci bellum. (Je ne suis pas venu apporter 1s pais 
mais la guerre.) Il y mit le nom d‘Alcdn,  anagramme de 
Cnk~in, et declia le livre 5 Francois Ier. On en a beaucoup 
vante la puret8 et l’élégance du style : la préface 
surtout passait pour un chef-d’ceuvre. I1 la traduisit en 
latin (1). 

Ce trop célèbre ouvrage enseigne le libre examen dans 
l’interprhtation des livres saints, l’abolition du culte dos 
images, la justiiicalion par la foi sans les auvres qui 
enlève à l’homme toute responsabilitb morale. I1 con- 
tient force blasphemes et declamations contre 1’Eglise 
romaine, contre le pape et son autorité, contre celle des 
esonciles, contre les sacrements, les céremonies, le celi- 
ba t ,  les  ceux de religion, la messe et l’adoration de 
l’Eucharistie. A l’exception clu baptème et de la che,, 
il avait fait main basse sur tout, et encore les entenhit-il 
S sa maniére. Il  se serait servi pour le coinposer (( des 
lieux commwis de Mélanchthon, d’0Ecolampade et autres. 

La ddrlicacpe de 1’J t~s~i t~t ioi~ au roi, n’ayant pas produit 
:.iuprès du prince l’eflet fworable que Colvin at;t,enclait, il 
se rendit h une autre cour, celle (le Ferrare, au mois 
de mars 1537, sous SOLI ancien pseudonyme de Charlds 
de Hcqipcvillc ou H~spiGlk? .  Ln duchesse Renee, fille de 
Louis XII , laquelle, ainsi que h.Iarguerite de Nava.rre , 
inclinait vers les idees nouvelles, attirait auprc‘s cl’elle 
les beaus esprits. Calvin y trouva l’Arioste et Clement 
Marot, le traclucteur en vers des psaumes de David ; il 
persuacla B la duchesse cle ne pas suivre Luther (( qui  n’a 
fiit que dghicher des ronces et des halliers x, mais bien 
lui u que Dieu a inspir6 pour aplanir la voie D. I1 f i t  

(1) MAIMBOURG t. 10‘  p, 59. - VARILLAS, Uisloirc dc France, t. lep, 
~ i v .  VI, p. 231 e;. FIisdiiae CL: I’hir.:c.ic, t. II, Liv. 10, p. 376. - B ~ Z F ,  
Vita Calvini, p. 367 
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mhme le prhche en son cabinet et la quitta emportant 
cles secours pour les persécutcits et les bannis de France. 
A Aoste il eriges une colonne de pierre, oh l’on grava 
cette inscription ; H a i i ~  Ccclvit%i fugss esezìt a i i ? ~  1541, ?*eli- 
yionis conslnnticc rel~a.iavit c(.mao d741 (1). 

T1 paraît que Calvin revit Noyon, où ses parents etaient 
inhiuni&. Varillcts , d’après Desmay, prb tend que Gérard 
Cauvin &tait mort, le 26 mai 1531 , excommunie comme 
ravisseur du bien d’autrui pour l’inexécution des testa- 
ments des chapelains Obry et Courtin et comme clkten- 
Leur des gages des ofiicicrs du  chapitre clont il &ait rece- 
veur. Charles, son fils aîné, chapelain h l’autel do Sainte- 
hlarie-Mideleine , ayant reconnu c.e délit et rPpondu 
pour son pere, obtint de cette compagnie de h i re  d8po- 
ser son corps en terre sainte. Le 14 f6vrier de la m&mc 
année B msiltre Jean Cauvin, licenci6 6s-loix, et Antoine 
Couvin, son fr&re , clerc, fils de feu G6rarcl Ca,upin, clon- 
nkrent procuration í i  ” M e  Charles Cauvin, leur f&re I ) ,  

h l’effet de veildre ce qui leur revenait de la succession 
de Jeanne Lefranc, leur mgre (2; .  Charles lui-mkme 
mourut en. 1536 ou 37,  excommunie, sans doute pour 
manquement B ses promesses, et SOD corps fut expose a,u 
gibet. Papyre Masson raconte mt;me, d’aprds les regis- 
tres cle l’&lise de Noyon, que la fabrique mit opposition 
B sa sépulture comme B se sentant fort d’hérésie x, et 
i( pour n’avoir voulu recevoir les sacreme,ns í l  sa mort n, 
que B son corps fut enterré entre les quatre pilliers des 
fourches patibulaires de la ville, et ce nuictammen t pour 
éviter le scandale, n’estant son hérésie bien notoire )) (3). 
I1 paraît que leur s eu r  fut tuée en prison d’un coup 
cle couteau qus lui porta LIU honinie qui l’auait entrete- 
nue ( 4 ) .  

Calvin ne laissa pas sttirile son sbjoour passager en s8 
ville natale; il y séduisit, entre autres, son frere An- 
toine (5) ,  sa scmr Marie, le sieur de Normandie, avec 

(1) AUDIN, es De Costa mdm. siir la  ilfaison de Savoie, p. 127. 
~ a p p  RIASSON et dwxi“. - .4UDIN, piGces jizstificativcs, i.. P ,  

ihid. 

démis de la chapelle de Tourner-ille, 

p, 63, 3 &dit. 



190 MARIAGE DE CALVIN A STRASBOURC. 
lesquels il se dirigea vers Genève, en 1536.Li se trouvait 
réunie toute la fleur cle la Reformation, surtout Viret et 
Farel, fugitif de Meaux et veritable fonclateur de I’eglise 
de Geneve. Farel commença ses prkdications dans les 
cabarets, oii il amusait les buveurs par ses faceties 
contre 1’Eglise romaine. I1 apprenait meme aux enfants 
des chansons oil ses ministres et ses cérémonies Btaient 
ridiculisés, si bien qu’un dimanche après les vèpres, 
il alla avec une troupe de ces petits malheureus mettre 
cn pieces les images de I’église Saint-Pierre. l+’arel et 
Viret, de concert avec le consistoire, les niagistrats et le 
peuple, retinrent Calvin B Genève, le nommerent doc- 
teur et predicateur et, au mois d’août, il comnienp l’en- 
seignement de la thkologie et du nouvel Evangile, 
quoique, au dire de Bhze, il ne fùt pas theologien. Farcl 
continua ses prêches parce que Calvin m o ~ ~ t t ~ i i i t  peu de 
talent pour la prédication. Celui-ci, voulant imposer des 
articles qu’on repoussait A Genève et refusant de faire 13 
cène avec des hosties, fut banni de la ville avec Farel 
en 1538, par un arrèt o Ù  on le taxait de seditieus et oil 
on lui reprochait ses violences contre ceux qui n’adop- 
taient pas ses doctrines et qu’il traitait d‘hérétiqiccs. 

Farel se rendit h Neucli&tel et Calvin a Berne , Bile et  
Strasbourg, qui &tait le rendez-vous des protestants de 
toutes les sectes et de toutes les nuances et un foyer 
de querelles et de clisputes. Calvin trouva en cette rille 
Bucer et Capiton, y fonda une kglise française doli t i l  Pii t 
le premier ministre, y enseigna la thBologie et y publia 
son Zpitra OUT Ron2nins. C’est là aussi que, sur le conseil 
de Bucer, il egousa, a l’tige cle trente tins, Idetfc ou 
Odette de Bure, jeune et belle personne, veuve d’un 
anabaptiste de Liege, nommé Stoorder (Stz6rclo.izts), qu’il 
avait converti. Il en eut un fils cju’il perdit, ainsi que sa 
mère, celle-ci en 1540 ( I ) .  Ls  naissance de cet enfant dé- 
truit ce qu’avancent Papgre Masson et Sponde que la 
sterilité de son mariage en etait la condamnation. Et 

(1). Dans ilne lettre k Viret, il lui disait : (( Uxori tua: plurimam salutem. 
Mea illi socia est in lentis niorbis. Vereor ne quid prater votum accidat. 
Sed satis nos urgent mala prcesentia. Dominus se  propitium nobis 
Ostendat )) (Epist. ms. DBcemb, 1547. AUDIN, t. II, p. 336. 
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quand on reprochait Calvin d’avoir quitté Rome pour 
se marier, il &pondait : que, n’etant pas prêtre, il I( était 
libre, mPme sous la tyrannie du pape , )) et qu’après la 
mort de sa femme, il avait gardé le célibat [ 1). Calvin 
maria Viret, puis, son frère Antoine Cauvin avec la 
fille d’un banqueroutier d’Anvers, Nicolas de Fer ou 
Ferré, réfugie à Genève. C’&lait, dit Bayle, le seul qui 
lui rest% de ses freres. I1 s’établit libraire pour débiter 
les ouvrages de son convertisseur et eut une fille qui 
recut, t\l Genève, le fouet de la main du bourreau pour 
avoir été surprise en adultère. Calvin faillit en mourir 
de honte et de douleur. Un de ses neveux , Etienne 
de la Favergue, fils de Gaspard de la Favergue, et 
dont Antoine fut le tuteur après la mort de son pere, se 
fit calviniste, mais, etsnt, tombé malade B Rome, il revint 
au catholicisme (2). 

Calvin se trouva avec Bucer et Mélanchthon aux diètes 
de Worms et de Ratisbonne, convoquées par Charles- 
Quint pour aviser & des moyens de pacification, et 
revint a Strasbourg, puis à Genève, rappelé par ses par- 
tisans, et (c y passa le reste de ses jours , aimé et consi- 
déré de ceux de sa secte. x I1 y organisa 1’Eglise calvi- 
niste et fit recevoir sa constitution comme loi de 1’Etat , 
le 20 novembre 1541. Cette constitution ou formulaire, 
qui se répandit surtout en France, contenait la profes- 
sion de foi, la discipline, le catéchisme. Plus de pré- 
sence rBelle, plus de messe, plus de culte des saints, 
plus de chef visible dans 1’Eglise , plus de pape, 
d’evêques, de prêtres ; plus d’images, de croix, de béné- 
dictions, d’offices divins. Comme Luther, Calvin nie la 
lilierte de l’homme, adopte la justification par la foi 
seule sans les œuvres. Sa discipline ne difyère pas beau- 
coup de celle des sectaires allemands : pour assemblées, 
des consistoires, des colloques, des synodes ; pour 
dignitaires, des ministres, de.s anciens, des diacres, des 

(1) CALVIN, Il’metntus de Scandalis, i 0  Julii i550. 
(2) BAYLE, Diction. - Ce neveu, qui &tait venu lo i*ejoindre à Genbve, 

lui ayant demand6 si on pouvait faire son salut clans 1’Eglise romaine, il 
aurait rbpondu affirmativement. (VARILLAS) t. I I )  liy, 20,) 
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surveillants ; pour eér8monies, des prêches, des prières, 
la cène; pour le baptême et l’inhumation, des for- 
mules. 

Calvin fit cle Geneve le boulevard de la secte, oii il 
inaugura l’esprit cl’intolérance et de perskution et rkgna 
par la terreur. Oracle infaillible, il donnait leur mission 
aux ministres qu’il envoyait au loin precher le saint 
Evangile, et dirigeait tontes les nouvelles égliscs. On 
l’appelait le Pape de GenBve. Despote impitoyable, il y 
escita de grands troubles. Le supplice (le Gruet pour 
cause de blasphème et d’liérdsie , celui cle l’espagnol 
Michel Servet, qui avait attaqué le mystere de la Tri- 
nité, exciterent contre lui une sourde indignation. Ce 
dernier fut briilé en 1552. Pour justier ccs exécutions, 
il publia un livre oil ,  après avoir expos& ICP erreurs de 
Servet, il enseignait clue K les hérétiques doivent elre 
rkprimks par le glaive (Jure gladii coercmidos lkcreticos). )) 

Sombre et farouche réformateur , dur et implacable 
sectaire , c’est ainsi qne le caract6rise un protestant 
moderne. c( Our, dibil, il se montra envers Castalion, 
très dur envers Gruet, envers Bolsec, envers Servet, 
envers P. D. Bertelier, envers Gentillis (tous réfugi6s). 
Nul ne lui resistern impunément, du nioins clans les 
murs de Genève [ i ) .  1) Gentillis, un Italien, condamne 
comme Servet, put, en fuyant, échapper B la mort. 
Selon un autre pro testant, professeur h Zurich, le sup- 
plice de Servet est B une honte éternelle, )) et il s ’ h i e  : 
U Ah ! si je pouvais S mon gré effacer de l’histoire uno 
page des plus honteuses, je choisirais ce supplice de 
Servet plutòt que la Saint-Barthélemy ( 2 ) .  )) Calvin 
conserva toujours un empire absolu sur les ministres 
qu’il regardait plutBt commc ses esclaves que comme 
ses disciples. 

ALI physique, selon Papyre Masson, Calvin avait le 
visage allonge, maigre, basane, une face d’anachor6te. 
Ses cheveux noirs avaient blanchi avant le temps; sa 

(I) Revue de Suisse, 1857, p. 516, Expressions de hf. Eugbne RAMBERT 

(?J, Bihl. univers., Mars 1879, p. 568, Hiut. du peuple de GenBve, par 
[Revue des questions historiques, livrais. I~ ‘ ‘  Oct. 1881, p. 575. 

Je pneyois RAQET (Revus, p. 577). 
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barbe était claire et longue, ses yeux vifs et pleins de 
feu, son nez aquilin, sit voix éclatante. Son extérieur 
trahissait une constitution bilieuse et maladive et était, 
en somme , d6sagréable et rebutant. I1 était austere, 
taciturne, sbrieux et triste, farouche et solitaire. Au 
moral, il était sobre, désintéressé, entraînant, spirituel, 
vif et prompt B la réplique, mais haineux, jaloux, 
orgueilleux, irascible h l’excès vengeur, tenace, im- 
pitoyable, avide de louanges, en somme, insupportable 
clans le conimorce de la vie. Ses disciples disaient qu’ils 
aimeraient mieux aller en enfer avec Bèze qu’en paradis 
avec Calvin. Bucm et ses amis lui reprochaient son 
caractère chagrin, colère et satirique. Il ne souErait 
pas de contradiction, et si on lui résistait dans la 
discussion, il se laissait aller S l’aigreur et à l’empor- 
tement. 

DU reste, c’&ait un esprit fin, délié et subtil, pén& 
trant, dhlicat, ardent au travail et d’une &rudition rare 
que nourrissait une memoire prodigieuse. 11 cultivait les 
lettres latines et françaises avec un grand succès, mais 
son caractère se reflétait dans ses écrits, oil il se montre 
piquant , chagrin descendant même jusqu’aux plus 
atroces injures. I1 portait les memes ddfauts dans la, 
chaire; son action n’&tait ni gracieuse, ni  touchante, 
mais emportbe et violente. II prechait souvent deux fois 
le dimanche, une fois chaque jour, donnait des lecons 
de th6oIogíe deux fois la semaine et des conférences une 
fois. II repondait aux consultations qui lui arrivaient de 
toute l’Europe et composa un nombre prodigieux de 
livres, eu égard à la bribveté de sa vie. I1 publia, 
en effet, outre les onvrages déjk nommés : l’Harmonie 
dcs frois pwniiers Evnngiles, des Conimoritaires sur les 
Epitras d e  Saint Paul,  etc., et d’autres traités fosmant 
neuf volumes , des libelles contre Servet , les Ana- 
baptistes, les K libertins. 7 )  Q&iintinus et Cuppinus. 

La renommée du réformateur fut immense et excita 
un tel enthousiasme que, pour l’aller visites ou s’dtablir 
auprés de lui &ans la Roine protestaiab, la Nozcvelltr 
Corirzthe, la Sa.iIzte C i t i  (Hierapolis), des individus, des 
familles entieres quittaient la France, dit Florimond de 

Y, 13 
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Rémoncl , N peintres, orlogeurs , imagiers, orfèvres , 
librabes et autres gens de metiers qui exigent une cer- 
taine intelligence. 1) Des gens de lettres, (( tous ces 
gentils poëtes eveillez, esprits subtils et qui penoient 
les cieux, estoient de la partie ; )) aussi les médecins 
(( qui ne veulent croire qu’à bonne enseigne [ i ) .  )> Mais, 
en même temps, Geneve était le refuge des esprits lur- 
bulents, des cerveaux exaltds et cle tout ce qui avait, en 
France surtout, maille à partir mec  les tribunaux pour 
leurs opinions politiques ou religieuses : luthBriens , 
faux monnayeurs, faux témoins, faux no taires, banque- 
routiers et autres gens sans aveu ( 2 ) .  a Laissez-les venir 
& moi, disait Calvin l‘t ceux qui lui faisaient des 01,serva- 
tions 2, ce sujet, nous les rendrons meilleurs ; 1’Eglise ne 
clòt son sein t‘t personne (3) .  Est-il Btonnant après c<eh 
que la Republique de Genève devînt un foyer de révo- 
lutions et de guerres civiles ! ,Mais voici qui peint le 
mieux l’engouement qu’inspirait le fameux prédicant : 

Un jour, racontait à Florimond de Rérnond u un cles 
plus gentilz personnages )) de la Guyenne, u me prome- 
nant dans la galerie des escoles de Thoulouse avec quel- 
ques escoliers, mes compagnons, le Saint-Esprit des- 
cendit sur eux.. . esprit nouveau et invisible qui leur 
chantoit perpktuellement le nom de Calvin et de Genève 
B l’oreille.. . . . )) Cinq ou six quittèrent les étucles, u et, 
troussant bagage, s’en vont jour et nuit à Genève. Le 
desir de voir le saint homme aisloit leurs pieds.. . . . 
Jamais la joye de ce Bon et religieux chevalier, Gode- 
froy de Bouillon, voyant les murs désirez de Jérusalem , 
n’égala le contentement qu’ils reçurent 2 la découverte 
des sacro-saintes murailles de Geneve. )> En arrivant, 
ils courent au prêche u tout hors d’haleine pour voir 
Calvin en chaire, estonnez pourtant de sa mauvaise grhce 
et cle son action desagréable. )) Ils le suivent chez lui, et, 

- 

(1) Florimond DE RklfOND, t. I’”, p. 935. 
(2) Goneva.. . receptaculum omnium sceleratorum, perditorum et impi. 

orum, hæreticorum et potissimum miseroruni Gallorum qui solum vorto- 
rant, foro cessarant, vel sigilla aliorum adultcrarent sive corrupcrant, aut 
nummos adulterinos cuderant, ant apostats auerant, +ye in principes aut 
dominos suos conspirarent. )) (Langeg De Vita Calimiz, p, 80.) 

(3) Flgrimond DE R ~ ~ I O N D  (ubi supra). 
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perçant la foule pour le saluer : K Ce sont merveilles du 
Seigneur, mes frères, qui vous appellent pour la culture 
de sa vigno , )) leur dit-il en Iangage mystique. Le gen- 
tilhomme, compagnon de ces écoliers fugitifs, ayant pris 
quclqne teinture de la théologie, fut nomnie ministre 
par Calvin et BBze, a quoiqu’il eût encore le poil follet N 
et qu’il s’excus;it sur son incapacité, tout en etant (( d’un 
esprit gentil et cultivé. )) Désigne pour aller fonder une 
Bglise en Lorraine, (( cette jeune barbe scandalisa 
1’Eglise du Seigneur, )I en se laissant debaucher par 
la fille d’un gentilhomme son h6te. Le ministre impro- 
visé , à qui l’on avait fait prendre le noni de T’ille-Roche , 
revint an catholicisme et raconta à Florimoncl de Re- 
rnond lieaucoup de choses sur le h~cguenotccge ( 1).  

Cependnn t Calvin, attnqLtB depuis sept ans d’affections 
de goutte, de gravelle , d’hemorroïdes , de phtisie, 
d’asthme, de migraines et de pertes de sang, allait 
mourir décrhpit et mbme, dit-on, rongé des vers ( 2 ) .  De 
plus en plus malade, triste, r h e u r  et mklsncolique au 
point d’&tre à charge i ses amis, il voulut monter en 
chaire une derniere fois, au mois de février 1564, fit ses 

-adieux au conseil de la ville le 27 mars, assista le 2 avril, 
jour de Pttques , au service , requt la cene des mains de 
Bkze et dicta son testament le 25 suivant. I1 nomma pour 
son unique héritier, U mais honoraire seulement, 1) son 
K frbro bien aime Antoine Cauvin n auquel il ne laissait 
que la coupe qu’il avait r e p e  de Mr de Varaunes. Il 
IGgua au college et (( h la bourse des povres estrangers n 
chacun 10 Beus, et diverses sommes B Samuel , à Jean , 
fils d’Antoine, et à ses nièces Anne, Suzanne et Doro- 
thée , mais une moindre B Daniel, leur frbre , U pour ce 
qu’il a este IGger et vollagc , B moins qu‘‘il ne devienne 
plus inodBr6 et plus rassis. 1) Ces somines étaient repré- 

’ 

sentées par ses meubles, livres, vaisselle, etc. Ses esecu- 
teurs testamentaires furent Antoine Camin et u l’espec- 
talde )) Laurent de Normandie. Le 27 avril, il requt le 
Conseil , lui fit ses adieux, l’exhortant 51, pers6s6rer 

Florinlond DE Ri&OND, t. P, p. 9%. 
LANGES, ubi szyi*a, p. 93, 
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(( dans la voie du Seigneur, & la lumière de sa parole 
sainte I). Le 28, il recut les ministres, leur fit une exhor- 
tation semblable et donna sa main & baiser. Le vieux 
Farel, malade lui-même , vint l’embrasser. Le 19 mai, 
veille de la PentecOte, il voulut paraître au souper en 
commun des ministres en usage Genève. Le 27 il 
perdit connaissance et rendit, à huit heures, le dernier 
soupir, à l’dge de cinquante-quatre ans,  dis mois et 
dix-sept jours. 

Le bruit de cette mort produisit une profonde émotion 
dans la ville et l’opinion varia surses circonstances. Selon 
Beze , il aurait expire en louant Dieu ; selon Langey et 
m6me certains lutheriens , en blasphémant le nom .de 
Dieu, proférant d’horribles imprécations et maudissant 
sa vie et ses 6crits; selon les plus modhrés, en regret- 
tant amèrement son apostasie et redoutant l’éternité 
malheureuse à laquelle son schisme l’avait conduit. I1 
est plus vraisemblable qu’extérieurement au nioins il 
persista dans ses erreurs et soutint jusqu’a la fin le r61e 
de toute sa vie. Ce sentiment répond le mieux au cnrac- 
tère orgueilleux et opiniktre de ce triste sectaire. Quoi- 
qu’il en soit , il est certain que sa mort et ses suites ont 
Bté enveloppées de mystères. Chacun voulant voir le 
cadavre, pour obvier (( à toute calomnie )), dit Théodore 
de Bèze, on l’ensevelit aussitbt et on le conduisit sans 
appareil, mais avec une suite nombreuse, au cimetière 
de Plein Palais (1).11 circulait en effet des bruits étranges. 
Le corps, disait-on, portait des marques évidentes de la 
colère de Dieu par sa laideur hideuse et sa rapide 
décomposition. On rapporte mbme qu’un holier s’etant 
glissé adroitement dans la chambre mortuaire, souleva 
le drap qui recouvrait et écrivit ceci : u Calvin est 
mort dans le désespoir d’une maladie honteuse. et infime 
dont Dieu a menacé les rebelles et les maudits, tortul.8 
et consumi: par avance, et j’ose l’attester en toute vbrité, 
moi qui ai vu de mes propres yeux sa fin funeste et tra- 
gique. n 

. 

(1) B ~ z E ,  De Vita Calvini, p. 106. 
(a) I( Calvinus in desperatione finiens vitam obiit turpissimo et fcedis- 

simo niorbo quein Deus rebellibus et maledictis comminatas est, prius 
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La mort de C‘lalvin n’excita pas de regrets dans son pays 

natal, car dhjb,, en 1551 ? le bruit ayant COUI’LI qu’il &ait 
malade et ensuit.e qu’il &it mort, le chapitre de Noyon 
avait fiait fsire une procession solennelle d’actions cle 
grcices (soLcmi,i s u ~ ~ p l i ~ ~ r t i o m ,  dit BBze, NovioiEwiim, Ca’l- 
oini patria , caimBic6 suis idobis gmtia.s tyare?zu. On rap- 
p0rt.e aussi que la maison oil il na,quit fut rasee par le 
peuple et qu’un habitant pour l’avoir rebiilie , f u t  pendu 
B la porte ( I ) .  L’hBrBsiarque aurait d’a.illeurs hiss6 dans 
son pays et d6s sa jeunesse des souvenirs d’une profonda 
imnio~alit6. Des auteurs, % la suite de Bolsec, son ami B 
Genève, mais depuis brouille avec lui, disent qu’il avait 
B t e  fusti$ et míwyud de la fleur de lys pour un crime 
contre nature. U n  chanoine de. Reinis, Jean de la Rue, 
selon les registres de l’&lise de Nogon, aurait portd. 
contre lui, le 7 aoiit 15‘77, 3.u Chapitre une accusation qui 
fut  esamin& B deux reprises, mais on n’en dit pas 
I’ohjet. 11 y a.i-aitr seulement, en cet endroit, un feuillet 
en  blanc au haut duquel on lisait en gros caracteres ce 
ti tre : La coilclnmlicltion d e  J e a n  Catmila. Cette simple 
indication aurait-elle porta le niinistre lutb&ien, Conrad 
clu Slusemljourg , b supposer un tel cltktiineiit et inspiri 
S Leonard Lessius son apologie de Cslvin ? L’obsc,urite 
so fa i t  siir tin point aussi grave. 

Quoiqu’il en soit, il paraît que Calvin poursuivit de sa 
liaine le fils de Philibert Bcrtiie.lier, Daniel ? bourgeois 
do GenBve, pame que son pbre, seer6 taire de la. seigneu- 
rie de cette yille, envoy6 ci1 Picarclie aux informations, 
aurait cal~porb6 cle tristes renseignements sut* le pe.rson- 
iiuge.. =I Nogon, il pussail; pour u mauvais fils, Bcolier 
ingrat et clerc; siuioniaque )I .  Philiberl aurait lu dans les 
registres (le la ville, qu’il avii.it BtB cBonclamn6 a u  feu pour 
p6t16rìislie et que, g r im 5 1’6~6q~ie et aux niagistrat.s, sa 
peine aurait et6 comniucje en la marque siir le dos. 
Bolsec, de son c,òt6, assure a.voir viz de ses yeux U 8s 

esc,iwciatus et consuniptus, qnod ego verissime altestari audeo qui funes- 
him et tragicum illius csituni his meis oc.ulis pra:sens a s p s ì  )) Joan. 
Ilasennius, apud Petruni Culzennrn, cit6 par AUDIN, t. 11, p. 418. - BBzs 
ne dit s3ie.a de c.e rnorbrrs pedicularis dont Calvin aurait 6th atteint, 
mais ce silence se conGoit facileineni. 

(1) VARILLAS, ibid. 



298 MOEVRS DE CALVIS. 

mains de Berthelier l’attestation du fait écribe par un 
notaire juré )I. Drelincourt accuse celui-ci de mensonge, 
mais il a bien nie, entre autres choses, l’existence d’une 
lettre oil Calvin ecrivait à Farel que si Servet tombait 
entre ses mains il n’en sortirait pas vivant (uivujn ~ x i r ~  
~rwnqucma patior) et cette lettre existe encore aujour- 
d’hui [I). D’autres assurent que l’on a rien trouvé dc 
semblable h Noyon et que l’accusation regal.de tin rtutre 
Jean Cauvin, son neveu, chalwlain comme lui, lecpel fut, 
en effet chbtié pour son incontinence et privé cle son 
b6néfice après la sortie de Calvin de Prance (2). Quant í i  

ce crime de Calvin, je ne puis, di t  Langey, rien affirmer, 
rien nier, je dirai seulement, ajoute l’impartial écrivain, 
que N c’était un bruit considérable parmi le peuple qu’il 
avait v6cu peu chastement n si ce n’est qunncl arriva 
l’&go des infirmités. D’autres auteurs ont aussi rapport; 
que le principal du colldge de Beamont  accusa Calvin 
N du grancl el vilain crime )) sur de jeunes enfants et 
qu’une sentence do contumace aurait été prononebe 
coutre lui. Eiifin on a 611. jusqu’k dire que s’il n’ttvitit 
pas fait poursuivre un domeslique qui I’avai t volti, c’etait 
dans la crainte qu’il ne rev6llit ses habitudes de c,c Vico 
affreux importé cl’Iklie en Prance et qui ttuait p6netrc: 
parmi les jeunes seigneurs de Is cour (3).  

De ce qui précède on doit conclure clue si, en 1’. a 1, sence 
de toute preuve absolnincnt authentique, on ne peut ni 
admettre, n i  rejeter le crime imputk b Ctilviii, il n’en est 
pas nioins vrai qu’il n’eut pas des I~ICELI~S aussi B l’abi~i 
de toute atteinte que voudraienl lo ftiire croire les ecri- 
vains protestants. Ainsi on ne voyait pas sans peine de 
nobles dames aller fréquemment au logis de cet homme, 
~ L I X  habitudes severes selon eux, ctccompagndes d’un tout 
petit enfant portant des Bibles. Si on leur demantiait o h  
elles allaient, elles rPpondaient : chez un bon et saint 
homme qu’elles entretiendraient avec bonheur pour en 

. 

11 Bibl. nat., collection Dubuy, salle des mss. ( + ~ U D I N ,  t. II. p. 319.) 
(52 Hist. d u  Celvinisme et du Papisme contre h f A r ” x m . G .  
(3 \ LANGEY. De Vita Calvm?, ch. 5, p.53. Vogcz siir ces ti,istes accu- 

sations les textes rapportQs par AUDIN dans sa li’e de Calvin, (t. II, 
p. 419), et que nous regrctlons de ne pouvoir donner in cxfeuso. 
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apprendre la solution de quelques clifTicultés n. On parlait 
de son intimite très grande avec la femme d’un noble 
réfugi6 habitant en dehors de la ville, Iaqudle était fort 
belle, jeune encore, u au teint naturel, h la taille solide et 
pleine d’attraits r ( c i h i  color zv~us ,  corpis sdiclum cic succi 
qdenzm). Elle invikit souvent (c le vènérable père )) B 
venir souper avec elle, en l’absence de son mari, et il 
passait des nuits en son logis. Visitant aussi un autre 
noble réfugié malade, nommé Jacques Bourgongne, il 
adressait B sa fenime nommée Tolande, des propos tels 
que cotte dame irritée finit par tout dévoiler B son mari 
et lui persuader de quitter Genève pour se retirer au 
pays de Berne (1). 

Theodore de BBze vante la rigidité des mœurs de 
Calvin et son aversion pour les richesses. On lui oppose 
des opinions toutes contmires. I1 menait une vie douce 
clans une jolie maison agrémentée d’un jardin fleuri que 
le Conseil l u i  avait procurée et oil tout respirait la situ- 
plicité et la propreté. On le pourvoyait cl’elcellcnts vins 
ot de bois pour l’hiver. 11 aimait, dit  Langey, la bonne 
chbre th los mets dklicats. Sa table était bien servie, 
surtout en pibces de venaison et en vins des meilleurs 
crus de Genève. Quand il avait it sa table un  ami, lui 
scul 1)uvait clans une coupe d’argent d’un vin exquis. 
Sun panne tier lui p+ tiBissai t un lJtlin (t’excellent froment 
avec de l’eau de rose et où l’on mêlait (lu sucre, de la 
csnelle, de l’anis, et que l’on appclait, B cause de la 
finesse de sun goìit , Pain cle ilionsieur ou du Seipcur 
C~rhi i i ) .  On lui envoyait d’Espagne et dc Portugal des 
(*onfituras mollos ct seches. Les riches réfugiés qu’il 
accueillait, IC traitaient bien it leur tour. (( Gibier et 
lions niurceaiix , dit Bolsec, commencèrent B enchGrir, 
cl’ou s’eleva double miirmur et scanclalc & G e n h e  pour 
la gourmandise des estrangers , singulibrement tlcs 
FranL;ois qui levoient tout ce qui étoit apporté an aro- 
lard. )) Tandis que leur mdtre  etait ainsi héber&, des 
ministres de I’Evangile vbgétaient dans l’indigence et 
1s misere (2). Cette manière de vivre de Calvin, connue 

et t. II, p. 338. L‘un des demicrs Gv3ques de 
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de tous, Bèze ne la nie pas moins avec assurance. 
Le désintéressement de Calvin paraît aussi con- 

testable. S’il ne laissa en mourant que 200 éeus compris 
la valeur de sa bibliotheque , ne trouvtiit-il pas ii Genève 
et chez ses partisans de quoi subvknir a sa d6pense ! II 
recevait de la ville 100 ecus d’or, 11 coupes de blé, 
2 tonnes de vin,  en consideration de ce qu’il était tres 
savant et que les passants lui coûtaient beaucoup ( I ) .  On 
lui  faisait de nombreux presents en denrees de tontes 
sortes et i l  retirait 2 livres par feuille de ses ouvrages. 
Des doutes se sont Blevés sur la répartition du tresor 
bien fourni qu’il avait entre les mains pour le soulage- 
ment des pauvres. 11 aurait Bparpillé de fortes sommes 
qu’il avait reçues de la reine de Navarre et de la du- 
chesse de Ferrare, pour l’avmcement de 1’Evangile et 
pour l’encouragenien t de l’industrie naissante Genèvc, 
cachant ainsi la part qu’il s’attribuait. L’un des trois es&- 
cuteurs testanientt~ires d’un riche seigneur , David Hny- 
nault, qui avái t légué aux pauvres 2,000 Bcus d’or, Calvin 
en attribua 50 ses amis intimes, 25 B Viret, 20 & Fare1 
et une autre partie à ses deus collègues. De violents 
murmures s’dtsnt &levés parmi les pauvres, les plus 
criards furent bannis comme s&dilieux, ath6es et U liber- 
tins ) 9 ,  prétexte ordinaire qu’il apportait pour se débar- 
rasser de ses ennemis. I1 avait r e p  aussi une autre bonne 
somme d’argent du banqueroulier Ferpe , d’Anvers , 
beau-père de son neveu Antoine, qu’il avai t accueilli h 
Geneve où il échappa à ses crkitnciers. Son domestique 
lui ayant enlevd 2,000 écm en nuniéraire et en vaisselle 
d‘argent, i1 publia que ces valeurs lui avaient ét6 con- 
fiées par des réfugiés. La reine. de Navarre lui reprochait 
dans ses lettres le mauvais emploi d’une somme de 
4,000 livres qu’elle lui  avait envoyée pour les besoins de 
1’Eglise de Geneve (2). Faut-il enfin rappeler qu’on l’ac- 

Geneve G manquait souvent de feu pour se chauffer (ibid., p. 15). La 
comparaison est facile à faire. 

(1) VARILLIS, ibid. - GALIFPE, t. III, p, 4, cite par AUDIN. - Cet 
auteur passim et t .  II, pp. 438-340. ex Registres de Genkve. 

(2) LANGEY, Be Vifa Calvini, pp. 62-Gt. 
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CLISB d’avoir qui tt6 autrefois Orleans b la suite d’un vol 
de, calice de la chapelle des Btudiants (1) ? 

Telle fut la vie du trop cklebre Calvin, l’un des érudits 
les plus marquants du XVIc siecle et l’un des fondateurs 
du protestautisme. Mais avant d’entrer dans le récit des 
niaux que sit doctrine aprocluits en France, il importe de 
rapprocher de l u i  quelques-uns des savants soissonnais, 
ses contemporains, dont les uns se laissbrent entrainer 
B sa suite et les autres resterezit fidèles 5 la vraie reli- 
gion, 

III. - LE mariage de Théodore de Bèze, prieup de 
Ville-Selve , RU diocese de Noyon, et l’une des plus 
importantes conqu6tes de Cltlvin , fournit Line occasion 
naturelle de parler d’un humaniste bel esprit soi1 rival : 
HLibert Suzan, en latin Su;c(iinzus, S i m i i n  us, Szissnnnoi~s, 
dont on a fail Suzunizeaz~. NB en 1512, il &tait fils de 
Fierrc Suzan, citoyen de Soissons. Son premier educa- 
terir fut UR eccIesiastique , Pierre Riigné’, qu’il suivit 
k Parie, oii il continua ses etudes avec cle brillants 
succès. Il cultiva l’élocyuence et surtout la poésie qu’il 
alla, B l’dge de dix-huit ans, enseigner B Poitiers. Ses 
prcniiers essais en vers lui  conquirent les bonnes grhces 
de 1’4vkcIue de Coutances, Philippe de Cosse, protecteur 
des gens de  lettres. I1 passa de Poitiers B Nantes , où un 
discours qu’il prononça lui valut force applaudissements, 
revint, en 1533, Ptfris, y expliqua Virgile et Cicéron et 
gngnn Blois avec un seigneur breton qui l’avait engagé 

voyager avec lui. LB il rencontra l’6v0que de Cou- 
tances qui s’y trouvait avec le roi et qui lui f i t  des li])é- 
ralites en Brctagne. 

D’une humeur inquiete et voyageuse, conime la plu- 
part des lettres de son temps, Suzan voulut voir l’Italie , 
mais on le reiint B Lyon pour surveiller In correction 
de quelques ouvrages de saint Cyprien, de CicPron et 
d’Horace que devait publier Séloastien Gryphe. S’étant 
rendu il MontpeIlier il y tomba nialade et réclanla Ics 
soins du  docteur Rabelais , le chantre fameux de Panta- 

(2) VAHILLAS, H i s f .  de l’Ht;rt.’sie, t. II, p. 464. - Une foule d’auteurs 
SB sont U C ~ U ~ ~ S  de Calvin, et bunt touq d‘accord sur Ies principales 
circonstances de sa vie. On pout les consolter. 
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gruel et de Gargantua, qui &n‘&ait la médecine B l’kcole 
de cette ville. Après sa guérison y il alla Turin où 
il donna des leGons publiques sur Cicéron y puis B Payie 
et $i Mantoue pour visiter la patrie de Virgile. De retour 
B Paris, il reprit ses lec,ons sur ce poète jusqu’au moment 
o Ù  on le rappela B Turin pour le même objet. Passant B 
Grenoble, les magistrats le retinrent en cette ville et lui 
firent épouser tine jeune fille de douze ans nommée 
Sybille , dont il eut plusieurs enfants, mais son humeur 
inconstante l’empècha de s’y fixer. Il alla, en 1547, 
enseigner les humanités B Romans. Enfin, les instances 
réitérées de sa mère, fort &&e, le rappelèrent it Paris. I1 
y soutint sa réputation par sa grande (( érudition po6- 
tique )I et y mourut en 1550. 

La jeunesse de Hubert Suran ne fut pas esemptk de 
libertinage, ainsi qu’il l’avoue lui-mème dans un poème 
qu’il composa sur son mariage. E t ,  ce qu’il y a de plus 
surprenant, c’est qu’il ne fut pas séduit par le protestan- 
tisme. I1 entra en relation avec, Pierre Galant, recteur de 
l’Universit6 de Paris , et avec Guillaume, de Beauvais, 
chanoiiie do Soissons, principal du collbge de Dormans- 
Geauvais, et l’un des plus cd811res professeurs de cette 
UniversilB. Suzan a hiss6 quatre livres de po6sies léghes 
en lntiu, sous le titre de  Ludi .  §on dernier ouvrage est 
de 1550, 1%” de sa mort. Plusieurs de ces pieces sont 
des phndelcques ou poésies érot,iques aclressees & une 
femme du nom de CC~JICZ~JCC ou Cln.u~cZina Donos que Th6o- 
clore de BBze 6pousa et dont Suzan aurait 6th l’amsnt,. 
Clette conjecture fit regarder celui-c.i cornnie le rival de 
Thdodore, par Claude de Saintes, dans sa r4.ponse k 
l’Apologie de ce sectaire vuluptueux. Du reste, Claudo 
tirai t son induction des œuvres de Suzan lui-mbme, 
loqucl r6pondant aux iambes de BBze , [ I L  H u b u t z m  , lui 
dit : u Tu me sp6cifies une infini tB de gens dont .je suis 
connu, niais tu devais bien,  dans cette grande liste, ne 
pa,s ometlre ta Claudine que je connais bien. I) 

NanL debibisti cc~rrne~z nclclere 
IVB Clcwdim d i c a  bone BSSE cogni tw.  

Voila quelles étaient les mœurs de la réforme calvi- 
niste qui voulait rkforiiier celles du clerg6 ea.lho1icyue. 
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Suznn l i t  aussi uno él6gie surson pBre qui se trouve au 
deuxieme livre des Ludi. II composa un grand nombre 
d’autres ouvrages en prose et en Bers. L’un cle ses 
po8mas est didi6 b Claude Mart.elle son ami. Dans ses 
L i d i ,  il poursuit de sa haine les protestants et principa- 
leinerit Eticnne Dolet, sous le nom cle Jlwius ( 1 ) .  

I1 était dimcile aux huni:tnist.es de cette époque d’6- 
chapper, sinon aux skcluctions de la Réforme , du moins 
i t  l’sntrnìnenien t des idees nouvelles. Jean Ruel, comme 
Suzan , enfttn t de Soissons, ou il etail ne  en 1479, eut le 
c,ouragc de la rthistance. Ruel apprit presque seul et 
staiis inaitre les langues grecque et latine, avec une faci- 
lit6 qui le f i t  passer pour un  prodige en ce genre. Il 
étudia ensuite la philosophie et la mkleeine dans les 
auteurs grecs et fut r e p ,  en 1502, docteur en cette der- 
niBre i‘acult8 dont il f u t ,  en 1508, nommé doyen pour 
c 1 e . u ~  annkes. L’an cles premiers professours des nou- 
vclles h l c s  clr, mCdccine , il fit t%oujours partie des 
corniiiissions charghes de la. v6riAcation des testes grecs. 
Nand& souvent h la cour de Francois I”’ el; de Louise de 
Savoie, sa ni&rc, qui l’avaient en hnule estinic, il eiit 
jtut t‘nirc une fwlune brillante. Le roi voulut inBrne le 
Irendro lmur son nikdecin , itiais RUGI pa.ssioiine pour 
l’etuclc , qui aime lit 1*etriiite, refusa c.e litre qui ciit 
pu enlraver cette nob!e occupation. Encouragé par le 
Pdta I L S  l o ~ h z î ,  il approfondit le sens et l’esprit des 
anciens auteurs en niédecine et fut‘bientòt en état de 
restituer les testes d’Hippocrate, de Galien, d’Euclide, 
de Celse, de Pline, etc., par la confrontation des n i a i i w  
wits qu’il s’6tait procurés de toutes parts 3 force de soins 
et de dépenses. 

Rue1 &taní, onturi! clans 1’6tat ecclksiastiquc après In 
mort de si% fenime, Etiennc! Poncet, dv&que de Paris, lui 
donna une prbbenrle canoniale tl Nu tre-Oame. I1 niourut 

(1) Lisle dcs ouvrages de SUZAX dans D. G R E V E R .  - Le. P. M~ciiion 
et LAWOIX D u i r n r m  coneacr’ent un article a ce pokte, dont le vrai noni, 
srlon cc dernicr, est Suzan. car dit-il : en t.5te di1  Terenfianu.. M~iircis 
(in-@ clirz Simoii do Colline.;) conimontS par Nicolas Brisseris, il y a des 
phth?Li7iies, i: lo Ioxange rlti ce comnientat.eur. par Hubcrtcis de Srizenna 
qiii se rend niieiix p& Htiherl do Siizan que par Hubert Snsenncau. 
(t. P, p. 379, bdit. HIGOLEY. - D. Gwmrm, c.ollect.) 

, 
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a soixante-trois ans d’une attaque d’apoplexie, le 14 sep- 
tembre 1537, et fut inliunié dans cette cathédrale. Ruel, 
dit Baillet, était l’un des premiers hommes de son 
temps; il approchait du cdehrc Bud6 par l’érudition 
et il le surpassait, au jugement de plusieurs, par la 
pureté et la netteté du style. C’est Budé lui-même qui 
lui avait clonne le surnom d’Aigle des interprdtes. Néan- 
moins le savant Huet n’a pas cru pouvoir le justifier 
d’avoir éte scholiaste et commentateur plutòt que tra- 
ducteur. Un espagnol, son éleve, adresse les plus grands 
reproches B sa traduction de Dioscoricle qui fut pourtant 
beaucoup louée par Tournefort et les plus habiles bota- 
nistes. Sgmphorien Champier exalte les talents de Ruel, 
sa science du grec, son éloquencc, ses travaux sur la 
médecine et ses connaissances en toutes sortes de fmul- 
t8s. I1 était d’un0 taille niPdiocre, avait le visage coloré 
et un air de santé cjui semblait lui promettre une vie 
plus longue. Ses principaux ouvrages sont : De nnlzmc 
sCirpium (253G) ,  le premier livse de botanique publié en 
France ; Scribonii Laryi clc conipositione ?nedicanwatorim 
J o h a m i s  Ruellii interprt.te (15391 ; E z  absyto collecti vctori- 
narii  v i c d i c i m  libri d u o  /1530), compos6 par ordre de 
Francois IeF ; Pcdacii Dioscaridis cle nwdiccc. nzatcriu l ibri  
sex (1 539) ; Ac’uar i i  de i?ialicanicntoriclla ccimpositionc 
[id.) ( I ) .  

Plusieurs autres Soissonnais illustrerent encore l’Uni- 
versité de Paris eli ce sikcle par leur génie, leurs con- 
naissances &tendues et aussi, il faut le clire, par leur atta- 
chement aux doctrines protestantes. A leur tete se place 
surtout Pierre de la Ramée ou Xctmus n6 en 150-3, au 
village de Cutz de l’ancien doyeniié de Blerancourt et it 
deux lieues cle Noyon, la patric cle Calvin r i ) .  Sa famille 

. 

(1) D u n o u u Y ,  Hist. Unir-ersit. parisieiis, t. Y I ,  à la tahlo. - 
D. GRENIER, collect.. 

(2) Ranius naquit vers 1505 et non en 1516, ainsi que l’ont cru certains 
biographes. Celte date en effet ne concorderait pas avec celle de l’obtention 
de son desr8 de maitre‘ Es-arts que DUBOIJLAY place en 1527, puisqn’il 
n’aurait eu alors que douze ans, ce qui est inadmissible, non plus 
qu’avec ce qu’il dit de lui-morne, en 1668, in A l i o n e  prima : u qu’il 
avait vu et enf.endi1 bien des choses pcndant, prbs de quarante ans dans 
I’bcad8mie de Paris H. Elle ne s‘accorderait pas d a w n t a p  avec ce que 
rapporte de luì CAXCT, son contemporain, dans sa N a r w r G d e  : qu‘on 
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était étrangère au pays. Son aïeul, de race noble des 
environs de Liege, avait ét& ruine dans le saccagement 
de cette contrée du  tenips des guerres de Charles-le- 
Temeraire, duc de Bourgogne, et obligé de s’expatrier. 
I1 vint dans le Vermandois, toniba dans la pauvreté et se 
vit dans la necessité d’exercer, pour pouvoir vivre, In 
profession cle charbonnier. Deux fois, dans son enfance, 
Pierre fut attaqué de la peste. Des qu’il fut en &tat de 
faire quelque chose, il garda les troupeaux de son père 
devenu par son travail un honnète laboureur; mais il 
montrtlit déjk Lin goùt prononcé pour 1’8tude. A l’dge de 
huit ans, il s’enfuit de la maison paternelle I emportant 
un peu d‘argent que lui avait donné un oncle nommé 
Charpentier, et se rendit B Paris. Ohlige par la misere 
de quitter cette capitale de toutes les sciences, il yrevint 
une deuxikme et une troisibnle fois dans les rnêmes 
c,onditions. Elifin, il prit le parti de se faire recevoir 
comme valet au collège de Navarre, où il se mil 8 
etudier la nuit ,  apres avoir vaqu6 pendant le jour à ses 
fonctions subalternes. Cette particularité, qui n’obscurcit 
en rien Id célébrité de Ramus et fait m6me l’honneur de 
la science, n’est pas admise par tous les biographes, 
dont quelques-uns disent seulement : que le pere de 
Ramus, lui voyant des dispositions pour les belles- 
lettres et voulant lui donner une éducation soignée, l’en- 
voya ?i Paris, selon un usage depuis longtemps général. 

Quoiqu’il en soit, Ramus parvint, en 1527, si obtenir le 
degré de maître-es-arts , apres avoir termine son cours 
cle philosophie qui était alors de trois ans et demi. Mal- 
heureusement pour lui il s’engagea, dans ce premier acte 
public, B soutenir que tout Btait faux dans Aristote 
regarde alors comme le Dieu de la philosophie par les 
ticoliers et les maìtres qui ne juraiciit que par lui. L’an- 
nonce de cette these niit en émoi tout le quartier latin 
qui se porta en foule au combat qu’elle allait susciter. La 

drogait qu’il &ait mort vierge h iäge de soixante-dix ans ; ni enfin avec 
les expressions qu’employaient à son bgard, Charpentier DORAT et LOgl-2 
I~UGHESNE en parlant de ses annies et de ses cheveux blancs. (Nfirn. 
Bistoriq. sur le  College d e  France, par I’abbt! GOURET, p. 10, suite de la 
20 partie.) 
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dispute ne dura pas moins d’une journée entière, et le 
jeune argumentateur sut si bien répondre aux objec- 
tions que lui posèrent les plus subtilcs doctcurs qu’il 
sortit vainqueur de la lutte, du moins aux yeux de ceux 
dont l’intelligence n‘était pas obscurcic par les vieux 
préjugés de l’école. 

Enhardi par le succès, Ramus se mit 5 appro€ondir la 
doctrine d’Aristote pour pouvoir ensuite le. contredire 
sans ménagement. I1 se livra avec une ardeur nouvellc S 
l’étude de la logique il laquelle il subordonnait ses 
autres étucles et même les lecons d’éloqirence qu’il com- 
menpi t  des  lors à donner. I1 explique lni-m6me coni- 
ment il fut amené à lutter ainsi contre. les vaines doc- 
trines de l’école. (( Quand je vins B Paris, clit-il dans 
sa Remontraizca an Conseil privé du roi d u  18 janvier 1567, 
je  tombai ès subtilités des sophistes, et ni’apprit-on les 
arts libéraux par questions et disputes, sans m’en mon- 
trer jamais un sent autre, ni profit, ni usage. Après que 
je fus nomme et gradué pour maître èz arts, je ne pou- 
vais satisfaire mon esgrit, et jugeois’ mdme que ces 
disputes ne m’avoient apporté autre chose que pertc cle 
temps. Ainsi étant en cet esmoi, je tombai conduit par 
quelque bon ange en XBnophon, puis on Platon où je  
connus la philosophie socratique ; et lors, conime épris 
de joie, je  mets en avant que les niaîtres ezarts de l’Uni- 
versité de Paris etoient lourdement abusés de penser 
que les arts libéraux fussent bien enseign& pour en 
faire des questions et o ’go ;  mais que toute soyjhisli- 
querie délaissée, il en convenait expliquer cl propoacr 
l’usage. )) 

Dans le dessoin d’en finir avec la philosophie d’Ar.is- 
tole Ramus publia, en 1543 , ses Tnsfitutioncs diulcctic,v 
et ses A)iii,,nr3ve,.~io,lcs in clinlecficanz Aristotdis qui pro- 
voquèrent de grands troubles dans l’Université de Paris 
et même dans toute l’Europe savante. On l’appela vision- 
naire, on l’accusa d’énerver la philosophie en jetant 
ainsi l’anathème a u  graiici philosophe. Les p6ripateti- 
ciens de Paris le traitaient d’homme sans religion, de 
corrupteur des intelligences; on finit mème par lui 
intenter en Parlement un proces que le roi évoqua B son 
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Conseil le 10 niai 1543. On y décida que Ramus et An- 
toine Govea (( sa principale partie n, discuteraient leurs 
opinions devant quatre clocteurs à leur choix, en prd- 
sence du roi qui en ajouta un cinquicme, en cas 
de partage. Aprbs deux jours de discussion, les aris- 
toteliens, dont trois étaient ennemis de Ramus, crai- 
gnant que la décision ne tourn%t i‘i son avantage, 
tant ils sentaient la faiblesse de leurs raisonnements , 
llemandkrent un nouveau colloque en tenant le pré- 
cedent comme non avenu. Ramus voyant le piege, 
récusa les arbitres et appela au roi de leurs décisions 
quelles qu‘elles fussent, mais le prince qu’on avait 
prdvenu contre lu i ,  rejeta son appel, et les deus doc- 
teurs qui lui Btnient favorables s’&tant retirés, les trois. 
nutres prononcerent con tre lui un jugement que Fran- 
cois 1” confirma par lettres patentes de 1543,  portant 
ddfense G d’user de telles médisances et invectives 
contre Aristote, ne autres anciens auteurs recents et ap- 
prouves, ne contre notre dite iìlle l’Université, ni suppljts 
d’icelle 1) (1). 

Cet arrêt produisit un déchaînement general contre 
Ramus ; des niaîtres , jaloux cle son mérite, écrivirent 
contre lui et l’attaquerent en toute rencontre, surtout 
Antoine de Govea, Joachim Perion et Jacques Charpen- 
tier , ses plus ardents adversaires. Les écoliers, à leur 
imitation, le poursuivirent de leurs invectives et des 
plus grossieres plaisan teries. u Je  fus, dit-il lui-mBme, 
joue, farcé par toute l’université cle Paris, puis con- 
damné pour ignorant, impudent, malicieux perturba- 
teur et calomniateur; la langue et les mains me furent 
liées par même condamnation, en sorte qu’il ne m’étoil 
loisible ni de lire, ni  cl’écrire aucune chose, ni publique- 

1) DUBOULAT, Ifist. Univers. parisiens. et MCm. de I\jicL:i‘on, t. sin. 
2) M. D~sx .4~13,  dans une B’ographie de Ramus, dit : que ce qui rendnit 

alors la philosophie pbripatbticienne (c si forte et s i  puissante x c’&tait 
N l’autorité redoutable de la hibrarchie, une obéissance szrvile aux dbci- 
sions traditionnelles sanct.ionnbes par I’Eglise, enfin un (( attachement 
p8dantesyue )) aux idries qu’elle enseignait. N o m  ne demanderions, sur 
cette phrase assez obscure, d‘autrc Bclaircissement que celui-ci : Ob et 
quand 1’Eglise a sanclionnb ces de‘eisions traditionnelles, celles, de la 
HiBrarchie universitaire, sans doute ? (Bollefin de l a  Sociit6 aeademiqcio 
de Laon, t. II? p. 191.) 
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ment, ni privdment. )) Ramus supporti, en vrai pbilo- 
sophe, les attaques de ses ennemis et opposti un clédain 
stoique aux mauvais procéciés de la gent dcolière ; il ne 
songea même pas à se défendre, attendant patiemment 
une occasion f;tvorable de se rt4hctbiliter aux yeus de 
l’Europe. u Gaata superveniet qua non sperabilur hora 
disait-il. Elle se présenta et mit fin B lit condamnation 
solennelle qui le réduisait au silence ( I ) .  

Les ravages de la peste, qui sévit à Pwis en 1544, ami t 
fait €ermer les collèges; Ramus n’en relwit pas nioins 
ses leGons pour les écoliers que le fléau n’avait pas niis 
en fuite; il devint même m&-ateur clu college cle 
Presles-Soissons , où Nicolas Lesage le chargea de l’en- 
seignement. Admis ensuite dans l’aclministriltion de 
cette maison, il prononça un discours solennel, aux ca- 
lendes de décembre 1545, époque où Henri I I ,  par l’in- 
fluence du carclinal de Lorraine, lui avait rendu la liberte 
d’écrire et de parler (2). Enfin) clevenn principal de 
Presles, il fut maintenu dans cette charge, en cldpit de la 
Sorbonne qui avait adressé une requ&te au Parlement 
pour l’en faire exclure ; il obtint mkme d’enseigner la 
philosophie et YPloquence, et parvint ?i faire rebatir ce 
célebre établissement. Voici comment l’enseignement se 
pratiquait alors B Presles, à Dormans-Beauvais et dans 
les autres collèges. 

Au commencement de ce siècle, les professeurs qui 
faisaient leurs cours rue du Fouarre se retirerent clans 
les colleges où l’on commença B tenir des écoles puhli- 
quesetdont le maître prit le titre et In qualité de principal, 
avec l’autorisation du Parlement. A Dormans, (c il vint 
quantité d’habiles gens et lo collège fut un des plus 
florissants de l’Universit8 D. ALI nombre de ces profes- 
seurs illustres furent saint François-Xavier, qui y ensei- 
gna la philosophie en 1531 ; Arnaud d’0ssat , depuis car- 
dinal, et Le Maistre ) gui devint recteur de luniversité, 
professeur en Sorbonne et évêque de Lombez. Le collège 
de Dormans fut uni, de 1597 B 1699, a celui cle Presles 

1) COUJET, p. 2, suite de la 5‘ partie, 
2)  Ihíd. Reinoutrancc de 6567, 
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pour l’exercice des classes, mais, en 1699, on les sépara 
par une muraille et l’exercice entier se f i t  à Dormans. 
Dans la periode de separation, on les connut sous la 

.dénomination de Collagium Prdla?O-Be~~OVUct6n% , et après 
ils reprirent leurs anciens noms de Dormano-Bellovacum 
et de Prell;io-S~tessionicuiiL (1). 

Quant aux boursiers du collège de Dormans, ils conti- 
nuèrent, comme par le passé ’ à vivre en commun et 
à recevoir 14 sous par semaine, mais pendant les trou- 
bles de ce siècle chacun en vint à s’entretenir et & s’ap- 
provisionner soi-même , suivant l’augmentation des 
bourses, la progression du prix des denrées ct les varia- 
tions des monnaies. En 1631, chaque boursier avait 
30 sous par semaine et pouvait avec cette somme pour- 
voir S tous ses besoins personnels. Ils n’en demandèrent 
pas moins alors au Parlement le rétablissement de la vie 
en commun comme plus favorable aux etudes, et I’aug- 
mentation des bourses ou celle des revenus. La cour, 
par arrêt du S mars 1631 , ordonna, pour six mois seule- 
ment, qu’on leur clistri1iuA.t une somme de 525 livres en 
sus et proportionnellement & ce qu’ils touchaient d’habi- 
tude. L’augmentation demandke n’dtait pas encore défi- 
nitivement reglée en 1646, comme il apparaît par un 
règlement pour le collège de Dormans du 17 juillet de 
cette année, rédigé par hfatthieu Molé, premier presi- 
sident, par Jules Savarre et Dreux Hennequin, conseil- 
lers commissaires, directeurs et réformateurs de ce col- 
lège (2). Les bourses y btaient montées, vers 1725, à 
50 sous par semaine. Tout port>e & croire que la situation 
des boursiers de Presles ne différait pas de celle des 
boursiers de Dormans. 

Poursuivant le cours de ses bienfaits à I’égard de Ra- 
mus, Henri II, & la prière des Guises et surtout du cardi- 
nal de Lorraine, lui donna, au Collège Royal, en 1551, la 
chaire de philosophie e t ,  après Latomus, celle d’élo- 
quence qu’il occupa simultanément. Il conserva une vive 

(i) Hist. de la Ville de Paris,  par D. Michel F~LIBIEN et D. Guy- 
Alesis LOBINEAU , benedictin de la Congrbgation de St-Maur. t. IC~, 

(O-) Petri  Rami et Audomaris Talai  Collectanea prccfationes (Index 
Cartarum Universitatis parisiensis, par JOURDAIN.) 

p. 679. 

v. 14 
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reconnaissance pour ce prince qui, dit-il , (I. me délia et 
la langue et les mains et me donna pouvoir et puissance 
de poursuivre mes études; voire m’établit son profes- 
seur,  pour faire ce que je desiroye es escoles et profes- 
sions des arts libéraux n (1). Son discours d’installation 
au Collège Royal eut pour objet son apologie et la défense 
de sa méthode d’enseignement telle qu’it l’avait for- 
mulée dans un premier discours, en 1546 : De sttcdiis 
philosopkiz et eloguentia conjungendis (21. L’affluence y 
fut telle, écrivait-il au cardinal de Lorraine en lui en- 
voyant sa harangue, que u beaucoup de personnes ne 
purent même entrer et que plusieurs se trouvant incom- 
modés de la foule se virent contraints de sortir n. Les 
applaudissements de la majeure partie de ses auditeurs 
furent pour Ramus un puissant motif d’encouragement (2). 

I1 se remit avec ardeur (( à traiter les disciplines b la 
socratique, en cherchant et  démontrant l’usage, en 
retranchant les superfluités des règles et préceptes. En 
cette laborieuse et  pénible contention d’étude 3, travail- 
lant (I. jour et nuit B enseigner et metlre en meilleur 
ordre la grammaire grecque, latine et franqaise, la 
rhétorique et surtout la logique n. Lorsqu’il entama 
celle-ci au College Royal, en 1552, il fut sifflé et couvert 
de huées ; des battements de pieds et de mains couvri- 
rent ses paroles. Ramus s’arrêtait lorsque le bruit était 
trop fort, puis reprenait sa lecon quand i l  s’était apaisé. 
I1 parvint, par sa fermeté, B triompher de l’audace de ces 
auditeurs malveillants que ses ennemis avaient apostés 
pour l’insulter. I1 aborda ensuite (c la mathématique &s 
nombres et grandeurs, qui est l’arithmétique et géomé- 
lrie, en quoy , d i t 4  , est présentement du tout occupé 
nos veilles et labeurs ; et s’il plaît à Dieu me donner la 
grâce de tirer cette charrue encore quatre ans, je m’as- 
sure de rendre bon compte de la tasche qui m’a été assi- 
gnée par le bon roy Henry, et au bout de vingt ans, 
d’avoir satisfait par tout devoir B la profession des arts 
libéraux x .  Ramus eut une véritable passion pour les 

(i) FÉLIBIEN, ubi supra, 
(2) GOUJET, .ubi supra, p. 13- 

, 
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mathématiques dont il avait pris des IeGons d’orontius, 
maître en cette science (1). 

D’autres tribulations plus grandes que les précédentes 
attendaient encore Pierre Ramus. Elevé dans la religion 
catholique, il s’était lié avec les sectaires qui s’étaient 
glissés dans les rangs de l’université, avait lu  les livres 
protestants , s’y était laissé séduire et aurait’ meme, 
d’après les lettres de Théodore de Bèze, souhaite vive- 
ment de se rendre il Genève pour y enseigner la philo- 
sophie. Ce renseignement ferait croire qu’il aurait eu 
des relations avec Calvin, soit tl Paris, soit 5 Noyon, si 
rapproche de Cutz son pays. L’ddit de pacification du 
mois de janvier 1562 lui fut une occasion de se déclarer 
en présentant il Charles IX ses plans de réforme de 
l’Université , qui étaient la conséquence de ses opinions 
bien connues sur l’ancien mode d’enseignement. Ils se 
résumaient en ces deux points : réduction des frais 
d’études et d’obtention des diplômes, traitement des 
professeurs prélevé sur les grands revenus u des moines, 
chanoines et évêyues n, ce qui sentait fort le hugueno- 
tisme, dont l’un des principaux soucis était, comme 
on sait, de dépouiller 1’Eglise à son profit. I1 proposait 
aussi de remplacer les thèses, dans la Faculté de méde- 
cine , par l’enseignement pratique et l’explication des 
bons auteurs tels que Hippocrate et Galien, et dans 
la Faculté de theologie, par des conférences, des sermons, 
des lectures clans l’Ancien Testament en hébreu et le 
Nouveau en grec. 

-L’&dit de pacification était B peine enregistré que Ra- 
mus attenta au libre exercice de la religion catholique, 
quand il l’accordait à la religion de Luther et de Calvin. 
I1 Òta, et, selon Duboulay, il brisa les images du  collège 
de Presles en disant : u qu’il n’avait pas besoin d’audi- 
teurs sourds et muets n, acte aussi attentoire il la liberté 
de conscience que contraire aux intentions des fonda- 
teurs de I’établissement. En voici du reste un autre qui 

. 

(1) N Remontrance de Pierrc la Ram68 faite en Conseil prive en la 
chambre du roi au Louvre, le 18 janvier 1567, sur la profession royale 
en mathbmatiques. 1) (Index cartarum , etc. , p. 386. - F~LIBIEN , Hist. 
de Paris, t. III, p. 695. 
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montre que, non content de se pervertir lui-même, 
Ramus cherchait k pervertir les autres. Florimond de 
Rémont assure avoir vu entre ses mains un livre impie 
foi@ en Allemagne contre les trois religions qui recon- 
naissaient encore le vrai Dieu : la juive, la mahométane, 
la chretienne. a I1 me souvient, dit-il, qu’en mon en- 
fance j’ai vu l’exemplaire entre les mains de Ramus, 
homme assez remarquable par son haut et éminent 
savoir, qui embrouilla son esprit parmy plusieurs re- 
cherches des secrets de la religion, qu’il manioit avec la 
philosophie. On faisait passer ce méchant livre de main 
erl main parmi les plus doctes, désireux de le voir. 
O, aveugle curiosité que tu as fait trébucher d’$mes aux 
gouffres éternels ! x (i) 

Lorsque la guerre civile éclata , Ramus dut quitter 
Paris où il s’était rendu odieux par ses imprudences. 
I1 se réfugia & Fontainebleau, où le roi lui donna un 
asile, et il mit à profit la bibliotheque de cette résidence 
pour continuer ses études sur la géométrie et l’astro- 
nomie. Pendant cette retraite , l’Université le destitua 
de sa place de principal dc Presles, le collège lui-même 
fut dévasté et sa riche bibliothèque pillée par les catho- 
liques. Ceux-ci le poursuivirent jusque dans son asile, 
des qu’il fut connu, et il lui fallut errer de retraite en 
retraite pour leur échapper. De retour à Paris , aprbs la 
conclusion de la paix, en 1563, il fut rktabli dans son 
principalat de Presles et dans sa chaire clu Collège 
Royal, et s’appliqua plus que jamais a l’enseignement 
des mathématiques qu’il défendit de l’intrusion de 
Jean Dampestre, lequel convoitait cette chaire. I1 obtint 
en effet du Conseil du roi un arrêt du 24 janvier 1566, 
ordonnant qu’elle ne s’obtiendrait plus que dans un 
concours public , devant les lecteurs et proFesseurs 
royaux. I1 avait éte vivement appuyé dans le Conseil 
par le grand-maître de l’Université, le cardinal Odet de 
Chatillon, devenu calviniste. Dampestre irrite s’enten- 
dit avec Charpentier, docteur de la faculté de médecinc, 
mais fort ignorant en mathématiques, lequel parvint 

(1) Florimond DE R ~ P O N D ,  p. 236. 

I 
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& obtenir cette chaire sans examen préalable. Ramus, 
ne perdant rien do sa fermete, cita Charpentier devant 
le Conseil, se défendit contre ses accusations et ses 
intrigues et ohtint la confirmation du concours pour les 
chaires du Collège de France, par lettres patentes du 
7 mars 1566; mais il s’etait fait de Charpentier un ennemi 
implacable [i). 

Tant d’indulgence et cle faveurs de la part du gouver- 
nement ne rsmenerent pas Ramus h des sentiments plus 
modérés. D’un vaste savoir et l’un des plus BminenB 
philosophes qu’ait produits I’Universiti! de Paris, il avait 
un attachement invincible i ses opinions qui n’étaieat 
pas toujours fondées en raison. Ce fut la source de ses 
malheurs. Lorsque la guerre civile reprit en 1567, il se 
déclara de nvuveau pour les protestants, se rendit à 
l’armée du prince de Condd et assista à la bataille de 
Saint-Denis où il faillit payer sa rébellion de la vie. 
Ramené de nouvcau h Paris par la conclusion de la paix, 
il fut encore rétabli dans ses divers emplois. C’est sans 
doute en qualité de doyerz du Collhge Royal qu’il avait 
agi avec tant cl’autorit6 contre Charpentier. On lui donne 
en effet ce titre clans m e  satirc anonyme datée de 1567, 
où on le déchire sans pitié et grossikrement quand toutes 
les louanges sont pour son antagoniste Charpentier , 
qu’on peut présumer en &tre l’auteur : In, Rnnbi insolen- 
tissìmurii Decan uni , yrmvissiini cuj‘usclam orutoris Philip- 
pica secio~lci ,  etc. Ces tracasseries engagkrent Ramus & 
demander au roi l’autorisation cle visiter (( les nobles 
académies du moiide chrétien n. II l’obtint et partit en 
1568, apres avoir adresse une lettre d’adieu au recteur et 
ii l’Académie rle Paris (2). I1 y a un arret du Parlement 
du 20 janvier 1568, déléguan t la principalilé de Presles a 
&P Antoine hIulclrat , en remplacement de Pierre de 
la Ramée, absent pour cause de religion (3) , mais il 
paraît, d’un autre chté , que IC roi ne voulut pas clu’il Mt 
privé pendant son ahsence de ses appointements de pro- 
fesseur au College Royal ; puis qu’on lisait, sous l’an 1571, 

(i) GOUJET. p. 13 et suiv. 
(2) Indes cartarrim Unirwsit., p. 387. 
(3) Index cartarnu2 Univemit., p. 387. - D~BOULAT, t. XI, p. 659. 



21 4 RAMTJS VA EN ALLEMAGNEL 

dans un registre de la Cour des comptes : cr Décharge à 
Pierre de la Ramée, professeur du roy en eloquence, de 
sa lecture ordinaire qu’il est tenu de faire, sans préjudice 
de ses gages et droits )) (1). 

Ramus fut reçu en Allemagne avec beaucoup d’hon- 
neur et de distinction. I1 visita Turin , Fribourg, Bhle, 
Heidelberg, Francfort, Nuremberg , Genève, Lau- 
sanne, etc., partout fêté, partout complimenté par les 
hauts personnages des universités. Invité B se rendre b 
Cracovie par André Dudith, homme tres influent b la 
cour de Pologne, il s’y refusa. TI refusa aussi le rectorat 
de l’Académie de Weissembourg, avec de riches appoin- 
tements que lui offrit Jean Zapo1 , waivod de Transylva- 
nie. I1 n’accueillit pas mieux les belles promesses que 
lui fit Montluc pour l’engager à aller appuyer de son 
Blocpence l’élection du duc d’Anjou au trône de Pologne 
après la mort de Sigismond Auguste. Par contre, Hamus 
employa son talent de bien dire à favoriser une cause 
moins loyale. I1 accompagnait le prince de Conde et 
l’Amiral en Lorraine, et les reitres qu’ils avaient à leur 
service se refusaient de passer en France,sans avoir reçu 
de l’argent. u Après qu’ils en eurent un peu touche, dit 
Brantôme, par quelques Bourcellements que les Hugue- 
nots eurent faits entre eux et clue Me Ramus les eût 
harangués, ils en furent gagnés et menés au cœur de la 
France pour faire assez de maux n. 

Durant le séjour qu’il fit B Heidelberg, Ramus donna 
des leçons publiques (1568). LB, comme h Paris, il se 
trouva des écoliers turbulents qui ne lui épargnèrent 
d’abord ni les rires, ni les sarcasmes, ni les huées, mais 
il sut leur en imposer par l’autorite de sa parole, la pro- 
fondeur de sa science et l’&tendue de son érudition. De 
son caté, il allait écouler les sermons que les réformés 
donnaient en français et ce serait h Heidelberg qu’il 
aurait fait sa profession de foi protestaute et participe & 
la cène. I1 renouvela ces actes à Genève et à Lausanne 
qu’il appelait u les d6lices du monde chretien )i. I1 eolli- 
cita une chaire de philosophie et de théologie h Genève; 
(1 GOUJET, p. 15. 
(21 Mgm. des hommes ilIizstl‘es, f .  II, p. 55. 
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il l’aurait obtenue si, redoutant la supériorité de ses 
lumieres, Calvin et Théodore de BBze ne lui eussent fait 
une vive opposition. Ce dernier Gcrivit même contre lui 
pour faire échouer S‘A demande. Esprit inquiet, tracassier 
et flottant, Ramus, semi-catholique , semi-protestant et 
mecontent des deux partis, avait déjh proposé des 
réformes dans In réforme calviniste. Théodore de Bèze 
les avait combattues énergiqueruent et même fait rejeter 
au synode de Nîmes du mois de mai 135-2. Sur le point 
de quitter Bile, en 1571, il adressa aux citoyens de cette 
ville, en reconnaissance du bon accueil qu’il y avait 
requ, un discours latin intitule : Busilecc ad saiwtum p o p -  
lunaque Bcrsilioiuom , et qui se termine par ces paroles 
d’adieu : Q u a p i ~ ~ p t e r ,  viri BasiliLcnses , Petrza Rainus clisce- 
dans, jzmmcli , liberalis, lw,innmi hospitii mentor, g m t i  
animi monimanhin.. . c q ~ i d  vos essa voluit. Cette harangue 
est un éloge de la ville et des savants, auxquels elle a 
donn6 le jour OLI qui s’y sont illustr&s (1). 

On ne peut nier que, malgr6 ses clbfauts, Ramus n’ait 
exercé une sérieuse influence sur l’enseignement en 
France et en Allemagne; il le modifia, le reforma en 
bien des points consacrés par la routine. Aux prt;,ceptes, 
it joignait l’exemple. I1 est peu de sciences qu’il n’ait 
cultivees selon ses nouvelles méthodes : la grammaire, 
les langues, l’éloquence , la philosophie, le droit et les 
mathématiques pour lesquelles il établi t une chaire qu’il 
confia d’abord $t Renier, l’un de ses amis, après lequel 
elle serait mise au concours. I1 fit une étude profonde 
des anciens autours grecs et latins: Platon, Virgile, Cicé- 
ron, Aristote, Isocrate, Quintilien, oh  il puisait ses 
préceptes et ses exemples. Ses nombreux disciples mar- 
chèrent dans la voie tracée par lui et devinrent des 
homnies distingués. Ramus était au physique un homme 

(1) Ranitis a ou do nombreux biographes dont voici les principaux : 
Thliophyle BANOSIKTS, Jean-Thomas FREIQIUS, Nicolas NANCELIUS ( de 
Nancol), BAYLE; Pierre GOUJET ; PrSdbric LENZ; (Hist. cle l a  Philoso- 

Iiiz), bI. FILON, auquel R.I. DEBMAZE a ou souvent recours. - DE LA 
&ONNOIE ; S r o r i n E ,  il. C. ‘1572 ; Thdod. n E  B k z q  Epist. 38 et 9 6 ,  cites 
par hfoRbP.1 (Diction.) ; FELLER (Diction.), MICIIAUD (Biograpliie), LE 
P. GOSSART (Externpolaris dsfensio) ; Ramus, sa vie et ses ourrrages, par 
TVADDINGTON ; v. COUSIN, Histoire de l a  Philosophie. 
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I de haute stature, portant une tête noble et belle. Il ne 

faisait que deux repas par jdur, ne vivait que de bouillie 
et ne buvait que de l’eau. Longtemps il coucha sur la 
paille et ne pratiqua pour tout remède, en ses maladies, 
que la diète et l’exercice du jeu de paume fort en usage 
de son temps et qu’il aimait beaucoup. A cette vie sobre 
se joignait un labeur incessant ; levé avant l’aurore il se 
livrait toute la journke 8, l’étude , à la meditation, tl l’en- 
seignement, aux conférences avec les docteurs ses amis 
et avec ses élèves. 

Au moral, Ramus sut conserver les mœurs les plus 
pures et mourut dans sa virginité. I1 évitait les sociétés 
mauvaises OLI seulemen t equivoques et regardait les dis- 
cours impurs comme un poison corrupteur. I1 avait 
beaucoup d’affection pour sa famille ; il n’oublia pas, 
dans sa vieillesse, son oncle Charpentier qui avait été 
son bienfaiteur; il mandait de temps B autre sa mere 
à Paris, oh il l’allait voir à Cutz, son pays natal, lui 
témoignant en toute rencontre la plus vive tendresse. 
Heureux s’il eht conservé pour son autre mère 1’Eglise 
catholique un attachement aussi profond ; on ne l’aurait 
pas vu devenir B la Saint-Barthélemy I’unc des plus 
illustres victimes de nos discordes civiles et reli- 
gieuses (i). 

Ramus composa un grand nombre d’ou~~rages d’arith- 
métique, de grammaire , et divers traités, tels que : 
Do Militin Crcsnris et Do J J o r i b t ~  voleri6m Gallarum. Par 
son testament clatci des calendes d’août 156S, il légua une 
somme de 500 livres sur 1’HÒtel de Yille pour le profes- 
seur qui enseignerait en trois ans l’arithmétique, la 
musique, la gdométrie, l’optique, la mecanique et la géo- 
graphie (( dans la chaire royale II (College Royal) u non 
selon l’opinion des hommes, mais selon la logique n (1). 
En cette même annbe, l’Universit6 était autorisée st 
expulser ses membrks convaincus de proEesser la nou- 
velle religion ( 2 ) .  

Au cõllège de Presles se formèrent sous Ramas des 

(1) Indes cartarum Univers. p. 387. - SAUTAI,, Antiquités de Paritst 
t. III, p. 226. 

(2) mia. 
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élbves qui s’illnstrèrent dans les lettres et la diplomatie 
et restèrent fidèles au catholicisme. Citons le célèbre 
cardinal d’ossat, partisan de sa doctrine, saint François 
Xavier, qui connut à Presles saint Ignace, lorsqa’il y 
professa à son tour (1). Ramus voua aussi une vive ami- 
tié à Omer Talon, du Vermandois, docte et-eloquent 
orateur, qu’il traitait de fr8re et sous le nom duquel il 
publia certains de ses ouvrages, comme celui-ci : Audo- 
.mari Talsi  ndmnnitio ad Adrianum Turizebwm (2). D’au- 
tres élèves moins connus, mais intkressants à d%tutres 
titres, se formèrent à Presles sous ce maître célèbre, 
tels que Bergeron, Nicolas de Nancel, Palma Cayet. 

Nicolas Bergeron, né B Bélhisy, Ptndia dans ce collège 
la po6sie, la rhetorique , la philosophie, le droit, les 
langues grocque ct latine, les mathématiques. Avocat au 
Parlement de Paris, il devint l’un des plus célèbres 
jurisconsultes de son siècle. Ramus l’avait en si haute 
estime qu’il le désigna à son ami, l’avocat Loysel , pour 
qu’il le nommtit son exécuteur testamentaire. Bergeron, 
en effet, publia, en 1576, un ~ProcBs-verbal de l’execution 
testamentaire de feu Pierre Ramus, touchant la lecture 
et profession des mathématiques instituees par lui 1). On 
a de Bergeron un poème latin sur l’avenement de 
Henri II, le Yadois-Royal, dédié à hlarguerite de Valois 
(1583) (3). I1 appelait ce livre (I une pierre d’attente n, d’une 
grande Histoire i&u Valois, que ses nombreuses occupa- 
tions l’empêchèrent de composer. Bergeron mourut, 
en 1584, un an après cette publication. En cette même 
a n d e  fleurissait B Paris Nicolas Bouchel, de CrBpy, avo- 
cat comme lui au Parlement, homme savant qui com- 
posa aussi une Histoire du Valois et une Histooire de ATa- 
m r m .  Nicolas Eergeron, qui fut sans doute lie avec 
lui, avait également pour ami intime Lacroix Dumaine, 
lequel lui consacra lm article elogieux dans sa Biblio- 
th8que franpnise ( 4 ) .  

(1 &Em. de DE THOU, an. 1573. $ Bibl. franc. de Lncroix DuAmINe, t. II, p. %i. 
3) Paris, chez Gilles BEYS, 1585. - On a encore de lui : ArrOts no- 

tables complhment de ceux de Papon, et d‘autres opuscules sans impor- 
tance. 

,(4) Lacroix DUMAINE, t. II, p. 146. 
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Un autre compatriote de Ramus, Nicolas de Nancel 

(Nnncelius] , docteur es arts et en medecine, né à Tracy, 
village peu Qloigné de Cutz ,-OLI plutôt B Nancel, qui en 
est tout proche, ainsi que son nom l’indique, vint aussi 
faire ses études à Paris, comme boursier du collège de 
Presles, .sous la principalité de Ramus. Il y fu t  pourvu, 

l’âge de dix-huit ans, d’une chaire de langue grecque 
et latine; puis il se mit k étudier la médecine. Les trou- 
bles religieux l’ayant obligé de se réfugier en Flandre, 
en 1562, il enseigna CBS deux langues en l’université de 
Douai, récemment créée par le roi d’Espagne.De retour à 
Paris en 1565, il remonta dans sa chaire du collège de 
Presles, se fit recevoir docteur en médecine et vint se 
fixer à Soissons. L’exercice de son art ne lui ayant pas 
fourni de quoi vivre, il se retira à Tours en 1569 et 
y épousa Cstherine de Layrac , veuve de Paul Cay, mé- 
decin d’Arras, Bgée de vingt-sept ans, et qui lui apporta 
de l’aisance. I1 quitta Tours, en 1557, pour se rendre à 
Fontevrault , dont l’abbesse Rléonore de Bourbon, tante 
de Henri IV ,  l’avait nommé medecin. 11 y passa le reste 
de sa vie dans l’exercice cle cette fonction et y mourut, 
vers 1620, A l’;@e de soixante-dix-neuf ans. Nicolas de 
Nancel passait pour tres savant dans les langues ancien- 
nes,  la philosophie et les mathhmatiques. I1 a emit 
u un fort docte et très ample discours de la peste, divisé 
en trois livres N (1581). Le célebre chirurgien Ambroise 
Paré en faisait le plus grand cas, et le recommandait 
par-dessus tout dans son propre Traité sur le meme 
fléau. Nicolas de Nancel traduisit cln grec en franqais, le 
Miroir dgs rois et des princes d’Agapet, envoyé i t  l’empe- 
reur Justinien (1582), et beaucoup d’autres auteurs grecs 
et latins. Pierre de Nancel, son fils, publia, après sa 
mort, quelques-uns de ces ouvrages, dont le principal a 
pour titre : Analogia rllicrocosrrii ud ïVaorocosmurfi id  
est relntio et propositio universi ad l~o in inem~,  etc. (161 1). 
Nicolas de Nancel signait ainsi ses ouvrages : iYicolccr~s 
Nnncelim, l?racli,ye)ms, “hnnensis (de Tracy et d u  Noyon- 
nais). 

(1) Ibid., p. 172 et  t. 5, p. i32 ex Nic6ron et  de la Monnoie. 
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Pierre Ramus n’eut pas de prise sur l’orthodoxie de 

Nicolas de Nancel qui mourut dans un monastere ; mais 
il fit une excellente recrue pour le protestantisme en la 
personne de Palma Cayet, dont la Cl~rondogie Novennaire 
sera souvent citée dans ces Annales. N6 en 1525, B Mon- 
trichart en Touraine , d’une famille pauvre, Cayet fut  
élevé dans Is  maison d’un gentilhomme et alla faire sa 
philosophie b Paris. Ranius l’ayant remarque l’attira à la 
secte et lui voua une sincère amitie. I1 alla ensuite à 
Genevc se former au ministere, auprès de Théodore de 
BBze, puis en Allemagne prendre des leçons des plus 
c6lebres ministres luthériens. Lui-même enfin devint 
ministre de la petite paroisse calviniste de Montreuil- 
Bonin, dont François de la Noue était seigneur. Proposé 
à Jeanne d’Albret pour être le précepteur de son fils 
Henri I V ,  il n’en continua pas moins d’étudier les au- 
teurs grecs et latins et les langues orientales. L’édu- 
cation dn prince terminée , il s’attacha, en qualité de 
prkdicateur , à Catherine de Bourbon, sœur de Jeanne , 
qu’il accompagna à l’entrée du roi B Paris. S’étant 
converti , à l’exemple de son royal éleve, il fut déposé 
dans un synode protestant et se fit prêtre catholique 
en 1595. Devenu professeur suppléant, puis titulaire de 
langues orientales, Palma Cayet mourut deux mois avant 
Henri IV, le 10 mars 1610 , 5t l’Lige de quatre-vingt-cinq 
ans (1). 

IV. - LE protestantisme séduisit ainsi les lettrés, les 
humanistes, par l’attrait de la science, il entmîna le 
peuple et surtout les grands parl’attrait de la nouveauté. 
I1 se propagea en France sous deux formes : le luthéra- 
nisme et le calvinisme, mais les moyens de propagande 
furent à peu pres les mêmes. I1 s’agit de les voir en 
action. Les premiers lieux d’assemblee furent les bois, 
les caves, les maisons isolees ayant de fausses portes et 
(( des huys n d6robées. Des avertisseurs indiquaient le 
lieu et l’heure des réunions clandestines qui piquaient 
vivement la curiosit6 et donnaient quelquefois lieu à des 

(1) Collection hlicliaud et Poujoulat, Chronol. Novenmire, Notice sur 
I’aut.eur. 
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choses peu edifiantes, à. des rendez-vous, à des pieges ou 
des femmes laissaient leur honneur. On apportait une 
Bible h textes falsifiés pour faire une lecture suivie de 
commentaires inspirés par l’Esprit Saint ; on faisait la 
cene’ et chacun jurait de garder le secret. Souvent, pour 
mieux cacher la réunion, le ministre ou prédicant appor- 
tait des cartes, des dés ou des livres de compte, afin que 
la police arrivant on eht l’air de jouer ou de s’occuper 
d’affaires. Si les cartes ou les dés étaient confisqués, ou 
quelqu’un des assistants emprisonné, on criait à la tyran- 
nie, tandis que pour les Huguenots, biiser les images des 
saints vénérées par les catholiques, voler, piller leurs 
églises, martyriser leurs prêtres, c’é tait justice. 

Lorsqu’on accordait aux réformes la liberté de leur 
culte et que les seigneurs refusaient un local dans leurs 
châteaux, le prêche et la cène se faisaient sous les 
halles, dans les granges, les étables où l’on plaçait une 
chaire et une table. Si l’on avait un temple, on y dispo- 
sait dee bancs oil chacun se plapait sans di_stinction de 
rang et de sexe. Le prêche fini, ces lieux se changeaient 
souvent en tavernes. A défaut du ministre, quelqu’un 
lisait en français un chapitre de la Bible, une homélie de 
Calvin, ou faisait une exhortation A sa guise. Le ministre 
ne portait d’autre habit que celui de la bourgeoisie et 
une sorte de robe de chambre ou de robe noire, ou bien 
un manteau, une toque ou un chapeau comme le peuple. 
A Paris, le ministre F&ye prhchait devant Madame, sœur 
de Henri IV, I’épbe au côté, en manteau bleu ou violet, 
pourpoint et chausses de chamois. On vit des prédicants, 
prêchant en plein ai r ,  ficher devant eux leur épee en 
terre et s’appuyer sur le pommeau comme sur le bord 
d’une chaire, et  d’autres monter en chaire bottés et 
eperonnes (1599). 

Après une courte prière pour ouvrir le prêche, le 
ministre commençait un psaume que tous suivaient, 
n. hommes, femmes, enfants, soldats, goujats et ch8m- 
brières x ,  d’oh naissait une telle confusion yu’& Paris, 
par exemple, le ministre Malo, de Guise, u quoiqu’il 
tempestit en chaire et battit des mains, ne pouvoit les 
mettre en mesure >I. Et quand il obtenait le silenco 
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c Dieu sait de quel zèle les pucelles aux belles voix des- 
gorgeoient eu ceste action leurs tirades fredonnez et 
leurs roulements regringotez, et si elles avoient le cœur 
B Dieu autant que les jeunes gens les oreilles attachez 
et pendues au chant de ces sereines, dont les yeux volti- 
geoient sur It1 jeunesse autant que leurs langues pour 
empoisonner quelqu’un n. Après le psaume , courte 
prière pour invoquer l’Esprit Saint, le ministre lisait 
un texte de la bible, qu’il commentait selon l’inspi- 
ration d’en haut, et couronnait en frappant sur I’Eglise 
romaine, ses abus son culte, le pape, les prêtres, les 
moines, et u desbacant contre eux il va où ses colères 
et humeurs l’eslancent n. On achevait le psaume et, 
après une nouvelle prière, le prêche était terminé. Sui- 
vons encore Florimond de Remond au temple protes- 
tant. 

Les jours de cène, on plaçait sur une table de petites 
tranches de pain, B Genève des oublies prises chez les 
oublieus,  des bouteilles et des verres. Le ministre, 
assisté de diacres, prend un morceau de pain et le rompt 
en disant selon la doctrine de Calvin : u Le pain que 
nous rompons est la communion du corps du Christ n, et 
il en donne au premier membre du consistoire en di- 
sant : u Souvenez-vous que Jésus-Christ a pris mort et 
passion pour vous. )) Les autres disent : U C’est ici le 
corps qui a soufrert pour vous x). ou levent seulement 
les yeux au ciel en donnant le pain. Le diacre donne à 
boire au ministre et boit après et le ministre en donne à 
ceux qui se présentent. Un autre diacre, debout l’autre 
côte de la table, dit en donnant le verre : u La. coupe de 
bénédiction que nous bénissons est la communion du 
sang de Jésus-Christ )j, 011 bien (c souvenez-vous que le 
sang de Jésus-Christ s’est répandu pour vous )j. On prend 
u ce lopin de pain tout debout ou plustôt cheminant, 
maschant chacun son morceau )l. Le reste est pour les 
pauvres, et on ne réserve rien pour les malades. 

Le mème ministre faisait la cène deux fois par jour, ou 
dans chacune de ses églises, le matin pour les valets et 
chambrières, et plus tard pour les maîtres et maitresses. 
AprBs avoir fait bonne chére, il allait trouver ses autres 
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brebis qui aussi U après avoir bien repu, s’en vont à la 
table du Seigneur faire gayement leur c.he,  à laquelle le 
ministre participe encore, car il fait toujours l’essay et. 
communie le premier. Le titre de ministre ne fut pas 
toujours nécessaire pour donner le sacrement ( I ) .  En 
quittant la table de la c h e ,  chacun jetait de l’argent 
dans le bassin pour Ies pauvres, u mais si le ministre 
est chargé d’enfans , comme ordinairement ils peuplent 
fort, on luy en fait sa part x .  Cela revient assez bien a 
ce qu’ils appellent la marmite des prêtres. Du reste, il 
y avait des cènes de divers genres : luthériennes, calvi- 
nistes, anglicanes, hollandaises, flamandes, écossaises, 
différant toutes entre elles pour le rite (2). 

Un des moyens les plus actifs de propagande employés 
par la Réformation, fut le chant des psaumes mis en 
vers par Bèze et Marot, d’après une traduction littérale 
en prose de Vatable, curé de Brumetz, près la Ferté- 
Milon, célèbre professeur d’hébreu , mais qu’ils s’étaient 
bien gardé de suivre rigoureusement. Rien ne flattait 
plus a l’oreille de la peu caute populace I ) ,  que (( le nou- 
veau chant doux et chatouilleux de ces psaumes rimez, 
dit Rémond, ça ét6 la chaine et le cordage duquel, 
comme un autre Amfion, theBain, Luther et Calvin se 
sont servis pour attirer après soy les pierres dont ils ont 
fondé et basty les murs de la nouvelle Babylone n. On 
savait par coeus et on chantait ces palmes  murodipwes, 
bezennes; le soldat montant sa garde, l’artisan en travail- 
lant, les femmes en cousant, les servantes en lavant 
leur vaisselle, les lansquenets en jetant les dez sur le 
tambour, au corps de garde, les escadrons en marche. 
Sages et fous prisaient ce genre de prière. A la fin des 
repas on apportait bibles et psautiers sur la table et 
u jeunes et vieux, après l’esguillon du vin, prenoient 
leurs ébats 7). Les belles dames, ,de leur côté, U. aiguil: 
lonnoient les sens )) des assistants c par la monstre et 
admiration de leurs gorges et belles voix n ,  aussi 
devint-.il de mode de cultiver celles-ci avec soin. Heu- 

(1) Flqrimond DE RÉMOND, ubi supra, pp. 1023-1034. 
(2) Ibid. 
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reux quand le texte sacré ne devenait pas l’expression 
de l’amour profane ! On y adapta des airs propres ou 
des airs connus, souvent de vaudeville. Chacun adoptait 
le psaume qu’il préférait, par exemple : Henri II le 
psaume : Que)ttadntocZurn cervus desiderut, (( ainsi qu’on 
oyt le cerf Bruire 1) qu’il chantait tt la chasse; la du- 
chesse de Valentinois, celui-ci : Du, fond de ma penses, 
qu’elle chantait u en volte )) ; la Reine, cet autre : A% 
veuillez pas d Sire .‘ qu’elle disait sur un air bouffon ; 
enfin, Antoine, roi de Navarre, prenait celui-ci : Revcllnye 
moy, prends la qi~erelle, qu’il répétait en branle du Poi- 

La presse seconda admirablement le mouvement 
réformateur. Elle multiplia les traductions de la Bible 
qu’on mit à la portée du peuple, et dont elle fit un objet 
de spéculation. Les compagnons imprimeurs de France 
et d’Allemagne en allaient débiter partout avec des 
catéchismes, des libelles appeles bcrucliem , marinites, 
anathomis, surtout de K petits psalmes quand ils furent 
riméz, dorez, lavez et régléz. Leur seule joliveté conviait 
les dames B la lecture )I.  Pour faciliter leur accès dans 
les villes , les campagnes, les maisons des nobles-, plu- 
sieurs se firent u contrecolporteurs de petits affiquets 
pour les dames, cachant au fond de leurs balles ces 
petits livres, dont ils faisoient présent aux filles n, tou- 
jours h la dérobée, comme une chose rare, afin d’aigui- 
ser leurs désirs. Lorsqu’on surprenait (( ces postillons de 
mauvaise marchandise X ,  dont les lois defendaient la 
vente, on les punissait du bùcher. 

C’est surtout de Geneve que partaient ces colporteurs 
qui inondaient la France, répandant partout imprimés 
sur des feuilles légères, mille pamphlets, mille facéties 
en prose et en vers, des pnsquils , des chansons infiimes 
contre le sacerdoce catholique, le célibat, les vœux 
monastiques, tous les gens d’Eglise ; contre les couvents 
surtout où des sujets, entrés sans vocation, avaient pu 
porter ou contracter l’amour du libertinage. Ceux-ci ne 
pouvaient manquer de lire avec bonheur ces attaques 

tou (1). 

(1) Ubi supra. 
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contre cette vie de reclus qu’ils détestaient. On leur 
jetait (c de petits bulletins et des livrets n par-dessus les 
murailles des cloîtres, on en passait sous les portes, on 
avait mille moyens de les faire pénétrer partout. U O 
moines, moines, mariez-vous ! )) ou CI Cœli enarrant glo- 
riam Dei )), leur chantait-on en même temps du dehors. 
Des U dariolettes , trafiqueuses et regrattières d’amour 
se giissoieiit même au-dedans pour leur conter des nou- 
velles du monde et souffler les bleuettes de la sensualité 
cachées et comme assoupies sous les cendres de leur 
regle n. Quels moyens de résister ii tant de séductions ! 
Des moines s’echappent la nu i t ,  emportant crois et 
calices pour acheter des femmes , courir le monde, et se 
moquent de leurs supérieurs qui les rappellent. Les non- 
nains prennent aussi la clef des champs, et moines et 
moinesses se marient ensemble, faute souvent de trou- 
ver ailleurs, et deviennent de chauds calvinistes. Propa- 
gateurs ardents de la réforme, ils convient ceux qui 
restent il cc quitter le froc et à se defratrern. Ils ont 
laissé en partant, sous les grilles du parloir, sous les prie- 
Dieu de l’église, jete clans le jardin de ces feuilles de 
parchemin telles qu’on en met dans les livres de prières, 
où sont 6crits des textes falsifiés, contre la continence, 
le pape , 1’Eglise. Souvent ces religieux furent obliges 
de se faire pour vivre colporteurs de livres, qu~nqwnilleurs, 
ministres ou regents. On en vit ravir des religieuses, et 
des ministres choisir parmi celles-ci leurs femmes à 
l’exemple de Luther (1). 

Toutefois, il est nécessaire d’affirmer que la grande 
majorité du clergé régulier et séculier résista à toutes 
les s&luctions, et aussi de dire que beaucoup d’ecclésias- 
tiques, quoique partageant au fond les nouvelles doc- 
trines, conservèrent, au moins extérieurement, les pra- 
tiques du catholicisme. Ainsi cc les prieurs gardaient 

-leurs marmites, dit encore Rémond, revestuz et païez 
des ornements catholiques )), soit par crainte des lois, 
soit pour garder leurs revenus. Des prêtres disaient leurs 

(i) Nous avons cru devoir omettre le passage litthal de Florimond DE 
RENOND sur les débordements de ces moines, à cause d‘une crudite 
que ne supporteraient pas, bien des lecteurs d‘aujourd‘hui. t. IO’. p. 300. 
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messes (( sans consacrer le pain, ni  prononcer les paroles 
sacramentelles )I, quoiqu’ils en fissent l’élévation et en 
donnassent la communion au peuple. Le ministre Malo, 
qui prbchait B Paris après l’édit de janvier, se vantait 
souvent d’avoir dit la messe pendant dis ou douze ans, 
sans avoir consacre l e  pain (1). 

Les effets de la propagande protestante, conséquence 
des principes poshs par les deus fondateurs de la Re- 
forme, furent d6sastreux en France, en Allemagne et en 
Angleterre, et d’autant plus desastreux qu’eelle ouvrait Itt 
porte aux déchaînrjnionts des plus mauvaises passions en 
retranchant du christianisme tout ce pouvait les gêner. 
On ne peut lire sans une profonde douleur ce qu’en ra- 
content des auteurs contemporains. L’un d’eux, Claude 
Hatton, chnoinc de Provins, qui avait vu de près la 
Réforme à l’œuvre et qui avait eté victime de la bruta- 
lité de ses premiers sectateurs, s’exprime ainsi : u Or, il 
Btait fort facile d’8tre huguenot en ce temps-I&, et 
n’estoient les fondemens de leur pgétendue religion 
malaise2 B apprendre ; il ne fallait qu’estre meurtrier, 
voleur , larron, sacrilège, paillard, adultère , voleur 
d’bglises et de temples, briseur d’images ; mesdire du 
pape, des cardinaux, evesques , prebstres , moines et 
ecclksiastiques ; estre meurtriers de tels gens,  haïr 
et niesdire de la messe et du Saint Sacrement de l’Autel 
et dire que c’estoit Jean Leblanc ; bailler l’hostie & man- 
ger aux bestes et aux chiens, graisser bottes et souliers 
du cresme et des sainctes huiles ; faire son ordure fécale 
dans l’eau benite des benoistiers et des fons, manger 
chair les vendredi karesme et jours de jeunes, prétendre 
qu’il n‘est point de Purgatoire en l’austre vie, blasmer 
les pèlerinages ; dire qu’il ne faut prier la Vierge, ni les 
saincts, ni  dire heures, ni matines, ni  aultre ofice divin, 
sinon psalmes de David en langue vulgaire et rime fran- 
çaise par Marot et Thhodore de Bèze, et dire qu’il ne faut 
faire nulle bonne œuvre pour avoir la vie éternelle et 
paradis, ains que c’est iwez de croire en Dieu et en 
Jésus-Christ, lequel par sa mort et passion a tout fait 

15 
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pour nous en ce monde avant d‘en partir ; voila ce que 
françoys deshauchez de la religion catholique , faisaient 
pour se mettre de prétendue huguenoterie et estre bien 
venu des princes, seigneurs, gentilshommes et juges 
de justice qui ostoit de la faction (1). 

u Au contraire, continue Hatton, aux catholiques de 
1’Esglise apostolique et romaine estoit voulu tout mal, 
dicte toute injure, faicte toute oppression par meurtres, 
bastures, saccagement, larcins, emprisoiinements, fers 
et liens rigoureurr , mespris de leur personne et de leur 
religion, sans estre ouys en justice en la deffense de leur 
cause ; on les appeloít seditieux , idolBtxes papistes et 
&mes du Purgatoire du pape. . . )) Les huguenots n’aspi- 
raient yu’& detruire la religion catholique en France. 
Les princes fidèles se trouvaient si molestés par eux, 
même h Is cour, qu’ils s’en éloignaient. Sous prétexte 
de collisions, on priva mkme les catholiques de leurs 
armes, tandis que leurs ennemis jurés pouvaient garder 
les leurs; aussi leur insolence devint intolérable. (c Au 
retour de leurs presches par les rues, ils alloient chan- 
tant des psalmes marotiques et bèziens avec aultres 
chansons scandaleuses )) contre 1’Eglise catholique et 
les sacrements pour provoquer leurs adversaires et 
prendre occasion u h frapper sus, si aulcun vouloit dire 
quelque chose. n Les vendredis, on les voyait parcourir 
les rues et les places u mangeant chair devant les catho- 
liques, les provoquant avec injures à sedition ou h leur 
dire quelque chose qui leur déplut affin, de les battre ou 
les accuser en justice et faire emprisonner et punir par 
les juges de leur party (2) .  a 

Calvin avait enseigné ses disciples trois moyens h 
employer pour detruire le catholicisme en France ; la 
ruine de la papauté, la secularisation des couvents, 
la vente des biens du clerg$, déj,ja si bien pratiquite en 
Allemagne. Ils eurent pour résultats, non pas d’y dé- 
truire la religion, mais de couvrir la patrie de ruines et 
de sang. Les biens de 1’Eglise furent pilles, les monas- 
tères saccagés, lout ce qui faisait l’ornement des temples : 

(1) Claude HATTON, Ilfb”res, p. 151. 
(9) Ibid. 
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vases sacrés, chAsses précieuses, riches ornements , 
statues, tableaux, vitraux, en un mot chefs - d’ceuvre de 
tout genre légués par le moyen-Bge , bibliothèques, 
chartriers, rien ne trouva grace devant ces reformes 
qui, selon Erasme, s’entendaient sur deux points : les 
femmes et l’argent, et dont la pretendue rigidite ne tint 
pas devant l’appit du vol, de la rapine et de la destruc- 
tion. Par les exploits des huguenots dans nos contrées , 
on s’assurera que ce qu’on en raconte dans le reste de la 
France, n’est que trop l’expression de la vérité. 

Y. - AVANT d’aborder les effets produits par l’intro- 
duction de la Reforme protestante au diocèse de Sois- 
sons, il n’est pas inutile d’examiner comment elle s’&tait 
insinuhe dans celui de Laon et dans le nord de celui de 
Noyon. Le premier aurait clii l’avantage de 1’8vangélisa- 
tion , selon un auteur protestant , h l’usage des pays du 
Nord, d’aller à la France, e’est-8-dire faire la moisson 
aux environs cle Paris et de Meaux. Des gens du Laon- 
nois auraient ainsi puisé dans cette dernière ville les 
principes propagés par les docteurs de l’évêque Bri- 
çonnet, et qu’ils auraient rapportds dans leur pays. De ce 
nombre fut, dit-on, un pauvre ouvrier devenu prédicant 
qu’on a honoré assez ridiculement du titre d’Apdtt.0 de la 
Thikrnche, parce qu’il s’était donné la mission d’y prê- 
cher le pur Evangile et dont voici l’histoire. 

u Il y avait en ce temps-lh , dit Dom de Lancy , clans 
son Livre de Foigny , en la rue de la Cailleuse, près des 
Bouleaux (a  Lemd) , un nommé Georges hlagnier , save- 
lier de son metier, et accusé de fausse monnaie, y de- 
meurant, homme de mauvaise vie et accusé d’hérésie. 
I1 passoit d’ordinaire les veillécs des nuits ès maisons de 
Lemé avec une Bible qu’il portoit, attira B soi par ses 
instructions mauvaises les plus idiots libertins et ceux 
qui avoient moins de foi et de religion, commença en- 
suite B fitire des assemblées et prêches dans les bois de 
la Cailleuse, sous un chêne, continua cet exercice quel- 
que temps jusqu’b ce que la garnison de Guise eùt ordrc 
de le chargcr rudement, qui les mit en désordre. A cette 
deconfiture , ledit Georges Magnier , comme chef de ces 
assemblées, e tant fait prisonnier et convaincu de crime 



228 LA RÉRORME ENTRE EN NOYONNAIS. 

de fausse monnoie, fut condamné aux @&res et y fut 
conduit oh il est mort. Voilh le commencement, progres 
et fin du premier maître des huguenots B Lem6 (1). )) 

Lemé ne fut pas le seul village de In Thiérache qui 
reçut aIors u la lumikre de 1’Evangìle. )) La Réforme, 
propagée en cette contrée plutòt par des prédicants 
chassés de Meaux que par un pauvre savetier, fonda des 
Bglises à Guise, B Gercy, i3 Landouzy (1520-1530), et 
bientôt gagna le Laonnois, oh le pPince de Condé 
ouvrit à ses partisans, vers 1549, les portes des chAteaux 
de Sissonne, de Pierrepont, de Nizy-le-Comte, d’buinois 
et d’bnizy , d’oh ils répandaient leurs doctrines. La ville 
de Laon fut préservée jusqu’en 1552, oh les protestants 
donnèrent signe de vie. Coligny en était alors gouver- 
neur. Depuis, ils s’y livrèrent 8. tontes sortes d’excès 
dont le récit appartient à l’histoire de cette ville. 

Le diocèse de Noyon, patrie de Calvin, c( le grand ré- 
formateur, B fut un des premiers à adopter ses erreurs 
qu’il avait répandues lui-meme dans sa famille et parmi 
ses connaissances, en prêchant à Noyon et à Pont- 
1’Evêque. I1 avait gagné son frère Antoine Cauvin, 
sa sœur Marie, son parent Olivétan, le traducteur de 
la Bible, le chanoine Henri de Colmont, qui abjura plus 
tard, et Jean de Tournes, célèbre imprimeur, né à Noyon. 
Antoine Leconte (Contius), un autre enfant de Noyon, 
docteur et régent en l’Université de Bourges, oh il avait 
étudié avec le sectaire, lui résista. Parti pour Genève ainsi 
que ses partisans, Calvin resta en communication avec 
le diocese, par ses messagers, porteurs de ses livres 
hérétiques. En 1547, Laurent Normandie , lieutenant 
de Noyon, allait le rejoindre B Genève avec plusieurs de 
ses concitoyens, et y eut une grande influence. La nomi- 

(1)M; le pasteur DOUEN dit, en parlant du récit do Dom DE LANCY : 
Voila lhistoire fanatique, et de celui de bf. A. PIETTE, sur le mêma 
sujet (Hist. de Foigny) : Voilà l’liistoire impartiale. Or, 111. Piette a 
simplement copié le premier, eu retranchant ce qui aurait senti le fana- 
tisme. c’est-&-dire en supprimant ce qui regarde la profession du save- 
tieP Magniir, ses “ u s ,  et l’accusation de fausse nionnaie qui le fit con- 
damner aux caltres. Coninie l‘auteur n’apporte aucune raison pour 
justiier de pareilles suppressions, nous tiendrons pour seule vraie la 
narration de Dom dc Lancy, qui Bcrivait vers 1670, jusqu’k ce qu’on lui 
o pose une autre version authentique qui la contredise ou l’attiinue. (8. D OUEN, ubi supra.) 
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nation d’un inquisiteur de la foi, en cette année, sur la 
demande du chapitre dc Noyon, et au regret cle 1’evêrp.e 
Jean de ITnngest, que sa tolérance silencieuse rendait 
suspect, détermina sans doute le depart de cette colonie. 
On fit mdme B cette occasion des prieres publiques. 
Ces mesures n’arrêtkrent pas la contagion du calvi- 
nisme, ni  ses executions sacrileges. Elle gagna beau- 
coup de nobles de la Picardie qui se signalèrent bientôt 
parmi les capitaines huguenots. Un chanoine de Noyon, 
Martine, sc montra, en 15G2, rebelle B I’Eglise, mais le 
chapitre de cette ville et celui de Saint-Quentin de- 
ployèrent un grand zèle pour l’orthodoxie. Une autre 
defection des plus fatales, dans le Vermandois, fut celle 
du seigneur de Genlis, de la maison de Hangest, it cause 
de l’influence qu’il exerqait sur ses parents et amis, tous 
appartenant k la noblesse. On le verra :i l’œuvre lors de 
Is prise cle Soissons par les huguenots. 

Saint-Quentin, apres avoir longtemps résisté S la Re- 
forme, la vit enfin p6nétrer dans ses murs. Véron, le 
Rminssewr, que l’on sait avoir operé dans le Midi, avait 
gagne la Picardie avec un de ses compagnons, sans 
doute à l’instigation de Calvin, pour y ?“miser des 
dines, enseigner le pur Evangile et crier aux portes des 
couvents l’éterne1 refrain : O moilzes! d moifies! il faut 
vous rrhwier! Circulant d’abord autour de la ville et 
dans les villages, avec ses éniissaires il réunissait les  
Ames rco?snsstJes sous l’arbre d’omissy , entre Saint- 
Quentin et Bohain. Il réussit à pénétrer B Saint-Quentin 
en 1362, mais il y fu t  mal accueilli et i l  fallut remettre 5 
plus tard les conversions (I). 

11 etait difficile que le diocèse de Soissons ne f(it pas 
envahi, comme ses voisins de Noyon et de Laon, par le 
protestantisme. I1 y entra, paraît-il , avec un nommé 
Pouillot, lequel, fuyant la persécution, s’btait réfugié, 
en 1546, 2 Fere-en-Tardenois, où il travailla de son 
mieux et u amena plusieurs times k 1s connaissance du  
salut. n Pouillot forma aussi des adeptes dans le voisi- 

(i) Voyez ,  COLLIETTE, M6m. du Vermandois, t .  III, p. 267. - O. DOUEN, 
p. 32. - Hisf .  de 1’Herésie. t. II, p. 487. 
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nage : à Saponay, 8. Mareuil-en-Dòle, B Villaumé et 
Beaune. I1 fit si bien qu’il fut  arrêté, jeté dans les pri- 
sons de Paris, condamne à avoir la langue coupée et à 
&tre brûlé vif, portant sur ses épaules une charge d e .  
livres, selon le r b i t  de Théodore de Beze. Vers cette 
Gpoque, la Réforme parut aussi h Bézu-Saint-Germain, 
village peu eloigné de Fère et de Meaux, et enfin à 
Soissons même. Elle aurait été aussi importée dans le 
Soissonnais par le président Delaplace, qui ne se déclara 
cependant qu’en 1560. Chassé de Paris, lors des guerres 
civiles, il se retira dans ses terres de Picardie ; rétabli 
dans ses fonctions, il se réfugia au chateau de Vez, occnpé 
par ses neveux. Sa retraite ayant été connue, il lui fallut 
encore quitter ce l ieu,  sous la protection d’un chef 
huguenot , Bouchavanne, qui le conduisit au chilieau 
de Coucy et le confina dans une tourelle oh il demeura 
caché. I1 s’occupa, dans ce réduit, de la lecture assidue 
dc la Bible et de la composition de son traite De Z’h’xcoL 
lence de l’homme chrktien et de la manidre dc le cognois- 

Du reste, Ia Réforme dut pkn6trer sourdement et peu 
. 3 peu dans le Soissonnais , surtout par Meaux, pépinière 

féconde de missionnaires qui s’insinuèrent dans les pays 
limitrophes et dans toute la France, et par Noyon, oh 
Calvin s’était fait des partisans, On sait avec certitude 
qu’en 1549 , des Soissonnais durent se retirer pour cause 
d’herésie , les uns it Geneve , les autres au ch5teau 
d’Aulnois, dont le comte de Roucy avait fait un lieu 
d’asile pour ceux de sa secte. Au nombre des réfugiés de 
Genève étaient deus citoyens de Soissons : Thomas de 
Saint-Paul et Simon Laloë, lunetier de profession, dont 
on racontera la fin déplorable. 

Si la RQforme ne f i t  alors que peu de progrès dans le 
diocèse de Soissons, où elle n’osait pas encore trop lever 
la tète, ce fut grhce au zèle de Matthieu de Longue- 
joue, son evèque, et peut-être aussi % la crainte qu’ins- 
pirait son crédit auprès de François Ier et de Henri II qui 
l’avait continué dans ses fonctions de chancelier, de 

tre (1). 

(I) La France protestante cithe par O. DOUEN, p. 3%. 
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conseiller étroit 7) et d’ambassadeur. Mais si ce ne fut 
qu’aprks sa mort, et pendant la vacance du sikge qui s’en 
suivit, que lcs rrjforinés se montrèrent publiquement, 
il n’en est pas moins vrai que sous son épiscopat et pen- 
dant le règne de Henri II, ils commencèrent B donner 
signe de vie. 

VI. - CE prince, qui monta sur le trdne en 1547, ne 
déploya pas moins de rigueur que son pero B l’endroit 
des protestants. I1 en fit brùler plusieurs en 1540, et en 
bannit un certain nombro qui, selon l’usage, se reti- 
rèrent S Genève. Leur supplice avait étí5 pr6cBdé d’une 
procession triomphale du Saint Sacrement, pour faire 
amende honorable des I~lasphbnics que les sectaires de 
toutes les nuances vomissaient contre ce grand mpslèro 
de 1’Eglise catholique. Quant B l’hdrésie, répLití5e alors 
pour crime, 1’Eglise en remettait le jugement et la puni- 
tion aux magistrats skuliers, attendu qu’elle ne pouvait 
prononcer la peine de mort. On usa surtout d’une 
extrême rigueur à l’égard des émisssires du parti qui 
repassaient de Genève en France pour y propager les 
principes dBsastreux qu’ils avaient puisés à l’dcole de 
Calvin et de ses clisciples. C’est ce qu’dprouvèrent les 
deux citoyens de Soissons: Thomas de Saint-Paul et 
Simon Laloë, qui Btaient de ce nombre. 

Simon de Saint-Paul Btant rentré en France en 1551 , 
pour mettre ordre B ses affaires, se remit B dogniatiser 
et se fit reconnaître B la manière sévère avec laquelle il 
gourmandait les blasphémateurs. I1 fut arret6 et jete 
dans les prisons du ChAtelet cle Paris. Condamné B mort 
conime hérétique, il fut brùlé vif sut la place Maubert , 
le 10 septembre ? après avoir été, selon Crespin en son 
Histoire cles martyrs de In Rdforine , appliqué d’aborcl à la 
torture qu’il aurait supportde avec courage, sans vouloir 
livrer les noms de ses amis. Bien plus, un prédicateur 
fctnafiquo, nommé Olivier Maillard, qui l’accompagnait 
comme il allait au supplice, lui promettant la vit: sauve 
s’il consentait :;1 abjurer ses erreurs ? il aurait répondu : 
qu’il préférait souffrir dix mille fois la mort que de se 
rendre. Alors, il fut u guindé en l’air )) et c ayant com- 
mencé d’aclmonester le peuple; le feu fut soudain mis 
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dessous, )) et a après qu’il l’eût senti, il fut retiré par 
I’exhortalion de Maillard )) qui espérait toujours le sau- 
ver. - (L Puisque je suis pour aller à Dieu, lui dit-il, 
remettez-moi et me laissez aller. )) Ce malheureux 
n’aurait eu que dix-huit ans, âge qui, pour le dire en 
passant, ne s’accorde guère avec les circonstances de son 
déparl et de son retour (i). 

Si l’on en croit le même auteur calviniste, la mort de 
Simon Lalo6 n’aurait pas été moins édifiante. Etant ren- 
tr6 en France comme son compatriote Saint-Paul, pour 
y répandre des livres calvinistes, il fut arrêté B Dijon et 
condamné aussi B périr sur le bûcher, le 21 novembre 1553. 
Le bourreau étant u venu en la prison pour le lier et le 
mener au dernier supplice, ce personnage d’une face 
joyeuse le reçut et caressa de cette parole : Mon ami,  
je n’ai vu de ce jourd’hui homme qui me soit plus 
agréable que toi; et lui tint plusieurs propos, telle- 
ment que l’exécuteur pleurait élant monté sur le tombe- 
reau avec lui. Simon, avant de mourir, pria d’une véhe; 
mente vertu d’oraison pour ses ennemis, et  endura 
le martyre allegrement. n Ce bourreau, nommé Jacques 
Sylvestre, aurait été (( tellement confirmé qu’il délibéra 
expressément d’abandonner sa condition misérable et ne 
plus estre exécnteur du sang innocent; de manière que 
quelque temps aprks , il se retira B Genève pour y vivre 
selon la reformation de 1’Evangile. )) Cette histoire, re- 
nouvelée de nos martyrs convertissant leurs bourreaux, 
aurait été attestée par des gans à qui Sylvestre l’avait 
racontee en gémissant et  qui le consolerent en lui di- 
sant : que Dieu ne pouvait lui imputer à crime d’avoir 
fait perir un innocent , puisqu’il y avait été forcé par sa 
condition d’exécuteur de la justice (2). 

VI. - AIAIS la sevérite de Henri II, pas plus que celle 
de son pere, ne put arrêter les progrès du protestan- 
tisme qui était devenu une affaire de mode et  d’entraî- 
nement ; le nombre des adhérents à la secte augmentait 
de jour en jour. Iles seigneurs, des dames de la cour 

(1) CRESPIN, p. 191 et 261. - O. DOUEN, p. 10. 
(2) Ubi supra. 
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entraient dans la Reforme sans reformer leurs niœurs. 
Des assemblees nocturnes se tenaient B Paris même et 
aux environs. Les Chiitillon, les d’Andelot , les Coligny 
et bien d’autres rejetaient la messe. En 1558, les here- 
tiques chantèrent publiquement des psaumes de Marot. 
Le roi cle Navarre, Antoine de Bourbon, et la reine, 
Jeanne d’Albret, sa femme, s’y &taient mêlés aux sec- 
hires.  

En même temps qu’il sevissait contre les huguenots, 
Henri II tentait quelques efforts pour la réforme du 
clergé catholique, dont les mœurs et le défaut d’instruc- 
tion servaient de prétexte à leurs diatribes, témoin cer- 
taines ordonnances rendues par lui tZ Villers-Cotterêts, 
séjour qu’il aimait comme son père. Du reste l’état des 
affaires publiques, les agitations de In cour, ses pkrkgri- 
nations, la guerre, tout semblait conspirer pour couvrir 
la marche du protestantisme. Le 22 aoht 1552, Henri II 
est avec tout son monde 9 Folembray, château qu’avait 
reb&ti et embelli son père. De I& Claude de Lorraine, duc 
d’Aumale, &rivait à François de Guise, son frère, qui 
alors s’opposait tZ la marche de Charles-Quint sur Metz, 
les nouvelles arrivees au roi, d’Allemagne et d’Italie. 
On revint rapidement à Villers-Cotterêts, car, le 25, le 
connétable mandait au duc, de cette résidence, la prise 
de sept galeres par les Turcs sur André Doria, amiral 
vdnitien, nouvelle envoyée par le sieur d’Haramont , qui 
avait assisté h cette déroute, et la reception de diverses 
ambassades. DU 25 aoht au 10 septembre, le r o i ,  le 
connétable, le maréchal de Saint-André continuent de 
correspondre avec Frangois de Guise sur les affaires de 
Lorraine, les fortifications et approvisionnements de 
Metz, dont le siège va immortaliser le nom du duc. C’est, 
au château un mouvement incessant de courriers partant 
et arrivant. Henri ne quitte Villers-Cotterêts que pour 
aller (( voir ses grands chevaux )) a Choisy-au-Bac, le 
7 septembre, selon une lettre qu’iI date de ce lieu. 
Revenu le lendemain h Ville’rs-Cotterdts, il est le 19 à 
Fire-en-Tardenois , d’oh il écrivit au duc de Guise, et le 
lendemain matin il part pour Reims. Le connétable 
l’avait reçu dans son chgteau de Fère, qu’il ayait fait 
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embellir et dont il avait remplacé le pont-levis par une 
galerie dont la porte d’entrhe est attribuke au célèbre 
sculpteur Jean Goujon. De Reims Henri II devait suivre 
le connbtable dans la Picardie menacée par la reine de 
Hongrie , gouvernante des Pays-Bas , qui, pour venger 
une injure personnelle, faisait mettre à feu et à sang 
toute la Thiérache jusqu’à Chauny et surtout brûler les 
chtiteaux. De ce nombre fut Folenibray, (( belle et agréa- 
ble maison que nos roys, dit Brantôme, avoient fait 
bastir pour le déduit et plaisir de la chasse , dont le roy 
prit si grand despit et desplaisir qu’au bout de  quelque 
temps il luy rendit bien son change et s’en vengea sur 
la belle maison de Bains n appartenant à la princesse. 

Ceci se passait pendant le séjour du roi k Reims, qu’il 
quitta le lundi 25 novembre pour être le mardi il Sois- 
sons et, après un jour ou deux passés en cette ville, rega- 
gner Compiegne et aller reprendre Hesdin (1). I1 avait 
alors avec lui une jeune fille du duc de Guise, la plus 
gentille du monde qui est toujours pendue au col du 
roy )) , ecrivait le connetable au duc son père & bfetz. 
Parti de Soissons le 1“’ décembre , il était encore à Com- 
piègne le 30. u Le roy et toute la compagnie y faict 
bonne chere n, écrivait le connétahle, le 9, au duc de  
Guise. Henri, changeant de dessein, avait envoye l’ami- 
ral d’Estr8es et Vendbme assikger Hesdin, et restait a 
Compiegne pour être plus à portée de donner ses or- 
dres (2). 

Le roi y revint l’année suivante, 1553, au mois de juil- 
let avec sa cour, ou se trouvaient le connétable, le car- 
dinal de Lorraine et le duc de Guise , témoin des lettres 
ecrites par eux de cette residence, les 22 et 24 du même 
mois. Le 2 août, la cour éhiit a Offbmont , chfiteau peu 
éloigné de Compiègne, et dut y rester jusqu’au 7, car, 
dans cet intervalle de temps, le roi, le duc, le chancelier 
correspondirent avec le sieur de Vennes , chargé de la 
police de Metz après la levée du siege ; mais, le 18 , elle 
etait revenu B Compiegne. Quant au cardinal, i l  l’avait 

1) iliém. du duc de Guise. (Collect. MICHAUD.) 
[2) Ibid. 
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quittee le G ou le 7 ,  puisqu’il &rivait aussi à de Vennes 
(( de Oschy-le-Chastel )I le 8. Il lui Bcrivait encore le 
28 octobre, mais de, Villers-Cotterkts, où il avait rejoint 
la cour, qui s’y trouvait depuis le commencement de ce 
mois, et y resta tout le mois de novembre. Pendant ce 
séjour, Henri II rendit un grand nombre d’ordonnances 
sur Ies taiIIes et les aides, le rachat des rentes foncieres 
dtnblies sur les maisons des villes et faubourgs (1). Ce 
n’est que l’année suivante, 1554, que Henri II tira pleine 
vengeance des violences exercées par la reine de Hon- 
grie sur la Picardie, en lançant une armée sur le Hai- 
naut. I1 s’avanEa de sa personne jusqu’8 Laon et à Mar- 
chais, pres de Notre-Dame de Liesse. Séjournant au 
chAteau de Marchais au mois de juin, il y rendit deux 
ordonnances sur la juridiction des prévdts et sur les 
receveurs des tailles, puis il revint S Villers-Cotteréts, 
où il en rendit une autre sur la mstiere bénéficiale. 
Etant revenu y passer trois mois de l’année suivante, 
1555, il signala ce séjour par de nombreuses declarations 
dont une, du 19 octobre, est une confirmation des privi- 
lèges de Saint-Jean-des-Vignes de Soissons. 

Mais il arriva dans ce mois à Villers-Cotterêts un 
évhement  qui mgrite surtout d’ètre rapporté et dont il 
est par16 dans plusieurs missives datées de ce ch$- 
teau. Henri II, par une déclaration du 14 mars precédent, 
autorisait l’établissement en France de l’Inquisition pour 
la poursuite des protestants, mais le Parlement de Paris 

. en avait toujours retardé la vérification, quoique les ducs 
de Guise et de Montmorency n’sussent cessé, par leurs 
lettres, de presser cette compagnie d’y procéder. .Le 
temps de s’expliquer sur les causes de ce retardement 
était arrivé, aussi.Ie Parlement envoya-t-il au roi une 
députation composée du président Séguier et du conseil- 
ler Adrien d u  Drac, pour lui remontrer (( les grands 
périls et désordres que la précipitation d’icelle (vérifica- 
tion) pouvoit’ occasionner dans les agaires les plus im- 
portantes de 1’Estat )). Partie de Paris le IO,  la deputation 
était arrivée ,?. Villers-Cotter6ts le lendemain. Les deux 

(1) Afém. du duc de Guise. 
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magistrats ne furent pas admis ce jour-15 auprès d u  roi 
qui était alle 5 u l’assemblée )) (au conseil), ce qui leur 
donna le temps de s’informer de l’état des choses & la 
cour. Ils apprirent que le roi &ait fort courroucé contre 
le Parlement pour sa résistance, et on leur conseilla de 
se montrer u souples et simples et h avoir les oreilles 
grandes en cas qu’ils fussent mal r e p s  du roy 1). 

Le lendemain ils furent admis au lever du monarque 
dans sa chambre et lui firent la révérence en presence 
du duc de Guise, du connétable, du maréchal de Saint- 
André, du garde des sceaux, de plusieurs évêques , des 
secré taires des commandements et d’autres personnes 
de distinction. Ils prksentèrent au roi les lettres de la 
cour de Parlement et on leur accorda la parole pour 
s’expliquer sur les graves motifs qui justifiaient la con- 
duite de cette compagnie, c’est-Mire les inconvénients 
de l’établissement de l’Inquisition en France (1). Le roi ,  
après avoir écouté les députits u sans les interrompre 
d’une syllabe, parla en bon roy I), remercia la cour de 
l’avoir averti de ce qu’elle jugeait le meilleur parti B 
prendre, déclara qu’il trouverait toujours bon qu’elle en 
agît ainsi, qu’il y penserait avec son Conseil et leur ferait 
savoir sa reponse. Celle-ci se fit attendre et ils la sollici- 
tèrent sans succès. Le jeudi, vers dix heures, le roi les 
fit venir et leur dit : qu’il avait pens4 B leurs remon- 
trances, qu’il etait convenable de les peser encore, qu’ils 
revinssent le trouver et’cc qu’il en ordonneroit par bon 
conseil si 5 propos que chacun seroit content a. Le pre- 
sident Séguier s’excusa pour lui et son collègue sur les 
obligations qulils avaient ?i remplir. Le maréchal de 
Saint-André leur dit : U que la cour les remerciait du 
bon devoir et office qu’ils y avoient apportés )), et ils s’en 
retournèrent 5 Paris, emportant des lettres du roi, du 
duc de Guise et du connétable, pleines de temoignages 
de leur satisfaction et de deférence pour le Parlement. 
L’Inquisition ne fut  pas établie en France. 

Henri II revint 5 Villers-Cotterêts en 1556 et 1557. Le 
ier de mai il y rendit une ordonnance enjoignant aux 

(i) On peut voir dans les histoires ecclesiastiques le texte de ces remon- 
trances. 
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évbques et autres prélu ts, ayant charge chimes, cle résider, 
prbcher , catéchiser , sous peine de saisie de teur tempo- 
rel. Le 8 juillet, la cour éh i t  installde & Compikgne, oh 
le roi recut les plus tristes nouvelles de la Picardie 
envahis et saccagBe par les Espagnols et la perte de la 
bataille de Saint-Quentin. Le 29 août, il apprend que 
cette place, après un siège memorable soutenu par l’Ami- 
ral et d’Andelot, s’&ait rendue le 27,  et le lendemain il 
quittait Compiègne pour mettre sa personne en sûreté tl 
Paris, résolu de périr s’il le fallait B la d6fense de sa 
capitale (1). I1 ne fallut rien moins que le retour du duc 
de Guise d’Italie pour rassurer les populations épouvan- 
tees. L’année suivante, 1556, le roi put revenir s’installer 
avec la cour S Villers-Cotterêts, pendant les mois de 
mars, de juin, de juillet et de septembre,. Le 14 juin, il 
out l’avantage de mander au Parlement la prise de 
Thionville par le duc de Guise, qui avait déjja enlevé Ca- 
lais (2). 

Matthieu de Longuejoue, B qui Henri II avait conserve 
ses faveurs n’allait pas tarder à terminer sa carriere, 
Son séjour à la cour et ses diverses ambassades, quoique 
préjudiciables jusqu’b un certain pointà son diocèse, mais 
n’avaient pas été tout tifait nuisibles k celui-ci puisqu‘il s ’ B  
tait donné un coadjuteur et unsuffragant.Ces derniersé tant 
morts, il avait fait à Soissons des voyages plus fréquents 
pour expédier les aiTaires urgentes. D’ailleurs, les voyages 
continuels de la cour aux maisons royales du Soisson- 
nais et du Laonnois le rapprochaient sans cesse de son 
Eglise, mais il n’avait pu faire, le 17 février 1548, la dedi- 
cace de l’église de Saint-CrBpiii-le-Grand. Nommé alors 
abbé de Royaumont, il avait assisté, le 10 juin de 
cette m6me annBe au couronnement de Catherine de 
Médicis. Le Parlement avait rendu un arrêt, le 4 no- 
vembre 1551, declarant abusive une sentence de son OB- 
cia1 parce qu’elle portait une amende au profit de l’évê- 
que qui se trouvait ainsi juge et partie en la personne de 
ce juge d’Eglise. Sous son successeur, l’officia1 de Sois- 
sons ayant conclaninB S la question un clerc accusé de 

(1) M6m. du duc de Guise (ubi supra). - CAR LIER^ t. Ir, p. Gol, 
(2) ma. 
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vol domestique, il y eut appel de sa sentence , comme 
d’abus, mais cette fois un arrBt de 1568 vint déclarer 
qu’il n’y avait pas abus (1). Matthieu de Longuejoue 
assista B Reims, en 1554, à line grande procession , indi- 
quée par le cardinal de Lorraine pour la paix de 1’Etat. 

Ce fut  par son ordre yn’on imprima, en 1555, les hnti- 
phonaires et le Bréviaire du diocèse à la fin duquel on 
lisait en deux endroits : que I’ofBce du Nom de Jtsus avait 
et6 fondé par Jean Lami, chanoine de Saint-Gervais et 
archidiacre de Tardenois, et qu’il se célébrait le ven- 
dredi d’avant les Rameaux. Non-seulement Uatthieu de 
Longuejoue signa, comme conseiller cl’Elat , au nom de 
Henri II, le traité de paix conclu, le 29 juillet 1552, entre 
ce prince et le duc de Bourgogne, mais le roi voulut lui 
donner une autre marque d’estime encore plus signalée. 
Sur le point de rejoindre son armée et voulant laisser en 
son absence, auprès de la reine, ar de bons et notables 
personnages ) I ,  pour presser le recouvrement des finan- 
ces, il composa ce conseil privé, le 15 aoùt 1553, du car- 
dinal de Tournon, du garde des sceaux Jean Bertrand, 
de Me Matthieu de Longuejoue, évêque de Soissons, du 
chevalier Claude Durfey, gouverneur du Dauphin&, et de 
Guillet, sieur du Mortier. Ces conseillers avaient aussi 
pour mission d’acquitter les dettes du roi et de son père, 
François I@, au moyen de coupes régulières dans les 
forêts de la couronne, agissant en tout- ceci selon le 
plus grand intérêt des affaires du royaume 11. 

Matthieu de Longuejoue assista aux Etats de Paris de 
1558, oh il occupa le dernier rang parmi les vingt-six 
prélats qui y sikgèrent et mourut en cette ville le lundi 
7 septembre, àg6 de soixante-dix-neuf ans. Son corps fut 
déposé en l’église de Saint-Gervais de Paris dans la cha- 
pelle des Trois Pdleriizs, lieu de sépulture de ses aïeux. 
Sur sa tombe, i l  était qualifié seigneur temporel d’Yverny, 
du Plessis-au-Bois et de Trélon (2). I1 avait donné, en 
1555, B l’abbaye de Montmartre, une maison et un jardin 
qu’il possèdait en ce village, afin que les religieuses se 

( I )  Mémoires du Clergé, t. YII, p. 1271 e t  t. VIII, p. 1290. 
2 Gall. Christ. t. IX. - BLaNcIiAnD, Hist. des dfaìtres des Requdtes. -(d IsnroNDI, Hist de France. - VATOUT, Chsteau de Compiègne, p. 548. 
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souvinssent de lui clans leurs prières et lui fissent dire 
deux messes solennelles le 14 octobre, jour de sa nais- 
sance, et le jour anniversaire de son décbs. Gervais de 
Tournai chanoine de Soissons et né en cette ville, lui 
avait &dié, en 1550, la traduction do l’Histoire de Sicile, 
par Hugues .!!‘nlcnizdus ou Valcand, intitulbe : De tyran- 
v b i i l ~  Siclolorum, publiee pour la première fois d’apres un 
manuscrit appartenant ii l’évèque de Soissons. Par la 
mort de ce prélat, la couronne perdit un homme d’Etat 
dont les conseils et l’expérience pouvaient lui être encore 
utiles au milieu des progrès toujours croissants de l’h6- 
résie , et le diocirse de Soissons pn pasteur qui, par son 
énergie et sa prudence, eùt pu en preserver son trou- 
peau.’Cest en effet l’annbe de sa mort qu’on voit le 
prBche protestant commencer dans ce diocese et surtout 
dans la banlieue de Soissons et il ne €audm rien moins 
que l’emprisonnement des ministres et de leurs audi- 
teurs pour faire cesser les conventicules qui ne reprirent 
qu’en 1560, au dbtriment de la vraie religion el de la 
pais publique. 

VII. - B P R ~  une vacance de quelques mois, le siege 
de Soissons fut occupé par Charles de Roucy-Sissonne , 
frère de Joachim, seigneur de Sainte-Preuve , gouver- 
neur de la ville pendant les guerres de religion, et fils 
de Louis de Roucy , seigneur de Sissonne et de Jeanne 
de Blecourt. 11 éh i t  né en 1555, était chanoine de Laon, 
abbé commendataire de Valroi en 1540, de Beaulieu, de 
Saint-Basle , et maître de l’oratoire du roi, c’est-b-dire 
son aumônier. Nommé à Soissons le 15 décembre 1558, 
il se fit sacrer h Paris aussitbt qu’il eut reçu ses bulles, 
au mois de janvier 1559 et prOta serment de fidélité au 
chapitre de Reims le 7 septembre suivant ; mais il ne fit 
son entree solennelle à Soissons que le 7 mai 1560, jour 
de la Feste des Pres (1 ) .  Ce fut la derniere fois que l’on 
observa les anciennes coutumes féodales usitées en cette 
cérémonie et que plusieurs de ses préd6cesseurs avaient 
dkjk néglig6es. 11 fut regu avec son cortege, qui .était 
superbe, par les magistrats de Is  ville, Jean Gosset, pré- 

. 

(1) Elle se celebrait à la Croix des Prés à Saint-CrBpin-le-Grand. 



240 F&TES A SOISSONS POUR LA PAIX. 

vôt ; Claude Moreau, procureur ; Sanson Bonseré, Pierre 
Polet , Antoine Barat, Henri Lequeux , gouverneurs et 
échevins (i). Charles de Roucy fut un des plus eminents 
prélats qui aient porté la crosse B Soissons. La Provi- 
dence paraît l’avoir choisi pour faire face aux difficultés 
sans nombre créées par le protestantisme triomphant. . Dans l’intervalle de Is  nomination de Charles de ROLICY 
à Soissons et de sa pjise de possession , au mois de mars 
1559, le roi Henri II etait venu avec sa cour B Villers- 
Cotter& ; le duc de Guise s’y trouva du 22 au 26 de ce 
mois; il était arrivé avec le duc de Montmorency, le 8, B 
Soissons (2), où de grandes réjouissances, accompagnees 
de brillantes ceremonies religieuses, avaient lieu B 
l’occasion de la paix conclue entre la France et l’Espagne 
à Chteau-Cambrésis, et du mariage du roi Philippe II 
avec Elisabeth, fille de Henri IL, qui en avait eté le cou- 
ronnement. Cette paix fut publiée B Soissons le G avril 
1559, avec celle conclue dans le même temps avec l’An- 
gleterre et 1’Ecosse. On fit des feux de joie et deux 
grandes processions où l’on déploya toutes les pompes 
du cuIte catholique. La premiere, celle du 18 avril, partit 
de la cathédrale avec toutes les reliques , fut suivie par 
le gouverneur7 les magistrats et tout le peuple et se ren- 
dit 8. Saint-Jean-des-Vignes , dont la vaste église put & 
peine contenir dans ses nefs cette grande multitude. Apres 
une messe solennelle, on entendit Lin sermon sur la paix. 
A la seconde, qui se fit le 23, on porta les reliques de St- 
MBdard, de St-Crepin et de Notre-Dame. AU mois de mai il 
y eut encwe des fêtes % l’arrivBe7du nouvel évêque, mais la 
mort de Henri11 vint troubler l’allégresse publique et jeter 
dans les esprits les plus vives appréhensions pour l’avenir. 

Cette mort arriva le 10 juillet 1559; Charles de Roucy, 
appelé par sa charge aux funérailles du prince, dût bien- 
t8t paraître au sacre de son jeune successeur Franqois II, 
en l’église de Reims le 21 septembre. Le nouveau roi 
passa le temps qui s’écoula entre la mort de son pere et 

. 

(1) U . . . Celebri comitatu atipatus ut moris est hujusmodi episcopis , 
hanc Suessionum urbem magnifice ingressus est. x (Manuscrit d‘un cha- 
noine de Soissons i la suite du journal de D. LBpaulart. (Bibl. de Sois- 
sons). 

(2) Mém. du duo de Guise, 
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cette cérkmonie au chbteau du duc de Guise, B Nanteuil- 
le-Haudouin, et celui da  Villers-Cotterêts oil il signa 
des édits aux mois d’aoht et de septembre. C’est alors 
qu’il donna l’abbaye de Saint-Basle B Charles de Roucy. 
La reine-mbre , Catherine de bl‘édicis, vint souvent 
elle-mèmu B Villers-Cotterets pour &tre plus à portée de 
Chantilly, Phsidence habituelle du connétable, et de 
Nanteuil, où venait frciquemmcnt le duc de Guise depuis 
leur clkpttrt de la cour. Aupres cl’elle dominaient le roi 
de Navarre, lientenan t génkral clu royaume, et de u nota- 
bles personnages de la cour du fen rui )) ( I ) .  En se ren- 
dant {i Reims pour son sacre, FranCois II logea k Ostei 
car, IC 10 août, Ie seignear de ce lieu demanda B la 
cathédrale de Laon des tapisseries pour servir B l’embel- 
lissement de son chdtt%u, où le prince devait passer une 
nui 1. Ce seigneur etai t Felix cle Choiseul-Praslin, gentil- 
homme dc la chittnbI’e et capitainc de 50 lances, qui 
périt b Jarnac ( 2 ) .  

Le regne de Francois II fu t  de courte durée et un 
nouveitu s‘tcre, auquel assista Charles de Roucy, eut lieu 
B Reims le i5  niai i561 : celui de Charles IX. Ce prince 
vint en cette ville par Monceaux et Nanteuil , où le clue 
de Guise sa joignit B son corlbge. Au retour de cctte 
cérbmonie il passa par Soissons e t ,  le 1’7 m*ii, jour de la 
Pentechte, il y toucha des nittlades ayant des Berouelles. 
Le 24 il data même de Soissons une lettre de cachet 
adressée B tous les magistrats clu royaume CC pour prendre 
gsrcle qu’il ne soit fait sidition aux processions du 
Saint-Sacrcment )) , c’est-à-dire pour mettre un t e m e  
aux manifestations hsineuses des protestants qui man- 
quaien t rarement l’occasion d’insulter les catholiqucs 
dans l’exercice extérieur de leur culte. Il alla ensuitc se 
livrer pendant l’hiver à la chasse à Villcrs-Cotter&. Le 
mariage du jeune roi avec Elisabeth d’Autriche fut 
célbbr6 h Compikgnc et Charles de ROLKY clut y assister 
égalemen t. 

Le parti protestant avait continu6 de grandir sous IC 

(2) d f h .  du duc de Guise. - Dc THOU, t. IV, liv. IV. 
el) v e  chXeau fut  d.!moli en 1810. (Cinyunnfc ans de I’Iiistuirc du 

Y. 16 
Cliaptre de Laon, par E. FLEURS, p. 197.) 
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règne de François II ; il atteigrrit toute sa puissance-sous 
celui de Charles IX. Les répressions, aussi l i en  que les 
concessions, tournaient à son avantage. Frrinçois II avait 
signé, le 4 septembre 1559, il Villers-Cotterêts, une 
ordonnance defendant aux calvinistes les assembldes , 
les conventicules secrets et enjoignant de raser les mai- 
sons oh il s’en serait tenus. Nais sous Charles IS le 
nombre des delinquants fut tel qu’il devint impossible 
de la mettre B exécution. D’autre part la rkline-mere, qui 
gouvernait pendant la minori té de son fils, avait ordonné 
Nlargissement des dB tenus pour cause d’hbresie, et 
déf$ndu de rechercher ceux qui en faisaien t profession, 
jusqu’k la tenue d’un concile genéral. Catherine dut 
sur tout  se montrerindulgente B leur dgsrcl dans le comttj 
de Meaux, le duché de Valois, le comtk de Soissons dont 
on forma son douaire en 1560, et auxquels on joignit, 
en 1568, le duché de Ch&teau-Thierry et la seigneurie 
de Ch~til lon-sur-~~arne (I) .  

Un autre personnage, le prince de Condé, se inontra 
plus qu’indulgent dans ces contrées & 1’8gítrd des rGfor- 
m6s. Protestants déclarks, lui et une partie de sa famille 
se firent les défenseurs de ceux de leur secte. II importe 
donc de les faire connaître pour l’intelligence des récits 
quivontsuivre. Si Gatherine deMédicis eut les revenus du 
comté de Soissons, Condé en eut le titre. Psrnii les nom- 
breux enfants issus du mariage de Charles de Bourbon- 
VendBme il faut remarquer Marguerite, femme de Fran- 
çois de Clèves, duc de Nevers ; Catherine de Bourbon, 
abbesse de Notre-Dame de Soissons ; Antoine de Bolir- 
bon-Vendôme , roi de Navarre clu chef de Jeanne d’Al- 
bret sa femme yui donna le jour h Henri IV ; Fmnqois, 
comte d’Enghien ; Charles, cardinal de Bourbon , ~ o i  de 
kc Ligue;  Jean, comte de Soissons, puis d’Enghien après 
la mort de François son frère tué à la bataille de Saint- 
Quentin ; enfin Louis de Venclòme , prince de Condé et 
comte de Soissons, né au chhteau de VendBme le 
7 mai 1530. Cadet de faniille, celui-ci dÙt se contenter, 
daiis sa jeunesse, du titre de gentilhomme de la chambre 

p 

(1) Histoires de France. 
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du roi aus gages de 1,200 livres (1). Son mariage avec 
Eléonore de Roye et de Muret ajouta quelque peu B sa 
fortune. Quant B ses exploits guerriers ils sont assez 
connus. 

Eleonore ne manquait pourtant pas de noblesse. Sa 
graml’mère , Louise de Montmorency, s au r  du conné- 
table Anne, avait kpousb en premières noces Ferry de 
$Failly et en secondes le mw6chal de Coligny, père de 
llAmiral, de d’bndelot et du cardinal Odet de Chbtillon. 
Sa mère, Catherine de Mailly, n6e du premier mariage , 
avait épousé, en 1512, Charles de Roye, fils d’Antoine de 
Roye, comte de R O U C ~ ,  et cle Catherine do Sarrebruck, 
comtesse de Braine et, do Roucy. Charles etait en outre 
seigneur de Muret, Buzancy, Nanteuil , Epagny, Nisy-le- 
Comte, Aulnoye, Pierrepont, Roye, Germigny, Blé et 
Breteuil. Eléonore, nee le 24 f6vrier 1535 au chSteau de 
Ch~t,illon-sur-Loina , o Ù  denieurait sa grand’mhre , eut 
pour parrains le dauphin Francois et l’evêque de Be- 
ziers ; pour niarraines Eléonore, deuxième femme de 
Francois P’, et Marguerite, s a u r  de ce prince. La maré- 
chale de Coligny mourut le 22 juin 1545, dévouée aux 
idees nouvelles, et la comtesse de Roye , qui les avait 
adoptées, y éleva sa fille Eleonore, alors hgée de dix ans, 
et sa seconde fille Charlotte qui n’en avait que deux. 
Ainsi, catholique par le baptême, Eléonore grandit dans 
le sein de la Reforme; elle fut mariée en conséquence (2) .  

On lui fit Bpouser , par le conseil de Coligny, Louis de 
Bourbon, avec l’agrément de Henri II, et le mariage fut 
cBlBbré, le 2-2 juin 1551, au chgteau de Plessis-les-Roye, 
par le cardinal de Bourbon, eveque de Laon et arche- 
veque tie Sens, oncle et tuteur de Louis. Celui-ci avait 
vingt ans et Eléonore quinze. Par contrat de mariage 
fait i Nisy-le-Chbtel (Anizy-le-Chgteau) , en presence 
d’Antoine, roi de Navarre, de Jeanne d’Albret, sa femme, 
et de Jean de Bourbon, on assignait a Eléonore 12,OOOli- 
vres de rentes. Louis lui apportait la viconite de FiIeaus , 
les terres et seigneuries de la Ferté-Aucoul , Aillye-sur- 

(1 Le P. ANSELUCI Hist. ge‘nérele. 
p{ Hist. des  Princes de  ond di, par le duc D ‘ i h 1 . 4 L E  , t. 10”; pieces 

justificatives ct dokuments, p. 330. 
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Noye, Sourdon et Braye, la Bassecque, (( les transports 
de Flandre n de 303 livres 8 sous G deniers tournois et un 
douaire de 4,000 livres lui était assign4 siir ces terres et 
notamment sur la Ferth et Condé-en-Brie. Sa sœur, Chsr- 
lotte de Roye, epousa le comte de la Rochefoucauld et 
lui apporta en dot le comte de Roucy (1). 

La terrc de CondB, où le prince et la princesse surtout 
séjournerent souvent, ainsi qu’A bhret, avait été apportée 
en mariage par hIarie de Luxembourg, fille de Louis de 
Luxembourg, posscsseur des anciens doniaines des 
Coucy, dont elle faisait partie, B FranGois de Bourhon, 
père d’Antoine, roi de Navarre et de Louis de Bourbon. 
Celui-ci eut eu partage Condé dont  le chdteau, selon des 
titres qu’il renferme encore, aurait ét6 construit par 
François et embelli par son fr6re le cardinal. Louis, , 

qu’on appela 4lotzsieur le prince clans le parti huguenot 
dont il devint le chef, prit, & cl6faut d’autre apanagc, le 
titre de prince de ComG qui lui est reste. II parait bien 
plus probable que ce titre fut établi sur Condk-en-Brie 
et non sur~ondé-en-Hainaut, quoiqu’un illustre historien 
laisse la chose indécise. En etTcet, le premier n’a, jamais 
été érigé en principautd, niais les omciers de justice de 
cette terre, lui en donnaient néanmoins la qualification 
dans leurs actes. Ainsi, il en existe un du  7 juillet 1573 
U de Jehan Lecointe, h i l l y  de la p - i ? l C @ C L ¿ 6 t d  de Condd, 
pour Madame la princesse du dict lieu.. . n, Francoise 
d’Orl8sns-Longueville, seconde femme de Condé. ( 2 )  
Rien ‘au contraire n’autorise B penser que Louis de 
Bourbon nit pris son titre de Condé-sur-1’Escnut avec 
lequel il n’a eu aucun rapport connu ( 3 ) .  

Tandis que Condé ne rêvait que guerres et plaisirs, 
Eleonore s’adonnait B ses devoirs de famille et de reli- 
gion, et fréquentait ses heIIes-seurs : Marguerite, prin- 
cesse de Nevers et Jeanne d’Albret. A la date du 
2 Janvier 1552, où elle écrivait à la premiere, elle ne 

(1) Ibjd.  
(2) Acte des al*chives du tribunal de Chriteau-Thierry, citB par DE VER- 

TUS, qui se prononce pour Condb-en-Brie. ( S o c i d i  Iiistoriq. de  cette 
ville, A.nnaIes, annbe 1869, p. 67. _. 

(3) Hist. des Princes de Condé, par le duc D’AUMALE, t. P, p. 938. 
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cachait plus son attachement la Réforme, suivant en 
cela l’esemlde de son mari ct des dames de ses amies. 
Le 29 d6cemGre elle mit au inonde, la Ferté-sous- 
Jouarre, Henri de Bourbon, marquis de Conty et, deux 
ans aprks, au chiteau de Roucy, une fille qui bientòt 
mourut et fut suivie d’une seconde. En 1557, elle tomba. 
si nialade que Coligny, dans une lettre du 26 avril oÙ il 
la qualifie princesse de Condé, dit  qu’elle sc prhparait B 
la mort avec rbsignation. Aprbs le ddsastrc de Saint- 
Quentin auquel il avait échapyé, Concié fit B son tour une 
maladie, B la suite de laquelle, malgr6 une grossesse 
tres avancke , Eleonore le conduisit en convalescence au 
chhteau de Fere-en-Tardenois, que le connbtablc avait 
niis B leur disposition. Del& ils gagnèrent la Fertd ou 
elle faillit encore mourir en mettant au nioncle un cin- 
quikme enfant, Francois de Bourbon, k l’tige cle vingt- 
trois ans.  TOU^ sa famille, sa nidre, tl’Andelo1, Coligny, 
Cond6 et clle accentuent de plus en plus lour ntta- 
cliement 11our la Rilforme. Madeleine (le Mailly ilkfend 
hardiment ses partisans duprbs de Catherine de hIl;dicis, 
jusqu’b l’engager, en 1559, it ecouter le minislrc Chau- 
dieu. Condé, l’ann6e precédente , avait demand6 h 
Genhve un predicateir pour sa famille, que la princesse 
dotait d’une nouvellc fille qu’on nonima Madeleine. 

Les dépenses de toutes sortes que faisait le princc 
etaient loin de s’6quilibrer avec les revenus. Eléonore 
se vit une fois obligée de donner en gage h des mar- 
chands, pour une somme de 20,000 livres, des bijous, des 
objets pr6cieus, et le connktttble avanqa il sa mere 
1,500 écus au lieu de la terre de Germigng, qu’elle lui  
proposait d’acheter. Conde dht engager ses terres pour 
avoir de quoi soutenir son rnng dans une ambassade 
auprbs du roi d’Espagne it Gand, pour laquelle il n’avait 
reçu du cardinal de Lorraine qu’une ordonnance de 
1,000 écus. Puis vint le tumulto d’Amboise, complot qui 
aurait eté trame a la Ferté-sous-Jouarre et Belata au niois 
de mars 1560. Condé, fort compromis dans cette nilaire 
déjouee par le duc de Guise, se sauva B la Fert6, 
gagna ensuite le Beam et se réfugiA auprès de son frbre 
Antoine, PJ&rac. Sa femme retiree à Aiiizy-le-Chkteau 

, 
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avec sa mère, est attérée par cet évènement. Les 
deux princes, apres avoir refusé de se rendre à l’assem- 
bIée des notables st Fontainebleau, se laissent attirer 
perfidement aux Etats d’Orléans par la cour, malgré les 
larmes et les supplications d’E1éonore. Condé est arrèté 
et condamné à mort, la comtesse de Roye est aussi 
arrètée Anizy, et on redouble de rigueurs envers les 
religionnaires qui avaient en vain réclamé la liberté da 
conscience. A ces tristes nouvelles, qui lui arrivèrent B 
la Ferté, la princesse se rend à la cour et sollicite en 
vain la griice de son mari auprès des princes, des Guises 
et du roi : mais François II vient tout 8 coup à mourir et 
Condé est rendu à sa femme par ce décès premature 
arrivé le 5 décembre 1560. 

Le prince partit pour la Fère, place appartenant à son 
frère Antoine, avec une bonne escorte, et accompagne 
d’E1éonore malade qui, dès qu’elle le pùt, alla solliciter 
à Fontainebleau sa réhabilitation. Conclé quitta lui- 
même la Fère, des le mois de février 1561, et s’ache- 
mina vers cette résidence. Le 13 juin fut rendu par le 
Parlement l’arrbt qui l’innocentait lui et la dame cle 
Roye et, le 24 aoùt, eut lieu à Saint-Germain sa recon- 
ciliation avec le duc de Guise. Depuis surtout son voyage 
de Nérac, Condé se déclara ouvertement pour la Réforme, 
et il ne parut pas au sacre de Charles I S  it cause de la 
messe à laquelle i l  aurait fallu assister. I1 obtint même 
de la reine-mère le prèche au palais de Saint-Germain, 
pour lui, sa femme, Jeanne d’Albret, la duchesse de 
Ferrare, madame de Roye, Coligny et sa femme. Théo- 
dore de Bèze prêcha chez lui dans une réunion U oh il y 
avait tant de  monde qu’on y étouffait presque écrivait 
ce sectaire à Cillvin (11. 

Ces séjours du princ.e de Condé, de sa femme et de sa 
maison dans le diocèse de Soissons ne pouvait qu’aider 
au développement du protestantisme. De la ville épisco 
pale, il pénétra à Compiègne par la faveur que lui accor- 
daient quelques seigneurs séduits par l’attrait de la 
nouveauté. Charles de ROLICY effrayé de ces progres 
(1) El ionore  de Roye, princesse de  Condd, par J. DE LA BORDE. (Paris 

187b.) - Revue des Deux Mondes,  no du 15 f6vricr 1877. 
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envoya, cn 1560, ses vicaires B Compiègne pour recevoic 
la profession cle foi des oljEiciers (lu roi, des gouverneurs 
e t  notables de la ville, et, en 1562, on mit sur ceux 
U notez de la nouvelle religion n des assiettes d’impôts, 
pour lesqucllcs on obtint (( la validation D du roi, par 
l’en treniise d u  Grand aumônier, abbé de Saint-Corneille. 
Hénault, élu de Soissons, appelii cle la cotisdtion faite 
aussi sur lui u comme taxe de nouvelle religion P. Au 
mois de juillet 15G0, le prelat avait orclonne des priercs 
extraordinaires pour demander 5 Dieu dc préserver son 
Eglise de la contagion, et si Soissons ne devint pas le 
theatre de scenes de désordres, ce fut grhce ik l’extrème 
tolérance de son premier pasteur. 

Néanmoins un premier conflit y eut lieu entre catho- 
liques et réformés, 5 l’occasion d’un prêche que ceux-ci 
avaient organisé pour 10 14 janvier 1561, qui était un 
dimanche. Les catholiques qu’ils voulaient lmivw, s’op- 
poshrent avec fermeté B cet acte qu’ils regadaient 
coulnie une profanation du jour d u  Seigneur dans leur 
citi. Cependant, pour éviter une collisiun probable, on 
convint de recourir A l’arbitrage de d’Estrées, seigneur 
de Cœuvres, €ort consideré des deux partis B cituse de sa 
nohlcssc, du haut rang que lui donnait sa charge de 
grand-maître de l’artillerie et, surtout de ses qualites per- 
sonnelles. D’ailleurs, si d’une part il était I~on serviteur 
du roi, d’autre part il commenqait í i  sentir fort le hugue- 
not, s’il ne l’était dkj5. D’Estrées se concerta avec le 
prinw de Concl6, conite de Soissons, et avec Charles de  
Roucy, lequel U pour vivre en paix I) permit que le 
prêche se tint 5 Belleu, village cle son domaine, aux 
portes de Soissons (i) .  La Dème annêe, le prelat, après 
avoir pris l’avis d u  chapitre et de son conseil, fit faire, le 
22 avril, une procession générala à Saint-Crepin-le- 
Grand, pour demander à Dieu de nouveau, par l’entre- 
mise des saints martyrs, la conservatiofi de la foi dans 
une Eglise qu’ils avaient formée au prix de leur sang (1). 

Les Etats d’Orléans, qu’on avait convoqués pour remé- 
dier aux maux du royaume, et où le diocèse de Soissons 

(I) Ubi supra et DORMAY, etc. 
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envoya, comme députe du clergé, Jean Lépaulart, doyen 
du chapitre de SainbGervais, et que l’assemblee désigna, 
avec le doyend’Amiens, pour rediger le cahier de la pro- 
vince de Reims, ne terminèrent rien. I1 en fut de meme 
du colloque de Poissy tenu en 1561, oh u MC Jehan Calvin, 
pape des Huguenots de France, n envoya Théodore de 
Beze. Le cardinal Chades de Lorraine , archev6que de 
Reims , y défendit victorieusement la foi catholique , 
mais toute la cour assista B ce tournoi religieux comme 
il un spectacle et , quoique vaincus, les docteurs hugue- 
nots furent l’objet de la curiosit6 et des prévenances de 
tous ces personnages corrompus qui la composaient. 
Défrayés par le roi, choyés par les princes et par leurs 
femmes, la défaite leur fut aussi profitable qu’une vic- 
toire. Ceux-ci les prirent pour leurs ministres, et des 
seigneurs, levant le masque, chassèrent leurs aum6niers 
Iorsqu’ils ne se firent pas huguenots. Le roi et la r h c -  
mère allhrent au prkche de Théodore de Bhze. Seuls, les 
Guises et le conndtable, résistant l’en traînement géne- 
ral, parvinrent à préserver Charles IX. AprOs le colloque, 
Eléonore de Roye regit les théologiens allemands avec 
u un accueil des plus aimables. 1) Elle leur f i t  part u de 
ses vives préoccupations et de ses VCEUX ardents pour 
l’extension de la pi6té chrétienne dans les Ames. n 
Condé, redoublant d’arcieur pro testante, ne craignait 
pas de proteger , avec une escorte de cinq ou six cents 
cavaliers, le pistolet au poing, clans les rues de Paris, un 
ministre se rendant au prêche. 

VIIL - RPRÈS le colloque de Poissy, Charles de Roucy 
partit avec le cardinal de Lorraine , son mdtropolitain 
pour le concile de Trente , oh ils devaient tous les deux 
représenter 13 province de Reims. Ce depart fut un 
malheur pour le diocese de Soissons, où sa présence de- 
venait de plus en plus liecessaire , inais le Lien général 
de l’Egliso, que procurerait cet immortel concile, devait 
être préféré a celui des Eglises particulières. 

En effet, quelques mois apres l’affaire clu prêche de 
Belleu, Soissons vit pratiquer, pour la premiere fois, les 
céremonies du culte calviniste. Trois enfants furent 
baptises B la facon huguenote, et l’un d’eux, étant 
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venu B mourir au mois de septembre, fut  entorr6 sur le 
rempart, mprhs de Saint-Pierre-iì-la.-Chaul;. Ce premier 
exemple fut suivi de beaucoLip d’autres, et Bientôt on 
niaria, on enlerra selon le nouveau rite, parodie bizarre 
des rites catholiques. Les apostasies mbme arrivèrent en 
grand nombre; des prktres se laissèrent sbduire aussi 
bien que des bourgeois, des artisans; cles homnies du 
peuple. Des religieux quittèrent leurs cloîtres, et la Ré- 
forme s’étendit avec une telle rapidité, dit un historien 
soissonnais contemporain, qu’il senibla u que Dieu lui- 
même se fût fait huguenol,. )) Ces protestants, qui  récla- 
maient avec de si hautes chmeurs la liberté de con- 
science, n’en voulaient pas pour les catholiques, b qui ils 
ne laissaient d’autre droit que celui de se convertir B 
l’Eva,ngile. Ils brisaient et mutilaient les images des 
saints; ils enlavaient pendant la nuit les croix cles cime- 
tiBres ; rien pour eus n’était stme. Chaque jour, c’etaient 
de nouveaux atteutats c,ontre les oljetsdu culte catho- 
lique. La huguenoterie &tait devenue la religion B la 
mode et tous les beaux esprits se Faisaient gloire d’en 
@tre. Enfin l’audace des rt5formds ne connaissant plus de 
bornes, ils voulurent faire B Soissons un c o q  d’bclat. 

Toul; étant concert8 pour l’exéwtion d u  plan qu’on 
mbditait, les Huguenots des villages et des ch&teaux 
voisins s’y donnèrent rendez-vous le 18 septembre, pour 
y cklbbrer une cBne généra.le. Les catholiques ayant eu 
vent de ce dessein se niirent sur leurs gardes et fer- 
nièrent les portes de la ville. Les protestants s’y présen- 
t.èrent par bandes, et, avw l’aide de leurs coreligion- 
naires de l’intbrieur, ne parvinrent pas moins iì s’en 
emparer. Ils chasserent les catholiques qui les gardaient 
et allèrent cbléhrer la cene c.hez une dame huguenote. 
Cet attentat aux convic.tions religieuses d’une cité en 
grande niajorite attachée à In vraie Eglise ne pouvait 
manquer de produire tôt ou tard une violente rkaction. 
Elle éclata des l’année suivante (1). 

Le colloque de Poissy, lequel fut en réali t8 favorable àla 

(i) DORMAY, t. Ir, p. 462, 483 et, 489. - CARLIER, t. II. p. 601, ex 
Chronique de la FertB-Milon. - CABARET, mss. t. II, p. 172. - Rous- 
SEAU, mss, t. r i .  p. 73. 
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liberte descalvinistes, avai t étesuivi del’Editde pacifica ti ni^ 
du mois de janvier 1562 qui leur accordait la libe,rté de  
s’assembler publiquement hors des’ villes et sans armrs 
et les obligeait neanmoins rendre les Bglises qu’ils 
avaient usurpees, B restituer les croix, images, reliques 
qu’ils avaient enlevées, à ne pas entraver I s  levée des 
dîmes et revenus ecclésiastiques, à observer les jours de 
fête, les degres de parenté pour le mariage, toute la po- 
lice extérieure de 1’Eglise catholique, enfin :h s’abstenir 
de toute invective contre la messe et les c6rhonies  re- 
ligieuses dans leurs prêches, éwits et convers a t,’ ions. 

Cette nouvelle concession , malgré les restrictions 
qu’elle contenait, ne fit que redoubler la hardiesse des 
Huguenots. Abusant de la liberté de rkunion que l’edit 
leur accordait, ils elevèrent des temples sans la permis- 
sion du roi ,  y allaient entendre les prédicants venus de 
Genève, et, (( pour clespiter et esmouvoir à sedition le 
peuple catholique, 1) ils se rendaient au prèche avec 
un orgueil incroyable , proférant des injures atroces 
con tre iceux catholiques et lai religion apostolique du- 
rant les messes, vespres et autres divins offices. )I I1 y 
en eut d’assez audacieux pour entrer dans les églises 
u avec port d’armes et par force y faire cesser la messe 
et divin office, pour y faire leur presche. )) Quand ils 
n’entraient pas dan? lcs églises, ils s’assemblaient, pour 
narguer les fideles, dansles cime tibres, toutprès de la porte, 
pour y faire leur prêche et chanter u leurs psalmes ma- 
rotiques B haule vois et troubler ainsi les oficiccs. )) S’ils 
etaient en force, ils sommaient les catholiques de les 
cesser. On les vit mème, à Paris, se precipiter clans 
l’&lise de Saint-M8dard, massacrer ou blesser une cen- 
taine de personnes et y commettre toutes’sortes d’hor- 
reurs, et cela avant l’affaire de Wassy, clont ils feront 
tant de bruit ( I ) .  

reine-mere et au roi de Navarre, mais u peu y profitè- 
rent, car ils penchaient plus du cote des Huguenots )) que 
des catholiques, U etpour cefurentcontraintslescatholigues 

Des plaintes gcitnérales furent adressees au roi, S la , 

(i) ApoIogie, t .  II, p. 494. - Florimond DE RÉifONT,  ubi supra. 
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B se retirer yers Messieurs de Guyse, au connhtable , a 
Monsieur le prince de Montpensier et & Monsieur de 
Nemours. Monsieur de Guyse print gros travail et. volon- 
tiers s’employa B recepvoir les plaintes et doleances des 
catholiques et se rendit leur protecteur envers le rog et 
ses gouverneurs (1). )) De leur côté, les Huguenots se 
serrèrent autour du prince de Condé, de l’amiral de Co- 
ligny et de d’bndelot. C’étaient deux partis bien dessi- 
nes. Il s’en forma un iroisieme obéissant au connetable 
Anne de Montmorency. La reine se rangeait tantôt d’un 
côté, tantòt de l’autre, an gré de sa politique astucieuse 
et les trahissait tour B tour, selon l’intérêt du moment. 

Des que l’édit de janvier , interdisant l’exercice de la. 
religion réforniée dans l’enceinte des cités, eût eté pu- 
bli6 B Soissons, on fit jeter en prison et mettre en juge- 
ment pour leurs (C excBs )) ceux des Huguenots qui 
avaient forcé les portes de la ville et y avaient excite du 
tumulte. Ensuite, les échevins cìterent a leur beffroi 
leur ministre et lui Sig-nifibrent d’avoir B quitter la ville 
sans dklai avec ses ficlhles, en exécution de l’édit royal. 
Ils obéirent , emportant (C le meilleur de leur bien et ne 
fut fait mal B aucun (2). x Un mois aprês, lorsqu’on 
apprit que la guerre civile édatait et que le prince de 
Conde s’ktait emparé d’Orleans et de plusieurs villes, 
on désarma,, dans la crainte d’une pareille surprhe, tous 
les citoyens suspects d‘hérésie ou qu’on croyait de conni- 
vence avec les revoltés. Vers la fin de juin 1562 , on les 
expulsa aussi de la ville. Le 2 du même mois, k la suits 
d’une grande assemblée de catholiques tenue 5 Nanteuil- 
le-Haudouin par le duc de Guise, avait paru une déclara- 
tion du roi portant défense d’admettre aux charges des 
bailliages de Valois, Senlis, Coucy et Vitry aucun sujet 
protestant ( 3 ). Les Huguenots expulses de Soissons 
durent se refugier aupres de leurs coreligionnaires en 
attendant des temps plus calmes. 

(1) Ubi supra. - í%m. de Cundb. - Hist. des martyrs persicute’s 
et mis a nlort pour la viriti de l’Evangile, par SrnroN GOULARD, t. I‘’, 
p. 206 et 895. - Journal de l a  ruine de St-CrGpin-le-Graad ea 1568, 
par D. LÉPAULART. 

(2) CARLIER, t. II, p. 611, 

. 
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Ils avaient dans le diocese des asiles où ils Btaient 
accueillis avec faveur, tels que les chAteaux de Cceuvres , 
de Verdelot, du Grand-Rozoy, pres d’oulchy, de Muret et 
autres appartenant au prince de Condé et que l’on a ci- 
tés. Jean d’Estrées, seigneur de Cœuvres, grand-maître 
de l’artillerie avait par s& haute position dans l’Etat, une 
grande influence dans le Soissonnais ; il s’en servit en 
faveur de la Réforme. I1 passa mème pour le premier des 
gentilshommes de Picardie qui l’eussent embrassée et 
fait faire le p r k h e  en son chhteau de Cœuvres. Il y f i t  
venir les ministres Vassoris et Tristan, qui se livrèrent B 
la prédication dans le bourg et ses environs, ensui te Jean 
Hellin et Jean ou Joachim Dumoulin, père de Pierre 
Dumoulin, celèbre professeur de thbologic pro testante B 
Sedan. Pierre dit, clans son Auto-biogrnphis, que Jonchiin 
Dumoulin, son phre, E ut appel& en 1570, par Jean d’Es trees 
pour desservir 1’Eglise de Soissons réfugiBe chez lui à 
Cœuvres [I, .  Ce seigneur se rangee d’abord du  parti de la 
reine-mere contre cclui du prince do Condé et du roi de 
Navarre, dont il était pourlant l’allié par sa femme 
Catherine de Bourbon, puis il se montra assez ilottant et 
indécis. La Saint-Barthelemy le f i t  rentrer au sein du 
catholicisme et l’on croit qu’il fut  inhume dans l’@lise 
de Cœuvres. 

C’était, dit Brantôme, u l’un des plus dignes hommes 
de son état depuis @’il ait 6te possible jamais, sans 
faire tort aux autres, n brave, €ort habile dans l’art de 
l’artillerie, auquel il fit faire de grands progrès. I1 forma 
comme une ècole (( de très bons canoniers et bien 
justes, )I et aussi u de tres bons commissaires, la plu- 
part huguenots qui avoient imité leur g6nBral qui l’&toit 
fort. )) D’ailleurs, u un fort grand honime, beau et vB- 
nerable (il était né en 14851, avec une barbe qui descen- 
dait très bas, qu’il faisoit beau voir dans ses tranchees et 
ses batteries qu’il dépassoit do toute la moitié d u  corps, 
se tenant teste levée comme si ce fust esté dans les 
champs à la chasse. . . et sentoit bien son grand aventu- 
rier de guerre du temps pass6 , dont il avoit fait profes- 

(i) O. DOUEN, pp. 31 et  33. 
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sion, où il avoit appris d’estrc un peu cruel (1). 1) De son 
mariage avec Catherine de Bourbon, fille de Jacques de 
Bourbon, bhtard de Venddme, il eut, entre autres en- 
fants : Antoine d’Estr6es et Barbe d’Estrées, danie de 
Vauxbuin , rnarquisc de Chamorin. Antoine obtint, 
en 1585, de Nenri III, l’erection de Cœuvres en mar- 
quisat et succkda & son père dans la charge de grand- 
maître de l’artillerie dont les emlslèiiies se voieiit encore 
sculptéssur de vastes btitiments d6penclaut deson chdteau. 
Antoine donna le jour tt FranGois-Annibal d’Estrées, 
marquis de Cœuvres, maréchal de France, B Diane 
d’Estrkcs, femme cle Jean de Montluc, sieur de Ba- 
lagny, et h Gttbrielle d’Estrées, pour laquelle Henri T I T ,  
aprbs l’avoir v u e ,  en 1590 , :LU chtiteau de Cœuvres, où 
elle demeurait avcc son père, conqut cette passion scan- 
daleuse qui la rendit trop célebre sous les noms de 
marquise de Alonceaux et do  duchesse de Beaufort. 

On laisse à penser si un homme tel  que Jean d’EstrBes 
ne contribua pas puissamment B enhardir le parti pro- 
testant dans le Soissonnais. Launoi, autre chtiteau situé h 
Verdelot , et bliti par Franpis Ier sur la rive du Petit- 
Morin, abrita non moins sûrement les rPnnions calvi- 
nistes du pays , surtout au temps de la Ligue (i?]. On y 
montrait encore on 1789 le prêche qu’on y avait fiait 
construire. Naguere on en voyait un autre au chdteau du 
Gmnd-Kozoy , o Ù  les Huguenots du village et des onvi- 
Pons sc rthnissaient sous la protection du seigneur. En 
hien des circonstances, u n  le verra incessamment, e t  
surtout h la Saint-Barthélemy , le chgteau-fort de Muret 
appartenant nus princes de Cond6, fut le refuge des cal- 
vinistes, tandis que le duc de Bouillon les ‘protégeait 
clans celui de Eraiiie. Souteuus par de si puisssiits pa- 
trons, ceux qui avaient éte bannis de Soissons se livre- 
rent B mille insolences aux environs de Cuiry, d’Arcy et 
de Fère-en-Tardenois. 

Ces nouveaux barbares exaltés par le fanatisme reli- 
gieux commettaient des dégíits et des profanations sans 

k/ c ! 

(1) BRANTSME, Eloges des hommes illuslres, t. II,  des ceuyres,p. 

(2) Etat du DiocBse. 
171 et 173. 
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nombre dans les campagnes. Ils employaient les vases 
des kglises à toutes sortes d’usages ; à leurs yeux il n’y 
avait rien de sacré. Ces désordres provoquèrent, le 4 juil- 
let 3562, un édit du roi contre les pilleurs d’églises dont 
ils jetaient l’argenterie à la monnaie pour payer des sol- 
dats. On avait deja songe B mettre & l’abri de la ven- 
geance de ces sectaires &les choses saintes qu’on savait 
n’être guère respectées par eux, notamment les châsses 
contenant les restes des saints véndrbs par 1’Eglise. 

Les premières reliques qu’on fit rentrer dans la ville & 
Soissons, furent celles de saint Crepin, car 1’8vèque par 
ses K mandements )) et le sire de Vieilleville, qui com- 
manchit les catholiques dans le Valois, par ses missives 
réitérées, avaient averti les religieux de ce monastère 
de se préparer à une U insulte I). Le I l  mai 1561,  Jean 
Poncelet, Jean Herpon, Antoine Lore et Michel Regnault, 
gouverneurs et argentiers de Soissons, étaient venus les 
chercher pour la dernière fois, b l’occasion de la proces- 
sion générale du lundi dans l’Octave de l’Ascension. Le 
20 juin, dans une assemblhe des bourgeois, il avait 
été décide qu’on les mettrait B l’abri de la fureur des 
Huguenots, et, le lendemain 29, le cterge et les citoyens 
avec l’evêque allèrent en procession génbrale de Saint- 
Gervais & Sziint-Crépïn le Grand. La ,  on entendit une 
messe solennelle et il fut  prononcé un discours & la 
louange des deux patrons de la ville et sur Ia nécessité 
de sauvegarder leurs reliques. On porta celles-ci en l’ab- 
baye de Notre-Dame, oh elles se trouvbrent en shrete, h 
l’abri de bonnes murailles et sous la ssuvegwde d’une 
puissante abbesse, tante de Henri de Navarre et s eu r  
du prince de Condg, commandant de l’armbe hugue- 
note (l), 

Toutefois les religieux de SainLCrépin ne s’étaient 
dessaisis de leur prbcieux dkpôt yu’à cause K de la malice 
et perniciositb du temps I ) ,  et on ne livra la fierte h 
1’évêque qu’après qu’elle eût été v6rifiée par plusieurs 
orfèvres, maitres-jurés. La description qui en est faite, 

(i) Histoire de ~ a j i i t - C i ~ é p i n - l e - ~ r a n d ,  par D. I I ~ L I E ,  et Rccueil sur 
Saint-Crépin, p. 99 e t  suiv. 
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dans l’acte du 29 juin pass6 S cette occasion, nous la 
montre comnie un prdcieus objet d’art. Elle était N d’ar- 
gent verd, autrement dorure, dc deux pieds de largeur, 
de deux pieds un quart de hauteur, et es cotés bas il y a 
douze apljtres escluels il y a faute de six mains, et à 
la couverture et déclivité d’icelle il y a B chacun cdti! et 
d‘autre la vie de saint Crepin. A l’un des bouts est 
l’image de Notre-Dame tenante son enfant et deux 
anges portants chacun un petit chandelier, et B l’autre 
bout l’image de saint CrPpin et saint Crépinien. I1 y a 
dessus une autre petite image portant une couronne, 
lesquelles dites images sont ferni6es de chapitaux , fleu- 
rons et couronnements, et il y a dessus les chapitaux 
trois fleurons et couronnements garnis de deux frontons 
d’argent blanc posés sur les deux bouts n. L’évkque pro- 
mit u de garder et conserver cette fierte )) et de (( la 
rendre aux religieux, quand requis sera D. Malgré cette 
promesse la chftsse de saint Crepin, une fois entrée à 
Notre-Dame, n’en devait plus sortir, e t ,  à la fin du 
XVIIP sikcle, le chanoine Cabaret la vit telle qu’elle 
avait été decrite dans l’acte de 1562, sign6 par les notaires 
Laclef et Lebrun (1). 

Cependant la crainte perp6tuelle o h  l‘on était S Sois- 
sons que les Huguenots expulses de la ville n’entretins- 
sent des relations avec leurs coreligionnaires de l’inte- 
rieur, fit prendre diEérentes mesures pour sa sùreté 
et cclle d u  pays. DBs le 6 avril 1561, les gouverneur el 
argen tier, voulnren t compl6 ter l’état des défenses ordonné 
par Henri I I ,  en construisant des magasins pour les 
vivres et niunitions de guerre, U pour en secourir les 
pays circonvoisins quand l’affaire le requererait n. Ils de- 
rnandbrent B Charles IX l’autorisation de dresser de nou- 
velles rues avec une place publique au Mon t-Saint-Jean- 
des-Vignes , renferme désorm,tis dans l’enceinte forti- 
fiée, entre la croix de Panleu et les anciens foss&, et la 
concession S lib ville cle ce terrain pour y b&tir des in%’ isons 
u et ainsi l’accroistrc et embellir, n S la charge d’indem- 

(1) CABARET avait fait cette vhification, l’acte à la main. ( t .  IC‘, p. 
26-55.) 
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niser ceux qui y possédaient des vignes et des jardins. 
En outre ils priaient le monarque, pour encourager h 
Mtir et trafiquer en cet endroit, de lui accorder deux 
foires franches de sis jours el un marché le jeudi. Après 
informations faites sur les lieux inèmes par le trdsorier 
de France en Chanipagne , et avoir pris l’avis des procu- 
reur et receveur du bailliage de Vermandois et de 
u Jehan Etienne , inaistre des cewres 1) du bailliage , 
lequel avait été chargé de faire aussi K un portrait de 
l’accroissement d’icelle ville )), le roi fixa à 10 livres 
tournois les indeninités pour chaque setier de terrain, 
les foires au lundi d’après l’Ascension et au troisième 
lundi de septembre et lu  march6 au jeudi. 11 permit 
aussi de construire des halles, bancs, Btaux sur la plilce 
d u  Grand-Marché oil ils se tiendraient,, niais í i  condition 
qu’il n’y eùt point h qqatre lieues ii la ronde d’autres 
foires et marches auxquels ils pussent préjudicier (i). 

En outre les gouverneur et argentier oblig6rent tous 
les bourgeois ii faire une profession de foi devant les 
officiers d u  roi, et jurer de prendrz les intdrêts du 
monarque et d e  le défendre contre tous ses ennemis, 
même au p h i l  de leur vie. Pour les aguerrir et les pr6- 
parer à la défense de 1.1 place, on leur fdisait souvent 
prendre les armes. Les prdtrcs même ne furent pas 
exemptés do ces exercices militaires ou sans doute s’y 
prfitèrent spontaniment dans l’intérht de la defense de la 
religion catholique. Le 13 septembre 1562, on vit les 
chanoines, les curés des paroisses dt! la ville paraitre 
sur la place k une revue générale avec tous ceux en état 
de porter les armes. On voulait, par ces dhonstrations, 
faire savoir % l’ennemi qu’on 6tait résolu de se bien 
ddfendre. Les biens des I~nnnis furent d’abord épargnés , 
niais la misère publique contraignit cle les vendre pour 
payer les inipòts que la nécessité de solder les armées 
du roi faisait augmenter sans cesse. 
Ili. -LES Huguenots avaient déjb commis bien des 

horreurs dans le midi de la France, 1% ou ils étaient les 

(1) Lettres patentes datees du 9 novembre 1561 , à Saint-Gelmain-en- 
Laye, et contiriiihes par Henri III e t  Henri IV. (Sociitd historiy. de 
Soissous, Bulletin t. rep, 5!e sbric.) 
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maîtres ; ils n’avaient pas massacré moins de deux cents 
catholiques à Montpellier en 15Gí. Mais, en 1562, l’affaire 
regre ttable et certainement non preméditee deWassy Ieur 
fut une occasion de mettre à feu et sang une bonne 
partit: du royaume. Ce massacre avait eu lieu le ler mars. 
Condé partit de Paris le 24, accompagné de Théodore de 
Bèze et de la Noue, pour conduire sa femme Eléonore, 
prête d’accoucher, à la Perté-sous-Jouarre , où il avait 
donné rendez-vous à ses partisans. Le 29, il f i t  la cene B 
Meaux avec l’Amiral, d’bndelot et d’autres gentils- 
hommes de sa maison o Ù  de ses amis ( 2 ) .  Le 30, il défi- 
lait avec tout son monde en armes sous les murs de Paris 
et on s’achemina vers Orléans. Le 8 avril, il lanqait un 
manifeste B la suite duquel la rébellion devint générale, 
accompagnée de violences qui ne demeurèrent pas tou- 
jours sans représailles de la part des catholiques. Le 
a saccagement n aurait mbme, paraît-il, commencé par 
Meaux, que le prince venait de quitter. Ses soudards, 
avant de le rejoindre à Orléans, n’avaient rien laissé 
dans les églises de cette ville, u croix ni calices, 
meubles quelconques, ymages, chaises, menuiseries, 
n i  aultre meuble. n Ils avaient pille les maisons des 
prêtres et des bourgeois catholiques et en avaient tué 
plusieurs. Accusés & Orléans auprès du prince du pillage 
de Meaux, ils n’en furent pas moins a réputez et tenus 
gens de bien et vertueux. I) A Orléans même, ils se 
rendirent coupables des mêmes forfaits, malgré les dé- 
fenses qui leur furent faites, car elles étaient plutôt au 
fond une excitation à la spoliation qu’un ordre sé- 
rieux (2). 

Après le départ de son mari, la princesse de Condé 
quitta la Ferté-sous-Jouarre pour gagner son chàteau 
de Mure’t , avec le marquis de Conty, son fils aîné, âgé 
de hui’t ans ,  et quelques femmes. Sur sa route, elle €ut 
exposée B un grand danger que Théodore de Bèze ra- 
conte ainsi : Comme a la princesse s’acheminait , pas- 
sant par un village nommé Yaudevay, près Lizy-sur- 
OUTS, une fourmière de païsans qui estoient en proces- 

(1 ThBod. DE BI~ZE, Hist. eccl., t. II, p. 5. 
(2) Claude HATTON, Afém., p. 147. 

v. 27 
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sion luy courut sus et à Monsieur le marquis de Conty, it 
coups de pierres et de bastons de croix et do bannikres, 
sans aucune occasion, sinon que ceste troupe fut suscitée 
et barée par un prestre malin, en haine dc la religion. 
Or, les feux des troubles commeqoient st s’allumer et de 
toutes parts on voyoit des estincelles! Ceste fureur et 
rage populaire esmeut ceste bonne dame de telle façon 
qu’estant sur la fin de son huitième mois , elle accoucha, 
le jour même , de deux filz par frayeur et avant terme , 
au village de Gandelu, sans qu’elle eust le loisir de 
gagner aucune de ses maisons. Et peu de jours après, 
comme elle estoit courageuse et active, de son naturel, 
elle se mist en chemin pour aller S Orléans vers Mon- 
seigneur son mari , où elle parvint à grandes et difficiles 
journées ; car vous pouvez penser que Ies passages 
estoient ja occupés et qu’il falloit user de ruse et s’expo- 
ser en dangers pour faire ce hazardeux voyage (1). n 

Telle est la version de Bèze; voici celle que l’on a 
tiree des meilleurs auteurs ; on verra de quel cbté est la 
vérité. Arrivée au delà de Lizy-sur-Ourcq, S V “ c y  
(Vendrest), une procession se trouva sur le passage de la 
princesse. Les pages de son escorte qui entouraient son 
u carrosse )) afiecterent de passer et repasser devant la 
croix sans se découvrir. Les catholiques, par respect 
pour la princesse, dissimulèrent leur irritation, ce qui 
ne fit qu’enhardir les pages, qui se mirent B les insulter, 
sans aucun respect pour le costume religieux, et à pour- 
suivre les paysans he leurs injures et de leurs railleries. 
Ceux-ci, voyant que leur patience irritait leurs adver- 
saires au lieu de les calmer, ne purent se contenir da- 
vantage. Ils firent pleuvoir une grêle de pierres sur ces 
étourdis qui liehèrent le pied et les poursuivirent jusqu’a 
la litière de la princesse , qui fut aussi atteinte , et,  saisie 
de frgyeur, s’évanouit. On eut toutes les peines du monde 
B la mener jusqu’ti Gandelu, où elle accoucha avant 
terme de deux garçons, dont l’un mourut quelque temps 
après, et l’autre, qu’on nomma Charles de Condé, devint 

(1) Beza ad Turicenses et Bernakes, 12 avril 1562. 
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cardinal ( 2 ) .  A peine retablie B Gandelu, Eléouore alla se 
reposer à Muret, qu’elle quitta bientòt pour aller re- 
joindre son mari & Orléans, le grand refuge des pro- 
testants révoltés, emmenant avec elle son fils aîn8. 

Le prince de Condé la guerre ainsi engagée, et pr8- 
voyant qu’0rléttns serait assiégé, avait fait partir pour 
l’Allemagne, sous la conduite de leur grand’mère, la 
conilesse de Roye, ses autres enfants : le jeune Françoisl 
de Bourbon &gé de sept ans, hfademoiselle de Bourbon 
et celui qui était né h Gandelu. Arrivée k Strasbourg, la 
comtesse se trouva dans la clétresse et dut recourir à des 
emprunls. K Dieu, lladame , lui écrivait pieusement 
Calvin quelque temps aprks , a honoré vos petits-enfants 
en les faisant pèlerins en terre étrangère. )) 

Que devenaient cependant les catholiques, objets de 
la haine de l’hérésie en pleine révolte? Un grand nombre 
de villes étant au pouvoir des Huguenots, partout ils 
commettent contre eux des atrocites de cannibales , 
telles que la plume se refuse à les retracer. Que ceux 
qui reprochent aux catholiques leurs rigueurs , leurs 
crimes si l’on veut it l’égaril des protestants lisent les 
Mémoires de Claude Batton, ils frémiront d’horreur îk Is 
peinture des supplices qu’ils firent subir leurs enne- 
mis et surtout aux pr8tres. Ils verront les chefs se re- 
pai tre clu spectacle hideus des vols, pilleries meurtres , 
martyres inouïs dont les leurs se rendaient coupables. 
Pour n’en citer qu’un seul trait, entre mille autres plus 

de Condé, la parole est a notre historien de Proyins : 
Le curé de Saint-Paterne d’Orléans , âgé de soixante 

ans, nomm4 Guéset, ayant été surpris l’autel revêtu de 
SOS ornements sacrés, est trttîné par les rues u en laisse I) 
à la tête de ses paroissiens liés comme lui deux à deux 
et reste toute une journée exposé B l’une des portes de 
la ville, un morion sur la tête ; on le reput d’injures, 
de coups de b&tons, de crachats au visage comme Jésus- 
Christ; n puis on le livra au bailli qui le condamna à 

I affreux encore, parce qu’il eut pour spectateur le prince 

(1) Claude HATTON, Me”., p. 147. - D. DUPLESSIS, Hist. de Meaux. - Le duc D’AUYALLE, Les Princes de Condé, t. I“‘, p. 139. 
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être lpendu à une potence. u Messieurs le prince de 
Condé, l’amiral et d’And6101 estant B Orléans 5 voir 
oe spectacle, qui n’en firent que rire en se moquant du 
dict curé et de la messe. n On lui permit de parler avant 
llexécution ; il le fit en termes si touchants qu’il ébranla 
m&me les Huguenots et que l’Amiral dit au bourreau 
u iqu’il expédiat )) et u sur ce finit ses jours ce bon 
aure. 2 Le prince d e  Condé, 6mu S son tour, ne put 
s’empêcher de dire u que veritablement cestoit ung 
homme de ‘bien et bon pasteur, d’aultant qu’il avoit mis 
et ¡donné sa vie pour ses brebis, & l’exemple de Jésus- 
Christ. n Théodore de Bèze, qui se trouvait la aussi, 
voyant l’émotion du prince, fit sonner Ie prêche, u mais 
il eut beau s’escrimer, n plusieurs quitterent la hugue- 
noterie, rentrèrent dans le sein de 1’Eglise et au service 
du >roi. Clette exécution est la plus d6uce de ceux que 
rayporrbe notre auteur (1). 

Tels furent pour les catholiques et leurs prêtres les 
tristes résultats de la prise d’armes de 1562. Sans 
s’$tendre davantage sur les cruautés qui amenerent de 
leur ipart de funestes représailles, il est !i propos de re- 
marquer que le parti huguenot était ddj& parfaitement 
organisé et maître d’une partie du royaume où il agis- 
sail en souverain, gagnant et perdant des batailles. 
Condë est fait prisonnier à Dreux par les catholiques, 
niais le conn’dable est pris par les protestants et amene 
à Orléans,~oÙ il eut pour hôtesse sa nièce qui avait gardé 
p?Bs d’elle Théodore de Beze. Cette princesse déploya 
pendant le siège de cette ville une activité prodigieuse 
et ‘montra un cœur véritablement héroique. Mais le duc 
Frhnçois de Guise ayant été tué sous les murs de la place 
investie, le 18 février 1563, par Poltrot, B ’l’instigation 
cachés de l’Amiral et de Beze , il fallut traiter avec les 
Huguenots. Par la  paix d’Amboise, signée le 12 mars 
suivant, ils obtinrent l’exercice de leur religion, pour les 
gentilshommes, dans les lieux où ils ont la haute jus- 
tice ; et pour les bourgeois, en dehors des villes et dans 

r 

i 
j .‘ 

(i) Vpir les Mémoires de HATTON, sous l’an 1562, p. 257, et les notes 
qu’y a aoutbes son savant et impartial biliteur, Y. Bourquelot. (Documents 
inédi ts  sur I’Histbire de Fr’ancej. 
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une ville par bailliage ; la réintPgration dans leurs biens 
et leur rentrée dans leurs pays respectifs. 

A la faveur do ces nouvelles concessions, le protes  
tantisme reprit ses allures provocantes. Condé et sa 
femme continuèrent leurs rapports avec Calvin et Beze ; 
le prêche avait lieu chez lui, même lorsqu’il était dans 
les residences royales, Ils se montraient les défenseuns 
des petites &lises dans leurs domaines. Condi! expri- 
mait publiquement son antipathie pour le culte catho- 
lique ; il restait seul lorsque la cour allait à Pards, dont 
le peuple le himïssait. Ainsi, le roi étnnt allé de Vin- 
cennes & Notre-Dame, le 9 juin; pour une chrdmonie, il 
se joignit au cortege, mais, arrive au porche, il salua le 
jeune mQnarquc et se retira au milieu des murmures de 
la foule. Le soir, au retour, une troupe de cinq b six 
cents cavaliers armes se présenta tout B coup 8. la portg 
Saint-Antoine avec des intentions hostiles, mais il leur 
echappa en re.joignant le cortege. Ils assaillirent la : 
litiere de sa, femme, qui suivitit ii peu de distance , 
entourke de quelques gentilshommes. La princesse’elait 
perdue sans l’adresse de  son cocqer et le courage de son 
escorte, dont le,capitaine fut tu8 et cinq autres faits @ri- 
sonniers {I). 

Quoiqu’il en soit, Condé paraît avoir VQLI~U sjnckce- 
ment l’exécution de la paix d’Ambroise car,, le 15 avril 
1564, il écrivait da la Fere qu’on laissât ses coreligion- 
naires de Roye et de ses terres des e m ’  Tiron s. ox OrcG r 
leur culte hors de la ville et faubourgs, et que son lieu- 
tenant en Picardie veillat rS, ce qu’il n’y cùt lieu & aucune 
collision. Peu aprks la p i x  la comtesse de Roge, rzme- 
nait ses enfants d’Allemagne où elle avait negocie 
auprès des princes protestants en faveur du parti. L’ekat 
affreux où cette premiere guerre civile ayait réduit la1 
France, quoiqu’elle n’eht duré qu’un a n ,  deyait justifier 
aux yeux de ‘tous l’édit de pacification d’Amboise et la 
nécessité de l’observer, notamment du côté des protes- 
tants qui en avaient tous les avantages (2). 

f 
4 

i 

f 

(1) Pour ces faits voyez HATTON, p, 147, - Hish. des Princesde 

(‘2) Voyez Mim. DE VXLLEROY, annee 1563 (Colleot. M~CHAIJD)~ Nous 
Conde’, t. P, p. 858, - Mém. de Condé o& Journalide Bruslart, 
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Aussi de tous côtés ils s’efforcèrent de les mettre ti 
profit. Les prêches se multiplikrent , des temples s’éta- 
blirent en @and nombre. Au cliocése de Soissons, il 
y en eut un nouveau Nogentel, près de ChBteau- 
Thierry, dans un château aujourd’hui totalement ruiné, 
appelé la Xaison-Fo?%, et les Huguenots tinrent aussi 
des assemblées dans cette ville. De l b  la secte ga- 
gna les villages voisins, où elle jeta de si profondes 
racines que Monneaux , hameau d’Essômes , con- 
serva.toujours depuis un temple et un ministre, ses 
habitants étant presque tous protestants (I). Il y avait 
aussi à Baune des fiddles qui,  en 1562, adressaient à 
1’EgEise de IGeneve une lettre signée Bétttut , sans doute 
un prédicant ( 2 ) .  La Ferté-Milon en possédait un assez 
grand nombre dans ses murs pour former, selon le style 
huguenot, une Eglise. Malgré leur antipathie pour l’ar- 
ticle de la paix concernant le retour des protestants ban- 
nis, les notables de Soissons , dans une assemblée tenue 
au beffroi le 23 mai 1563, se résignèrent, après une 
longue et orageuse discussion, à les recevoir, pour obéir 
aux ordres du roi. On n’imposa pas d’autres conditions à 
leur rentrée que celle de ne pas travailler les jours de 
fête et de s’abstenir de tout scandale pouvant causer 
quelqu’éniotioa parmi les catholiques et ranimer les 
anciennes querelles. 

Mais un triste enchaînement de circonstances ne tarda 
pas a faire sentir aux Soissonnais catholiques I’inefEca- 
cité de cette mesure l’egard de ces éternels pertur- 
bateurs du repos public, sur la modération desquels 
il n’était plus permis de compter. La peste, gui exerçait 
ses ravages sur plusieurs points de la France, se declara 
dans la ville au milieu de l’eté, surtout dans la rue des 
Cordeliers, d’oÙ elle s’etendit rapidement dans les autres 
quartiers , faisant de nombreuses victimes. On attribua 
le développement du fléau aux exhalaisons qui s’éle- 
vaient de l’ancien lit de la Crise , supprimé lors de la 

aurions voulu pouvoir ici encore citep le tabIeau navrant que fait de la 
France, en cette aunbe, un personnage aussi considkrable. 

(i) HÉBERT, mss., t .  II, p. 38 et 576. 
(2) Bulletin du Protestantisme, DOUEN, p. 96. 
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construction des nouveaux remparts, et transformé en 
un égout infoct qu’on n’avait pas encore eu la précaution 
de combler. Pour le faire cesser on eut recours aux 
moyens employés d’ordinaire dans ces temps de foi. On 
fit, le 25 aoùt , une grande procession oh furent partées, 
pour la dern i th  fois, les riches et célèbres chlisses de 
saint Médard et de saint SPbastien. Les bourgeois y 

-parurent en armes, afin de prévenir toute tentative de 
dBsordre de la part des Huguenots contre ces reliques 
qu’ils abhorraient, comme objets d‘un culte idol$trique, 
et qu’ils devaient bientôt en effet voler et profaner 
odieusement (I), 

La peste ayant disparu, Charles IX parcourut ses etats 
avec sa cour pendant les annees 1563, 1564 et 1565, ayant 
avec lui le jeune roi de Navarre. Dans un de ces voyages, 
en 1563, ayant couch6 au château de Moy, selon les uns ; 
chez un nonime Jésus, 8 Mons-en-Laonnois , selon les 
autres, le plancher de sa chambre s’étant écroule il 
faillit perdre la vie. I1 rendit, Btant en Roussillon, un 
édit fixant le commencement de l’année civile au ler jan- 
vier, & partir de 1567. On sait que du temps de Char- 
lemagne elle commenEait & Noël et depuis le TXe siècle à 
P%ques. A Soissons, on observait encore l’ancienne cou- 
tume au XIIe, témoin une charte de ,Joslein de Vierzy , 
qui l’indiquait B Noël, mais la nouvelle pratique y fut 
aussi adoptée dans la suite (2). 

Dans cet intervalle de paix, Charles IX, pour subvenir 
aux besoins de son trésor épuisé, rendit, au mois de 
mai 1563, un arrêt qui ordonnait au clergé d’aliéner de 
ses biens jusqu’k concurrence de 1,000 ecus de revenu. 
Le prince de Condé, en bon Huguenot qu’il était, profita 
de cette occasion pour augmenter son domaine du 
comte de Soissons. A Laon, si&e du bailliage de Ver- 
mandois, on vendit au plus offrant des justices et sei- 

I 

(I) DOREAS, t. II, p. 4652 et suiv. - Hist. de St-Crépin, par D. HBLIE. - M6m. de CondB, Bdit. SECOUSSE, t. pr, q. 149 et t. v, p. 240. - 
CABARET, t. II, p. 272. - ROUSSEAU, t. II, p. 70. e) Ancien BrPviaire ms. communiqu6 à M. Devismes , auteur de 
I’NLstoire de Laon, et ancien livre des Collectes, ms.. de la bibl. de 
Laon. 
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gneuries des abbayes de Saint-Médard , Saint-Crépin-le- 
Grand, Saint-Crépin-en-Chaye et Saint-Léger, des prieu- 
rés de Saint-Pierre-à-la-Chaux et de Coincy, des cha- 
pitres de Saint-Gervais et de Saint-Pierre-au-Parvis , 
de la trésorerie de la cathedrale, de la commanderie 
de Maupas et de I’évêché. Condé fut d u  petit nombre 
des amateurs peu scrupuleux qui se présentèrent. I1 
les acheta et prétendit même réunir toutes les justices 
de Soissons et une partie de celles des localités voisines 
de cette ville, au comté de Soissons, que le roi lui 
avait rendu après le lui avoir enlevé par une ordon- 
nance du 14 mai 1562. Cette vente forcée fut toutefois 
annulée lorsque le clergé, lors de la guerre de 1569, 
offrit pour s’exempter de l’aliénation, une somme de 
324,000 liv., le roi ayant ordonné au lieutenant-général de 
Laon de remettre les choses dans leur premier état (I). 

Condé, du reste, ne faisait trève avec les agitations 
de la guerre, le soin de ses intkrêts, les fluctuations 
de la politique et les intrigues ténébreuses des partis, 
que pour se livrer au débordement de .ses passions dont 
s’entretenaient la cour et la province. Elles eurent 
même assez de retentissement pour arriver jusqu’& Ge- 
nève, d’où Calvin et Théodore de Bèze lui envoyaient , 
au mois de septembre 1563, des remontrances sur le tort 
que sa conduite causait B la religion et au parti de la 
Reforme. Le prince ayant quitté la cour pour se joindre 
B l’armée de Normandie, ElkonFe et sa mere allèrent 
s’établir au Gaillon, où elles tombèrent l’une aprks 
l’autre gravement malades. Ces deux dames durent 
reprendre le chemin du château de Muret, oh Condé 
revint aussi passer de courts instants après la Brise du 
Havre, avec la Rochefoucauld et  le prince de Porcien , 
son neveu. Deux de ses enfants : Madeleine, âgée de 
trois ans , et Louis, &gé de dix-huit mois , y moururent 
en 1563. Eléonore était plongee dans le chagrin,lorsqu’elle 
apprit la scandaleuse aventure d’Isabelle de Limeuil , de 
l’escadron de ia reine-mere, dont les relations intimes 
avec son mari étaient de notoriete publique , tandis que 

\ 
{ y\ 

! I  
(i) DORMAY, t. Ir, p. 454, et ROUSSEAU, m S S .  
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la marechale de Sdint-André ne cachait pas non plus les 
siennes avec le prince qu’elle espérait epouser apres la 
mort de sa femme que sa faiblesse faisait regarde; 
comme prochaine. 

En effet la princesse, epuisée par tant d’émotions, 
d’inquiétudes , de courses, de fatigues, de maladies, de 
grossesses réitérées, ne put résister cette fois, malgre 
sa fierte et la fermete de son caractère, au chagrin 
cuisant que iui causaient les infidelites d’un mari volage, 
Quoique affectée d’une hémorragie violente, elle put 
encore aller passer un instant B la cour à Fontainebleau, 
espérant peut-être ramener le prince à une conduite 
plus digne de son rang. Elle en partit avec la duchesse 
de Ferrare, la reine-mère ayant déclare que le culte 
réforme ne pouvait ètre toléré là où se trouvait le roi. 
Elle revint B Conde-en-Brie avec sa mère, sa sceur , ses 
quatre enfants, Henri, Marguerite, Francoise et Char- 
lotte, de Garennes, gouverneur de Henri, la dame de 
Saint-Cyr et sa fille, mademoiseIle des Fossés, gouver- 
nante de Marguerite, des filles d’honneur, les ministres 
Lespine et Pérusselle , toute une cargaison huguenote. 
Pérusselle avait assisté Cond6 dans sa captivite et etait 
son chapelain. Eléonore put encore une fois rejoindre la 
cour à Troyes, en avril 1564, pour y soigner son mari 
malade et y ecouter les plaintes de ses coreligionnaires 
qu’elle transmit Catherine de Médicis. 

De retour 8 Conde, elle fit une rechute au mois 
de mai, cebe fois si grave que le prince vint pres d’elle, 
mais cette vie au chevet d’une malade, qui avait la mort 
peinte sul: le visage, ne lui plut guère, aussi s’occupait41 
moins d’elle que de ses plaisirs. u Venez, écrivait-il à 
Porcien le 6 mai,  voir et consoller vostre bon parent et, 
ami qui est fort ennuye de l’extrême maladie qu’a sa 
femme, avec levriez et aussg vos chevaulx et armes. Mes 
chevaulx et armes arriveront aujourd’hui en ce lieu. 
Espérons que si vous venez nous aurons moien de nous 
réjouir si Dieu plaist (1) n. Eléonore, qu’il quitta bientôt, 
après s’être occupe de chasses et de plaisirs, Bcrivait 

(1) Hist. des Priaces de Condé, t. I”, p. 509, pièces.. . 
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le 25 mai, au markchal de Montmorency que son flux 
de sang avait cessé, mais sans espoir qu’il ne revien- 
drait pas, e m’attendant, ajoutait-elle , b ce qu’il plaira 
8, Dieu de m’envoyer et en déterminer n .  Le cardinal 
de’ Chgtillon , qui était venu la voir B Condé , témoin 
de ses souffrances, ecrivait, le 4 juillet, 8. 1’8vêque d’Aqs 
que ses forces diminuaient & vue d’œil, ce q u i  l’empê- 
chait de quitter Condé c ne faisant qu’attendre l’heure 
bien souvent que Dieu la veuille appeler B soye pour les 
grandes et estranges douleurs qu’elle souffre qui la rend 
et, ceulx qui l’aiment si affligés que vous pouvez pen- 
ser (1) n .  Elle manda sa position au prince, qui accourut 
près d’elIe pour lui donner ses soins, affirma sa foi pro- 
testante devant les deux ministres, fit son testament, 
dit adieu B ses enfants, donna de touchants avis au 
marqdis de Conty, son ainé, hgé de douze ans,  exprima 
par des soupirs et des paroles pieuses sa rhsignation 
et soli esperance au Seigneur. Eprouvant parfois une 
sorte d’hallucination mystique elle recommandait son 
lime i Dieu e t ,  après m e  courte agonie, elle expira 
le 23 juillet 1564, 2 l’tige de vingt-huit ans. Triste et 
déplorable exemple des illusions que peut inspirer Per- 
reur : elle finit dans les sentjments de piété tels que peut 
les inspirer la religion de Luther et de Calvin (2). 

La depouille mortelle de la pauvre princesse fut trans- 
portée au chiteau de Muret, où étaient morts Louis, , 
frère jumeau de Charles, cardinal de Vendôme, puis de  
Bourbon après son oncle, et Madeleine en 1563. La 
noble famille de Roye avait fondé, au coinmencement 
du XTT siècle, pour sa sépulture, une chapelle de la 
Vierge dans 1’6glise de Muret situee près de la porte 
du chgteau. Antoine de Roge , grand-pere d’E1éonore , 
y reposait, selon une inscription que l’on avait placée 
sur la muraille de la chapelle (3) .  Le corps de la prin- 

(1) Ibid. 
(2) Hist. de Soissons, par DORMAY, t. II, p, 451, etc. - Hisi .  des  

Princes  de Condé, par le duc D’AuafALE. - Revue des  Deux Ilfondes, du 
15 f6vrier 1877. - Eléonore de R o y e ,  par le comte Jules DELABORDE, 
Paris, 1876. 

(3) Matthieu HERBELIN. -Bul le t in  de l a  Société historique de Soissons,  
t. XIX, p. 1 5 i ,  1865. 



CONFÉRENCES DE CONDG A N.-D. DE SOISSONS. 267 
cesse fut-il dkpos6, avec ceux de ses enfants, dans un 
caveau pratiqué sous l’église? On peut le croire si l’on 
songe que Conde était tout puissant en ce lieu et que 
les pro testants s’emparaient des églises catholiques a 
leur convenance. I1 y avait toutefois une autre chapelle 
au ch?tteau qui a bien pu servir au prêche. L’aine des 
enfants d’Eléonore herita des titres de prince de Condé ; 
son autre fils, François, devint prince de Conty et épousa 
en secondes noces Marguerite de Lorraine, fille de 
Henri, duc de Guise. 

Leur père sans cesser ses relations avec la Limeuil, 
se remaria au bout d’un an avec Françoise d’Orleans, 
sœur do Léonor, duc de Longueville. Ce mariage, qui 
eut lieu en 1564, luì procura, outre de grands biens, 
l’usufruit du comté de Soissons dont il avait le titre. 
Des trois fils issus de ce mariage , l’ahé seul, nommé 
Charles, survécut et ne mourut que sous Louis XIII, 
portant la qualité de comte de Soissons. Condé supplia 
le roi d’ètre son parrain, mais Charles IX ayant posé 
pour condition que le baptème se fit dans la religion 
catholique, il renonca S cet honneur. La princesse sa 
femme, qui devait devenir veuve î i  trente-deux ans, fit 
elever ses enfants dans le sein de la vraie Eglise et y 
devait mourir elle-même en 1601 (1). 

Malgré l’édit de pacification, les ‘intrigues ne conti- 
nuèrent pas moins entre les partis et il ne fallait qu’une 
Btincelle pour raviver le €eu de la guerre civile. De re- 
tour du concile de Trente, le cardinal de Lorraine fit de 
vaines tentatives pour detacher le prince de Conde de 
l’Amiral. Soit qu’il se fût arrêté en passant, B Soissons, 
soit qu’il fiit venu ospres en cette ville, a où le prince 
vivait retiré, depuis son veuvage, auprès de sa sau r  
Catherine, abbesse de Notre-Dame, )I toujours e s t 4  que 
le prélat eut au mois de dkcemljre 1564, des entrevues 
dans ce monastère avec Condé et qu’elles avaient Bte 
ménagées par Catherine, qui dut y employer ses bons 
offices. Cela donna de l’inquiétude U h ceux de la reli- 
gion qui n’en etoient fort, contents. )) Claude Dubourg, 

(1) DORNAY, t. II, p. 457. - Le diu: D’AUMALE, dit que Charles IS, se 
fit reprbsenter à ce baptdme à la huguenote. 
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conseiller an Parlement, personnage fort considere dan? 
son parti a cause du u martyre )) de son frère Anne Du- 
bourg, brùle à Paris, et par son merite personnel, 
adressa au prince une Bpître afin de le mettre en garde 
contre les embfiches de ses ennemis et lui remontrer 
que toute alliance où ne seraient pas comprises les 
maisong de Guise et  de Châtillon n’aurait aucun 1.8- 
sultat pour la paix du royaume (1). La rupture de ces 
confbrences vint mettre un terme aux alarmes des réfor- 
més dont le repos de 1’Rtat n’aurait pas avancé les 
affaires. Le cardinal partit pour Paris. 

X. - LE concile de Trente ayant été terminé le 3 dé- 
cembre 1563, l’évèque de SQissons avait dû revenir avec 
son métropolitain ? en compagnie duquel i l  y était allé. 
A son arrivée, il vit non-seulement les immunités de 
son évèche méconnues dans le conseil du roi ,  sii justice 
de Soissons et sa seigneurie de Belleu vendues àl’encan, 
au, prince de Conde par les officiers royaux, mais encore 
les biens de ses abbayes cle Val-Roi, de Beaulieu et de 
Saint-BBle pillés et saccagés par les religionnaires. Tou- 
tefois il ne s’en moqtra pas moins tolérant & leur endroit, 
et, seconde dans ses vues pacifiques par les sages me- 
sures de police que prit le gouverneur de Soissons, son, 
frère Sainte- Preuve, l’ordre ne flit pas troublé dans cette 
ville pendant les annees suivantes (2). 

Charles de Roucy eu t?  comme tous ses collegues dans 
l’épiscopat vraimenl attachés B la pure doctrine de 
I’EgJise, la doqleur (e voir le Parlement s’opposer a 
la publication du concile de Trente en France, sous qré- 
texte qu’il contenait des dispositions contraires auxl 
usages du royaume et aux Libertés cle 1’Eglise Gallicane. 
Charles de Lorraine n’en résolut pas, moins de tenir un 
concile de la province de Reims pour y faire recevoir les 
r,èglemepts arrè tés par les représent9nts ,de 1’Eglise uni- 
verselle, avec la sanctiqn spuveraine du vicaire de 
J,esus-Christ. I1 convoqua à Reims, pour, la fin de no- 
vembre 1564, les éveqpes, e\ le clerg$,du second ordre 

(1) DORMAY, t. II, p. 468. - ROUSSEAU, mss. - Hist. des  Pr inces  de 

(2) Ibid., t. II, p. 454. -- ROUFSEAU, t. 11, p. 75. 
Conde, t. p. 272. 
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de la province. L’évêque de Soissons se rendit B son 
appel le 25 de ce mois, pour assister B une réunion pré- 
paratoire où on régla le chrémonial du concile et l’ordre 
des préséances. Le lendemain 26, on fit l’ouverture de 
l’assemblée et le cardinal en exposa les motifs dans un 
discours. Charles de Roucy , son premier suffragant, 
célébra la messe du Saint-Esprit et RP Jean Lépaulart, 
doyen du chapitre de Soissons, licencie en droit canon, 
fut appelé aux fonctions de promoteur. Avec eux étaient 
venus de Soissons Antoine Bonseré, trésorier du chn- 
pitre et délégué de cette compagnie ainsi que Lépaulart ; 
Jacques Lefevre, religieux delegué de Saint-Crépin-le- 
Grand ; Me Ponce de Nouvion, chanoine régulier, délé- 
gué de Saint-Léger. 

Le promoteur Lépaulart s’éleva contre I’érection de 
Cambrai en métropole, au préjudice de celle de Reims, 
rejeta les pièces qu’on avait envoyées sur cette affaire e t  
conclut 3 ce que les Brkques de Cambrai, Arras, Tournai 
et Saint-Omer fussent, malgré les bulles du pape, décla- 
rés contumaces pour ne s’ètre excusés de n’être pas venus 
au ooncile. Mais l’assemblée jugea plus sage de faire re- 
mettre par le cardinal cette question à la décision du roi 
qu’elle touchait également et d’adresser une réclamation 
au Saint Siege. 

Voulant le premier donner l’exemple de la réforme, 
le cardinal offrit au concile de remettre tout d’abord son 
administration au jugement des évêques de Soissons et 
de ChUons, auquel il se soumettrait humblement. Cette 
manière de procéder à la réforme parut 3 quelques-uns 
d’une exécution difficile et ils proposèrent d’en faire 
l’application 3 chaque évêché pour que le rapport en fût 
fait au prochain synode. Le promoteur dit que : ce seraït 
grands honte si l’assemblée se skparait sans avoir rien 
conclu pour la réformation des mœurs, et il entraîna 
à son sentiment tous les députés des évêques (absents). 
Toutefois , l’archevêque prouva qu’il n’avait pas voulu 
faire une promesse vaine en prenant deux de ses com- 
provinciaux pour juges de ses actes; car, en 1565, se 
voyant merlseé dan’s son diocèse, if. ne crut pas pouvoir 
s’en absenteì- sarlk avoir préalablement demandé 3 
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ceux-ci leur avis. Et ce ne fut que quand ils eurent 
décidé que, eu égard aux circonstances, il pouvait le 
quitteq pour se mettre en lieu sûi, qu’il se crut exempté 
temporairenien t de la résidence. 

L’évêque de Soissons eut,  en ce concile, le mérite 
d’agréer, le premier, le décret concernant les concubi- 
naires publics et la gloire de défendre les droits des 
curés qui avaient fait parvenir h l’assemblée leurs 
plaintes relativement aux tributs qu’on leur devait pour 
l’administration des sacrements. I1 remontra aux Pères 
que certatines cures n’oflrttnt que de mediocres revenus , 
ne suffisaient pas pour faire vivre le prètre et qu’il fallait 
conséquemment lui assigner, en ce cas, une pension 
congrue ou convenable. 11 soutint aussi qu’on ne devait 
pas non plus célébrer une autre messe que la grande, 
dite ordinair’ement le matin. Lépaulart, comme procu- 
reur du chapitre de Soissons, dit : que les curés ne de- 
vaient rien prendre pour l’administration des sacre- 
ments, mais qu’ils pouvaient se faire payer la sépulture ; 
que c‘etait une chose indigne que les nobles contraignis- 
sent quelquefois les curés b célébrer la messe; qu’il 
fallait pourvoir à la pauvreté des églises cathédrales et 
paroissiales par l’union d’autres Bglises, et que si les 
peuples offraient quelque chose aux curés par charité, 
ils pouvaient l’accepter. 

Cet incident paraît avoir été soulevé principalement 
par une requkte adressée au concile par le curb de 
1’Epine-au-Bois, du diocese de Soissons, dont le car- 
dinal avait donné lecture. Les curds du doyenné de 
Chézy s’y plaignaient de la modicité de leur revenu et 
de l’obligation de la residence qu’on voulait leur impo- 
ser malgré cette modicité. Les uns furent d’avis que la 
plainte fut renvoyée à l’ordinaire, qui était l’évèque de 
Soissons, dlaulres en émiren1 un contraire et l’on décida 
que les plaignants lui seraient en effet renvoyés en pre- 
miere instance et qu’ils pourraient ensuite appeler de 
son tribunal au concile. 

Le promoteur requit des pères assemblés : que l’évèque 
de Beauvais qui n’avait n i  comparu, ni envoyé de pro- 
curation, fùt déclaré contumace. Cet évêque n’était autre 

, 
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que le fameux Odet de Chktillon , cardinal, archevêque 
de Toulouse, et en même temps evèque de Beauvais, 
fils du marechit1 Gaspard de Coligny et frère de d’An- 
delot et de l’amiral. C’í$tait un homme aussi distingué 
par son esprit et par ses talents que par sa naissance 
mais qui,  comme ses frères , se laissa séduire par l’hé- 
résie , embrassa le calvinisme, se maria , fut dépouillé 
de la pourpre et mourut en Angleterre en 1571 , empoi- 
sonné par son valet de chambre. L’archevèque s’étant 
récusé dans cette affaire, & Cause de l’inimitié qui exis- 
tait entre sa maison et celle de Ch&lillon, l’évêque de 
Soissons dut prendre la presidenee du concile lorsqu’elle 
y fut portbe. Charles‘de Roucy chercha d’abord & excu- 
ser, pour cette fois, le prélat absent, mais presse par ses 
collègues , qui ne manquaient pas d’objections contre 
cette indulgence S l’égard du coupable, et par le rhyuisi- 
toire du promoteur Lépaulart , qui concluait à sa con- 
damnation comme hérétique, il proposa d’en écrire au 
roi. Cette proposition acceptkc , l’év6tque président pro- 
nonsa ces mots : lUctneat, al vult hrcc sancta syiaodus, 
conluinncia et scribntur nd t-eyem (1). 

A l’issue de la messe d’actions de grBees célébrée 
le 29 novembre, on fit la lecture solennelle des statuts 
du concile et le prochain synode fut fixé à Soissons 
le deuxième dimanche après la Trinité de 1566, mais 
il n’eut pas lieu. Louis II , cardinal de Guise, successeur 
de Charles II de Lorraine , en tint un à Reims en 1583, 
oh l’on dressa vingt-sept canons de discipIine et une 
profession de foi bases sur les dbcrets de Trente. Charles 
de Roucy y arriva le 2 mai,  veille de l’ouverture, et 
Jean de Piles , abbé d’Orbais , chanoine de Reims, fut 
l’un des secrétaires de l’assemblée. 

Charles de Roucy s’étudia a rendre sa vie episcopale 
conforme aux admirables prescriptions du concile de 
Trente, dont il avait eté l’un des pères. Selon l’arrêt du 
Parlement du 17 janvier 1560 , conforme au droit cano- 
nique, il obligea les curés & la résidence. Aux impiétés 

(3) Actes de l a  Province de Reims, t. III, p. 161. - MARLOT, Hist. de 
Reims, t. II, p. 820. 
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huguenotes il opposa les priercs publiques et particu- 
lières et des actes d’une ardente charité. En 1565, il 
f i t  célébrer pompeusement le jubilé dans tout son dio- 
cèse. A Saint-CrBpin-le-Grand, veuf Be la chksse des 
Saints Martyrs, on descendit celle de saint Bandry et 
l’on ‘fit, le i5 juin, une procession générale u pour les 
nécessités publiques )) ( I l .  En cette année, les blés ayant 
eté attaqués de la nielle, il y eut dans le Soissonnais 
une disette telle que le blé monta & 60 ou 88 livres 
le muid, mesure de Soissons. Charles de Roucy vint 
au secours de ses diocesains. Ses greniers Btant remplis 
de grains un marchand se présenta pour les lui acheter. 
Le prélat feignit quelques hésikations à s’en défaire, 
d’autres marchands lui en offrant, disait41 , un prix plus 
elevé, et il remit le marché au lendemain, invitant €e 
marchand B venir débattre le prix du grain avec eux. 
Lorsque celui-ci se presenta tous les pauvres de la ville 
étaient rassemblés dans la cour du p l a i s  épiscopal. 
c Voici, lui dit-il, mes marchands qui me promettent le 
paradis en récompense du pain que je leur donne ; avez- 
vous un prix meilleur S m’offrir? )) Le marché était 
conclu. Le clergé soissonnais imita la charité g6nBieuse 
de son chef, tandis que les protestants et leurs ministres 
continuaient de conspirer, dans leurs prêchesi partout le 
royaume et surtout en Picardie, ne cherchant qu’a 
troubler la paix , bouleverser 1’Etat en ruinant 1’Eglise 
et B augmenter la misère publique par leurs sauvages 
p i h r i  es. 

A la disette vint se joindre un hiver si rigoureux 
qu’on le r‘eegarda comme une punition du ciel. La gelée 
commença le 15 décembre et se prolongea avec une 
telle intensité qu’on traversait les rivières avec des cha- 
riots chargBs, tant la glace avait de solidité, et qu’on 
trouva sur les chemins des cadavres de personnes 
mortes de froid. Une recolte Admirable vint réparer les 
maux causés par cette affreuse saison. On ramassa avec 
des balais les blés égrainés dans les champs par le 
vent, ce qui fit donner cette annee la dénomination 

(i) Recueil sur Saint-Crépin-le-Grand, p. 275. 
’ 
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d’année c m l c  1518s gmcgés (1). Le corps des marchands de 
Soissons ayant obtenu du roi , en 1566, une juridiction 
consulaire , fonda B cette occasion , tC la cathédrale, une 
confrérie de saint Marcoul, qui celébrait sa fête le 7 juil- 
let dans la chapelle du SBpulcre. 

Du reste le developpement du protestantisme en 
France ne fut pas en tout nuisible au catholicisme. I1 
eut au moins cet heureux resultat de ranimer le zèle 
et la science au sein du clergé. U Les ev&ques et docteurs, 
thbologiens , curez, dit Castelnau en ses Mémoires sous 
l’année 1562, les religieux et autres pasteurs catholiques 
commencèrent à penser en ces nouveaux prescheurs 
si dhsireux et ardens d’avancer leur religion, et dès 
lors prirent plus de soin de veiller sur leur troupeau 
et au devoir de leurs charges, et aucuns à estudier 
ès sainctes lettres à l’envy des ministres protestans 
qui attiroient les peuples de toutes parts , et craignans 
que les diets ministres n’eussent l’advantage sur eux par 
leurs presches et iceux attirassent les catholiques, ils 
commencèrent aussi à prescher plus souvent que de 
coutume, en advertissant les auditeurs de se garder 
des heresies des nouveaux dogmatisans , sur peine 
d’encourir la haine de Dieu en se départant de la vraie 
église x (2). 

pour combattre le proteslsn- 
t i m e  exposaient io danger que faisaient courir B 1’Etat 
les nouveautes en matière de religion. u Les jésuites, 
tous les mandisns et autres religieux, qui preschoient 
aussi plus qu’auparavant, alloient par les villes , villages 
et maisons particulières admonester un chascun de la 
doctrine dos protestans. Et les évesques envoyoient qué- 
rir des pardons et jubilez 6, Rome , pour faire jeûner les 
peuples et les convier it prier pour la manutention de 
la vraye Eglise catholique , et plusieurs ne pouvoient 
tenir de dire qu’il falloit empesoher les protestans de 
prescher puisque la justice n’en tenoit compte. Toutes 

Les plus u politiques 

(1) Ibid. et mss. de BERLETTE, de CABARET et de Pierre-Louis BRAYER. - Hist. du Valois, t. II, p, 619. I1 y a des doutes sur l’annbe precise de 
cette disette et de la rbcolte extraordinaire que l’abbb CARLIER croit Gtrc 
celle de 1567. 

(2) CASTELNAU, Mimoires. (Collect. MICHAUD.) 
v. 18 
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ces choses empeschèrent beaucoup les ministres qui ne 
preschèrent qu’en crainte : de la commença à naître et 
s’enraciner une plus grande haine qu’auparavant entre 
les catholiques et les protestans. )) 

Aussi la nécessité de la défense personnelle et des 
propriétés de 1’Eglise ne mit pas seulement les armes 
aux mains des gentilshommes, des bourgeois et des 
paysans, mais elle fit prendre la dague et l’arquebuse aux 
ecclesiastiques. (c Les chanoines, dit Brantôme en la Vie 
de François P’, s’y aidoient aussy bien de l’epèe que du 
bréviaire. )) En 1567, le roi rendit en effet un édit par 
lequel il permettait aux gens d’église de porter les nrnies 
pour la défense de la religion catholique, de s’enrôler 
dans ses troupes, sans encourir l’irrégularité, assurant : 
(c que de ce faire il avoit obtenu la licence du Saint-Père 
le Pape de Rome n, x ce qui fLit cause, dit Hatton, que 
plusieurs prestres, moynes et religieux de difyérents mo- 
nastbres, tant rentez que mendians, quittèrent le bréviaire 
et l’habit, s’enròlèrent souhs des capitaines et s’en allè- 
rent à la guerre. I1 n’y alla, ajoute-t-il, que les plus 
jeunes et les plus éventez, moins dévots et aymans leur 
religion, comnie aussy des prebstres séculiers )) (I). 

(1) Claude HATTON, Mimoires, p. 440 e t  passim. 
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PgRIODE DE CA RENAISSANCE. 

LlVRE TROISIÉME. 
- 

S e i z i è m e  s i è c l e .  
(Troisième Partie.) 

DEPUIS LA PRISE D'ARMES DES PROTESTANTS, EN 1567, 
SUSQU'A LA SAINT-BARTBELEMY, EN 1572, 

SOMMAIRE. - I. Les protestants s'agitent de nouveau, projettent d'en- 
lever lo  roi et SC prèparent à la guerre. Voyages de la cour. L'amiral 
de ChCtillon se met en marcho. Affaire de Meaux. Charles IX echappe 
anx Huguenots. Marche de ceux du nord sur Soissons; terreur en 
cette ville. LBpaulart, prieur dc Saint-CrBpin. et curb de Cœuvres, va 
aux informations ; on cache le mobilier de cette abbaye. - II. Sur rise 
de Soissons par Vandy. On enlbve les objets prbcieux des Bg¡!ses. 
Occupation de la ville par les Huguenots; fabrique de poudre aux 
Cordeliers, pillage g6n6ral. Dhvastation de Saint-Gervais, Saint-Jean, 
N.-D.-des-Vignes, Saint-LPger, Saint-Mbdard, etc. -111. Saint-CrBpin- 
le-Grand menao6 ; Lbpaulart s'obstine à y rester, les Huquenots y 
entrent; transport des reliques à Notre-Dame. Sauveqarde au princc 
de CondtS et première tentative de pillage B Saint-Crzpin. Charles de 
Roucy en fuite, la princesse de Condé k 1'8vGch6. LBpaulart se retire 
pres de son frère le doyen. Incendie de son abbaye. - IV. Le pr6che 
à la Cathedrale ; discours des ministres ; controverse entre Lépaulart 
et les Huguenots; il propose ia Confession d'Augsbourg, assiste B la 
cène et discute sur les temples et les images. Des catholiques vont au 
prêche ; principaux ministres prdchant à Soissons. LBpaulart et 
le ministre HBlin ; controverse sur la messe et le purgatoire. Plaintes 
du prieur et esg6rances de paix. Discussion sur les ministres et les 
prêtres. Discussion B propos du Seigneur de Cœuvres. - V. Les 
Huguenots fortilient Soissons. Nouvelles de l'armée de CondB. Meurtre 
de plusieurs prbtres par les Huguenots. Vente du mobilier des Pglises. 
Dbpart de la princesse de Conde. Garnisons de Compiegne, Attichy, 
Berzy, Pierrefonds, etc. Situation des Soissonnais et gbnhositl? des 
Huquenots. Les environs d'Oulchy et de Neuilly raneonnds. Supplice 
do )lusieurs pretres Les Huguenots de Vic-sur-Aisne manquent 
Attichy. Un moine de Saint-CrPpin, soidat. Avantages remportes par la 
garnison de Chauny. - VI. Genlis dc retour à Soissons. De certaines 
coutumes de 1'Eglise. LBpaulart, sc justilk, perd son argent, discuto 
avec son frère, propose des rbformes. Le monastère de N.-D. visit6 par 
les Huguenots. Discussion sur cette guerre, sur la justice et I'ensei- 
p m e n t .  L'tigorgement prBsum8 des Huguenots. Lepaulart malade à la 

y r h e  est visite par Vandy, sa tristesse, ses reproches, il refuse d'aller 
1 N.-D. Les Huguenots rejettent 10s fetes. Huguenots et papistes. 
Origine du mot Huguenot. - VIL Effets de LBpaulart pilles ; ruine 
définitive de Saint-Cr6pin et de Sainte-Geneviève, predictions du prieur 
sur cette guerre. Mort de deux soldats. Le doyen ya au @che ; pillage 
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des ornements pontificaux. Soumission du prieur au concile de Trente; 
I’Evangile prOché par persuasion. Reproches de l’hv8que au doyen et 
dernière devastation de la cathédrale. - VIII. Excursions des Hugue- 
nots ; ils sont repousses de la Ferte-hlilon. Dkvastation de Longpont, 
de Bourfontaine, de Valserg, de Coincy, d‘%%ais. Gonier tu6 à Orbais 
et massacre de l’abbé de la Croix. Vente du Breuil. Courses des 

arnisqns de Soissons, de Fismes et de la Ferth-Milon. Soissons menacé 
%un siege, surprise de Fismes et saccagement du Mont-N.-D., la 
collégiale est brûl6e et les reliques de saint RuGn et saint Valère sont 
sauv8es. - IX. Paix de 1568, publihe à Soissons ; Qvacuation de la ville ; 
depart de la Chapelle de Soissons, ot, du Prince de CondS de Muret. 
Destitution de Ramus et de Nicolas Charton. Nouvelle prise d’armes 
des Huguenots; Genlis 6choue contre Soissons; mort de Condé L 
Jarnac et fin de la troisibme Suerre civile. Charles IX à Villers-Cot- 
terêts. 

I. - LA guerre avec les calvinistes se faisait aussi 
facilement que la paix; on n’avait pas plus tdt  laissé les 
armes qu’on les reprenait; toujours on était en fermenta- 
tion. Le Conseil du roi, dirigé par la reine-mere et le car- 
dinal de Lorraine, dùt prendre, en 1567,  de nouvelles 
mesures pour se mettre B l’abri des coups des sectaires. 
On leva 6,000 Suisses et on demanda de nouveaux sub- 
sides au clergé. Le 13 aoùt se tint B Soissons, en la salle 
de l’evêché, une assemblée du clergé du diocèse. On y fit 
lecture des lettres du roi, des députés et syndics de 
1’Eglise gallicane et du cardinal de Lorraine par les- 
quelles on demandait 9 millions 300 mille éeus, en outre 
des 700 mille livres déjk versées par le clergé pour le 
paiement de 16 millions de dettes que les deux prédé- 
cesseurs de Charles IX avaient laissées. Les lettres du 
cardinal mandaient aussi qu’on envoyât des députds du 
diocèse B l’assemblée générale qui aurait lieu B Paris 
au mois de septembre. On décida de remontrer au roi et 
8. son conseil : que les biens et revenus ecclésiastiques 
Btaient fort diminués par l’edit d‘aliénation, que plu- 
sieurs grands seigneurs n’avaient pas rendu ce qu’ils 
avaient achete quoiqu’on les eÙt rembourses, que les 
dimes Btaient réduites G et moult détériorées, qu’au- 
cuns ne vouloient plus payer n et que Sa Majesté voulùt 
bien avoir égard a ces considkrations. La somme deman- 
dee fut néanmoins votée aT7ec 4 decirues annuels. Des 
procureurs a d’abbayes et de colleges I) ( collkgiales) 
s’étant plaint aussi que des seigneurs ne voulaient pas 
restituer ce qu’ils avaient acquis, l’assemblée fut d’avis 
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qu’il n’en fùt pas parle de peur d’irriter les princes. 

Ce furent les seules résolntions prises en cette réunion 
du clergé soissonnais, et pourtant les Huguenots ne ces- 
sbrent de reprocher aux catholiques qu’ils avaient alors 
u conclu et octroyé grandes sommes d’argent au roi 
pour les tuer, exterminer et &gorger tous en une nuit 
comme les Templiers jadis. Le fdit est quo ces votes 
d‘argent et ces enrôlements cle troupes inquiétaient les 
Huguenots, qui se plaignaient toujours d‘être persécut6s, 
tandis que c’étaient eux qui ne cessaient de vexer et 
d’insulter les catholiques et de porter le trouble dans 
1’Etat. Prenant pour prétexte qu’on en voulait à la liberté 
du prince de Conde et autres chefs du parti, ils proje- 
thrent de surprendre, le 4 septembre 1567, les princi- 
pales villes du royaume. Ils poussbrent même l’audace 
jusqu’h vouloir, en mème temps, enlever le roi pour le 
soustraire aux princes lorrains et autres de son conseil. 

Le bruit d’une nouvelle rupture ne tarda pas à arriver 
dans le Soissonnais. On disait le prince de Condé U parti 
de la cour malcontent du roy et de la reine-mère, 
pour quelques hardis propos 8 ,  laissant pour adieu des 
pièces en (( rytmes franc,aises 1) où U il tançait aigrement 
la cour des vices qui ont accoutumé y régner x ; qu’il 
s’était retiré Valence (i. 6s pays d’aménité et invitait 
tous gens nobles et de bon esprit, leur promettant de 
fournir de bons maîtres tant pour l’art militaire et exer- 
cices d’armes que pour bonnes études de lettres et pure 
religion n, qu’il avait encouru l’indignation du roi 
parce qu’il avait offert 50 inille hommes pour le bien 
public. On disait aussi, clans le Soissonnais, que plu- 
sieurs seigneurs s’indignaient de l’arrivée de six mille 
Suisses du fait des Guise, du cardinal de Lorraine et 
autres du clergé. Mais de tout cela les chefs protestants 
n’avaient pas l’air de s’occuper et la cour ne s’en 
inquiétait pas du tout. L’Amiral, qui Ettait l’%me de l’en- 
treprise, pour mieux cacher son jeu,  s’était retire a 
Chitillon-sur-Loing , U soignant son mesnage et faisant 
travailler & sea vignes x ; Condé ittait tout à ses lévriers 
et a ses chasses et d’bdelot s’occupait h embellir son 
parc de Tanlay. Les Guise eux-mèmes, pour couper 
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court à tout prétexte d’exciter une nouvelle guerre 
civile, avaient quitté la cour. 

Celle-ci, partie de Compiègne avec le roi, U circuyoit 
les rives de Picardie et muoit journellement de place n, 
voyageant à petites journées et s’arrêtant 1h où elle pou- 
vait se livrer au plaisir. On n’y parlait que de bien passer 
le temps et aller & la chasse. Conde qui, l’année precé- 
dente, avait visité les places de son gowernement de 
Picardie (i), avait écrit d’Anizy, le I4  février 1567, h 
d’Humikres, son lieutenant, de réserver certain gibier 
pour le roi qui devait passer en ces quartiers-là. De 
la Fere Charles IX arrivait B Saint - Quentin le 23 août, 
et y rendait une ordonnance siir les grands jours de 
Poitiers ; puis il traversait le Laonnois pour gagner 
Marchais et aller 8. Fère-en-Tardenois. Comme il était 
à Marchais le bruit courait partout que les Huguenots 
a se remouvoient et qu’ils se garnissoient et acheptoient 
fortes armes et grands chevaux, arquebuses et pistolets n. 
On disait même que dans les environs de Marchais et du 
côte de Rethel on avait vu U des troupes et compagnies 
bien armees n et qu’on allait voir quelqu’entreprise 
bien hardie; que les ambassadeurs du pape et du roi 
d’Espagne pressaient le roi de casser tous les édits favo- 
rables aux Huguenots pour K contraindre chacun B 
retourner B la messe n ;  que ceux-ci, au nombre de 
200 mille gentilshommes bien armés , s’y opposeraient 
et qu’ils en voulaient surtout au cardinal de Lorraine, 
qui pressait la réception du concile de Trente en France 
et aurait dit à la reine-mère : que si elle avait fait 
comme aux Pays-Bas, U au lieu de permettre des tem- 
ples n, tout aurait ete au mieux. Ces bruits arrivaient 
S la cour et Castelnau venait les confirmer. Des cour- 
riers partis de Lyon assuraient U qu’il y avait rumeur de 
quelques armements et n’avoienl jamais veu tant de 
gens courir la poste et prendre les traverses x sur les 
chemins qu’ils suivoient d’habitude, notamment pour 
aller It ChMillon où était l’Amiral, lequel U faisoit les 

(1) Lettre de Conde à d‘Humil?res, datee de la Fbre , le 12 juin 1565. 
Hist. des Primes de Condé, t. P‘, pieces. - Ce prince &ait encore i 
Anizy, le fe* avril 1567. (Ibid., p. 520.) 
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rJlandeniens, dépayteniens et rendez-vous aux troupes et 
h, ceux de son party qui se devoient rassembler n. L8 se 
trouvaient le cardinal de Ch5tillon et d’ilndelot , ses 
freres et force gentilshommes , seigneurs, capitaines, 
habitants des villes, prenant ses ordres (1). 

Lorsque Charles IX quitta Marchais, le bruit courut 
qu’il était parti pour Paris; le fait est qu’il se rendait 
& Fère-en-Tardenois. On avait espéré que dans ce 
voyage il visiterait Soissons où l’on dbsirait sa présence. 
L’ambassadeur du pape y avait même fait retenir son 
logement chez un ecclesiastique nommé Bertin, u demi- 
chanoine )), c’est-&-dire jouissant d’une demi-prébende ; 
mais le roi n’y vint pas, le connetable seul traversa 
la vilIe pour aller faire tout disposer dans son chilteau 
de Fère, où il devait le recevoir. Toutefois les habitants, 
inquiets des bruits qui circulaient, lui envoyèrent une 
députation pour qu’il leur permit u de faire garde et 
guet de nuit et prendre a m e s  pour défense D. La reine 
les renvoya au connétable, qui leur répondit : qu’il y 
mettrait bon ordre. Et en effet il fit rendre, le 10 sep- 
tembre, par le roi ,  une ordonnance dont on ne tint 
guere de compte, par laquelle on défendait, sous peine 
de la vie, toutes levees de deniers, le port des armes et 
les asseniblées illicites, et on enjoignait que chacun se 
comportassent doulcement et sans s’esmouvoir J). 

Rassurée sans doute par cette ordonnance, la cour ne 
s’émut pas beaucoup des nouvelles en circulation. La 
reine cependant fit prendre la poste B l’un des frères 
Castelnau qui rencontra entre Paris et Juvisy le comte 
de Saulx u en un coche I), avec sept ou huit hommes 
S cheval, portant une cuirasse qu’on apercevait sous 
leurs manteaux. Ils allaient dînor :d, Savigny et de 18 
b Ch$tillon, lui .dit quelqu’un de la suite du comte. 
Il rencontra aussi plusieurs trains allant jour et nuit sur 
le même chemin. Pour mieux s’éclairer encore Cas- 
telnau chargea un de ses gens d’aller jusqn’à Chátillon, 
de se faufiler clans la maison de l’Amiral, B la faveur 
de la pyesse et de lui rapporter ce qu’il aurait découvert. 

(I) AGm. du duc DE BOUILLON, ann, 1567. (&dit. Michaud.) 
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Cet aBdé accomplit heureusement sa mission et vint lui 
raconter ce dont il avait &e temoin, avec les noms 
de la plupart de ceux qui allaient à Ch%tillon ou en 
partaient pour se rendre de là à Tanlay, lieu du rendez- 
vous général. Castelnau regagna la cour et dit au roi et 
à la reine : qdil  avait vu, en moins d’une nuit et un jour, 
U marcher et assembler plus de 600 chevaux, les uns 
logeanl par les maisons des gentilshommes et les autres 
en des granges, où ils trouvaient des vivres préparez, et 
autres par les villages sans aucun bruit ni desordre, tous 
avec leurs armes n (1). 

On en était là au 21 septembre ; la cour toujours 
voyageant paisiblement avait quitté Fere-en-Tardenois 
e t  devait arriver le 22 ou le 23 à Monceaux, ne revenant 
pas de son étonnement aux nouvelles qui lui arrivaient 
et ne voulant en rien croire. On s’irritait mkme contre 
Castelnau d’y avoir jete une telle alarme, et on fut sur le 
point de l‘arrèter avec son frère. Le 23 le roi lui-mème 
écrivail à un de ses gouverneurs de province, de Gordes: 
(( I1 est impossible de vivre plus doucement que nous 
faisons, sans qu’il soit aucun bruit de remuement de mes- 
nage n. Ce jour-là même il dut quitter Monceaux, ch$- 
teau isolé et sans défense. Là, en effet, était arrivé le 
troisième Castelnau, Titus, envoyé aussi à la découverte, 
qui rapporta avoir laisse les troupes de Condé, de l’Ami- 
ral et autres, marchant fort serrëes et allant (( repaître 
B Lagny et aussitôt remonter 8, cheval n, pour venir 
enlever le roi, la reine et tous ceux de la cour qui 
étaient opposés à leur parti; qu’il avait u marché avec 
eux, les avait fort bien reconnus >>. On rapportait en 
mème temps que 400 gentilshommes étaient arrives a 
Rosay. C’est alors seulement que le connetable de Mont- 
morency crut qu’il fallait tenir compte de ces avertisse- 
ments, avec d’autant plus de raison qu’on avait reçu 
aussi à la cour l’avis que E( tous les Huguenots de Picar- 
die et de Champagne estoient montés B cheval n, venant 
se joindre à l’armée de Condé. 

I1 envoya donc, la veiIle de Saint-Michel , Castelnau et 

(1) Mém. DE CASTELNAU, ibid. 
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ses frères avec c( deux chevaucheurs d’écurie et quel- 
ques courteaux de l’écurie du roi 2 ’  pour reconnaître 
l’ennemi et en faire donner des nouvelles au roi. Ceux-ci 
le rencontr6rent en effet le 26 septembre, à Lagny , 
oh il commençait h paraître. Ayant aperçu une centaine 
de chevaux s’avancer pour se saisir du pont de Trelle- 
bardou, Castelnau sut les prévenir en le rompant malgré 
les arquebusades dont ils le criblaient. En ‘même temps 
il faisait avertir le roi de moment en moment de ce qui 
se passait. On lui donna ordre de se replier siir Meaux, 
oh la cour put’arriver aussi le 27. Comme elle n’avait 
pas alors un seul homme armé pour la défendre en cas 
d’attaque on manda incontinent aux Suisses logés B 
quatre lieues de là, B Château-Thierry, de venir en toute 
hite. Ils arriverent le 28 septembre au soir. On mit trois 
compagnies u en garde P et le reste fut logé au Marché- 
Neuf. Pendant la nuit, les princes, les courtisans, les 
dames furent dans de grandes inquietudes. Au conseil 
les uns furent d’avis qu’il fallait demeurer S Meaux, que 
les Suisses pourraient bien défendre jusqu’g l’arrivée de 
la noblesse catholique ; les autres qu’il fallait avec eux 
gagner Paris. Ce dernier parti l’emporta et chacun fit 
ses préparatifs de départ pour sortir de la ville trois 
heures avant le jour. Pendant ce temps48 le maréchal 
.de Montmorency s’était rendu aupres du prince de 
Condé et de l’Amiral pour tâcher de gagner du temps, 
en négociant avec eux, et Castelnau courait à Paris pour 
y faire prendre les armes et amener du secours B la ren- 
contre du roi (1). 

Bientôt la nouvelle arrive que le prince y l’Amiral, 
d’bndelot et de Moy sont logés à six lieues de Meaux, 
que le maréchal les a vus h Torcy ( non loin db 
Lagny) le 2 7 ,  tout prêts S monter 8 cheval pour se 
trouver, le lendemain 28, avant le jour y 8 Meaux, avaht 
l’ouverture des portes et présenter au roi leurs repr6- 
sentations ; que Montmorency s’efforcerait de les retenir 
jusqu’h huit heures afin de donner h li1 cour le temps de 

(1) CASTELNAU, fifém., ann. 1567. - filém. du duc DE BOUILLON, 
supra. - Voyez le  rbcii du duc D’AUMALE, qui offre quelques variantes 
sur l’affaire de Meaux. (Hist. des Princes de Condé, t. I@*.) 
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gagner Paris. Effectivement, par cette conférence, il 
parvint a retarder le depart des confédérGs, et quand le 
prince de Conde voulut aller au-devant des Suisses ve- 
nant de Chikeau-Thierry , il était trop tard,  ils allaient 
entrer B Meaux. Aussitôt la réception de ce message, 
chacun à la cour prépare ses bagages avec precipitation 
et on fait sortir tout le convoi vers minuit par la porte 
de Paris, la seuIe qui fdt ouverte. 

Les Suisses, arrivés pendant la nuit, ne prirent que 
trois heures de repos et se trouvaient sous les armes 
à quatre heures du matin, quoique la veille ils eussent 
fait douze lieues. Le roi leur ayant mande qu’il comptait 
sur leur fidelite et leur courage pour lui ouvrir le 
chemin de Paris, ils pousserent des cris de joie et parti- 
rent en chantant. La marche s’ouvre par dix enseignes 
que suivent le roi ,  la reine, toute la cour, et est fermée 
par dix autres. On fit environ une lieue dans cet ordre 
qui fut change ensuite. Les Suisses marcherent à cbt6 
de la route pour ne pas se former en file et pour 
conserver l’ordre de combat, le roi au milieu avec une 
partie des gentilshomnies sans armes de guerre et ne 
portant que la cape et l’épée. D’autres allaient en Belai- 
reurs. A la pointe du jour on 6tait déjà B quatre lieues 
de Meaux (1). 

Cependant arrive le maréchal de Montmorency annon- 
çant que les princes sont à cheval, mais avec fort peu de 
monde. En effet, Condé avec 200 chevaux paraît sur la 
.gauche et, sortant des rangs, il demande B parler au roi. 
On ne lui fit pas de reponse, mais il y eut un certain 
mouvement dans la colonne; le connétahle avait fait 
passer le roi sur le flanc droit, tandis qu’il s’était place 
lui-même B gauche et derrière u avec ce qu’il avait 
de gens de fait I ) ,  et bientbt le prince n’eut plus en face 
de lui que le front des Suisses hérissé de piques. Peu 
après, vers onze heures, d’Andelot le rejoignit et ils 
formèrent un gros que les divers MBmoircs du temps 

(1) La cour voyageant en toute sticuritt! n’btait certainement accom- 
pagnbe d’aucune troupe, mais il est c.ertain qu’il en vint à son secours 
des qu’on la sut menaoh et qu’on apprit les premiers mouvements des 
Huguenots. 
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font varier de 200 % 5 ou 600 chevaux harassés et mal 
armés. Que faire avec ce petit nomhre contre les 
6,000 fantassins du roi, les meilleurs du monde soutenus 
hientôt par plus de 800 cavaliers des compagnies des 
gardes du corps et par plus de 300 gentilshommes qui ne 
tardkrent pas B arriver? 

Quoiqu’il en soit, dit le duc de Bouillon dans ses Mé- 
moires, si les princes étsient arrivés % temps aux portes 
de Meaux, si toutes leurs forces s’étaient trouvées au 
rendez-vous assigné, et si surtout celles de PiczLrdie ne 
s’&aient pas empressées de prendre Soissons, au lieu 
d’aller directement et vivement il hfeaux, on eût pu 
enlever le roi (1). Mais le départ précipite du prince, 
l’arrivée des Suisses ont détruit la combinaison des con- 
jurés, qui n’avaient pas la moitié de leur monde. Ceux-ci 
ne se divisèrent pas moins en quatre troupes, comme 
pour charger le gros bataillon, et quelques gentils- 
hommes se mirent & escarnioucher, U mais plus de pa- 
roles que de coups. n On s’anime ensuite, les Suisses 
commencent (L à baiser la terre et faire leurs cérémonies 
habituelles, marque de leur résolution au combat géné- 
ral. )) Le roi lui-même, plein d’ardeur et de colère, tire 
l’épée, pour s’élancer avec ses gentilshommes, Montmo- 
rency l’arrête, et, tandis qu’il U faisoit ferme n avec les 
Suisses, le prince, la reine et sa suite se jettent dans un 
chemin de traverse conduisant à Paris. C’est alors qu’il 
rencontra cl’bumale , Névillc et autres accourus avec ce 
q~i’ils avaient pu réunir de monde, lesquels grossissant son 
escorte, le mettent à l’abri de tout clanger. En quelques 
heures, il était, S Paris. Quant aux Suisses, reprenant 
leur marche, harcelés plutò t qu’attaqués, ils arrivèrent st 
Mitry, et, le soir ou le lendemain, ils &taient avec le 
connétable au Bourget, n’ayant laissé depuis ChAteau- 
Thierry que trente hommes en arrière. Condé alla cou- 
cher S Claye, fort compromis, lui et sa cause, par cette 
attaque contre la royauté. Charles IX n’oublia jamais 
que les protestants lui avaient U fait Eaire la traite de 
Meaux B Paris plus vite que le pas. )) Depuis lors, sa 

(1) Mémoires du duc DE BOUILLON, 1567. 
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haiae contre eux éelata dans ses lettres et ses paroles (1). 
De Claye, Condé et les Huguenots se portbrent sur Saint- 
Denis. 

C’est L la bataille de Saint-Denis que le connétable fut 
blessé à mort. La seule aclion qui ait eu lieu B la retraite 
de Meaux fut la défaite d’un corps de reitres par Eusta- 
che II, de Conflans, vicomte d’oulchy, marquis d’Armen- 
tières, maréchal des camps et armées d u  roi ,  ancien 
guidon, en 1554, de la compagnie du duc de Guise (2). 
Eustache se distingua aussi k la bataille de Saint-Denis 
et fut récompensé de son courage par la charge de capi- 
taine des gardes de Charles IX,  qu’il obtint en 1570. 
C’était un personnage (c froid, calme et l’un des plus 
hommes de bien de son temps (3). n On le verra figurer 
encore dans les guerres de religion; il était surnommé 
la Grande-Barbe , à cause de sa longue barbe grisonnante 
qui descendait sur sa poitrine. I1 fut député de la 
noblesse du Vermandois aux Etats de Blois de 1588, 
gouverneur de Saint-Quentin, ambassadeur de Flandre, 
chevalier d’honneur de la reine Marie de Médicis, et en- 
fin mari de Charlotte des Ursins, si connue sous le nom 
de Vicomtesse cl’Auchy, femme bel esprit, dont Malherbe 
chanta les beaux yeux et dont Tallemant des Réaux écri- 
vit beaucoup de mal. Le cardinal de Lorraine ne se tisa 
pas sans difficulté de l’échauff ourée de Meaux. Poursuivi 
de très près comme il  se dirigeait sur Reims (( S l’aide et 
vitesse d’ung genêt d’Espagne sur lequel il était monté, il 
se sauva dans la ville de ChBteau-Thierry , dont bien lui 
print, )) mais ses bagages et sa vaieselle d’or et d’argent 
furent enlevés par les Huguenots. 

Les Huguenots du nord , on vient de le voir, en s’arrê- 
tant à prendre Soissons , au lieu de se hiiter vers Meaux , 
avaient contribué h faire echouer le coup de main qui 
devait livrer Charles IY S Condé et B l’Amiral. Ces deux 
grands chefs du parti donnaient le mot d’ordre auquel 

. 

(i) Mémoires DE CASTELNAU, de DE THOU, de BOUILLON et de CONDÉ, 
oÙ cette affaire de Meaux est raconthe, ti peu de nuances près, de la mgme 
maniere. - Voyez aussi l‘Histoire des Princes de Coudé, pal* le duc 
n’AUMALE. 

(2) Hist. généalogique du P. ANSELME. 
(3) HATTON, AfJm., p. 437. 
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obéissaient les seigneurs principaux des provinces, par- 
tisans de la Rbforme : dans le Vermandois, François de 
Hangest , seigneur de Genlis, chevalier de l’ordre, qui 
l’avait embrasse en 1560 et s’&tait attach6 B Conde ; 
Vandy , en Champagne ; Bouchavannes , seigneur de 
Quincy, lieutenant de la compagnie de ce prince et 
capitaine de Coucy, dans le Laonnois : le capitaine Vau- 
dray de Moy; Antoine de Croy, seigneur de Chilteau- 
Porcien, neveu de Conde, qui s’était fiait aussi protes- 
tant, en 1560, après son mariage avec Catherine de 
Clthes, signa l’un des premiers l’acte d’Association pro- 
testccnte, et mourut, en 1567, empoisonné, dit-on, par des 
gants parfumes, à vingt-six ans. (( Jeune seigneur, dit 
ThBodore de Bèze, plein de piéte et de vaillance, comme 
il eût bien fait apparaître davantage si Dieu lui eût donné 
plus longue vie. )) Soupqonnant sa femme d’avoir du 
penchant pour le duc de Guise, il lui recommanda en 
mourant de ne pas 1’6pouser , car,  lui ditril, K c’est 
l’homme que je hais le plus, et je vous demande en 
g r h e  que mon plus grand ennemi ne soit pas I’heritier 
de ce que j’ai le plus aim6 de mes biens. )) Catherine 
n’en épousa pas moins le duc de Guise. C’est ainsi que 
les partisans de 1’Evangile pratiquaient le pardon en 
mourant. Le pere de l’ennemi mortel d’Antoine de Croy, 
le grand duc de Guise, en agit autrement B 1’6gard de 
Poltrot, son assassin, soudogr6 par ceux de la Reforme. 
Croy avait Btabli une Eglise B Montcornet oÙ il resiclait 
souvent. Lambert Desmarets, (( homme honor4 et opu- 
lent, )) et grand-père de Samuel Desmarets, y exerçait, 
en 1562, les fonctions d’ancion (1). 

Genlis, Vandy et Bouchavannes, ayant donc recu le 
mot d’ordre pour le soulevement du 27 septembre 
l’objectif principal &tint Meaux et l’objectif secondaire 
Soissons, avaient mis leurs troupes en mouvement 
et les avaient fait marcher par divers chemins, sans 
bruit, leurs armes cachees, B un rendez-vous commun. 
Mais cet ebranlement de tant de Huguenots h la fois 

(1) O. DOUEN, p. 27, Hisf .  eccl. de  BÈzE, t. II, p. 241. - Af6moii.e de 
1’Etat de l a  France, t. .III? p. 442. - COLLIETTE, Ilf6m. du ‘Vermandois, 
t. III, p. 971. 
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n’avait pu se faire sans qu’il en transpirat quelque chose. 
Jean Moreau, receveur du taillon, en fut  averti le soir 
du 26 et courut chez l’un des principaux bourgeois où 
plusieurs catholiques soupaient de compagnie ; il leur 
dit tout effrayé que les Huguenots s’assemblaient en 
armes auprès de Chauny et qu’il fallait au plus vite 
pourvoir B la slireté de la ville. Les joyeux convives ne 
firent que rire de ses terreurs et rkpondirent le plus 
légèrement du monde : qu’on n’avai t pas requ d’ordres de 
la cour pour faire la garde et qu’il n’était pas prudent 
de jeter l’alarme dans Ia ville au miIieu d’une paix qui 
durait depuis quatre ans ; que quant aux bruits incer- 
tains qui couraient, on enverrait le lendemain B la d6- 
couverte et qu’alors on aviserait. Dès le matin de ce 
jour, le prince de Condé était devant Paris et le marquis 
de Genlis s’avancait vers Soissons avec les Eluguenots de 
Picardie, la nuit d’apres celle oùles bourgeois, trompés par 
sa marche silencieuse et ses manœuvres hardies, demeu- 
raient en pleine sécurité. 

Les religieux de Saint-Mkdard furent aussi avertis de 
ce qui se tramait contre Soissons, mais, plus prudents 
que les bourgeois, ils eurent encore assez de temps pour 
cacher ce qu’ils avaient de plus précieux : croix, châsses, 
ornements, argenterie de l’église, titres de l’abbaye, dans 
un bhcher situ6 sous l’infirmerie. Ensuite, ils sbsndon- 
nerent Ia maison avec ce qu’ils purent emporter de mo- 
bilier (i). 
. Ceux de Saint-CrBpiu-le-Grand requrent également un 

avis formel de ce qui se passait dans le parti huguenot. 
Le 26 septembre, Nicolas Dsny, abbé de Vermand, qui 
avait obtenu du roi Saint-Crépin en attendant ses provi- 
sions de Rome, vint trouver le prieur D. Lepadart et lui 
dit.: G que les Huguenots s’assemblaient en armes pour 
s’emparer de quelques villes et qu’ils pourraient bien 
passer par Soissons ; ’I) quo l’abbesse de Notre-Dame, 
dont il était secrétaire, avait appris que, dans les mai- 
sons fortes de Chevreux et de Coupaville (2), il y avait 

1 DoRafAY, t. II, p. 460. I l  2 Chevreux, château pres de Soissons remplace par une maison de 
campagne bâtie, en 1867, par un petit-neveu de l’abbb %yes.- Coupaville, 
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de quoi armer trois S quatre cents hommes ; qÚ’il l’en- 
gageait à aller voir lui-même ce qui en était. Léysulart 
se transporta donc à Coupaville, oii il ne trouva que le 
seigneur de Vélu et de Nogentel avec sept ou huit 
hommes et autant de femmes et cle demoiselles; d u  
reste, aucune apparence de guerre; il vit même des 
ouvriers menuisiers occupés b faire des rbparations. De 
Vélu voulut lui montrer toutes les chambres, où il 
n’aperpt que (( trois harnais d’hommes d’armes bien 
appointés n et huit ou neuf arquebuses, et lui dit : 
u qu’il se donnoit garde à causc que le roi avait juré par 
le Sang-Dieu qu’avant qu’il fust trois mois, il ferait tout 
exterminer les Huguenots jusqu’ttux petits enfans S la 
mamelle ; que aussy on ne pouvoit être longtemps sans 
remuer mesnage, et que plusieurs grands seigneurs ne 
pouvoient plus souffrir que un comte de Retz et plu- 
sieurs étrangers pillassent ainsy le royaume et que la 
royne ne gouvernoit qu’A leur appétit, iton, que si la 
guerre se remouvoit, plusieurs des leurs qui avoient 
souffert grosses pertes 6s troubles derniers se pourroient 
bien rescourir sur les ljapistes et ecclésiastiques. )) 

Lepaukart, on le voit, avail visité S Coupaville un 
Huguenot renforcé, mais son esprit tolerant lui donnait 
accks partout et partout il était bien mçu. Il avail même 
éte soupc,onné quelque peu de tremper dans les idées 
nouvelles parce qu’il prbchait a le pur Evangile. )) C’était 
peut-être une calomnie démentie par toute sa vie assez 
connue dans le pays, mais qui avait quelque fondement, 
du moins en apparence. D. Nicolas Lépaulart, nom qu’on 
re trouve encore dans le Soissonnais, e tait frère du doyen 
de la cathédrale. I1 fut nommé prieur de Sainte-Gene- 
viève, pres de Soissons, et cur6 de Cceuvres, precisément 
à cause de sa science, afin de prémunir cette paroisse 
contre l’influence du prêche qu’y avaient établi les 
Huguenots, sous la protection du comte d’Estrées. Le- 
paulart a rédigé un Journal sur la prise de Soissons ~ C L Y  les 

maison seigneuriale et abbatiale de Saint-Crbpin-le-Grand, situhe sous 
Sainte-Geneviève, et où passe la fontaine Saint-Jean-deu.Vignes, avec des 
vi nes et un carpier, que louait; à la fin du SVI” siècle, Alexandre 
Daaborde, abbS de Saint-CrBpin, à Guillaume MOnarcl, laboureur. 
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Huguenots, que l’on citera souvent dans le récit de cet 
événement (1). 

De retour à Saint-Crépin, notre prieur retrouva le 
sieur de Vermand et les religieux qui tenaient conseil 
K pour serrer le plus dangereux$ perdre et bien bu- 
ticher les portas de derrière. n” Quant $ lui ? il fut d’avis 
a que il feisse porter les obligations 8 Notre-Dame et 
serrer le reste avec les joyaux de l’eglise en lieu sec et 
non facile à accéder, ne trouver, craignant ce que on 
estimait passage, ne se retint pour longue demeure, 
comme est advenu ( 2 ) .  )) On suivit ce conseil et on passa 
le reste de la journée à transporter à Notre-Dame les 
effets les plus précieux pour les mettre à l’abri derrière 
ses remparts et sous la protection de l’abbesse, sœur du 
prince de Conde, par la faveur de laquelle Nicolas 
Dany venait d’être nommé abbé de Saint-Crépin. La 
communauté, comptant sur le crédit de Dany près de 
cette princesse, demeura au monastère, attendant l’issue 
des événements (3). 

II. - CEPE~SDANT , les Huguenots, après avoir marché 
en silence toute la nuit, étaient arrivés sur la rive droite 
de l’Aisne le 27 septembre, jour de Saint-Côme et Saint- 
Damien, avant que le jour parùt, sous la conduite de 
Genlis, de Bouchavannes, de d’Harcourt, de Crécy et 
autres gentilshommes du Lmnnois et du Vermandois. 
Ils passerent à gué la riviere au lieudit le Cul-Sec, se 
glissèrent le long de Pile du Promcnoiy , aujourd’hui 
le Hail, et se présentèrent, entre trois et quatre heures 
du matin, devant l’ancienne poterne appelée Porto Saint- 
Quentin parce qu’elle aboutissait li la rue de ce nom. 
Elle leur fut ouverte, à l’aide de fausses clefs, par leurs 
affidés de la ville. Maîtres de ce passage, ils filerent sans 
bruit dans les rues encore obscures et formerent dans 
tous les quartiers des groupes que grossissaient sans 
cesse de nouveaux conjurés. Pendant ce temps-I&, les 
capitaines s’emparerent des portes, des tours, des 

Soissons. 

II. 

(!) Ce Journal a B t B  BditB par nous pour la Soci6t.B historique de 

21 Journal de D. LÉPAULART. 1 3) Tous les historiens de Soissons. - Journal de Lépiilart, p. 13 et 
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bastions, des arsenaux, oh ils placèrent des postes. Une 
fois en possession de cette ville endormie, ils en ouvri- 
rent toutes les issues et leurs troupes y affluèrent de 
toutes parts. Le gouverneur de la ville, Joachim de 
ROUCY, &ait alors absent, mais l’évPque, son frère, était 
dans son palais. Tandis que les Huguenots étaient encore 
sous les armes dans les rues, Genlis leur défendit a estroi- 
tement que on ne tuast personne et que on ne pillast 
point les marchans; puis il alla saluer Madame de Notre- 
Dame; )) mais ses défenses ne furent pas observées, car 
bientôt on fit main basse sur les magasins. Les bour- 
geois, éveillés au premier tumulte, coururent aux 
armes, mais quand ils virent que toutes les commu- 
nications étaient coupées et tous les postes pris, en sorte 
qu’il n’y avait pas possibilité de se réunir, ils mirent bas 
les armes et se résignèrent S leur sort (1). 

Durant toute la journbe du 27, CO fut dans Soissons 
une effroyable confusion et une désolation universelle. 
Les religionnaires continuaient d’arriver par toutes les 
portes, soit pour participer au pillage, soit pour partager 
la gloire assez mince de cette surprise de la malheureuse 
ville. Les chanoines, les prètres, les religieux, profitant 
du premier moment de trouble, se htitaient de cacher ce 
qu’ils pouvaient, surtout les reliques, les vases et les orne- 
ments des églises. On en voyait porter à Notre-Dame 
leurs objets les plus précieux et se retirer eux-mêmes 
dans l’enceinte du monastère. Les uns cherchaient des 
caches pour y mettre les calices, les ciboires, les croix ; 
les autres enfouissaient les chapes, les chtisses, les orne- 
ments d’autel. Un grand nombre, effraybs des bruits 
qu’ils entendaient, abandonnant leurs maisons, leurs 
meubles et n’emportant que leur bourse, a se jetèrent 
bas par les murailles, )) d’autres se d6guisbrent (( en 
povre estat et sortirent en habits dissimulés. )) Plusieurs 
chanoines se réfugièrent à Reims, oh leurs confreres les 
accueillirent avec amitié et leur firent partager les dis, 
tributions canoniales ; quqlques-uns B Laon et B Com- 
piègne, tels que Claude Guinet et Crépin Cocu. Les gens 

(1) Journal de D. LBpaulart, p. 13. - Histoires de Soissons. 
v. 19 
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de guerre huguenots commencèrent par u rompre et 
piller leurs maisons (1). 

L’émoi n’etait pas moins grand dans le peuple que 
dans le clergé. Ce n’était partout que cris de femmes et 
de filles éplorées , et les bourgeois, stupéfaits d’une pa- 
reille surprise , n’y trouvaient aucun remède. Le lende- 
main 28, la ville était assurée au prince de Condé ; on la 
garda militairement et on en expulsa toutes les per- 
sonnes suspectes ; les soldats furent logés chez les bour- 
geois, surtout chez ceux qui avaient des enfants cha- 
noines ou bénéficiers. Pour se faire exonérer de ces 
lourdes charges, il fallut ou aller au prêche, ou t6- 
moigner du penchant pour la huguenoterie. Le diman- 
che, vers minuit, Genlis u et ses consors en chevalerie, )I 

laissant l’infanterie à Soissons pour y tenir garnison, 
sous le commandement supérieur du capitaine Darnel, 
partit vers Neuilly-SaintiFront, pour recru ter en passant 
u ung grand nombre de gendarmerie qui estoient ès 
contrées de Brie et la rivière d’Ourcq, tous tirans vers 
Meaux oh estoit le roy et la cour, a croybit-il (1). A la 
Ferté-Milon, les Huguenots firent leur prêche B la Chaus- 
sée, dans l’église Saint-Nicolas (2). Leur arrivée tardive 
à Soissons, la prise de cette ville, les retards qu’elle 
occasionna, avaient contribué tl faire manquer l’entre- 
prise de Meaux. 

Des nouvelles de cette affaire arrivées k Soissons cau- 
sèrent une joie secrete aux catholiques. On sut comment 
elle avait échoué surtout par l’arrivée des 6,000 Suisses 
et parce que tous les ennemis du roi u ne se purent 
assembler assez soubdainement, dit Lépaulart , à l’heure 
et lieu qu’ils avoient délibérb, )) sans quoi le roi et sa 
cour u n’eussent peu échapper, tant l’entreprise estoit 
subtilement dressbe. n Mais, ajoute Lépaulart, dont on 
aime B suivre les impressions personnelles, (( par la 
grâce de Dieu qui donne secours opportun aux inno- 
cents et qui est le protecteur des roys qui ne sont point 
tyrans, il gagna Paris en diligence, oÙ il fut reç,u B 

. 

fi Journal de D. L~PAULART, p. 14. $ Ibid 
3) CARLIER, t. II. 
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grande joie. )) Les Parisiens, en effet, ayant appris cette 
conjuration et la prise de Soissons, firent crier que 
tous ceulx qui avoient chevaulx ou monture allassent en 
armes au devant du roy et que chacun eusse ung homme 
arme B son huiz, tendirent les chaines et ordonnèrent 
l’estat de guerre comme fidèles subgetz du roy. n 

Tandis que le prince de Condé, l’Amiral et d’Andelot, 
apres leur coup manqué, étaient restés aux environs de 
Paris pour l”tffamer, Soissons subissait toutes les yexa- 
tions dont les Huguenots savaient partout accabler les 
catholiques. Le jour de la Saint-Michel et toute le se- 
maine suivante, on y vit arriver a gcns étrangers par 
bandes et compagnies en armes, de l’Artois, du Hainaut, 
du Cambrésis, du Rethelois, de Thiérache, d u  Laonnois, 
du Tardenois, au point que les capitaines, embarrassés 
de leur trop grand nombre, les dirigeaient au camp de 
Condé. n Ces ramassis de Huguenots commettaient 
toutes sortes de ddsordres sur leur passage ; u ils étoient 
cruels ans prêtres et aux m o p e s  et grans ruineurs et 
pilleurs d’@lises , abbayes , presbytaires , meurdriers 
et ransonneurs de prestres et papistes ; faisoient ouvrir 
les coffres et buffets cles paysans et les musses (cachettes), 
puys s’ilz y trouvoient une croix ou quelque ustensille , 
ou linge , OLI calice, ou imagc! , ou qui eust apparence de 
servir ti prestrize ou église, ifs confisquaient tout le reste 
à leur prowfit; ainsy demeurerent peu de gens sans estre 
pillez ou dommagez. n 

Quant B Darnel et à ses capitaines, afin de s’établir so- 
lidement à Soissons, ils commencerent B recueillir le 
plus fort du butin pour subvenir a m  frais de la guerre 
et à former des magasins ou devaient s’entasser les blés, 
avoines, vins des abbayes et des prêtres ; les calices, reli- 
quaires ot (( aultres joyaux et argenterie d’église, dont ils 
feirent Porger les testons ( I )  et des clitz blez et vins four- 
nissoient aux sondars pain et vin de munition. )) L’église 
et le couvent des Cordeliers furent transformés en (( ou- 
vroirs et officines pour cuire salpêtre et affiner la poudre 
à canon. 1) En mème temps, on affichait des U cartels )) 

1 

(i) Pièce d‘argent valant alors 16 SOUS. 
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où l’on disait que le prince de CondE! et la noblesse de 
son parti n’avaient pris les armes que pour a donner 
ordre que le roy, royne et royaume ne fussent plus gou- 
vernez par italiens et estrangers qui les destruisoient ; )) 
savoir ce qu’on avait fait de l’argent provenant de la 
vente des biens d’Eglise ; faire observer les édits, dimi- 
nuer a les tailles, gabelles, impotz et exactions de de- 
niers, et pour réformer toutes choses en mieux. )) Enfin, 
défense était faite à qui que ce fût de mettre obstacle u S 
tant louable entreprise. r, 

Cependant, peu contents du butin qui s’était offert $i 

leurs premières recherches, les Huguenots se mirent 
à fouiller les murs, les caves, les combles des édifices, la 
terre et tout ce qu’ils supposaient recéler (( le meilleur. 1) 

Ils se vengeaient de l’inutilité de leurs perquisitions et 
du peu d’or et d’argent qu’ils trouvaient dans les églises; 
ils s’attaquaient aux monuments eux-mêmes, se jetant 
avec fureur sur le bois, le plomb, le cuivre, brisant les 
images des saints, culbutant les autels, cassant les 
vitraux peints, rompant les cloches, brhlant les livres 
et les archives. Vandy avait accordé une journée pour 
le pillage général; ce devait être ensuite une destruction 
impitoyable et organisée. 

La cathédrale, quoique moins maltraitée d’abord que 
les autres églises de la ville, requt cepenclant les pre- 
miers coups. Après y avoir saccagé u les objets d’une 
honteuse superstition qui s’étaient trouvés à leur 
porthe, les Huguenots la choisirent pour en faire leur 
temple, et, le soir même de leur arrivée, après avoir 
fait une sorte de dkdicace, ils y installèrent leur prêche. 
Le ministre Vassoris monta en chaire, fit la prière pu- 
blique, et, dès l’abord, exhorta les catholiques & se faire 
calvinistes et ceux-ci persévérer dans la religion ré- 
formèe. Selon l’usage de la secte, il s’emporta avec un 
accent furibond contre les reliques, les images des 
saints, les c6rémonies du culte catholique qu’il traitait 
d’idoltitrie. Apes  cette première harangua du ministre 
du libre examen, les religionnaires, exaltes par ses in- 
vectives, se mirent à briser les tetes des saints qui déco- 
raient le portail et dont on voyait encore, au XVII“ siècle, 
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les restes mutilés qu’on a fait disparaître depuis entière- 
ment ; ensuite, ils se livrèrent a toutes sortes de profa- 
nations et de sacrilèges. 

Ce ne fut que plus tard qu’ils découvrirent l’or, l’ar- 
gent et les objets de prix cachés par les chanoines, mais 
ils tombèrent sur les cuivres, les bronzes qu’on n’avait 
pu cacher et qui étaient d’un riche travail. Les figures 
de marbre furent renversées, les portes presque toutes 
rompues, les tableaux déchirés, les cloches cassées, il 
l’exception des trois du timbre cle l’horloge, de la cloche 
du guet et d’une moyenne pour sonner les assemblées 
du matin et du soir. Les calices, les reliquaires, les en- 
censoirs, les images d’or et d’argent, les croix, les chan- 
deliers, les couronnes, les bénitiers, tous les vases sacrés 
en vermeil d’un prix inestimable, u toutes les chapes, 
paremens d’autel et ornemens, les ungs de drap de ve- 
lours cramoisy semé de fleurons d’or, fleurs de lys et 
aultres enrichissemens d’or, les autres de soie s) ou des 
plus rires étofyes, les linges précieux, les tapisseries ser- 
vant B couvrir les dossiers des stalles et le sanctuaire, 
qui avaient été cachés dans des caves sous la salle du 
chapitre par les sacristains, ayant enfin éte cléconverts, 
furent livrés B un affreux pillage. L’un de ceux-ci, vaincu, 
dit-on, par la torture B laquelle on l’avait appliqué, aurait 
indiqué le soulerrain qui contenait ces trésors. 

Le grand autel fut renversé et les hosties profanées. 
Les colonnes de  bronze qui l’entouraient furent arm- 
chkes; le grand candélabre placé au milieu du chœur, 
le pupitre orne de figurines, les clhtures et fermetures 
du chœur et du portail, les orgues très belles, N les 
chaizes du vieux chapitre et toutes aultres menuiseries 
fort riches n furent brisées; toutes les chapelles du 
chœur et de la nef dètruites ; les fonts, le Sépulcre, qui 
était tres beau, anéantis; et les croix du cimetière des 
chanoines devant le portail renversées. Les vitraux u qui 
estoient fort riches et de belles peintures oil estoit en 
figures tant le Vieil que le Nouveau Testament, comme 
il se peut encore remarquer, )) dit un auteur contempo- 
rain, €went cassés, b l’exception de ceux qu’ils ne purent 
atteindre, au point que la restauration en devint impos- 
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sible ; leurs débris en faisaient apprécier la valeur, 
qaoique le peu qui en restât fut u tout percé de coups de 
pierres et de harquebuses. Ces verrières, ajoute-t-il 
encore, étaient (( de grande valeur et de la fasson et 
semblables k celles de la Sainte-Chapelle de Paris. 
Les vandales huguenots en arrac.hhrent tout ce qu’ils 
purent de fer et de plomb. Ayant aussi trouvé les ca- 
chettes o h  l’on avait mis en sûreté six chhsses des plus 
précieuses, U ès quels estoient les relicques de plusieurs 
corps sainctz, toutes revêtues d’argent, les unes toutes 
dorrées, les aultres de pierres rares et les autres d’argent 
blancq, 1) ils fondirent ces beaux produits de l’art de 
l’orfèvrerie et les (( relicques et ossements des corps 
saincts ils ont brulés et consumes en cendres. n La 
librairie (bibliothèque) du chapitre, toute remplie de 
livres, de manuscrits précieux, de (( titres, Chartres et 
comptes des revenus, )) n’eut pas un meilleur sort (1). 

Ces actes de destruction stupide n’eurent pas lieu en 
un jour , mais 8, diverses reprises, pendant toute l’occu- 
pation calviniste. Ainsi, ce fut aux fêtes de Noël que les 
verrières furent cassées et le plomb des gouttières et 
des clochers enlevé. Celui qui s’élançait de la croisée du 
transept ayant eté renversé, la pluie tomba longtemps 
sur la voûte et sur le pavé de la nef entre les quatre gros 
piliers qui soutiennent cette voûte, K de sorte, dit D. Lé- 

(1) Cette conduite dhplorable des Huguenots cst attestée, non seulement 
par D. LÉPAULART, mais encore par les actes les plus authentiques, tels 
que le suivant dont voici un fragment ; il est passr! à la requ6te d‘An- 
thoyne Dieu (ou d’Eu) et de Claude Guynot, chanoines.. , au nom du 
chapitre, le 29 avril 1568 ; 

U Pardevant Antoyne Quinquet et Baptiste Lebrun, notaires royaulx au 
bailliage de Vermandois, demeurant B Soissons, sont comparus hono- 
rables hommes maistre Samson Bonzeï-&, bbehelier bs-droit, Pierre Poillet, 
Anthoyne Barat et Henry Lpqueuls, tous bourgeois ct gouverneurs dc la 
ville de Soissons. - Et Guillaume Xacqnenet, Antoine Chocu, bourgeois, 
et naguères gouverneurs rle Soissons. - Me Jehan Moran, receveur de 
l’augmentation des gens de guerre en l’klection de Soissons, Anthoine 
Poussin, Nicolas Lequoz ct Jehan Bergeron demeurant en la ville de 
Soissons ont attest&. . . et attesteront U.. . que le 27 septembre 1567, 
Soissons a 6t6 surpris par v ceux dc la Religion petendue rbformhe, en- 
viron cinq heures du matin, lesquels dc la Religion ont détcnn cette ville 
pendant six mois et plus,pendant lequel temps ils ont pille et  desmoly chacun 
les temples et esglises estant en la dicte ville et Bs environs d‘icelle, sauf 
l’abbaye et esglìse de Nostre-Dame-aux-Nonnes du diet Soissons.. . . N 
Suit la narration du pillage, en tout conforme à celle de Dom Lbpaulart. 
(Etude de Me Snin, notaire à Soissons). 
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paulart, qu’il la place où l’on a accoustumé de prescher 
en la dicte église (c’est-%-dire B l’ambon), il pleuvoit et 
ventoit comme en la rue,  parce que les goujatz et petitz 
garsons des Huguenotz avoient arraché le plomb, et 
aussy estoit le lieu empuenté de ce que les ditz garsons 
faisoient leurs escréments naturelz en la nef et cloistraux 
de la dicte église. n Le préau, ou petit cloître, était rem- 
pli aussi d’ordures et tout l’édifice de pierres ? de vitres 
cassées et de toutes sortes de débris. Pour effrayer da- 
vantage les catholiques et les obliger B trouver de l’ar- 
gent, les Huguenots firent venir des ouvriers pour dé- 
molir ces quatre gros piliers, afin de faire descendre 
toute la voûte, mais heureusement pour l’edifice, ce 
projet ne fut pas mis à exécution. 

Le soir même du 27, ces furieux allèrent aussi B Saint- 
Jean-des-Vignes , dont l’aspect monumental leur pro- 
mettait un riche butin. Les chanoines, comptant d’abord 
que le nom sed  de leur abbe, le cardinal de Bourbon, 
frere du prince de Condé, leur servirait de sauvegarde, 
avaient r e p  la visite de quelques gentilshommes de la 
religion, et, dans la journée, ils avaient porté une partie 
de l’argenterie et des ornements de leur église B Notre- 
Dame, dont l’abbesse, à qui ils avaient également confié 
une cassette pleine de papiers précieux, leur avait donné 
un reGu signe de sa main ; mais ni le nom du cardinal, 
ni  l’autorité de l’abbesse , si proches parents du prince, 
ne purent prkserver l’abbaye de sa ruine. Ayant reçu la 
nouvelle de ce qui se passait à la cathédrale, connais- 
sant d’aillerrrs la haine des Huguenots pour les prêtres 
catholiques, et voyant leurs gardes commencer B envi- 
ronner leurs murailles, ils prirent I’épouvante, et, apres 
s’6tre prosternés en gémissant devant l’aule1 , ils profi- 
tèrent cle la nuit pour s’échapper par un aqueduc qui 
avait un regard hors des murs de la ville , abandonnant 
leur abbaye B la merci cles pillards. II n’y resta pour 
tout gardien qu’un frere convers, lequel, ne connaissant 
pas le danger h cause de son peu d’intelligence, devint 
le triste jouet de la brutalité des soldats huguenots. 
Quant aux religieux, ils se retirèrent les uns k Laon , les 
autres B Paris et d’autres dans leurs familles, pour ne 
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rentrer à Saint-Jean qu’au bout de six mois, au milieu 
des ruines. 

En effet, les Huguenots, après le premier pillage de la 
cathédrale, se ruèrent sur l’église de Saint-Jean , l’une 
ades plus riches et des plus belles de la province , et ré- 
duisirent cet ouvrage de plusieurs siècles B servir d’6cu- 
rie à leurs chevaux. Le grand autel couvert d’or ducat, 
et qui supportait trois statuettes d’or placées dans autant 
de niches aussi garnies d’or, et du milieu duquel s’éle- 
vait une crosse de cuivre doré soutenant une lanterne à 
jour garnie d’argent servant tt renfermer le ciboire, fut 
démoli avec ceux des ^autres chapelles, dont les orne- 
ments furent aussi mis en pièces. Tous les ouvrages 
en cuivre qui décoraient le chœur, les colonnes de 
’l’autsl, l’aigle de l’Evangile, le griffon ou lectrier et  le 
magnifique chandelier posé sur le degré du sanctuaire 
furent anéantis. Ce candélabre, ainsi que l’aigle, était un 
présent de Simon Tardieu, prieur joanniste d’0ulchy-le- 
Château. I1 reposait sur un piédestal soutenu par quatre 
lions et  d’où s’élevait la tige principale qui se terminait 
par un grand crucifix de cuivre tourné vers le chœur. 
Au-dessous de l’image du Christ, un ange tenait un 
cierge, et de chaque côté de la tige sortaient trois 
branches suspendues et recourbées en culs de lampe; 
au-dessus, quatre colonnettes portaient les images des 
quatre docteurs de l’Eglise. Tout cet ensemble était en- 
veloppé d’une eflorescence de roses, de grappes et 
autres ornements d’une extrême délicatesse. Ce beau 
morceau d’orfèvrerie fut fondu avec d’autres cuivres non 
moins précieux. 

Mais cette perte fut surpassée encore par celle des 
pièces d’argenterie. Plusieurs figures de vermeil , la 
ch&sse des Onze mille vierges, les reliquaires contenant 
le bras de saint Jean-Baptiste et une partie du chef de 
saint Denis, des crois, des livres aux vêtements d’or et 
d’argent, des calices en nombre egal 8. celui des cha- 
pelles, cachés en partie dans une fausse cheminée, 
furent convertis en lingots. Quatre chapelles d’orne- 
ments de drap d’or, chapes, tuniques, chasubles des 
quatre couleurs, les parements du haut et du devant de 
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l’autel, de même étoffe, d’autres ornements de velours 
ornes de fleurs de lys et autres broderies d’or furent 
aussi la proie de ces envahisseurs. 

Du mobilier, ils passbrent aux edifices. Les trois’ 
cloches de la grande tour, les deux de la petite et les 
quatre du clocher qui s’8lanc;ait de la croisée cle l’eglise 
furent cassées et coulées. Ce clocher lui-mbme fut ren- 
vers6 pour le plomb qui en couvrait la base, la balus- 
trade, les piliers, et soutenaient sa flèche aiguë c,ou- 
verte d’ardoises. Les deux orgues, dont l’un, placé dans 
1s nef, ne jouait qu’aux solennités, et dont l’autre, placé 
sur le jubé, ne jouait qu’aux offices ordinaires, furent 
jetés has. Les vitraux peints €went cassés et les plombs 
fondus aux fêtes de Noël. La chapelle du Sépulcre, qui 
devait aussi son ornementation à Simon Tardieu et oh 
l’on voyait Ie Christ au tombeau entoure de huit statues 
de pierre, de grandeur naturelle, fut détruite. Les 
canaux de plomb qui amenaient l’eau dans le lavoir 
du cloître, dans le jardin, dans le réfectoire, les cui- 
sines, la cour de l’abbaye vis-&-vis l’appariement des 
hôtes, furent coupés. La fontaine de cette cour était de- 
coree d’une statue de Saint-Jean, dont un doigt servait 
de jet d’eau, ainsi que l’agneau symbolique qu’elle por- 
tait, ce qui formait ainsi une croix d’eau jaillissante. 
Une autre fontaine, celle de la première cour, dite Cour 
de Z’Abbd, avait un bassin dont le trop plein se déversait 
clans les fossés du monastere remplis de poissons, il n’en 
resta plus rien. 

Le cloître n’eut pas moins à souffrir des coups de ces 
ravageurs fanatiques. Le plomb qui en couvrait deux 
côtes fut arraché. Les deux autres còtés, couverts de 
ciment et garnis d’une balustrade cle pierre dure à 
claire-voie, furent abattus avec leurs gargouilles garnies 
de plomb. Les figures qui décoraient chaque pilier et les 
colonnettes qui les formaient, furent brisees et leurs 
arcades rompues et clémolies. Les vitraux qui y lais- 
saient passer un demi-jour, les bancs d u  chapitre, ses 
lambris et ceux du parloir et du refectoire furent broyés, 
I’argenterie de table enlevée. Le clocher placé sur le ré- 
fectoire et surmonte d’une flèche renfermant une horloga 

’ 
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et une cloche dite cie l’au~ndne fut abattu et brillé. L’ap- 
partement des hôtes, vaste bâtiment dont toutes les 
chambres avaient vue au midi sur le rempart et sur les 
vignes, clont les murs, les plafonds, les cheminées étaient 
ornés de peintures et de dorures et qu’on avait pourvu 
d’un riche mobilier ; toutes les cellules du dortoir, l’in- 
firmerie, l’apothicairerie, fournies de tout ce qui était né- 
cessaire aux malades, furent pillés et renversés de fond 
en comble. 

Afin qu’il ne restât de l’abbaye qu’un amas des ruines, 
on enleva les charpentes des édifices et celle de l’église, 
laquelle eut hientòt péri sans retour si l’édit de pacifica- 
tion ne fùt venu délivrer Soissons de cette horde de sau- 
vages. Mais la perte la plus sensible pour les religieux 
de Saint-Jean, après celle des vases sacrés profanés, fut 
celle de la bibliotheqtie. Etant montés au cartulaire ou 
chartrier place au-dessus de la sacristie , les Huguenots 
enfoncerent les armoires qui contenaient les titres et 
papiers du couvent, dispersèrent et 1atc.érerent les bulles 
des papes, les lettres patentes des rois et tous les par- 
chemins qu’ils y trouverent. Ne pouvant les emporter 
tous, ils en jetèrent une partie sur le pavé, dam l’esca- 
lier, le cloître, la cour et les chemins. Des bourgeois de 
Soissons, entre autres Michel Renaut et Samson Bon- 
zeré, greffier de la cour ecclésiastique, avertis de ce 
pillage, accoururent B Saint-Jean, sous la sauvegarde 
des capitaines huguenots Boffe, Darnel et VBlu, pour 
sauver ce qu’ils pourraient des archives. Bonzere ra- 
massa aupres clu puits de la COZCY un parchemin conte- 
nant une obligation de la dame de la Roche-sur-Yon de 
payer 200 livres de rente ii l’abbaye, mais, recloutant 
ensuite la fureur des protestants, il n’osa la garder et la 
laissa dans une chamljre. Les autres bourgeois qui vinrent 
aussi à Saint-Jean ne montrèrent pas plus de courage 
pour sauver ces titres précieux de la propriéte comme 
de la gloire du monastère. Un seul homme, Jean le 
Sellier, l’un de ses fermiers, osa ramasser tous ces par- 
chemins épars, les serrer dans une cassette et les porter 
?t Notre-Dame, pour les mettre sotis 1’6gide de l’abbesse. 
Quant B Jean ds  Bourbon, abbé de Saint-Jean, il ne fit 
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rien auprès du chef des Huguenots pour en arrater la 
ruine. Lorscp’on l’avertit de ce qui s’y passait en le 
priant d’en écrire au prince son frkre , il répondit : qu’il 
ne voulait pas de correspondance avec un hérétique 
et que si son armée ruinait des pierres communes, il 
ferait tout reparer avec des pierres de marbre. On verra 
comment le puissant et riche cardinal, l’opulent com- 
mendataire tint cette superbe promesse. 

La dévastation s’étendit sur toutes les églises situées 
dans l’intérieur de Soissons. Notre-Dame-des-Vignes qui 
était en construction fut jetée bas par les réformés. 
Les vitraux, qui représentaient les mysteres de la foi ,  
furent brises, ses toitures renversées, ses cloches, qui 
n’étaient pas encore montées, furent cassées el fondues. 
Ils firent saper, dit Lépaulart, à la fin de février 1568, 
cette église x que on réedifioit au Marché, laquelle 
n’estoit encore achevée. )) Dans plusieurs actes de la 
derniere moitié du XVIe silicle, on mentionne les 
V. grandes dévastations faites B l’église parrochiale et 
collégiale de Nostre-Dame-des-Yignes par ceux de la 
religion (i). )) 

Si ces fanatiques avaient épargné jusqu’à cette époque 
le chœur de l’église voisine, celle des Cordeliers, avec 
sa couverture, c’était parce qu’ils y u battoient leur 
poudre à canon, )) mais ensuite ils la ruinerent (2). I1 en 
fut de m6me des églises ou chapelles de Saint-Victor, de 
Saint-Christophe, de Saint-André, de Saint-Martin, de 
Sain t-Antoine, de Saint-Quentin, de Saint-Remy, dont 
plusieurs s’étaient & peine relevées du désastre de 1414. 
Elles furent cette fois tellement demolies et culbutees 
qu’elles ne purent jamais se rétablir. Le bois qui en 
provenait servit à chaufier les Huguenots tout l’hiver. 
Saint-LBger perdit tous ses lieux réguliers ; son église 
fut tout $i fait découverte, la nef, le portail, la tour furent 
renverses et le trdsor vole, hormis un reliquaire conte- 
nant un fragment de la vraie croix, un autre qui renfer- 
mait des os de saint LBger et deux-petits chandeliers, le 
tout en vermeil, que les pillards ne purent déclouvrir et 

L~PAULART, p. 3. 
Etude de Mc Sum, notaire. 
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qu’on retrouva, en 1666, lorsqu’on batit le logement des 
chanoines réguliers de Sainte-Geneviève. Le cloître 
de la collégiale de Sain t-Vaast eut un sort pareil. Aussi, 
pendant la première et la seconde semaine de l’arrivée 
des Huguenots, (( on n’oyoit que casser verrières, rompre 
tuilles et transporter bois et menuiseries dont ils faisoient 
gros feu nuit et jour (1). x 

Lorsque la rage des Huguenots eut jeté son premier 
accès sur les églises et les monastères de l’intkrieur de 
Soissons, elle alla tomber sur ceux du dehors. Saint- 
Médard et ses deux superbes basiliques essuyèrent tout 
ce qu’elle pdt leur inspirer de sacrileges et d’impiétés. 
Les religieux étaient parvenus , le 27 au matin , a cacher 
les vingt-trois corps saints qui reposaient clans leurs 
fiertes de vermeil ou d’argent enrichies d’or et de pierre- 
ries, ainsi que toute cette belle orfèvrerie qui leur avaient 
éte légués par tant de siècles divers et qu’ils avaient 
pu soustraire aux ravages des guerres anglaises. Dès le 
28 septembre, lendemain de la prise de Soissons , et 
tandis que les soldats étaient occupés à organiser la 
garde de la ville et à la piller, des officiers vinrent sans 
bruit visiter l’abbaye pour s’approprier ce qu’ils y trou- 
veraient de plus précieux. Ils. ne découvrirent d’abord 
dans le bûcher, où tant de trésors avaient éte each&, 
qu’un coffre renfermant les c,h&sses de saint Sébastien, 
de saint Médard , de saint Grégoire, trois croix de ver- 
meil enrichies de filigranes d’or e t de pierres fines , des 
bénitiers et des chandeliers non moins riches. Ils pen- 
gaient que c’etait Ià tout le trésor. Chemin faisant ils 
vidèrent les reliques dans le fossè et dans la vigne de 
l’abbaye. Elles furent recueillies par Antoine Baré, tail- 
leur des religieux, lequel prétendit qu’elles, avaient eté 
poussées miraculeusement sur l’eau, près de sa maison. 
I1 les fit transporter a Notre-Dame par une femme qui, 
en sa qualité de blanchisseuse de plusieurs Huguenots, 
put pénétrer dans la ville sans &tre fouillée. L’abbesse, 
qui avait vu autrefois ces saints ossements, les reçut 
avec respect, les reconnut, les fit mettre dans une 

(i) LÉPAULART, p. 18. 
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cassette scellée et déposer dans sa chapelle. Un vigneron 
de Crouy découvrjt dans la srigne, près de la porte du 
Bclvéder, les os de sainl Grégoire, presque reduits en 
poussibre, renfermh dans un sac de darnas blanc cou- 
vert d’une dentelle d’or. II les rendit depuis & D. Roquel, 
prieur de Saint-Médard, qui les déposa aussi & Notre- 
Dame, ainsi qu’il fut constaté dans un procès-verbal 
du 17 janvier lGGS, dressé par Jean-Baptiste Petit, secre- 
taire, en présence de l’évhque, cles abbés de Vermand et 
de Saint-Leger, du prévô’t et du doyen de Saint-Gervais, 
du lieutenant du roi et autres témoins. 

Le maycli suivant, 30 septembre, Saint-Nédard , qui 
avait été quelque temps comme oublié et qui n’avait vu se 
présenter devant ses pertes fermées que quelques pil- 
lards isolés, fut tout 2 coup envahi par une partie de la 
garnison huguenote sortie cle la ville, oÙ le butin deve- 
nait moins abondant. Une seule journée suffit par ache- 
ver I’œuvre de destruction. Rien de sacré ne fut épargné. 
Les religionnaires y mirent un acharnement, un délire 
efiroyable. On eût dit autant de démons ltichés des 
sombres cachots de l’enfer, selon les expressions d’un 
historien. Ils tombent sur tout ce qui se trouve sous 
leurs mains; ils enfoncent les coffres, les armoires, 
démolissent les autels, les balustres, les colonnes, les 
orgues, les vitraux, les tableaux ; ils fouillent les sacris- 
ties, brisent les statues dans l’église , le cloître, le cha- 
pitre. Ils violent honteusement les tombeaux des rois 
mkrovingiens : Clotaire et Sigebert, qui reposaient près 
de celui de saint Médard, brisent les mausolées et les 
dalles qui les recouvrent, sans épargner celui du saint ; 
ils cassent les cloches qui étaient d’une grosseur extraor- 
dinaire. Parcourant les offices et les lieux reguliers , ils 
en emportent tout ce qu’on y avait laissé : meubles, 
hardes, denrees. La pioche et le marteau sont partout ; 
ils sondent les puits, les bassins, percent les murs et les 
voùtes, effondrent les planchers; ils jettent bas les murs 
des Bglises et des chapelles, découvrent et démantèlent 
les édifices conventuels , dortoirs , réfectoires, salles, 
galeries , chartriers , cloîtres d’ancienne -et merveilleuse 
architecture. 

/ 
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On n’entendait dans le monastere, dit Lépaulart, qu’un 
bruit de fer des hurlements épouvantables et un fracas 
universel de pierres, de bois, de cuivre, de fer, de plomb 
qui tombaient des 6glises et des bgtiments qu’ils decou- 
vraient, des galeries qu’ils renversaient , des clochers 
qu’ils abattaient des charpentes qu’ils culbutaient, des 
cloches qu’ils brisaient. Fatale journée qui détruisit et 
anéantit en un instant deus eglises qui se le disputoient 
en richesse et en magnifkence, et un monastère qui, 
par sa grandeur et ses dispositions interieures, l’empor- 
tait sur tous les autres ; et enfin l’ancien palais de 
Clovis Ier qui &tait u devenu le Louvre de nos rois de 
Soissons et, après eus, la maison de plaisance des empe- 
reurs et cles rois de la premiere et de la seconde race. n 
Enfin ces pillards, guidés par l’instinct de la rapine, 
découvrirent dans le bùcher une seconde (( ruusse )) qui 
contenait le reste des reliques st des ornements. Cette 
trouvaille les combla de joie. Ils allumèrent un grand 
feu et y jeterent ces restes vénérks, I1 paraît que s’ils 
n’avaient éte frappes d’une terreur subite ils auraient 
dktruit la grande basilique. Ils firent de Saint-Medard 
un de leurs principaux quartiers. Le capitaine qui y 
commandait, ayant voulu arrêter la ruine totale de I’église 
et de l’abbaye en faisant faire, en fkvrier 1568, par deux 
notaiGes , un acte contre deux Huguenots qui voulaient 
ddtruire I’édifice , Vandy et d’autres officiers en furent 
très mécontents et disaient : u Que puisque Ies papaulx ne 
ne voellent consentir ne octroïer n, qu’ils eussent des 
temples U pour prescher la parolle divine n, ils ne leur 
en laisseraient non plus x d’entiers pour Faire leurs syna- 
grues )) (simagrées) (1). 

De Saint-Medard les Huguenots passèrent aux autres 
abbayes de la banlieue de Soissons qui furent, pendant 
les premieres semaines de l‘occupation, Xobjet d’une 
pareille rage. Saint-Etienne servit d’abord de corps de 
garde 8, la garnison du faubourg Saint-Vaast; Saint- 
Crépin-en-Chaye et son eglise, l’eglise de Saint-Julien 
furent entieremen t ruinés. Celle des Célestins de Ville- 

(2) LÉPAULART, p. 111, 
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neuve fut pillée, découverte et démolie au point qu’il 
n’en resta plus qu’un monceau de décombres. I1 en fut 
de même de la chapelle de Sainte-Thècle , sur les fonde- 
ments de laquelle on a b$ti depuis les murailles des 
jardins de hfilempart, ainsi que des églises de Saint- 
Pierre-le-Vie1 et de Saint-Germain. 

III. - SAINT-CR~PIN-LE-GRAND, par l’adresse de D. Lé- 
caulart, encore plus que par le crédit de Nicolas Dany, 
son abbé, auprès de l’abbesse de Notre-Dame qui lui 
avait obtenu des lettres de sauvegarde du prince de 
Condé (I), vit sa ruine retardbe d’un mois. Le prieur, 
B la nouvelle de l’srrivee des Huguenots, fit fermer les 
portes de l’abbaye et pria les religieux de u ne bouger n 
jusqu’à ce qu’on ciit des nouvelles de l’abbesse, d’autant 
plus qu’on ne disait pas qu’ils (( eussent encore tué 
personne dedans Soissons D. Le mercredi ler octobre, 
arrivèrent dans les Buxbourgs, et notamment en celui 
de Saint-Crépin u plusieurs gens estrangers, chsmpes- 
tres, rustiques et mal arm& )) que pour’cela le capitaine 
Darnel ne voulait pas recevoir dans la ville. Lépnulart 
parla, (( en leur donnant à boire n, k leurs conducteurs 
et à quelques-uns qui lui dirent : qu’on u les persécu- 
toit, brusloit et chassoit hors de leur pays, et que on 
leur avoit donné les biens des abbayes, esglises et 
prestres au pillaige I), et u qu’on leur avoit mandé que 
Soissons et les esglises et abbayes d’alentour leur estoient 
abandonnez N. I1 parvint a persuader doucement h quel- 
ques-uns, qui venaient de la Brie et de la Champagne, 
de retourner chez eux: L’arrivée de ces bandes remplit 
de crainte les pauvres moines qui, pendant cette journée 
et sur le soir, sortirent de la maison où ils revenaient 
quelquefois secrètement. Lépaulart parvint à en retenir 
deux, D. François Mosnier et frere Jehan, en leur disant: 
(( qu’il vivroit et demeuroit jusques au dernier soupire 
avec eulx, ou tant que l’abbaye seroit forcee r, (2). 

Dany avait envoyé b Lépaulart quelques hommes pour 

(1) Au-dessus de la porte nionuinentale de la ferme de la PBrière à 
Grouy, appartenant 5 Saint-MBdard, on lit ces mots : Saumgarde de  
Monsieur le  prince. 

(2) D. LÉPAULART, p. 14, 16 et 18. < . .  
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l’aider B garder les portes de l’abbaye et u les meubles, 
vins , foins, bestial , etc. )I, qu’elle renfermait ; mais ils 
l’abandonnèrent bientôt, 5 l’exception des nommés Nico- 
las et Poupart qui demeurèrent avec lui pendant quelque 
temps. U Nous avions chair et vin,  di t - i l  dans son 
Journal, car nous tuasmes deux pourceaux, et j’envoyais 
l’autre chair en Crize (aux religieux qui s’ébaient réfu- 
giés en ce quartier), et avions force vins n. De plus, une 
dame Manteaux, sans doute une religieuse parente de 
l’abbesse de Notre-Dame, Lejeune de Manteaux, lui fit 
dire par une servante u qui portoit le burre et fromage n 
en cette abbaye, que, s’il en était besoin , il tukt quel- 
ques-unes des bêtes à corne qu’elle avait à Saint-Crépin, 
où l’abbesse mettait en dépôt certaines provisions de 
bouche. Tout allait donc bien sous ce rapport; mais 
d’un autre côté, ayant appris ce qui était arrivé aus 
autres monastères , à l’exception de Notre-Dame et de 
Saint-Crépin , Lépaulart pensa bien que u finalement )) 
il n’échapperait pas plus qu’eux à la fureur des héré- 
tiques, d’autant plus que u les souldars le menassoient 
journellement n, parce qu’il refusait de les laisser entrer 
et qu’il U tenoit fort au donjon et logis n , il Bcrivit donc 

a des lettres à de Velu et au capitaine Darnel. 
Ces lettres, qui peignent au vif le caractère et la 

manière de voir de Lépaulart, exposaient en substance : 
que ceux qui disent portar les armes pour I’Evangile 
et  pour Jésus-Christ doiveot imiter sa douceur ; que s’il 
est demeuré en l’abbaye ce n’est pas u pour rien attenter 
contre leurs entreprises, mais pour obéir à Madame de 
Bourbon et b ce qui sera ordonné par le gouverneur 
et ses capitaines ; comment ceux de la Religion de Sois- 
sons et des environs s’étaient comportés à I’égard des 
religieux qui les ont reçus’avec humanité durant leurs 
fuites dès les premiers troubles, qui n’ont u esmeu les 
armes )) , contrevenu aux edits concernant la religion ; 
qu’il veuille donc (( que moleste ne soit faicte )I S leur 
maison (1). 

Le 9 octobre Lépaulart reçut la visite de quelques 

(1) P. 18. 
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sergents de Vandy qui , avec leurs Huguenots, occu- 
paient les environs de Crépy, Pierrefonds, Vivières et 
Cceuvres. Il leur donna B dîner et ils lui dirent : que 
M. d’Estr4es ne voulant pas s’immiscer en cette guerre , 
s’estait retiré avec M. de Bouillon à Sedan ou 8. 
Jamar et qu’il avait dit qu’il s’en alllit, s’il le voulait, 
en son ch$teau de Cceuvres. Peu de temps avant le 
tzmiwlts, d’Estr8es lui avait ecrit en effet qu’il allait passer 
huit ou dix jours auprès clu connétable et qu’8 son retour 
à Ceuvres il ne manquit pas de s’y trouver U pour ter- 
miner certain diffkrend de lia paroisse )>. Le m6me jour, 
sur le soir, le sieur de la Chambre et d’autres personnes 
vinrent encore lui conseiller de sortir de Saint-Crépin, 
tandis que d’un autre côte on lui manda de Notre-Dame 
de rester jusqu’k ce que l’abbesse eût r e p  des nouvelles 
du roi ct du prince de Condé , son frère, vers lequel elle 
avait envoyb. 

Le 12 octobre, un dimanche, les alarmes de Lépaulart 
rcdoublèrent. Tandis que u la presche )) se faisait à la 
cathédrale, on vint lui dire qu’on ct rompoil et desmolis- 
soit Saiiit-Pierre-au-Parvis , sans égard pour l’abbesse 
de Notre-Dame , de qui cette collégiale dépendait; et;, 
deux heures après , parut B la porte de Saint-Crkpin un 
caporal avec quinze ou vingt hommes demandant qu’on 
lui ouvrît. Après un premier refus, le prieur, voyant parmi 
la troupe cles gens cle sa connaissance, entre autres 
Anthoine Lors, es-gouvemeur de la ville, avec Simon 
Charpentier, et apprenant d’eux qu’ils venaient de la 
part de Víndy, que Condé avait nomme capitaine de 
Soissons h la place de Darnel, il fit ouvrir. C’&ait sans 
doute le parti le plus sage, car Vandy etait u un homme 
diligent ct vaillant )I, quoique goutteux, u mais acerbe 
ennemi à 1’Eglise romaine et aux ecclésiastiques n. Le 
caporal avec quelques-uns de ses gens etant venu U au 
logis abbatial )I dit au prieur, qu’il ne connaissait pas, 
d’ouvrir a sa chambre et estude ) J ,  dechira et jeta par 
terre une partie cle ses livres en disant : u qu’il Ies 
filtoit brusler et qu’il s’amusoit B Ling ttts de papisterie n. 
Lépaulart sauva ce qu’il pùt , en lui remontrant doti- 
cement qu’il U n’avoit jamais est6 contraire à ceulx de la 

v. 20 
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religion I ) ,  et qu’il espérait bien un jour U les faire 
remercier du tort )j qu’ils lui faisaient, par les plus 
grands seigneurs du pays ses amis. Tandis que la troupe 
cherchait‘(( les caches et les musses n, prenait U quelques 
menues hardes et meubles , rompait quelques images )), 
le caporal lui demanda & disner pour lui et ses gens, et, 
comme il leur assurait u que tout le bon estoit à 
Notre-Dame n, ils trouvèrent neanmoins du vin, pillèrent 
u quelques chairs et provisions )) et s’en retournèrent 
B la ville (1). 

Ce premier pillage allécha les Huguenots et dhsorniais 
ils” ne cessèrent plus de revenir tt Saint-Crépin U quBrir 
vin par buirre, et demandèrent du foin et furagèrent 
l’abbaye et le bourg D. C’était & n’y plus tenir. Lépaulsrt 
écrivit S l’abbesse de No tre-Dame : que décidbment il ne 
pouvait plus vivre à Saint-Crepin, que quand il y avait 
u quelques morceaux pour disner les soldats venoient 
tout prendre N, qu’on ne perdrait qu’A attendre si on ne 
parvenait à gagner quelques-uns des capi taines hugue- 
nots en leur promettant certaines mairies et seigneuries, 
comme Coupaville B de Vélu , la justice d’Acy , Vailly et 
Celles à d’antres, ce qui pourrait les engager ii sauver 
U le corps cle l’abbaye ou partie d’icelle )l. L’abbesse lui 
fit répondre par l’abbé de Vermand : qu’il se gardgt bien 
de s’en aller, que son absence serait une cause de ruine 
pour le couvent; qu’elle le mettrait en sùreté quand il 
serait temps, qu’il fùt assure qu’on avait soin de lui ,  et 
qu’au reste elle l’enverra (( quérir après dîner afin 
qu’il pùt exécuter ce qui lui sera commandé de sa part 
pour sauver ce qui est en danger n. 

Tout ayant et6 concerté entre le prieur et l’abbesse, 
celle-ci, dès le lendemain, obtint des capitaines hugue- 
nots un passeport pour faire conduire B Notre-Dame u les 
vins , foings, meubles et bestial qu’il y avait à Saint- 
Crépin n. L’adroit prieur fit enlonner dans des futailles 
par le tonnelier et le pitancier frère Jean, les choses les 
plus prhcieuses, les joyaux, chartes et obligations que 
l’on n’avait pu emporter B l’arrivee des religionnaires et 

. 

(1) LÉPAULART, p. 91. 
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que l’on avait cachées. Par ordre de l’abbesse, il ouvrit 
ou fil briser les fiertes des corps sltints, principa- 
lement la chlisse de saint Bandry, et les empaqueta 
dans une futaille B part. On les chargea sur des cha- 
riots avec les p ikes  de vin, de maniere qu’il y eût une 
futaille contenant ces objets entre deux pièces pleines. 
Pendant ce temps-là il avait U abreuvé suffisamment n 
nos Huguenots de l’escorte qui, pensant qu’on n’emme- 
nait que du vin, firent arriver le convoi sans encombre 5 
Notre-Dame. Malheureusement le prieur ne put emp6- 
cher que, tandis qu’il remplissait sa commission, quel- 
ques Hucuenots des environs de Beaurieux n’allassent B 
l’église de l’abbaye U rompre quelques coffres et armoi- 
res 1) et u furager les chambres des religieux D, ou ils 
ne trouvbrent plus grand’chose. 

Le 18 du m6me mois, Lépaulart recut une lettre de 
sauvegarde du prince cle Condé, datée de Saint-Denis, 
16 courant, par laquelle il etait défendu B tous capitaines, 
lieutenans, enseignes, guidons, maréchaux des logis, 
soldats, fourriers et autres gens de guerre u de loger, 
furager n sur le domaine de Saint-Crépin, d’en enlever 
des foins, pailles, blés, avoine, vin ou autres choses, 
si ce n’est en payant de gré B gré-, déclarant : qu*il 
prend l’abbaye U aveccpes toutes personnes y demeu- 
Pans en la protection du roi Monseigneur )) et la sienne. 
Cette lettre et l’assurance que le porteur donna B Lépau- 
lar1 qu’on traitait de la paix, fit renaître un peu d’espoir 
da~is  l’lime du pauvre prieur. I1 augmenta encore 
lorsque l’abbé de Vermand eut mandé au religieux qui 
étai t demeuré au prieur6 de Sainte-Genevieve sous un 
déguisement, et aux autres qui étaient dans les environs, 
de rentrer en l’abbaye oh ils seraient en sùreté, mais 
ils n’y restèrent pas longtemps. 

En effet, le dimanche 26 octobre, au matin, la pre- 
miere porte de l’abbaye fwt ouverte pas surprise. Plu- 
sieurs Huguenots entrhrent par celles appelées Porles des 
Prds, et, cnvahissant l’église, se mirent B u rompre 
les tables d’autels, crucifiz et images qui restoient, avec 
les grandes armoires des reliques et calices, les orgues, 
et tout gaster et ruiner. n Tandis que le prieur accourt 
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pour. montrer a ces forcenés sa lettre de sauvegarde , 
d’autres montent B sa chambre et emportent son man- 
teau, Ies draps de son lit et d’autres hardes, et déchil 
rent quelques livres. Ensuite, ils voulurent le con- 
traindre u à leur declarer les musses; n et l’un d’eux 
lem en montra une, mais ils n’y trouvèrent que des 
objets sans grande valeur. Les religieux qui étaient ren- 
trés denfuirent de nouveau, sauf les frères Jean et 
Dortus. Comme le prieur se plaignait de leur maniere 
d’agir, an caporal: lui répondit : u yu’ilz ne faisoient 
cette entreprise sttns mandement. IL lui offrit une selle 
de cheval contre promesse de sa part de lui faire rendre 
ses effets, mais il ne put rien ravoir. 

Le lendemain, on fit une nouvelle tentative pour en- 
gager Lépaulart B se retirer B Soissons. Les chanoines 
Nongentel et Lefébure , l’élu Pilloy , Hainault et 
autres vinrenb le trouver B cet effet, mais il répondit 
aux chmoines qui lui offraient mème leur logis : qu’il 
attendrait les ordres de Madame l’abbesse b qui il était 
sûr de déplaire s’il suivait. leur conseil. Ce qui choqua 
surtout nos deux chanoines, qui sans doute s’étaient 
laissés séduire par la huguenoterie, ce fut quand il leur 
dit. : u qu’il ne viendroit bonne yssue de telle entre- 
prise, et que ce n’estoit la forme de publier 1’Evangile , 
et que pIustBt ilz la feroient détester et abhorrer leur re- 
ligion en y procedant pap telle ft-lqon , que l’amplifier. )) 

- d l  n’y a pas d’&Litres moyens N pour abolir I’idoliitrie, n 
lui- rkpondirent-ils. - Ld plus tolérable et meilleur 
moyen, répliqua Lépaulart , serait de se conformer 5 la 
Confession d’Augsbourg. )) - Et il ajouta : que c’était une 
chose certaine u que jamais leur religion ne scroit 
reqeue en France en I’estat qu’elle seroit practiyuee, et 
veu que sans cérénionies , il n’est pas possible rLgler ne 
entvetenir 1’Eglise en uniformité (1). I) 

Lesa nouvelles que LBpaulart r q u t  du  camp de Condé 
par quelques personnes qui en revenaient, détruisirent 
encore Ilespoir qu’il avait canqu d’une paix prochaine. 
Tie connétable de Montmorency et le sieur de 1’Aubespine 

(1). LÉPAULART, ibid. 
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s’étaient, au nom du roi, abouches avec le prince 
pour en traiter, niais tout était rompu, et U pouf 
quelque hault propos n qu’ils avaient &changés, le con- 
netable et Condé s’étaient séparés fort mécontents i’un 
de l’autre ; les escarmouches continuaient entre ceux 
qui sortaient de Paris et l’armée huguenote, e t  on 
donnait au diable la prise de Soissons Cicause du retard 
de l’entreprise. 3 

Pendant que sa ville Etpiscopale était livrée B tuutes 
les indignités qu’inspire le fanatisme et l’avidité du 
gain, Charles de Roucy avait quitt6 son‘palais et bientôt 
Soissons. Le doyen du chapitre, LBpaulart , ne pouvant 
le suivre, faute d’un cheval, se vit contraint de se retirer 
B Notre-Dame i par crainte de O[ la furieuse rage et ini- 
mitié des Huguenots contre la prestrise. D Peu cle temps 
après, étant malade, il se remit entre les mains de Vancly, 
qui lui permit d’aller SB faire soigner en sa maison, 
l’assurant, en prbsence de l’abbesse : (( qu’il n’aurait 
aucun mal de sa personne. x On lui rendit mème les 
coffres qui avaient eté trouvés dans sa musse, mais 
après a qu’on eust pris le meilleur et fajct payer quelque 
somme de deniers pour rendre le reste. x 

La princesse de Conde, Frsnc;oiss d’Orleans, que Louis 
de Bourbon avait BpousBe en deuxièmes noces, et qui 
6tait venue à Soissons pour y attendre l’issue des trou- 
blrs, avait pris B l’évêch6 la place que le pr6lat avait 
hiss& vide et y avait eté rejointe par l’abbesse de 

, Notre-Dame, SR belle-sœur. Si l’&èque avait pu rece- 
voir en son palais ces deus dames, il eht certainementl 
B cause de sa qualite, fait tort, par sa présence, au respect 

Le 29 octobre, un des gentilshommes de la princess4 
vint h SaintCre1iin se faire montrer, puis délivrer, ce qui 
restait encore dc provisions en l’abbaye, mais tout se  
réduisait au bois de chauffage et aux meubles du prieur. 
I1 fit charrier le bois et defendit qu’on touchat B sa 
chambre et B ses meubles; mais il permit B plusieurs 
soldats d’aller piller l’kglise. IL est probable que is prin- 
cesse de Condé n’eut aucune part daos cette nouvolle 

. cxEicution. Quant h l’abbesse , elle paraissait inbtigable 

. qu’avaient pour elles le gouverneur et ses capitaines. 
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pour atténuer le. mal que les Huguenots faisaient & 
Soissons, par son autorité et la dignité de sa personne. 
On la voyait en robe d’abbesse parcourir les divers quar- 
tiers de la Ville, faisant éteindre les incendies, arracher 
des prêtres des mains d’une soldatesque furieuse. De 
1’évêché , elle pouvait facilement se porter sur tous les 
points oh son intervention devait être utile. Elle 110 
put toutefois sauver Saint - Crépin d’un dernier d6- 
sastre. 

La veille de la Toussaint, dans l’apres-midi, des 
soldats huguenots surprennent le gardien de la porte, 
entrent et vont forcer les chambres basses, la cave du 
prieur et enlèvent U le vin par buyres. n Un lieutenant 
nommé Maubeuge et un caporal les font sortir, mais, 
vers cinq heures du soir ,  arrivent de nombreux 
&rangers qui jettent bas les deus grandes portes et 
montent, au nombre d’une trentaine, à la chambre du 
prieur. L’un lui presente U quelque pislolle à la poi- 
trine, l’aultre la poincte d’une pertuisane ; )) un caporal 
le prenant par le bras lui conseille de sortir. Et ,  comme 
il s’efforçait de leur persuader qu’il cc tenoit de leur re- 
ligion, )) ils repondirent : K - Vous êtes huguenot du 
pape. Vous êtes de la religion s’il plaît au roi. - Je n’ai 
jamais fasché Huguenot quelconque, ains leur ay fait du 
mieulx qu’il ma esté possible, disait Lépaulart. - Je le 
crois bien, répliquèrent-ils, mais les prestres et moines 
sont cause que nous avons perdu nos biens et sommes 
chassez de noz pays ; aussi n’en n’espargnerons-nous 
pas ung, et vous prend bien que vous ne les ressemblez 
point. 7) - Cependant, voyant que l’abbaye etait rem- 
plie de Huguenots et que déjà ils clélachaiunt les petites 
cloches, le prieur se décida à tout abandonner et se re- 
tira chez le sieur de Puisieux , au faubouyg Saint-Crkpin. 
D’une fenêtre de cette maison, il vit vendre ses meubles 
devant la porte, sauf deux coffres qu’il avait cachés, 
qu’on lui rapporta la nuit suivante et qu’on retrouva 
vides au prieuré de Sainte-Geneviève, oh on les avait 
transportés. 

Le lendemain l’abbesse de Notre-Dame et l’abbé de 
Vermand, ayant appris l’envahissement de Saint-Crepin, 
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envoyerent chercher le prieur et D. Franqois, mais des 
hallebardiers leur interdirent l’entrée du monastere , a 
moins qu’ils n’eussent l’assentiment de Vandy. L’abbesse 
envoya Gourmont, son secrétaire, au gouverneur, qui re- 
fusa de le donner et voulut que le prieur vînt demeurer en 
son propre logis ou qu’il se retirrit auprès de Vélu. Et il 
le f i t  conduire par le médecin Mouron u en hault, b l’estdde 
de son frirre le doyen qui étoit au lit malade en une 
chambrette voisine. n I1 leur u fist délivrer B boire et 
manger honnestement, )) mais ils ne pouvaient parler . 
B personne qu’en présence de hallebardiers, n’avaient 
que de mauvais lits, point de feu souvent, malgré la 
rigueur du Froid. Le prieur coucha un mois K derriere 
l’huys sur ung lict pourry, avec un drap neuf d’estoupe 
et une vielle couverture, sans travers. 3 

La retraite de Lépaulart f u t  le signal de la destruction 
de Saint-CrBpin. Le logis abbatial, les lambris des 
cloîtres, les chaires (stalles), les orgues furent démolis 
comme dans les autres églises , malgré la sauvegarde du 
prince de Condé et les recommandations de l’abbesse 
aux capitaines. Ceux-ci lui promettaient assez de n’y plus 
laisser les soudards, mais ils n’en pouvaient rien obte- 
nir ( I ) .  La maison du doyen, située sur le cloître et que 
Vizndy avait choisie pour s’y établir, offrait bien quelque 
securite à ce chanoine et B son frère, mais ils n’y trou- 
vaient guere de repos. C’etait en cette sorte de quartier 
géndral quc se tenaient les conseils de guerre composés 
de quelques bourgeois et gentilshommes du pays et des 
principaux capitaines de la garnison. On y délibbrait sur 
la defense de la place, sur les moyens de faire venir des 
subsistances pour les troupes, d’é tendre leurs quartiers 
et de les placer clans les villes et chiiteaux d’alentour 
aprks les avoir surpris. C’était là aussi que s’organisaient 
le pillage et la destruction des maisons religieuses et 
des objets clu culte catholique, le tout pour l’avancement 
dea afhires du pnrti plutbt encore que pour celui de la 
Rkforme. On ‘ voyait s’arrèter devant la porte (c des 
chariotz chargez de long bois à faire des lances et des 

(I) L~PAULART, p. 26 e t  34. 
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picques. Y Après les avoir polies et dressées ) on les fer- 
rait dans la salle du doyen (I). 

IV. - NON content de détruire sans pitié et sans 
honte tous les objets clu culte catholique et les monu- 
ments qu’il avait créés, le calvinisme, partout où il était 
le maître, s’effqrçait d’établir sur ces ruines sa religion 
et ses tristes pratiques. Des leur arrivée à Soissons, U la 
grande église, )) la cathédrale, avait été transformée en 
temple protestant. CL La presche générltle )) s’y faisait 
tous les jours & neuf heures du matin. A trois heures de 

e l’après-midi, il y avait des prieres ou des exhortations 
par divers ministres alternativement. Ceux-ci montaient 
en chaire et, sans faire le signe de la croix d’usage, ils 
citaient un texte qui touchait toujours & quelque point 
de controverse, l’expliquaient, s’appuyant sur des raisons 
humaines, puis invectivaient contre Rome, contre 1’Eglise 
romaine, contre le clergé. 

c Ilz mordoient et picquoient, dit Lépaulart, l’état des 
ecclésiastiques qu’ilz appelloient papistes et règne de 
I’Ante-Christ et de Babylone, les notoient de idolatrie, 
superstitions, hypocrite, Eglise “ p i b e ,  paillarde ro- 
maine ; ilz exhortoient les peuples à s’en distraire, em- 
brasser Jhesus - Christ et la doctrine de 1’Evangilo , 
détestoient la mesde, les images, paremens, croix, 
cérémonies, méprisoient les évesques, cornuz prestres, 
razes moines , chanoines, etc. ; preschoient quelques 
chapitres du Vie1 ou Nouveau Testament servanz S leurs 
delibérations. Ilz persuadoient B Ieurs sectateurs qu’ilz 
estoient fidèles enfantz de Dieu, cohéritiers du regne 
eterne1 par foy ; que Dieu leur avoit baille les armes au 
poinct ou en leurs mains pour défendre sa querelle ; que 
I’Evangile seroit presché et auroit son cours en ce 
royaume en despit de Sat,han et des satalites de l’Ade- 
Christ. Ils prioient pour XI. le Prince et ses associez, que 
Dieu favorisasse leur saincte entreprise, et aprbs, pour 
le roy, que Dieu bénisse son enfance et luy donne grgce 
de cognoistre YEvangile, etc. )) 

- 

. 
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Le prieur Lépaulart, aprbs son départ de Saint-Crépin, 

ne demeura pas beaucoup en repos; aux luttes contre 
les envahisseurs de son couvent succédèrent les luttes 
théologiques, les controverses avec les savants de la Ré- 
forme. Esprit indulgent, mais vif, pénétrant et con- 
vaincu de la vérité de sa religion pour laquelle il eût 
soufyert le martyre, il inclinait cependant ii croire qu5l 
y avait encore des moyens de conciliation avec ces her&- 
tiques qu’il confondait par ses raisonnements aussi sim- 
ples que solides. Erreur pardonnable alors et partagée 
par bien des esprits qui n’avaient en vue que le bien de 
1’Eglise et de l’Etat, si profondément troublbs ! L’exposB 
do ces discussions tel clue nous l’a livré le naif historien 
montre assez que la vraie religion n’a nulle part manqué 
de cléfensours et qu’elle a toujours eu des r6ponses 
prêtes 5 toutes les subtilités et objections inventées par 
l’h8résie. 

Un jour donc, le ’7 novembre, (( $1 l’yssue de la presche, II 

c1e.s habitants de Soissons K de la religion )) vinrent trou- 
ver Lépaulart et lui demanderent U s’il trouvoit quelque 
chose de meschant B la presche ou a la doctrine de leurs 
ministres, et si elle n’estoit pas plus conforme à la pri- 
mitive Eglise et B 1’Evangile que la papisterie. N I1 ré- 
pondit qu’il (( n’avoit encore ouy rien qui lui sembl$t 
faulx ne contraire au texte mesme, que le chant des 
psalmes lui sembloit beau et phisant , que si 1’Eglise 
universelle avoit permis ou reçeu telle coustume , 
il seroit le premier qui, aprpr8s matines, messes ou 
vespres dictes en sa paroisse, en chanteroit ung avec 
SOS paroissiens, comme on faict ung Salve ou ung 
Regimi ccrll; et que d’abolir le service accoustumè en 
latin, oultre que ne se pourroit jamais faire, que ce 
seroit aussy clommaige, veu qu’il y a plus de fruict B 
ceulx c p i  l’entendent que audict fran(;ois; et que si on 
n’y avoil rien ajout6 depugs saint Gregoire et saint 
Ambroise, il n’y auroit que reprendre, car c’est ung 
ofke bien dresse pour p i e r .  Hais que depuys, les 
moynes y avoient acljouté et augment6 des choses in- 
fructueuses et pleines de supelstitions que plusieurs ne 
voudroient chanter, ne ougr si les entendoient, et en- 

‘ 

~ 
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core de jour en aullre on ne cessoit d’y adjouter, chan- 
ger et muer par chacun ordre et évesch6 divers usaiges 
et que ce seroit bien faict pour tant de sortes cl’usaiges 
prendre celuy de Rome. )) 

(( Pourquoi, respondit lung, celuy de Rome , si vous 
confessez que les psalmes en françois sont bien tra- 
duictes? Ne vaut-il pas mieux les chanter comme nous 
les chantons, affin que chacun s’entende, sans prier 
en langaige incogneu et non entendu? N’est-il pas 
requis en priant yue on entende ce que on diet , sinon 
l’esprit ou pensée est sans fruict , comme diet saint Pol? 
Mais on nons a toujours défendu d’avoir des heures ne 
d’Evangiles en francois, de peur que nous ne fussions 
plus saiges que les prestres qui n’y entendent rien. )) Il 
répondit : u qu’il y avoit deux manibres de prier et faire 
oraison Dieu, l’une particulifire , l’autre publique ; que 
quant à la particulière’ que chacun qui n’entend latin 
priasse en langaige commun et de sa nation n, il n’y 
trouvait pas d’inconvénient veu que oraison ne gist . 
point tant en la parolle que en l’entendement et désir 
intérieur où est reqüis que le suppliant élève sa pensée 
à Dieu et au ciel. Mais, quant aux.pri6res publiques qui 
journellement se font ès églises, il a éte orclonné ct est. 
mieux séant qu’ellcs se fxen t  par gens de savoir et 
prestres en latin qui est entendu de quasi toutes nations. 
- Et comment, dit un autre? Je gaige que en toutes les 
abbayes de Soissons , il n’y en a une demi-douzaine de 
moynes qui entende son bréviaire, et n’y a pas beaucoup 
de prestres ne chanoines. n - (( Tant pis ,  répliqua 
Lépaulart, et je  suis d’accord que on ne debvroit insti- 
tuer prestres qui pour le moins n’entendist le sens histo- 
tique ou liltéral de la Bible qui est traduicte en latin 
assez fluide et €íícil. )) - Vrayment, di t  un autre, des 
belles ! les chanoines et moynes maintenant n’estudient 
que au livre des Rois )) (au jeu de cartes). 

Deux ou trois de ces interlocuteurs, ayant alors tir6 
le prieur a part ,  lui demandbrent s’il ne voulait pas 
autrement se U dbclarer et faire profession de 1’Evangile 
comme avoient faict quelques chanoines )) qu’ils lui 
nommèrent lesquels (C avoient ensemble renoncé à la 
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Babylone et B la papisterie n. 11 leur répondit : qu’il ne 
voulait pas faire (( de nouvelle profession , ne aultre que 
celle de son liapt&me 1) et qu’il ne vouloit (I estre 
huguenot ne papiste n. - u Vous voulez donc estre 
athkiste, dit un chanoine ? - u Non , répondit-il, j e  
veult tenir la foy que ont presché saint Pierre, saint 
Paul et les apostres ; s’il y a des controverses ou diffé- 
rens, que ceulx qui sont plus forts et plus hardiz que 
moi les desmêlent. Je sqay bien qu’il y a de grans abus 
à corriger eu la papisterie, et il y a plus de quarante ans 
que on ne cesse de quereller et d’escrire lung contre 
l’autre , et n’y a point de fin. I1 y a aussy des choses B 
vostre religion que je ne pourrois jamais approuver et 
qui ne seront jamais receues en ce royaume à mon juge- 
ment. TOUL se portasse mieux sy on se fust résolu en 
France à la Confession d’Augsbourg, car vous verrez que 
si jamais les lprinces veuillent donner la chasse íi la 
papisterie, qu’il nous faudra passer par icelle ou par 
le interim de Allemagne. )) - (( hIais il y a ,  dit  un autre 
chanoine, plus de trois ans que vous nous menaccz de 
ceste Confession d’Augsbourg. )) - (( Elle me semble, lui 
repliqua Lépaulart , plus salutaire et plus facile à mettre 
paix entre les Huguenots et papistes que moyen quel- 
conque. )) 

L’entretien se termina, par une invitation à diner, avec 
quelques ministres, que le prieur refusa. I1 faut main- 
tenant assister en sa compagnie à la cène à la cathédrale 
et entendre les nouvelles controverses qu’il eut 51 soutenir 
à cette occasion, le dimanche 9 novembre. La cérémonie 
avait deja eu lieu le dimanche pre&Ient, mais il y &ait 
venu peu de monde, parce qu’on n’avait pu s’y préparer 
à cause (( des tumultes de la guerre )) ; cette fois, il y 
vint de plusieurs églises protestantes une (( grandis- 
sime mu1 titude )). Certttins Huguenots remarquerent 
avec surprise qu’il y avait encore à la cathédrale bien 
des objets en désaccord avec leur culte : pupitre, sepul- 
chre, une grande partie des autels, des fermetures de 
chapelles et du clmur,  colombes, crosses, chaires, ver- 
rieres entieres, en un mot que l’église n’avait pas 
soiiffert (I grand domruaige n, sauf que K les images 
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. estoìent oitées et aucunes croix rompues, aucunes gct- 
tées en des coings B part )I. Aussi diren t-ils en murmu- 
rant : u que la  idolatrie n’estoit point assez abolie en ce 
lieu pour y faire la cene N.. Méme plainte se fit entendre 
le 20 novembre B l’issue du prhche, elil présence de 
Lépaulart, de In part de quelqbes Huguenots de Soissons 
et des environs qui étaient venus échanger avec lui  
quelques saluts : u La grande église , dirent-ils, sent 
encore trop idolatrie et superstition. n 

K En quelqu’état ou rkformation que fust la religion 
chrétienne, leur dit le prieur, il eatoit convenable que 
les temples eussent quelquc beauté , paremens et déco- 
rations D qui les distinguassent des habitations ordi- 
naires. Et il leur cita celui de Jérusalem, oì1 Jésus-Christ 

. et les apôtres avaient prêché, prié et loué Dieu (( quoique 
les sacrificateurs d’alors ne fussent sans abuz , vices, 
ne superstition, non plus quo nous et qu’ilz commissent 
des faultes plus d6sordonnez que les nostres en leurs 
temples 1). Ils furent imités en c e h  par les premiers suc- 
cesseurs des apbtres , saints évêques et martyrs qui Bdi- 
fibrent des églises. Celle de Sainte-Sophie si magniEque 
ne fut-elle par bâtie par Constantin, par le conseil N de 
plusieurs sanctissimes évescpes Y , anciens pères de 
Nicée qui n’auraient pas voulu (( dévier de la longueur 
d’un ongle de la pure Evangile N. - (( Mais, dit un 
diacre huguenot, y avoit-il des idoles au temple de Jeru- 
salem? n - u Oui, répondit-il , n’y avoit-il pas des ché- 
rubins et des figures de bœufs et lionceaulx aux soubas- 
sements des chandeliers et grands vases nommés B f c m  
ceneum (la hier d’airain), ajoutant : qu’on ne pouvail étre 
coupable de regarder des idoles dès qu’on ne les ado- 
rait pas; que nos images n’etaient pas non plus un 
objet d’idolâtrie, pourvu qu’on ne leur attribu&t pas 
l’honneur qui n’apparlient qu’B Dieu ; qu’elles (( peuvent 
servir de memoire et edificalion aux siniples gens qui 
ne savent pas lire ; qu’il n’ignorait pas cpelz dangers 
et abuz sont surveniiz pour les avoir trop dkcoré et 
porté au bout d’ung baston pour les mettre b prix cha- 
cun an ,  et de quelque pèlerinage loingtain p,our aller 
sttluer et veoir une ymaige )) ; qu’il voudrait (( qu’on ne 
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les feisse tant riches, ne tant braves, ne magnificques , 
ains qu’on se contentasse de mbdiocrite 1) ; mais qu’il 
n’était pas necessaire de les abolir entièrement, et, qu’en 
tout cas, cela ne pouvait être fait que par un concile 
général. 

I1 avoua aussi qu’il n’y avait pas autrefois U tant d’au- 
tels, parades, ne images, orgues, fiertes, ne chapelles 
h part conime aux nostres b présent; mais quant aux 
pupitres et lieux éminentz >J il y en a&it pour la prédil- 
cation du U costé c p i  est vers le chœur et sieges des 
prestres et clergé )), où (( le coucionatenr ou évesque 
preschoit vers íceulx en grec ou latin en forme de homé- 
l ie ;  et S une autre heure, il preschoit retourné vers 
le peuple en langaige commun et entendu 11. Il ajouta 
qu’il avait ouï dire par des gens qui avaient 6th B 
Geneve, qu’au temple de Sttint-Pierra et autres églises 
oÙ prêchait Calvin, u il y avait des belles et riches tapis- 
series ou estoient en grant : personnages, figures histo- 
riques, les Actes des Apostres , et que en y faisant la 
pesche il y avoit souvent de rechaueeires oh on mettoit 
@nGens et bonnes odeurs et parfums )). C’est pourquoi il 
s’étonnait que les Huguenots prissent U si grend plaisir 
k rugner et (lestruira les Bglises D. Quelques-uns répan- 
dirent : qu’ils agissaient ainsi parce qu’ils n’en jouiraient 
pas longtemps, mais que si on ne leur en accordait pas 
clans le3 villes et faubourgs, ils n’en auraient pas non 
plus. - X Eh! Messieurs, répliqua le prieur, quand vous 
les aurez ruynés au dgocèse de Soissons, n’y en aura-t-il 
point encore au clgocèse de Paris, Reims, Laon, Noyon, 
Amiens, etc. Vous feriez mieus de proceder pIus doulce- 
ment en ceste guerre )I. - U C’est, repondit Lefébure, 
l’opinion ile Vassoris et du ministre qui est log6 en nia 
maison n. - D’autres lui répondirent avec colère : u Vous 
n’oublierez jamais vostre papistcrie )) (i]. 

Tel &tait le theme siir lequel les ministres brodaient 
tous leurs discours qu’ils débitaient. avec l’accent dc la 

( I )  L~PAULART,  p. 30-3i ot p. 55 - 57. Nous avons w u  devoir 
fusionnar ici d a u s  mitreliens diffkrents de L~PAULART avec les Hugue- 
nots, parce qu’ils roulèrent sur  la même niatibre et qu’il y fil i peu peas 
les nidrnes 1~0ponsaes. 
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conviction. De plus, ils u chantoient fort bien et mélo- 
dieusement les psalmes cle David en franpis et faisoient 
esmouvoir B larmes et pitié plusieurs assistants, car le 
plus souvent les ministres ploupoient eulx-mêmes n.  Les 
femmes huguenotes surtout y montraient une grande 
sensibilité et leurs pleurs en faisaient couler de bien 
des yeux. Des catholiques, en train& par l’exemple , la 
curiosité et le désir de  plaire aux maîtres de la ville, 
dans l’intérèt de leur propre fortune, témoignaient de la 
sympathie pour la huguenoterie et fréquentaient le 
prêche, mais il est constant que peu de bourgeois de 
Soissons s’adjoignirent B ceux de leurs concitoyens qui 
s’étaient fait religionnaires avant la, nouvelle levée de 
boucliers des princes et le pillage de la ville. 

Parmi les predicants du K saint Evangile I ) ,  du libre 
examen et de la baine contre 1’Eglise catholique leur 
mere, se distinguaient par leur eloquence et la violence. 
de leur langage, l’ex-cordelier Vassoris , ministre de 
Soissons ; Hélin , ministre de Cœuvres , et plusieurs 
autres des environs nommés Saint-Clement , Charvy , 
Vuyart , qui venaient aider leur collegue de Soissons. 
Vassoris employait, dans ses harangues, une sévérite 
d’expressions peu commune ; il  N incrépoit , dit Lépau- 
lart , tensoit et rédargnoit rudement les paillards, ran- 
Gonneurs et vicieux )). Il y perdait son temps, car a s’il 
n’y eut pas beaucoup d’habitans qui n’aillassent B la 
presche , ils accomplissoient ce que (les ministres ) di- 
soient, moins que nous ne faisons ce que on nous 
presche , niais tout au contraire n. Quoique le prèche 
se tînt B Cœuvres depuis plus de trois ans ,  le prieur de 
Sain t-Crépin, curé de cette paroisse, n’avai t jamais voulu 
y aller quelqu’instance qu’on lui f î t  d’en donner l’exem- 
ple B ses paroissiens, mais, le 6 novembre et jusqu’h la 
Sainte-Cécile , il se rendit celui de Soissons où oncque 
depuis ne retourna (1). 

LBpaulart n’était pas pour cela au bout de ses peines, 
ni  des controverses que les Huguenots entamaient avec 
lui. Le lendemain de la cene, trois individus ; Nicolas 

(1) LÉPAULART, ibid. 
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Droard , Noel Violelte et Pierre Dorche vinrent lui dire 
qu’ils avaient clecouvert ses deux coffres et les avaient 
déposés chez Puiseux. Pour ce service ils lui souti- 
rerent une pistole et une pibce de quinze sous. Puis il 
eut l’imprudence d’indiquer B Dorche l’endroit o Ù  il 
avait each6 ce cp’il avait de meilleur; celui-ci lui en 
rapporta la, moitid et déroba le reste. Le mardi, 
Mo Jehan HBlin , ministre de Cœuvres , l’élu Henault , le 
receveur de Braine et autres l’étant venu trouver B 
l’issue du prêche, il les pria de recommander aux soldats 
de la garnison de Cœuvres de ne pas piller le peu qu’il 
avait dans sa maison de ce lieu, ayant déjja tout perdu B 
Saint-Crkpin. Cette manière d’agir % son épard, leur 
disait-il, ne plaisait pas même B ceux de la Religion, 
vû qu’aucun ecclésiastique ne leur avait ét6 moins con- 
traire que lui ; que lui , HBlin , savait combien il s’etait 
(C comporte doulcement avec ceulx de son ministbre, 
sans estre séditieux, ni incommhcler personne 1) ; que 
nidme, pour vivre en paix , il  svoit perdu depuis trois 
ans, presque tous les fruits de sa cure.Hdin, le receveur 
du comte d’Estrées, et le capitaine Pierre lui promirent 
de Faire droit B sa demande. 

Ce capitaine l’entreprit alors et lui demanda pourquoi 
il ne K faisoit estat de la religion comme les aulres n. Il 
lui répondit : qu’il y avait toujours eu des gens K plus 
hrirclis les uns que les autres et que cette religion, B ce 
qu’il voyait, K ne avoit que faire de gens aussy paoureux, 
débiles, ne maladroits 1) que lui. - K On n’a que faire de 
vostre force, reprit le capitaine, muis de vostre esprit et 
de vostre langue. )) I1 vaut mieux, reprit Lépaulart, 
restor ce que l’on est plutdt que d’imiter ceux qui se 
font protestants et redeviennent catholiques. a J’espère, 
ajouta-t-il , que ces guerres finiront par quelque bon 
reglement de la religion; car de cuyder, gaigner tous 
les poincts ainsy que VOLIS les teuez , jamais ne se fera. 
Vous cuydez abolir beaucoup de choses qui De se peu- 
vent changer clue avec le temps; et me semble que par 
telle guerre ne s’en advancera pas beaucoup )>. - (( Vous 
jugez tkm6rairement les choses qui sont en la main de 
Dieu, auquel rien n’est impossible n, dit Hélin un peu 
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piqué. n - (( Je  ne fais point doubte de l’omnipotence 
de Dieu, répondit Lépaulart; mais je considère comment 
notlle foi a pris accroissementz par menuz principes et 
petit B petit ; les apostres et martyrs n’ont rien heurté, 
ne forcé par violence ; telle chose se fera cy après que 
maintenant Dieu protestre, ne veult encore estre faicte. n 
Et il citait en esemple la mission de saint Paul et saint 
Barnabé. Puis il lui dit  : (( J’en vois des vostres qui ne 
se soucient pas beaucoup de l’avancement de 1’Evan- 
gile., . et si j’estois ministre & vostre place, je mourrois 
d’ennuy en voyant ce que je vois et ceste pernicieuse 
manière de vivre de plusieurs ; aussy, ne prescherois-je 
1’Evaugile que B ceulx qui la voudroient recevoir comme 
Jésus-Christ l’a ordonn6, etc. )) 

Quittant ce sujet, qui n’était pas de son goùt en pré- 
sence de ce qui se passait alors mkme !i Soissons et ail- 
leurs, Hélin tomba sur la messe. U Pouvez-vous bien 
encore y assister ct devant les idoles de vos temples, en 
bonne conscience? )) - (( Ouy vraynient , repondit le 
prieur, et ne trouve point d’occasion de ainsy détester 
et rendre abominable la messe comme vous faictes, veil 
qu’il y a beaucoup de bonnes choses et salutaires, que 
vous ne sauriez prouver rejettables; je crois qu’il y a 
bien des choses adjouptées depuis saint Gregoire, et 
quelques usaiges abusifs survenuz d’icelle , comme la 
taxe de deux sols six deniers en marchandise, qui se 
pourroient bien rescinder ou changer; mais c’est à 
1’Eglisc universellc ou du moins a m  prélats et princes 
du royaume de y donner ordre et non pas $1 nous parti- 
culiers. )) Et comme Hélin alléguait la conduite des np8- 
tres qui avaient continué la predication malgré la haine 
clu monde, il lui répondit : qu’ils avaient affaire aux 
juifs et aux gentils grands ennemis de JBsus-Christ et de 
1’Evangile I tandis que protestants et catholiques sont 
tous chretiens baptisés , admettant tous les articles des 
trois symboles, le texte +des cleus Testaments; qu’il 
n’etait question entre eux que de l’interpretation de 
quelques passages obscurs SUP laquelle ils invoquaient 
de part et d‘autre des autoritbs, u comme celuy de Ia jus- 
tification gratuite, de Is  predestination, du> libéra1 ou 
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serf arbitre et de certaines cérémonies et de quelques 
décretz et statuz ecclésiastiques concernantz la police, 
ordre et uniformité el culte externe in 8cclesiis D. 

u - Et de vostre fournaise de Purgatoire, cria un des 
assisbans, qui a été cause de tant bien farcir la cuisine 
et faire bouillir les marmites de vous autres moynes et 
prestres, vous n’en dictes rien? - Si U en cela, comme 
en d’autres poincts , répondit Lépaulart, je  vous allègue 
quelques authorités de 1’Escripture sur lesquels L’Eglise se 
fonde pour probation diceulx , je sçay bien que vous les 
in terprhtez aultroment, et confesse qu’ilz sont obscurs, 
mais je vous a116gueray l’authorité de 1’Rglise et du Con- 
cile en payement ; je  scai bien aussi que 1’Escripture ne 
met apertement que deux voyes et contrari6lé opposite, 
comme bien et nial, vray et faux, lumièse et ténèbpes, 
Jhérusalcm et Babylone, Egypte et Terre de promis- 
sion, etc., la vie éternelle aux bons et le feu de tour- 
mentz Bternelz aux pervers et méchantz impénitenz. Au 
reste, j’ay plus cher croire le Purgatoire que y aller 
voir. )) - (( Voyez, dit le capitaiue Pierre, le diable de 
razé, comment il est plein de responce ; mais n’a-t-il 
point paour que on lui face comme aux aultres 
pwstres. )) - U I1 n’y auroit pas, répondit Lépaulart, 
grand acquest et ne me sçauroit-on pas beaucoup oster 
ou accourcir de ma vie, car je n’espere pas vivre encore 
trois mois si Dieu ne prolonge mon ternie. 1) - (( Tant 
debveriez-vous plustòt Faire le service B Jésus-Christ et 
emploier les grices du savoir qu’il vous a donnéez 5 
l’amplification de son Evangile, )) répliqua Hélin. - 
U ,T’espère, dit-il , qu’il aime ceulx qui vivent en paix et 
qui attendent et espèrent qpe il viendra quelque bon 
rhglemont cy-après, et cependant demeurent en l’union 
de 1’Eglise. Syméon , Nicod&me , Joseph d’Arimathie 
estoient-ilz des réprouvez ? Tourtant ilz n’ont pas crié 
contre les autres, ne se hazardé pour rddarguer les 
abus. - (( Allons, allons, dit un des assistans, on s’y 
romproit la teste, venez diner avec nous. n - u Grand’- 
mercy, Messieurs, répondit Lépaulart , je n’oserois mes- 
loigner de l’hostel de M. de Vsndy sans permission, car 
je l’ay promis. 1) - u Nous irons demandes conge pour 

V. 21 
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vous, dit Hénault. )) - (c Grand’mercy, répondit-il , )) 
et il les laissa pour se U retirer en sa garde, )’ c’est-8- 
dire dans la maison de son frère le doyen, oÙ &tait loge 
le gonvefneur. 

Lépaulart ayant rencontré, le 11 novembre, Vélu et 
ceux de Soissons qui en sortaient après le conseil de 
guerre qui s’y tenait chaque jour, les salua et se plaignit 
de ce qu’on l’avait Iraité comme un ennemi acharné, 
laissé piller et mis en danger d’ètre massacré, yuoiqu’il 
en eht agi avec tant d’égards envers ceux de la religion. 
Vélu lui répondit : que c’&ait sa faute, qu’il l’avait 
averti, qu’il avait su que les moines de Saint-Crépin 
avaient enlevé ce qu’il avait de meilleur et U qu’il avoit 
bruit d’avoir une grande finance d’escus. 19 Le prieur lui 
dit : qu’il ne croyait pas $1 la durée de la guerre, qu’il 
avait craint de déplaire 8 l’abbesse et h l’abbé de Ver- 
mand s’il avait quitté Saint-Crépin pour se retirer près 
de lui; qu’il pensait que les Huguenots se contenteraient 
de u ravir et piller les ustencilles, joyaulx, dorures et 
argenteries des églises qu’ilz maintiennent servir de 
idolatrie, superstition et abuz, 1) et non les biens des 
particuliers qui n’htaient pas leurs ennemis et ne leur 
ont jamais fait aucun tort, et qu’en cela il u ne trouvoit 
loy, livre, ne cousturne tant barbare qui permit ainsy 
dommager ceulx qui ne leur sont adversaires, ne n’ont 
ofTeen& leur prince, ne républicque, ne confkder6s. )) 

Vélu , se rangeant B l’avis de Lépaulart , dit : qu’il 
avait et6 impossible d’y mettre ordre. (c La maison de 
Coupaville est B vostre commandement, ajouta-t-il, et 
%us y ferez conduire avec ce que vous voudrez sauver. 
I1 y a salloir et, de la volaille pour vivre. Y - (( <Je 
craindrais, dit  le prieur, les paysans étant illec, et si 
j’espèie que de brief nous aurons la paix. n - U Je ne 
sais,  repondit Velu, car nous avons délibéré ceste 
fois d’en estre B une ou tous mourir ; et de ma part je y 
employerai non seulement mes biens, mais aussy la vie 
de moy, ma femme et enfans. n - U Dieu, répliqua le 
prieur, vous voeulle donner la pais. Amen. )’ Le sieur 
de Vélu, qui témoignait une si grande ardeur pour la 
paix, avait, ‘pen de jours avant ce colloque, marié sa 
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fille unique en l’église de Saint-Gervais c à la mode 
huguenoticque )) avec un gentilhomme nomme de 
Menr (1). 

A quelque temps de I&, un chirurgien italien, messire 
Jéròme, (( moult familier n B Vandy, montrant B Lépau- 
lart un ancien ministre calviniste qui avait été suspendu 
pour trois ans parce qu’il s’était permis de trop grandes 
privautes avec une jeune fille, lui dit pour l’embarrasser 
que u si on en faisoit ainsy aux prebtres et moines, ilz 
seroient bien estonnez. n - c Estoit-il marié? )) clit le 
prieur. - u Non, répondit le chirurgien. n - u Si 
c’estoit par espérance de l’avoir en mariage qu’il luy 
monstroit quelques gestes et signes d’amour, il me 
semble que c’est rigueur. n - Et il lui prouva que 
quand il s’agissait de mariage, il était presque impos- 
sible que des jeunes gens ne se donnassent de ces 
marques d’amour et que ) en la religion calviniste, 
comme c en la papisticque, )) on pratiquait l’hypocrisie 
reprochée par le Sauveur aux Pharisiens. - CC Nous 
faisons, continua-t-il, le plus grand cas de manger ung 
œuf en caresme ou chair le vendredi que de perpetrer 
ung adultère ou dommager nostre prochain ou blasphé- 
mer Dieu; et vous aultres ftictes plus grand scrupule 
d’aller B la messe ou de entrer en une 6gIise où il y a 
des images, que de saccager, piller ou ruyner quelques 
povres chrestìens. . . . prkférant noz coustumes et inven- 
tions aux ordonnances et commandemens de Dieu. n 
Jérôme lui ayant dit : que les miaistres étaient (( plus 
saiges et plus gens de bien que les moynes ou les 
prestres, n il lui repondit : qu’il y avait des prêtres et 
des moines de bonne vie. - u On n’en voit guere, dit 
Jérôme, qui ne soient paillars et avaricieux, car ils ne 
font rien sans argent. n - t( C’est aussi ce qu’on peut 
vous reprocher, répliqua Lépaulart, J) ajoutant qu’8 son 
avis , Uieu pardonnait plus facilement C( la, paillardise 
quand elle est commise sans rapt, inceste ou adultère, )) 

B cause de l’infirmité de notre nature et l’entraînement 
de la concupiscence, que l’airarice et la poursuite des 

(i) L~PAULART, p. 41 et suiv. 
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dignitcis, richesses, b8neEces étsieat moins excusables, 
mais que ies ministres non plus U ne vivent de leur 
propre et qu’ils ne font point leur estat sans estro paeyez 
et ,stipeqdiex. a - Mais, dit messire Jért”, U ils se 
contentent de ce qu’on leur donne et ne sont point 
fondez de rentes et dismes comme vous autres curez. ?) 

- ,u Tant piz, répliqua le prieur, car avcc Ie temps, 
charité et libéralite se refroidissant, VOLIS trouverez peu 
de miGstres ; et croyez avec Melancthon que, en  yuel- 
qu’ébat que soit la religion, il est convenable que les mi- 
oistres et escoles soient fondez et assurez de leurs vivres; 
et semble que, pour la conservation de l’a religion, Dieu 
ait donaé les dismes, prémices et oblations estre payez 
aux preStres, affin que n’ayant en soucy de négocier 
pour gaigner ieur vie, ils fussent plus intensifs à estu- 
dim pour enseigner la loy de Dieu au peuple. )) 

Sucoes entrefaites, il arriva h Soissons cles compagnies 
de Buguenots qui avaient failli s’emparer de Metz et 
avaient pris et pillé en passant la u vilIette de Bruyères 
en Laonnois, n oh ils avaient exerci? leurs cruautés sous 
prétexte qu’on leur en avait refusi! l’entrée et IC passage, 
ee qui avait jeté la terreur dans Laon, où il n’y avait que 
peu de gendarmerie. Des bandes de soudards vinrent 
aussi des environs de Sedan, de Jaunets et de Bouillon , 
que Yandy incorpora clans les compagnies des R 0 2 6 S S k .  

Lépaulart leur ayant demandé des nouvelles du seigneur 
de Cœuvresj l’un d’eux lui dit : que c’était cc ung poltron 
de faire la canne à l’heure qu’il convenoit de defendre 
1’Evangile. )) Le prieur, prenant la defense du seigneur 
de sa paroisse, leur repondit : qu’il avait agi prudem- 
ment, qu’etnl Ag6 de plus de quatre-vingts ans et 
n’étant plus propre aux fatigues de la guerre, il ne pou- 
vait ètre d’aucun parti et qu’on ne pourrait lui repro- 
cher plus tard d’avoir porte les armes contre le roi. 
a Vous estes, dict un quidam, cure de son village, vous 
luy pourriez bien avoir conseil16 dc ttinsy se retirer. )) 

’-i u Messieurs, reprit malignement Lépaularl, M. d’Es- 
trees es& tant saige et advisé qu’il n’a clue faire d’un tel 
conseiller que moi. IL a aussy son ministre qiii est trop 
plus familier et docte que je ne BUYS. P IS ajouta : qu’il 

* 
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l’avait si peu dissuadi! de la guerre qu’il n’avait même 
pas sii l’entreprise qui lui coûtait h lui plus de 600 livres; 
que loin d’avoir eté mandé au chtiteau de Tresme pour 
le défendre, ainsi que l’~1n d’eux l’avait ouï dire, il jiijldit 
qu’il n’en savait pas le motif. Cette expression souleva 
aussitôt une discussion sur le serment. Ihp-paulart soutint 
qu’il était permis et souvent nécessaire de jurer pour 
une cause grave, même d’apres Luther et Calsin, suivant 
en cela saint Augustin. Un de ses interlocuteurs, severe 
huguenot apparemment, dit : que J6sus-Christ, selon un 
passage pris textuellement par les anabaptistes + u avoit 
du tout prohibé le serment (I). )) 

V. - CEPENDANT, il arrivait de temps B autre Zt Sois-: 
sons des nouvelles de Paris et du camp de Conde, tantôt 
rassurantes, tantôt inquiétantes, soit pouri les catbo- 
liques, soit pour las Huguenots. Aujourd’hui, disait-on, 
(c tout ospoir de paix est rompu, n ni le connétable, ni  
Montmorency, ni Danville ne veulent plus aller parle- 
menter avec le prince, (( au sujet des “ m u r e s  et su- 
gillations des Parisiens qui les ayoien t pour suspectz et 
les taxoient de trahison, x a cause de leur parente avco 
d’Andelot eG l’Amiral. Puis, c’était le roi, le duc de 
Guise et le cardinal qui u faisoient gros amas de gens de 
guerre, )) tandis qu’il venait 8 Gondè force c( Bernois,. 
Rheitres et Gascons. n On parlait aussi d’une (( saillie et 
bravade )) de Strozzi et de ses Italiens sur les Huguenots 
campés B Saint-Denis, et on ajoutait que Montgommerg 
et Genlis s’etaient établis en amont et e a  %va€ de Paris, 
pour lui couper les vivres et l’affamer. En effet, le 10 na- 
vexnbre, on apprenait encore A Soissons qus  le peuple 
de Paris u murmurait fort con Ice la r o p e  et M. le con- 
nestable B cause de la dissette , )) qu’il &ait venu au roi 
des Bretons, des Gascons, des Espagnols et que bientôt 
on livrerait bataille. Aussi le gouverneur de Soisson3, 
Vandy, dans la crainle d’une attaque, si les catholiques 
étnient victorieux, faisait-il (C ramparer et fortifier les 
endroicts plus dangereux de la ville I) et forGait les 
habitants des villages voisins u 2, venir tour B tour 

(1) LÉPAULART, p. 48 et. suiv. 
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besoigner à la corvée )I et continuait d’envoyer ses 
Huguenots par les eglises et paroisses pour en rapporter 
les calices, les crois et autres joyaux. II y avait des lieux 
oh l’on vendait des terres des fabriques pour racheter les 
cloches (1). 

D‘autres nouvelles vinrent encore, le 12 novembre, 
jeter le troubIe B Soissons. L’armée du roi ayant fait une 
sortie s’était rude sur les troupes de CondS! et de l’Ami- 
ral ; le connétable avait éte blessé B mort par d’Estuart , 
gentilhomme écossais, mais le roi avait perdu la ba- 
taille. On donnait K un grand catalogue de grands per- 
sonnages tuez; )) tous les suisses étaient défaits. Le 
lendemain, c’était le contraire. On avait Bcrit de Com- 
piègne que l’Amiral, le cardinal de Châtillon et trois 
mille hommes des leurs u estoient demourez par terre n 
et que le prince était blessé. Le jour d’après, on vit, en 
effet, arriver un grand nombre de fuyards qui se réfu- 
giaient dans la ville et dont on retint plusieurs en pri- 
son. Pour rassurer la garnison huguenote, on fit chanter 
des u psalmes de action de gr&ce de la victoire et la 
presche fut faicte par Vassoris qui les exhorta à ferme 
constance et hardiesse avec asseurance de vaincre tous 
les adversaires, et que 1’Evangile seroit presche et despit 
des ennemys, et fut chanté en rytme françoise le psaume : 
Lauda anima mea, Dominum. 1) Le fait était que le conne- 
table Anne de Montmorency avait battu les calvinistes S 
SainGDenis le 20 novembre 1567. On sut, le 15 C% Sois- 
sons, qu’après cette u desconfiture, n les Huguenots 
s’étaient dirigés sur Sens et Auxerre, suivis de près par 
l’armée royale. 
- Outre la déroute du camp de Condé, on apprit 
aussi que les équipages de Vandy avaient été dévalisés 
au retour et les gens de son fils (( escarmouchez 11 entre 
Villers-Cotterêts et Vaumoise par les garnisons de cette 
ville et de la Ferth-Milon. Le lendemain matin, Lépau- 
lart se chauffant à la cuisine, entrèrent les sieurs d’Aspre- 
mont, de Montbrecy, d’autres capitaines et des bless& 
qui racontèrent l’affaire de Vaumoise. 6 Pour le moins 

(i) LÉPAULART, p. 33. 34 et 37. 
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j’ay sauvé l’argent de Monsieur, n dit un frère de Mont- 
brecy, et, tirant u une grosse bouge (bourse) de ses 
chausses, )) il la mit sur la table. Après ceux-ci vinrent 
des familiers et gens du pays de Vandy, disant : qu’ils 
l’avaient Bchappi! belle et qu’ils avaient couché dans la 
forkt. Des charretiers dirent aussi qu‘on les avait ren- 
voyés demi-nus , et l’un d’eux se vantait d’avoir a aydé 
B tuer quatorze ou quinze prestres, )) mais u qu’il n’en 
tueroit plus parce que ung prestre lui avait sauvé la vie 
à Corcy ou à Fleury. )) Un autre assurait en avoir des- 
péché huit OLI neuf. )) Vandy ayant envoyé des lettres 
de menaces au capitaine de Villers-Cotterêts, celui-ci lui 
renvoya quelques cofrres, des hardes et des armes qui 
avaient été pillés, surtout une rondache d’acier (1) qu’il 
n‘aurait pas donnée, disait-il, pour 50 éeus. 

Au récit de pareilles horreurs, LQpaulart s’écria : 
Eh ! Messieurs, les ministres de la religion vous 

ont - ils enseignk de ainsy tuer indiffkremment .les 
prestres ? I1 vous dusse suffire de prendre les biens 
et laisser la vie,  car un Turc ne feroit pas davantage ; et 
croyez que si vous tuez ung prestre , homme de bien en 
son estst, vous n’aurez jamais la vision de Dieu, ou vous 
ferez grande peni tence , joint que Dieu ne laisse jamais 
la mort d’ung innocent impunie, et vous verrez que . 
vostre guerre ne s’en portera pas bien. N Ils répon- 
dirent : (( Ce sont des abusems de peuple et qui sont 
cause que les chrestiens sont idolktres. n - u Encore 
qu’il y ait quelque fautte en 1’Eglise , repliqua le prieur, 
ce n’est de maintenant que l’usage en est venu, et n’en 
peuvent mais les povres prestres qu’il faut qu’ils fassent 
leurs offices pour vivre et obeir à leurs évesques ; par- 
donnez-moi si je vous diz : que agissez comme celui qui 
arracheroit les petits chardons et laisseroit les grands. 
Faites que le pape, les cardinaulx, les prelats ordonnent 
de chanter comme vous, et les ditz prestres les chan- 
teront pour vivre. I) - (( Je  prie Dieu, dit un autre, si 
le moyne ne dict vray, car, en allant au camp, nostre 
ministre nous en fict lascher ung- et luy rendre grande 

(1) Sorte de bouclier appel6 aussi rondelle. 
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partie de ses biens, )) ainsi qui’& u des censiers papistes 
et diet : que si nous leur faisions mal, il nous laisseroit 
et invoqueroit le ciel et la terre contre nous. )) Un halle- 
bardier ayant répondu : que s’ils les tenaient, eux 
autres, ils ne les épargneraient pas, le prieur protesta : 
qu’il n’était pas à sa connaissance que, depuis six ans, 
un prêtre du pays eût offensé un homme de leur reli- 
gion [i). 

Tandis que ces événements se passaient, une députa- 
tion, composée des chanoines Guinet et Crépin Cocu re- 
tir& st Compiegne, avait été envogde vers le roi avec les 
echevins Henri Lequeux, Sébastien Quinquet et Antoine 
Viet, pour lui exposer la triste situation de la ville de 
Soissons et le supplier de venir la réduire sous son 
obéissance (2). De leur côté, les Huguenots s’évertuaient 
à tirer le meilleur parti possible de leurs pillages. On 
inventoriait, puis on vendait les chapes , chasubles 
ornements et tapis de Saint-Gervais et des autres 
eglises. Des femmes, des enfants de ces voleurs, pour 
insulter aux prêtres et aux religieux, portaient des vête- 
ments de drap d’or et d’argent qui avaient servi aux 
solennités catholiques et dont on avait fait des 
a chausses, pourpoincts et aultres habits (3). )) Après 
avoir jeté ce qu’ils avaient trouvé dans les reliquaires, 
ils en fondaient l’or et l’argent en masses pour en faire 
ensuite de la monnaie. Comme on en portait le plue 
possible :tu prince de Condé, il arriva que le marquis de 
Genlis et d’autres capitaines chargés d’une de ces mis- 
Sions perdirent plusieurs de ces masses de métal. Pres- 
sés un jour par la garnison de la Ferté-Milon, qui 
courait le pays contre les Huguenots, ils se virent obli- 
gés de les enfouir dans un champ nouvellement labouré 
nommé l’Assaut de CoZogne, près du  Grand-Rozoy. Ce 
trésor, retrouvé en 1624, donna lieu i un’procès , comme 
on le verra dans la suite. 

Les catholiques auraient bien désiré pouvoir sauver 
quelques-uns des objets sacrés vendus par les Hugue- 

(1 Procès-verhal de SBbastien Quinquet. 
(2/ LÉPAULART, ubi supra, 
(3) LÉPAULART, ubi supra, p. 42. - DORNAY, t. II, p. 479. 
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nots, mais U nul papiste n’estoit r e p  B y mettre enchère 
ou en acheter n .  Ils aimaient mieux vendre B vil prix 
le drap d’or et les étof€es d’une grande valeur ou les 
voir servir de vktements ii de misérables coquins, que 
de les savoir entre les mains des catholiques. Selon 
D. LBpaulart, (( les mueses avoient eté revellees par ung 
des prebstres gardes d’église n , c’est-b-dire l’un des 
gardiens de la cathédrale, mais il paraft assez vrai- 
semblable que ce serait le doyen lui-m6me qui, cédant 
B la violence, les aurait indiquies. Les troupes qui en 
revenant de Metz avaient pillé Bruykres-sous-Laon, se 
mirent aussi à vendre h Soissons de cc beaux habitz, 
linges et meubles 2 tres vil prix parce que les habitans 
n’osoient achepter YI, quoiqu’on donntit pour 4 sous ce 
qui valait 40 livres. 

Les ofhiers huguenots, dévores du désir d’emporter 
d’opulentes dépouilles malgré 1% prétendue severi té 
calviniste et les prescriptions du (( pur Evangile )), 

avaient commis Banner, grciGer , et SoufElet, receveur 
du prince de Conde, pour (( recevoir les grains, deniers 
et rentes escheues au jour de saint Martin, a p p - t  ‘ i  enans 
B toutes les eglises et abbayes, sauf Nostre-Dame-aus- 
Nonnainsa. Ils ne touchèrent non plus au revenu de 
Saint.Crbpin-le-Grand qu’au mois de janvier 1568. Assez 
mal secondés dans ces opérations, malgré leurs pro- 
messes et leurs menaces, par les dépositaires des obli- 
gations et des baux, sur lesquels ils devaient faire 
leurs rccouyrements , ils s’adressèrent au prieur Lépau- 
lart , pour savoir ce que les abbayes possedaient auprès 
de Soissons, et à son frère le doyen pour avoir des 
renseignements sur ceux de la cathédrale. Le prieur fit 
ccrtaines declarations sur quelques maisons religieuses, 
mais il leur affirma qu’il n’y avait pas B Sctint-Crépin- 
le-Grand de revenus suffisants pour payer les dettes de 
l’abbé, les réparations et l’entretien des moines. En con- 
sequence, il demanda qu’on s’occupât de son monastère 
lo dernier. Le sieur de hlontbrecy et le trésorier cles 

(1) La copie du manuscrit de LÉPAULART, faite en 1626, attribue en effet 
son frtre le doyen dont il aura voulu m6nager la repu, cette faiblesse 

tation (Voyez la rcmarque de la page 45 de 1’8dition de 1862). 
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guerres lui promirent qu’on n’y toucherait pas tant 
qu’on pourrait se fournir ailleurs (I) .  

Les nouvelles qui arrivaient des armées avaient rem- 
pli de tristesse la princesse de Conde et toute sa maison 
logée à l’evêché , non seulement parce qu’elle savait 
le prince et l’Amiral suivis de près par l’armée royale, 
mais surlout parce que ses enfants avaient kté enleves 
du château de Blangy et amenés au roi par un gentil- 
homme adroit nommé Sautral , qui avait été élev6 
dans In maison de Vendôme et avait conduit l’entre- 
prise avec u très petite compagnie s). On vit bientôt 
entrer dans la ville 60 à 80 chevaux de u reistres d’ar- 
mure noire )) qui devaient emmener la princesse. Elle 
partit en effet, vers deux heures après-midi, et se diri- 
gea, avec son cortège de Huguenots, vers la Ferté-sous- 
Jouarre. Quatre ministres s’etaient presentes à elle 
avant son départ pour en tirer, disait-on , quelques 
deniers, mais elle leur dit : que les coffres avaient pris 
les devants. Deux d’entre eux ,  Saint-Clément et un 
autre ttllèrent se joindre à son escorte et reparurent 
trois ou quatre jours après. La princesse avait elle- 
même pour ministre particulier le fils du prince de 
Melphe, ci-devant moine de Saint-Victor de Paris et 
depuis evêque de Troyes, lequel avait prêche plusieurs 
fois (C assez modestement, taxant toutefois les papistes 
de superstition. Comme elle passait avec son train k 
Coulombs en Brie, u quelques compagnons de guerre 
tuhrent , près de son chariot, ung gentilhomme de sa 
maison d’ung coup d’aryuebuze , sur quoi elle fit mettre 
le feu & quelques maisons du village et tuer quelques 
habi tans n (2). 

La princesso cle Condé se rapprochait le plus possible 
de l’armée de son mari ,  qui du Sirnonais revenait vers 
la Brie et la Champagne pour aller au-devant des 
reitres et allemands venant A son secours, tandis que 
le roi, de son còté , renforqait son armée aussi vite que 
le pouvait un prince dont les ordres étaient mal es&- 
cutch. Le cardinal de Chbtillon, profitant de cette len- 
(1) LÉPAULART, p. 45. 
(2) LÉPAULART, Ubi SUPI’& 
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teur, était venu à la cour , soi-disant porteur de pro- 
positions de paix , mais en realite pour gagner du temps 
et donner aux etrangers de Condé le temps de le rejoin- 
dre. Charles IX envoya quelques compagnies de Bretons 
et de Gascons en garnison B Compiègne et ?i Noyon. 
Les habitants de Compiègne ayant fait difficulté de 
recevoir ces troupes u les ayant suspectes de hugue- 
noterie )) quelques citoyens inoffensifs furent tubs. Un 
détachement alla se cantonner dans le ch&teau d’httichy 
et resserra les Huguenots de celui de Vic-sur-Aisne qui 
n’est qu’à une faible distance du premier. Aussi Vandy 
fut-il obligé d’envoyer à leur secours le capitaine Boffe 
avec sa compagnie composée de soldats U qui estoient 
grands pillards et cruelz aux gens d’esglise n. 

Vandy envoya aussi des renforts aux garnisons de 
Vivieres et de Berzy , qui etaient molestées par celles 
dc Pierrefonds et de la Ferté-Milon, u où il avoit des 
prestres, hardis compagnons, qui Faisoient boiine guerre 
aux Huguenotz n. Les garnisons de la Fere et de Noyon 
venant aussi de leur caté U afTronter les Huguenots de 
Chauny et de Coucy, de bien .pres )) , il fallut également 
leur envoyer deux compagnies. Celles-ci faillirent sur- 
prendre la Fère un matin par un epais brouillard , mais 
quelques prêtres fngitifs des villages voisins , qui etaient 
couchés dans un cellier assez pres cles portes, les aper- 
qurent et donnerent l’alarme à la place. Les Huguenots 
les poursuivirent, en tuèrent mème quelques-uns, mais 
la ville Btait sauvée. Peu de temps aprbs, le gouverneur, 
du Chermes (ou du Charmes), convint avec Vandy qu’ils 
ne feraient plus de pillage sur les terres de leurs gou- 
vernemen ts réciproques (1). 

Malgré les affaires que leur suscitaient l’occupation de 
Soissons et les courses du dehors, les Huguenots ne 
cessaient de se fortifier de plus en plus dans cette ville 
de U se revestir bravement et se garnir de fort belles 
armes et chevaux et faisoient souvent des revues, et 
de toutes parts leur srrivoient pour suffire aux dépenses 
les deniers des esglises, des abbayes et paroisses; tout 

(i) LÉPAULART, ibid. 
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n’6toit pas porté au magazin, ne à la recette commune L. 
I1 y avait bien des fraudes et des détournements. Un 
individu du faubourg Saint-Crépin , Jehan Poussin, 
s’etant rendu coupable d’un pareil fait,  fut fouetté par 
les rues de la ville et expulsé de sa banlieue, pour 
servir d’exemple à ses pareils. Les habi tants s’écoulaient 
peu à peu,  les uns intimidés par les menaces des 
Huguenots : u que si on les venoit assiéger, ils les met- 
traient aux brêches ; s’ils estoient forcés , ilz tueroient 
les papaux )) ; les autres parce qu’ils ne pouvaient plus 
nourrir leurs hôtes, (( car il n’y avoit si povre papiste 
qui n’en eust trois ou quatre logez 1) chez lui. Quelques- 
uns se montraient assez traitables, U mais ilz avoient 
tous les ecclésiasliyues en detestation Y). Aussi, certains 
habitants, qui avaient part aux faveurs de 1’Eglise ou 
avaient des enfants pourvus de benefices , donnaient 
à leurs hhtes , les uns 40 sous par jour, les autres 
15 livres OLI 10 livres par semaine, sans compter le pain 
ot le vin,  pour s’cxempter de plus lourdes charges. Le 
plus sùr moyen d’être hien traite était d’aller au prêche 
ou d’y envoyer sa famille et de clire, c qu’en despit cle la 
messe, qu’en despit des prestres , la religion serait aug- 
mentée et 1’EEvangile presché 11. 

Dos gens clu peuple, des mencliants ne manquaient 
pas d’employer cc moyen hypocrite. c O Messieurs , 
disaient-ils , Dieu vous y tienne ; ces gros chanoines et 
prestres , quand nous demandions l‘aumône , ils nous 
disoient : que n’allez-vous besogner, et ne nous fesions 
pas gsigner ung lyart ; nous n’eussions point tant eu de 
aumosnes en dix ans que en avons depuis que estes icy. 
Jamois ne puissent-ilz revenir, tant ilz sont ruydes 
(rudes) aux povres. n Les Huguenots en effet se mon- 
traient, fort larges envers eux c de ce qui ne leur cous- 
toit, rien )), allant chaque jour (( cpcirir le vin de leur 
dizaine par buyres et le pain de munition )I, ils les don- 
naient à tous ceux qu’ils rencontraient lorsqu’ils les trou- 
vaient de moindre qualité que ceux de leur hôte. Le capo- 
ral log6 à l’hôtel de la SyrBne avait 104 pains à distribuer 
chaque jour et si tel soldat n’avait pas ét6 au guet ou de 
garde aux portes, ou était allé (C à la picquorée, il don- 
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nait sa part aux pauvres. I1 n’avait pourtant de vin que 
pour sa dixaine et estoit si petit vin et souvent trouble x 
qu’ils le laissaient u à leurs gougeats qui en donnoient 
aux povres quand ilz étoient saoulz n (I] .  

Dans la seconde moitié de novenibre, des détache- 
ments cle la garnison allèrent piller les residences des 
gentilshommes et roturiers qui fiti’ssient partie des com- 
pagnies d’ordonnance et qu’ils savaient au camp du roi , 
surtout du côte d’0ulchy et de Neuilly, et en rame- 
nkrent beaucoup de meubles et de bestiaux. Ils ame- 
naient aussi les censiers des églises et des abbayes et 
les forqaient B payer leurs redevances soit en blé ou 
avoine, soit en argent. Et comme ils les diminuaient 
parce que les blés avaient Cté, BgrainBs par les grands 
vents survenus au mois de juillet, des censiers com- 
posaient avec eux volontairement. Ils amasserent ainsi 
de grands magasins en peu de temps. Les frais ordi- 
naires niontant de 12 à 1,500 livres par semaine pour 
l’entretien des troupes, sans le pain et le vin, les Hugue- 
nots ne laissaient pas d’en avoir bien besoin et les 
soudards se plaiguaient qu’on ne leur donnait qu’un 
tcston par semaine, avec deux pains et deux tiers de vin 
de munition et disaient : que leurs capitaines (( buti- 
noient tout le prouffit x .  Aussi, on en comptait environ 
sept oi! huit cents qui n’avaient pas voulu s’enrdler Clilils 
des compagnies et qiii u servoient aux armes pour leurs 
plnisirs N. On comptait parmi ceux-ci de (( riches mar- 
chans et gens d’estat bien aise qui s’exposoient ainsi h la 
persuation de leurs t hé ra i r e s  et faux pronosliquews 
ministres n , leur prédisant la ruine de Babylone, 
c’est-h-dire de 1’Eglise romaine , l’abolition de la niesse, 
selon IC SVlII@ chapitre de l’Apocalypse qu’ils interpr6- 
taiont en lcur favour. 

Quelques-uns des censiers qui Ptaient venus loger b 
la Sgrlrro en apportant leurs redevances, y racoiitkrent 
d’horribles exécutions qu’on ne pouvait attribucr qu’aux 
Huguenots , dont la rage contre le clergé allait jusqu’au 
dblire. Ils avaient trouvb aupres de Neuilly un malheu- 

(1) LCPAULART, p. 77. 
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reux prêtre (( li6 par le corps et par les bras sur une 
pièce de boys, qui estoit & demy escorché, et la peau 
depuys le nombril rejectée sur la teste et celle des bras 
sur les espaulles, et si n’estoit encore mort, ains Ian- 
guissoit )>. Des Huguenots présents a ce récit se mirent 
à rire. - u Doucement, Messieurs, leur dit Lépaulart, 
ce n’est poinct chose k rire, car telle cruauté et tyrannie 
sera punie et vmgée de Dieu cy-après, comme h présent 
voyez que sont no2 fautes, et ne se peut faire autre- 
ment. > - U Vous avez , répondit l’un d’eux, un Com- 
myne , capitaine de ung tas de prestres r~iniassez, qui 
ne nous épargne non plus que chyens. I) 

D’autres gens des environs de Coucy racontaient aussi 
qu’ils E( avoient trouve à la rive des bois deux prestres , 
les mains liéez par derrière et par les parties honteuses 
élevez et attachez B des branches pendant à deus pieds 
prez de terre D. La même semaine, une charrette tra- 
versa les rues &e Soissons, chargee de cinq prêtres 
(( liez et garottez d’estolle et vestus par mocquerie de 
chasubles, tunicques et ornements deschyrez >I. Les uns 
disaient qu’on les menait au chiiteau , les autres qu’on 
allait les jeter dans la rivière. Des demoiselles hugue- 
notes K furent meues de pitid, voyant ces beaux jeunes 
prêtres nud teste et garottez comme si on les eust mené 
au gibet et disoient en pleurant : povres misérables 
prestres , n’eussiez-vous sceu vous tirer arrière d’icy 
pour quelque temps! n On ne sait ce qu’ils devinrent. 
Auprks de chgteau-Thierry un autre prêtre, ayant ét8 
saisi par deus Huguenots, leur dit : (( Messieurs, je vous 
crye mercy, sauvez-moy la vie, je ne chanteray jamais 
messe. )) Et ,  sortant un pistolet de ses chausses, il 
le tire dans le ventre de celui qui le tenait et qui tomba 
roide mort; puis il gagne un petit bois et sauve ainsi sa 
vie ( i ) .  

On n’en lit pas moins dans la France protestante, 
laquelle avoue du reste K les horribles dévastations 71 

commises par les Huguenots à Soissons K dans les 
églises et les couvents n, que dans cette ville, (( comme 

. 

‘ 

(1) L~PAULART, p. 80 8 82. 
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presque toujours, ils respectbrent les personnes, même 
des prêtres ; e t ,  ce qui Btait plus rare qu’ils laissèrent 
aux c3tholiques une entière liberte de leur culte (1) 1). On 
doit supposer que les auteurs de ce recueil manquaient 
des documents connus aujourd’hui sur l’histoire du pro- 
testantisme en France, autrement il faudrait les tttxer 
d’une insigrie mauvaise foi. En &et, en présence des 
faits que l’on vient de raconter, c’est-b-dire des affreuses 
exécutions commises sur des prêtres aux environs de 
Soissons, comme dans un grand nombre de lieux du 
royaume, et de l’interdiction absolue du culte catho- 
lique dans ceux oil ils dominaient, il ne serait plus 
possible de disculper les protestants de cruauté, de 
barbarie niame et d’intolerance dans la propagation de 
leur culte. 

Le capitaine Boffe, on s’en souvient, tenant garnison b 
Vie-sur-Aisne, vint $L Soissons u avec grande compa- 
gnie n deniitnder du renfort ri Vancly , afin d’aller 
u assaillir 1) la gdrnison d’Attichy qui les serrait de pres. 
Le lendemain de son arrivée il fut fort mécontent, n’ayant 
pas requ du gouverneur de réponse satisfaisante. Toute- 
fois, trois ou quatre jours apres il alla avec quelques com- 
pagnies & Attichy pour surprendre le clidteau, espérant 
approcher facilement de la muraille :tu moyen de la 
glace qui couvrait les fossés, mais il y avait 18 u de 
bons et asscurez soudm x qui le repoussèrent avec 
perte de quelques tues et blessés. D’a~itres Huguenots, 
pour reparer cet échec, u allèrent surprendre la maison 
et chastel épiscopale de l’évesque de Noyon, nommé 
Carlopont n, gros village situé B quelques lieues de Vic- 
sur-Aisne. 

Voici i quel singulier capitaine on confia cette expé- 
dition. C’ktiiit lin moine de Saint-Crkpin-le-Grand, Dom 
Charles Moustier, honinie u faci1 ri se transporter à tout 
conseil et esventé de teste n. Moustier, voyant tous les 
religieux de son couvent en fuite c et qu’il n’y avoit 
plus de pitance ) I ,  s’htait retiré au village d’hutreches, 
dont il B tait natif, avec L( ung sien beau-frère, qui estoi t 
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des plus aigres Huguenots n, lequel lui avait d i t  : U qu’on 
alloit tout saccager, les moynes et les prestres ot que 
s’il vouloit venir avec luy ti la guerre qu’il le équiperoit 
de toutes armes n. Le moine se rendit facilement B ces 
raisons et nos deux aventuriers vinrent s’enrhler sous 
le capitaine Boffe î l  Vic-sur-Aisne. D. Charles f u t  en 
peu de temps c tout agudry et endiabld )) avec quelques 
Hennuyers qui se trouvaient aussi en ce chAteau et fit 
u plus de mal el de dornmaigc, ravaiges et ruynes 
aux prestres et églises d’environ que tous les autres, 
sans considérer qu‘ils estoien t ses voysins )l. I1 n’eut 
pas mBme d’égnrds pour son pkre, qui K s’étoit mis en 
ordre de prestrise )), depuis la mort de sa femme, car 
il fut pris et rançonné par ceux de sa compagnie. 
Après la prise de Carlepont, on l’envoya avec son beau- 
frere et ung escadron de soudars, pour tenir ce ch& 
teau n. Ils y soutinrent un rude assaut contre la gar- 
nison de Noyon. Tandis que la compagnie (( estoit all6 
à la picquorce )I ,  ils furerit surpris avec les vingt-deux 
hommes seulement qui étaient restés dans la basse- 
cour mènie du ch&teau ; niais ils repoussèrent les assail- 
lants qui perdirent quinze des leurs, lesquels furent occis 
et eurent leur capitaine blessó B la cuisse ( i ) .  

I1 s’était formé aussi dans le nord une bande d’en- 
viron 800 hommes, composée de (( vielz soudars >, de 
prêtres et de gens des environs cle SainkQuentin, la 
Fère, Ham et Guise qui (( venoient journellement courir 
jusques aux portes de Chauny et de Genlis et cluel- 
quefois sommoient ceux de Chauny pour venir se 
battre >). Ces derniers ayant su par leurs espions que ces 
coureurs étaient mal armés et peu accoutumés au manie- 
nient cles amies, demandèrent quelques compagnies B 
Vandy, qui leur onvoya les capitaines Darnel, Kaste, 
Guyon et Lamur avec les leurs. Quelques jours après, ils 
tombaient sur la bande et lui faisaient environ cent 
qustre-vingts prisonniers. L‘honneur de la victoire fut 
attribué h Darnel qui, après que la bande edt ét6 mise en 
désordre, avait poursuivi le reste (c jusques au fort du 

‘ 

(i) LÉPAULART, p. 86 et suiv, 
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cimetière )) de Hognes , et leur,avait promis a honnestq, 
composition s’ilz se vouloient. rendre , autrement qu’il\ 
brusleroit et,saccageroit,n le village et ceux des envi- 
rons. Les prisonnicrs furent en ef€et bien traites e t  on 
ne fit @.re paper de rançon qu’aux prêtres. On rapporta 
aussi force butin et une grande quantité d’armes et de 
rfiorions. Cette victoire, plus retentissante que sérieuse, 
avait inspiré tant de peur aux papistes que quelques-uns 
dirent : u Que Dieu estoit devenu Huguenot D. Le prince 
de, Condé et l’Amiral couraient de tout autres clangers. 
La r.eine ayant échoué aupres d‘eux dans de nwvelles 
tentatives de paix, l’armée du roi continua de les serrer 
de près et (( se rua sur e u  )),, la veille de Noël, pr8s 
de Notre-Dame-dé-l’Epine, sur la route de Ch$lons à. 
Sainte-Menehould, et le bruit courut que si on n’avait 
pas arrèté la fougue des royalistes u ilz eussent tout des- 
confit et froissé ceulx de M. le Prince 1). 

VIr - Au temps de NoBl, des espérances de paix cou- 
rurent encoke dans le Soissonnais, parce que Genlis et 
certains capitainesrevenaient du camp de Conde. D’autres 
expliquaient ce retour sur ce que Genlis avait ét4 mécon- 
tenté par l’Amiral, qui ne cessait de lui reprocher d’être 
cause de la prolongation de 19 guerre, parce qu’il ne 
s’était pas rendu B Meaux a l’heure convenue pour enle- 
ver le roi et Is  cour, ainsi qu’il l’avait promis. Quoiqu’il 
en soit, Genlis arriva bientQt h Soissons, u ayant bien 
butine en certaines bourgades, abbayes et Bglises de Ict 
Brie, x avec 150 cheuaux eO quelques pietons qu’on ne. 
slit où loger parce que U les grosses hostellerins e t  ta- 
vernes estoient abandonnées de lpurs hostes n et que les 
maisons étaient dejh remplies de Huguenots. Quant b 
lui ,  il fu t  reçu honorablement de Vandy, soupa avec 
lui en la maison du doyen Lépaulart et alla le lende- 
main en toute htite Chauny rejoindre sa femme, grie- 
vement malade. I1 s’était brouiJlé avec Vancly avant son 
départ, parce que celui-ci avait refusé de lui remettre le 
gouvernement de Soissons, disant : qu’il ne pouvait s’en 
décharger qu’entre les mains du prince de CondB, de qui 
il l’avait r e p ,  et K aussi qu’il avoit grand compte à 
rendre. )) Toutefois, Vandy étant venu quelque temps 

V. 22 

, , 

I 

! 
, 



338 DE CERTAINZS COUTUMES DE L’EGLISE:. 

apres & Coucy, ils se réconcilièrent et convinrent d’aller 
attaquer ensemble la garnison de Noyon. Les Français et 
les Gascons qui la composaient firent U saillie sur eux et 
se escarmoucherent assez bien et y en demoura d’une 
part et d’autre. )) Un enseigne et un lieutenant y per- 
dirent chacun un bras et furent repoussés dans la ville. 
Genlis et Vandy emmenèrent quelques prisonniers de 
peu d’importance (1). 

A quelques jours de 18, des diacres, des surveillants et 
autres se trouvant chez Vandy , un des gens de ce der- 
nier se mit à dire : U Le prieur prend bien de la peine S 
revanger les prestres. n - U En estes-vous esbahy, diet 
ung autre, il est du mestier , on nous a diet qu’il est ung 
baptiseur de cloches ; oh trouvez-vous tel baptesme en 
1’Bscriture 1 Lépaulart répondit : qu’il y avait des cou- 
tumes en 1’Eglise qu’on ne saurait prouver être d’institu- 
tion divine ou apostolique, mais que l’on suit pour obéir 
& son autorité, pour ne pa5 c troubler la charité qui est 
entretenue par conformité de cérémonies. 7) - K Mais, 
répondit un diacre, cela entretient le peuple en idolbtrie 
et en abusion. n - (( Non, répliqua LBpaulart , pourveu 
qu’il ne constitue en cela l’asseurance ou but de son 
salut. O Ù  pourriez-vous prouver que on deusse chanter 
les psalmes en rythme frangoise ou en musique? )) - 
u Les trouvez-vous mal faictes? reprit un autre. 11 - 
u Non, dit  encore le prieur, et me semblent assez pro- 
prement traduictes et de ma part ,  je  les oy chanter vo- 
lontier ; mais encore y a-t-il plus de fruict les disant en 
latin pour celuy qui les entend ; et ceulx qui entendent 
l’hébraïque affirment qu’elles sont encore plus excel- 
lentes et fructueuses en hébrieu, auquel langaige elles 
ont esté premierement composées. n - U Il n’y a pas 
beaucoup de prestraille, ne de moynes qui entende ne 

a l’ung ne l’autre, dit le surveillant. I) - u Messieurs, 
répliqua Lépaulart, en quelque manière que vous des- 
guisiez le num de prestre, qui est aujourd’huy en tel 
mespris et abomination, si vous ne pouvez nyer que ce 
ne soit nom de dignité et office en l’Eglise, )) et il cita 

(1) LÉPAULART, p. 98. 
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lgs Actes des Apôtres sur cette matière ; que s’il y avait 
des U ignorans et negligens n dans une religion comme 
dans l’autre, U l’estat ou la dignitè n’en est B condamner, )) 
car il y a de la difftirence entre u la créence et la ma- 
nière de vivre; )) que ciuant B celle-la, ils devraient 
mieux traiter la religion romaine, qui avait conserve 
les points fondamentaux de la foi, mais que, pour les 
mœurs, il y avait bien a corriger (1). 

C’était donc B tout propos des discussions interminables 
et sur les mèmes objections sans cesse répétées. Les uns 
disaient a LBpaulart qu’il avait cc quelque temps prèché 
1’Evangile purement ; )) d’autres, qu’il en était devenu 
U le plus grand ennemy. )) Et lui rhpondait : qu’il avait 
suivi les interprbtations des anciens Pères plutôt que celles 
qui ont &te données depuis par des gens U qui ont plus 
pensé au prouffit de la pécune, que au salut des kmes ; n 
qu’il n’avait, jamais prèchd hors de sa paroisse et que, 
comme il s’accordait avec les ministres U en certains 
poincts et en d’autres non, I, ils avaient supposé qu’il 
voulait U en faire un meslange de la papisterie. )) Mais ) 
lui disaient-ils, le sieur Postel u homme de pro- 
fond savoir, )) avait voulu ainsi u de deux ou trois 
opinions en faire une bonne religion, )) S quoi la reine 
avait répondu : que les Etats du roi étaient U assez 
troublez et embrouillez de deux religions de papistes 
et de huguenots sans en dresser une tierce comme 
avoient faict les anabaptistes en Allemagne. n Lépau- 
lart, B cette observation, répondit : l’histoire n’apprend- 
t-elle pas que U sitôt que les princes ou prelats de la 
chrétienté ont voulu la religion par hautesse, forces et 
armes ou contrain te, sont survenues hérésies, diableries, 
guerres, séditions et niaulx infinis. )) On m’a dBjà assez 
reproche , ajoutait-il d’être U nicodkmite, athéiste )) 

assez traité de u cagot, de caphard, de pantouflier du 
pape n et assez répété que c’est de crainte de perdre 
mes biens que je ne veux pas être de 1’Evangile (2). 

Le 20 novembre, Lépaulart eut encore une discussion 
au sujet des Bglises et des images. I1 répondit aux 
(i) LÉPATJLART, p. 61 et suiv. 
(2) LÉPAULART, p. 96. 
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Huguenots comme il llavait déjhfait, mais il commentai 
dès lors à fuir leur compagnie et à se (( retirer plus soli- 
taire en l’estude )) ‘de son frère, où il était logénet où il 
n’y, avait pas même del cheminée pour €aire du feu. I1 
couchait toujoqrs sur son vieux lit pourri avec une (( raze 
couverture et un drap d’6toupe neuf. )) Aussi, pour con- 
server un peu de chaleur, il, s’afiublait la nuit de son, 
haut de chausse , s’échauffant a trembler. Dans la cham- 
brette oh &ait son frère, on ne pouvait non plus faire de 
few u qu’on ne crevast de fumée, n et d’ailleurs ils man- 
quaient de charbon. Le doyen nesta plus de sept se- 
maines au lit et le prieur etait réduit a se chauffep dans 
1s cuisine, où les gens, de Vandy lui faisaient toutefois 
b,on accueil et le traitaient bien. Mais il y avait le plus 
souvent lal quelque Huguenot qui le (c venoit irrilep de 
disputes et picquoit toujours les papistes x et l’état 
ecclésiastique, et s’il lui tenait tête, (( cestoit noise. )I 

Dn~reste,  P.adroit prieur sut gagner u l’amitié des chi- 
rugien,  cuisuynier, sommeliers )) et autres de la do- 
mesticite du gouverneur, et, moyennant (( quelque pré- 
sent de trente sols ou trois testons )) qu’il leur fit, ils ne 
le, laissèrent manquer ni de pain, ni de viande, u car 
il y en avoit tousjours en grande abondance ik son logis 
et y estoit plus difficile avoir de l’eau nette que du vin. 1) 

Une triste nouvelle luil arriva encore le 23 novembre. 
Le nommé Pierrot Dorche, qui l’avait servi un mois 
auparavant, étant parvenu & lui apporter un peu de 
linge qulil avait emporté chez lui lorsqu’il avait étel 
pillé, lui dit : qu’on allait abattre tont Saint-Crépin, 
que son jardin était d6jà rempli de pierres qu’on jetait 
du haut des galeries et le conjura de luil dire où il avait 
caché l’or ou l’argent qu’il avait mis trente ans à épar- 
p e r ,  faisant u des juremens, semens  et exécrationsi 
qu’ikne feroit point de tort d’ung sols. n Lépaulart , no 
pouvant sortir de la ville sans une escorte de hallebar- 
diers,. se laissa gagner, indiqua la cachette et dit à 
Dorche d’aller cherchec Le tx6sor pendant la nuit et de 
l’enterrer en sa vigne, lui promettant de lui (c bailler sa 
maison de Crise à 100 sous de rente, de lui prêter de 
l’argent pour l’aider B vivre et marier sit,sœm, s’il lui 
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rendait un compte fidèle. n Le lendemain, Dorche vint 
lui dire : qu’il n’avait pas trouve les lOO~dcus cachésrprès 
de la porte, ni les 20 cachés sous l’auge de son &able, 
mais seulement ce p l i l  y avait u près du coingt de la 
chambrette n et sous des tuiles; et il lui nomma ceux 
qu’il prétendait les avoir pris. Lepaulart vit bien ,quU 
u mentait méchamment, n mais, dans ’la crainte ‘de 
perdre le reste, il prit le sage parti de dissimuler l(1). 

Le pauvre prieur u estant amoulte triste et ifaché z)) 

s’en alla le lendemain U it la chambrette n où son frère. 
était couché et se *plaignit du malheur. d’être ainsi,pri- 
sonniers cians leur vieillesse K sanstavoir opensé ne les 
Huguenots ne les papistes. . . . . ,nelavoirsfaict tort à per- 
sonne. )) Bien plus, il avait, disait-il, favorisé lesdits 
Huguenots depuis qu’il etait curé de Gceuvres , u tant 
par crainte des grands seigneurs , ) I  que parce qu’il espé- 
rait qu’on pourrait enfin U dresser une  tbonne m3fol;ma- 
tion de 1’Eglise , en faisant des deux lreligions one 
bonne, assavoir : en abolissant beaucoup d’abuz et su- 
perstitions oul cérémonies trqp grossieres inventées de- 
puys cinq ou six Gens ans ïen noz- eglises, let recevant 
ce qu’il y a de bon en h u t r e ;  D que, depuis,six ans 
qu’avaient Commehcè les troubles, si bn eût woulu avi- 
s e r ,  il n’y aurait pas eu tant de loalamitbs !dans ile 
royaume; qu’on ne manque pas de gens de savoir et 
que lion est d’accord sur (c des tpointz fondamentaux 
et capitaux de la foy n définis par 1es.ApBtres et leurs 
premiers successeurs j usqutapres les quatre ,conoile.s ; 
que ce qui etait ten discussion est Quasi tout amphibo- 
logue et indifférent, trois ou quatrerpoinstz résemez )). 
Mais, continuaithle prieur, ~Rnclin: binnium “dor.um’c~wpi- 
ditns, u ,car, tandis quaale pape, cardinaulx, archevèques, 
prélats et grosses communautes, ne Teulent rien quitter 
de leur ,grandeur, ne relascher de leurs constitutions et 
ordonnances, nt! donner les biens ecclesiastiques et bé- 
néfices ecclésiastiques BI gens, doctes et ’bien mocigenez , 
et qu’ilz ne veulent souffrir de changer ou de laisser 
lescouler &eaucoup de ,statutz .et manières de -.faire et 

(i) LÉPAUI~AXT;~.  57 et suiv. 
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usaiges divers qui ne servent de rien b nostre salut, 
ne à la foi chrétienne, cela est cause que les adversaires 
de 1’Eglise se sont multipliez de jour en jour. )) 

U Eh ! qu’eùt-on pu faire davantage, repondit le 
doyen b son frère, les Huguenots n’ont voulu se rappor- 
ter ni au concile général, ni b tan t d‘autres assemblées, ‘ 
ni à tant d’édits, et ils n’avancent rien qui n’ait U esté 
debatu.et vuidé prudemment. n Le roi leur a permis les 
prêches; pouvait-on, a Orleans et B Poissy, U changer 
rien sans la permission du pape et du concille gené- 
ral? )) - Mais il me semble, répliqua le prieur, qu’un 
concile national eut été plus utile pour le royaume et 
qu’en abandonnant quelques points comme des jeûnes, 
des fêtes, la diversité de costume; en réduisant les 
U ordres et numérosité des moynes, couventz, abbayes 
et églises collégiales qui sont en nombre infini; )) en 
abolissant u tant de pardons généraulx , indulgences 
plénières, porteurs de rogations n (prières, requêtes) ; 
en remettant les corps saints et les reliques, comme 
autrefois, dans les autels; en ne faisant plus de prêtres 
sans titre de cure ou de benefice suffisant ; en ne disant 
que deux ou trois messes par jour dans une eglise et 
sans U en plus faire de taux à six blanz; )) en faisant 
bien payer les dîmes, sans rien exiger pour les sacre- 
ments; en réduisant S cinq, dans chaque ville, les 
églises et abbayes, une pour I’évêque et Ie chapitre ; 
une de l’Ordre de saint Benoit; une de celui de saint 
Augustin u pour tous les moynes blancs et bigarrez; n 
une pour les mendiants, dotée sur le revenu des autres, 
de rentes suffisantes u pour leur vivre et par teste ou 
viridim, affin qu’ilz n’eussent procès, ne divertissement 
de leur estude pour prêcher, comme ont fait ceulx qui 
ont revenuz en terres et possessions; )) une pour u toutes 
religieuses tant noires, blanches que de deux couleurs. )) 

I1 faudrait aussi, continua le prieur, qu’on ne possédAt 
plus qu’un bénéfice ; qu’on reunit U un taz de chapelles x 

aux cures des paroisses de qui elles dépendent et, si 
celles-ci sont suffisamment dotées, aux hòpitaux ou 
aumôneries; qu’on U ne feisse plus tant de questes par 
plateletz durant la messe pour des messes votives sur la 
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sepmaine, n mais que chacun dbpose ses dons sur les 
autels sa dhvotion ; qu’on reforme l’office sur celui 
de saint Ambroise, de saint Grégoire et des Saints 
Peres de leur temps, et qu’il devienne uniforme par 
tout le royaume; qu’on y abolit (c d’infinies additions 
superstitieuses et qui seroient tenues pour mocqueries 
si on les disait en franGois, )).et (( cp’il fust abrége comme 
l’usaige romain, en sorte que sans tant de repétitions, 
on dist le psaultier chacune sepmaine; 7) qu’on n’admît S 
chanter on B servir dans l’église personne qui ne sdt le 
latin ; qu’on permît au peuple et aux ignorants de dire 
(C leurs prières et oraisons particulieres en langaige en- 
tendu. )) Enfin, K si d’aclventure l’évesque permettait 
qu’8 l’issue des matines , messes ou vèpres , on chantSt 
u ung psalme en fmqois,  clergi: et peuple ensemble, 
comme un Salua, cela contenteroit plusieurs (1). x 

Mon frère, reponclit le doyen, vous vous rompez 
la teste et sont toutes paroles perdues ce que vous 
dictes, )) car, non-seulement ce clue vous demandez ne 
se peut faire et quand on l’aurait fait, u les diets Hugue- 
nots ne se contenteroient pas et ne se déporteroient, oar 
il y a autre chose qui les maine que vous ne savez pas. n 
- u Il ne faut donc plus s’attendre d’avoir que mal en 
ce royaume de nostre vie, et qui piz est, il est presque 
impossible de y faire son salut, ne vivre selon Dieu, 
le tout estant en tel trouble et fureur; car une p’1 r t’ ie ne 
voulant rien sauver ne quieter iì l’autre , on ne s’&ccor- 
dera jamais et le recours sera aux armes pour consum- 
mer l’ung l’autre, x comme il est arrive en Allemagne, 
en Angleterre et, comme il arrive aux Pays-Bas, en 
Artois, Hainaut, Flandre et Brabant. (( Ainsy voiliì une 
vraie consummation du royaume; et puisque je  voy 
autant ou plus de desrèglement en leur maniere de 
vivre que à la nostre, je leur quicte leur presche et 
n’iray plus. n 

Comme les deux frères etaient en ces propos, expri- 
mant peut-ètre , sans s’en bien rendre compte, la dissi- 
dence profonde qui séparait le catholicisme du protes- 

(1) L~PAULART, p. 57 à 63. 
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tantisme et les motifs plus humains que religieux qui 
‘poussaient ce dernier à tout envahir, il leur vint par un 
hallebardier des nouvelles de l’abbaye de Notte-Dame. 

.C’était la seule qui, au grand regret des Huguenots, 
échappait toujours à leur convoitise êt  sur laquelle ils 
jetaient des regards avides, en songeant que ces nib- 
railles, qu’ils no pouvaient franchir, renfermaient, outre 
sesapropres trésors, les richesses qu’on y avait apportées 
de‘touttgs parts. Elle était protégée par son abbesse, par 
le prince de Condé, son frère, qui l’avait prise sous sa 
sauvegarde, ensuite par la présence de sa femme 
et enfin par les ordres réitérés de ses capitaines. 
C’est Ià que s’etaient d’abord rèfugiés l’évèque et les cha- 
noines avant d’obtenir des saufs-conduits ‘pour lgagner 
Reims et d’autres lieux oh ils seraient en sûreté. C’était 
aussi & la protection de la pieuse et puissante abbesse 
que l’évêché et la chapelle de Sainte-Geneviev’e durent 
leur conservation et Saint-Crépin-le-Grand de n’ètre 
pillé et ruiné que plus tard,  et après les autres mo- 
nasteres que les Huguenots appelaient idoldtries de Sois- 
sons. Ceux-ci cherchaient donc des pretextes pour péné- 
trer dans celui de Notre-Dame et le traiter comme les 
autres, c’est-à-dire le profaner, le piller et le brhler. 

Selon le hallebardier, des capitaines et caporaux de 
garde sous les murs de l’abbaye étaient venus se plaindre 
à Vandy du danger qu’ils y couraient. Ils avaient vu 
-u plus de cent mesches sur les murailles; n on leur 
.avait rue des pierres; on leur avait dit que plus de 
trois cents prêtres y étaient cachés ; la galerie, qui con- 
duisait de l’abbaye à l’hôtellerie par-dessus la rue ) u les 
tenait subjet )) et si lui, gouverneur, ne la faisait abattre, 
ils-n’y mettraient plus de gardes ou ils la jetteraient 
eux-mêmes en bas. Vandy fit (( renforcer les feux ’et  
corps de #garde, )) prendre des renseignements, d’abord 
auprès du prieur Lépaulart, qui , n’étant pas allé ’à 
l’abbaye *depuis longtemps, ne savait rien, et auprès ‘du 
doyen, ‘de qui il apprit qu’il n’y avait guere, lorsqu’il en 
sortit, ’que vingbcinq hommes, dont douze ou quinze 
u vieux, invalides et impuissants aux armes n et que le 
reste se composait de domestiques de l’abbesse‘et de fa- 
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miliers de la maisdn ; que les bourgeois et chanoines qui 
s’y etaient sauvés en étaient sortis peu a peu; que, pour 
qu’on n’eût plus rien B craindre de la galerie, il suffirait 
d’en &er le plancher et u murer I’huys vers l’abbaye. a 

Le lendemain le gouverneur, accompagne d’une dizaine 
de capitaines et de plusieurs caporalz, y alla lui-même, 
vkrifia la vérité de ce que le doyen lui avait dit et se 
contenta de faire lever le plancher de la galerie, comme 
il le lui avait conseillé, sans avoir causé à la maison 
aucun dommage. Sedemen t , à leur retour, Ces Hugue- 
nots Ghontés disaient chez Vandy qu’ils n’avaient pas vu 
l’abb8 cle Vermand, u mais qu’ils avoient veu ‘dix’ou 
douze religieuses enceintes, et tels propos de calumnie, )) 

auxquels le prieur répondait : u que c’estoit la maison 
plus notable en chastete que maison de ce royaume. x 

Aux faux bruits concernant Notre-Dame s’en vint mè- 
ler d’autres plus vrais et plus importants. On disait que 
tout espoir de paix etait perdu et que le roi renforcait 
son armbe de Gascons, Bretons, Poitevins et Normands, 
tandis que celle de Condé reGevait force Reitres, Alle- 
mands et Hennuyers. I1 y a qudtre noms comniençant 
par un P , disait le prieur Lépaulart aux Huguenots, qui 
vous seront fort contraires ; ceux de Pape, de Paris, de 
P‘rêtres et de Philippe d’Espagne. I1 ‘trouvait ‘parfois 
de l’écho dans le cceur des soldats. Plusieurs se lassant 
d’une pareill‘e guerre protestaient qu’ils ne demandaient 
qrr’& rentrer en paix chez eux, mais U lés capitaines ét 
soudars qui aymoient le butin et non la religion les re- 
tenoient. j)’Quant au bon prieur, avec lequel ils cau- 
saient et disputaient sans cesse, U mal couché et mal 
vestu, il finit par tomber malade de froid et u aussy 
d’ennuy et de fascherie. Y,’ Une fois mème, dans u l’estude 
de son fri;re, )) il faillit mourir de soif, la nujt, faute 
d’eau. I1 aemanda a Vandy de le laisser aller à 1a’Ch’arte 
(maison de jdstice d u  chapitre) ou it l’Hôtel-Dieu, mais 
colhi-ci le ‘fit conduire ‘ti la maison G”arg&n, où logeait 
unB partïe de son train dont u la musse n avait été dé- 
couverte qûelques jours aupartivant par les gens ’du s’ieur 
d’Apremont ; il y avait 18 force meubles et argent. Les 
inventeurs n’ayant pu s’entendre Sur le pdrtage du butin, 
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on vint mettre la main dessus et on fit porter le meilleur 
B Vandy. Le logis appartenait au beau-frère de Gargan , 
le chanoine Pinson ; on donna un lit B Lépaulart dans la 
u sallette )) oh  couchaient aussi quatre hallebardiers et 
d’autres gens clu gouverneur. Il y trouva plus d’humanité 
que dans la chambriere et les serviteurs de son frère le 
doyen, mais il n’y avait pas de repos à espérer la nuit. 
Les hallebardiers ne cessaient U d’aller et venir aux 
rondes, aux gardes, aus écoutes, et revenuz couchez, 
ils ronfloient de aussy grand bruit que moulin à vent. 
Ils l’obligeaient a chanter avec eux U des psalmes en 
françois et vouloient toujours disputer ; )) ils lui ame- 
naient des diacres, des surveillants et des pr6tres (( re- 
niez s (renégats) qui ne le laissaient pas en paix. (( Je  
ne souhaitoie, dit-il, que la mort ( 2 ) .  )) 

Un soir, le jour de la Saint-André, ler dimanche de 
l’Avent, des gentilshommes et hallebardiers, apres avoir 
monté la garde ou fait la ronde, arrivent pour se chauffer 
B la U sallette Gargan n, oil l’on faisait nuit et jour un 
grand feu avec les bois des combles des abbayes, des 
eglises et maisons des pr8tre.s. Parmi eus il y avoit des 
gens de lettres qui (( savaient assez bien arguer contre 
les papistes s sur les points en litige dont le prieur 
concédait les uns et refu tait les autres. Quelques-uns 
se mirent à détester la guerre, regrettant, celui-ci un 
cheval de 60 ecus perdu devant Paris, celui-là d’avoir 
eté blessé et d’avoir perdu un fils et beaucoup de biens, 
(( tous donnoient les prestres et la messe itus diables )i .  

- K Eh ! Messieurs, leur dit Lépaulart, qui est-ce qui 
vous a meu à commencer la guerre? Quel tort vous 
avoit-on €aict? I) Puis il ajouta que ce n’est pas ainsi 
qu’on procure l’avancement de 1’Evangile qu’il desirait 
aussi bien qu’eux ; que le roi les avait favorisés en leur 
permettant les prêches publics, la liberte de conscience ; 
que l’on n’était plus au temps de ses prédécesseurs, 
où K par leurs ordonnances on brusloit ung povre 
homme pour avoir brisé une image ou mangé ung lopin 
de chair, ou ung oeuf en Caresme, ou murmuré contre 

’ 

(1) LÉPAULART, p. 63 et suiv, 
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le pape ou les pardons, ou avoir ung Nouveau Testament 
en franqais )) ; cette guerre était donc injuste. Et il leur 
cita, à l’appui de son dire, un passage de Cicéron sur 
les guerres civiles (I) .  - U Quant à moy, répondit un 
gentilhomme, je n’entends poinct faire la guerre au roy, 
ains aux prestres, moynes et ceulx qui les soutiennent D. 
- u Monsieur, repliqua Lepaulart, quel tort vous ont-ilz 
faict depuis I’édict de pacification? Je  ne s p y  (ce) que 
ont faict les prestres vostre pays ; mais depuis cinq ans 
je ne sache prestre en ce pays qui ait ,  en quelque sorte, 
molesté ung Huguenot. n - u Esse point assez quand 
vous avez fait assemblée pour donner grande somme 
d’argent au soy pour nous faire esgorger en une nuict? 
Vous et vostre frère y estiez. B - u Messieurs, s’écria 
Lépaulart , il n’est serment que je ne face que il ne s’est 
faict jamais m ceste ville, assemblée où il ait esté parlé 
de faire mal à ceulx de la religion. n Et il leur expliqua 
le motif de l’assemblée de Soissons dont il a été ques- 
tion. Un des Huguenots présents soutint qu’en son pays 
U aucunes abbayes avoient baillé grande somme d’ar- 
gent pour esgorger touz les Huguenots et qu’il y avoit 
dea moynes qui le leur avoient confessé n. Lépaulart 
soutint que rien de pareil n’avait été fait ici, et chacun 
s’en alla coucher. 

Le lendemain on s’occupa de l’envoi qu’on avait fait 
des quelques compagnies B la découverte du côté de 
Chauny et de Coucy, sur le bruit qui avait couru que 
des Gascons allaient B Noyon et que la garnison de 
la Fere (( venoit fleurer jusques aux portes de Chauny )), 
o Ù  il y avait peu de Huguenots, mais le mardi il survint 
une querelle dans la maison de Gcwgan, entre des 
domestiques de Vandy et un hallebardier de sa garde, 
K qui estoit assez honneste homme en sa religion )). Cet 
homme citait les épitres et les evangiles avec une éton- 
nante facilité et était u moult curieux de disputer avec 
le prieur )I. Comme il resta B coucher ce soir-la u en 
la sallette )) on entra en question. Le hallebardier se 
mit naturellement sur Ie compte des prélats (( et supe- 

. 

(i) De Officiis. 
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rioritez de I’Eglise )) et sur celui surtout des magistrats 
et gens de justice et disait u qulon n’avoit que faire 

‘de Itout cela, et qu’il ne falloit que ung bon ministre 
Ipour’ung villaigelpour tout dresser les affaires a .  A cela 
le prieur répondit : que cela serait’vrai si tous étaient 
.gens de bien, etdans laSperfection#primitive de l’homme, 
alors il ne faudrait’ juges, avocats, procureurs, ne ser- 
gens )), de même il ne faudrait u livres, escriptures, 
ne ministres, ne prescheurs )), mais que les choses étant 
bien autrement il faut des rois, des seigneurs, des gens 
de justice pour tenir .les bons en sùreté et réprimer 
les méchants ; semblablement des livres, des prBtres 
et gens de science pour (( remonstrer et enseigner conti- 
nuellement n . Le Huguenot répliqua qu’un ministre 
~~preschero i t  bien et eserceroit bien la justice tout 
ensemble )I, mais Lkpaulart lui répartit : u J‘ay ouy dire 
que Calvin se vouloit ainsy entremettre de tout à 

-Genève, jusques B faire justice ou condamnation des 
criminels ; qu’il avoit faict brusler Servet comme héré- 
tique et noyer une sienne sœur convaincue d’adulthre )), 
%andis que JBsus-Christ n’a pas ordonne aux ApBtres de 
‘s’occuper du partage d’une succession entre deux frbres, 
quoique il’un dkux U l’en crequist x .  - u Où ‘avez-vous 
trouvé cela n, dit le surveillant. - u En 1’Evangile n, dit 
Lépaulart. - Le surveillant voulút gager dix éeus pue 
cela n’y &ait pas,  ajoutant : u Voilà comment vous 
autres prestres nous faites accroire beaucoup de choses 
estre en I’Evangile qui n’y sont pas. )) - Le prieur 
déclara qu’il n’avait pas dix éeus ii gager, mais qu’il 

8 gagerait bien U ung bon chapon et  le vin )) pour la com- 
pagnie. Les sieurs de Breul et Jehan de Vaus répon- 
dirent pour lui. 

Le lendemain, vers six heures, comme il 6tait encore 
au l i t ,  on apporta un Nouveau Testament en français et 
on disait que Vandy et d’autres seigneurs huguenots 
voulaient savoir qui aurait gagné. Lbpaulart ouvrit le 
livre au XUe chapitre-delsaint LUC et montra.ce pas- 

-sage : au Et ,quelqu’ung de In troupe d ie t  Cc Jt‘szu : alllnistre, 
d i z  b mom frBre q d i l  départe avec moy L’hÉritage , e t  il lui 
dict : d homme ! qui m’a constituÉ j uge  ou partissew sur 
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vous? D. Les juges de la gageure marquèrent l’endroit 
et le porthrent $i d’Apreniont , qui s’écria : u Le moyne a 
gaigné , le prestre a gaigné. 1) On se moqua du surveil- 
lant qui s’irrita, ne parla plus au prieur et se répandit 
en propos niechants contre lui. : par exemple, il l’accu- 
sait d’avoir dit, pour les décourager, que cette guerre 
n’aboutirait B rien de bun; qu’elle n’etait pas juste; 
qu’on u reculeroit 1’Evangile 1) plutôt que de l’avancer. 
Plusieurs des hallebardiers du pays de Vandy et son 
chirurgien italien, étant partis pour retourner chez eux, 
ne pouvaient détruire l’effet de ces mauvais propos, 
qui furent crus el rapportes à Montbrecy. Presque tout 
le monde montra désormais (( grise-mine au pauvre 
moine, h qui on n’envoyait plus rien de la cuisine et 
qui ne mangeait plus que ce que le maistre chartier luis 
donnoit N. 

hlontbrecy 1ui.mênie vint, le jeudi de la première 
semaine de l’Avent, le trouver à son lit, où iB Btait 
malade, avec un grand curé qui slétait fait Huguenot, 
et quelques autres , dans la U sallette )I du chanoine 
Pinson, contiguë à la maison du doyen, son frère. Après 
lui avoir demande des nouvelles de sa santé, il shssit 
au bord du lit et lui tint aussi des propos sur l’injustice 
de ceLte guerre, sur I’egorgement des Huguenots, 
hommes, femmes et enfants, sur les craintes qu’ils) 
avaient conques & la suite de l’aTgenb fourni par. le clergé 
pour leur extermination au SÙ et au vù de lui et de 
son frère. N’était41 donc pas temps de prévenir cette 
execution et de prendre les armes; et les catholiques 
n’auraient-ils pas agi comme eux s’ils eussent ét6 prets 
les premieas: A ces reproches le prieur fit les mêmes: 
réponses qu’auparavant ; que quant à ceux de Soissons, 
dès les premiers troubles, on les avait laissés sortir de 
la ville avec ce qu’ils avaient de plus précieux, sans leur 
faire aucun mal, U sauf deux: ou trois qui furent prison- 
niers et leur procès fait pour avoil: forcé les porttes de 
la ville et commis quelques excès I ) ,  encore furent-ils 
élargis. u Et eroyez, ajouta-t-il, qu’il n’y a ville icy 
entour où on ait autant enduré d’eux ; mesmement pour 
vivre en paix, Monsieur] de Soissons- at octroyé. k Mon- 
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sieur le Prince que la prèche se feisse à Borleu , qui est 
villaige dependant de son évesché n. 

Le capitaine lui répondit : qu’il avait foi en ses 
paroles, mais qu’il lui fallait chercher un autre lieu 
pour se faire panser, car plusieurs des hallebardiers 
se fiichaient de ce qu’il y avait 1ii un prêtre. u Monsieur, 
lui dit  le malade, vous voyez que je ne puis plus me 
soustenir et me semble que je ne pourrois plus lon- 
guement vivre ; je vous prie, au nom de Dieu, me voul- 
loir laisser transporter à la Chartre ou à l’Hôtel-Dieu. 
Si ay des nepveux, niais leurs maisons sont pleines 
de gens de guerre :d moy inconnuz D. - (C O r ,  reprit 
Montbrecy , regardez oh voulez aller demain et je feray 
faire défense de par Rl. le gouverneur de vous faire mal, 
ne fascherie. N - u Monsieur, je prieray Dieu pour 
vous n, répondit le prieur. 

I1 demanda d’être transporté à Notre-Dame, mais on 
s’y refusa, et son frère, sans autre explication, lui fit 
dire de quitter au plus tôt la maison de Pinson. Enfin, 
le deuxième dimanche de l’Avent, on le transféra à 
l’hôtellerie de la Semine (Syrène) , qui appartenait à 
Gobert Duez, son beau-neveu. Là etaient logés u un 
caporal et autres de Guyse 1). C’était d’ailleurs, en cette 
maison, un mouvement continuel de survenants. u Hoste, 
disaient quelques-uns , montrez-nous ce prestre que on 
dict aussy saige que l’ung de noz ministres )) ; et ils ne 
cessaient de venir (( l’irriter et interpeller de propos 
mordans et arguans n. Tous avaient en horreur et dbtes- 
tation le nom de prètre. Aux uns il disait : que parmi 
les prêtres il y en a de bons; aux autres : u Pourquoi 
portez-vous indifféremment telle haine contre les pres- 
tres, veu que Martin Luther, Zwingle, Calvin (i) , Bèze, 
Vassoris, Proselly et plusieurs de vos ministres ont este 
prestres? n A ceux qui lui demandaient pourquoi il 
n’avait pas voulu ètre ministre, il répondait : qu’il trou- 
vait plus sizr de rester dans 1’Eglise catholique et qu’il 
lui semblait qu’à la fin on pourrait s’accorder sur plu- 
sieurs points, jamais sur d’autres. (( Ainsy taschoie, 

(1) Calvin ne fut jamais que simple tonsurb. 
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dit-il en son Journal, en échapper, car les disputes 
ne les eust appaisés ne proufité 2 moy ne à eulx )) (1)- 

Ne se croyant pas en siireté k l’hdtel de la Syène, 
LePaulart fit encore demander a Vandy de pouvoir se 
retirer B Notre-Dame, c luy remontrant qu’il n'espérait 
de l’issue de (sa) maladie que la mort n. Le gouverneur 
vint le voir avec quatre de ses gens et lui lit apporter. 
U Ling flacon de bon vin )) en lui disant : que s’il lui 
manquait quelque chose il  envoyrit a son logis, mais 
qu’il n’irait pas B Notre-Dame ; que c’était sa faute s’il 
avait tout perdu puisqu’on l’avait averti ; qu’il aurait 
fallu se montrer moins méfient. On lui demanda s’il n’y 
avait pas là des comptes de Saint-Crepin, de Saint- 
Médard et de Saint-Jean ; s’il n’y avait pas aussi, comme 
on l’avait rapporté au gouverneur , grande quantité de 
poissons en l’étang de Saint-Crépin. ~6 S’il y en a plein 
vostre chapeau, repondit-il, je vous quitte ma vie ; vous 
verrez par les videnges et saurez par les voisins qu’il 
estoit nouvellement curé et expurgé. )) Quant aux 
comptes il déclara qu’il n’y en avait pas; que le meil- 
leur revenu de Saint-Crépin avait éte reçu par avance 
et le reste pris par la garnison de Vailly ; que les plus 
riches censes etaient occupées par ceux de la religion 
et que les menues rentes ne suffiraient pas & payer , 
les dettes ; aussi l’abbesse de Notre-Dame avait-elle 
promis qu’on n’y toucherait pas plus qu’au revenu de 
ce monastère. Un Huguenot lui repeta que quand il 
aurait déclare quelque chose, on ne toucherait au sien 
que lorsqu’on ne pourrait plus rien trouver ailleurs. 
Lkpaulart finit par les prier de le laisser en paix, 
d’aller s’enquérc à d’autres et que d’ailleurs il y r6fle- 
chirait. 

(( J’estois alors, &rit le prieur, en grand dœul et 
griefve maladie, considérant que si je mouroie des- 
pourvu de toute consolation, prisonnier et captif, sans 
avoir offenci! que Dieu, esloigné de tous mes frères 
religieux qui estoient espars, les uns à Braine, aultres à 
Compikgne , aultres fugitifs et desguisez par les villaiges 

(1) LÉPAULART, p. 78-80. 
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et enl;ore pius, despourveus de, lgur, ?&esaité de vivrq. 
que,mqy ;. majs‘ils estoient,@spps et en libgrté de fuyr, 
et j’estois subgect a la miséricorde du glus, mkchant 
gqugpaz, de leur, troupe, auquel il n’eust fallu par>don 
pour ”ayoir coppé la gorge OLI trasperci! d:une 
bap19 )) (1). 

Les tristes nouvelles qu’on recevait à la Sy~dne des 
Tauvais traitements qu’on faisait endurer a des pr6tres 
et q ~ x ,  Sojssqnnais qui étaient toml~és,entre , l~s  m&s, 
des Hugueqots,,, mirent le comble aux tristessesi de, 
Lep?u&$, au point qp’il lui etait indifjérent de viyre, 
ou dg mourir. Cette disposition l’enhardissait à parler 
sans crainte 4 ceus, qui étaient logés S l’hbtel ou le 
venaient voir. Les unp le traitaient u d’athéiste )) parce 
qu’il ne voulait êtr,e ni papiste, ni huguenot y et.qu’après, 
avoir étudié plus de, dix ans & agprendre à être bon 
chTetien y il trouvait que les deux partis causaient (I des 
maux infinis ce royaume D. Un soir qu’il était couché 
en la u sallette )) arrive le canltaine, Bof&, lequel était 
venu demander du secours &, Vandy pour renforcer la 
gargison de Vie-sur-Aisne , qui avait à se, défendre 
contre cellg d’Attichy.   lu sieurs gens de sa suite vou- 
lurent, voir le prêtre qu’on leur avait dit être dans la 
maison. Tandis, que Boffe allait souper chez le gouver- 
neur, ils demandkrent de la chandelle au neyeu de 
Lépaqlqrt et d’eux d’entre eux slapprochèrent u de la 
chernpll,e )) oh il etgit cpuche. Ils avaient Sans doute 
d,e ma,uvqis$ desseins, cqntre luil, cas le neveu leur dit. : 
que c’était Vanfix lui-même qui, l’avait envoge, là ; qu’il 
avajt defendu de lui faire aucun mal et lui envoyait 
même de son vin. 

N Et bien,Messieurs, leur dit assez aprement le prieur, 
tandis qu’ils s’étaient assis SUD son l i t ,  que me denian- 
dez-vous apres avoir pille tous mes biens, enpore que 
je n’aye jamais faict aupun dommaige à ceulx de vostqe 
religidn ? Voulez-vous avoir le corps ? Vou1ez;vous oqter 
la vie à ung homme demy mort? Pour le m@s vous 
ne topcherez pas Zt l’\me. )) - (4 N o p  congnoigsez-vous 

(i) Ubi supra. 
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bien? dit  un grand brave qui le regardait de près. n - 
U Non, répondit Lépaulart, mais j’en vois Ling de là 
qui ressemble bien B celluy qui me déroba mon man- 
teau et la couverture de nion lict, environ huit jours 
auparavant que nostre abbaye fusse forcée, et tandis que 
le capitaine Moreau me amusoit à mon estude en pre- 
nant tous mes livres oh il y avoit des rouges, disant : que 
c’estoient livres de papisterie oh aucuns Huguenots de 
Soissons leur avoient dict que je  m'amusais trop. )) - 
u Vous me prenez your ung aultre , répliqua le pillard. n 
- u Vous verrez, reprit le prieur, comment il vous en 
prendra, je ne l’ai point cé16 B vostre capitaine, auquel 
j’ay escry qu’ilz nous estimoient comme prestres de Baal 
oh Bélial, en nous exposant sinsy en proye et en ne 
faisant non plus cle cas de nous piller et mourdrir que 
turcquus, sans discerner non plus cl’ung qui ne feist 
jamais mal B personne que de leur plus grand ennemy, 
qui sera cause que vous ne pouvez espérer bonne issue 
de ceste guerre ; car Dieu est juste et vangera ci-aprez 
ceuls qui auront esté oppressez, pillez et patibulez à 
tort. )) Ils rejetèrent la cause du mal sur la guerre, sur 
l’égorgement des Huguenots projeté par les papistes, 
sur l’abolissement de la messe prédit par leurs minis- 
tres. Lépaulart rbponclit aux premiers griefs, comme il 
l’avait déj& fait plusieurs fois, mec l’accent de 1% vérité 
et ajouta : u Quant b la messe, il suffira bien, si  vous 
vous pouvez abolir la marchandise que on en faict pour 
six blancs. N Le caporal se mit à sourire et lui demanda 
B souper. I1 lui repondit : que c’était b eux à lui donner 
it souper et de l’argent pour le faire guérir de 1% 
U pychroehole )I (maladie de la bile). - (c Et quelle 
maladie est-ce? dit le caporal. )) - (( Elle est, répondit 
le prieur, pire que sept vérolles ; les médecins n’y con- 
gnoissent rien. )) Ils le quittèrent en riant (1). 

Ces émotions continuelles que ressentait Lépaulart n’é- 
taient guère propres à faire avancer sa guérison. Toutefois, 
dans la semaine de Noël, la maladie U se abcéda Y) B 
la hanche u comme une scyatique I), qui ne lui laissait 

(i) Z~PAULART, p. 83 et suiv. 
v. 23 
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pas de repos la nuit ,  mais qui le laissait dormir le jour. 
On pensait qu’il allait mourir, quoique son urine fùt 
semblable B. celle d’un homme en santé. I1 eut recours St 
la médecine et pris Balthazar de lui  procurer du lignum 
sanctum, mais (c parce qu’il y avait trop d’hermodate )), 
il lui U subvertit l’estomac et sécha le foye de telle 
sorte )) qu’il perdit tout appétit. Toutefois le mal U se 
retira petit à petit sur le pied où il y avoit tumeur et 
rubeur intense avec douleur n. I1 disait & Balthazar 
U qu’il le seignast ou sacrifiast n, mais le medecin s’y 
refusa parce que le temps n’était pas propice et il l’enve- 
loppa U d’amplastres de devigo )) qui lui échautTèrent 
beaucoup les pieds et produisirent la fièvre ( 2 ) .  

Tandis qu’il était entre les mains du médecin du gou- 
verneur et qu’il essayait les remèdes alors en usage, 
l’abbé de Vermand lui envoya son domestique Antoine, 
pour lui dire que s’il voulait, l’abbesse le ferait entrer à 
Notre-Dame. C’etait la veille de NoB1. I1 répondit : qu’il 
ne pouvait se soutenir et qu’il allait mourir ; qu’il était 
bien temps de penser & lui ; qu’on n’avait cessé de lu i  
mander qu’on s’en occupait et qu’il y avait deux mois 
qu’il éhait prisonnier et malade ; qu’on n’avait pas seule- 
ment songé St lui envoyer une pinte de vin. Antoine 
lui ayant répondu : qu’a Notre-Dame on le croyait 
toujours avec son frere le doyen et que Vandy les faisait 
soigner ensemble, il déclara : qu’il ne demanderait plus 
rien, qu’on l’avait trop de fois payé de refus; qu’il se 
recommandait St u Madame Y, et i~ U Monsieur )) de Ver- 
mand et les priait, s’il mourait, de le faire enterrer au 
cimetière de Saint-Gervais. Lépaulart demeura donc B 
l’hôtel de la Syrthee (2). 

Les réformés ne célébrèrent pas la fête de Noël à 
Soissons. On força les gens a aller à la corvée comme 
B l’ordinaire, et les quatre a drapiers n ou U chausse- 
tiers )) qu’il y avait à l’hôtel U cansoient plus instament 
que les autres jours n. Quelques Huguenots vinrent 
encore attaquer sur ce point le bon prieur. Les papistes, 

(1) Ibid., p. 87. 
(2) Ubi supra. 
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lui dirent-ils , appellent leurs fêtes U des bons jours ,  
comme si ung jour étoit meilleur que l’aultre n. I1 les 
réfuta en leur rappelant celles en usage sous l’Ancien 
Testament et des la primitive Eglise, en mémoire des 
mystères de Jészs-Christ et qui ont pour but de u ré- 

- chauffer nostre tépidit6 et nonchalance n. Un des assis- 
tants reprit: u I1 se commet plus de péchés les jours 
de feste en yvrognerie , en damerie, en noise et débatz 
et en médisant d’aultrui qu’il ne faict le jour où on faict - 
sa besogne. )) - U Je  vous le confesse, dit Lépaulart , 
mais c’est faulte que on ne s’occupe point à prier Dieu, 
5 le remercier et rendre grAces, ii ouyr la parolle de 
Dieu, à visiter et consoler lung l’aultre, $i exhorter 
lung l’aultre, à lire de bons livres y à enseigner ses 
enfans ou serviteurs et quelquefois se délector à quelque 
jeu honneste sans cupidité de gain ou d’atraper les 
deniers d’aultrui par subtilit6 n. Ils convinrent que si 
on agissait de la sorte les fetes seraient bonnes, mais 
qu’en tout cits il y en avait trop, car u beaucoup de 
povres gens ont affaire à gaigner leur vie )). Lépaulart 
avoua qu’on pourrait faire en sorte qu’aux fêtes secon- 
daires u il fut estroitoment recommandé au peuple de 
se trouver de bon matin au service divin et quelque 
bri8ve prédication y pour qu’ilz peussent aller faire leur 
besogne juscp’au soir, qui est le vespre h proprement 
parler, et lors revenir encore B l’oraison B l’église 1) et 
que les prélats ne s’y refuseraient pas. Les Huguenots 
lui dirent qu’eux u s’y accorderoient bien 17. - (( Ainsy, 
ajoute Lép&ulart, s’en allèrent de moy contens. )) 

Le lendemain, des voisins l’étant venu visiter dans 
sa maladie, on se mit k deviser u des guerres et malice 
du temps N. Survinrent quelques Huguenots U et comme 
leur tabourin battoit par la rue )I, l’un d’eux se mit à 
dire : u Escoutez, voylà le tabourin qui dict : rendez-vous, 
papAnx 1). Une femme qui se trouvait li& repondit : 
(( Mais je mesbahy d’où vient que vous ne cessez de 
nous appeler ainsy papaucc, c’est. ung laid noni N. - 
u D’oÙ vient que vous nous appelez Huguenot= qui n’est 
guère plus beau? Dictes le nous, curé ; on dit que vous 
savez beaucoup de choses Y). - Lépaulart répondit avec 

I 
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beaucoup de sens : u Messieurs, ces deux noms-1B sont 
causes de infiniz débats et noises et ne servent que 
de irriter les personnes. )) Jésus-Christ n’a-t-il pas 
défendu de dire aucun mot injurieux à son frère. Quand 
il- arrive des divisions dans 1’Etat ou dans l’Eglise, les 
paetis se donnent des appellations diverses comme Juifs 
et Sdmaritains , Arriens et Hornousiastes , Bourguignons et 
Apmagnacs, Papistes et Ilzlguenots. Le nom de Pclpistcs 
fut donné par liartin Luther L ceux qui adhéraient au 
pape et Li 1’Eglise romaine, les accusant d’en fitire un 
second Dieu sur la terre, d’avoir plus de conflance aux 
pardons et indulgences du pape qu’en la Passion de 
Jésus-Christ, etc. u Et ne disoit-il pas may, reprit un 
caporal? et néanmoins, vous autres pres tres, n’avez garde 
de dire que les pardons ne valent rieri, car vous crai- 
gnez d’en perdre les questes et prouffitz. 1) - u Quant 
à moy, je n’en futz jamais grand prescheur , depuys que 
j’ay cognu les abuz que on y commettoit, et me semble 
que telz pardons gBn6raulx et indulgences plainières 
deveroient estre réformées et que on suyvit ce que diet 
saint Cyprien, au livre De Lapsis,  oil il taxe bien et 
redargue les prestres et évesques, qui B tout propos 
et profusément et indiscrètement et trop facilement 
eslargissoient la misericorde et rémission aux pescheurs 
publicques, comme ung serviteur prodigue du bien de 
son seigneur. Or, je m’en rapporte au concille et ne 
diray autre chose n. 

Passant ensuite au nom de Huguenot, sans égarer 
davantage la ‘conversation, Lépaulart énumera les di- 
verses opinions qui s’étaient déjh produites sur ce point. 
Les uns disent qu’il vient de Hugues le Grand, comte 
de Paris, usurpateur d u  royaume de France ; les autres 
de Hugues Aubriot, prevdt de Paris, qui s’était mis 
8. vouloir reformer les clercs et écoliers, B persécuter 
les prêtres et chanoines, sans tenir compte des privi- 
lèges ecclésiastiques, ce qui le fit accuser d’hérésie et 
emprisonner pa? l’évêque de Paris comme mal sentant 
de l’Eucharistie et che$ de 1’Eglise ’D. D’autres le font 
venir de Haguenau ville d’Allemagne, a où se tinrent 
des dietes ès quelle‘s les uprotestants et luthériens nyerent 
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et impugnbent la Transsubst8ntiation )) ; ceux-ci de 
la porte Hugon, B Tours, oÙ ils se reunissaient pour 
faire le prêchp la nuit, avant l’édit de mars 1561, qui 
leur permit d’avoir des temples et des ministres; ceux-là 
enfin le font sortir de la bouche même du roi qui, se 
plaignant un jour de ces assornblées nacturnes et clan- 
destines, se serait par hazard écrie : Que pourroit-on 
faire pour remédier B ces Huguenotz? 2)  (1). Avant 1560 
on appelait les protestants : luthériens, zwingliens, cal- 
vinistes, etc, suivant la s-ecte B laquelle ils apparte- 
naient. On les comprend aujourd’hui sous. la denomi- 
nation générale de Huguenots. Le capopiI, avec lequel 
il conversait, lui ayant demande s’il était huguenot ou 
catholique, il rhpondit conime toujpurs : qu’il nletait 
c ne papiste, ne huguenot )) avec les mêmes esplica- 
tions. 

VIL - DES Huguenots de Soissons furent fort chagri- 
nés de ce que Lépaulart n!: voulait plus aller au preche 
et avait dkclaré qu’il ne Berait jamais de leur religion 
si elle n’htait reque en France par les prélats ef; les 
magistrats, qu’il était impossible dg faire san salut dans 
u l’e$tat de hgine OLI querelle )) ou ils etaient toujours, 
attendu que c’était séparer la charite cl0 la fpi sans 
Iesquellcs réuqies on ne peut se sauver. DBs lors ils 
ne gardèrent plus de mbnngements aveç lui. Les soldats 

(1) Du VERDIER, fait venir le mot Iiuguenot de Jean Hus dont les 
protestants ont suivi la doctrine, d’oh l’on aurait dit  : guenons de Hus. 
- CASTELNAU pretend qu’il leur fut donne par le peuple qqi lqs mettait 
au-dessons d’une petite monnaie de la valeur cl’une daille, laquelle’a?ait 
COUPS sous Hugues Capet. - D’autres le tirent de l’allemand hesquegauz, 
geus sbditieux: ou cidgnossen, allies en la foi (de cid, foi, et grlossen, 
associii). - I1 en est aussi qui prktendent qu’if vient d‘un allemind. 
lequel interrogb sur la cmjqration d‘Amboise, e n  prt@ence du cardipal 
de Lorraine, comnipnp sa harangue par ces mots : Huc no$ venimus et 
ne put allei plus loin. Enfin, PA~QUIER, croit que les protestants ont BtB 
appel& Hoguenofs de ce que par leurs reunions, ils imitaient les coursgg 
nocturnes d‘nn lutiri que le peuple de Tours appelait le r o i  Hugon,’ dont 
ils &aient comme les disciples. (L~PAULABT, remarque). L’opinidn la plu9 
vraisemhlahle, est celle qui, trouvant dans huguenot lin n p q  dg faction, 
prbtend que les protestants tenaient pour la postebite ‘de Hugues‘ Capet 
conime syant droit au tphe ,  contre les prbtentions des Guises qui 
tenaient CO prince podr un usurpateur et soutenaient qu’ils avaient droit 
à la couronne comme descendants de Charlemagne. En effet, plusi“& 
Bcrits protestants parurent contre eux en ce se 
Guisards appelaient par moquerie les Calvinistes, 
pour Ia Reformation, t. II, p. 398.1 
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occupés activement k chercher u les niusses 1) des cha- 
noines , des prêtres et des habitants qui s’&aient enfuis, 
en donnaient une partie aux capitaines qui les faisaient 
vendre. Ils trouverent et pillhrent deus bahuts que Le- 
paulart avait fait transporter i, son prieur6 de Sainte- 
Genevieve, chez Pollet, son fermier, et qui contenaient 
son calice, son linge et ses habits; ils en prirent le 
meilleur et apportèrent le reste aux capitaincs. c L4ussy, 
dit le prieur en parlant des religionnaires , je n’en 
voye que bien peu qui fussent plus loing de 1’Evangile 
que nous.. . . . La pluspart ne pensoient qu’à piller, 
guerroier , ruyner autrui et faire grand’chair aux 
dépens du povre monde; leur cruauté et malignité estoit 
plus détestable devant Dieu que les voluptés OLI supers- 
tition des papistes. )) 

Pour surcroît de malheur Lépaulart apprit, le 8 dé- 
cembre , de son neveu , l’hôte de la Syrène , que l’on 
continuait à ruiner Saint-Crépin oh tout était B l’aban- 
don, u que chacun y couroit au bois plomb , carreaux 
et tuilles 1). Il devint K tant mBlancoliqne n qu’il desimit 
encore de mourir. I1 engagea son neveu à aller à Notre- 
Dame prier l’abbé de Vermand de sauver au moins, 
s’il le pouvait, quelques chapeIIes de l’abbaye, une 
partie du dortoir et les cloches qui n’etaicnt pas encore 
u parpayés D (payées entièrement) et de rappeler au 
gouverneur la défeuse qu’il avait faite d’entrer désor- 
mais à Saint-Crépin. Trois fois le neveu se présenta à 
la porte de Notre-Dame sans pouvoir y entrer, K tant 
les souldars, qui estoient B la garde de la porte, estoient 
facheux et rebelles )l. Voulant sauver au moins Sainte- 
Genevieve, le prieur fit offrir aux sieurs de Yelu, Billet, 
Bouchers , Mouron, Haude , qui tenaient le second rang 
aux conseils de guerre, 20 écus pour le préserver, et  
même de payer la moitié de la valeur du bois et des 
tuiles du comble qu’ils menaçaient de briller, pour la 
construction d’un temple k Soissons OLI dans ses faux- 
bourgs. On lui fit réponse : que l’on ferait pour lui tout 
ce qui serait possible; mais que quelques-uns avaient 

. 

(i) LÉPAULART, p. 75. 
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dit que Sainte-GenevièYe u estoit la plus grande idold- 
trie de Soissons après Sain t-Crépin-le-Grand 1). 

La destruction de Saint-Crepin fut à peu près consom- 
mée vers la fin de décembre et au commencement de 
janvier 1568. Aux fêtes de No61 il n’y avait plus de 
comble B l’église , au dortoir, au réfectoire et aux 
chambres des religieux. Les paysans des environs u em- 
portaient et desmolissoient ce qui estoit demouré des 
dictz huguenotz n. On mettait le feu aux cloîtres et on 
brûlait les lambris. Le ter janvier on incendia aussi 
le grand clocher et le comble du chœur qu’on n’aurait 
pu démonter sans beaucoup de frais et sans danger 
d’&tre écrash. Des voisins accoururent pour éteindre 
l’incendie, mais les Huguenots les menacèrent U de les 
ruer en bas des galleries ou de les geter au diet feu n. 
Le bourg de Saint-Crépin faillit lui-même être brûlé par 
les flammèches et les charbons que le vent envolait au 
loin. 

A la nouvelle de cette destruction de son monastere, 
Lépaulart en concut u tant de dœul et tristesse )) qu’il 
en faillit mourir et qu’il ne parlait plus à personne. 
Le lendemain des Rois, il apprit aussi qu’on voulait 
en finir de mème avec le prieuré de Sainte-Geneviève, 
qu’il etait yuestjon d’y mettre le feu et que le caporal, 
qui en avait reçu la commission, n’avait différé que 
pour l’amour du doyen, son frère, dont il était l’hôte. 
On lui conseilla de nouveau de donner de l’argent au 
capitaine Lamur, à qui le gouverneur avait concédé ce 
prieuré ; mais réfléchissant que quand il l’aurait racheté 
de Lamur un autre pourrait ailer, pour son plaisir, 
le brûler ou le ruiner, i l  fit supplier Montbrecy et 
d’ilpremont, parents de Vandy, de faire surseoir a l’exé- 
cution jusqu’à ce qu’il eût parlé au fermier. Néanmoins, 
il pensa bien que si l’on n’avait pas épargné Saint-Cr@n, 
muni d’une sauvegarde du prince, on n’épargnerait pas 
davantage Sainte-Geneviève. 

En effet, les fermiers des deux. censes de ce lieu 
vinrent lui  dire que Vélu avait tout fait pour sauver 
au moins la chapelle par considération pour lui, mais 
qu’il n’y pouvait réussir parce que plusieurs des princi- 
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paux Huguenots répétaient que c’était u la plus grande 
idolBtrie de Soissons après Saint-Crepin . LBpaulart 
leur permit d’en faire enlever le comble afin de préser- 
ver, S tout évenement, la voûte du fpu, sauf S la faire 
recouvrir (( de cyment B crépon D. Malheureusement 
les deux fermiers parlèrent de ce projet B des Huguenots 
qui vinrent bientôt s’attaquer B I s  chaqelle dont ils 
sapèrent les murs et crevèrent les vohtes, à la statue 
qu’on y vénérait , et 8, u l’hostel x du prieuré. Le mardi 
d’après, le fermier Paulet vint le voir avec le fonrrier 
de la compagnie et le contrdleur des guerres pour lui 
proposer d’acheter le comble ou de lui permettre 
lui-même de l’acheter, qu’on lui en demandait 40 écm, 
mais qu’il l’aurait B meilleur marche. Lépaulart répon- 
dit  : N qu’il n’y voudroit adventurer que 6 escm y et que 
c’estoit achepter grues en volant x, qu’il le laissait faire 
ce qu’il voudrait sans engager en rien sa propre respon- 
sabilite. Paulet lui montra, apr6s diner , une quittance 
de 32 écus qu’il disait- avoir versé à Lamur (1). 

On inquiéta de nouveau Lépaultlrt au sujet des rentes 
de l’abbaye, car le lendemain le greffier Hanner et des 
gentilshommes vinrent lui demander nne dbclaration 
de celles du couvent, de l’dglise, de l’abbi:, et l’engager 
b dire où étaient les comptes. Comme il s’en excusait, 
ainsi qu’il l’avait déjst fait, ils lui declarerent qu’ils 
avaient ordre de le mener, tout malade qu’il Btait, devant 
le gouverneur et le conseil. I1 les pria u d’en laisser pour 
ces povres moynes n y  et, sur la promesse qu’ils lui firent 
encore de n’y avoir recours qu’à l’extrkmite, il leur 
en indiqua quelques-unes, mais elles avaient déjà ete 
payees à l’abbé, à Notre-Dame et h d’autres. Ils lui 
assuraient qu’ils ne pouvaient plus fournir aux frais de 
la guerre qui montaient, disaient-ils, 8, 14 ou 1,500 livres 
par semaine et qu’ils étaient obligés d‘user de conhainle 
A 1’8gard de ceux qui tenaient h Soissons des maisons, 

(1) La chapelle, fondee das 1042, ne conservait plus, au XVIII” siede, 
que des l’estes de l’ancien Bdifice qui &ait assez consid6rable. Elle &ait 
attenante au prieuré età la ferme. Aujourd’hui, chapelle, prieul.8, fermes, 
tout a étB transformé an une fort belle maison de campagna oh l’on con- 
serve quelques debris de l’autel de la chapelle qui n’offrent aucun inté76t. 
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des chapitres, abbayes ou é@ses, ponr leur en faire 
payer les rentes, les tailles, imp6ts et deniers du 
sel (1). 

Alors recommencerení, ces controverses qui peignent 
si bien les sentiments et l’esprit général de l’&poque. 
Lépaulart, ayant prié son neveu d’offrir du vin B ses 
interlocuteurs I fit à ceux-ci les mêmes reproches déjh 
adresses iì d‘autres : qu’ils devaient en user autrement 
envers les habitants de Soissons ; qu’ils faisaient ruiner 
le portail et ce qui restait de Saint-CrOpin, sans qu’on 
ait jflmais m i  B se plaindre des religieux qui d8s les 
u premiers tumultes N ,  leur avaient montré u force 
amitik )) les K recceullant selon )) leur u petite puis- 
sance )) ; qii’ils auraient dh laisser au moins deux ou 
trois cbapelles entières et u quelque petit logis 19 où ils 
eussent pu se retirer; que la guerre no pouvait pas 
longtemps durot. et que leur religion ne prendrait janiais 
dans ce roynurue, etc. - u De quoi vous souciez-vous, 
rdpondi t Hannar , n’avez-vous pas vos tre cure ? Vostre 
ahbaye nuysoit 8, la ville. )) - (( Vous n’hpargnez pas 
plus , dit Lkpaulart , celles qui ne nuysent aux fortifica- 
tions ; on commence déjh 8 ruyner Saint-Jehan, ce serait 
assez pour nous tous si nous savions accorder blanc, 
gris et noir ensemble. )) - (( Qui veult bien effaroucher 
les pigeons, il faut jeter embns les colombiers, cria un 
des assistants. )) - (( Messieurs, reprit Lépaulart , je  
suis asseurJ que aucuns de voz ministres et plusieurs 
gens de bien qui, non par légereté ou malice se sont 
niis de vostre religion, y pensant vivre selon 1’Evangile 
et les commandements de Dieu, sont bien estonnez de 
ce qui se fait aujourd’huy par vos soudars 1). - Puis, 
leur rappelant les malheurs qui fondirent sur les I s “  
lites pour s’ètre nièlBs aux gentils et avoir servi leurs 
idoles, il ajoutait : - u hussy grande partie de ceulx 
de vostre guerre n’ont pas grand soucy de la religion 
ne de l’Evangile, mais (de ce) qu’ils en puissent ayoir. 
Je  s p y  bien (ce) que j’en ay oüy dire par aucuns tandis 
que tenoie nostre abbaye close D, - C( C’est ceste pute 

(1) L~PAULART, p. 101. 
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messe et vostre prestraille qui est cause de tout ce 
mal cy, s’écria un caporal )). - (L Allons , allons, dit un 
Huguenot de Soissons, ce prieur cy n’est que des bons ; 
mais il a ceste prestrize en recommandation et croy 
que sans cela il fusse p i é p  [déjk) des nostres. Adieu, 
prieur ! )) 

Ceux-ci partis , des voisins vinrent trouver Lepaulart 
en la chambre ou il était au lit u recheu malade d’ennuy 
et mal traictement n, pour savoir ce qui s’etait passe. 
I1 leur dit d’un ton prophétique : U Asseurez-vous qu’il y 
en aura qui se 7epentiront de l’entreprise ds  la guerre : 
Dieu ne se contentera jamais faire de son benoitz fils 
Jésus;Christ ung Hercules, ung Achyles, ung Alexandre 
le Grand ou ung Jules César, pour faire triompher sa 
doctrine qui est l’Evangile, par forces d’armes et par 

‘ 

dompter ou gaigner villes et chasteaux. C’est plus, ce 
que dit saint Pol aux Hébreux, se mocquer de luy et le 
crucifier encore une fois. N’a-t-il pas diet : Regnutn 
meunb non est de hoc mundo. Quels gens de guerre 
estoient les apostres , les martyrs, les confesseurs? 
Ont-ilz procede par armes ? Aussy leur adviendra-t-il 
ce que a diet Isale : Va qui prxdctris quoniam ipso prædn- 
beris , etc. Et verrez ce que diet le diet prophete en ung 
chapitre qui commence : d l t t l h e ~  sur Ariel, etc. (4). Vous 
le voyez $1 present, car le roi n’a point de puissance de 
leur accorder aucuns articles qu’ilz demandent, si le 
pape n’en est consentant et l’empereur et le roy d’Es- 
paigne )). 

L’un des assistants, un vieux pêcheur, de Guise, alla 
tout raconter au caporal Gabriel et nutres, de Guise et 
des environs, u gens notables en leur religion, qui ne 
Paisoient moleste B personne, vivoient de leurs biens 
et donnoient grande partie de ce que o11 leur bailloit de 
de pain et vin, au magazin , pour Dieu aus povres n ( 2 ) .  
Seulement, comme il faisait dire 5 Lépaulart u que ce 
n’estoit point au FOY de faire paix aux Huguenotz s’il ne 
plaisoit au pape I), ces expressions les irritbrent au point 

(i) IShiE, XXXIII, et 29. 
(2) Plus haut il qualifie ces Huguenots de Guise de U gens assez moderes 

et bien vivans en leur religion. )) 
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qu’ayant fait souper son neveu avec eux ils enjoignirent 
à celui-ci de le retirer de la u sallette D ou il était 
pour le mettre c( en une petite chambrette de derrière, 
pres du retraict et clessus des estables B chevaux où 
les planchers estoient ronipuz et déterrez 1). Le pauvre 
malade y alla en effet le lencleniain et y f i t  porter sa 
chsmellrr, u priant Dieu d’avoir pitié de luy et de l’oster 
de ce monde, ou luy donner patience )). 

La prophetie de Lépaulart par rapport au sort futur 
reservé h ces pillards huguenots semblait déjà se réa- 
liser. Un de ceux qui occupaient la maison de Pierre 
GUY, sergent de Notre-Dame, au Parvis de Saint-Pierre, 
u perturljé de son cntendement , se pendit d’une grosse 
corde tandiz que ses compagnons estoient allez à la 
garde ou B la picquorée n. Ceux-ci l’ayant trouve u ainsy 
attaché et mal cstranglé 1) se mutinèrent et ayant ras- 
sembl6 un grand nombre de soudards, ils coururent 
chez le gouverneur en criant : que c’était l’abbesse de 
Notre-Dame qui avait fait faire cette exécution par Guy, 
et qu’ils iraient forcer l’abbaye. Vandy les en empkcha, 
mais ils allerent abbattre la maison du sergent qu’ils 
conduisirent, en le frappant, au chAteau, où il denieura 
prisonnier jusqu’h ce que ses parents et les soudards, 
compagnons du pendu, eussent prouvé que dijk il 
avait plusieurs fois essay6 de se noyer ou de se pendre. 
Un autre Huguenot, qui prenait ses repas B la Syrd~zo, 
eut 9. peu près la même destinée. II ne cessait de dire : 
qu’il voudrait ktre mort ou qu’on le tuAt, qu’on lui tirLt 
un coup d’arquebuse parce qu’il avait tué un gentil- 
homme et un prêtre, forfaits dont il ne pouvait faire 
taire les remords. Le 15 janvier aprbs-midi , se trouvant 
au carrefour de Grosse-Tête , il se mit K B charpenter et 
chamailler sur ceulx qu’Il pouvoit attaindre )). Une rixe 
s’en suivit ; il en blessa trois ou quatre et u fut occis par 
les souldars 1) (1). 

C’&ait le temps où courait le bruit de l’approche de 
l’armée royale et de la résolution de Vandy de se dé- 
fendre dans Soissons. Lépaulart disait B ceux de l’hôtel 

(1) LÉPAULART, 100-107. 



364 PILLAGE DES ORNEMENTS I~PISCOPAUX. 

qui lui rapportaient ces rumeurs : qu’il €erait mieux de 
se rendre que d’exposer tant de pauvres gens à &tre sac- 
cages. Et ,  comme 41s lui demandaient encore pourquoi 
il n’allait plus u à la presche, )I tandis que son frère, qui 
était guéri, y allait avec Vandy , il leur répondit : qu’il 
n’était pas sorti clepuis la première semaine de clé- 
cembre et qu’il était bien en danger U de n’en partir 
jamais que les pieids devant ; )) que son- frhre U faisoit 
bien pour gaigner sa renson, 1) mais que, quant b lui, il 
n’aurait u que faire de renson, )) puisqu’il n’avait plus 
rien et qu’il ne vivrait plus guere. Quelques-uns disant, 
pour disculper Yandy, qu’il awit puni des soudards qui 
démolissaienl des maisons, il leur répliqua u Pourquoy 
il ne defend de ainsy ruiner la grande église d e  Saint- 
Jehan et quelques aultres , )) puisqu’il était nbcessaire 
qu’il y eut U quelques heaux temples et spacieux. n Pour 
couper court à toute nouvelle discussion, Lépaulart en- 
voya qu6rir une tarte et eux U deux flacons de vin chez 
M. de Vandy, )) et il leur dit gaiement : u Parlons de 
boire. )I 

Toutefois, des capitaines et u caporalz n s’etant vanté 
qu’on avait découvert U une musse B l’évè@& oh estoient 
les mirelificques et fanfares )) de A l .  de Roucy, c’est-à- 
dire ses crosses, mitres et ornements pontificaux, il ne 
put s’empêcher de leur dire : qu’il n’y avait pas dans le 
royaume de prélat qu’ils eussent dû ménager plus que 
lui, attendu qu’aiicun ne s’était pas U plus modestement 
comporte vers ceulx de la religion que Iuy, )) jusqu’h 
permettre, u pour &iter sédition, )) qu’ils eussent nn 
prêche dans un village à lui appartenant et nc point 
souffrir, depuis le dernier edit de pacification , qu’on fit 
U fascherie aux Huguenotz (le Soissons, )) quoiqu’ils 
usurpassent les justices et juridictions des églises et des 
terres qu’ils avaient rachetées et payees et  que le prince 
de Condé avait depuis achetées k son tour et non payees. 
Ils lui demanderent où était alors le prélat ; il leur dit : 
su’;{ etsit à L?on ou B Reims. u I1 faut, répondirent-ils 
qu’il envoie force éeus pour les ravoir (I). )) 

(1) LÉPAULART, p. 108 et suiv. 
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Lépaulart demeura $i Is §yri.izc dopuis le 7 décembre 1567 

jusqu’au 29 mars 1568, sans en vouloir sortir, et toujours 
dans le plus grand clhiment, quoiqu’il eìit K baille cer- 
tains deniers T, iiu’il avait cousus Q son haut de chausses. 
Un jour, l’ayant mis dcrriure son chevet, on lui avait, la 
nuit, derobe ses u esguillcttes ( I ) ,  )) mais on ne s’6tait 
pas aperip clue les 6cus y Chient. Soit b cause des 
Huguenots, soit h causc cle sa malailie, son neveu, ni sa 
nihce, ni leurs enfants ne s’o~c~ipaien t de lui ; il ne pou- 
vait avoir ni bois, ni vivres, et on ne lui donnait que le 
plus niauvais vin de lia maison, quoiqu’aprhs tout compte 
fait, l’hôte lui fùt encore redevable, lorsqu’il quitta la 
SyrPize, cle 28 livres 15 sous sur l’argent qu’il lui avait 
avanc6 pour sa pension a l’hdtel. Sa chambre, la plus 
m6chante du logis, &ait au-dessus des écuries (( oh s’en- 
trebaltaient les chevaux tcute la nuict > et on y envoyait 
coacher (( quatre ou cinq laquais et goujats de huguenotz 
qui ne faisoient que quereller ou rosvcr toute la nuict. 
Si on lui trouvait uIie bourrée, ils la brdlaient en reve- 
nant de leur ronde. Ils lui prenaient ce qu’il réservait 
pour le lendenlain; ils luí derobèrent (( une; bas de 
chausses 8 et il lui fallut garder le silence auprès cie 
leurs maitres, qui étaient irrites contre lui. Presque tou- 
jours assis sur son lit u e.n sa chernelle 1) pour éviter le 
froid, il s’occupait 5 lire dans une Bible qu’on lui avait pro- 
pose d’acheter. Dans ce piteux état j’ehis, dit-il, K sans con- 
solation de parents, ne de abb6, ne couvent, conibien que 
j’eusse est6 cause de saulver les relicques , chartres , 
tiltres, chappes, ornemcntz et meilleurs meubles du 
dict abb6 et cie 1’6glise) et de quarante quatre muids 
de vin, lesquelz, si j’eusse volu rendre et livrer aux capi- 
taines huguenotz , tòt après la prise de Soissons, ilz me 
offrirent plusieurs fois me saulver nies meubles et biens 
particuliers. Et pour saulver le commung , j’ay presque 
tout perdu ce que j’avois espargné en trente ans, je dé- 
sirois morir (2). )) 

Une fois, les Huguenots de l’hôtel vinrent le prendre 
pour le faire participer B un diner aucpel ils avaient in- 

(1) Les aiguillettes servaisiit i attacher le haut chausse du pourpoint, 
(2) LÉPAULART, p. I l l  et suiv. 
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vité quelques-uns de leurs compagnons et qui eut 
lieu dans la grande salle, mais,”c’était pour l’obliger à 
déclarer u de quelle foy ou religion il était, attendu 
qu’il disait à tout propos: qu’il ne voulait être cc huguenôt 
ne papiste, et que l’ung et l’autre estoit bien loing du 
praticque de I’Evangile et du debvoir d’un bon chres- 
tien. n Après leur avoir déclaré qu’il ne leur répondrait 
pas plus qu’il ne l’avait fait à Hélin et aux autres mi- 
nistres et les avoir prié de ne pas u forcer davantage sa 
conscience, 1) il répondit à l’un d’eux qui lui objectait le 
bruit qui avait couru qu’il avait preché 1’EvangiIe et 
u promis 5 M. d’Estrées d’estre son ministre : n - U Ouy 
bien, à l’église de la paroisse. Et comment luy eussè-je 
promis d’estre ministre de vostre religion, veu que 
auparavant qu’il me feit prendre la cure de Cceuvres, 
je n’avoie veu faire presche, priêres, ne exhortations, ne 
chant de psalmes B vostre mode, et n’eusse sceu par où 
commencer 1 Quant B prescher 1’Evangile , j’ay suivi les 
anciens docteurs en leurs expositions , principalement 
saint JhQrome, saint Augustin , saint Grégoire, saint 
Chrisostôme, et quelque fois Théophilacte et Erasme, 
et puis bien avoir blasmé quelques ceremonies gros- 
sières et usaiges que je pensoie que le concille de Trente 
aboliroit et mueroit ; mais, environ demy an après que 
je  fuz curé du dict Cœuvres, les prelatz de France re- 
veindrent du concille , qui cstoit conclud , e l  tôt apres il 
fut imprimé. Quand je l’eu veu , je me dèportay de rien 
innover en ma paroisse et me conformay en preschant 
icelluy, ce qui feit dire par aucuns gentilzhommes que 
j’avoie quitté I’Evangile. P - K Et vostre concille de 
Trente est-il pardessus la parole de Dieu, )) s’écria un 
des plus lettrés de la compagnie. u Vous voulez faire 
comme Plostel, qui avoit composé une religion meslée 
de la papisterie, luthéraniste et calvine et turcique ; 
mais quand ce livre fut présenté à la Royne , elle parla 
bien à luy et luy dict : que on estoit assez empesché 
pour accorder les deus religions en France sans en 
amener encore une troisième. n - U Quant à moy, 
reprit Lépaulart, à qui cette observation avait dejà été 
faite, je n’en vœu1 point d’autre que celle que tient 
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l’Eglise, mais qu’elle soit réduite en tel estat qu’elle 
estoit il y a mil ans ,  1) inoyennant la suppression de 
certains abus, mais la guerre n’amener& rien de bon. 

Et ,  comme un caporal répéta encore qu’il avait bien 
fallu que les Huguenots prissent les armes u quand la 
prestraille les vouloit faire b touz coyer la gorge en une 
nuict, )) il jura de nouveau qu’il n’en avait rien su,  les 
pria de laisser 1h les questions de la religion débattues 
depuis plus de quarante ans u entre les plus doctes et 
savans de l’Europe ; I) qu’ils avaient beaucoup de textes 
de 1’Ecriture pour eux, que les catholiques en avaient 
aussi pour eux U avec l’interprétation et usaige de 
1’Eglise ; J) qu’on aurait; jamais fini de (c questionner sur 
la prédestination, libéral ou serf arbitre, justification par 
foy, etc. )I - u J’entends bien, reprit un autre, vous 
n’en scavez que trop plus (le him que n’en voulez 
faire. )) - U Comment, ajouta un troisième, ne craignez 
VOLS point l’ire de Dieu qui vous a donni! cognoissance 
de 1’Evangile el; recelez la vérité ? n - u 11 faut, dit Lé- 
paulart, precher 1’Evangile h ceulx qui la voeuIlenf; vo- 
lontier escouter et non liar la force des armes. Celluy 
qui a diet: Preschcz l‘Evc~.ngile ti toute crdccLure a diet aussy ; 
qd i l  n e  filut pas d o m e r  les clioscs sain.ctes C G L ~  chiens, ne 
lcs pierres prdcieuses n ia  pourcccc.m ( 1 ) ;  et que on se dé- 
parte de ceulx qui ne voeullent ouyr parler d’amende- 
ment et paix évangelicqua, que mesme on secoue la 
poudre des pieds en tesmoignsge, etc. Et semble qu’il 
ne soit pas mestier que chacun entende les secretz CIS 
1’Escripture , car plusieurs réprouvez n’en feroient pas 
bien leur prouiEt. Troylh pourquoy Jésus-Christ disoit B 
ses Apostres : A w” sst donnt? de cognoistre Is mystBre ds 
la parole divins,  snmk au& aul.rss par pnraboles ( 2 ) .  Et se- 
parkment et à part, il déclarait tout h ses disciples. )) - 
u Vous voulez dire qu’il se fault attendre aux prestres 
pour savoir I’Evangile, ilz se cognoissent mieuIx au 
Livre des Roys. Buvons et ne questionnons plus (3). 

A mesure que 1’occ.upation de Soissons par les Hugue- 

tl) S. Marc., XVI, 15. 
(“2) s. Luc, VIII, 10 
(3) L~PAULART, p. 113 et suiy. 
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nots se prolongeait, la situation de la ville devenait plus 
pénible. La pénurie de poissons et même de viande 
pendant le Carême la rendit intolérable. Lépaulart 
faillit mourir de faim i~ la Syrène et K devint sec comme 
bois, )) ne mangeant que des ròties au beurre. S’il y 
avait u un meschant harant à la pesche )) (poissonnerie), 
c’était pour lui .  Quoiqu’il ne se sentît pas d’appétit pour 
la viande, il dut ntjanmoiris en manger quelquefois pour 
se soutenir. 11 n’y avait ni pois, ni  feves, ni fruits, ni  
herbes, ni fromages pour aider b observer l’abstinence, 
et on n’avait guère que du mauvais pain. 

La troisieme semaine de Carême, le doyen, son frère, 
dont il n’avait pas de nouvelles depuis la Saint-André, 
vint le voir a la SyrPne pour lui faire part de ses déboires 
causes par les nouvelles qu’il avait reçues de Laon, où 
Charles de Roucg &ait toujours, b propos d’un trait qui 
dévoile la cupidité effrénée de ces Huguenots, dont 
leurs apologistes font un si grand éloge. Le gouverneur 
Vandy, a la fin de son séjour it Soissons et avant son dé- 
part, d6clar.a au doyen : que si I’évêque et le prévôt du 
chapitre de la cathédrale, voulaient lui donner u quelque 
nombre d‘écus, n il laisserait intact le reste des grosses 
cloches, l’horloge, les titres qu’on avait dbcouverts, et la 
tour. Le doyen envoya son domestique B Laon pour 
faire part au prélat de cette proposition. Loin d’y accé- 
der, celui-ci et le prévôt Merlet lui firent adresser des 
paroles de menaces et de mécontentement pour avoir 
seulement osé la leur communiquer. Non-seulement ils 
n’étaient pas en mesure de pouvoir fournir la somme 
demandée, mais ils regardaient comme indigne d’eux 
de traiter avec des hérétiques du rachat d’objets qui ne 
leur appartenaient pas et dont ils s’étaient emparés par 
violence. D’ailleurs, ils savaient qu’on traitait de la paix 
et qu’il y avait tout lieu de croire que Soissons ne tarde- 
rait pas b être délivré de ces pillards decores du nom de 
réformateurs de 1’Eglise de Dieu. I1 paraît que des pro- 
positions semblables faites par Vandy au cardinal de 
Bourbon, pour son abbaye de Saint-Jean, furent egale- 
ment repoussées. 

Quant au doyen, ils l’accusaient d’avoir eté au prêche, 

I 
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d’avoir découvert aux EIugueno ts les caches de l’église 
où se trouvaient les reliques , l’argenterie, les joyaux et 
les titres, faisant ainsi connaître K la mauvaise opinion 
que l’on avait toujours eu de luy. n I1 semble, en effet, 
avoir merité ces reproc.hes par ses relations et ses com- 
munications journnlibres avec les hérétiques , comme 
aussi par la conduite qu’il avait tenue B l’égard de son 
fvere, dont il n’avait pas mème envoyé prendre des nou- 
velles par un de ses valets, soit par ljcheté , soit par in- 
difference. AU récit que lui fit le doyen, le prieur, qui 
l’avait laissé parler, ne fit aucune observation ; il ne lui 
adressa non plus aucun reproche sur sa maniere d’agir k 
son 4garil. Quoiqu’il en soit, le cloyen n’ayant pu porter 
í l  Vsnclg une réponse fatorable clc la part de l’&@que et 
d u  prévdt, IC gouverneur commit S la. catheclrale les dd- 
gBts dont il les avait menacés en cas de refus (l’une 
somme d’argent. Les grosses cloches qui restaient furent 
brisées, ainsi que l’horloge, les titres emport& et le 
beffroi de la grosse tour rompu. Les Huguenots se 
rukrent de nouveau contre la cathédrale avec un tel 
acharnement que l’édifice fut plue enclomniltgé dans 
les quinze derniers jours que pendíint les cinq mois de 
l’occupation. Elle fut indme, disent des témoins ocu- 
laires, u tellement dkgsstée et ruinée )) qu’elle ressem- 
blait plus (( h une halle c p ’ B  une &@se ou temple, en 
la(que1le les chanoines d’icelle clglise ne pourront faire 
le saint service en raison cles démolitions ci-dessus 1) 

et (( que la perte, ruyne et dbmolition de la dicte église 
est si grande qu’ils ne pourraient estendre (1). n 

VIII. - APRBS les premiers jours de pillage B Sois- 
sons et dans sa banlieue, les Huguenots firent cles 
excursions dans la wnipagne et vers les villes et chh- 
teaux du pugs qu’ils esperaient pouvoir surprendre. La 
d e u x i h e  semaine de leur arrivee [i Soissons , ils s’en- 
parPren t de Chauny, de Coucy, Braine , Vaillg , FBre , 
Cceuvres, Vic-sur-Aisne et autres villes closes o h  ils 
mirent des garnisons. Ils placèrent aussi quelcpes 
troupes clans les villages de Berzy, d’Ambleny et aBtres, 
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où il y avait des tours, des forts et des moyens de de- 
fense. L’alarme était partout, chacun s’ef’forqait de se 
mettre à l’abri de la fureur et de la cupidité des reli- 
gionnaires. Bientòt, en effet, toute la contrée fut foulee, 
et ce ne fut partout que ruines et ravages. Toutefois, ils 
Bpargnaient généralement ceux des habitants qui v a i -  
laient bien leur payer les tailles ou des contributions. 
Mais ce fut d’abord sur les abbayes, véritables mines de 
butin, qu’ils tombèrent. Ils firent des courses à Long- 
pont, Bourfontaine, Valsery, Coincy, et aux prieures 
du Petit-Vaucelles, de Bozoches et de Sain t-Thibauld, 
où ils commirent, ainsi qu’on va le voir, les mêmes 
actes de vandalisme qu’A Soissons. Le pillage general 
des maisons religieuses eut lieu depuis la surprise de 
cette ville jusqu’au mois de novenibre de l’année sui- 
vante (15G8). 

Les Huguenots tombèrent ensuite sur les églises et les 
presbytères des paroisses, maltraithen t ou tuèrent les 
prêtres, Ils saisissaient aussi les marguilliers pour les obli- 
ger à livrer les vases sacrés, croix, calices, ornements. 
Ils les enlevaient avec leurs bestiaux lorsclu’ils refusaient 
de les donner ou de dire le lieu où ils étaient. Sous pré- 
texte de chercher des pièces concernant la messe, 
ils faisaient ouvrir tous les coffres et prenaient tout ce 
que bon leur semblait (( des biens des bonnes gens. )) 

Ainsi, N quand ils trouvoient un soupli (surplis) ou une 
croisette, ou moindre chose servant à l’eglise , au cofYre 
de quelque povre gens, ils disoient que tout estoit con- 
fisqué, et ravissoient tout ,I, leur volont6 ; mesme aucuns 
maintenaient que tous meubles cachez estoien t de leur 
gibier et leur appartenoient. C‘estoit grande pitii! de voir 
la confluence des gens qui se venoienl complaindre à 
M. de Vandy tout le jour. Il ne fesoit que envoyer hal- 
bardier pour y donner ordre. I1 en fit pendre deux pour 
une fois et quelque temps après ung atteint d’avoir force 
son hòtesse et permis brusler ung qui contra taim 9zafi6- 
m l c m  abusoit des femmes (1). )) 

Sans cesse sur les chemins avec leurs compagnons 

(1) LÉPAULART, p. 38, 26, 50 et 54, 
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et soudards, les capilaines huguenots, non contents d’un 
premier pillage trouvaient niille moyens de multiplier 
leurs exactions. Des villageois se virent obligés de 
racheter jusqLi’h cIeux et trois fois, sous peine de pri- 
son et de coups, le mobilier de leurs @lises, leius 
vitres, leurs cloches non encore brishes ou même 
le comble des edifices reIigieus que leur Bloignement 
de Soissons avaient prdserv4es de la destruction. Quant 
aux habitants de cette viIIe, pour échapper h une si 
cruelle oppression, ils ttichaient de s’evader et d’sm- 
porter ce qu’ils pouvaient, en donnant de l’argent B 
des caporaux ou enseignes et capitaines kugue- 
nots. Une fois pzrtis ceux qui étaient Iogés chez eux 
N faisoient leur propre de tout ce qui était resté, 
estaing, linge, banc, scabclle, coffre o u  buffet, ou vin ou 
bled, s’il en estoit clemour6 et les vendoient, m6me 
les futnilles , et si on n’iivoit rien laisse, ils rompoient 
les buiz, fermetures, verrières et paliz et planchers. 
C’cstoit grande pitie d’ouyr les clameurs des povres 
gens arllzans qui n’avoient argent pour se retirer aux 
villaiges D. - (( Pourquoy nous faictes-vous tant de 
dommage et de rudesse? Que vous avons nous fiaict? 
disaient un jour B des Huguenots quelques-uns de ces 
malheureux v .  - u Pour ce ,  djt un d’entre eux, de la 
FertB-Milon, que vous soustenez les prestres. )) - Q Nous 
faisons tous les diables, repondit un papiste, nous vou- 
drions que tous les chanoines fussent en ceste plaine 
cle Maupas avec le bois de leurs maisons, et que nous 
cleussions mettre le feu dedans; c’est presque it eux 
toute la ville ; que ne vous prenez-vous $i eux ? 1) - (( Ils 
n’ont garde de se y trouver, reprit un autre les qiiarrés 
y sont trop chaulx N. I1 n’y avait en effet presque per- 
sonne qui n’attribukt aux prètres les maux dont on souf- 
frai t ; niais c’étaient les Huguenots qui avaient rkpandu 
parmi les catholiques ce prejugé odieux. Pour intimider 
les habitants de la ville ces miserables ne cessaient 
de clire ttussi qu’en cas de siège Q ilz les mettroient les 
preniieru aux bresches et s’ils étoiunt forces de la cpitler? 
qu’ils tueroient les papaux [i). 

- 

(1) LEPALILART, p. 54 et suiv. 
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Les Huguenots ne virent pas toujours leurs incursions 
couronnPes d’un succès facile; ils trouvèrent de la 
résistance tt, la Ferté-Milon, à Longpont, h Bourfontaine, 
à Coincy. Ils attaquèrent la haute ville S la Ferté, 
dans la première semaine de novembre, espérant la 
surprendre, mais les habitante s’htaient mis sous les 
armes et les religionnaires furent repoussés avec autant 
de perte que de honte. Ce récit serait quelque peu 
contredit par celui que Carlier a emprunt8 b la Ghro- 
nique de la Fertd. Les protestants seraient seulement 
passés B cBté de la vilIe pour se rendre au siège cle 
Paris entrepris par Coudé, auraient logé B la Chaussée 
et au marche, et comme ils n’avaient que dcs pièces 
de campagne on ne se serait pas efÏrayé de leur pré- 
sence. Ils auraient tenu leur prèche en l’dglise de Saint- 
Nicolas et seraient all& de là se faire battre à Saint- 
Denis le 10 novembre suivant , avec l’arm6e du 
priiice (I]. Quoiqu’il en soit, il y avait au chjteau cle 
I s  Ferté le capitaine Comine qui ne cessait U d’escar- 
moucher )) les Kuguenots qu’il rencontrait &pars et de 
se porter contre ceux de Soissons qui venaient courir 
aux environs et ravager ses quartiers. De son chté, 
Vandy essaya plusieurs fois de surprendre les catho- 
liques de la Ferté-Milon, mais ils avaie.ni, soin de ne 
pas trop s’avancer dans la foret de Retz d’où ils avaient 
été repousses avec perte de plusieurs des leurs. 

Ce fni, aprbs le 26 octobre que les Huguenots allèrent 
tt Longpont, (c où ils commirent, dit Lépaulart, cruelz 
meurtres et inhzmanitez parce qu’ils trouvèrent de In. 
résistance. Ils brillèrent le logis abbatial et les édifices 
adjacents, toutes Ics cellules d u  dortoir, Ils d6couvrirent 
les toitures, enlevhrent les plombs qui recouvraient les 
conduites des eitux , lesquelles pendant longtemps, s’y 
infiltrerent. Pour comble de méchanccté , ils firent un 
grancl feu de toutes sortes de matières combustibles 
qu’ils avaient amassées contre leurs parois, afin que 
calcinées par l’incendie elles ne fussent plus susceyti- 
hles de réparations. Après avoir profme l’église par 

(.1) Hist. du Valois, t .  II, p. 625. 
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toutes sortes de soliillures, ils pillbrent 1s chapelle de la 
Vierge, brisérent les StiiIlcs sculptées, don t  Ia belle 
ornementiikion filisai t l’iidmiratioii gEtn&rale , ils deseen- 
dirent, les talleisux , les statues, rwhercherent toutes 
les reliques et en firent un monceau sur la place du 
grand portail et y mirent le feu. u Silent li.n.guCc! I), disait 
un manuscrit cite par Muldrsc en sa Chronique, nacdum 
vnlco , r e m i s m  r i i ~ i m s  cic calamitcites qims erperti swmus ab 
Hiqnot is .  TOLU les religieux, au nombre de vingt-sept , 
s’6taient retirés avec leur prieur, Claude de Lépine, 
dans la maladrerie de la Ferté-Milon, oh ils célébraient 
l’office divin dans la misbre et la tristesse. Selon une 
antique tradition , les hérétiques auraient poussB l’im- 
piété jusqu’h souiller les images .et 1JrÙler les reliques 
SUL’ les marches m h e  de l’aste1 (1). 

I1 n’y, avait pas loin de Longpont h Lieu-Restaur&. 
Les Huguenots vont l~riiler les Mtiments de, l’abbaye et 
les maisons des fermiers qui l’avoisinent. Le couvent est 
spolik, le. chartricr cl& trui t. L’église néanmoins échappe 
B l’incendie, et il fallut que Nicolas de Primelles, pre- 
mier abbe commendataire (1570), vcndit la terre~de Vez 
pour rkparer les edifices claustraux (2). Les cha,rtreus 
de Bourfontaine , au bruit de l’arrivée des Huguenots, 
avaient mis en lieu sûr ce .qu’ils avaient de plus prk- 
cieux ; mais ils n’svsien t pu emporter tout ce qui devait. 
tenter la cupidité cles soldats. Beaucoup de gens cles 
environs, surtout de la forêt de Retz, s’btaient même 
rdfugi6s dans 1’enccint.e de l’abbaye et -y avaient apport8 
une partie de leur mobilier. Les religionnaires n’eurent 
pas plutôt appris par leurs espions qu’i.1 y avait 18 un 
bon coup B faire, que des otficiers de la garnison de 
Soissons, B la tete d’un détachellient de leurs troupes, 
poussbrent jusqu’k Bourfontaine qu’ils esphmient trou- 
ver sans d6fmse et emporter d’emblke. Ils ne furent pas 
peu surpris d’y rencontrer une v6ritnble résistance. Les 
gens qui s’y ktnient réfugiés, resolus de se bien défendre, 
avaient choisi parmi eus un commandant et formé une 
garnison de tous ceux qu’ils avaient trouvés en état de 

. 

(I Muldmc, Chronic. - CARLIER, t. II, p. 69% a 627. 
(21 Annal. Premonst., t. II, p. 14. - Gall. christ., t. IX. 
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porter les armes. Les capitaines, voyant donc les mu- 
railles bien garnies, comnienc8rent par reconnai‘tre les 
lieux et, aussitcit l’arrivée du cldtachement, ils sonnerent 
l’assaut. Les réfugiés se defendirent avec intrépidité et 
repousserent les Huguenots. 

Cette dkfaite inatte,ndue , l‘espoir d’un butin conside- 
rable et la haine qu’ils portaient aux moines excihi au 
plus haut degré la fureur des religionnaires. Les ofTiciers 
les rallient et cotte fois ils surent joindre l’adresse à 
la rage. Ayant découvert un endroit de l’enclos de ka 
c.harh.euse plus faible et moins pourvu de défenseurs 
que les autres, ils clirigerent , pour donner le change k 
la garnison une fausse attaque vers l’endroit le plus 
fortifie puis , tout B coup, se rabattant sur le point où 
devait se faire le véritable assaut et où .  ils n’étaient 
pas attendus, ils culbutent au premier choc les paysans 
qui se présentent et qui n’8tant pas soutenus se dkhan- 
dent aussitbt. Ils entrent dans la clciture l’kpke B la main, 
massacrent tous ceux qu’ils rencontrent et aucun des 
malheureux réfugiés n’aurait peut-&tre échappé $1, la 
mort, si ces soldats furieux quo le sang enivrait n’eus- 
sent été détournds du massacre par l’apprit du pillage. 

Les Huguenots vont d’abord ?t l’église et y commet- 
tent, selon leur coutunie toutes sortes d’indécences ; 
ils forcent le tabernacle, le trésor, la sacristie et empor- 
tent tout ce qui leur parait de quelque valeur. Sans 
respect pour la cendre des morks, ils brisent les monu- 
ments funéraires et les dépouillent des métaux qui les 
décorent. Celui qui renfermait le cœur du roi Philippe 
de Valois, clépose dims une boite de plomb, ne put trou- 
ver gr5ce devant eux. I1 était soutenu par deux anges 
au milieu cl’ornements sculptas , ciselés et .gravés, 
et était placé sous l’arcade d u  sanctuaire décoree 
elle-mèmc de plusieurs groupes de chérubins. Tout fut 
mis en pieces, le cœur profana, ses cendres jetées au 
vent et ce qui était en argent ou autre métal, enlevé. 
Cest ainsi que ces mécréants respecterent le précieux 
reste d’un roi de France, fonclateur de l’abbaye. L’irré- 
ligion et le patriotisme sont rarement rbunis. Du reste, 
ils ne trouverent pas dans la chartreuse les trhsors 
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qu’ils avaient rkvés. Les religieux l’avaieiit quittée, hor- 
mis trois pr8tres qu’ils tuèrent k coups de  mousquet, 
et deux frBrcs qu’ils Ggorgèrent dans l’église. Ils menè- 
rent leur but.in avec eux jusqu’h la Perth-Milon où ils 
éprouvèrent 1’8chec dont on a parlé plus haut (1). 

Le prince de Condé ayant forme ses cpr t iers  d’hiver, 
les garnisons de Guise,  de Saint-Quentin et autres 
places du parti catholique, se mirent S les inquikter. 
Une partie ayant ét6 li6e pour mettre fin à leurs entre- 
prises, un escadron de wvalerie de la garnison de Sois- 
sons alla’se renforcer des Huguenots de Chauny et mit 
en déroute les coureurs catholiques dont ils emmenè- 
rent une partie en grand t.riomphe B Soissons. Maîtres 
d u  pays ils pillkrent Prémontre et Saint-Nicolas-aux- 
Bois. Le monastero de Valsery, dejà bien maltraité dans 
les guerres des Anglais, eut une destin6e seniblable. 
Les mligieux s’y laissèrent malheureusement s u p ”  
dre. Plusieurs d’entre eux fuyent assommks; on en 
pendit d’autres la tête en bas ; le reste fut brûle vif dans 
une cabane à laquelle on avait mis le feu. Le pillage 
de cette abbaye, B peine retablie de ses ruinos, ne dura 
pas moins de trois jours et fut favorise, dit-on, par 
.Jean d’Estrhes, seigneur de Cceuvres, et fauteur de la 
faction huguenote. On prétend même qu’il n’assista pas 
sans plaisir h sa destruction et qu’il vit avec satisfaction 
piller ses terres, massacrer et martyriser ses moines 
r6hugie.s dans une carriere voisine avec les ornements, 
les vases sacrés et les reliques de leur église, emporter 
les meubles, l’or et l’srgeut, enfin renverser les bbti- 
ments de fond en comble. Ce seigneur y aurait mbme 
fait mettre le feu pour servir de divertissement aux 
capitaines de l’armé,e calviniste, un jour qu’il les réga- 
lait en son c,hiiteau-de Cceuvres ( 2 ) .  II faudrait attri- 
buer ptutdt h quelque capitaine de la forteresse cette 
attitude reprochde B d’Estrees, car on n’a pas oubli6 
que celui-ci, selon Lêpaulart , s’etait , pendant cette 

(1) DORhfAY, t, II, p. @l. - CARLIER, t, II, p. 6% 627. - CABARET, 
mss. 

monst. - CABARET, t. II, p. 508. 
(2) CARLIER, t .  II, p. 632 à 637. - Gall. christ., t. IX. - Annal. Prœ- 
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guerre, éloigné de Cceuvres h cause cle son grand dgc. 
Les Huguenots s’étant port& au midi de Soissons, 

vers Oulchy , trouvèrent, une résistance serieuse & 
Coincy. Les catholiques s’etaient renfermes clans l’en- 
ceinte du prieuré de ce bourg, hien resolus de se cl& 
fendre derrière ses remparts. Ils envoyèrent mème, par 
une sorte de Isravade, U semondro les Huguenotz de les 
veoir quand ilz vouldroient , et disoit-on que c’estoient 
gentilz compagnons n. Le parli qui s’&ait aventurB 
jusque-1% se contenta, pour répondre B cette proyoca- 
tion, de faire auprès de Coincy u quelque ravaige en 
haste 1) ( i )  faute de mieux; encore eut-il b essuyer 
quelques pertes. Le pricuré ne fut pas pour cela sauvé. 
Les Huguenots revinrent en nomlm B la charge, I’em- 
porterent e t ,  après 17~1v0ir saccagé, le réduisirent en 
cendres. I1 ne resta guère debout de l’eglise que le 
chceur et les deus tours. La nef, qui avait dté renversée, 
n‘ayant pu être rel)titie, ces cleux parties de l’ddifice 
demeurkrent desormais sépilrees. 

Ce dhsastre arriva lorsque Claude de Guise retenait 
encore la commende de  Coincy, ou bien la première 
année oÙ elle €ut possédée par Charles des Ursins, 
c’est-&-dire en 1568. Claude , cardinal et abbé de Cluny, 
était frere de Henri de Guise dit le Balafre, avec lequel 
i1 fut tué, le 24 décembre 1588, aux Etats de Blois, 
par ordre de Henri III (2). Ses armes avaient éte sculp- 
tées dans l’é@se du prieuré. A Charles des Ursins SLIC- 
cederent, en 1575 , Adam Ravineau et en 1580 Matthieu 
Ravinenu. Pierre d’Espignac, srchevhque de Lyon 
paraît être le dernier prieur de Coincy du XVP siècle 
(1595). L’année même où périt Claude de Guise, la 
peste ou l’épidémie qui d6sola la France sevit surtout 
B Goincy et dans ses environs et mit le comble à ses 
malheurs. Du mois de janvier au mois de juin 1588, 
il mourut dans ce bourg quarante-deux grancles per- 
sonnes sans compter les femnies et les enfauts (3). 

Ce fut sans doute après l’affaire de Saint-Denis que les 

1) LkPAULa4RT, p. 44. ‘’ Gall. christ., et Recueil sur Coincy. h o Hist. de Coincq; p. 37. 
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Huguenots vinren 1 S’ttttiicIuer en passant h l’abbaye 
d’Orba.is. Ils y furent apgel6s par Gonier, meurtrier du 
frbre de l’a.bbg, Nic.olas de la Croix, et dont la vengeance 
ne s’&tait pas éteinte clans le sang de soil ennemi. La haine 
dc Gomer avait niBine redoublé contre l’abbri! et c,ontre le 
mona.stt3re sur les biens duquel il se rua sms  honte. Les 
guerres de religion, la riipacite avec, laquclle les protes- 
t;tn ts s’empwaient des richesses des maisons religieuses, 
l’absence de l’abb6 occupci! au service du roi, etaient 
autant de c,irconstimcej qui favorisaient ses desseins. 
I1 ajouta h son clonmine clu Breuil la seigneurie de 
Fr:inc-E’aupe qù’il se f i t  adjuger pour 3,375 livres, qui 
étaient la tase de l’abbaye en 1563; il employa a son 
profit la meilleure part clu produit des d6gritclations qui 
se faisaient en la forBt de Wassy. L’abbé apprit biantdl; 
ce qui se passait ; ayant t.erminé ses négoc,iations 
Soleure, oh il avait fait Mtir I’hdtel de l‘ambassade 
frmc;;tise, il se mit en mesure d‘attaquer Gomer sur les 
alidnations faites BU d6triment du monastare. Bien plus, 
allégnttnt que Gomer, son ennemi jur6,  d’itccord avec 
son receveur et fermier, Jean hubry , s’était emparé de 
scs titres, il parvint B se faire dkcharger crune partie 
considérable de la taxe cln clergé par la commission qui 
en faisait le recouvrement, et c.ela en clepit de l’evêque 
et du chapitre de Soissons qui avaient, selon le Manus- 
cri t d’Orbais, surtax6 l’abbaye a leur propre avantage. 

Mais de son cdté Gorner ne restait pas dans l’inaction. 
Ayant 6th infÒrm6 de la marche des Huguenots du 
prince de Condé sur Soissons pour assikger c,ette place, 
il trouva moyen de faire passer par Orbais la troupe 
de Genlis, l’un des capitaines du prince. Genlis vint 
assiéger l’abb6 dans le chateau ou logis abbatial e t ,  au 
bout de deus jours, le 15 dhcembre 1567 , le forqa ’de se 
rendre. Les Huguenots pillkrent au couvent : provisions, 
livres, linges, vdtements, tapisseries, vaisselle d’argent 
et meubles de prix. Tout, par la nialice infernale de 
Gomer, devint ainsi la proie de cette liaride. 

La Croix n’était pas d’humeur à pardonner une telle 
injure. Aussi , dès que los troupes furent eloignees, il. 
chercha les moyens d’avoir raison de son implacable: 
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ennemi et de lui faire rendre ce qu’il avait pris % 
l’abbaye qu’il faisait alors réparer. Gomer sentit accroître 
sa rage en raison des efforts de l’abbé pour lui faire 
rendre gorge. Le 13 octobye 1571, sous pretexte de faire 
une visite, en sa qualit6 de maìtre particulier de la forêt 
de Wassy, il arrive B Orbais tout cuirassé et accom- 
pagné de Christian, son fils aîné, et d’environ 20 cava- 
liers pow surprendre l’abbé en son logis et l’assaillir. 
Mais il trouva une r6sistance inattendue ; il fut même 
tué avec Charles Cosset et Jean Bonnefaut qui parta- 
geaient son acharnement contre l’abbé et avaient résolu 
comme lui (le s’en défaire. On ne sait toutefois si ce fut 
la Croix lui-mbme ou ses domestiques, Louis Pigeon, 
Robert Bouillard, et leurs compagnons, qui firent le coup 
par ses ordres. 

Telle fut la fin misérable et bien méritée de Christophe 
Gomer, l’un de ces honinies propres à tout comme il s’en 
produit dans les temps de trouble. Deux fois, il avait ra- 
cheté sa vie par le crédit de ses amis et B l’aide de 
fausses informations, après l’assassinat du  prétre Cor- 
resme et de Jean de la Croix. TI pdrit au lieu mkme où il 
avait commis son premier meurtre, en cette abbaye à 
qui il avait causé tant de dommages. AU reste s’il n’eùt 
pas péri en cette occasion, il n’eût pas manqué de porter 
sa tête sur 1’8chafaud dans la poursuite que Charles IX 
avait ordonnée contre les factieux. IJ’abbé portait contre 
lui, en effet, les plus graves accusations. Il avait suivi 
les Huguenots dans les diverses entreprises qu’ils avaicn t 
faites sous le prince de Condé % Amboise, B Dreux, à 
Saint-Denis, à Meaux; il avait fait de eon chriteau du 
Breuil le rendez-vous de certains gen tilsliommes calvi- 
nistes; il y avait reCu le capitaine la Palice, l’avait en- 
voyé, avec plusieurs soldats du parti, au c-htiteau d’Ester- 
nay, pour y tenir gsrnison contre le sieur cle Forcy, 
royaliste. Assiégé et contraint de .st! rendre la vie sauve, 
Gomer l’avait r e p  au Breuil, puis men6 k Paris, oil, 
ayant kté reconnu, il fut renfermé à la Conciergerie 
pour avoir contrevenu aux édits en portant les armes 
contre le roi ; il avait été de l’entreprise qui avait amené 
la reddition de Chbteau-Thierry aux rebelles ; il avait . 
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U pratique )) avec le capitaine Bfartlmult, les Ysndibres, 
les Lemer, les Hu~tel)ise, les Rartonge et les d’Apre- 
niont, tous gentilshommes rebelles au roi ; il avait en- 
tretenu chez lui un nommé Alarc Blanc,hard, commis- 
sionnaire des Huguenots, qui recevait leurs paquets et 
les fttisai t passer en Angleterre , oh sa femme les distri- 
]niait, et un numm6 Remy d‘Ivry, couturier, &happe 
des prisons d’Orbais. Aprks &tre venu & Vincennes faire 
SJ soumission au roi et avoir obtenu’ son pardon, il 
avait manqu6 it son serment do ne plus porter les armes 
contre lni, lors du voyage d’Orl6ans, en prktant cle l’argent 
aux dtrangers et eri recommenqttnt tL guerroyer avec: ses 
cnnomis. II eût donc 618 bien dimcile & Gomer de se 
tirer d’afhire cette fois comme les premikres. 

Quoiqu’il en soit, le dranio d’Orbais ne fut pas 
temin& 1Jar la mort de  ce partisan des Iiuguenots; i l  
laissait une femme et quatre fils, heritiers de sa haine : 
Christian, Francois, Pierre et Jucques Gomer. On racon- 
tait, au commenceroent clu XVII” sibcle, que la veuve de 
Christophe avait conserve sa chemise et ses habits en- 
sanglant&, qu’elle les éCala devant ses enfants en ver- 
sant des torrents de larmes, et qu’elle leur tint les 
discours les plus touchants et les plus propres tL aigrir 
leurs esprits et :i les porter h tirer vengeance de la mort 
de leur phre. Cas tragiques accents entrecoupés de san- 
glots porteren t bientbt leurs fruits. ChristPan, fils aine de 
Christophe Gomer, h peine Ag6 dc dix-neuf ou vingt 
ans, ayant appris que 1% Croix, lequel, aprês avoir 
repris son poste II Soleure, o h  il éh i t  demeuré plus de 
quatre ans, &ait de retour B Orbais, rbsolut cl’en fluir 
avec lui. 

Accompagné de l’un cle ses frères, de son beau-frbre 
Malherbe, $une trentaine de cavaliers et clo quelques 
solclats cle piecl, il alla lui drosser des embuscades, le 
22 juillet 1577, sur le chemin de CondG î i  Orbais, en 
trois cildroits différents pour ne pas le niancluer. Les 
n~esures furent si bien prises que l’abbé, poursuivi et 
cnveloppd par les trente cavaliers, fut ohlige de se rdlu- 
gier au village de Verdon pour gagner la maison des 
Rlarthault, contiguë au cimetière. Ma1heureusement son 
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cheval s’abattit dans la descente, e t ,  s’il put gagner 
cet asile, ce fut g r h  h son suisse, nonini6 Petit-Jean , 
qui le défendit à, outrance contre Christian et ses affidds. 
I1 7 était B peine entré que ceux-e,i menacèrenl les liar- 
tliitult de les brûler vifs avec leur niaison s’ils ne le leur 
livrait. Ces menaces furent suivies cl’axiseution. Ils 
brisent et brillent les portes et ils enlèvent le nialheu- 
reux ab% qui est jeté dehors et massacré par Christian, 
dont il avait tu6 le pere, il est vrai, mais clans une 
attaque de vivo force où il lui fallut défendre sa vie. Son 
fidèle suisse fut massacre avec son maître. Après avoir 
donné a cent coups de dague et de pistolé 1 au cadavre, 
dit L’Estoile, (( usant envers lui d’honnestetA, ils le bail- 
lèrent en garde ii l’hoste avec toutes ses hardes, chevaux 
et bagages, sans off enser ses serviteurs qui ne leur firent 
point de résistance (1) .  )T I1 fut ensuite transporté et 
inhume B Orhais. Ainsi périt Nicolas de la Crois, le plus 
inhumain des abbés commendataires. Cette triste ea- 
tastrophe fut regardée comme une punition de sa duret6 
envers ses moines. 

L’assassinat d’un homme aussi considérable que de la 
Croix, qui avait rendu b 1’Etat des services signalés, sur- 
tout dans sa derniere ambassade oh il avait renouvelé 
les antiques alliances avec les Suisses, qui était rev6tu 
d’un caractère sacré et en qui on venait de.braver l’auto- 
rité mème du roi, dont il était le représentant et l’aumd- 
nier, ne pouvait pas ne pas avoir un immense retentisse- 
ment. L’eflet €ut tel que Christian, son meurtrier, no put 
trouver en Prance ni mile, ni protection et qu’il fut 
obligé de se réfugier $3 l’htranger, à Dinan. Cette ville 
ayant kté assihgee , sa mère,  Charlotte cle Marle, et ses 
trois frères se donnèrent tant cle mouvement que l’un 
des articles de la capitulation de la place, approuvée p& 
le roi, spécifia l’abolition de Christian, sauf le pLtiemeiit 
des intérêts aux parties civiles, qui montèrent B 
30,000 fines,  dont le tiers fut paye B 1% veuve de Denis 
Lambin, (( homme illustre )) qui s’était signale sous le 
regne de Charles IX et duquel est issu (( Lefèvre , sieur 

i(l) Jouraal de l’Estoile, an. 1577, juillet, 
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de Bailly, et dont le resto revint aux héritiers de l’abbé 
de la Crois. 

La haine que se portaient les familles de Goruer et de 
ka Crois ne s’&teignit piis avec le t.emps. Elle fut mkme 
entretenue et fumen the par cc3 Jwn  Lefèvre , Bcuyer, 
seigneur cle Bailly et de Verdon, dont du moins i l  pre- 
nait IC titre, avncnt au Parlenient de Paris et petit-neveu 
de Nicolas de lu Crois par sa mbre, veuve de Denis 
Lambin, laquelle, on l ient de le dire, avait r e p  le tiers 
des 30,000 livres cle Christian Gomer, comme partie 
civile ; et d’un autre cat6 par Charles Gomer, seigneur 
engagiste de Marcharotte, et FranQois Sauge, peLit-fils 
de Christophe Gomer. Ceux-ci, quoique parents et alliès, 
firent si bien qu’au hout de cent a m ,  les de.ux fanilles 
n’&aient pas encore rkconcjlikes ( I ) .  

AU commencement d~ janvier 1568, le capitaine Guyon 
et d’autres officiera huguenots de Soissons allèrent aussi 
faire cles course,s jusqu’aux portes d i  Compiègne pour en 
effrayer les habitants et ceux de Soissons qui s’y Btaient 
réfugies. A leur retour, ils se vantèrent d’avoir approchB 
si pres des murail1e.s qu’ils avaient tu6 une sentinelle, 
ce que nièrent ceux cle Compiègne. Le bruit courut 
alors que le roi envoyaiG de In gendarmerie pour re- 
prendre Soissoils et que l’arlillerie destinée au siège 
était chargde sur des lmteaux pour remonter I s  riviere, 
innis ce bruit, qui clut alarmer les Huguenots, était faux, 
cm leurs coreligionnaires , aprhs s’htre renforcés de 
quelques compagnies (le. mitres c.t d’&rangers, se rap- 
prochaient alors de Paris c t  allBrent bientòt assiéger la 
ville de Chartres (2 ) .  Toutufois les garnisons royales des 
environs, que ces bruits sans cloute encourageaient, res- 
serraient de plus en plus celle de Soissons qui, dans’la 
semaine de la saint SBLastioii (20 jmvier), n’osait plus 
s’écarter, si ce n’est d u  cBte de Chauny et de Coucy. Les 
garnisons de Laon et de Fismes d’une part, et de la 
Ferté-Milon de l’autre, la tenaient. en respect sur les 

(I) Manirscrit d’0vbaio. On 7 trouve la copie d‘une production du 
chartrier d0rhais fournie au bailli ou lieutenant-g0nbral au sikge prbsidial 
de ChBteau-Thierry, contenant toute l’histoire de Christophe Gomer et 
de Nicolas de la Croix. 

(‘3) L~PAULART, p. iD0. 
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autres points. La seconde était soutenue par deux 
hommes solides , le sieur de la Chspelle , capitaine 
de cincpante hommes d’armes, et le  sieur Comines, 
qui ava.it toujours K bonne compagnie de prestres et de 
paysans. n O n  avait renforce celle de Fismes d’une com- 
pagnie de carabins qui, B l’aide de quelques soudards du 
pays, u escarmouchèrent )) Ceux de Soissons et leur 
tuèrent du monde auprès du Mon t-No tre-Dame. 

Vandy put nennmoins a.ller, vers ce temps, B Braine at 
Fère rechercher des munitions de guerre et de bouche, 

vins et bles. I1 amena une grande quantité de hlb, dit-on, 
de Cœuvres, dont le seigneur, on s’en souvient, ne vou- 
lant prendre parti (c ne pour les Huguenots, nc pour 
les papistes, n s’était retiré à Sedan. Le dimanche 
d’après, le bruit courut de nouveaii que l’armke du 
roi alla,it venir assieger Soissons, que l’artillerie arrivait 
par la rivière et que les troupes se concentraient à Com- 
piègne et a la Ferté-Milon. Ces nouvelles réjouirent les 
uns et effrayèrent les autres, tant Huguenots que catho- 
liques. Ce qui restait d’habitants s’enfuirent avec ce qu’ils 
avaient de plus précieux, emmenant les femmes et les en- 
fants. Vandy ne leur marchandait pas trop les passeports 
et u les caposaulx et capitaines, gardes des portes, buti- 
noient et prenoient argent de plusieurs ou queIques 
hardes pour les laisser passer. )) La ville se depeuplait 
ainsi de plus en plus. Vandy etait resolu de s’y defendre 
et y avait fait rentrer les garnisons de Berzy, da Vic-sur- 
Aisno, de Nesle et autres. Il parlait de brùler et de 
détruire les faubourgs et de faire, dès l’arrivee des 
catholiques, (r une saillie pour les choc,qner. )) 

Bien résolu de prendre sa revanche sur la garnison 
de Fismes, il f i t  partir de Soissons, le mardi soir de la 
semaine suivante, les capitaines Darnel, Guyon, ROUSSY 
et cinq ou six enseignes, tant d’infanterie que de cava- 
lerie, U garny de munitions et d’eschelles, )) sans qu’on 
sdt oÙ ils allaient. Ils cheminèrent t,oufe la nuit, et, vers 
minuit, traversèrent Braine, oh la garnison de Vailly 
vint les rejoindre. Les prktres et les religieux qui 
s’étaient r6fugids dans cette ville eurent grande frayeur, 
mais ils les rassuraient en disant : (c Dormez, rasez et ne 
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bougez, ce n’es1 B vous qu’on on vceult. )) Arrivés B 
Fismes au point clu jour, ils y clonnerent l’assaut. Les 
carabins et les hwbi tank se défonclirent d’abord assez 
vaillaminen t , tukren t et blesakrent plusieurs des assail- 
lants et repousshmt Yescalade, niais les Huguenots, 
U se couvrant cle futailles, 1) percerent el; sapkrent les 
murailles qui 6taicnt vieilles et non remparées. )) Les 
mieux arm& entrGret1t liar qtielrpes pertuis , tuèrent 
plusieurs copitairles des carabins, de simples soldats et 
des hahitants qui les soutenaient, et le resto se sauva 
dans la tour, oil le gouverneur, le sieur d’Erlon, ca.pitula. 
La ville fu t  pillke , ce qui jets la terreur & Reims. D’Er- 
loli se replia sur Laon, prenant en passant le cháteau de 
Pontarcy. On s’htonna fort que le bailli du comté de Sois- 
sons, l’un des principaus clu conseil des Huguenots et 
fort ami de Vandy , ne l’eht pas d6tourn8 de cette entre- 
prise contre Fisini‘s, où il avait encore sa mère et des 
parents papistes. 

Le sibge de  Chartres par l’armée de Coud6 et de 
l’Amiral continua pendant le mois de fbvrier 1568, et les 
Huguenots, se sentant en force, se tenaient roydes sur 
les articles qui estoient capitulez entre le roi, la reine et 
leurs ainhassadeurs. 1) Ceux qui tmaient Soissons , 
Coucy, Chauny, Vailly et leurs emirons, et (( estoient 
richcs de hutin, 3 n’en clésimient pas moins vivement 
la paix et ne se faisaient pas faute de clire que cc puisqu’ilz 
110 pouvoient avoir cles temples 6s villes, clu’ilz estoient 
plus tost contens d’aller quatre lieues loing B la, presche 
que de prolonger la guerre. Plnsiwrs s’escouloient et 
s’en retournoient secvihtemen t en leurs maisons. 1) Sur 
la fin de  février, les bruits de paix augmentèrent. On 
commenqa ii distribuer les munitions avec moins de lar- 
gesse, les villages proches de Soissons se trouvant tout 

fait épuis&. Les garnisons de Laon, de Noyon, ilttichy, 
Compiegne et la Ferté-Milon ompkchaient toujours les 
Wuguinote de Soissons de s’&carter et le bruit d’un siege 
prochain ne tombait pas, CC ce qui rendoit nos Huguenobz 
plus doux que auparavant. D Ils avaient voulu que les 
gouwrneurs de la ville imposassent une taille sur elle et 
sur les lieux voisins, mais ils leur avaient résolument 
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répondu : u qu’il estoit défendu de asseoir taille sur le 
peuple sous peine de la hart; r) que les plus riches 
avaient abandonné leurs maisons et u que si on les vou- 
loit faire penclre cy après, ilz aimoient autant que les 
Huguenotz le feissent B présent. r) I1 11’7 avait pas h rit- 
pliquer, mais on forçait les habitants à aller chaque jour 
à la corvée et les villages B envoyer un certain nombre 
d’hommes u besogner ès fossés et remparts en telle dili- 
gence, comme s’ilz eussent volu soustenir le siege et 
obsidion contre le roy. 11 Durant le C a r h e ,  on ne trouva 
pas de poisson parce que deux pêchenrs agant ét6 tués 
par les Huguenots dès leur arrivée, les autres avaient 
pris la fuite, et parce que lcs &tangs voisins &aient d6j& 
pkchés. Les bouchers ne voulant pas non plus prdparer 
de viande, il fallut que le bailli et les officiers du comte 
les menaçassent de confisquer leurs (( mestiers )) et de 
les donner à d’autres. Les Huguenots ramenaient les 

. agneaux des villages et des fermes voisines. 
La deuxième semaine de CarBms, le bruit courut que, 

cette fois pour certain, Soissons allait ètre assiege, que 
l’artillerie arrivait par ltt rivière, que le sieur de la Vielville 
venait en avant-garde avec 8,000 hommes et que Mont- 
morency et Danville suivaient avec un gros corps cl’ar- 
m6e. De fausses alarmes furent sonndes lit nuit, ce qui 
jeta l’épouvan te parmi les habitants demeurbs dans la 
ville et une partie des Huguenots. Chaculi se mit B fuir, 
de sorte qu’il ne resta plus que les pauvres gens avec les 
soldats. Les uns disaient que les Hugueuots, assures 
d’une paix avantageuse , faisaient courir ces rumeurs 
pour effrayer encore une fois les papistes, les aulres 
en faisaient des sujets de moqueries. (( PllessieuTs, disait 
le prieur Lépaulart h quelques-uns de ces derniers, j’ay 
bien paour que tcllcs mocqueries ne coustent cher cy- 
aprbs 5 vous et à nous. B - (( Qui a paour ìl perd, )) lui 
repondireat-ils. Il pensait avec raison que les Hugue- 
nots continuant le sibge de Chartres, il n’Citait pas 
croyable que le roi éloigntit son armée de Paris, qu’il 
laisserait ainsi B découvert. Pendant que Soissons &tait 
livre tt ces terreurs, les capitaines Bofie , Monin, Lamur 
et autres n’en sortaient pas moins pour aller butiner, 
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achever ka destruction des Bglises et faire rac,heter aux 
paroissses leurs cloches, verrières et combles, car ils 
avaient bien besoin cle u trouver gros denier pour payer 
les Reitres et les solclttts etrangers , )) attendu qu’il 6tait 
stipule par le traite de pa.ix , clont ils connaissaient déjb 
la teneur et qu’ils cliffbraient de promulguer pour pou- 
voir se livrer encore à leurs rapines, que les Huguenots 
paieraient la moitié de leur solde et le roi l’autre (1). 

En attendant cette promulgation de la paix clue Vandy 
devail; encore cliffirer quelque temps, les troupes de la 
garnison cle Soissons continuaLen t leurs excursions et 
leurs pillages. Plusieqrs fois, pendant le niois de fe- 
vrier 1568, elles traversèrent le pays de la Vesle, de 
Soissons 5 Fismes, et trois fois elles camperent dans les 
plaines de Bttzoches. Aprbs F imes ,  le hIontiXo tre-Dame 
fut sacc.ag4. 11s s’attaqubrent cl’abord au chAteau, edifice 
de construction solide, consistant en un puissant donjon 
avec un rempart flancpi6 de quatre tours, et auquel il ne 
manquait pour soutenir un siège rkgulier que cles appro- 
visionnements et une bonne garnison. Les Huguenots 
l’attaqukrent à l’improviste et l’emportkrent en un seul 
assaut. Cetls forteresse, par sa position dominante, avait 
et6 pour les armees protestantes un sujet frequent d’in- 
quid tude. Tous leurs mouvements aux environs en ktaient 
apequs. Par cles signaux c,onvenus , la gttrnison avertis- 
sait les habitants de leur approche et ceux-ci prenaient 
aussitlit la fuitc ou se mctlaient sur leurs gardes, ce qui 
avait souvent cl6,joue les projets cles religionnaires et 
leur avait fii 1 manqusr leur proie lorsqu’ils croyaient 
déjh la tenir. Aussi, dès qu’ils en furent nlaìtres, ils en 
brûlbrent et renverserent les b&tirnen ts et en clemente- 
lerent les murailles et les tours. Du ch&tea.u , ils se por- 
tè?ent sur la’ collhgiale, et, après l’avoir piIlBe, ils y 
mirent le fen en plusieurs endroits. Ce superbe et vaste 
BdiEce fu t ,  en quelques heures, dkcouronne de ses 
combles et de ses charpentes, et ses murs demeurèrent 
exposés aux sava,ges de la pluie et des vents. Le bourg, 
qu’elle dominait si majestueusement, f u t  aussi dkvastk, 

’ 

(I) LÉPAULART, p. 116. 
v a  25 
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et jamais ni  l’église , ni le bourg ne se relevèrent de ce 
désastre. Ce ne fut qu’avec bien des peines qu’on était 
parvenu, en 1594, 51, relever quelques chaumières et B 
rebMir cinq des maisons canoniales. 

Dans la prevision de ce qui allait se passer, le chapitre 
de Bazoches avait fait transporter S Reims, dès 2560, les 
reliques de saint Rufin et de saintvalère, qui échappèrent, 
par cette troisième translation, aux fureurs des calvi- 
nistes, en 1567 et en 1568. Elles furent ramenées S 
Bazoches après les guerres de religion et y demeu- 
rèrent jusqu’h leur quatrième translation ti Saint-Paul- 
lès-Soissons , d’où elles allerent , le I I  juillet 1617, 
prendre place dans le trésor aux reliqucs de la Cathé- 
drale. On n’en etablit pas moins k Bazoches , leur resi- 
dence naturelle, une confrérie en l’honneur des deus 
saints dans l’église de Saint-Pierre, la collégiale qui leur 
était dédiée ayant étB’ruin6e ( t ) .  

IX. - CEPENDANT la paix fut enfin signée et on 
renouvela l’édit de pacification de janvier 1562, dont 
voici la substance : Les gentilshommes et seigneurs de 
la religion pourront faire le prPche en leurs maisons. - 
Les protestants seront conserves dans leurs biens,  
charges, honneurs, et ne seront pas incluiétes pour ce 
qui s’est pass6 dans la dernière guerre. - Désarmement 
genéral, reddition au roi des places occupées par eux, 
cessation des ligues au dcdans et au dehors du royaume. 
- Restitution des églises au clergé catholique. - Per- 
mission de tenir des conférences, niais à condition que 
le gouverneur du pays, ou son lieutenant, nommera un 
commissaire pour y assister et veiller u à ce qu’il ne 
soyt tracté d’aulcuiie chose que de la discipline et doc- 
trine de la religion. )) - Concession d’écoles aux 
lieux où se ftiit l’exercice de ladite religion, avec le 
droit pour chacun de faire instruire chez lui ses 
enfants. 

La paix fut publiée le 23 mars B Paris. Le mercredi 25, 
arriva a Soissons un hérault (( de par le Roy )) pour y 
remplir les mêmes formalites, niais Vandy s’y opposa 

( I )  CARLIER, t. II, p. 623. 
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formellement et l’envoya B Sedan en disant : que l’ar- 
gent c( à yuoy estoiont cotizks les Huguenotz )) sous ses 
ordres n’était pas prê,t. Le h6rault protesta qu’il avait 
(( charge expresse du Roy et qu’il f’eroit le rkcit de la 
rébellion. x Il retarda néannioins de cinq jours la publi- 
cation de l’hdit de pacification, quoique certains c@- 
taines 1iuguenot.s , loin d’entraver l’exécution de ses 
ordres, la désirassent. Pendant ce temps-là , les gentils- 
hommes et le,s soldats calvinistes (( troussèrent leurs 
pacqueSz et emmenhrent les ungs par eau, les autres par 
chariot ; ils avoient tant de plomb et de métaulx qu’ils 
ne scavoient que faire. Vandy K eli chargea des tonnes 
par bateaux et en donna trois ou quatre tonnes B hIadame 
de Notre-Dame. n On rendait cette justice à Vandy qu’il 
n’;tvui t (C fait tuer a.uciins prktres 1) dans ces d6plorables 
ciyconstaiices , qu’il avait a rBpondu modestement aux 
plaintifs des povres gens )J et que ses serviteurs s’étaiient 
montrks K bonnes gens et huniains en leur hugueno- 
terie. 1) On lui reprochai t seulement (( d’amasser volon- 
tiers des biens ec,cl&siastiques. 1) D. Lépaulart en cite ce 
irait: qu’il fit vendre tout ce qu’on avait trouvé dans ses 
coffres, encore l’excuse-t-il sur ce qu’il l’avait nourri 
pendant six semaines. 

DAS que la nouvelle certaine de la pais se fut r6panduey 
les ec.cldsia,stiques y cllanoines , prklres , peuple, qui 
avaient cpi t td .  Soissons et a,vaient trouv6 une retraite 
dans les villes voisines, h Laon, Reims, Compiegne, 
la Fertd-Jlilon , se rapprochaient de In ville pour y ren- 
trer aussitôt que le reste des Huguenots ktrangers en se- 
raient sortis. Ces derniers s’en allaient & la débandade 
malgré les observstions de Vatidy qui les retenait autant 
qu’il pourait y leur montrant les dangers qu’ils pour- 
raient courir en s’écoulant ainsi en désordre. Lui-même 
enfin, apres avoir vendu le reste des farines et des mu- 
nitions, et a,chevé le chargement de ses hardes et de son 
butin, ayant appris que la Chapelle des Ursins, lieute- 
nant de hlontmorency, gouverneur de PLiris et de 1’Tle 
de France , s’avanqiit m7ec une belle suite pour re.- 
prendre, au noni du ro i ,  possession de Soissons, sortit 
avec quelques troupes au-devant de lui sur le chëmin 
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de Paris (1). Ils rentrerent ensemble pir la porte Saint- 
Christophe, le 6 avril, vers cpatre heures de l’après- 
midi, e t  Vandy rendit solennellement à la Chapelle les 
clefs de Ia ville, qui se repeuplait déjà h vue d’œil. Le 
même jour, Vandy, après lui avoir N faict grande rkvé- 
rence, s’en alla avec celérité au giste Braine (2), 1) 

laissant Soissons dans le plus deplorable état. Aussi, 
dans les actes cle 1568 qui furent passés chez les no- 
taires et tabellions, est-il souvent question de masures, 
qui ébaient naguere des maisons, démolies et ruinkes 
par u ceulx de la nouvelle religion. n 

Malgré les exces dont ils avaient éte les victimes, les 
catholiques soissonnais ne tirèrent aucune vengeance 
des calvinistes de leur ville. On se conbenta de  Ioger 
chez eux la compagnie de la Chapelle et de mettre aussi 
des troupes chez les catholiques u suspectz de les avoir 
favorizé, et Dieu sGait quelle chaere ! )I et quelles actions 
de grAces furent rendues au ciel ! Durant les seize jours 
que la Chapelle demeura a Soissons, il s’appliqua ?i em- 
pêcher qu’il n’y eut (( émotions ne seditions et tumultes 
qui peussent esmouvoir entre les habitants, tant de l’une 
que de l’aultre religion, n d’autant plus à craindre que 
les bourgeois, en rentrant chez eux, ne trouvaient que 
désastres et qu’ils en voyaient , parmi lcwrs conci toyens, 
les auteurs ou les complices. I1 ordonna de nettoyer la 
cathedrale et d’en enlever les immondices qui la d6sho- 
noraient, afin qu’on pdt, des Ie lendemain de son arrivde, 
y chanter la messe et y faire la prédication. Le jeudi 
8 avril, un Huguenot fort richc qui, pendant l’occupation 
de Soissons, avait f i t i t  partie des conseils tenus par 
Vandy, ayant 6th tue près de la maladrerie, la 
Chapelle fit pendre S un des créneaux de 13 porte 
Saint-Chris tophe Gourmont , secrétaire de l’abbesse 
de Notre-Dame , qu’on accusa de ce crime , afin 
de faire un exemple. L’abbesse regretta vivement 

(i) Parmi ies homaies d’arm&s, des ordonnances du roi, servant SOUS la 
Chapelle des Ursins, Qtait Nicolas Marquette, seigneur de la Cour-au-Bois, 
près de Conde et de Vailly, où il demeurait. (BuNelin de la Socidté 
historig. de Soissons, t .  mm, p. 118.) 

(2) L~PAULART, p. 120. 
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son secrklaire e t ceux de la reJigion romaine plenrèrent 
leur rnitlheureuy coreligionnaire, dont le crime n’avait 
pent-etre piis ét6 constath par des preuves suffisantes. 

L n  Chapelle partit le 16 avril, aprks s’ètre assur6 qu’il 
n’y avait plus de trouhles b cyaindre B Soissons et avoir 
fait signer aux principaux hahitítnts, tant, huguenots que 
catholiques, une promesse de vivre en paix et d’observer 
l’édit de pacification. Du reste, il ne montra pas plus de 
délicatesse que \randy:, son prédkcesseur , car il fit re- 
cliericher pour se l’attribuer, le cuivre, le plomb et tout 
ce qui restait dans les maisons des dépouilles cles églises 
et, les detourna u a son proufit dont il en remporta un 
grand smndale et injure. )I Il en dut tirer, en mettant 
ces m6tau.i au prix de 2 sous la livre, plus de 40 mille 
livres. On fut trompé Soissons dans l’espoir qu’on 
avait concu, après la paix conclue et la reorganisation des 
autoritks municipales, de n’y plus voir de troupes et de 
pouvoir réparer ses pertes en complet repos. En effet, 
le dimanche 2 mai, on vit arriver la compagnie du capi- 
taine Freta, et ,  deux ou trois jours aprbs, colle du capi- 
taine Cbaperon, montant & 200 homnies ? lesquelles 
prirent la garde des postes tout en déclarant qu’ils 
n’étaient venus que pour se rafraîchir et maintenir le 
Lon ordre. Toutefois, Charles 1X, pour d6dommager 
Soissons des maux et des désastres qu’il avait essuyés 
dans cette guerre, lui accorda, par lettres du 30 mai, la 
remise d’une contribution de 3,300 livres & laquelle 
il avait étè taxé pour sa part dans un emprunt général 
demandé par lui ii ses sujets, et depuis on l’exempta en- 
core de divers tailles et subsides {I). 

(I) D. LÉPAULART. - Manuscrit faisant suite 5 ce dernier. (BibI. de 
Soissons.) Aprts  le Journal de D.  L6padart, les  auteurs dont nous 
avons condens6 les rkcits dans notre narration de la prise et de l’occu- 
pation de Solssous , sont : BERLETTE , historien oontcmporain ; DORUAY, 
liv. VI, chap. 43-47, lequel touchait B cette Bpoque funeste et qui travail- 
lait d‘aprps la tradition et des manuscrits encore recents ; La Chroniqiio 
de Saint-Jean , par LEORIS , et son Histoire , par DE LOUEN : l’Histoire 
de Saint-CrL;luiii-le-Land, mss., par D. H ~ L I E  ; Les Altjmoires dc 
Cabaret ; I’Histaire de Soissons! par H. MARTIN et P. LACROIL - Une 
Histofre de l a  sur rise, de l a  ruine et incendie de la ville de Soissoils 
arrivee le jour c& saint Coswe et saint Damien, 97 septembre de 
l’an 2‘667, par I’armde des religionnaires et de fous les environs, in-P 
mss., cile par le P. LELONG, dans sa bibliothbque, no 18,003, n’a pu etre 
rctrouvb. 
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Genlis, apres sa sortie de Soissons se retira dans ses 
foyers, mais il n’y resta pas longtemps en repos. La 
paix, qui porta le nom de Potite Paix,  ne dura guère plus 
de six mois. Les sectaires, sous mille prétextes, se réor- 
ganisèrent , équipèrent une flotte et s’unirent avec la 
reine d’Angleterre et avec les princes protestants cl’Alle- 
magne. La cour, de son côté, défendit aux religionnaires 
de s’assembler, proscrivit, sous peine de mort, l’exercice 
de tonte religion autre que la catholique et ordonna a 
tous les rkformés fonctionnaires publics de donner leur 
démission. Le Parlement exigea mème des magistrats, 
avant de la donner, le serment de vivre et de mourir 
dans la religion catholique, et l’université , de ses 
docteurs gradues, une profession claire et précise de 
la foi orthodoxe; elle frappa mème ceux qui l’avaient 
abandonnée de la privation de leurs charges. C’est en 
conséquence de ces dispositions que Pierre Ramus et 
Nicolas Charton, le premier, principal du collège de 
Presles-Soissons , et le second, principal de Dormans- 
Beauvais, furent destitués , malgré l’opposition des 
ecoles de droit et de médecine. En atteignant ces 
habiles maîtres, on portait, en effet, un coup sensible 
à ces Bcoles , mais Jean de Dormans et Raoul de Presles 
n’avaient pas fondé. ces établissements pour y laisser en- 
seigner cles fauteurs cl’herésie et des ennemis des 
croyances qui avaient &té celles de toute leur vie.. 

Pour appuyer ces mesures, la cour leva une nouvelle 
armée dont elle clonna le commandement au duc d’An- 
jou, et Catherine de Médicis tenta de faire arrèter le 
prince de CondB et les autres chefs du parti. Cette entre- 
prise n’eut d’autre résultat que d’irriter encore davan- 
tage les réformés ; ils levèrent leurs troupes, et la troi- 
sième guerre civile allait bientòt recommencer avec tous 
les excès que produisaient chez ces sectaires le fana- 
tisme et le ressentiment. Conde, qui était venu au ch&- 
teau de Muret, ou la mère de sa première femme, la 
comtesse de Roye, venait de mourir, s’y établit de nou- 
veau cette année. C’est de ce lieu, où i l  était encore le 
12 mai, chez la marquise de Rothelin, sa belle-mère, 
qu’il 6crivait , le S , à ses amis catholiques et protestants 
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pour leur donner des rendez-vous de chtisses au lé- 
vrier (1). Nais il ne pouvait prolunger son séjour à 
hluret, car il recevait chaque jour les plus tristes nou- 
velles. Un de ses gen tilshomnies , le capitaine Rapin , 
condamné à mort des les premiers troubles par le Parle- 
ment de Toulouse, venait d’ètre exécuté, et deux autres 
officiers de sa maison avaient été assassines :l’un près de 
Bkincly, l’antre pres de Villers-Cotterêts, et un troisieme 
depuis la paix (2). Le 29 juin , il Ecrivit au roi pour s’en 
plaindre, et le porteur de sa lettre avait trouvé, àl’entrée 
de Paris, cinq cadavres de Huguenots massacrés et aban- 
donnés sur le grand chemin. De plus, le bruit courait 
que de nouveaux projets s’élaboraienl con tre les chefs 
du parti protestant. I1 s’agissait de leur arrestation, 
comme on vient de le voir. Lavallette devait tomber 
sur Condi: a Muret, Chavigny surprendre l’Amiral chez 
lui, Tavanne et Barbezieux se saisir de d’Andelot. Le 
&jour d’un ch&teau comme Muret, quoiqu’entour6 d’un 
foss6 profond et muni de certaines defenses, ne semblait 
pas présenter à Condé une sécuriti: suffisante; il alla à 
Noyers en Bourgogne, à sept lieues d’Auxerre, place 
assez solide que possédait sa femme, et y mit une garni- 
son. Il passa ensuite dans le Midi ,  pour une prise 
d’armes ( 3 ) .  

Dès le mois de juin le prince avait mande aux Hugue- 
nots dc Picardie de sc tenir prêts et Genlis avait réuni 
les gentilshommes ses voisins des environs de Laon 
et de Soissons : Renel, Morvillers , de Renty , Moy , 
d’Hautricourt , Esternay, Feuquières , la Personne, 
Poy , etc., et leur avait donné rendez-vous B Chauny , 
oh se trouvbrent douze ou quinze cents cornettes et 
deux mille arquebusiers. Genlis et ses amis préludèrent 
B des hostilités plus sérieuses par des courses B travers 
le pays, et ne pouvant faire leur jonction avec Condé, 
ils allkrent se reunir au prince d’Orange qui guerroyait 

(i) Lettre de Condti à d‘Humibres, du 8 mai 1568 (Bib]. nation., mss.). 
- Mem. du ro i  Charles LY. - Histoire des  Princes d e  Condé, t. II, 
p. 6, at  pikces, etc., ibid., p. 359. 

p) Histoire des Princes  de  Cond6, t. II, pibces, p. 354. 
(3) Hist. des Princes  de CondQ t. II, p. 7 (juin 1568). 
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contre le duc d’Albe , lieutenant du roi d’Espagne, sur 
la rivière de Sambre. C’est en allant vers le prince 

. étranger qu’ils brùlèrent notamment Pouilly , Crdcy , 
Nouvion-l’Abbesse , Dercy , Dizy , puis se rabattant vers 
le Vermandois, ravagèrent les environs cle Saint-Quen- 
tin, Ribemont et Crèpy. 

Enfin, le prince d’Orange étant venu le joindre, Genlis 
fit une tentative sur Soissons; mais cette fois le gou- 
verneur Sainte-Preuve le recut avec tant de resolution 
qu’il dut se retirer avec honte. Irrité de cet échec, il 
s’en vengea sur les terres de Roucy et de Sissonne, 
et sur le chateau de Saiiite- Preuve qui appartenaient au 
gouverneur et ii l’évèque son frère, et n’épargna pas 
davantage les églises de Liesse et de Corbeny (I). A son 
tour le gouverneur de Soissons fit ruiner par représailles 
les terres des gentilshommes de l’armée huguenote et 
et abattre plusieurs de leurs maisons. Genlis mourut 
le 14 février 1560 B Barzabarn de la fièvre, disent les 
protestants, de la rage dit Belleforèt. Son frère cadet, 
non moins zélB huguenot que lui ,  racheta cette faute 
par d’éminents services rendus B la bonne cause, fut 
pris en 1570 et trouve étranglé dans sa prison (2). 

Cependant le duc d’Anjou et le prince de Condé se 
rencontraient enfin 2 Jarnac, le 13 mars 1569; celui-ci 
se battit comme un l ion,  au milieu de la déroute 
generale des siens. Forcé de se rendre, il fut tué trai- 
treusement, gisant à terre, par Montesquiou, d’un coup 
de pistolet par derrière. Triste résultat des guerres 
civiles o h  l’esprit de vengeance fait taire le cri cle 
l’honneur et de l’humanité ; et aussi triste punition d’un 
prince que l’ambition, encore plus que le fanatisme reli- 
gieux, avaient poussé a la ruine de sa patrie. Son eorps 
ne fut pas mème respecté de ses ennemis ; il fut trans- 
porté sur une gnesse à Vendòme et déposé dans la 
sepulture de sa famille. D’hnclelot , l’une des plus fortes 
têtes de son parti, mourut aussi quelque temps après. 

1 

(i) L,es mitres lo  èrent en I568 Marolles près la FertB-Milou , ayant 
à leur tete le duc de !!$iscqs et allant sans doute rejoindre Genlis. (CARLIER, 
t. II, p. li%, ex Chronique de la Fert&Milon.) 

(2) DORMAY, t. II, p. 486.-ïlnlss., b la suite du Journal de L~PAULART. 
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Mais il rcsjlait aux Kuguenots le fier el sloique Coligny, 
Jeanne d'Albret el son fils : Henri de Béarn. Jeanne 
releva le courage des siens et Henri fu t  proclam6 chef 
des protestants sous la direction cls l’Amiral avec le 
jeune Ilcnri cle Condé, dont le frbre de pere, Charles, 
fut  la s~~ucl ie  d’une nouvelle branche des comtes de 
Soissons. L’BvBque de Soissons avait en vain revendiqué 
la mouvance du conitd de son evêche; on la reunit, 
en partie d’abord, puis en totalité à la couronne de 
France lorsqu’il f u t  élevé en duché-pairie, l’an . . . . 

La bataille de Jarnac avait 6té gagnée le 13 mars. Le 
13 fevrier precedent, le duc et la duchesse de Montmo- 
rency recevxient B Soissons de grands honneurs dans 
un &jour qu’ils y firent depuis le mercredi des cendres 
jusqu’au mardi suivant. Le samedi 19 mars, arrivaient 
en cette ville des nouvelles de la victoire envoyées par 
le sieur de Loches. Le londemain il y eut B la cathédrale 
procession solennellc et To Deiun,. On n’y f i t  pas d’autres 
réjouissances ?L cause de la mort d u  prince de Gond&, 
comte de Soissons, mais le dimanche suivant, il y eut 
par ordre du roi cles feux de joie et des déchdrges d’ar- 
tillerie. I1 courut sur le meurtre du malheureux princu 
un quatrain burlesque : 

L’an mil cinq Ct??LS soisante-.lzeuf 
Entre Cognac et Chclterru-ATeuf‘ 
Fut mend mort sur une driesss 
Le grcrnd ennemi de ICG viesse. 

C’est B Soissons, oh il était le 13 mai, que Charles IX 
apprit la mort de d’Anrlelot blesse B Jarnac. Le lundi 
4 octobre 1570, il reçut aussi k Soissoiis la nouvelle de la 
victoire de i’dontcontour , gagnée le 3 ,  sur l’Amiral 
de Coligny, par le duc d’Anjou, déjja son vainqueur 8 
Jam a c. 

Ces victoires amenèrent la conclusion d’un traite de 
paix qui fut sign6 B Saint-Germain, au mois d’août 1570, 
et termina la troisième guerre civile. On la nomma : 
Paix boiteuse ou wml nssis~ et Pair fourrbe, paree qu’elle 
avait éte l’ceuvre de Biron qui était boiteux et de de 
&feme, qui élait seigneur de Malassise, et surtout parca 
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qu’elle ne parut pas sincere L cause des avantages 
qu’elle procurait nus Hugucno ts. Elle lcur accordait, 
entre autres choses, de rentrer dans leurs biens, offices 
et bénéfices K clont il arriva grand trouble B Soissons, dit 
un au-teur, et tout le peuple fort nia1 content, niais le roi 
le voulut ainsi n (1). 

Charles III, après son mariage à Mézières avec Elisa- 
beth d‘Autriche, fit son entrée B Soissons le lundi 
4 décembre 1570, et se rendit ensuite à Villers-Cotter&,. 
La cour y passa l’hiver qui fut  fort long ; il tomba 
une grande quantité de neige, ce qui donna lieu & des 
combats et B des chasses en forêt. On raconte que le 
roi prit cleux cerfs sans chiens dans la neige, mais il 
avait fait placer des relais de veneurs et de chevaux 
pour lui et ses compagnons, ce qui diminue quelque peu 
la valeur de cet exploit cynégktique. (( Il s‘y fit deux ou 
trois bastions de neige oh l’on se frottoit avec courage n. 
I1 y eut aussi des combats k la barriere dans la grande 
salle du chtiteau et clont le duc de Bouillon rend compte 
en ses hlémoires. Charles rendit, le 20 ddcembre , B 
Villers-Cotterèts, deux ordonnances dont l’une fut l’objet 
de vives protestations de la part des protestants qui 
prétendaient qu’elle falsifiait OLI annulait plusieurs des 
dispositions de l’édit de pacification de Saint-Germain. 
Une célebre députation des princes de la Confession 
d’Augsbourg, venant le complimenter sur son mariage, 
l’exhortèrent aussi il le Paire observer religieusement. 
Charles se contenta de répondre h la harangue des 
ambassadeurs, qui etait un plaidoyer en faveur de la 
liberte de conscience , qu’il se €erait un plaisir de suivre 
leurs bons avis, et il les renvoya comblés de présents (2). 

. 

Manuscrit à la suite du journa1 de LirauLam. 
CARLIER, t. II,  p. 637, et  DEVISKE, Ximuel  historique de l’Aisne. 
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I. - LA cour de France, tout en recherc.hant , sous 
l’inspiration de l’Amiral de Coligny, des alliances pro- 
testantes en Allemagne , songeait , sans rompre 
avec l’Espagne, B soutenir secretement la révolte des 
Pays-Bas. Le duc d’ATbe ayant assikgé Mons, l’Amiral, 
comme un veritable potentat, offrit 3,000 hommes 
pour les envoyer au secours des insurgés. En atten- 
dant , des capitaines huguenots, Louis de Nassau, 
Gustave de la Noue en conduisirent en Flandre. 
Les deus Renty , Jumel et autres seigneurs protestants 
des environs de Soissons avaient levé leurs gens de 
guerre, comme ils avaient fait la premiere fois, dans ce 
pays où ils étaient fort puissants, m6me u sans l’aveu 
du roi 1 1 ,  dit un manuscrit , ou du moins sans son 
consentement ostensible. Quoiqu’il en soit, ces troupes, 
en pleine paix, U firent de grandes extorsions, pilleries, 
ranconnements , violemens de femmes et autres maux 
innumbrables tant a m  villages d’ici alentour que ;I, l’en- 
tour de la ville de Laon N. Ils etaient au nombre de 
36 enseignes, Arrivés 8, Saint-Guilain , pres de Mons, 
ils furent tués ou faits prisonniers par les Espagnols qui 
prirent tous leurs bagage: et renvoyerent les pauvres 
gens, sous la conduite de quelques Huguenots, tout nuds, 
sans chemises, chapeaus, ni  souliers, ce qui fit appeler 
la bataille : U J02~rnL50 des T O l l S  n u d s  )) (11. Elle eut lieu 
le 11 juillet 2572. 

,(I) Mss. ubi supra. 
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Coligny, protégé par le roi niais contrecarre par le 

duc d’Anjou, avait fait lever son armée de 3,000 hommes 
et en promit 15,000 :tu prince d’0range pour prendre 
sa revanche. 11 voulait qu’on a t t a r p f t  ouverternent l’Es- 
pagne sur tous lcs p in i s  ; s o ~  arrogance ne connaissant 
plus de bornes, il est {ilus roi que le roi. Catherine 
conjure celui-ci clc sor tir de CO honteux asservissement, 
et Charles, apres de  vaines promesses, est de nouveau 
fasciné par l’Amiral, qui n’admet pas de milieu entre 
une guerre civde et une guerre etrangère. Une lutte 
B mort s’engago entre lui et Catherine qui ne veut ni  
de l’une ni de l’autre. Elle resolut , avec le duc d’Anjou, 
la perte d u  seul Coligny qui derxngeait, par une poli- 
tique hardie, sa politique cle contrepoids. hfais de com- 
plot dc la cour contre les Huguenots, c’est un fait admis 
aujourd’hui, par les critiques iniprtiaux, qu’il n’y en eut 
pas. Coligny avait eu le tort irr6niédiable de contre- 
balancer, auprès du roi, l’influence cle sa mère et de lui 
conseiller de sortir de sa tutelle ; 1$ est tout le secret du 
cléplorable événemelit qui se pr8parait. La circonstance 
du mariage du prince de B6arn avec Marguerite de 
Valois vint encore aggravrr la situation contre l’attente 
du roi qui, outre l’espoir qu’il avait concu en mariant sa 
sœur avec Henri de Bourbon, une catholique avec un 
protestant, de cimen ter l’union cles cleux partis, espérait 
bien arriver, en arrachant Renri & la Réforme, enlever 
aux Huguenots un prince dont tout faisait cléjje pres- 
sentir les talents et l’avenir. La médaille qui fut frappée 
B cette occasion, témoigne assez que ces esperances ne 
sont pas inventées a plaisir. Elle portait d’un côté cette 
légende : Constriclcl hoc sineudo discordia, uu milieu d’un 
lien figuratif; et au revers un Agneau pascal avec ces 
mots : Vobis anriuntio pacem ( I ) .  

Le prince de Navarre et Coligny, par leur contenance 
a cette grande cér6monie , affichèrent trop leurs senti- 

(2) Pour tout ce yui regarde la Saint-Barthhlemy, outre les auteurs 
ordinaires mciens et modeines, nous avons surtout consulte la remar- 

uabln et impartiale htude, insbr6e dans le tome I“ de la Revue des 
&i~stions historiqoes, par M.Georges Gandy, où on les discute tous en y 
ajoutant un luxe de recherches qui indique assez l‘amour profond de 
l’auteur pour la v6ritLE. 

, 
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ments intimes. Pour témoigner son mepris de la 
messe, le premier se promena en faisant du bruit sur 
le parvis de Notre-Dame. Cette affectation imprudente 
et intempestive irrita le peuple de Paris, dont les senti- 
ment5 etaient profondement catholiques. L’Amiral, de 
son côte, y parut avec une suite a,ussi brillante que 
nonibreuse et fut l’objet de mille caresses de la .part 
du roi. La reine-mère, le duc d’Anjou et tout le parti 
catholique s’en trouvèrent profondement blessés. Cathe- 
rine s’unit etroitement BUS ducs de Guise, de Nevers et 
de Montpensier, qu’on .avait tenus depuis peu éloignes 
de la cour et qui y revinrent avec un grancl nonibre 
de gentilshommes attaches leur fort,une. Henri de 
Guise nourrissait contre Coligny, qu’il regardait toujours 
comme le meuttrier de son père,  une de ces haines 
sombres et implacables qui ne s’ap?iseat que dans le 
sang. I1 ne fut pas difficile de lui faire agréer le meurtre 
de cet homme. Les vengeances, les colères, les rancunes 
couvaient donc sourdement. Les Huguenots conspi- 
raient, les catholiques n’attendaient que le moment de 
montrer enfin qu’ils n’avaient oublié aucuns des aj1ront.s 
sanglants qu’ils avaient regu dans la foi antique de leurs 
pères. Les passions populaires n’attendaient qu’une 
dtincelle pour s’allumer et Bclater en un affreux incen- 
die. Enfin, l’heure allait sonner, le glas fun6bre allait 
donner le signal. 

Le 22 aoht 1572, Nicolas de Louviers, seigneur de 
Maurevert en Brie, se mit en embuscade dans une mai- 
son du cloître Saint-Germain-l’Auxerrois , et d’une 
fenêtre couverte d’un rideau il Dira un c.oup d’arquebuse 
sur l’Amiral de Coligny au moment oil il se rendait du 
Louvre Q son Jogis, rue de BBthisy (i). L’Amiral blessé 
rentra sanglant chez l u i ,  soutenu par deux gentils- 
hommes. A cette nouvelle, le roi furieux, suivi de la 
reine-mère, du duc d’Anjou et de plusieurs gentils- 

(1) Maurevert avait dbjà tu6 de Mouy au siEge de Niort, en 1569, d’un 
coup de pistolet tir6 par derrière. Le 10 octobre dc la mdme annhe, le 
duc d‘Anjou Bcrivafi de Plessis-les-Tours B son frère, le duc d’Alencon, 
de lui bailler le collier de son ordre en r8compense de cette action, et de 
faire en sorte que la ville de Paris lui fît quelque L( honndto prbsent, selon 
ses mbrites )) (Addition au Journal de l’Estoile, Bdit. MICHAUD). 
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hoinmes, se rendit pres de lui et lui prodigua mille 
marques de temlyesse ; il fit rechercher le meurtrier 
pour en faire justice et déclarer partout qu’il voulait 
fermement l’exécu tion des édits de pacification. Selon 
ses désirs , le prévdt de Paris assiire la tranquillit6 de la 
ville; il nomme une commission d’enquête sur le 
meurtre, dans laquelle il fait entrer des protestants; il 
donne B Coligny un dQtrtchement cle ses gardes et fait 
loger pres de lui la noblesse protestante; il invite le 
prince de Condé, le roi de Navarre et leurs amis B loger 
au Louvre; il fdit saisir les domestiques de la maison 
d’où est parti le coup et un de ceux du duc de Guise. 
Henri et le duc d’Aumale , mécontents de ces procédés 
du roi, se retirent en leur hôtel de Guise. De son còté, 
l’Amiral prévient le roi contre la reine-mère, B qui 
Charles reproche d’accaparer , avec le clue d’Aqjou, tout 
le gouvernement, en jurant qu’il y mettrait bon ordre. 

C’en Btait trop pour Catherine. Le samedi, elle se 
réunit au  jardin des Tuileries avec le duc d’Anjou et 
plusieurs grands seigneurs et la niort de l’Amiral fut de 
nouveau résolue. Pendant ce temps-là les Huguenots 
s’irritaient, bravaient les Guise, menaçaient de se faire 
justice 8 eux-mêmes si on ne. 1;1 leur faisait pas, et 
organisaient un complot contre la cour, les c,at,holiques , 
le roi m h i e  ; la guerre civile était imminente. Dans un 
nouveau conseil , la reine-mère , les Guise peignent au 
roi le danger qu’il court et le poussent B se defaire de 
l’Amiral et de ses principaux adhbrents. Le jeune prince 
se croyant environné de complots, ce que ne justifiaient 
que trop bien les intriguas cles calvinistes, leurs paroles 
imprudentes, leur puissance dens I’Etat , leur pass6 
surtout, consentit, mais avec peine et après bien des 
reticences, B qu’on demandait de lui. I1 se .  couche 
sous l’impression du danger qu’il court, se lève bientòt, 
va trouver la reine-mère , mande SC’S autres conseillers 
et tous ensemble s’exaltant par l’imminence du péril, 
le roi, transporté de colère, ordonne que le massacre 
aura lieu la nuit m6me au point du jour, le 24 août 1572. 
L’horloge du palais donnera le signal ÍL deux heures 
du matin. On commencera par la mort de l’Amiral. Une 

’ 
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croix blanche au chapeau et une écharpe de même cou- 
leur au bras gauche, fut le signe de ralliement des catho- 
liques. Chacun court au poste qui lui est indique, les 
victimes sont désign6es. 

Une pareille résolution ne pouvait pas être grise sans 
laisser dans ses auteurs une émotion profonde. Le roiy 
la reine, le duc d’Anjou, après quelques moments de 
repos , s’en vont saisis cle terreur (( au portail du 
Louvre )), pres du Jeu de Paume, dans une chambre 
qui donnait sur la place (( de la basse cour )), pour voir 
le commencement de l’exécution. (( Tandis que nous 
considérions les événemen ts et les conséquences d‘une 
si grande entreprise, dit le duc d’Anjou (Henri III) dans 
ses confidences & son medecin RIiron, 5 laquelle, pour 
dire vraye, nom n’avions jusqu’alors gueres pens6 I), un 
coup de pistolet partit qui redoubla la terreur des 
princes et u l’appréhension des grands ddsordres qui 
s’alloient commettre n. Sur-le-chanip, ils envoicn t un 
gentilhomme vers le duc de Guise pour lui  Jirfenrlre 
de rien entreprendre contre l’Amiral, étant sùrs que, 
l’Amiral Bpargne, l’afhire n’aurait pas de suite, puisqu’il 
avait été convenu qu’on ne ferait r im avant qu’il frit 
tué. Le duc f i t  répondre qu’il etait trop tard, que l’Ami- 
ral était tué et qu’on commençait l’exécution (( par tout 
le reste de la ville n. L’Amiral , c p i  avait sur la cons- 
cience le meurtre de son père , dont il ne. s’était jamais 
bien lavé, qui avait rempli le royaume de troubles et 
de désolation, avait en effet été atrocement tué dans son 
lit et son cadavre jeté par une fenhtre clans la rue. 
Enfin, l’heure fatale sonne, le tocsin clu palais donne le 
signal et on laisse l’exécution, c’est-5t-dire le massacre, 
suivre son cours. ALI Louvre le roi de Navarre est obligé, 
sous peine de la vie,  de renoncer a I s  Réforme; le 
prince Henri de Condé, menacé aussi cle mort y abjure 
après un entretien avec le ministre des Roziers. Bientòt 
ce fut dans Paris Lm tumulte éponvantable, une véri- 
table boncherie, une confusion inimaginable, une suite 
de scènes d’horreur dont les acteurs s’étaient recrutés, 
comme il arrive toujours 6n temps de revolution, parmi 
les gens avides de pillage, de sang et de vengeances 
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personnelles; d’artisans de troubles et de tout ce qui 
compose les bas fonds de la société dans une grande 
ville. 

Telle fut en résumé la Saint-Barthélemy jugée si 
diversement jusqu’à nos jours, et trop souvent avec une 
passion qui ne devrait jamais s‘allier S la gravité de 
l’histoire. Elle fut avant tout un crime politique tt jamais 
regrettable, aussi bien pour les catholiques que pour les 
protestants. I1 vaudrait mieux jeter un voile sur cette 
lamentable catastrophe que de la surcharger d’anecdotes 
hasardées, de circonstances imaginaires, de faits dou- 
teux OLI puisés ii des sources peu sûres et souvent 
plus que suspectes. Ainsi, rien n’est moins pronvé que 
les coups d’srcpebuse tirés par le roi, selon un pamphlé- 
taire protestant, des fendtiw de sa chambre et autres 
choses du mdme genre, dont on a flétri B plaisir la 
memoire de ce jeune et malheureux monarque. Les pré- 
tendus courriers expédik dans toutes les provinces pour 
y porter des ordres impitoyables n’ont jamais existé; 
ils etaient chargés d’ordres tout contraires. Si dans le 
premier moment on en donna de cruels, il est certain 
c p ’ B  partir de midi de In journee du 24 et les jours 
suivants, défense expresse fut faite d’aller plus loin ; que 
les chefs des Huguenots devaient seuls être sacrifies, et 
que si fe massacre devint général, ce fut contre 1s 
volonté de la cour et les ordres réitérhs du roi. I1 conti- 
nua ainsi jusyn’au 23 et il y eut encore des meurtres 
jusque dans le mois de septembre. Les auteurs sont loin 
d’the d’accord sur le nombre des victimes à Paris, ils 
varient entre mille et quinze miIIe; le chiffre le plus 
probable serait de mille à douze cents. 

Les provinces imitèrent, mais dans des proportions 
minimes, l’exemple de Pa capitale. Les massacres qui 
eurent lien dans certaines villes furent des mouvements 
populaires et des représailles des atrocités qu’y avaient 
commises les protestants. Le roi d’ailleurs s’efforp ds  
les prévenir ou de les arreter. I1 Bcrivait aux gouver- 
neurs : qu’il avait dû prendre des mesures contre les 
conspirations de l’Amiral , qu’il regrettait amerement la 
sédition, qu’il voulait garder les éclits .de pacification, 

v. 20 
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qyTi1 fallait éviter toit; violence et mettrs fin h celles 
qui étaient commencées. Mais d’ordres secrets en- con- 
tradiction avec ces défenses ostensiblqs il n’y en eut pas. 
Partout les mouvements, édatèrent irrégylièrement du 
25 août au 27 octobre. La réponse héroïque du gopyer- 
neur de Bayonne est apocryphe comme les prétendus 
orqres dg massacre qu’il aurait reçus. Le maréchal de 
Montqorency , gouverneur de 1’Ile-de-France , le duc de 
Longueville, gouverneur de Picardie, et plusieurs autres 
continrent l?irritation des catholiques et 1’8motion de la 
populace. Ici encore nul accord entre les historiens sur 
le nombre des victimes qu’ils font varier entre les 
chifhes de deux mille et de cent mille, compris celles 
de la proscription et de la misère. Ce dernier chiffre est 
d’une exagération insoutenable. D’après le ~fcbrtyroloye 
protestant de Crespin, ouvrage très fautif, le nombre des 
victimes désignées individuellement serait de 15,168. 
I1 est plus probable qu’il fut de 2,000, mais des variations 
si enormes indiquent assez qu’on ne peut faire ici qu’un 
compte approximatif. . 

L’une des plus déplorables victimes de la Saint-Bar- 
thélemy fut un Soissonnais de naissance , l’illustre 
Pierre Ramus, que l’on a vu précédemment voyager 
en Allemagne. Malgré ses velléités de se fixer h Geneve, 
il s’était comme invinciblement laissé attirer vers Paris, 
la ville d,u mouvement, la capitale du monde savant. I1 y 
était revenu à la fin de 1571 ; ce fut la cause de son 
malheur. Au premier bruit du massacre, il s’etait refugié 
dans une cave où il ne fut découvert qu’au bout de huit 
jours par des sicaires envoyés à sa recherche et guidés 
par son enqemi implacable, Charpentier, qui se montra 
l’un des p h s  ardents à la sédition. Ramus supplia qu’on 
lui laissât la yie sauve ; il offrit même B ses msassins, 
pour la racheter, tout ce qu’il possédait. Ils accepterent 
sa proposition, mais quand ils furent maîtres de ses 
biens, ils se jetèrent sur l’infortuné, le couvrirent de 
blessures, I’égorgerenl ensuite et jetèrent le cadavre 
dans la cour du collège de Presles. (L Tai péché contre 
toi qeul, Ô Jéhoyah, s’écria-,t-il lorsqu’on l’assassinait, et 
j’ai fait le mal devant toi ; tes jÛgements sont’la vérité 
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et la justice ; aie pitié de moi et pardonne 8, mes meur- 
triers ; ils ne savent ce qu’ils font. )) La chute du corps 
dans la cour fut si terrible quo les entrailles sortirent, 
et, chose horrible tll raconter, les écoliers, excites par 
leurs maîtres, les répandirent dans les rues, traînèrent 
le cadavre jusqu’b la place Maubert, le frappant de 
verges en, signe de mepris de sa profession, et fiqirent 
par le jeter dans la Seine. &nsi perit, le 4,aofit, a l’jge 
d’environ soixante-neuf ans, le malheureux Ramus, plu- 
tôt victime de l’une de ces vengeances personnelles, qui 
furent si nombreuses en cette lamentable catastrophe, 
que de ses opinions calvinistes. 

Si ,  dans certaines villes, on se jeta, comme à Paris, 
aveuglément sur les Huguenots, dans d’autres, il nly eut 
que quelques victimes, et dans le plus grand nombre on 
les épargna ou on leur donna le temps de se. cacher ou 
de s’&happer hors du royaume pour laissep passer l’orage. 
A Meaux, le massacre eut lieu le 25, mais ce ne fut pas 
par ordre de Catherine de MBdicis, ainsi que l’ont avgnci! 
cectains historiens, tandis que Crespin n’en dit rien dans 
son illnrtyrologe. IL y aurait eu en cette ville 225 victimes, 
et celui-ci 4’en nomme que 25. Le Laonnois, le Sois-. 
sonnais, ou le calvinisme avait jete, des son 0rigin.e , de 
fortes racines, n’en compterent qu’un très petit nombre, 
de l’aveu même d’un historien loca,l , dont nous citons 
souvent des passages. Cet auteur n’en donne pas moins, 
pour l’bdification de ses lecteurs, un extrait des Mé- 
moires de I‘EsstaC de la France, par le calviniste Frou- 
menteau (Furnesterus), qui contient une peinture fort 
charg8e de la Saint-BarthBlemy (i). Les historiens de 
Laon disent que, dans cette ville, on ne fit aucune 
violence sux Huguenots, mais que la crainte en.fit abju- 
rer un grand nombre entre les mains de l’évêque. De, 
tous les gentilshommes huguenots du Laonnois, un 
seul, le comte de Roucy, fut massacré. Le clergb, en 
beaucoup de lieux, cacha les- pratestants et s70pposa 
h leur exécution (2). 

13 Estat des Fiaances de la France, t. II, p. 277. citri par O. do up^, p. 33, 
‘2) Hist. de Laon, par MELLET~LLE, t. 11, p. 277. 
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On ne peut douter qu’8 Soissons Charles de Roucyl, 
prélat pieux, d‘un caractere doux et conciliant, et qui 
avait montré une si grande tolérance k l’dgard des rdfor- 
més , n’ait usé de son influence pour arrêter de grands 
malheurs. Dans sa ville épiscopale, dont les ruines 
encore subsistantes rappelaient B toutes les mémoires 
les horreurs commises par les Huguenots, i l  n’y eut 

- pourtant que trois a hommes de condition )) mis B mort 
le vendredi 29 ; et encore, un seul historien, Claude 
Dormay, qui écrivait d’apres des Mémoires qu’il avait 
sous les yeux, est-i1 le seul qui rapporte ce fait (1). Ces 
malheureux étaient ,le procureur du  roi , Boucher ; 
le contrôleur Griffon ; et Gobert, ancien receveur du 
comté de Soissons. Gobert avait dû quitter la ville 
en 1568, et le roi lui avait donne pour successeur un 
catholique. Profitant de l’édit de pacification cle 1569, 
il y etait rentre, et il avait été réglé, par arrêt du Con- 
seil, que le catholique et 10 huguenot exerceraient alter- 
nativement l’emploi de receveur , lorsque celui-ci fut  
massacré. Les autres Huguenots curent, durant quatre 
ou cinq jours, la Eberté de sortir de Soissons et de se 
retirer en lieu sûr. Si ces trois imprudents ne profitèrent 
pas, comme leurs coreligionnaires, de cet avantage, ce 
fut.peut-6tre leur faute, dit Dormay, u soit qu’ils eussent 
méprisé le danger ou qu’ils se fussent fiez en leurs amis 
ou en leurs biens (2). n La nouvelle des massacres de 
Paris, qui était arrivée à Soissons le lundi 25 aodt, 
avait éte le signal de la fuite des Huguenots de la ville, 
et c’est le vendredi suivant seulement que Boucher, 
Gobert et Griffon furent mis B mort avec plusieurs 

(1) Parmi ces memoires pouvait se trouver le manuscrit dont on voit 
une copie à la suite du journal de D. LePaulart. (Bjh1. de Soiss.) que 
nous citons plus bas et qui, aux trois Huguenots dont parle Dormay en 
ajoute (( plusieurs autres >I. Du reste, Dorma7 ne mentionne que des 
CC hommes de condition . P  

(2) DORMAY, t. II, p. 2 et 493. - Henri MARTIN et LACROIX reniarquent 
que les Mémoires de Charles I X ;  l’Histoire de l a  Popelinikre ; le RecueU 
des Martyrs protestants, par GOULARD, continuateur de Jean CRESFIN ; 
l’Histoire des Eglises réformées, par Theodore DE B$ZE ne disent rien 
de ce qui s’est passe à Soissons ; que FIQUET, dans ses Blemoires, mss. 
sur Soissons, pense que les Huguenots y furent 8pargnt.s et que la 
Saint-Barthelemy n’y causa pas la moindre effusion de sang. (Hist. de 
&Jiss., t. II, p. 453.) 
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autre?, U S l’exemple de ceux de Paris, 3 selon l’auteur 
du dlhn  oire sur Su in t- Crdpin-b- Grand (I) .  

Les Huguenots ne demeurerent pas longtemps exiles 
car, au bout de trois mois, ils obtinrent, sur leur de- 
mande, de rentrer dans la ville, et plusieurs voulurent 
être r e p s  dans 1’Eglise romaine qu’ils se repentaient, 
disaient-ils, d’avoir quittée. L’évêclue, Charles de ROUCY, 
B qui l’on en référa, consentit :d les y recevoir, pourvu 
qu’ils abjurassent solennellement l’erreur devant l’autel, 
après avoir été interrogés, et qu’ils entendissent la 
messe a genoux, un cierge à la main, pendant trois 
mois, comme amende honorable de leurs blasphêmes 
contre la presence réelle. Ces conversions furent-elles 
sinchres? On ne saurait l’affirmer, ni le nier: Dieu se 
sert de la crainte , comme de la, persuasion, pour chan- 
ger les &mes (2). 

On ne sait que peu de choses de ce qui se passa dans 
le reste du diocèse B la suite de la Saint-Barthélemy, 
mais on constate, entre autres conversions, celle de d’Es- 
trées, seigneur de Cœuvres, qui avait été un des plus 
fervents adeptes du protestantisme dans le pays. I1 
chassa sans pitié de ce village Joachim ou Jeau Dumou- 
lin, son ministre après Hdlin. Ce malheureux, malade et 
sans argent, se retira avec sa femme et ses enfants chez 
une femme catholique nommée Ruffine, qui portait inte- 

.r&t b cette famille, et qui les cacha dans sa maison, 
B un quart de lieue du village. L&, selon le récit du fils 
de Dumoulin, C( vinrent les massacreurs qui avaient 
charge de les tuer, )) mais cette pauvre femme les jeta 
sur la paille et les couvrit d’un lit et d’une couverture et 
ils échappèrent aux yeux de ceux qui les cherchaient. 
On so demandera seulement comment, dans une étroite 
chaumikre, une famille composée de plusieurs individus 
ne flit pas facilement découverte par des gens qui eussent 
VOUIU réellement les massacrer ? Quoiqu’il en soit, DLI- 
moulin et les siens se sauvèrent à Muret, situé B quatre 
lieues de lit et l’un des refuges des calvinistes du prince 
de Condé. Ayant appris, en ce chateau, quo le duc de 

(1) Afanuscrit à la suite de LBpanlart. 
(“3) DORMAY, t. II, p. 493. - ills. cite ci-dessus. 

e 
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Bouillon,_qui avait quitte la cour pourlse retirer à Sedan, 
passait à Braine, il vint l’y4xouver avec sa-femme , sa 
fille Esther et son fils Pierre, et le suivit jusqu’& cette 
ville, où il arriva le 3 janvier 1573, par un froid tres vif. 
La mere mourut le 3 février suivant, par suite des fa- 
tigues et des privations qu’elle avait -endurées. C’était, 
dit Pierre Dumoulin, son fils, (c une femme vertueuse et 
courageuse et craignant Dieu, qui a souff ert beaucoup de. 
maux pour la parole de Dieu (I). 1~ 

Jean Dumoulin se remaria, assista au synode de Mony 
(Mouy ou Moregny?) et devint pasteur de Saint-Pierre- 
Aigle,près de Cœuvres, oh il avait évangélisé. I1 s’y rendit 
-avec sa femme seule, laissant ses enfants B Sedan, mais 
les troubles l’obligèrent 8, retourner en cetle ville le 
11 janvier 1577. I1 revint à Saint-Pierre-Aigle en 1578, 
après Pâques, avec un Italien nommé Burlamachi et y 
demeura paisible jusqu’en 1580, où la prise de la Bère par 
Condé ayant ranimé les partis, il lui fallut regagner 
Sedan. Revenu pour $la ,  troisième fois à Saint-Pierre- 
Aigle, Dumoulin-fut contraint par les guerres de la Ligue 
de regaguer Sedan en 1584. Nommé pasteur ‘d, Orleans 
en 11595, et déchargé du ministère en 1615, à cause de 
son $ge.,qui &ait de soixante-dix-sept ans, il mourut 
trois ans $pres, c’est-à-dire en 1618. Chargé de famille 
et accablé par la pauvreté et la maladie, il avait di1 
se Séparer de son fils Pierre, qui alla gagner sa vie 
ailleurs, et u devint bientôt I’une des gloires de 1’Eglise 

. 

, protestante 2 (2). 
(i) O. DOUEN (ex Autobiographie de Pierre Dumoulin), p. 33. 
(2) Tblbid. (ex Bulletin du Protestantisme, t. VII, p. 170.) i 

Pour donner au lecteur quel u’idbe de I’impartialitb dont les protestants 
d’aujourd‘hui usent encore à h g a r d  des catholiques, voici ce que nous 
lisons dans le livre de M. O. Douen : 

akA la Saint-Barthelemy: Robert, receveur du comte de Soissons,afut 
&go@ avec deux de ses coreligionnaircs. A ce propos I’historien, Flaude 
Dormay, prêtre, exprime le regret amer qu’il &prouvait., . . . de ce qu’on 

*n’avait pas, à l’exemple de plusieurs villes, fait main basse sur tous les 
Huguenots sans exception &.sags dklai, au lieu de leur laisser la liberte 
de sortir de la ville. x (Eghses r6formEes du Département de l’Aisne, 
p. 33, ex France protestante, Xe partie, p. 282.) 

OP, voici textuellement le passage de Dormay : 
cc Après le massacre gbnbral qui se fist å Paris, le 24 aoust, les autres‘ 

villes suivirent l’exemple de cette capitale, mais non pas avec une esgale 
chaleur, n’y avec un0 pareille uiolence. En  quelques unes on fit main 
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Une accusation grave avait éte portée contre D U ~ O ~ -  

l in ,  celle d’&tre l’auteur d’un livre intitulé : Lc6 Ddfenss 
civile et militaire des innocents et de I‘Eglise d u  Christ ,  
imprimé {i Lyon en 2563, sans nom d’auteur ni d’impri- 
meur. Dans cet ouvrage on s’efforipit de démontrer 
U qu’il est loisible de tuer et roy et roine, ne voulans 
obéir B la religion prétendue réformée et porter le parti 
des protestans D, dit Lacroix Dnmaine, en sa Biblio- 
thèque franqaise. Durnoulin rejeta Itt paternité de l’ou- 
vrage, qui fut attribué ensuite à Hugues Sureau du 
Rosier (des Rosiers ou de la Rosidre), oyiginaire de Rozoy- 
sur-Serre , dont il a sans doute tiré son surnom et qui 
etait ministre protestant en 1568. Bèze, en son Histoire 
ecclt?ssiastiqwe (11, dit : que du Rosier ou Sureau, ministre 
d’Orléans, fut longtemps agrès recherché pour la même 
accusation, mais que son innocence fut reconnue. II 
ajoute : que du Rosier, ministre plein de  z 8 e  autrefois, 
avait p,uhlié tine abjuration qui causa un grand scandale 
dans le parti, et s’était efforcé d’attirer ses coreli&on- 
naires h suivre son exemple, combattant la doctrine 
qu’il avait prbch6e si longtemps; que pourtant ce 
u d6serteur )) voulut rentrer dans le sein de 1’Eglise 
protestan te, mais qu’il ne put regagner Is confiance’ qu’il 
avait inspirée jadis, et qu’enfin lui ,  sa femme et ses 
enfants moururent de la peste à Francfort (2). Du Rosier 
8 écrit un traité touchant sa Coi1 fession de  foi aucc abjura- 
tion d a  la profession l w p n o t i q i ~ c  (1573). Prisonnier à 

- la Saint-Barthdemy, il devait être immolé. Ce fut ce 

basse sur tous les Huguenots, sans exception, ni dklay; en quelques 
autres on y alla plus lentement, leur donnant le loisir de se reconnoistre, 
ou cl‘eschapper au naufrage. Deux qui ont III ce qui s’est fait de maux 
dans Soissons durant que la ville fut  an pouvoir des htirbtiques, pour- 
ront-ils se persuader qu’on leur ayt laisst!le chemin librepour se sauver ? 
Toutefois, si l’on en doit croire aux Memoires quinous ont est4 laissez, on 
leur donna la libertt! de sortir de laville pendant quatre ou cinq jours et 
chercher des lieux de seuret6. Ainsy il n’y eut que trois hoinmes de 
condition qui furcnt mis à mort, le vendredy 29 du m8me mois, spit qu’ils 
eussent niespris6 le danger ou qu’ils se fussent fiez en leurs amis ou eu 
leurs biens. L’un des trois noinmd Gohert., . , )) (DORMAY, Hist. de cYo~ss., 
t. II, p. 493 . )  C’est maintenant au lecteur à decider entre DORMAY et 
bf. Iloum. 

(i) Hist. eccl. DE BÈzE, t. III, p. 214, citee par LACRUX DUNAINE, 6dit. 
Ri oley, t .  I*=, 384. 6) Ibid., p. l i 5 .  
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livre qui lui sama la vie en prouvant son retour au 
catholicisme (1). 

Le roi Charles E, triste et malheureux instrnment 
d’une exécution qu’il n’avait ni préparée, ni méditée 
d’avance, ne lui survécut pas longtemps. Dévore de 
remords, le reste de sa vie fut rcmpli de fanthmes et 
de souvenirs kanglants. A la guerre civile, dont le duc 
d’Aumale, tu8 au siège de la Rochelle, fut la victime, et 
pour lequel on chanta un service a la cathédrale de 
Soissons, le 25 février 1573, se joignait une grande 
cherté de vivres. Charle$ avait dû, par une déclaration 
donnée à Villers-Cotterêts , au mois d’octobre 1573 , 
prohiber l’exportation des grains dont le commerce 
avait déj& pris une grande extension dans le Soisson- 
nais, et défendre le port de riches habits. Le 25 dé- 
cembre de cette année, il s’arrêta à Soissons en venant 
de conduire le duc d’Anjou allant prendre possession 
du trbne de Pologne. II avait 6% précédé des le 11 no- 
vembre, en cette ville, par le Grand-conseil, et y fut 
rejoint par le duc de Bouillon, un ministre protestant 
nommé Saint-Martin et le sieur Thoré. A la suite clu roi 
étaient la reine-mère et Henri de Bourbon qui, depuis 
la Saint-Barthélemy, etait traité cn prisonnier. I1 suivait 
assez piteusement la cour et l’on n’avait pas l’air dc 
croire que (L ce petit roitelet de Béarn que chacun galo- 
pait de brocards et qui avoit plus de nez que de 
royaume i), serait un jour Henri le Grand. Charles de- 
vait aller de Soissons B Compiègne, tenir les Etats mais 
il en fut détourné par ses conseillers, et il  se rendit par 
Villers-Cotterêts a Saint-Germain. 

Vers Ptiques de l’année suivante, 1574, qui tombait 
le 11 avril, (( les Huguenots et autres ennemis du roi 
et du repos public, dont il y avait I J O ~  nombre d’entour 
de Soissons n, formèrent une nouvelle conspiration. I1 
ne s’agissait de rien moins que de tuer le ro i ,  de sur- 
prendre Paris le jour de Piiques u et de tout tuer et 
massacrer )I, mais ils furent découverts , l’entreprise 

(1) Voyez l’Histoire de notre temps, Bdit. de Jean Lefevre, de Laval, et 
Belleforest, t. II, des Annales de Ia France, P 1609 et 1663; Essai sur 
Rozoy, par MARTIN-VIGNON. 
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échoua et il y eut encore des victimes d e  cette nouvelle 
imprudence. Le roi, qui etait alors au bois de Vincennes, 
courut le plus grand danger ; il y mourut le 30 mai 1574. 
La nouvelle de cette mort causa un grand deuil 2 Sois- 
sons, car si ce jeune prince, qu’on y avait vu plusieurs 
fois, était d’un caractere mobile, irritable , ombrageux, 
impressionnable, il avait des qualités qui le faisaient 
aimer. 

Le i8  juillet mourut aussi .& Paris son capitaine des 
gardes, Eustache Ier de Conflans, sur le point d’être 
nommé maréchal de France. Ayant eu 8. Vincennes la 
garde chi  roi de Navarre après la Saint-Barthélemy, 
il sut si bien concilier ses devoirs avec les égards dùs 
B son prisonnier qu’il gagna les bonnes grices de Henri. 
Le corps de messire Eustache fut ramen6 b Brecy-le- 
Buisson, l’une de ses seigneuries, voisine de celles 
d’0ulchy et d’hrmentiéres. Son oraison funebre fut pro- 
noncée dans l’église de ce village, le dernier jour 
d’aoùt 1574, à la, ckrémoiiie de ses funérailles, par Mau- 
rice Poncet , benedictin , docteur en thkologie en l’Uni- 
versité de Paris. Ce religieux est auteur de Méditations 
spirituelles, de plusieurs autres ouvrages de piété et 
d’une Rouiontmnce 26 lfi Noblesse ds France de I‘utilifti et 
reps quo lc roi apporto d son  peuple,  imprim& en 1572 et 
1574 (1). 

Pendant ce temps-l&, le duc d’Anjou, averti par la 
reine-mere de la mort de Charles IX, revenait de Po- 
logne, et le roi de Navarre attendit son retour et le 
départ du clue cl’Alonqon de la cour pour s’échapper lui- 
mgme. Deux fois il vint chasser vers Villers-Cotterêts et 
cleux fois il etsit revenu á Paris, niais 8. la troisième fois 
qu’il etait allé chasser dans la forêt de Montfort-1’ A- 
rnaury, il gagna le pays d’au de15 de la Loire. Dés qn’il 
SC sentit libre il revint au protestantisme et vit bientôt 
le parti huguenot se grouper autour de lai (2). Quant au 
duc d‘hnjou, des qu’on eùt appris son retour, la tristesse 
publique se changca en allégresse. A Soissons on chanta 
iin Te Deuna &, la catlrédrale ; il y eut cles feus de joie et 

(1 LACROIX DUILPINE, t, V, p. k9 e t  t. II, 11. 3. 
(21 GAYER, an 1686. 
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on fit tonner l’artillerie de toute la place. La reine-mère 
ne,vit pas non plus sans plaisir monter sur le trdné ce 
fils qu’elle avait toujours préféré parce qu’il était le plus 
soumis à son influence dominatrice (1). - 

Le siège de Reims se trouvant Sacant par la mort du 
cardinal Charles II de Lorraine, arrivee le 26 décembre 
1574 , et Louis II , cardinal de Guise, son neveu et suc- 
cesseur , n’ayant pas encore regu la prètrise , c’était à 
Charles de ROUCY, évèque de Soissons, que revenait 
l’honneur de sacrer Henri III; il lui fut enlevé par 
Louis Iep de Lorraine, cardinal de Guise, évèque de 
Metz, et oncle du futur archevèque. Charles de Roucy fit 
de vives remontrances au conseil du roi pour ‘conserver 
B son siege un droit consacré par’un grand npmbre de 
precedents et fondé sur l’ordrk hiérarchique dans I s  

.prbvince de Reims; mais le prélat lorrain était trop 
puissant et la famille de Guise trop dominante à la cour 

-pour qu’on admît ses raisons, et la question fut décidée 
e 6  faveur de son adversaire. Charles de ROWY eut du - 

-moins l’honneur, d’avoir soutenu les prérogatives de son 
-siege et de r6ssrver les droits de’ses successeurs. 

Henri III arriva à Reims pour le sacre, le i 1 fevrier, et 
la cérémonie eut lieu le dimanche suivant 13. Ce fut 
I’évêque de Soissons qui le rec,ut au ”portail de la métro- 
pole, comme s’il eht été le prélat consécrateur, et de 
plus il representa, en qualité de pair ecclésiastique, 
Jean ,de Hangest, évèque de Noyon, absent (2) .  Le lende- 
main 14,  le roi fut fiancé B Louise de Lorraine qu’il 
épousa le 15. I1 partit de Reims le 22 pour se rendre à 

I Corbeny , où il fi t  faire la neuvaine à Saint-Marcoul par 
son grand aumònier. De 18 il passa par Soissons pour 
se rendre à Paris, o h  il arriva le dimanche 27. I1 deseen- 

# dit de son coche au Louvre et alla, rejoindre la reine- 
mère à l’hôtel du Mortier, près des Filles-Repenties (3). 
A son passage, B Soissons Henri III reçut, ‘comme ses 

‘ gréd&easeÚrs, les requêtes que les habitants ne man- 

. 

(1 Manuscrit à la suite de LBpaulart. 

(3) Journal de Henri III, par LESTOILE. 

- (21 $ORNAY, t. II, p. 523. - Gall. christ., t. IY. - Cérémonial franpais, 
t. xer, p. 321. 
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quaient jamais de présenter aux rois, en pareille circons- 
tance, surtout apres le sacre. I1 y fit droit, notammeqt 
en diminuant les impositions de la ville à cause des 
malheurs que lui avait causés l’occupation des R u p e -  
nots en 1567 , et en leur donnant la permission et les 
moyens de rétablir leur grande halle détruite (1). 

La paix conclue avec les Huguenqts ,à la suite du siege 
de la Rochelle mit fin a la quatrième guerre civile, 
mais, des le mois d’octobre 1574, ils faisaient venir des 
troupes de reîtres de l’Allemagne. D’autres soudards 
entrerent aussi en ,France pour se joindre aux troupes 
du roi. Celles-ci , enrôlees par le sieur de Moindreville, 
arrivhrent B Soissons, sous sa conduite, à la fb 
d’avril 1575. Les premières furent battues près de Châ- 
teau-Thierry, par Henri de Guise , qui r e p t  , en cette 
rencontre, un coup de pistolet au visage, d‘où lui e@ 
venu le surnom de Bczkafitl. Les secondes, quoiqu’au 
service du roi, n’en firent pas moins u plusiqurs maux 
et grandes ruines, voleries, larcins , ranqonnem s , pil- 
leries et meurtres. Elles tuèrent k Lenoy (Lau oy?) un 

,gentilhomme nommé Tourneville avec sept ou 7 huit de 
s e s  gens, pillerent , saccagèrent et brûlerent une parti? 
de sa maison n. Ils mirent aussi le €eu aux villages de 
Chavigny, de Vregny et autres. Les habitants de la  cam- 
pagne se r6fugiaient b Soissons avec leurs bestiaux et 
leurs meubles, ce a qui estoit une grande confusion et 
grande pitié voir )I .  Les reitres séjournèrent tant en 
deç& qu’au del& de l’Aisne pendant trois semaines, 
jusqu’à la nouvelle de la paix entre ie roi et les Hugue- 
nots. En quittant le pays, ils emmenerent un grand 
nombre de chariots chargés de butin, qui couvraient Ips 
chemins l‘espace de trois lieues. Cette paix contenait 
des articles fort avantageux aux Huguenots, u ce qui f u t  
cause de grand étonnement et horreur au peuple a. 
Dans le même. temps, les vignes rongées par des vers 
qui coupaient les jeunes raisins, et les blés gâtés par la 

.nielle causerent aussi de vives inquiétudes. On fit , le 
24 mai, la troisieme fkte de la Pentecôte, une prwession 
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‘générale B Saint-Crépin-en-Chaye , où il y eut une 
messe avec sermon, pour les biens de la terre. On avait 
convoqué les paroisses de Pommiers, de Pasly et de 
Cuffies à cette cérémonie, oil se rendit une grande mul- 
titude de peuple. Les craintes qu’on avait conques 
ne se réalisèrent pas, car u l’annee fut plantureuse 
tant en bleds qu’en vins, contre l’opinion d’un cha- 

II. - AUSSIT~T que l’on put rospirer, Soissons s’eE0rs.a 
de réparer les pertes qu’il avait éprouvées. Après un 
exil de six mois, tous les ecclesiastiques rentrkrent avec 
leurs concitoyens expulsés comme eux. Quelle ne dut 
pas ètre leur douleur B l’aspect de tant de ruines amon- 

‘celées ! les églises détruites ) les abbayes brùlées , tous 
les objets du culte vendus, dispersbs ou anéantis, la 
religion abolie. Charles de Roucy revenu, ainsi que son 
frère Joachim, l’ancien lieutenant du roi B Soissons, 
déploya une rare activité pour effacer les traces de tant 
de profanations. Il avait à remplir un rôle plus dificile 
encore que celui de l’un de ses prédécesseurs, Jean Milet, 
après le siège de 1414. Malgré les pertes qu’il avait lui- 
même subies, il abandonna, pour subvenir aux répara- 
tions les plus urgentes de la cathédrale, trois années du 
revenu de ses benefices jusqu’h concurrence d’une 
somme de 22,000 livres; mais hélas ! le dommage était 
immense et presque irrémédiable. Quel spectacle pour 
les chanoines lorsqu’ils se retrouvèrent les larmes aux 
yeux dans cette cathédrale qu’ils avaient laissec. encore 
si superbement decorée , malgr8 ses desastres du siècle 
dernier ! c( Les parois nues et taillaclbes , les autels cul- 
butés et deinolis, les marbres, les colonnes amoncelées, 
le sol remué et couvert de débris de toute espèce, les 
voûtes entr’ouvertes, les portes enfoncées : tout offrait 
l’image de la désolation. )) II Fallut se contenter pour 
le moment de deblayer la nef, de magonner ou de clore 
de verres blancs les fenêtres de cette partie de I’eglise ; 
de refaire le pavé avec des fragments de dalles funé- 
raires; de boncher les brèches avec des tapisseries. 

curi JJ (i). 

(i) Manuscrit à la suite du Joui.nal de D. Ltlpaulart. 
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L’édifice aurait eu besoin d’&tre recouvert en son entier; 
il fallut encore cinquante ans pour le mettre tout SL fait à 
l’abri des vcnts et de la pluie (i). 

Charles do Roucy fit r6parer la chapelle du Sépulchre, 
où l’on célébra I’ofnce emonid,  et employa le revenu 
de son évêché & restaurer le grand autel, les stalles 
et les clôtures du chœur. Le chapitre s’occupa des cha- 
pelles absiclales et decida que chaque chanoine don- 
nerait, à l’occttsion de sa reception, une Chappe au lieu 
des 12 Bcus d’usage. La cathbdrale ainsi restaurbe a 
la h&te, on y célébra la fhte de PBques le 18 avril 1568. 
La solenni tt! s’accomplit sans trouble quoique les Hugue- 
nots n’eussent pas encore tous quitté la ville, et qu’on 
fùt encore sous l’impression des horreurs dont ils 
l’twaient remplie. Le chapitre de Laon, sur Is demande 
des chanoines cle Soissons, leur donna, à titre d’au- 
mône, plusieurs ornements et joyaux, des linges et 
autres objets nkcessaires à la célébration du saint Sacri- 
fice (2) .  Celui de Beauvais ne se montra pas moins 
g6nereux. On se servit aussi de quelques autres pieces 
retrouvkes dans des maisons particulières , comme l’an- 
cienne tapisserie des stalles représentant la vie et le 
martyre de saint de Gervais et saint Protais, qui était 
demeuree chez le grènetier Lefébure, lequel passait pour 
Huguenot (3). 

Ni I’Wque, ni le chapitre ne songbrent , en P6parant 
la ctzli8dlnle , h la dégager des constructions hétéro- 
gènes qui s’at,ritaient sous son ombre et étaient venues 
même s’accoler B ses murailles qu’elles déshonoraient ; 
ils avaient bien autre chose :i penser. Les chanoines 
agant h peu pres abandonné leurs maisons du cloître et 
hahitant clans la ville, en louaient des portions pour 
servir B différentes industries. Le cimetiere Saint-Ger- 
vais qui, avec sa croix monumentale, .occupait la partie 
de gauche du grand portail, continua de subsister. Un 

I 
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petit cabaretlétait loué par le ‘chapitre au fripier Roland, 
et une autre maison, également près de l’église, était 
hàbitée par le libraire Pipelard. I1 est. aussi question. 
dans les titres de la seconde moitié du XVIe siècle d’une 
tkoisième maison, b l’Image de I’Anga, devant le portail et 
la porte de l’évêché de ce c6té , et enfin de deux autres, 
dont l’une dite de l a  Chapelle-Saint-Pierre et Saint-Paul, 
rue de la Burie, et la seconde devant le cimetiere Saint- 
Gervais, tenant & la ruelle Jaulzy et par derriere & la 
Chapelle-Saint-Pierre (i). 

Les dons aflluèrent pendant le restes de ce siècle 
et les-deux suivants. Le l*r juillet 1569 , le chapitre de 
Reims envoya un calice de vermeil, des ornements et 
linges qui avaient servi au sacFe de FranGois I*‘’. Deux 
ans apres I I’évêque de Laon, Jean de Bours , donna de 
l’argent pour acheter des ornements. En 1574, Charles 
de Roucg donna sept colonnes de cuivre pour entourer 
le grand autel, une croix, un bénitier , un grand ciboire 
de vermeil et, en 1580, l’Enfant-Jésus de la suspense. La 
même année, le chanoine Huguet donna aussi un calice 
de vermeil; le cardinal de Bourbon, abbé de Saint- 
Jean-des-Vignes , contribua à la restauration de l’autel 
du Sepulchre, des orgues, des diverses chapelles, et 
donna une vierge de marbre blanc placée au-dessus de 

*la porte intérieure de la petite sacristie (2). En 1585, le 
Chanoine Bouzie donna un calice de vermeil et son 
neveu une Chappe de velours brodée en soleil d’or, un 
devant d’autel et un rétable d’une égale richesse. Enfin, 
en 1597, chaque chanoine s’imposa d’une somme de 
3 Iiv. pour faire fondre quatre petites cloches, les Hugue- 
nots n’en Qant  laissé qu’une seule des anciennes (3). 

En même temps qu’il reparait ses pertes le chapitre 
se réorganisait avec l’aide de Charles de Roucy , lequel 
?i mesure qu’il avançait en &ge , s’appliquait de plus en 

( t )  Acte de 1’6tude de hio Suin (Bulletin de l a  Soci& historique de 
Soissons). 

(f$ CABARET, t. II, p. 301. Cette sacristie &ait la Chapelle Saint-Pierre 
et 1 aacied Sbpulchre. 

(3) Ibid., p. 414. --ORNAY, t. II, p. 458 et 521. - Eu 1680, fut pass6 
ave& un w r i e r  du hourq d‘Aime un trait6 pour la reparation des vitraux 
de la cathbdrale. (Bulleth, ibid., t .  xrr, p. 104.) 
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plus au bien de son diocèse. I1 établit une procession 
g&nérale, il l’occasion de la sortie des Huguenots de la 
ville. On la confondit avec celle que le chapitre avait 
fondée, le 30 mars, $L la suite de la concession u d’une 
garde gardienne )) par Henri II avant sa mort, privi- 
lège qui ne l’avait pas sauvé de la fureur des héré- 
tiques. Une prébende étant venue à vaquer par la 
mort de Guillaume Regnault, Charles de Roucy , à la 
demande du chanoine Gervais de Tournai, l’annexa à 
la dignité d’8coIátre et fit confirmer cette annexion par 
Grégoire XIII. Les chanoines consentirent mais à la 
condition que la prébende ne donnerait pas à l’écoltitre 
voix délibérative, et que celui-ci serait obligé de 
remplir diverses fonctions stipulées dafis un acte capi- 
tulaire (1). 

La reforme introduite au XVe siècle dans le chapitre 
de Saint-Gervais continua de porter ses fruits. Led cha- 
noines donnèrent l’exemple de la science et de la vertu 
et, à peu d’exceptions près, restèrent fidèles B la foi 
catholique, dont ils se montrèrent lek z6lh défenseurs 
pendant les troubles du protestantisme. Plusieurs même 
auraient pr8f6ré la mort plutôt que de trahir le secret 
d u  lieu o Ù  l’on avait cache les reliques du trbsor. Pour 
relever leur église de  ses ruines, ils s’imposèrent pen- 
dant deux cents ans des sacrifices inouïs. Ils montrèrent 
leur zele pour l’avancement des belles-lettres, en agréant 
la réunion à I s  mense des boursiers du chapitre, de 
toutes les chapelles foraines .X leur nomination, et en. 
rétablissant la bibliothèque capitulaire qu’ils nè ces- 
sèrent d’augmenter dans la suite. Le &oyen Lepaulart 
surtout n’épargna ni démarches, ni depends pour rkÙ- 
nir les piBees’ du chutrier dispersees pendant l’occupa- 
tion des Huguenots. 

C’est aussi d u  temps de Charles de ‘Roucy, et sans 
doute par son ordre, que fut rédigé un Pouillé du diocèse 
connu sous le nom de Livre youye de I’EvêchcAB de SoissonS, 

cause de sa couverture de velours cramoisi. Ce manus: 
crit en parchemin est d’une écriture ‘imitée du XIIP OU 

4-!S 

(I) D e R u Y  et CABARET, ubi supra, ‘passim. - -  
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dd-XIV” siècle, car il porte la date de 1573 et il y est 
question du concile de Trente (2 ) .  Il contient des ren- 
seignements sur la cathédrale, le chapitre , l’évêque, 
1’organis;dtion du diocèse, ses dignités, ses bénéfices, etc., 
dont il a éte déjà question dans les préc.édents vo- 
lumes (2). I1 ne peut donc s’agir ici que de certaines par- 
ticularités se rapportant au XVIe siècle. 

Selon l’opinion reSue alors à Soissons, ce furent saint 
Pierre, les autres apôtres et les saints pères qui éta- 
blirent les sieges épiscopaux , lesquels remplacèrent 
ceux des prètres payens (sedes flnlninunb et archiflami- 
rvwm). I1 n’y aurait eu que les noms de changés avec 
la foi et la religion, en sorte que la transformation du 
sacerdoce payen en sacerdoce chrti! tien n’emporta pas 
le changement dé  residence. Ainsi les flamines éteints 
ou supprimés, on établit à leur place des prêtres chré- 
tiens, des patriarches, des primats, la où il y avait des 
flamines du plus haut rang, des archevêques où il y 
avait des archiflamines, des evèqnes oh il y avait de 
simples flamines , de sorte que la juridiction des digni- 
taires chrétiens eut les mèmes limites que celles de 
leurs prkdécesseurs payens. Car , quoique le pape Denis, 
martyr, ait partagé les temples, cimetières et paroisses 
entre les prêtres, il n’est pas iniprobable (non incongrue 
interpretatur) qu’il ait conserve les anciennes divisions. 
Ainsi ce ne serait pas prdcisément sur  les divisions 
politiques et administratives que se seraient nioclelées 
les divisions ecclésiastiques , mais sur les divisions 
hiératiques payennes. I1 est bon toutefois de remarquer 
qu’il y eut un flninine dans toutes les citds jusque sous 
Dioclétien (3). 

Appliquant cette théorie ingenieuse, dont le tort est 
de supposer une organisation génerale et hiérarchisée 
du culte payen, à 1’Eglise de Soissons, ses partisans 

1) Ce concile commeilce en 1549 ilnit en 4569. Is p. ullarium Ecclesie Suessiononsis, sive collecticiuin in quo omtiia 
beneficia dicrcesis Suessiononsis denomiiiantiir : et ad cujus prtescntatio- 
nem vel collationeni pertineant. Z674, in-P en velours rouge cranloisi, 
57 P’ et %feuilles dc garde. 

(3) C’est l’opinion emise par le savant M. Longnon (Bulletin du Gomitt?’ 
des travaux historiq., annee 1885, p. 167.) 
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disent : qu’aprks la mort des saints martyrs Crépin et 
Crépinien sous l’empereur Maximien et sous le ponti- 
ficat de Caius, XXVIIe pape, l’évêque Sixte et le prêtre 
Sinice furent envoyés de Rome B Soissons par Marcel- 
lus, son successeur, à la suite d’une vision céleste, 
au temps de la persécution de Dioclétien et de Maxi- 
mien, vers 292. Sixte prit la place du chef des flamines , 
établit , au lieu de ceux-ci, des chanoines, et les 
anciennes possessions du sacerdoce petyen furent attri- 
buées à l’évdque et B ses clercs, ministres du culte nou- 
veau. 

Cette antique origine attrihuée aux chanoines était 
bien propre B flatter leur amour-propre si vivement 
froissé par le concordat de Léon X, qui leur enlevait 
une de leurs grandes prérogatives : l’election de l’évêque. 
Ils n’en demeuraient pas moins de droit, continue le 
Pouillé, ses ~ s s m x m  , son sénat et son conseil : In 
archis cnusis et iieyociis tit iidm consulml  et C ~ Y L  episcopo 
consenhiant, j w e  vocffiq’i ot appellari debent (ca?ionici). Selon 
les prescriptions du concile de Trente, relatives B la 
vacance du siBge, dans les huit jours qui suivent la 
mort de l’évêque , le chapitre devait choisir un économe 
pour le temporel et un official, ou confirmer l’ancien; 
de même pour les autres officiers de la juridiction spiri- 
tuelIo , jusqu’h la prise de possession du successeur. 
I1 percevait les fruits, selon l’ancienne coutume, visitait 
les églises par ses commissaires ou vicaires qui avaient 
droit de past ou de procuration chez les visités , jugeait 
et absolvait les excommuniés, conférait les bénéfices à 
charge d’àmes, à la collation de 9’evêque ou à la présen- 
tation cl‘autres personnes, présidait le synode par son 
vicaire et faisait exercer par un suffragant, B son choix, 
les fonctions de l’ordre épiscopal. Les evêques étaient 
nomni& par le roi, mais 1’01’donnance de 1561 , qui 
resta sans rksultat, voulut faire revivre en parlie, sur ce 
point, l’ancienne discipline. L’élection devait se faire 
par l’archevêque, les evêques de la province et le cha- 
pitre qui s’adjoindrait douze nobles du diocese et douze 
citoyens de la ville, élus eux-m8mes par leurs conci- 
toyens en la maison de ville (in domo urbis). Au jour 

v. 27 
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fixé, les électeurs réunis choisiraient trois sujets idoines, 
ágés d’au moins trente ans, qu’ils présenteraient au roi, 
lequel désignerait l’un d’entre eux qu’il présenterait à 
son tour B la nomination du  Pape. 

L’évèque de Soissons, BU milieu de ces changements, 
conserva toujours ses droits et honneurs dans la pro- 
vince de Reims, et dans son diocèse la prééminence 
attachée B sa dignité. Cependant plusieurs monastères 
et le chapitre cathédral .lui-même avec ses chapelains, 
vicaires, habituks , choristes étsient toujours exempts 
de sa juridiction et de celle de ses archidiacres, soit 
par droit acquis de l’agrément de ses préd&esseurs, soit 
en vertu d’une antique et constante coutume , sana en 
cas de déposition, de grande négligence et de retar- 
dement dont il pouvait connaître. I1 conservait son offi- 
cialite, composée d’un official, d’un promoteur , d’un 
greffier exercant sa juridiction spirituelle et connaissant 
des causes personnelles tant civiles qu’ecclésiastiques 
du chapitre, mais non des causes rBolles ressortissant de 
la juridiction civile. 

Auprès de I’évêque et lui faisant cortège, s’kchelon- 
naient dans les cérdmonies les neuf parsonrznts impro- 
prement appelés dignitds, le persoianat ayant la préémi- 
nence sans juridiction et la dipbit$ exerGant la juridiction 
et l’administration ; puis venaient les simples chanoines 
selon l’ordre de nomination. Le prkvôt , le premier 
après le prélat, occupait la première place à st gduche , 
le doyen 1% seconde h sa droite, le grand archidiacre 
la troisième a sa droite, l’archidiacre de la Rivière la 
quatrième à sa gauche, le trthorier la cinquième 5 sa 
droite, l’archidiacre de Brie la sixienie t i  sa droite, 
l’archidiacre de Tardenois la sephieme 3 sa gauche, 
le chantre la huitième $1 sa gauche et I’ecolitre la neu- 
vième aussi B sa gauche. Chacun de ces dignitaires 
pouvait, selon l’ancienne coutume, obtenir une pré- 
bende ayec le personnat , mais non deux personnats ou 
deux prébendes, moins qu’il n’y en eht une d6jL 
annexée au personnat. Mais un chanoine prebendé ne 
pouvait obtenir un personnat quand nidme la prébende 
aurait été annexée B celui-ci. D’ailleurs, 5 Soissons, il 
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njétait pas requis, pour l’obtenir, que le prébendé fût 
chanoine (i). L’6vGyue conféra toujours de plein droit 
les archidiacon& et la trésorerie y et le chapitre les 
autres personnats : la prévòtée, le décanat, la chantrerie 
et l’koltltrerie que le prelat confirmait. 

On distinguait la chccimk~ie de la prébende, en ce que la 
première diai t le droit, produit par l’élection et la récep- 
tion, S pouvoir recevoir une prhbende, tandis que la 
seconde était le fruit procéclant de l’institution et de 
l’office y celui qui remplit l’office ayant droit au bénéfice. 
Ainsi des laïques tels que les sonneurs (pulsafores) de 
l’église pouvaient obtenir une prebenda et non une 
chanohie ou canonicat. Les prébendes de Saint-Gervais 
avaient atteint le nombre de soixante-deus, dont cin- 
quante-huit pleines et canoniales. On avait annexé une 
prebende au clecanat , S la chantrerie et B la tresorerie, 
mais les fruits de celle-ci ayant eté unis ii la fabrique 
par lettres apostoliques el du consentement des tr6so- 
riers, son titulaire n’eut plus d’autre obligation que 
celle de clistribuer, le 20 décembre , un lot de vin k 
chaque chanoine. Une prebende était attachée 8, l’abba- 
tiat de Sainl-Jean avec obligation de 1s résidence et 
d’assistance personnelle au service de la cathédrale, 
mais sans canonicat, ni  voix au chapitre, mhme dans les 
éleetions ; sans droit de collation et de presentation des 
benéfices, et sans partage dans les pensions des maisons 
cauoniales, l’abbé en ayant une d$ns le  cloître. Tou- 
tefois celui-ci devait assister au chapitre général de la 
veille de saint Jean-Baptiste y oh i1 était appelé apre5 les 
personnats. I1 siégeait aussi au chceur B droite après eux, 
en laissant vide un sibge intermédiaire pour marquer 
une distinction. 

Charles cle Roucy , en annexant une prébende B l’éCo- 
l&trcrie, avait voulu relever cette dignite qui, d’apres les 
édits d’Orléans et de Blois, devait toujours ètre attri- 
buée, ainsi que celle de winitre et de thdologal, h des 
ecclésiastiques d’une pié té et d’une instruction recon- 
nues. Depuis 1560, la prébende de rmaitre, qui etait occu- 

(i) Pouille de 2573. 
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pée par un chanoine ou autre ecclésiastique du diocèse, 
obligeait celui-ci à donner l’instruction gratuite aux 
jeunes chanoines et aux autres enfants de la ville 
et dans les m6mes écoles sous le nom de précepteur, 
d’où cette prbbende fut appelée prttceptorida. Elle était 
B la nomination collective de 1’8vèque , du chapitre, du 
maire et des échevins. Par son union au collège des 
pères de l’oratoire, le supérieur de cette maison en 
devenait titulaire aprhs sa présentation k l’évèque et au 
chapitre , seule formslit6 qu’il eùt B remplir. L’interven- 
tion du corps de ville dans la nomination du maitre fit 
concevoir B celui-ci , en 1564, la prétention de nommer 
aussi b la dignité de thdulogal, mais il fut ramené aux 
termes de l’ordonnance d’Orléans qui confirme cette 
nomination aux evêques et aux chapitres (1). 

La prébende affectée au nlccz”tre de thdoolugie ou thdologal 
lui imposait la résidence, avec l’obligation de prêcher et  
de lire au moins deux fois la semaine, en public, 
l’église ou dans un lieu convenable, tels que le chœur 
ou le chapitre, des passages des Livres Saints (2). 
Selon l’Ordonnance d’Orléans de 1580, c’était chaque 
dimanche et fêtes solennelles qu’il devait prècher, et 
trois fois la semaine donner ses leçons. La Pragmatique 
sanction et le Concordat exigeaient que le théologal f i 3  
docteur ou au moins bachelier en théologie. A Soissons, 
le théologal était exempté de prêcher aux prières des 
Quarante heures du Mardi-gras et; le dimanche dans 
l’Octave de l’Ascension, 8 cause de la Fête des Prks, 
oh les moines de Saint-Crépin donnaient le sermon en 
en plein air, dans leur prairie, auprès de la Cyoix des 

. 

(II CABARET, t .  II, p. 301. 
i21 M: Andrk Pecquet, boursier du collège Lernoine, et bachelier an 

th ologie, avait obtenu à plusieurs reprises du chapitre de Soissons, un 
cons6 d‘un an sous pretexte de prGcher à Paris (1584, mais en realit6 
pou; gagner de l’argent. Il ktait  en effet thbologal de Soissons et d’Amiens 
et touchait pa? cpnsequent deux prbbendes. Le chapitre de Soissons 
ayant voulu l’obhger a la rhsidence, il s’adressa au Parlement L l’effet 
d’oltenir du temps pour achever ses Ptudes et prendre IC bonnet de 
docteur, sans perdre sa prbbende. Chauvelin, son avocat, soutint sa pr6- 
tcntion, mais l’avocat du roi Faye, allhguant la Pragmatique sanction et 
le Concordat, soutint u’Btant th6oloqal de Soissons, il devait prdeher en 
cette &glise et non aigeurs. Sa reqÙête fut repaussee par arrêt du 24 
novembre 1587, sauf à lui de se poui*voir devant le chapitre. (Mim. du 
Clergé, t. III, p. 737, Bdit. de 1671.) 
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Prbs, si le temps le permettait. Mais, au XVIIe siècle, 
l’évèyue Charles de Bourlon obligea cet officier du cha- 
pitre B donner le sermon, m4me ce jour-là, h common- 
cer par l’ab116 de Vassan, alors thhologal, mais il fallut 
que le chapitre intenttit un procès B du Fortet, son suc- 
cesseur, pour l’y contraindre (1). 

Les reTrenus de la prbbende fondée par Jean Milet 
dans la chapelle de la Trinité avaient 6th réunis à 
ceux de la fabrique pour l’acquit d’une messe quoti- 
dienne à la chapelle de Sainte-Barbe et de la Trinité, 
dans la cath6drale. La maison de la Trinité, où avait et6 
la chapelle, rue Neuve de la Mandellerie (Bnzigclnlori~), 
était unie à la prdbende & laquelle prhsentaient les trois 
chanoines en tour (in ~ ~ ~ 1 x 0 )  pour la nomination aux 
bénéfices, et etait & la collation du chapitre, qui en dé- 
signait aus  voix le titulaire. Celui-ci fut, en 1573, admis 
in turno et B psrticiper aux revenus des maisons cano- 
niales par la cession qu’il fit au chapitre de la, maison de 
la Trinité, tombant en ruines. 

Quoiqu’en exkcu tion de 1’Ordonnancs d’Orléans de 2580, 
l’év6que conftkdt une prébende au principal du collège 
pour lui tenir lieu de la rétribution scolaire que lui de- 
vaient les écoliers de 1s ville, celui-ci n’était pas, í l  pro- 
prement parler , chanoine, mais il précédait les cha- 
noines dans les ordres sacrés et siegeait au cdte gauche. 
La prébcnde de l’argentier avait 8t(! supprimée. Deus 
des demi-prébendes avaient chami&, vois au chapitre, 
droil dans les distributions et les gros fruits, deus parts 
de blé et une demie cl’avoiDe , deux tiers dans les obits , 
une demie dans l’argenterie et une entibre dans les 
rentes des maisons canoniales. Les deux chapelains des 
Martyrs avaient chacun une demi-prébende, avec droit 
aux distributions manuelles et autres comme les cha- 
noines U pleins, )) rmg parmi les prébendes et les 
memes droits honorifiques au chœur. Leur demi-pré- 
bende consistait dans les deux tiers u du gros billet )) 

d’un chanoine et dans U le petit biIIet plein, 3) & l’excep- 
tion de certains autres resenus. Ils conimenqaient la 

(1) Registre du Chapitre, extrait par M. A. MATTON, archiviste de l’Aisne. 
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premiere antienne et le TG D e i m  B certains offices, et 
n’avaient pas zlocem scd ciditttm in capitulo, c’est-b-dire 
qu’ils entraient au chapitre, mitis n’y avaient pas voix 
délibérative. L’évêque conféra toujours pleno jure les 
deux chapellenies des Martyrs, comme tous les cano- 
nicats et prébendes. 

Il y avait, au XVIe siècle , B la cathédrale de Soissons, 
trente et une chapeIles presque toutes déjh mentionnées 
au XIII@ siècle dans la description de cet éclifice. A cha- 
cune d’elles on avait attaché un chapelain et des chapel- 
lenies à leur autel. La communaute des chapelains mem- 
bres de 1’8glise, ayant ses revenus propres, était chargée 
de soulager le chapitre dans l’acquit des fondations qu’il 
n’aurait pu remplir qu’au détriment de 1’oEce canonial. 
Aussi cette compagnie I’avai t-elle admise en participa- 
tion de la moitib des jouyses affectées & l’office canonial 
et d’une portion de la fondation des obits qu’ils acquit- 
tèrent plus tard dans les deux chapelles du SBpulcre. 
Cette communaute perdit une partie de ses biens et re- 
venus dans les guerres qui désolèrent la France, surtout 
au temps des sièges de Soissons, en 1414, par Charles VI 
et de 1567, par les Huguenots. C’est pourquoi ses mem- 
bres, dit Michel Bertin, se firent autoriser B posseder, 
pour subvenir B leur subsistance, avec leurs chapel- 
lenies, des canonicats dans les collégiales de la ville 
et des cures B la campagne, ce qui fit dégénérer leurs 
titres en bénéfices simples et amena enfin, au XVIIIc sie- 
de ,  l’union de leurs biens à In mense de la fabrique (1). 

(1) Ces chapelles et chapellenies ont déjà 4th mentionnées dans le cours 
de ces Annales, mais il a paru utile de les grouper ici d‘aprèsles PouilI$s 
de 1573 et I’i55. I1 y avait à la cathhdrale deux chapellcs du SPpulchre, 
l’une bâtie i l’extbrienr et. adosstie B l’ex6rihitb du pignon du croisillon 
nord ; l’autre, l’ancienne, dìt,e aussi chapelle de saint RIart.in, qui devint le 
vestiaire (in revestorio q u 8  oZim firit in sepulcliro) ; au-dessus de celle- 
ci la chapelle de saint Jacques ob &ait le frhsor et l o s  archives ; la chapelle 
de saint Jean l’Evang6liste à laquelle &ait attach8e la cure des Fonts 
(capellaniam ante Fontes); deux chapellcs de saint Thomas, martyr) 5 
droite et à gauche ; la chapelle de Notre-Dame à droite .et celle de saint 
Pierre et saint Paul à gauche de l’enlrbe d u  c h e w  (justa intmitum 
chori); les chapelles des saints Cyprien, Corneille et AndrB, des saints 
Rufin et Valère, de saint Blaise, de saint Jean-Baptiste; deux de saint 
Nicolas; les cllapelles de saint Thomas, apstre, des  saints mariyrs 
Etienne et Nioaise, de la Madelcine, dc saint Guillaume, de saint. Laurent 
et de saint Michel près des orgucs et. dans celle des Martyrs (in capella 
superiori Mar$rum); de saint Paul à l’autel de saint Nicolas; de saint 
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. La réception du prkvdt, du doyen, des chanoines, cha- 
pelains , habitubs de l’église était préc6dée d’un 
serment prP t6 sur l’Evangile, d’acquitter fidèlement ses 
fonctions et de rien faire au dhtriment du chapitre. Le 
récipiendaire &tit ensuite installti! dans sa charge ou di- 
gai té as7ec certaines cérémonies propres k chacune d’elle, 
comme de le mettre en possession de sa place 811 chœur 
OLI de le revktir de certains habits de chœur. La formu!e 
de ce serment etait à peu prbs Is mêmc pour le tresorier, 
les archidiacres, les doyens de chaque chrétien.16, les 
curés, etc. Le cbrémonial de celui que prhtaient les vas- 
saus de I s  cathédralc, ayant fief mouvant de la tour 
d’AmbIeny, par exemple, mérite d’&tre rapporté. Ils so 
prksentaPent K teste nue , genouil ploiez et bastons , 
dagues et cspBe et esperons ostez.. . . ., )) mettaient la 
main SLIP l’EvangiI8, et, quaail on leur avait lu la for- 
mule, ils disaient : u Ainsi je  jure et le promets. )) Elle 
consistait dans la fidélité B ses engagements, B rendre 
a u  seigneur les honneurs qui lu i  Btaient dus, B bailler 
son dhonibremen t au chapitre sous quarante jours; 
après quoi ils baisaiont (( IC dessus de la main droite du 
président et le président les baisait k la face. x 

Les offices d’archidiacre et de doyen n’avaient guere 
encore subi de modifications au XVIe siècle. Ils con- 
sistaient toujours, pour les premiers, & faire diacre auprks 
de l’évêque , examiner les aspirants aux ordres sacrés 
et aux b6nkfices de leur circonscription; h convoquer les 
curés pour 1’6lection des doycns ruraux , assister ?i cette 
élection, présenter l’dlu h l’evbque, visiter les paroisses 
de leur srchidiacon6, y corriger et amender les proces 

Elü¡ B l’autel de la AIadelcinc; dens  chapelles de saint Nicolas-aux- 
Ecoliers habitum Iiahens in ecclesia (habitubs du choiur) ; de sainte 
Marie o u  sainte Anne aux Ecoliers; deux chapelles de saint Sbbasticn 

+ €undbe l’uno, par Picrrc d’Ailly, et l’autre, par Pierre de Scule (de 
Scuculla), à l’autel des saints Rufin et Valere; la chapelle du Bean 
Pignon (do Pulchrü pinnaculo) au meme autel; les cliapelles de saint 
Louis et saint Martin rhunicj à l’autel de la Sainte Trinil&, et plus tard 
transfbr6cs ensemble dans la chapelle donble d o  saint Louis de I’EvEchb. 
Dans la chapclle supbrieure (in 03 i e l h  superior.ì dümus ~piScOpal iS) .  
&it la collegiale de saint Lüuii:; i fa chapelle inf6rieure furent attaches 
les revenus de la Triniti qu’on reunit ensuite k la Fabrique. La cha- 
pelle de la Madeleine, en I’hüspice Saint-Gervais, depondait de la cathrS- 
drale. 
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at légers dhlits, et renvoyer $i l’évêque ou à son oficia1 
la connaissance des affaires plus diffrciles et des crimes 
graves ; mais l’évkque seul pouvait visiter les abbayes 
non exemptes. Pour avoir droit au past, il devaient faire 
la visite par eux-mêmes et ne pouvaient rien exiger de 
plus, le reste étant tombé en désuétude. L’archidiacre de 
Soissons ou grand archidiacre exerçait toujours sa juridic- 
tion spirituelle sur les personnes de son archidiaconé 
par ses officiaux, tandis que ses callègues n’exerçaient 
plus la leur qu’en cours de visite, et, comme on vient de 
le voir, pour des causes de moindre importance et qui 
se peuvent décider sommairement. Entre sa j tiridictioa 
et celle de l’évèque, il y avait lieu B prévention dans 
tous les cas, excepté celui d’un crime méritant priva- 
tion, deposition, dégradation, incarcération perpétuelle, 
qui appartiennent au prélat. Le doyen était soumis & 
l’archidiacre, et B 1’évêcpe qui l’avait dû nommer sur sa 
présentation, s’il n’avait pas de cause légitime pour 
le repousser. Ces fonctions, qui ne varièrent pas, étaient: 
de veiller & ce que les curés et clercs de son district se 
conformassent aux règles de 1’Eglise et évitassent de se 
rendre coupables de négligence et cle paresse dans leurs 
divines fonctions, sous peine d’être dénoncés $i l’evèque ; 
de leur faire passer ses ’Rlsndements, de leur distribuer 
les Saintes Huiles, de les visiter en cas de maladie et de 
leur administrer les sacrements. De plus il pouvait récon- 
cilier les pénitents, absoudre les pr6tres s’acGusan t d’une 
fmte, en leur enjoignant une penitence salutaire, mais il 
ne devait rien faire contre les ordres de l’éveque et ne 
pouvait dispenser que du troisième ban. Sa connaissance 
des clelits sur ceux de son doyenne n’allait pas au delb 
de 5 sous et on pouvait appeler de ses jugemenls B l’of& 
cial. Au synode , les doyens devaient être revêtus 
d’habits longs avec l’amict, l’étole, le manipule et 
l’aube. 

Les dignités du chapitre de Saint-Gervais étaient occu- 
pees, au XVIe siècle, par quelques hommes remar- 
quables. Les prévôts furent Nicolas Nolslet ( 1516) ; 
Ultinus Thiébaud (1534) ; Claude-Catherin Merlet, mort 
en 1586, lequel avait &e prieur de Saint-Pierre à la 
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Chaux et official (i).  PrévBt prébendé pendant plus de 
cinquante-deux ans, il fit preuvc de capacité dans plu- 
sieurs affaires dont il fut chargé par le clergé en des 
conjonctures difiiciles. Après lui , Antoine Fournier 
cumula la prevòtee avec l’o-Micialité jusqu’au commen- 
cement du XVIP siecle. 11 élait chapelain de la Made- 
leine, avait son hòtel rue Saint-Nicolas (2) et devint 
chanoine et official de Notre-Dame de Paris. Les doyens 
furent N. Cambier qui, en l’absence du prévôt, présida 
plusieurs des chapitres où fut agitee la querelle de Claudé 
de Louvain et de Guillaume Cornet, ces deux ambitieux 
qui briguèrent l’év&che de Soissons après la mort de 
Jean Milet. Ses successeurs) Pierre du Rue1 (1529), 
Gilles Thomas, n’ont donne que leurs noms à l’histoire, 
mais Jean Lépaulart, frère d’Antoine Lépaulart, simple 
chanoine, et de Lépaulart, prieur de Saint-Crépin le 
Grand, n’a pas passé sans laisser de iraces. Doyen pré- 
bende, il assista, le 5 janvier 1557, à *l’Assemblée des 
notables, fut promoteur au concile de Reims de 1564 et 
joua un rôle assez triste pendant l’occupation de Sois- 
sons par les Huguenots. Ayant aussi, en 1536, blesse 
gribvement le chanoine Girard, son confrère, qui lui 
avait donné un démenti dans l’@lise, il avait obtenu 
l’absolution de sa faute, ccd camtelmn, mais en même 
temps, il avait été condamné par le chapitre a 20 livres 
de dommages-interêts et aux dépens. C’est lui enfin qui, 
comme doyen, avait proteste, le 24 mars 1556, contre 
l’entreprise de l’évêque de Laon, ‘Jean d’Oc, lequel , 
conduisant en cette ville, pour y être enterré, le corps 
du cardinal de Bourbon, son prédkesseur , traversa 
Soissons en liabits pontificaux (3). Les derniers doyens 
du XVIa siecle furent Ubald Thibaud et Honoré Pecquet, 
lequel mourut en 1Gl7 (4). ’ 

Le chapitre posséda aussi dans son sein des hommes 

(I) Bulletin de l a  SociétB historique de Soissons. (Acte de l’etude de 
M o  Siun.. .L  
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de lettres au XVIe siècle. Le premier est Albin ou Aubin . 
des Avenelles , dont la vie est fort obscure et qui ,  a p e s  
bien des pérégrinations, retourna B Crépy cn Valois, 
son pays natal, oh il devint chanoine et chantre de 
SaintrThomas (1). I1 eut de la reputation clans son temps 
et parut tenir le premier rang, après saint Gelais, sur le 

’ Parnasse français. Ses poésies sont licenqieuses et dans 
le goût payen d’une époque trop livrée b l’amour et B la 
débauche. Ses opuscules en rimes francaises, imprimés 
dans les années 1548 et 1556, en petit format, renferment : 
1’As.t d’aimer d’Ovide; la Clef d’amour, les Sept arts lib& 
~ m m ,  le Remede d’a~noz~r, du pape Pie II (Bneas Sylvins), 
la Complainte et repentance chdi t  S y l v k s  ; la Description 
de Cupido ,  du même. 

Ces seuls titres suffiront pour donner une idée du 
genre de poésie que cultivait des Avenelles. Plusieurs 
de ses pièces ne sont que des traductions ou imitations 
libres d’auteurs plus anciens, notamment de Virgile. On 
croit que notre poète, qui comptait sans doute beaucoup 
u sur les franchises de son étal et le respect qu’on devait 
avoir de son tenips pour les gens de lettres , )) avait en 
vue , dans 1’Epitre B (( tout lecteur , amateur de l’amour 
divin, )) Diane de Poitiers, duchesse de Valentinois : 

Le temps n’est plus de faire l’asne, 
Moins d‘adorer quelque Diane 
En guerroyant vostre repos. 
Sages humains, faisans de mesine 
Venés chanter l’honneur suprkme 
D’amour divin pour vostre los. 

Albin des Avenelles parait n’avoir été que peu de 
temps chanoine de Soissons ; il devait néanmoins occu- 
per ici quelque place, ne ffit-ce que pour montrer que le 
fameux curé de Meudon, Rabelais, eut dans le clergé 
des imitaleurs de sa muge pnyenne. Du reste, il s’amenda 
dans sa vieillesse et revint B des pensées poétiques plus 
en rapport avec SB vocation; témoins ces vers de la com- 
plainte sur les Amours d’Euryale : 

(1) DORXAY, t. II, p. 526, ex Pouil16 de 1617 et t i tres  du Chapitre. 
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Vous devez croire B ma sage vieillesse 
Beaucoup plos t6t qu’R ma folle jeunesse, 
Et si devez le pontife de Rome 
Plus estimer qu’un autre priv6 homme ; 
Jetez Enée et Pie recevez 
Ce noni payeii me fust conime savez 
Par mes parents B nioy gentil donn6, 
Et le clirestien m’a esté ordonil6 
Quand j’ai Teru I s  grâce apostolique : 
Si vous lisez donc l’histoire lubrique 
De deux amans Enriale et Lucrkce 
Que j’ai Bcrit dans ma folle jeunesse, etc. (1). 

Gervais Tournai ou de Tournai occupa dans le cha- 
pitre de Soissons une place plus honorable et plus digne 
que celle d’Albin des Avenelles. 11 était de cette ville et 
sans doute d’une famille originaire de Flandre. De simple 
chanoine , comme son frere JBròme Tournai , il devint, 
en 1561 , écolbtre , dignité B laquelle Charles de Roucy 
annexa, sur sa demande, une prebende alors vacante. 
Gervais fit honneur B son pays par son amour pour les 
belles-lettres qu’il cultiva avec fruit et succes. IL com- 
posa le préface de l’Historia de Rebus gestis a Sicilia? regno 
ab a m o  10% ad a m i m  1169 , mctorc Fcilcnndo , publiée 
par Matthieu cle Longuejoue, êvêque de Soissons, d’après 
une copie qui en avait été faite de la main de Gervais 
lui-même. Cette copie fut conservée dans la bibliotheque 
du ministre le Peletier sous ce titre : Cervnsii Tortzncensis 
bellum snlvum culversus Albìos Imreticos , liber scriptus 
anno 4530. I1 avait dédié ce travail au prélat. Gervais de 
Tournai fit une piece de vers lttins pour &tre placée en 
tête des Statuts synodaux de Charles de Roucy, imprimés 
en 1561. I1 y exhorta les curés du diocèse a pratiquer ce 
qui est ordonné dans ces Statuts. I1 donna aussi une 
traduction de 1’Enéide de Virgile et de quelques oraisons 
de Démosthènes, avec les arguments du sophiste Liba- 

e nius sur les Philippiques. Enfin , il publia, par 
ordre de Charles de Roucy : Divina quatuor Energume- 

(1) LAGROIX-DUMAINE, Bibi. f I ‘aDÇ. ,  T. III, p. 38. Voyez POUP hICPit¡qUe 
des E U V P C ~  de DES AVCRELLCS, cet auteur et l’abb6 CARLICR qui donne 
de longs Mails sur le personnage dans son Histoire du Valois. Nouq 
ne nous en occupons ici qu’en passant. 
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norum liberadio jacta opud Suessiones anno 4582 (4  1, dont 
on parlera dans la suite plus au long. La famille de Ger- 
vais de Tournai avait 5 Soissons plusieurs autres de ses 
membres. Outre Jérbme, chanoine de Saint-Gervais, il y 
eut un Gervais de Tournai, juge-prévôt de Soissons 
en 1589, et un autre Gervais de Tournai, prieur de 
Saint-Jean des Vignes en 1594, peut-6tre le même que 
le chanoine (2). 

Jean Cannart, archidiacre de Soissons, confrere et 
ami de Gervais l’écoliitre, fit par’ son savoir et sa piété 
l’admiration de ses contemporains. Docteur de Sorbonne 
et principal du college Lemoine, il abandonna ces digni- 
tés et le séjour de Paris, le foyer des lumières, pour ve- 
nir, simple chanoine, habiter Soissons. Après avoir fait 
l’édification du chapitre et de la ville, il voulut entrer 
dans l’ordre des Minimes, alors dans sa prcmière fer- 
veur, et fit profession, le 22 mars 1583, en la maison 
de Nigeon, pres de Paris. Envoyé peu de temps après en 
celle de Vincennes pour y enseigner la théologie, il y 
mourut le 2 janvier 1580. Gervais de Tournai parle do 
Cannart avec éloge dans sa traduction de Desmothenes. 
Cannart, n’étant encore que bachelier en théologie, avait 
publié un Compencliwn ,rhetorics qui eut l’honneur de  
plusieurs éditions, notamment en 2585. Lorsqu’il eut 
embrassé la vocation monastique dans l’ordre des Mi- 
nimes, il s’occupa de recueillir les privilèges accordés 
à cet ordre par les souverains pontifes. Cette collection 
fut imprimée après sa mort sous ce titre : Summa privi- 
legiorum OrcZiiiis Ninimorum CG Suminis poizti@cibus con- 
cessorum. I1 laissa, en outre, divers ouvrages restés m8- 
nuscrits. Cannart figura avec Gervais de Tournai dans 
les exorcismes de plusieurs possbdés d’hudignicourt, 
où il prbta le secours de sa science et de sa sain- 
tete (3). 

(1) LACROIX-DUAIAINE, Bibl. franç., t. I@‘, p. 271 et t. IV, p. 45. - 
LELONG, Bibl. de la France, t. I@’ no 5752, nouvelle edit. - D. GRENIER, 
Collect. 

(2) Etude de Mo Suin, notaire. (Bulletill de la Société historique de 
Soissons.) 

(3) Remy THUILLIER, Diarium Miinimorum, t. IO?, pp. 2, 5 e t  6. - 
Q. GRENJER! ibid, 
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Un de leurs Contemporains , Robert Céneau ou Cenalis, 

n6 à Paris en 1483 , parvint h l’dpiscopat apr6s avoir fait 
partie du chapitre de Soissons, d’où son mérite le fit 
tirer pour occuper cette haute dignité. Docteur en théo- 
logie de la Facult6 de Paris et pénitencier de Soissons, 
Céneau assista, le 21 octobre 1516 , avec son évêque 
Foucault de Bonneval, à l’ouverture de la châsse du 
Saint Suaire Ci Saint-Corneille de Compiegne, en pré- 
sence de François Ier. Ce prince, qui recherchait tous les 
talents, informé du mérite du pénitencier de Soissons, 
le nomma, en 1523, évêque de Vence et, deux ans apres, 
trésorier de la S8inte Chapelle de Paris. Transféré à 
1’évbchB de Riez, puis à celui d’Avranches, il se livra 
partout k l’étude jusqu’h sa mort ,  arrivée au mois 
d’avril 1560, et fut une des lumieres de 1’Eglise de 
France. Inhumé Saint-Paul, on grava sur son monu- 
ment une épitaphe en vers où l’on rappelait le souvenir 
de son éloquence et de ses vertus. On a de lui un grand 
nombre d’ouvrages savants écrits en langue latine (1). 

La cabhédrale ne manqua jamais de bienfaiteurs dans 
le sein du chapitre. Le chanoine Guillaume Sabiou ou 
Galiou, secrhtaire de Jean Milet et official du diocèse, 
fonda In Jfesse des Pwosseum qu’on disait chaque jour & 
1s chapelle de la Vierge, b, l’entrée du chœur, apr6s 
In clbture des grilles (r,ost clnt~surn;m fwrorzlm) et 
l’achbvement de l’office d u  matin ; une autre messe i3 la 
chapelle des Martyrs, sur le grand portail; trois obits 
et un grand nombre de messes basses. I1 donna pour ces 
fondations 11,116 livres, des maisons, des vignes, des 
rentes, une ferme, et constitua en mourant la cathédrale 
hhritière de ce qui lui restait. Le chanoine Eustache du 
Tour fonda, en 1500, le répons : Gnude filaria pour la fête 
de l’Annonciation ; son collegue Antoine Dupré, le mêmo 
répons pour celle de l’Assomption, donna un grand chan- 
delier a sept branches, et fit bâtir la chapelle de Notre- 
Daino cle Piétd, où l’on chanterait une messe tous les ven- 
dredis. Jean Lamy, archidiacre de Tardenois , fonda 
l’ofEce du hrom de Jt’sus le vendredi d’avant le dimanche 

(i) D. GRENIER, collection, ’ 
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des Rameaux. Jean de la Fontaine, abbé de Saint-Jean 
des Vignes, fonda, comme chanoine de Saint-Gervais, 
la procession, avec l’Antienne Regina Cœli en usage 
les lundi, mardi et mercredi d’après Pkques, et augmenta 
les distributions qu’on faisait aux chanoines et aux cha- 
pelains depuis le premier dimanche de l’Avent jusqu’a 
Ptiques , lesquelles avaient été établies par d’anciens 
membres du chapitre (1). 

Deux autres chanoines figureront kgalement ici, mais 
b des titres bien différents : ‘le trop fameux Matthieu 
Launoi, dont la vie peut passer comme des plus aventu- 
reuses, même en ces temps de perturbation génbrale : (on 
le verra jouer un rôle actif dans la faction des Seize 
B Paris), et Me Louis Poulain, dont la fin fut tragique. I1 
fut tu6 dans le cimetière Saint-Gervais, au parvis de la 
cathédrale, d’un coup de pistolet. On ne put saisir 
le meurtrier qui avait sans doute exercé une vengeance 
particulière, et on ne donna pas même suite t’t cette 
affaire u à l’occasion en partie, selon un vieil auteur, 
que le dit Poulain étoit assez mal renommé (2). 

Charles de Roucy passe pour avoir reconstruit le pa- 
lais episcopal, mais il paraît probable qu’il n’y fit que 
des réparations, d’autant plus que la présence de la prin- 
cesse de Condé pendant l’occupation dut le préserver de 
grandes dégradations. Ce palais, rebiiti plusieurs fois, 
n’offre presque plus de traces de sa structure primitive, 
si ce n’est les quelques arcades ogivales du Xv“ siècle 
enclavées dans le mur de la façade, dont il a déjà éte 
parlé, et qui peuvent être l’œuvre de Jean Milet. Un 
simple pavillon central le distingue aujourd’hui des 
habitations ordinaires, mais il forme encore une masse 
assez imposante de Mtiments. Son enceinte, la même 
qu’aux XIIe et XIIP siAcles , embrassait le terrain 
qui forme la place hïantoue depuis le coin de la tour 
de la cathkdrale jusqu’à la rue de Panleu, ou plutbt de la 
Grande-Burie. 11 était séparé de celle-ci et du parvis par 
un haut mur formant un angle surmonté d‘une tourelle 

(1) DORDIAY, t II, p. 526. - Gall. Christ., t. IX. - CABARET, t. II, p.  

(2) Ms. 1 la suite du Journal de LBpauiart, 
248 et t .  I“; p. 929. - D. GRENIER, t. p. BG5. 
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en encorbellement au coin cle la rue et de la place. Rien 
ne le séparait de l’enceinte de la cathédrale. La porte 
d’honneur, edifice monumental, etait sur la place Saint- 
Gervais, mais il y avait une autre entree sur la rue de la 
Grande-Burie donnant dans les jardins. Outre la coll6- 
giale Saint-Louis, inférieure et supérieure, qui était la 
chapelle épiscopslo , il y avait entre autres edifices, au 
XVP siecle, fixisant partie cle l’bvêché : l’officialité, rue 
du Chaperon-Rouge, la prison de la justice temporelle 
de I’évêque, ayant pour getllier, en 1590, Nicolas Grenier 
qui, du consentement de Jérôme Hennequin, ceda sa 
charge B un marchand, Sébastien Willot, dont la signa- 
ture parlantc consistait en deux clefs, symbole de sa 
gédle. Le prélat la lui avait affermée pour 60 sous 
tournois et une s o n “  de bois de fau (hêtre). Le sceau 
de l’évêque s’affermait aussi , mais les revenus de l’évê- 
ch8 etaient bien diminués (1). Il possédait encore & Sois- 
sons le Fout‘ l’BvEque, le ilfoulin l’Evêpe , sur la Crise , le 
Clos de u i g w  de b‘Eu@utz, de 8 arpents, que cultivaient 
des vignerons de Septmonts ou de Villeneuve et qui, 
renfermé dans les nouveaux remparts, s’étendait entre 
Panleu et IC vieux rempart (2). 

C’est du Clos de vignes de 1’Evêque que l’on tirait le 
plus souvent le vin qu’on servait aux Jouyses ou Joies 
que l’évêchb devait, b certaines f6tes , au chapitre et au 
clergé de la cathédrale. Ceux-ci tenaient extrbmement à 
ccs sortes de collations et rbjouissances et ne n6gli- 
geaient rien pour en maintenir l’usage. Elles avaient pu 
souffrir quelques interruptions dans les troubles, mais 
Charles de Roucy en fit pour l’év6ché une rtfobligation 
le lcr avril 1,584. 11 y en avait B Noël, b la Saint-Eloi et le 
Jeudi-Saint. Voici comment se pratiquait celle de Noël : 
penclant les trois jours de cette fête, tout le personnel de 
la cathklmle se rendait processionnellement à l’évbchk 
apes les vêpres. La salle basse était éclairée par treize 
torches ; deux enfiints de chœur se plaçaient contre les 
deux piliers de la piece tenant chacun deux petites 

(i).ßulletiil de l a  Socidté historique de Soissons. (Titres de W Suin, 

(5) Ibid. 
notaire.) 



432 RETOUR DES JOANNISl’ES. 

torches. L’évèque délivrait à chaque chanoine, chape- 
lain, habitué, clerc du chœur, à deux sergents ou appa- 
riteurs, aux coutres ou gardiens qui sonnent les cloches, 
au lecteur de la leGon de Prime, un pain blanc de 
32 onces, un lot de vin cZani9- (clairet), soit du Clos de 
l’Evêque, soit d’ailleurs, & leur choix, I1 fournissait un 
pot d’étain et un hanap de madre pour apporter ce vin 
que servaient les coutres et les sergents (1). Les dignitaires 
recevaient double portion. Les enfants de c h e w  portant 
les croix, cierges et encensoirs et leurs mdndtriem (maîtres 
de musique) recevaient , en outre, chacun dix oublies ou 
nieules (Izebwkere). L’on remplissait le pot de vin de ma- 
nière qu’ils pussent boire b leur guise pendant que le 
chapitre restait dans la salle. 

Le Jeudi-Saint , on distribuait à chaque prébendier et 
serviteur de 1’église present au Nmndatuin, deux pains 
blancs de 32 onces et 6 lots de vin blanc dont il buvait 
trois fois dans un verre ou un gobelet d’argent ; aux 
dignitaires, le double et 60 sous nérets équivalant S 
36 sous parisis. Pour la messe de P&ques, ils recevaient 
9 sous; pour (( la litanie Christus Vinci¿, GO sous et la 
chantrerie GO sous. P Il y avait encore d’autres jouyses 
et distributions sur certains revenus de 1’8vèche en 
grains, vin ou argent. Regnault des Fontaines avait 
reconnu ces charges en 1430, mais, en 1438, le chapitre 
les modéra à cause des ravages éprouvés par les terres 
de l’évêche. Désirant que les chapelains assistassent à 
tous les offices et obits, celui-ci régla, le 25 fkvrier 1542, 
leurs honoraires en jouyses et distributions de pain, vin 
et argent pour ces assistances, dont il excepta les six 
jours par mois consacrés & la saignée (2). 

III. - LE premier soin des religieux soissonnais, de 
retour dans leurs cloîtres après le départ des Huguenots, 
fut de réparer les désastres qu’ils avaient amoncelés. Les 
Joannistes revinrent à peu près tous, les LIRS de chez 
leurs parents, les autres de chez les bénéficiers, leurs 
confreres les plus éloignés de Soissons, pres desquels 
ils s’étaient réfugiés. A leur arrivee, vers la Semaine 

(2) Vase fait de racine ou m u r  du bois. 
(2) Inventaires des Titres du Chapitre, t. It, 
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Sainte, ils ne trouvèrent pas m6me un endroit pour se 
loger dans le nionastkre et il leur Fallut chercher un abri 
dans des maisons bourgeoises. u Des pierres, un peu de 
bois, )) voilà ce qui restait de la splendide abbaye ! Leur 
prieur, hfichel Bertin , B la vue de ces ruines, se pros- 
terna contre terre et les religieux fondirent en larmes 
en présence de ces lieux saints profanés, de cette église 
sans portes, dont on avait fait une écurie et qui était 
encore remplie de fumier et d’ordures. Mais, aprks les 
premiers moments consacr6s à la douleur, il fallut soriger 
à une installation et par conséquent aux réparations les 
plus urgentes. Le prieur fit d’abord nettoyer l’église, et 
pour reprendre l’observance rBguliBre , approprier trois 
salles de la bibliothbque dont les vohtes épaisses et bien 
cimentees n’avaient pu 6tre crcvBes par les Huguenots, 
é tablir enfin clans la salle capitulaire une chapelle provi- 
soire où, S partir d u  jour de Ptiques, on célébra la messe 
et les offices. Ce ne fut toutefois qu’au bout de trois mois 
que les chanoines purent loger dans la maison. 

Ils s’étaient préalablement adresses S l’abbé commen- 
dataire, Charles de Bourbon, k la charge duqnel tom- 
baient les grosses réparations. Ce prince de 1’Eglise , si 
fier et si opulent, opposa un refus & leur demande et 
il fallut recourir au Parlement. Ils firent dresser, le 
2 avril 1568, un devis des travaux par Samson Bonzeré, 
Raoulaol Darly , Jean Herpin et Sinion Poncelet, bour- 
geois de la ville, dans une a visitation qu’ils eurent en 
l’abbaye, accompagnés de maistres massons, charpen- 
tiers, couvreurs, plastriers, menuisiers, serruriers et 
victricrs. )) Les reparations devaient porter sur les objets 
suivants : la tournelle de la première porle, la barrière, 
la loge en bois du portier, le pont-levis entre les deux 
tourelles, la clôture du cimetikre, un trumeau du grand 
portail, les trois houppes des pignons, l,es autels dé- 
molis, les colonnes, cloisons, verrières, les trois portes 
du grand portail, un des cctes de 1’6difice , le petit clo- 
cher, les couvertures, les dortoirs, le corps de logis y 
attenant, le cloître, la fontaine, le bac du cloître, la  
parlie de celui-ci couverte de tuiles, le rGCectoire, la cui- 
sine, les cheminées, le vieux logis tenant au logis neuf, 

V. 28 
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la galerie tenant {I, la grande salle, le logis du prévòt et 
le cellier, la grange blé, l’autel d’une des chapelles,. 
le colombier de la grande cour, les orgues, l’horloge et 
la plomberie. Le déggt était estimé a plus de cent mille 
livres. On voit quelles sommes iniportantcs et combien 
de temps il faudra pour le &parer (1). 

Cet état estimatif, approuvé par Jean Gosset, prévôt 
royal de la ville, K commissaire en cette partie, )) fut 
envoye au Parlement, qui en f i t  la base d’un arrèt obli- 
geant l’abbé B faire les réparations sur ses revenus 
propres. Celui-ci, pour s’alleger, vendit B son trésorier, 
Jacques Ligier, une fort belle maisun, rue Saint-Jacques, 
8. Paris , o Ù  avait demeuré Jean Liset , prdsident 
au Parlement. Charles IX et Catherine de Médicis 
donnerent les bois nécessaires à la réparation d‘une 
partie des combles. Une fois assuré du concours forcé 
du cardinal, Bertin fit activer les travaux ; on restaura 
d’abord le refec toire, le dortoir, les chambres au-dessus 
des cloîtres où on sculpta ICs armes de l’abbé en plusieurs 
endroits ; mais ce n’est qu’au milieu du XVII” siècle, c’est- 
&-dire au bout de quatre-vingts ans , que disparurent 
enfin les dernieres traces de la fureur des calvinistes, 
et Dieu sait au prix de quelles difficultés avec les suc- 
cesseurs de Charles de Bourbon ! 

Ce prince s’étant engage plus tard dans les grandes 
affaires de la Ligue fut  nommé roi de France sous 16 
nom de Charles X. I1 avait donne sa ddmission d’abbé 
de Saint-Jean en 1573. Son successeur, Charles-Maximi- 
lien de Grillet, de la famille de Goncly par sa mere 
Marie de Gondy, ne se montra pas plus disposé que lui a 
contribuer aux reparations de l’abbaye. Dans la premiere 
visite que h i  firent les anciens pour le complimenter et 
lui ofyrir les hommages de b communauté, il répondit 
au tableau qu’ils lui firent de I’état déplorable de la mai- 
son par de belles promesses dont il ne tint aucune. I1 
fallut encore avoir recours au Parlement qui imposa, par 
arrèh, à l’abbé commcndalaire le sacrifice du quart du 
revenu de son bénéfice jusqu’h sa complete rdparation. 
(1) Pièce provenant du notaire Quinquet. (Bulletin de l a  Societe histo- 

rique de Soissons, t .  xx, p. 1GG.) 
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Grillet, ainsi acculk, entra en arrangement avec le cou- 
vent qu i ,  moyennant une somme d’argent une fois 
payée, se chargea de continuer les travaux [I). Grillet 
s’étant marie se demit, en 1577, et le roinommaeiisa place 
Pierre de Gondy, SOY oncle, évêque de Langres, puis de 
Paris lequel fut successivement commandeur des Ordres 
du .roi, chancelier et aumônier d’Elisabeth d’Autriche, 
femme de Charles E, député aux Etats de Blois, ambas- 
sadeur en Savoie et a Rome et cardinal en 1587. Si ce 
haut personnage montra, en maintes circonstances, sa 
gén8rosité envers les maisons religieuses, ce nefut pas en- 
vers son abbaye de Saint-Jean-des-Vignes. I1 fallut aussi, 
clès sa prise de possession, entrer en proces avec lui pour 
les réparations du monastère. A force de procédures, il 
fut enfin mis en demeure de faire travailler aux stalles 
et aux vilraus d u  chceur et des transepts de l’@lise ; ce 
ne fu t  qu’en 1640 que l’on ritpara ceux de la nef aux dé- 
pens du couvent. 

Ce n’était pas assez de restaurer le monastere. On com- 
menip aussi, en 1573, í i  relever les bâtiments des censes 
détruits par (( ceulx de la nouvelle religion quand ilz 
tenoient la ville de Soissons. )) On voit, vers ce temps-là, 
le fanieux Bastien Zamet , ce financier de l’epoque , fils 
d’unsimple corclonnier italien, signer cles baux faits pttr lui 
3 des fermiers, comme mandataire des religieux deSaint- 
Jean. Ainsi, en 1577, il rédigea ceux de la cense cle Rozoy- 
18s-Oulchy, siluée près de l’église; du bac de Pommiers, 
de lit maison et seigneurie de Violaines, près de Long- 
pont, où les Huguenots s’&aient installes et dont ils 
avaient détruit en partie les bâtiments. 

Pour faire Face aux réparations des fermes et payer les 
sommes imposées le 20 septembre 1576 b2), B l‘abbaye par 
les délégues du pape, à Paris, il fallut aliéner, au mois 
de janvier suivant, plusieurs domaines, notamment 
celui de Troësne , dont la possession datait de 1110 
au moins, puisque B cette date Saint-Jean avait dhjà 
I’égtise de ce village. On l’avait augmenté, depuis cette 

(1) Hist. de Saint-Jean, par DE LOUEN, et ¿‘hronic. Sancti- Joan., de 
LCGRIS. 

(2) Minutes du notaire Damard, ubi supra, 
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époque, par une suite non interrompue de donations, 
échanges, acquisitions, lorsque, le 26 aoht 1577, il fut 
vendu à Guillaume le Cirier, seigneur de Varenfroy 
et de NeufchelIes, par les commissaires délégués aux 
ventes et aliénations ecclésiastiques du diocèse de Sois- 
sons y sauf la cure et les dimes que l’abbaye se rgserva. 
Louis le Cirier, sans doute fils du précédent, et sii femme 
Marie Dambry , baronne de Rougerie, possédaient aussi 
b Troesne le fief de Notre-Dame de Soissons et celui de 
Châtillon, relevant de la grange de cette abbaye B Chouy 
et celui du &farais qui avait appartenu, au XVIc sibcle, à 
la famille de Billy-sur-Ourcq. Un membre de cette famille 
mourut à Troësne en 1611 et donna lieu h une sorte de 
miracle que rapporte Sconin, auteur d’une Vie de ce 
saint. Saint-Jean et Notre-Dame voulurent rentrer dans 
ces biens, mais, % la suite d’une transaction du I O  juil- 
let 1624 avec Marie Dambry , veuve de Louis le Cirier y 

les religieux et l’abbé commendataire renoncerent iL ce 
retrait, et celle-ci, la même année et en 1627, doIlna 
toutes ses possessions de Trogsne B la chartreuse de 
Bourfon taine (1). 

L’aliénation faite par Saint-Jean de son domaine de 
Troësne l’aida B supporter de nouveaux malheurs. La 
guerre civile qui reprit avec ardeur et le fléau de la gcêle 
ruinèrent ses récoltes au point que la communauté eut à 
peine du pain pour sa subsistance. Bien lui avait pris de 
se défaire de Troësne, car cette localité et ses voisines 
furent particulièrement éprouvées. Le village de 
Chouy et autres des environs est grandement ruyn6, 
disait des Avenelles dans son enquête du 18 avril 1595 ; 
la plupart des maisons br’uslées et ruynées , y ayant fort 
peu d’habitations, non plus de dix feus fort pauvres qui 
souloit auparavant la guerre faire le nombre de cent 
feus, les terres, qui estoient de bon labour, sans culture 
et en Savart et n’y a n’y chevaux, ni bestial. 11 n’y a pas 
de fermier de la seigneurie depuis six ans, personne n’a 
voulu enchérir (2). )) Quant aux chanaines de Saint- 

(i) DBclaration de iG”5 (Annal. de l a  Société hislorique de ClIliteau- 

(2) Ibid. 
Tbjemy, vol, de 1875, Notice sur l’robne. 
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Jean, c‘est une justice B leur rendre que ) malgré leur 
profonde misBre et de nouvelles tracasseries de I’abbé 
commendtitaire, l’office du jour et de la nuit et la rBgula- 
rité des exercices ne souffrirent aucune atteinte. 

Dans les resttturations de leur Bglise, les Joannistes 
durent placer en premiere ligne celle de la sépulture de 
leur fondateur, Hugues de Ch$teau-Thierry , que les 
hérétiques avaient brisée. Le beau mausolee qui la re- 
couvrait fut remplacé par un autre fort simple, et encore 
celui-ci fut-il enlevé de dessus le caveau avec un reste 
de l’ancien que l’on plaça entre l’Aigle et l’Ange ou 
Moïse et l’on y grava cette epitaphe transcrite par l’histo- 
rien de Louen : 

u Hicjacet Do. Hugo, milesde Castro Theodorico, ccenobii 
hujus Sancti Joannis Suessionensis fundator,  ad a n n u m  
Domini 107G. Czcjus t u m b a m  ingenti  ac decoro lapide 
pr ius  s t r u c t a m ,  ut residua e jus  pars nigra huic  a d  
hzrens  utcuizq-ue docet, Calvinistæ post conflata sibiho cce 
loco d e  campanis eeclesiarzcnt tormenta bellica, seniizrstam 
reliquerunt anno 1568, mense Martio , quamobrem, tan- 
tilta hrec pro varietate calamitosi temporis suffecta est ad 
praclarìssinzi. viri memoriam (1).  n 

Saint-Jean de se servir du 
Breviaire romain, cause d u  petit nombre d’exemplaires 
du Breviaire et des livres liturgiques edit& par l’abbe 
Prudhomme, echappk au pillage des Calvinistes. 
Après bien des hesitations) le Breviaire romain , publié 
nouvellement par saint Pie V, fut adopté, mais on y in- 
troduisit les fètes à neuf leEons , avec leurs offices parti- 
culiers propres & Saint-Jean. Nicolas de Beauforl, cha- 
noine de la maison, et dont il sera bientht parlé, fit 
partie de la commission chargée de ce tmvail qui fut 
aclieve en 1588. Le nouveau Propre fut encore corrige 
en 161 O, et le Brdviaire romain, ainsi modifié, continua 
d‘être en usage dans l’abbaye et ses benefices-cures (2). 

La chapelle de la, paroisse Saint-Jacques , près de la 
grande porte du monastère, n’avait pas non plus été 
epargnee par les Huguenots. ‘On y avait transporté, 

Vers 1577, il fut question 

(I) DE LOUEN, Hist. de Saint-Jean, p. 12. - LEGRIB, Chronicon, 
(a) DE LOUEN, p. 13. 
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en 1558, sous l’abbatiat de Jean de la Fontaine, les fonts 
baptismaux de la chapelle Saint-Blaise en l’église abba- 
tiale, où était autrefois le titre de Saint-Jacques. La cha- 
pelle ruinée, on reporta de nouveau son titre à celle de 
Sainl-Blaise , dans le côte gauche du transept. Ensuite, 
comme l’office paroissial troublait souvent 1’ofTice cano- 
nial, on pratiqua une autre chapelle sous la voûte de la 
petite tour, à droite du grand portail. Enfin, messire 
Jacques Dufresne , ancien prieur de Charly , plusieurs 
fois grand-prieur claustral et en dernier lieu curé-cardi- 
na1 de Saint-Jacques, fit réparer à ses frais, en 1679, 
l’mcienne chapelle et bgtir un nouveau presbytère 
auquel on adjoignit un cimetière pris sur le jardin de la 
trésorerie, au côté gauche de la grande tour ( I ) .  

I1 y eut, en 1575, à Saint-Jean quelques troubles inté- 
rieurs causés par une protestation que firent les prieurs- 
curés ruraux contre l’élection d’un prieur claustral. 
En 1589, un autre prieur et les religieux élevèrent des 
reclamations au sujet de la collation de la paroisse 
d’0ulchy-la-Ville. Richard Laversine, chapelain de la 
cathédrale, procureur d’Horace Zamet, frère de Eastien 
Zamet, prieur de Notre-Dame d’0ulchy-le-Château CC et 
curé de l’église paroissiale do &Ir Saint-Pierre d‘0ulchy- 
la-Ville, )) avait resigné cette dernière, en son propre nom, 
le 22 novembre, entre les mains de Claude Merlet, 
prévôt de Saint-Gervais et vicaire général de l’evêque 
de Soissons. Cette cure etant à la présentation de l’abbé * 

et du couvent, c’était empiéter sur leurs droits. Aussi les 
religieux chargerent, le 25 novembre, Gervais Tournai, 
leur procureur, assiste du chanoine Nicolas de Beaufort, 
de sommer la Fontaine, aussi chanoine de la maison, 
et vicaire général de u messire Pierre de Gondy, abb6 
commendataire et admodiateur perpétuel d’ycelle ab- 
baye, )) de u comparoir à neuf heures du matin au 
chapitre, )) afin de s’entendre CC pour choisir une per- 
sonne capable et suEsante )) et la présenter à l’évêque 
ou B son vicaire comme curé d’0ulchy-la-Ville. La Fon- 
taine s’y refusa, mais il eat à croire que la communauté 

(i) DE LOUEN, Hist. de Saint-Jean. 
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maintint ses droits de présentation conjointement avec 
l’abb6. Quant & Zamct, originaire de Turin, il devint 
abbé de Notre-Dame de Juilly , au diocese de Meaux, et 
fut tu8 dans le pillage de cetta maison, le 21 avril 1591 (1). 

Saint-Jean ne soutenait pas avec moins de fermeté les 
droits de sa justice teZroporelle. Un nomme Julien Delli- 
nain, u scieur ,d’ais )) du faubourg Saint-Crépin, ayant 
blessé K en playe ouverte et effusion de sang n un ma- 
nouvrier du faubourg Crise, son bailli condamna le cou- 
pable, le 6 mai 1575, B une somme d‘argent au profit de 
la victime. La Justice paLibwlaire de l’abbaye était située 
sur une p i k e  de terre de la ferme de Toisy, appartenant 
à Longpont, niais tenant par le bas B le burie de Saint- 
Jean el d e  l’autre côté au chemin de Longpont. Un cha- 
noine nomme Leblanc ayant été arrêté revêtu de ses 
habits religieux en la maison du libraire Og6, on ne sait 
pour quelle cause, et jeté dans les prisons du bcflroi, 
Gervais Tournai, alors prieur, assisté de deux de ses con- 
frères, alla faire sommer, le 24 juillet 1595, Jean Cailleu, 
lieutenant du prévôt des maréchaux, de le lui remettre, 
mais celui-ci s’y refusa parce que Leblanc avait été 
emprisonné par ordre du procureur du roi. La justice de  
l’abbaye dut s’incliner devant cette justice supérieure 12). 

Pierre de Goncly, trouvant plus à propos de se d8bar- 
rasser de la gestion de la mense abbatiale de Saint-Jean, 
qui n’avltit pas laissd de lui causer quelques ennuis, finit 
par la donner ii bail pour une somme fixe: Le 3 octo- 
bre 1600, Me André Courtin, chanoine de Notre-Dame de 
Paris, son mandataire, et Jean de la Fontaine, son 
vicaire général, l’adjugkrent à Jean de la Porte et à Jean 
de Montigny, marchands et bourgeois de Soissons, avec 
tout son revenu, pour six annBes, à l’exception des 
omces, bénéfices et mainmorte des religieux, moyen- - 
nant 2,533 éeus un tiers, payables Paris, six cordes de 
bois de la, forêt de Retz livrables en l’abbaye, la fourni- 
ture du foin, à raison d’un éeu deux tiers par cent, et de 
l’avoine, a raison de 6 deus deux tiers par muid ,  mesure 

(1) La signature de Bastien Zamet se voit dans les minutes du notaire 

(2) Minutes de Andrl! Vallet (ubi supra). 
Andre Vallet (ubi supra). - Pour cette piece, ibid. 
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d’oulchy, le paiement des décimes ordinaires, l’acquit 
des charges accoutumdes et de la rente de cinq muids de 
grains au sieur de Blicgny sur les dîmes de Saint-Ban- 
dry. De plus on convint que l’excedent de la somme sti- 
pulée sur la recette brute serail partagée par moitié, que 
le compte serait rendu tous les ans à Paris et que si 
cetle reddition durait plus de quinze jours par la fauto 
du cardinal, les frais seraient à sa charge (1). 

C’est par ces moyens et par ses dignités dans 1’Etat que 
s’édifiait l’immense fortune de la famille de Gondy, qui 
ne rougissait pas de trafiquer des biens de 1’Eglise. Ban- 
quiers florentins, les Gondy étaient entrés en France à 
la suite de Calherine de Médicis. (r Ils n’avaient pas tous 
ensemble, dit L’Estoile en son Journal, 2,000 livres de re- 
venu et de patrimoine, leurs debtes payées, cent sous 
vaillant. JI Cependant, le comte de Retz mort ,  le 
15 juin 1674, 3naréchal de France, premier gentil- 
homme de la chambre, etc., possédait 100,000 livres de 
rente au moins et une fortune mobilière de 1,500,000 à 
1,800,000 livres. Son frère Pierre, evêque de Paris, avait 
aussi 30 B 40,000 livres en bénéfices, était grand-aumô- 
nier et chancelier de la reine Catherine de Médicis et 
d’Elisabeth d’Autriche, chef du conseil du roi, abbe de 
Saint-Jean-des-Vignes, de Saint-Crépin-le-Grand de Sois- 
sons, de Saint-Aubin d’Angers, de Saint-Martin de Pon- 
toise, de Champagne et de l’Espau, et possédait en 
valeurs mobilieres 200,000 &us (2). 

Le monastère de Saint-Jean-des-Vignes participa au 
grand mouvement littéraire du XVJ” siècle et fournit 
son contingent d’hommes aussi savants que modestes. 
Son école continua de fleurir dans les siècles suivants. 
On y cultivait les belles-lettres, l’histoire, la poésie 
latine surtout. Les travailleurs avaient à leur disposilion 
une bibliothèque nombreuse et choisie et un riche 
chartrier. Les Calvinistes, en pillant ou dispersant les 
manuscrits precieux que les abbés avaient achetes ou 
fait copier sans interruption par les jeunes profes, y 
avaient causé un tort considérable, mais outre qu’on en 

. 

(1) &?nutes de Nicolas Boullye (ubi supra). 
(2) L Estoile, sous l’an 1574. 
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put retrouver des d6bris et qu’on prit des mesures 
sbvères pour la rentrée des ouvrages pr6tés sur gages, et 
en prévenir toute aliénation, l’invention de l’imprime- 
rie, en multipliant les livres, fournit aux prieurs claus- 
traux les moyens de rétablir la bibliothèque. (1) Elle de- 
vait s’augmenter, dans les derniers temps, par l’adjonc- 
tionde celle de l’abbé de Sassenage, en 1761, et, en 1770, 
de celle du chanoine de la cathédrale, Chollet, qui en fit, 
la plus riche et la plus complète de la ville de Soissons. 
C’est au moyen de ce dépôt de livres et de l’enseigne- 
ment donné dans l’abbaye et au collège de Dormans- 
Beauvais à Paris, oÙ l’on envoyait des boursiers, que se 
formèrent ces rkligieux instruits du XVI@ siècle , qu’il 
importe de remettre en mémoire. 

On ne sait si messire Notin, pr6tre, procureur de 
Dormans-Beauvais , était joanniste , mais il est sûr qu’il 
fut  le bienfaiteur de cet étttblissement , dont Saint-Jean 
avait toute la direction, et que c’&tait un homme fort 
ami de l’instruction. Notin, maître es arts et chapelain 
ordinaire du roi , &ait né 8 Compiègne. Son testament, 
de l’an 1501, mdrite d’ètre cite, du moins en ce qui 
regarde ce collkge. I1 laissait B Charles Jacquillon, son 
clarc et serviteur, 60 livres, ses meubles, robes, lits, 
couches, couchettes , couvertures, linges, coffres, bancs 
et autres instrunients de ni&” en bois, acier, airain, 
cuivre; les livres et bréviairas contenus dans sa chambre 
et étude au collège, le bois B brùler qui s’y trouvait; 
son cheval, le foin et l’avoine qu’il avait dans sa maison, 
(I oÙ pend l’image de saint Christophe n ,  rue Saint- 
C;ermain-l’,~uxerrois. I1 donnait au college cette maison, 
sa petite ninison de Manteaux; une autre,  rue des 
Lombards ; une autre , rue de la Bauderie, oh u pend 
l’image d’un paon D, avec les cens et rentes foncieres, 
pour la fondation d’un chapelain perpétuel, a condition 
que Jacquillon , en faveur duquel il faisait cette fonda- 
tion, serait 10 premier nommé, et après lui les plus 

, 

(1) I( Aliud est preceptum de libri6 bibliotbocrr : quod illí qui habent 
restituant, vel littwas renovent de niutuo eisdem facto et illis alienati0 
eorum sub pccna excommunicationis prohihetur a jure. Aliorum etiani 
librorum qui eis conceduntur, ad vitam alienatio prohibetur, et si quis 
perdiderit ad restitutionem tenetur x (Chronic. Sancti-Joaa., p. 311.) 
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proches de sa famille, et ,  en cas d’extinction de celle-ci, 
un sujet de bonne condition, né de légitime mariage. 
11 donnait ensuite au collège une petite inaison, rue d e  
Dernostel, pres de sa maison neuve, ses rentes et biens 
d’Inchy, Victry, Lanne, Plessis-1’EvBque , Queuil-sous- 
Montmorency, pour fonder aussi deux petites bourses au 
profit de ses plus proches parents e t ,  B Ieur c l é f ~ t  , des 
enfants de Compiègne. I1 remit c( pour l’amour de Dieu n 
à ses debiteurs toutes leurs dettes, afin qu’ils priassent 
pour lui, et laissa h ses exécuteurs testanientaires G écus 
d’or, le drap d’une robe noire et un chaperon; aux 
pauvres 12 livres tournois. I1 avait voulu être U sépul- 
turé n en la chapelle du collège, oh l’on devait placer 
une tombe, avec une épitaphe, contre le mur, et 
laissait 12 livres pour ses funérailles. I1 assignait 10 sous 
au curé du lisu où il décéderait et 10 sous B son clergé. 
Les maîtres, sous-maîtres , chapelains et ecoliers bour- 
siers assisteraient à son convoi et recevraient, les pre- 
miers, 5 sous, les seconds 4 sous, les troisièmes 2 sous 
chacun. Son service funèbre se composerilit de 3 messes 
hautes, avec vigiles et recommandaces! et de 3 messes 
basses. On ferait les mêmes ofices au bout de l’an ; le 
luminaire se composerait de 12 torches d’une livre et 
demie, de 4 cierges d’une livre, et ses n e w ”  et nieces 
recevraient de quoí porter le deuil (1). On savait alors 
unir au soin de son âme l’amonr des pauvres et le zèle 
pour l’extension des lumières. 

Treize ans après, en 1514 , Guillaume Duport , ne B 
Retheuil , prenail l’habit B Saint-Jean et devenait suc- 
cessivement curb de Louhtre, d‘Ostel, de Tréloup et de 
la Ferté-Gaucher. C’était un homme pieux et instruit 
qui fut docteur et professear en 1% Facult6 de théologie 
de Paris. I1 fonda au collège de Dormans line procession 
le 16 mai, fi laquelle on distribuerait B chaque docteur 
une somme de 10 sous et B chaque boursier 1 sou et 
1 cierge. Après la messe la procession devait se rendre 
à l’église des Carmes, place Maubert, suivie des bour- 
siers, des chapelains, du principal, du sous-maitre, 

(1) D. GILLESON, mss. sur CompiBgae. 
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du procureur et des docteurs, et chanter le Ragina C d i  
devant l’image de la Vierge, après quoi on reviendrait 
en la chapelle de Snint-Jean B Dormans. C’est en cette 
niaison que Duport mourut et fut inhume en 1580 (1). 

Jean Bouche1 , son contemporain, natif de Crépy-en- 
Valois, fut envoyé par ses supérieurs ftlire ses études 
B Paris, où il prit tous ses degrés et où il conquit le 
bonnet de docteur en théologie, science qu’il professa 
dans l’Universit6. I1 revint mourir en son bénéfice de 
la Ferté-Gaucher. Les actes de ces hommes vertueux 
Arent contrepoids au scandale que donnait, à cette 
époque, Ivl“ Nicolas Charton, principal du collège de 
Dormans-Beauvais , lequel fut rdvoque de ses fonctions, 
par arrêt du parlement du 22 janvier 1568. I1 etsit accus6 
de n’avoir jamais V O U ~ U  chanter la messe, d’avoir quitte 
le collège pour fait de religion et d’ètre allé rejoindre 
les ennemis du roi (2). 

Nicolas de Beaufort, né à la Ferté-Gaucher , prit 
l’habit B Saint-Jean en 1570, B 1’Bge de seize ans et 
devint l’un de ces érudits infatigables que produisit la 
XVIe siede. Ayant formé le dessein de donner un sup- 
plément ailx Vies dos Sniibts de Surius, ‘Beaufort se mit 
& parcourir toutes les biblivtheques et archives de la 
province pour rcchercher les manuscrits qui pouvaient 
lui être utiles. Son ouvrage composé, il s’agissait de 
le faire imprimer. S’étant rendu on Belgique, avec la 
perniission de ses supérieurs, il trouva à Bruxelles un 
de ses confreres joannistes , Henri de Savreux, que l’on 
fera bientôt connaitre, lequel, usant du crédit dont il 
jouissait en cette ville, fi t  approuver son h7re par Guil- 
laume Fabricius, censeur de l’Université de Louvain, et 
lui obtint un privilège du Sénat de la capitale du Bra- 
bant. Muni de ce privilège, Beaufort alla trouver les 
jésuites d’Anvers qui approuvèrent aussi son dessein et 
lui indiquèrent un imprimeur : Joachim Troignes (73-0- 

(1) Hist. de Saint-Jean, par DE LOUEN, p. 207. 
(2) DUBOULAY, Hist.  Univemi t .  parisieus, t. VI, p. 658. - On sait qua 

des messagers servaient d‘intermbdiaires entre les Btudiants des univer- 
sites et leum familles. A la fin du XVI” sibcle, un nomme Jacques de la, 
Motte, s’intitulait : Messager juré en l’Université de Paris et habitait B 
Soissons, rue du Mouton. (Act. de 1’6tude de M’ Suin, notaire,) 
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gnesiusl, avec lequel il traita. Celui-ci s'engagea B tirer 
le nombre d’exemplaires voulu et donna GO florins à 
Beaufort, lequel, obligé de revenir en France, laissa 
aux peres jésuites le soin de surveiller l’impression de 
l’ouvrage. Là devaient, ce semble, se terminer les tribu- 
lations de l’auteur, mais il n’en fu t  rien. D’autres lui 
furent suscitées par Aubert le Mire (Aubertus #hmU), 
chanoine d’Anvers, neveu de Jean le Mire, dvêyue de 
cette ville et auteur d’un grand nombre d’ouvrages 
pleins de science et d’érudition. Il fit arrbter , dit-on, 
l’impression de celui de Beaufort sous prétexte qu’il 
’était sur le point d’en editer lui-même un pareil et 
beaucoup plus étendu, lequel ne vit pourtant pas le jour. 

Le récit de Dormay sur cette particularité de la vie 
littéraire de Beaufort ne s’accorde pas avec celui que 
nous venons d’emprunter ti de Louen, historien de 
Saint-Jean-des-Vignes et joanniste comme h i .  Dormay 
dit : que Beaufort ayant fait beaucoup de dépenses pour 
visiter les bibliothèques de Bruges, de Bruxelles et 
autres villes de Flandre, avait ét6 ohligé d’engager son 
manuscrit pour 20 ecus à Troignes qui le vendit, pour 
le même prix, à Aubert IC Mire. Quoirp’il en soit, il est 
constant qu’il resta entre les mains des jrisuitas d’Anvers 
et que l’un d’eux‘, It: célebre Bolland (Bollctrtdusj , fonda- 
teur des Arta Sanctnrurn et qui it laisse son nom à ses 
confrères de la Société de JBSUS chargcs de les con- 
tinuer, l’inséra, du moins en partie, dans cet ouvrage 
monumental. Ainsi que le fait remarquer Dom Ruinart, 
de la Congrégation de Saint-bZaur , dans ses Actcc pi-into- 
runa m a r t y r i m  sincwa ct selecta, Drouet de Maupcrtuy , 
qui édita ce dernier ouvrage en français (1708), traduisit 
indûment le nom latin de Beaufort (Gelpirtiws) par Belfo- 
rit et fut imité en cela par plusieurs auteurs. Les extraits 
inser& par les bollandistes dans les Actcc Sctnctorum 
portent ; Erc  rian nu script is Nicolni BelfortLi canonici r e p -  
laris snncti Jonnnis in Viaeis. Dormay pense qu’une partie 
du travail de Beaufort a éte perdue ou se trouve mêlée 
dans les Oeuvres d’ecrivitins restes inconnus (1). 

(i) DoRnIAY, Hist. de Soissons, t. 11, p. 505. - DE LOUCN, Hist. de 
Saint-Jean, p. 211. 
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Dans le temps que Nicolas de Beaufort travaillait aux 

Vies des Saints dont  il avait recueilli les actes, Pierre 
Legris, l’un de ses confrères, s’occupait de l’histoire 
de l’abbaye de Saint-Jean-des-Vignes. Né 2 Paris, Legris 
avail pris, en 1563, l’habit de  chanoine régulier dans 
cette maison, a 1’Bge de seize ans. Encore tout jeune 
profès, i l  se mit à recueillir les dBbris des archives 
dispersée.< par les Calvinistes. I1 retrouva dans les 
décombres les feuilles éparses d’un vieux manuscrit, 
nionunient precieus du passé du monastère, les réunit el 
les f i t  examiner et censurer par le prieur claustral: 
Xficliul Bertin. Ce livre ainsi rdtabli était compose de 
trente feuilles 6chappees u B la rage )) des protesiants, 
niais mulilbes et tronquées, et était divisé en quatre 
cllapitres rclatifs B la prise d’habit, B la profession, aux 
constitutions, aux actes d u  chapitre g6néral et aux 
actions remarquables des ancêtres. Bertin savttit par 
tradition que l’ordre suivi pour la tenue du chapitre était 
attribué à l’t~bl~é Jean Gouvion qui florissait vers 1370 et 
avait en outre transcrit de norubrcux documents sur l’ab- 
baye, clhtruits, dispersés et même jetés clans les puits par 
les Huguenots. On avait de lui une description des 
prieurés, des cures et m%me des moindres chapelles 
ou chapellenies de la d6pendance de ces benefices 
avec leurs revenus et fondations, prcsque tons de- 
truites (11. 

Legris enseigna la rhétorique et la théologie au 
monastère, avec un zèle infiitigdble , passant souvent 
des nuits 5 étuclier sans mancper toutefois à aucunes 
des prescriplions de la règle. IL fut nommé sous-prieur 
et grand-prieur du couvent, charges auxquelles il fut 

(1) Rcolification sur cc qui conccrne le prieur6 d‘0alchy (t. II, p. 974, 
des Annales‘. Jean Gouvion, abb6 de Saint-Jean, n’avait pas 6th prieur 
d’oulchy, niais seulamant pendant trois ans, l’on des quatre associes du 
prieur. Colui-ci possbdait (c  Capellaniam Sancii-Jacobi i n  foro de 
Ulcheio qua propter bella nunc destructa est. )I De son temps, on y 
cAlhbrait, dans l’Avent et le CarFnie, des messes ditesquadz.agRsimales a la  
char e du rieur. Ces fondations diminubcs ont tJt6 t r a n s f d e s  h un autel 
de l’&4iscpn du consentement dcs fondatenrs. M Au prieur appartenait en 
outre Capellaniam Sancti-Nicolai i n  leprosia in  villa situata tanquam 
ad patronum. x Aprits la suppression de la lbproserie cette chapelle devint 
celle du chitenu voisin, noninibe la Grandllfaison. (Chronic. Sancti-Joan., 
p.  314.) 
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réélu à l’expiration de ses trois ans. On lui confia aussi 
les prieurés-cures de la Ferté-Gaucher et cle la Ferté- 
sous-Jouarre. A la Ferté-Gaucher il devint le premier 
directeur des chanoinesses de cette ville : Barbe et 
Louise Drouyn (vers 1620). 11 dressa des règlements et 
des constitutions pour leur couvent, qui fut commence 
par deux religieuses de Saint-Etienne de Reims, mais 
la mort l’empêcha d’y mettre la dernière main. Elles 
furent achevées et ensui te approuvkes par Séguier , 
6vèque de Meaux, le 2 décembre 1640, sous le titre de 
Constihlions de Saiizte-Xo?z iq uc. 

C’est dans les loisirs que lu i  laissait l’exercice clu minis- 
tère pastoral à la Ferté-sous-Jouarre , que le P. Legris 
écrivit une Histoire des chanoines reguliers : De cleri- 
cis wguhribus ufrimqzte sesus Historia,, et une Chronique 
de Sain t-Jean-des-Vignes : Chronicon nbbatialis canonka 
S. Joaianis c p e c l  Vineas Suessioiaerisis ( I ) .  Legris composa 
aussi un Commentaire sur saint Augusth et un propre 
des saints dont on faisait mémoire h Saint-Jean. On 
peut voir par ces productions qu’il écrivait en latin avec 
autant de facilite que de pureté et qu’il savait colliger 
el coordonner les documents en véritable et solide éru- 
dit. Lorsyu’au siècle suivant , le cardinal de la Roche- 
foucauld eht requ le bref du pape pour la réforme en 
France des monastères de chanoines reguliers, Legris 
fut  invité par ce haut dignitaire S faire partie cle la 
conf6rence composée des supérieurs de cet ordre, dont 
il devait prendre les avis. On verra, en son lieu, ce qui 
arriva alors & Saint-Jean au sujet de cette reforme. 
C’est aussi S Pierre Legris que JBrôme Henneyuin, 
Bvêque de Soissons et successeur de Charles de ROUCY, 
donna la commission de visiter et reformer les couvents 
de filles de son diocèse. Ses confreres les chanoines 
avaient d’ailleurs pour lui autant d’estime que cle véné- 
ration. Plusieurs d’entre eux lui adressèrent les pieces 
de poesie latine qui ornent la préface de sa Chronique. 
I1 l’avait terminbe à la Ferte-sous-Jouarre où il mourut 

( I )  Elle fut imprimbe à Paris, en PIf.D.C.XIX, ainsi que l’Histoire des 
Chanoines réguliers, en M.D.C.XIV. 
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aveugle aprbs un ministère fructueux, en 1630, à l’&ge 
de soixante-dix ans (1). 

Le priour de Saint-Jean, Michel Bertin, était lui-même 
uti de ces humbles et savants prieurs qui retraçaient 
clans leur $e celle cles abbes réguliers auxquels ils 
avaient succédé. Ne ,  ainsi qu’on l’a di t ,  à Missy-sur- 
Aisne, il avait pris l’habit à Saint-Jean le 9 octobre 1545, 
a l’iige de vingt ans, et avait $té ensuite admis tS, la 
profession et à la pr6Crise. Devenu sous-prieur , puis 
grand-prieur B la mort de Pierre Basin, le dernier abbé 
rPgulier, il dut s’enfuir à l’arrivée des Huguenots. Sa 
douleur fut estrème lorsqu’il rentra L Saint-Jean après 
leur départ, et il &ploya une grande somme d’energie 
pour y r6talAir la communaute. Il alla occuper, L I‘expi- 
ration de son temps de priorat, la cure de  Chaudun, 
oh il remplit les devoirs d’un zélé et pieux pasteur 
et revint i~ l’abbaye. Nomme une seconde fois grand- 
prieur, il sollicita, après ses trois ans, l’office de portier 
de In maison, et c’est dans cette humble charge qu’il 
mourut de la pierre, le 3 mai 1593 I dans les plus atroces 
douleurs, ayant refusé toute opération. Michel Bertin 
passait pour fort habile dans les langues hébraïque, 
grecque et latine en si haute estime au XVIe siècle. Il 
s’occupa aussi de recherches SLU les antiquités de Sois- 
sons, surtout pendant son séjour à Chaudun oh il savait, 
comme Legis ,  occuper utilement çes loisirs (2). 

hlichel Bertin avait ét6 precéd6 dans cette voie par 
Nicolas Berlette, bourgeois de Soissons, qui avait eu 
lui-rn&me communication de matériaux amassés par 
D. LBpaulart, prieur de Saint-Crépin et auteur du 
Journal qui porte son nom. Berlette paraît ètre en effet 
le premier qui s’occ~ipa des annales de cette ville et 
de son Bglise ( 3 ) ,  mais il fu t  arr6t8 dans son travail par 
une mort prbmaturee qui, en 1552, l’enleva l’&ge de 
vingt-cinq ans. Le P. Lelong donne pour continuateur 
de l’ouvrage de Berlette, en cette m6me année, un 
(1 Hist. de Saint-Jean, p. 219. - Ghronioon. ; prafat. 
(21 Hist. de Sairit-Jean,. p, 206. 
(3) Nicolas Berlette avait une maison près du Lion noir, vis-&-vis la 

la chapelle Saint-Antoine, rue da ce nom. (Actes de 1’6tude de Mp Suin, 
notaire.) 
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auteur anonyme, lequel, dit-il, avait conférb, en 1577, 
sur les antiquités de Saint-Médard avec Jean Judas, 
prieur de cette abbaye , et avait vu un vieux livre mal 
ecrit sur les églises de Soissons, u lequel, ajoute-t-il, 
est de la composition de D, Lepaulart , prieur d e  Saint- 
Crépin-le-Grand, homme de bonne litterature n (í). Un 
avocat de Soissons, Jean Duchesne , en epousant la 
veuve de  Berlette, hérita de ses papiers et de ses 
manuscrits historiques auxquels avait aussi collaboré 
Lancelot Mariage, ami du dkfunt. Le tout d u  reste ne 
consistsit guère qu’en une rédaction informe, composée 
des pièces dépouillées aux archives du comte et de la 
ville, et en disserlations sur les corps de métiers, les 
confréries, le Prince de la jeunesse et les coutumes 
anliques de la cité. Jean Duchesne se contenta d’ajouter 
aux travaux de ses prkdécesseurs un certain nombre 
de notes et remit B Michel Bertin ces premières ébau- 
ches. Celui-ci, qui avait lui-même souvent servi de 
guide B Berlette et travaillé sur la matiere et s’&tait 
même occupé de nuniismatique, congut le projet de 
fouiller de nouveau les archives soissonnaises que le 
bailli du  comté, Renduel, devait mettre it sa disposition, 
mais il fut arrêté par la maladie qui le conduisit au 
tombeau et par lid (( malignité du temps n. 11 s’6ksit 
donccontente de refondre et cle coordonner les matériaux 
laissés par Berlette et ses collaborateurs : extraits de 
registres, chartes , dissertations, et d’en tirer un rkcit 
plus suivi, plus régulier , en  liant entre elles et en dis- 
tribuant par livres les parties séparees par des lacunes 
dans l’ouvrage incomplet qu’il avait entre les mains. 
Ses inflrmitks l’empêcheront de publier cette Histoire d e  
Soissons qui jouissait déj ja , quoique manuscrite , de 
l’estime du public lettré et qui fut son principal titre de 
gloire. L’ouvrage est en effet signal6 comme tel dans 
l’épitaphe suivante qu’on grava sur sa tombe : Hebraice, 
grece et latine doctz~s , acl colligenclas lrujusce tirbis 
SuessionicB antiquitales se convertit , iisque tanclern 
immor tuus  ZaucZabili,fine quisvit 1533. On tira un grand 

, 

- 

{i) Lettre de l’abb6 Lebeuf à kL Maillard, avocat. 
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nombre de copies de cette histoire intitulée : Recueil 
des antìquìtds et choses mcimorables ad,uenues e n  la ville et 
pays d e  Soissons depuis sa premi&re fondat ion (I). 

I1 est certain que Michel Bertin, n'ayant pu se livrer 
h de nouvelles recherches, n'a pas beaucoup amélioré 
les travaux de Berlette et de Duchesne au point de vile 
vraiment historique. Berlette, selon Lebeuf, est un écri- 
vain sterile chez lequel il n'y a presque rien à puiser. 
Son continuateur, ajoute le chanoine d'Auxerre, a; encore. 
moins de critique que lui et ne fit qu'ajouter nux sottises 
de Berlette des sottises' plus grandes encore. N'eût-il 
pas et6 plus equitable de dire : que quelle que soit la 
faiblesse et la sterilit6 de ces trois écrivains , ils furent 
les premiers qui ouvrirent la marche à ceux qui SB' 
sont occupbs des anticluités soissonmises, qu'ils ont re- 
cueilli les plus vieilles origines de la ville et furent les 
narrateurs contemporains de bien des événements qui, 
sans em,  seraienl tombés dans l'oubli. 

Deus autres illustrations joannistes, au X W  siMe, 
furent Charles de Verbin et Nicolas de Béthisy, compa- 
triote de Nicolas Bergeron , l'auteur du Yalois Roycd. 
Charles de' Verbin , conhemporain du P. Legris, ayant' 
pris l'habi t, B Saint- Jean en 1568 , devint prieur-cur6 
d'0stel. I1 enseigna la grammaire au jeune seigneur de 
ce lieu, qui devint le maréchal de Choiseul, et le guida 
en mbme temps clans la pieté. Cet homme illustre, plein 
de reconnaissance pour son digne maître, lui fit une' 
pension viagère. Après avoir mené une vie édifiante 
dans sa paroisse, Charles de Verbin voulut rentrer ail 
cloître pour se préparer à la mort qui pint le visiter le 
I r )  mai 164'3. II avait donne 8. l'eglise de Saint-Jean un 
ostensoir, un calice de vermeil, deux chandeliers d'ar-" 
gent et remis entre les mains du prienr le produit de- 
ses Bpargnes (2). Fuyant les vanités du siede et les 

[I) BERLETTE, BI". de Soissons. - Hisb. do Saint-Jean, p. 507. - 
LEMOINE, An t ip ih i s  de Soissons, Avertissement, p. 6. - H. AfaRTra et  
P. LACIIOIX, Hist. de Soissons, t. II, p. 593. - L'exemplaire de Ber1ett.e 
qne possì:$e la bibliothkque de Soissons (no 290 des manuscrits) est un 
petit in-E de 540 paps .  I1 a ét6 achetb B Tours, en 1824. par M. Brayer- 
Willcsme, conserva&ur de, cette bihliotliequtr. - L'btablisscment en 
possbde aussi la continuation par A I .  Bertin. 

(2) LEGAIS, Chronic., p. 14, 24 et 64, - Hist. de Saint-Jean, p. 215. 
v. 29 
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honneurs ecclésiastiques que lui assurait la promesse 
d’une abbaye , Nicolas de Bethisy , natif de Crépy-en- 
Valois , entra B Saint-Jean. I1 faisait son noviciat sous 
Michel Bertin lorsque les Huguenots pillerent le monas- 
tere, mais rien n’ébranla sa vocation. Revenu avec les 
anciens, il fut admis la prêtrise et B Sa profession 
en 1561. Nommè sous-prieur et deux fois grancl.prieur, 
il merita par sa charité le titre glorieux de PBra clcs 
pauvres. Nicolas fut aussi prieur-curé de Montlevon et 
de la Ferte-sous-Jouarre. Le pro testantisme s’6tant &>ve- 
lopp6 dans cette ville, où S’on transfbra le prêche de 
Bézu, en 1623, et dans les environs, on l’y envoya pour 
travailler B la conversion des héretiques (i). I1 parvint 
par son zele ardent et éclairé B en ramener plusieurs 
dans le  sein de 1’Eglise. Arrivé k l’@e de quatre-vingts 
ans, il re@ la mort, dit un pieux historien, (c comme 
un hôte dont on fete l’arrivde )). I1 y avait trois ans qu’il 
s’y préparait par un redoublement de jeûnes, d’au- 
mônes et de pieuses lectures. I1 s’éteigní t doucenient 
le 11 décembre 1628, et fut inhumé dans son église ( 2 ) .  

IV. - La culture des lettres etait, on vient de le voir, 
en honneur h Soissons au XVIe siècle. R n  dehors des 
couvents, il ne manquait, ce semble, h c,ette ville, sous 
le rapport de l’enseignement, qu’un titre d‘Un,iversité. On 
ne peut douter en effet que la plupart des savants du 
pays n’aient puisé dans ses colleges, comme dans ses 
monasteres, leur première instruction. Des trois colleges 
de Soissons, un seul, celui de Sainte-Catherine, s’était 
éteint au commencement du si6cle. Un acte du cartrr- 
laire de Saint-Jean ne laisse subsister aucun doute B cet 
égard. L’abM poss6dait , rue Saint-Remy , une maison 
du nom de Sainte-Catherine, a où on tenait, y est-ij dit, 
les écoliers pour qui les rentes du diet college ont ét6 
constituées D. Elle était louée, en 1516 , 4 liv. 8 sous 
parisis, dont 4 liv. revenaient au chapitre de Saint- 
Gervais, parce qu’il n’y avait plus d’ecoliers (3). Cette 

(1) Hist de I’Eglise de Meaux, par D. T. DUPLESSIS, t .  iC”, p. 439 et  

(2 Hist. de Saint-Jean, p. 210. - MULDRAG, Valois Royal, p. 18: 
(31 Actes de 1’6tude de M o  Suin,  notaire. (Bulletin de l a  Societe h&o- 

464. 

rique de Soissons.) 
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m6me maison fut plus tard affectee au couvent des Mi- 
nimes (1). 

Un autre college, celui de Bauton , atteignit la fin de 
ce siècle. Berlette, qui vivait en 1582, assure qu’il avait 
u flori n jusqu’h reunir 4 ou 500 écoliers; il aurait donc 
BtB h peu pres fermé au conmencement du suivant. En 
effet i l  avait encore en 1612 un principal, nommé Pierre 
d’Amboise, K maistre Bcrivain )I, appelé par le duc de 
Mayenne, c( lieutenant general de 1’Estat et couronne de 
France I). En 1602, un sieur PranCois Desruro , qui habi- 
tait près cle cette maison, ayant voulu la faire abattre 
pour agrandir la sienne, la ville s’y opposa et ,  par 
d6libBration du 29 juillet de cette année, déclara qu’une 
telle entreprise ne pouvait pas être tolBr6e cc atttendu 
que le diet collbge est un bien destiné et fondé pour 
instruire In jeunesse en 1’8tucIe )) et qu’on s’informerait 
B quel titre et pour quel sujet il voulait demolir ce 
colIege, sauf B aviser ensuite. L’établiseement, quelques 
années après, ne devait plus ètre qu’un souvenir, car, 
en 16f3, il etait habité par u n  prBtre nomme Claude 
Lejeune, contre lequel le procureur du roi de la ville 
porta plainte de ce qu’il disposait, B son gré de la maison 
et de ses biens ruraux, et de ce que, malgré un revenu 
assez considArable , on n’y faisd t plus aucun exercice, 
n’y ayant plus ni régents, ni hcoliers, comme jadis, 
ce qui portait prejudice aux habitants et B la jeunesse. 
A la suite de cette plainte, Lejeune fut assigne pour 
rendre compte des revenus, mais c’en était fait du 
collkge qui dtait tombé pour ne plus se relever, griice 
h l’apathie d’un principal incapable et negligent. Lors- 
qu’on voulut introduire, en 1622, les jésuites au college 
de Saint-Nicolas, le roi, par lettres patentes du 27 oc- 
tobre, et la ville, par délibération du 19 décembre 1621, 
dkcidbrent l’annexion h cette maison des revenus de 
Bauton e t ,  en 1675, celle-ci en remit un inventaire 
aux Oratoriens, lorsque ces religieux y entrèrent. Tou- 
tefois ce fut seulement en 1764 qu’on S’OCCLI~S du recou- 
vrement des biens et des revenus usurpes par des 

’ 

(i) Cartul., no 2, de Saint-Jean-des-Vignes. (Bib]. de Soissons.) 
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particuliers. Un monitoire ayant éte , B cet effet, publié 
par Is ville et plusieurs titres ayant été rttpportés aux 
écheuins, on en delivra des copies aux directeurs de 
1’HBpital général et des <poursuites furent ordonnees 
contre leurs détenteurs. Cette particularité inclique qu’ils 
furent ensuite donnes ce G établissement charitable 
par la ville, laquelle paraît avoir toujours eu seule la 
propriété et l’administration du collège de Bauton (1). 

Le collège Saint-Nicolas , l’ancien Hdpital des pauvres 
cbrcs , s’enrichit de la ruine de ses deux rivaux et con- 
serva, avec l’orthodoxie des doctrines religieuses, des 
études florissantes, malgré ce qu’il avait dû souffrir 
de la présence des religionnaires a Soissons et des 
guerres qui agitèrent si violemment le pays. Depuis la 
lettre adressée le 10 jujllet 1450, par I’Bvêque Jean 
Milet, a ees diocésains, faisant appel à leur générosité, 
pour en relever et restaurer les b%timents , la prospérité 
y était revenue, et il était monté au rang de collège 
de plein exercice frequenté par de nombreux écoliers. 
Cette prospérité, il la dut surtout i3 son principa1 , Jean 
Desmarets, doyen de Saint-Pierre-au-Par.vis, qui seconda 
admirablemeni les vues du prélat, surtout en intéressant 
sa propre famille B cette ceuvre de restauration, et eli 
attirant les jeunes écoliers par sa science et  son habilete 
dads l’enseignement. 

Jean Desmarets , originaire d’Haillez , au diocèse 
d’Amiens, était fils d’un honnête laboureur et frkre 
d’un autre Desmarets. Le père et les fils s’installèrent au 
collège et y sont morts. Jean eut la charge cle principal 
B vingt-huit ans environ et l’exersa jusque vers 1560. 
Il deploya tant de zble et de generosite dans sa gestion 
que Michel Bertin, qui avait été son élève de 1545 h 1548, 
dit. : qu’il m4rita le titre de second fondateur du college. 
Nicolas Berlette, qui avait étudié sous sa direction, en 
avaitafait avant lui le plus grand éloge et portait B 6 ou 
700 Le nombre de ses éleves, tant de la ville que des 
villes voisines : Laon, Compiègne et même Reims, 

1) Recueil Brayer, mss., p. 971. - FIQUET, Af6m., Notices. etc. - Le 
cchbge de Bauton, situ6 à l’ouest de la rue de la Cloche fondue, occu- 
pait la maison De Reimpr6, notaire. 
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quoiqu’il y eùt dans cette ville une Université et des 
collèges dans les deux autres. Bertin ne s’éloigne pas 
beaucoup dt: ce c#hiffre en disant que,  de s ~ n ~ t e m p s ,  
ils dtaient plus de 500 écoliers sous six ou sept regents. 
I1 fallut songer 5 augmenter les blitiments et B en 
construire de nouveaux pour loger les régents et les 
écoliers étrangers b la ville ; Desmarets y parvint au 
moyen de ses économies sur les revenus de l’établisse- 
ment et de ses propres bénéfices. 

I1 releva d’un 6tage le logement des maîtres et des 
élkves, et y pratiqua une bibliothèque et une galerie. II 
f i t  ensuite refaire le blitiment au cÔt6 gauche de la porte 
en  1546 et en 1550, il y ajouta aussi un etage polir le re- 
lever B la hauteur de la galerie et de 1% bibliothèque. 
Son patriotisnie lui fournit des noms historiques pour 
ces édifices; il nomma le premier Pdronm, en mémoire 
de la lcvée du siège de cette ville par l’empereur 
Charles-Quint, en 1537, au moment oh on le construisait, 
et le seconcl Landrecies, h l’occasion du succès que les 
Franqais avaient obtenu devant cette plxe.Enrehaussant 
plus tard la partie qui unissait Péroms  et LnncZrecies, il y 
cut une fa~ar le  avec cieux corps de logis en retour, c’est- 
%-dire un edifice Complet et régulier (1). Le chapitre de 
la cath6drale fut si satispdi t et si reconnaissant des ser- 
irices rendus h son collège, par ,Tean Desmarets qu’il lui  
accorda , le 2 juillet 1537, la jouissance, sa vie durant, 
des chambres, de la bibliothèque et de la galerie de 
Pdro~i~ie ,  au cas où il donnerait stt démission de principal 
en faveur d’un autre. 

Voulant assurer une existence aussi solide que bril- 
lante au college Saint-Nicolas, Desmarets lui legua la 
moitié de ses biens pour servir B la dotation de d e w  
chapelains ou u pr6tres boursiers )) qui diraient charpe 
jour la messe aux élèves alternativement, h sept heures 
du matin, et acquitteraient un obit pour lui tous les 
mois. Desmarets, u homme de savoir )) et d’une vie toute 
consacrée B l’enseignement, mourut en 1576, $1 1’8ge de 
quatre-vingts ans ans et fut inhumé dans la chapelle 
de Saint-Nicolas. 

. 

(1) BERLETTE, mss., FIQUET e t  BRAYER, ubi supra. 
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Desmarets avait eu pour collaborateurs, en ce college, 
des hommes d’un véritable merite, tels que Claude 
Merlet, chanoine, puis prévôt de Saint-Gervais ; Gervais 
Tournai, chanoine et ecol$tre, qui traduisit Démosthhne 
et d’autres auteurs grecs ; Jérôme Tournai, son frère ; 
Pierre Duchesne, qui se f i t  un  nom dans la médecine ; 
Philippe Delestres , mkdecin et  chanoine de Sois- 
sons, etc., signalés par Berlette. Jean Desmarets eut 
pour successeur dans la principalité Jean Dortu jus- 
qu’en 1578. Après celui-ci vinrent Joan Geblin , qui fu t  
destitue en 1583; Eloi Poulle, dOcéde en 1597; Jean 
Caquerel , ancien principal dLi collège d e  Noyon, dé- 
cédé en 1605 ; Pierre Roussel, chanoine de Soissons et 
curé de SaintcMartin ; Louis Dequen ; Laurent le Poix, 
nommé en 1635 ; Francois Méreault ; NicoIas Berthemet, 
curé de Lhuys, nomme en 1657; et Sconin en 1671 , oh 
le collège fu t  confié aux Oratoriens. Tous ces principaux 
étaient des pr&tres séculiers { 1). 

L’election du principal , au moins depuis 1578, n’ap- 
partint plus au chapitre seul, mais b celui-ci avec l’év& 
que et la ville comme supérieurs et directeurs du col- 
lège. C’est ce que prouvent un grand nombre de titres, 
recueillis et imprimés en 1756, où l’on voit que 1’élection 
ne peut se faire séparément, mais conjointement, sui- 
vant l’ordonnance d’Orléans de 1560, confirmée par celle 
de Blois de 1579, dont les articles IX et XXIIl appelaient 
B concourir b 1% nomination d n  principal des collèges et 
des écoles ces trois pouvoirs. Júsque-lh le c.hapitre éli- 
sait celui de Saint-Nicolas et l’évêyue ne donnait que 
son agrement au choix fitit par cette compagnie qui ré- 
clama en vain pour le maintien de son privilege. Depuis, 
la ville affirma son droit par les subventions frbquentes 
qu’elle allouait au collège x pour aider à vivre I) le prin- 
cipal et ses r&gents, par exemple une de 100 livres 
en 1595 et une autre de la mkme somme en 1797, sur ses 
deniers patrimoniaux et sur les revenus de la maison de 
Charite ’de Soissons. 

(1) Cette liste a et6 tirGe par Fiquct d’un Recueil imprim6, en 1756, 
par ordre de la ville, niais elle peut renfermer quelques omissions. 
flclss., t. III, p. 274.) 



RESTAURATION DE SAINT-CRÉPIN-LE-GRAND. 455 
V. - L’ABBAYE de Saint-Crépin-le-Grand fut en tout 

moins heureuse quo celle de Saint-Jean-des-Vignes qui, 
avec IC temps, parvint h chitriser ses plaies. Ses reli- 
gieux, comme les joannistes, ne trouverent pas à leur 
retour de l’exil un endroit pour se loger, encore moins 
pour faire 1’oEce. Ils chercherent un abri dans les niai- 
sons CIA leurs vassaux du faubourg Saint-Crépin et dispo- 
sèrent coinme ils purent la chapelle de la Vierge pour 
s’y acquitter de l’observance régulibre. L’indifférence 
des deux abbés, Nicolas Dany et François Leroux (ce- 
lui-ci agissant toujours en cette qualité), lesquels etaient 
plus occupés de leurs intérêts propres que de ceux de la 
maison de Dieu, et les taxes imposées sur le clerge, 
en 1568 et 1569 retarderent pour longtemps le rdtablis- 
sement des bAtinien1s claustraux. Les moines, afin de 
s’acquitter de leur quote-part, qui monta à 1,100 livres, 
durent vendre leurs censes de Buey et de Coupaville; ce 
qui resta de la vente fut employé aux réparations les 
plus nrgentes. La mort du prieur Lépaulart, arrivée 
vers 1570, retltrda encore los travaux, car l’abbaye perdit 
en lui l’honimc le plus aclif et le plus zélé pour ses inté- 
rhts. I1 avail failli mourir de chagrin ti la nouvelle de 
l’incendie de l’dglise de Sttint-Crépin, la douleur abrégea 
ses jours. S’il cht vécu plus longtemps, il n’eût pas man- 
qué d’agir fortemeri t nuprus de l’abbesse de Notre-Dame, 
qui posskclait la meilleure partie des revenus du cou- 
vent, et sur les deux abbés, qui jouissaient du reste, 
pour acliver la réédification du sanctuaire de Saint-Cré- 
pin ct Saint-Cr6pinien. 

Nicolas Dany ne reçut ses bulles qu’en 1574 , quoique 
son brevet du roi pour Saint-Crépin datat de 1566. Dans 
cet intervalle, il géra les affaires de l’abbaye comme 
vicaire et procureur de Leroux. Le retitrd de l’expédition 
de ses bulles vint sans doute de l’impossibilit4 où il se 
trouvait de paycr les 1,700 florins auxquels l’abbaye était 
tax6e en cour de Rome. Quoiqu’il en soit, Dany, dissipa- 
teur Phonté , fut un veritable fléau pour la maison. Sous 
pretexte d’acheter des ornements et des cloches et de 
relever l’Pglise, il aliena presque toutes ses fermes. Jean 
d’Estrées eut celle de Cutry ; Nicolas Marquette celle de 
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la Court au Bois ; Nicolas Périer, seigneur de Raucourt , 
les ‘fiefs de Morisson et de Briquet; Nicolas de Gonne- 
lieu, seigneur de Pernant, 22 arpents de terre près de ce 
\Tillage. Antoine Valperge acquit, en 1577, la cense de 
Saint-Audebert, dont la vente servit S payer au roi 
1,170 livres de subvention. Dany avait une telle manie 
d’aliéner que ,  vers la fin de ses jours, il donna aux 
moines une procuration générale pour affermer les 
biens, soit à vie, soit b longs termes, selon leur gré. 
C’était achever de tout perdre à Saint-Crépin, oÙ la 
commende et la guerre avaient ruiné dkjja Is régularité 
et le bon ordre. Malgré ces alienations, plus de cinq 
années après le pillage de l’abbaye, les religieux 
n’avaient pas encore de logements et ils n’osaient pas 
recourir aux m6mes moyens que ceux de Saint-Jean 
contre l’abbé commendataire, de peur de déplaire h 
l‘abbesse de Notre-Dame, sa protectrice. Pendant ce 
temps-lS , la discipline s’en allait avec le gaspillage 
du temporel, l’office divin était négligé; les sept 
moines qui restaient ne connaissaient plus l‘antique 
observance. Errants hors de leur cloître en ruine, ils 
cherchaient comme ils poumient leur subsistance, vica- 
riant tantôt ici, tantòt 1s , perdant leur vocation et tom- 
bant même dans des clésordres scandaleux. A peine sí 
cet état de choses recut quelqu’amélioration avant la ré- 
forme que la Congrégation de Saint-Maur y introduisit 
un siècle après. 

On parvint neanmoins, en 1574 et 1575, à pratiquer un 
dortoir dans le grand réfectoire demeuré debout et ím- 
dessus un autre réfectoire. On recouvrit même d’ardoise 
ce corps cle logis et la chapelle de la Vierge. Deux ans 
après, par le conseil d’un architecte, afin de remettre 
l’église en &at, on abattit la nef jusqu’aux deux gros 
piliers des transepts, et on démolit la voûte et la partie 
haute du chœur jusqu’aux grandes fenêtres. Enfin, on 
etablit sur ces murailles &rangement mutilees la char- 
pente de Irt couverture et on ferma le chceur par un 
pignon adossé aux deux gros piliers. Ce moyen déplo- 
rable, mais facile de restaurer une église, eût pu être 
employe plus tôt. Au lieu de cela, l’abbé et les moines 
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avaient vendu les matériaux qui étaient restés de la 
ruine de l’édifice. Les travaux ayant été terminés avant 
Piques de 1578, l’&êque Charles de Roucy officiait u n  
an aprbs, dans ce reste de 1’Pglise de Saint-Crbpin-le- 
Grand (1). 

Dany, en bon courtisan qu’il était, avait fait mettre 
les armes de Catherine de Bourbon et de son €&re le 
cardinal au-dessus de la porte d u  pignon qui servait 
de portail, comme s’ils eussent éte les titulaires de 
l’abbaye. II. est vrai qu’il devait tout 5 la puissante 
abbesse dont il avait su captiver les bonnes grtices. 
Né au Mans, il avait changé son nom de Davy en celui 
de Dany. La tante de Henri IV le fit nommer chanoine 
et grand-archidiacre de Soissons, aumônier de la reine, 
abhi de Vermand et de Saint-Crépin. Ce n’était pas 
toutefois un homme sans mérite, et ces divers emplois 
ne l’empêcheren t pas d’étudier les langues anciennes 
et modernes et cl’accperir des connaissances horticoles. 
I l  traduisit du latin : l’Arbre d e  Vie ou TraitS d e  1’Aniour 
divin, de Louis de Grenade (1575) ; de l’espagnol l’Ora- 
toirt! des religieu.r., d’Antoine Gueuvare , évèque de hlon- 
dognet (1578) ; de l’italien le Psalldrion rlo l’dmti cEBvnt0, 
imprime avec le T h o r  de clhotinta (1578) ; le Discotors clo 
la tlifflirence des csyrits, de D. Séraphin Fcrnio. I1 com- 
posa un Trnitd d e  In iwn ière  de sdmr et ficire pdpinil.rcs do 
sccuvngenus , en fcr toil tes sortes d’arbres fsuitiers et faire 
vargers (1551). Nicolas Dany mourut à Soissons au mois 
de septembre 1583. Catherine de BourbrJn le fit inhumer 
dans le chœur. de l’église de Notre-Dame, sous les 
orgues, avec une epitaphe sur sa sépulture (2). 

Après une w x ” e  de quelques annhes, pendant Ia- 
quelle le prieur Francois Mounier et les religieux confé- 
rerent les bbnefices, la commende de Sain t-Crépin échut 
B Alexandre Desbordes, qui ne prit possession qu’en 1592, 
quoique depuis cinq ans il prit le titre d’abbé et gerât le 
temporel. Profitant de la vacance, les moines avaient. 
présenté une requête sur la nPcessit6 de mettre un 

(1 D. H~LIE ,  Hist. de St-Cripin-le-Grand, clla , VI. 
(21 D. GRENIER, collect. - L A ~ R ~ I ~ - D ” ~ ~ I N E , I ~ ~ ~ I .  franç., t. II, p. 15% 

et t. v, p. 106. 



458 GASPILLAGE DU TEUPOREL A SAINT-CRÉPIN-LE-GRAXD. 
terme tt la désolation du monastere et obtenu du Parle- 
ment un arrkt d u  12 janvier 15% ordonnant une visite 
de l’etablissemen t dont les rkparations fureri t ésaluées B 
la soninle de 2,289 livres. Un an api& , ils avaient absn- 
donné a Jean le Thieullier , curé d e  Joug, 13 nioiti6 rlcs 
grosses dîmes de cette paroiese qui avaient 6te l’objet 
d’un grand proces. Dans les années suivantes, deus  
compétiteurs se disputkrent l’udministriztion tlii tem- 
porel : Barthélemy Servant, se disant procureur de 
Desbordes, et Jean Chabanet, lequel, ayant fait enro- 
gistrer, vers 1580, au greffe d u  comté et prkv6té de Sois- 
sons, des lettres qui lui conféraient I’économat , prenait 
la qualit6 d’abbé et obligeait une partie des fermiers B 
l u i  payer les redevances. Durant ces tiraillements, les 
pauvres moines, mourant de faim, se virent obligés 
de présenter au prévBt royal une requète où ils lui 
disaient : que, par sui te des prétentions des deux rivaux, 
les revenus étaient tellement diminués que ceux qui en 
etaient les héritiers 16gitirnes et en acquittaient les 
charges pieuses ne pouvaient plus rien obtenir des fer- 
miers pour leur nourriture et entretien, l’ornementation 
et le luminaire de 1’6glise; qu’ils étaient rBsolus de 
quitter la maison si on ne remédiait B ces désoidres 
et si on ne leur fournissait incessamiacnt ce dont  ils 
avaient un si pressant besoin. Lo prévi,.t f i t  comparaître 
devant lui , au mois de novembre 1792, Servant et Cha- 
banet, et l’année suivante, ce dernier ayant c8dé ses 
droits, Desbordes devint paisible possesseur de Irt 
malheureuse abbaye. Desbordes sc trouvant B Soissons 
nomma, le 10 juin 1535, D. Nicolas Rousseau son vicaire 
géneral, tant au spiri tue1 qu’au temporel , niais Suint- 
Crépin n’en continua pas moins & s’acheminer vers une 
nouvelle décadence ( J  ). 

L’abbesse de Notre-Dame, de son côte, gardait tou- 
jours, nialgr6 les réclamations trop tardives peut-être 
des religieux, la ch$sse de ses saints paí“ ,  le plus 
précieux trésor de l’abbaye qui ne luiavait éte dom8 
qu’en dépôt. Ilsregardaient conime leur bien, celte chisse 

(i) D. H ~ L I E ,  ubi supra. 
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qui leur avait ét6 enlevée par un pieux larcin ; l’abbaye, 
disaient-ils, en avait fait  la dhpense, la possedait depuis 
plus de quatre cents ans et seuls ils avaient le droit de 
la porter & la procession annuelle. On Ieur répondait : 
que leur droit n’était pas nientionnh dans l’acte du 29 juin 
1562, que la &pense avail et6 partagke par la ville, qu’ils 
ne l’avaient pas reclarnée aprks les troubles, qu’en la 
biillant, ils avaient ddclaré dans l’acte, qu’ils obéissaient 
aux ordres de Viéville et de l’évEtque, qu’ils l’auraient 
shrement réclamée, en 1568, si olle leur eût appartenu, 
comme ils avaient rBclaniB celle qui contient le chef de 
saint Crépin. D’ailIeurs , l’abhesse de Notre-Dame, si 
esclave de sa parole, n’elit pas nianque de la restituer 
si elle l’avait repue & titre de dbpdt. En effet, le proces- 
verbal do la restitution des autres reliques faite par elle 
et dresse par le procureur du  roi Petit, en 1568, n’en 
disait rien ; le prieur LBpauIart, qui avait signé l’acte du 
29 juin et pris tant de précautions pour préserver l’ab- 
baye du pillage, n’en avait même pas parle non pius 
dans son Journal. Enfin les religieux ne pouvaient pro- 
duire aucun acte touchant leur propriete prétendue, si 
ce nTcst celui qu’ils out fait aussi rediger le 29 juin 1562 
et qu’on peut traiter do clandestin, pnísqu’il n’y est fait 
mention ni c h  corps de ville, ni de la pr6sence de 
l’évfique, ni du choix de l’abbaye de Notre-Dame comme 
lieu de refuge des reliques. II Blait faux de dire : que IC 
refus de l’abbesse se motivait sur une dépense de 
1,000 1iv.cIue lui aurait coùtée la restauration de la chkse,  
puisqu’elle était encore, en 1775, conforme B la descrip- 
tion qu’on en avait faite en 15C8. 

Catherine de BourlJon et les zbhesses qui lui succ6- 
clGrent, pour donner plus de force il ces arguments , dont 
plusieurs sont fort attaquables , prirent toutes leurs pré- 
cautions pour que l’espece de fraude qui leur mait  pro- 
curé les reliques de saint Crépin, ne se renouvel&t pas B 
leur propre detriment, B l’occasion de la procession 
aniiuelle d’actions de griices e tabIie pour remercier. Dieu 
de leur conservation dans le sac de la ville en 1567, et 
autres calamités publiques. Elles exigerent que deux 
échevins restassent en Òtages dans l’abbaye pendant la 
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cérémonie; mais après 1730 elles se contenthrent d’un 
acte notarié par lecpiel le corps municipal s’engageait B 
remettre la chfisse 8 Notre-Dame aussitòt qu’elle serait 
terminée. C‘est ainsi que l‘abbaye de Suint-Crri-pin, dilpo- 
sitaire née des reliques de son glorieux patron, s’en vit 
privée, à l’occitsion des troubles du HVIe siècle, par 
l’abbesse de Notre-Dame (11. 

I1 est vrai que ces chgsses n’dtaient guere en sùreté 
dans une abbaye telle que celle de Sainl-Crkpin, n’aym t 
ni une enceinte, ni des portes solidement fortifiées et par 
conséquent aucune force militaire pour la défendre en 
temps de guerre, et qu’elles étaient regarddes avant tout 
comme celles des patrons de la ville. Les religieux se con- 
solèrent de leur perte par la possession qui ne leur fu t  
jamais disputés d’un os du bras et du chef de saint Crepin 
qui en avaient toujours kté distraits. On leur avait rendu 
aussi, avec la châsse de saint Bandry, les aulres reliques 
distinctes ou mélang-ées, recueillies par D. Lepaulart ou 
ramassées après le pillage. Elles furent renfermées, avec 
leurs anciens parchemins et un  prbcis des derniers &vene- 
ments, dans trois chhsses principales : celles de s%nt 
Bandry, de saint Pelis et de sainte Perpktue. L;E c&é- 
monie de ces translations avait été faite le 15 jan- 
vier 1578, par Charles de Roucy, & la prière de l’abb6 et 
du prieur Monnier t2). 

La grande procession annuelle vouee aux saints mar- 
tyrs Crépin et Crépinien, lors de Ia pede qui ravagea 
Soissons en 1127 et 1137, continua d’avoir lisu le lundi 
d’aprbs le dimanche de la Fêta des Pros. Deux bourgeois 
portaient en t6tqe du cortege une grande bougie filée, 
enroulke autour d‘un cylindre et ornée de fleurs et 
de feuillages. Elle reprhentai t celle qui dût ètre offerte 
B la chcisse des protecteurs de la ville B l’occasion de 
ld cessation du í%au. Ce jour-18, le corps de ville et 
les officiers de l’abbaye se transportaient le matin B 
Saint-Crépin pour y prendre les religieux et recevoir 

(i) D.  LIE, Hist. de St-Crgpin-le-Grand, Abbbs du xw’ siècle. - 
(2), D. H ~ L I E ,  ibid.  et Mém. sur St-.crépin-le-Gi*and. (Bibl. nat.) sup- 

Gall. ohrrst., t .  IX. - CABARET, t. I=’, p. 26-35. 

plement franr,., na 1521, - DORXAY, t. II, p. 483. 



NOUVELLES ALIÉNATIORS DES BIEKS DE SAINT-CR~PIN. 46 1 
un déjeuner avant le départ de la procession. Celle-ci 
achevée, on les reconduisait jusqu’k la fausse porte seu- 
lement o Ù  finissait le 7‘6 Deuna. Depuis 1683, le déjeuner 
fut convorti en un dîner oil les religieux devaient 
servir I C  brochet d’usage, et le corps municipal le vin 
de dessert, Bourgogne ou Champagne, le café et les 
liqueurs. Cotnrne ce dîner avait lieu rtpres la procession, 
il accompagnai t les religieux jusqu’it~l’tiglise cl’où~ceux-ci 
passaient au réfectoire et les officiers municipaux en 
la salle où le banqaet leur était offert par le prieur et 
les officiers du monastere. Les quatre chanoines que 
le chapitre de la cathédrale députait pour tenir le 
cheur  selon l’usage, pendant la grand’messe , allaient, 
de leur côté, prendre part B une collation qui était 
pr6p;lrPe dans la sacristie it toils les officiants, lesquels, 
depuis 1’704, ne devaient plus assister B ce repas en 
habit de cliceur. Tous les frais de la procession étaient 
supportés par la ville (1). 

Alexandre Desborcles et les moines de Saint-Crépin 
firent de louttbles efforts pour la restauration du monas- 
tère,  lorsque la paix, heureux résnltttt de l’abjuration 
de Henri IV, parut renaître en France. Ils demanderent, 
en 1595, B Jdrôme Hennequin, successeur de Charles 
de Roucy , l’autorisation d’aliéner encore une certaine 
quantité de biens pour réparer, lui disaient-ils en leur 
requète, les dommages causés par les guerres qui depuis 
sept h huit ans désolaient le royaume, surtout le Sois- 
sonnais, et pendant lesquelles toutes les maisons du 
fiaubourg Saint-Crépin , dépendantes de l’abbaye, ses 
fermes, et leur église avaient été ruinées. Le prklat 
ayant accédé B leur demande, ils donnèrent 8. surcens 
B Nicolas Facier, ecuyer, seigneur de Rocourt et de 
hfilempart, la cense de Villeneuve-Saint-Germain. Des- 
bordes loii~t aussi lit maison de Coupaville et le clos de 
la Folie au f:iubourg Saint-Crépin ; toutes les dîmes 
de ce quartier furent affermées pour 5 écm A un nommé 
Nicolas Cuiret (2). 

Mais hélas ! ces ressources étaient encore bien insuiliffi- 
CABARET, t. II, p. 607. 
Adtes de l’dtude de Me Suin, notaír’e. (Ubi sùpra-). 
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santes pour remédier à 1’étRt déplorable que les reli- 
gieux avaient esposi! à I’évêque de Soissons. Aussi , 
le 18 août 1599, le lieutenant général au bailliage et siège 
présidial , accompagné de son grelfier et du procureur 
du roi, ayant dû faire une descente à Saint-Crépin, 
requt la déclaration suivante de D. Jean DortLi, alors 
plieur claustral et vicaire g6iieral de l’abbé commen- 
dataire. I1 n’y avait plus au monastère que neuf reli- 
gieux, dont sept prêtres, un novice, un frère lai. L’abbé, 
Alexandre Desbordes, habitait en Gascogne ; Saint-CrB- 
pin, si riche en fondations , ne lui rapportait plus que 
700 livres tournois et 50 muids de blé. Les officiers 
royaux ayant fait la visite des batiments, trouvèrent 
l’église dans un état si pitoyable qu’il n’y avait pas 
moyen d’y célébrer l’office qu’on faisait encore dans la 
chapelle absiclale de la Vierge, derriere le grand autel. 
Quatre chapclles n’avaient ni combles, ni couvertures, 
et ceux des autres étaient en mauvitis état. Les lieux 
réguliers étaient tellement ruines que les moines habi- 
taient des clmmbres eloignees les unes des autres, et la 
plupart couvertes de chaume, qu’ils avaient b&ties dans 
l’enclos. 

Sans désemparer , le magistrat ordonna dcs repara- 
tions, et les travaux furent adjugés au rabais. Les cou- 
vertures du chœur, qu’on rcfit en ardoises, codtbrent 
seules a hui1 vingt Bcus sols )I ; mais, par une fatitlité 
déplorable, il semble qu’A mesure qu’on s’effoqait de 
rbtablir cette malheureuse abbaye, elle retombait plus 
avant dans sa ruine. Neuf ans après ces réparations, le 
grand comble du chceur s’écroula et il fallut encore 
faire de nouvelles aliénations pour le restaurer avec 
ceux des quatre chapelles. Le prieur, FranGois Mon- 
nier,  triste témoin de tant de disgriices, aimant 
mieux rester au milieu de ses ruines que d’aller 
habiter son abbaye de Vermand, mourut a Soissons 
en 1599. Pour comble de malheur, les abbés conti- 
nuèrent à dévorer les revenus, B grever les biens et 
í l  vendre des terres. Sans daigner songer au spiri- 
tuel de la communauté, ils absorbaient le plus clair 
du temporel qu i ,  malgre tant de pertes, montait 
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encore, en l(j-23, B 1,650 florins d’or pour leur part (I). 

VI. - L’ABBESSE de Notre-Dame montm plus de jus- 
tice S l’hgarcl clu lnonastbre de Sain t-Médard qu’envers 
celui de Snint-Crepin. Elle lui rendit les reliques qu’elle 
en avait roçucs en d&pGt, quoiqu’elle ne manquftt pas 
de raisons assez plausibles pour les conserver aussi, ou 
;tu moins pour en diRGrer la restitution. Sur la requete 
du prieur D. Roque1 et de ses religieux, Charles cle 
Ro~icpvint,  le 17 janvier 1569, h Notre-Dame pour en 
constater l’authenticité , la manière assez singulière 
dont elles avaient kté sauvées exigeant qu’on prît cette 
pr6caution et qu’on les mit ,  par un procès-verbal en 
bonne fornic , a l’abri des attaques de l’hérksie. AU jour 
inrliqu6 pour la cérémonie, une foule cle peuple venuc- 
de la ville, des bourgs et dcs villages voisins, assiégea 
la porte du monasthre. On f i t  entrer la veuve Jeanne 
Hurjllon , Masson, curé de Rozières, Monnart, ancien 
frère convers de Saint-hGdard, et douze témoins clu 
bourg Saint-Vaast, u tous gens sans reproches n , dit 
Dornirty , lesquels firent serment devmt Villefroy , otE- 
cier de la cour ecclésiastique, de dire la vérité. Après 
cotte prcstation de serment, on les introduisit dans une 
salle cle l’abbaye où se trouvaient reunis l’évêque et 
son cler&, l’abbesse, les abbés de Saint-Léger et de 
Vcrmand , le prévdt et un  des archidiacres de la Cathé- 
drale, lo doyen de Notre-Dame das Vignes, le prieur 
des chtirtrous de Bourfontaino, le lieutenant du roi ,  les 
ofliciers dc la justice de l’abbaye et plusieurs autres 
personnes de marque. 

Le prieur clemanda : que híadame de Bourbon voulût 
hion rcndrc les corps de saint hlédard et de saint SBbas- 
tien qu’elle. avait requs en dépôt pour les mettre B l’abri 
de la fureur cles Calvinistes. L’abbesse f i t  apporter sur une 
table, au milieu de l’assemblée, une cassette de chene 
fermée et cléclara que les reliques qu’elle contenait lui 
avttient et6 apportees par la veme Hurillon; qu’elle 
les avait conservées en sa clittpelle , dans la persuation 

( I )  Hist. de St-Crépin, par D. H ~ L I E ,  chap. XIY. - Gall. christ,, 
t. IS. - H. MARTIN, t.. II, p. 173. 
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oh8 elle était que ces reliques, qu’elle avait vues plu- 
sieurs fois avant le sac de In ville, dtaient bien celles 
de saint Sébastien et de saint Aibdard ; qu’aucun chan- 
gement n’y avail et6 fait, et ello en remit les clefs à 
I’évkque. Le coffret ouvert, on plaça tous les os siir la 
table de manière que chacun pht les examiner scru- 
puleusement et h loisir. A p e s  la visite publique, les 
témoins déclarèrent par trois fois, avec serment, que ces 
os ébient bien ceux qu’ils avaient viis plusieurs fois 
aux processions et aux fêtes solennelles dans les chhsses 
de saint S6bastion et de saint RI6clard. Alors 1’8vècpe 
ordonna que les reliques fussent désormais conside- 
rées comme celles des cleux saints et lionorées comme 
auparavant, et on les esposa sur-le-champ S la vén6r.a- 
tion des assistants (1). 

I1 y avait eu certaines difficultés pour reconnaître celles 
de saint hfédard,confonclues avec des ossements, presque 
réduites en poudre et déposées clans un sac de damas 
blanc, couvert de drap et de dentelle d’or d’un_ pied et 
demi de longueur sur huit de largeur. Elles avaient éte 
remises, en leur etat primitif, au prieur Roque1 par le 
vigneron qui les avait, trouvées, en présence de deux 
anciens religieux : de Lignières, de Billy, et d u  novice 
Salnove qui devint aumhnier de l’abbaye. Le sac de soie 
demeuré intact ayant été reconnu par les temoins et 
rendu par un homme dont on ne pouvait suspecter la 
bonne foi, la relique fut reconnue comme authentique. 
Le procès-verbal de cette reconnaissance, signe par les 
témoins, fut regardé comme une r4ponse victorieuse 
àl eeux qui prdtendaient que les os de saint hlkdard 
n-avaient pas plus échappé que les autres aux flammes. 
Si l’on en croit l’auteur de la Vie et du culte de ce saint, 
les chgsses auraient été, apres la visite des reliques, 
reportees à Saint-Médard par l’évcque, les religieux et 
toute l’assistance suivis d’une foule de peuple, et repla- 
cees derrière le grand autel ; mais il paraît, selon cl’au- 
tws auteurs, qu’elles ne furent réintkgrkes dans l’abbaye 
qu’en 1578, b la suite d’une procession générale de 
(1) La V i e  et le-culte de St-hf;dard, p. $5. - DORMBY, t .  II, p. 487 - 

. 

H. MARTIN, t. II, p. 443. 
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toutes les paroisses de la ville (1). Ce retard dût être 
causi! par 1’8tat horrible où Soissons se trouvait en 1569, 
un an apr& le départ des Huguenots; ses portes et une 
partie de son enceinte renversées l’osposant sans cesse 
aux coups cle l’ennemi (2). 

Les ahb& commendataires de Saint-Rfédard, les car- 
dinaux Hippolyte et Louis d’Este, ne mirent pas plus 
d’empressement l’un que l’autre B rétablir le monastère, 
ce qui ne pouvait manquer de jeter une grande perturba- 
tion dans son régime inthrieur. Aussi avait-il fallu songer, 
en 1571, h y faire revivre la regle et la discipline. Les 
religieux mourant de faim, ayant adressé leurs plaintes 
au Parlement, on envoya de Paris même trois commis- 
saires chargés de porter la Réforme dans cette commu- 
nautit en pleine d6cadence. Ces commissaires cjtaient 
le prieur de Saint-Germain-des-Pr~s, le sacris tain de 
Saint-Mngloire et le conseiller Claude Dubreuil. Ceux-ci 
arriverent B Soissons le i1 septembre, avec une suite 
de viugt-quatre chevaux qu’exigeait sans doute le peu 
de sûreté des chemins et restèrent quatre jours B Saint- 
M&lLtrd, où 1’011 fit pour les recevoir une dépense de 
194 livres. La commission décida que les moines seraient 
rechiits B dix-huit avec deux frères convers seulement ; 
que l’aLb6 fournirait , pour leur nourriture et entretien, 
une somme de 004 livres tournois, GO muids de vin,  
1 de rapi!, 60 cordes de bois, 17 muids et demi de blé, 
2 de mbteil, 6 porcs, 6 moutons, 10 cochons, 24 chapons 
et 25 esseins de pois. On répara comme on put la grande 
6glise, mais le plomb et le fer arrachés par les protes- 
tants n’ayant pas été remplacks , elle ne snbsista que 
quelques annees. Les coups qu’ils lui avaient portés 
furent si terribles que l’édifice ébran16 de toute part finit 
par s’écrouler en 1611. De celle de Sainte-Sophie il ne  
resta que le cul-de-lampe (l’abside) qui fut totalement 
rase en 1773 avec l’agrément du cardinal de Bernis, 
alors abbé commendataire de Saint-Médard. 

Hippolyte d’Este trouva sans doute onéreuse 13, charge 
qui lui incombait car, en 2575, il fit le partage des biens 

(1 Relation de cette reconnaissance, par D. SALNOVE. 
(2) Ubi supra et mss. de D. COPFIAUS. 

v. 30 
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entre lui et les moines, ce qui dùt amener des conflils. 
En effet, D. Guillaume Pellant, prieur, et D. Jacques 
DitbreÚiI, religieux de Saint-Germain-rles-Prés, vinrent, 
en 1578, visiter et réformer Saint-hlédard par ordre de 
leur abbe et du Parlement. Leur mission eut tant de 
succès que tous les différends furent assoupis et que, 
le 9 novembre de cette année, la pais etait rétablie 
dans le cloître. Avant leur rehour 2 Paris, les visiteurs 
obtinrent des religieux un doigt de saint Sébastien, 
un de saint Grégoire-le-Grand et un fragment d’une 
côte de saint Médard, en relour de ce signalé service. 
Ils déposèrent ces reliques au trésor de Saint-Germain, 
munies de lettres d’attestation délivrées par Jean Judas, 
prêtre, prieur claustral de Saint-Médard. Lc prieur 
raconte, dans cette pibee, ce qu’ont fait les commissaires 
pro bono pncis quam zisnninrum sabor twbazrcmt, et que 
ceux-ci, après avoir demande B voir et 2 baiser les corps 
de saint Gregoire et de saint Sèbastien , avaient senti en 
eux le désir d’avoir de leurs raliques [I). 

Le cardinal de Ferrare avait obtenu de Francois P, 
. pour le bourg de Vic-sur-Aisne, en 1536, deux foires 

annuelles et un marché hebdomadaire, ce lieu étant 
a situ6 et assis en bon et franc pays, peupl6 et habifué 
de bons marchands et sur chemin passant i), Henri II 
confirma cette concession en 1581, en faveur du csrdinal 
d’Este, mais en changeant le jour et en obligeant les 
villages de la chBtellenie de Vie-sur-Aisne et de la 
Potée de Cuisy de le fréquenter. Enfin, Henri IV, par 
considération (( des continuels services que rend conti- 
nuellement u François Hotman, abbé de Saint-MGdarcl, 
lui accorda la mèrne fiveur, mais remit le marchi: du 
vendredi au mercredi, comme il Btait auparavant, % 
cause de ceux gui se tenaient ce jour-lh aux environs et 
qui rendaient celui de Vie N du tout inutile n. 

VIL - ON ne sait quelle fut la nature des dégtits 
eprouvés par une autre maison religieuse de In banlieue 
de Soissons, celle dea Célestins de Villeneuve qui ne fut 
pas plus épargnée que tant d’autres. Toutefois, elle 

I 

(1) D. BOUILLARD, Hist. de Bt-Gerruain-des-PrO, p. 197 et  prcuv., p. 
XCIV, 
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parait être sortie assez heureusement des désastres du 
XVIe siècle ; elle requt mhme des donations et fournit 
quelques illustrations h la République des lettres. Marie 
d’Amboise, dame de Genlis, qui fut inhumke dans son 
église, y avait fond&, en 1500, un obit solennel. En 1555, 
Jean Bobœd,  curé de Bagneux et doyen de la Chr6- 
tiente, lui donna une maison près dc Soissons et tout ce 
qu’il. possédait B Bagneux. Le frère Jean Mallet, qui de- 
vint prieur, l’avait gratifiée, en 1533, onze jours avant sa 
profession, de ses hiens immeubles. La liste des bienfai- 
teurs connus cles Célestins de Villeneuve se termine B 
Henri de Montmorency, pair de Franco, qui leur donna, 
en 1617, des témoignages de sa munificence. I1 est pré- 
sumable aussi qu’une relique de sainte Apolline , que 
possédaient les religieus et à laquelle les habitants du 
pays attribuaient la vertu de guérir les maux de dents, 
leur procurèrent quelques profits par les visites fré- 
quentes qu’elle dut recevoir (i) .  

Les Celestins de Villeneuve comptèrent dans leurs 
rangs, aux Xv“ et XVIe siècles, de2 hommes de mérite. 
Un simple religieux, Gilles ou Eloi du Corroy, qui, apres 
sa profession, le 25 mars de l’an 1500, rkmplit dans cette 
maison l’office de dkpositaire pendant de longues ann6es 
avec une rare fidélité et se rendit habile dans Is science 
des armoiries, composa sur le blason un livre qui fut im- 
prim6, mais qui n’existe plus. Ce livre fut si gohté du pu- 
M C ,  et surtout des chevaliess de Malte, que ceux-ci itsso- 
cihrent son auteur $1 la participation de tous les privileges 
de l’Ordre (2). Un autre : Simon du Corroy, sans doute de 
la m6me famille noble du Beauvaisis qu’Eloi du Corroy, 
quitta le monde, oh sa naissance l’appelait % briller, poùr 
venir aussi se confondre au milieu des moines de Ville- 
neuve, dont il devint prieur en 1543, apres y avoir fait 
profession en 1527. Il se distingua par son zele , sa pru- 
dence et sa science. I1 fit imprimer B Lyon, en 1547, el 
ailleurs depuis , une Concordance des quatre Evangé- 
listes, sous ce titre : PnncZeckz IZOVZ legis, hoc csf onxuhm 

(i\ Gallice Calestin. Francies Congre . monasteriorum fundationes 

(2) Ibid. Gallica, etc. p. 147. 
p. 44. - LCLONG, p. 346.- Histoires de joiasons. 
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qtm in pa tuor  Evcrngeliis sp”c suizt. 11 laissa en manus- 
crit un ouvrage sur la R$glo cle Saint-Bcnoit ; un opuscule 
sur la PLsnìterice et un Tmitt! des trois vertus théologales. 
Simon alla, en 1552, remplir :,t Paris Is charge de provin- 
cial et mouru1, en 1569, SE l’àge de soixante-neuf ans, 
U ornement de gloire de son Ordre, n où sa mémoire 
resta en bénédiction. C’est assez dire que ses ouvrages 
respirent la pi&é et la science sacrée et qu’il emporta 
dans la tombe les regrets de tous ses conhères í l ) .  

Saint - Léger n’avait pas moins souffert que Saint- 
Medarrd et Saint-Crepin. Si l’on excepte le chœur et 
les transepts, le resto de son église, le cloître, le dortoir, 
le réfectoire , le logis abbatial, tout &ait ruiné. L’abbé, 
Georges de la Fontaine, parvint néanmoins B le faire 
sortir de ses décombres. Son ceuvre de restauratión est 
encore empreinte sur les murs et les voùtes de la nef 
de 1’6glise. En rbéclifiant le principal corps de logis, il 
put conservei- deux côtes de l’ancien cloître, avec toute 

- la salle capitulaire. Les habitants de la paroisse re?& 
tirent la nef et une partie des bas-côtes et les dhcorerent 
cle chapelles, niais helas ! dans un goùt qui annonce à la 
fois IC malheur des temps oh on les ionstruisit et la dB- 
générescencc complete de l’art chrktien. Ces restaura- 
tions, faites en partie avec d’anciens dkbris, ne  furent 
terminees qu’en 1624. Le nouveau portail de l’église, 
son clocher, le corps de logis et les autres hdtiments 
de l’abbaye paraissent dater du commencement du 
XVIIe siècle, et, sauf le portail, n’offrent aucun intérêt 
architectural, Les religieux replacerent dans l’église les 
reliques de la Yraie Croix, celles de saint Leger et le 
chef de sainte Marguerite, qu’ils avaient soustraits aux 
recherches des Huguenots (2). 

L’abbaye de Saint-Etienne (ou Saint-Paul) 16s Sois- 
sons, voisine de Saint-Mkdard, n’avait pas été moins 
maltraitee par ces hérétiques et n’était pas au bout de 
ses vicissitudes. Aucun etablissement religieux n’en 

(l).lhid. Viroruta illustroruni, p. 108, ex Operibus Cancellarii, p. 16%. 

(2) Manuscrit d‘un chanoine de Soissons, à - la  suite du Journal de 
- Bibliothbque g4nhaIe des écrivains do l’Ordre de St-Benoit. 

LBpaulart. 
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subit peutrOtre pas cle plus fr6quentes dans le cours des 
sibcles. TOLW B tour séminaire de clercs, paroisse , 
prieur6 de moines de Saint-Victor, enfin couvent de 
religieuses, il demeura nkanmoins toujours sous la rdgle 
de Sairit-Augustin. Son abbesse, au milieu du XTrIe sibcle, 
Anne de Butor OLI de Bnton, était une anciennsreligieuse 
de Notre-Dame de Soissons. Apres sa mort, arrivke vers 
i560 ou 1561, on jeta les yeux,pour la remplacer, sur une 
autre religieuse de la mBme abbaye, Jeanne de Bour- 
bon-Vendôme, laquelle mourut prbcipitamment en 1567. 
Apres celle-ci vint Macleleine de Bourbon-Vendôme , 
qu’on croit etre aussi sortie de Notre-Dame. Ces deux 
abbesses étaient filles de Jacques, bAtard de Vendôme, 
seigneur de Bonneval, etc., chambellan du roi, gouver- 
neur du Valois et bailli d u  Vermanclois. Une autre de 
leurs sceurs , Cathei$ne de Bourbon-Vendòme , Bpousa 
Jean d’Estrkes, grand-maître de l’artillerie , aïeul du 
duc d’Estrées, maréchal de France et gouverneur cle 
1’Ile de France. Madeleine de Yenclcinie trouva au-dessus 
de ses forces le rktahlissement d’une maison dont íl ne 
restait plus que des murailles. 

la restauration cle 
Saint-Eticnne n’eflrayrren t IJ~S Charles de ROUCY, dont 
l’activit6 6galait la gknérositP. Voulant B tout prix pré- 
venir la disparition de cet antique monasthe, il rksolut 
de le rebtitir it ses propres frais. AIadeleine cle Ven- 
dbme ayant hien voulu le &signer entre ses niniiiv et re- 
tourner 8 Notre-Dame, où elle avait kté cluarante ans 
religieuse et o h  elle décéda le 25 aoht 1588, il le donna& 
sa propre niece, Anne de Roucy-Sissonne, en 1578. 
Anne était fille de Joachim de Sainte-Preuve, gouver- 
neur de Soissons, son frere , et religieuse de Notre- 
Dame. Par le crédit de son Öncle, elle obtint ses bulles 
de Rome l’année de sa nomination , et,  l’année d’apres 
la resttturation dc l’bgliso et des édifices conventuels se 
trouvant achevée, le prélat la bPnit et l’installa le 
29 juin 1573. Anne répondit aux espérances clue son ve- 
nérable oncle avait conques de sa future gestion. La yie 
régulikre et l’esprit de piitté reprirent peu a peu B Saint- 
Etienns et devinrent pour le pays un sujet d%dification 

Les cliflicult6s qui s’opposaient 
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jusqn’au moment oil la communauté s’étant transportée 
à Reims fi t  place B des religieuses du Val-des-Eco- 
liers (1). 

Imitateur fidele de son prédécesseur Jean Milet, 
Charles de Roucy, par l’ardeur de son zèle í l  rele- 
ver tant de ruines, ne pouvait que faire’ rougir de 
honte les abbes commendataires. Quoiqu’il eùt dbjà 
abandonné à sa cathédrale trois années de son revenu, 
il n’épargnait rien : secours en argent, exhortations, 
mandements, pour activer et seconder le rétablissement 
des sanctuaires détruits soit dans sil ville épiscopale, 
soit dans le diocèse. En peu d’annees, on vit s’élever 
une nouvelle chaldle sur l’emplacement de Saint- 
Pierre-à-la-Chaux , dont l’antique abside avait seule 
eté conservée ; 1’Bglise Saint-Martin f u t  reb$tie ; l’église 
Saint-Victor toutefois ne fut pas relevee et sa paroisse 
dut être fusionnée avec celle de Saint-Quentin, qui n’en 
était qu’un secours. 

L’église Saintrhfartin avait Bt6 construite , disait-on , 
des le VIIP siede, sur le bord du foss6 de la ville. Rasée 
en 1414, avec les faubourgs Saint-Andre et Saint-Martin, 
elle était a peine rebhtie lorsqu’en 1567 elle fut detruite 
par les Huguenots. On l’avait placPe cette fois dans un 
autre endroit cle la nouvelle enceinte, soit quand elle fut 
reconstruite sous Henri II, soit seulement apres sa se- 
conde ruine par les Huguenots, car il est question, dans 
un acte de la fin du XVP siècle, du lieu u où étoit 

, l’église Saint-Martin anciennerncnt avec son cime- 
tière (2). > Charles de Roucy, seigneur de ce quartier; 
Zacharie d u  Tour, chanoine et archidiacre de la Rivière, 
unirent leurs efforts B ceux des habitants, et on parvint 
& dever la nef et le bas-cdte droit. Le clocher ne fut bAti 
qu’en 1633, le côté gauche en 1688, l’ornementation 
intérieure terminée qu’en 1736, et l’autel de marbre 
blanc pos6 qu’en 1750. Les cloches, qu’on avait fondues 
pendant que s’élevait le clocher, s’étant trouvées trop 

‘ 

(I) DORMAY, t. II, p. 213 et 496. - CABARET, t. II, p. 441. - Gall. 

(2) Actes de 1’8tude de ME Suin, notaire. (Ubi supra). 
ChrISt., t. IX. - ROUSSE.iU, t. IO’, p. 174. 
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grosses pour sa dimension, on les Bchangea avec celles 
de Saint-Léger. 

En reconiiaissnnce de l’interct que Charles de Roucy 
arait porte h la rGdificntion cle cette &$se, le chanoine du 
Tour, son cur&, lui fonda un obit le G octobre (I) .  L’@lise 
Saint-Andr6 n’ayant pas ét6 relevée , son titre paroissial 
€ut transfer8 h Saint-Martin. Cette cure, autrefois à la 
nominatioli du chapitre, devint S la collation de l’év&que, 
lorsque Francois de Fitz-Jdmes op6ra la rirunion de dix 
prhbendes et des chapelles cle la cathedrale B la fa- 
brique. D’un niddiocre revenu quoiqu’augmentd de celui 
de Saint-Anclri., cette paroisse avait, un vicalre qui rem- 
platnit le cur6 lorsqu’il avait un autre b8néfice (2). Ce- 
lui-ci fut toujours le neuvibrue des prêtr6s cardinaux. 
La cure comprit dans son territoire l’abbaye de Notre- 
Dame, IC couvent des Feuilltints , YHBpital g8neral et la 
&aisou do trmail. La rue Saint-André et la porte de 
la nouvelle enceinte s’appelèrent désormais rue et porte 
Saint-Martin , quoique la Vieille porte Saint-André ait 
subsisté jusqu’en ces derniers temps. 

Mais Notre-Dame des Vignes, détruite par les Hugue- 
nots ilvant d’&tre achevée, fut surtout l’objet des liberali- 
t6s de Charles de Roucy. Ce prBlat f i t  reconstruire et cou- 
vrir cette kglise , lui ilonna quatre cloches , des vitraux 
peints et une couronne. I1 partagea les €rais de la 
construction avec un bourgeois nommé Pierre Moreau 
et un marchand vinaigrier (epicier) nommé Hurillon , 
lequel fit, ea  outre, present h la fabrique de belles pièces 
d’argenterie. U n  boulanger nommé Cornet, demeurmt 
pres chi  rempart Saint - Christophe, rue des Treilles, 
donna aussi une verriere & cette église, sa paroisse, qui 
avait alors pour doyen Richard Laversine, cur6 de 
Saint-Gengoulph , lequel habitait rue de la Pomme- 
Rouge, pres de celle de Richebourg (3). 

Lorsque, & la conclusion de la paix genérale, on fit des 
prieres et des r6jouissances publiques B Soissons, Notre- 
Dame des Vignes éprouva de nouveaux malheurs. Les 

I 

(i) CABLRET, ~.‘“II, p. 370. 
0) Etat du Diocèse. 
&) Actes, ibid. 



472 LA CONFRÉRIE DU SAINT-SACREMENT RÉTABLIE. 

décharges de pieces d’art.illerie placées au-dessus de la 
grande halle, du côte de la croisée de l’édifìce, et qui ter- 
minèrent la procession , 1’85ranlkrent et fire,nt casser 
tous les vitraux de ce côté, notamment celui de la 
croisée donnant sur la halle. I1 representsit le jugement 
dernier et fut réparé dans le même style. Le vitrail 
opposé représentait la création. On y voyait le portrait 
de Charles de Koucy, sans doute B titre de donateur. Le 
chœur, la nef, les bas-côtés de No tre-Dame-des-Vignes 
étaie nt vobt8s. 

Pierre Moreau, qui avait éte baptisé en cette église, 
lui délivra religieusement les legs pieux faits par ses 
parents en sa faveur et lui donna deux coupes d’argent 
pour servir 5 l’ablution des laïqnes après la communion, 
selon l’intention manifestée par sa mere en mourant.Déjà 
il avait contribué largement aux travaux de 1’6difice. 
Le portail fut construit B ses frais et conGu, comme 
toute I’église, dans le style de la Renaissance, mais déjà 
moins chargé d’ornements. Un petit clocher le surmon- 
tait. Moreau ne voulut pas qu’on y mit ses armes, selon la 
coutume du temps. Il avait vendu, pour se procurer les 
fonds nécessaires, une terre k Saint-Nicolas-au-Bois , 
près de la Fiire, que lui acheta Brossart, seigneur de 
Bonneuil ; une maison an faubourg Saint-Christophe 
et une rente cle 100 livres Chevrières, entre Com- 
piègne et Beauvais. On admirait aussi dans celte belle 
kglise les stalles et le jubé de bois sculpté. Il y avait à 
Notre-Dame des Vignes une petite tourelle où l’on chan- 
tait 1’Evangile le jour des Rameaux, a p e s  leur b8n8dic- 
tion B Saint-Léger, et où l’on faisait une prédication, de- 
puis 1a.suppression de la Tour de I’Evangile pour l’agran- 
dissement des fortifications. 

Charles de Roucy rétablit à No tre-Dame-des-Vignes la 
confrérie du  Saint-Sacrement, que I’évèque Languet de 
Gergy devait relever encore en 1729, en lui donnant 
de nouveaux statuts. Ceux-ci réduisirent les anciens 
offices au jeudi de chaque semaine , au troisieme 
dimanche du mois, jours où on faisait en entier l’office 
du Saint-Sacrement, et plactkent la fkte de la confrérie, 
qui se terminait par une procession solenaelle clans la 
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paroisse, le jour de l’Octave de la Fdte-Dieu (I). L’é@se 
ne devait Btre déclike qu’aprcs son entier achbvement, le 
dimanche qui suivit l’Octave de Pbques de l’an 1602, par 
Jbrbme Hennequin, successeur cle Charles de Roucy (2). 
Cette paroisse éh i t  regarclire comnie la première de 
Soissons et de tout le diocèse ; son curb, en même temps 
doyen de la collégiale, avait le premier rang parmi les 
prktres cardinaux. Nonime par le chapitre, il était con- 
Brmb par l’évèque. I1 y avait B Notre-Usme-des-vignes 
quatre chapelles, dont une canoniale a ~ i  grand a.ute1, B lu 
collation du chapitre de la collégiale. Les Cordeliers 
et les Frères de la doctrine chrétienne s’établirent sur 
etette paroisse, dont la seigneurie était partagée entre 
le duc de Valois, le chapitre et le trésorier de la ctzthd- 
drab  (3). 

VLII. - P u m m  Moreau, que l’on vient de voir si g6- 
nereux envers 1’6glise de Notre-Dame-des-Vignes, a sur- 
tout attach4 son nom à la fondation du couvent des 
Minimes de Soissons, où il devait lui-même ensevelir 
sa jeunesse et ses talents. Cet ordre, fondé en Italie par 
saint FrinGois de Paule, ne s’introduisit en France que 
vers 1480. I1 blait fort austere ; on y prononCait les trois 
vœus de pauvreté, d’obéissance et de chasteté et celui 
(( de la vie quadrag8simale I) ou d’abstinence comme en 
Carême. 11 était gourerné par un Correctsiw gdndral, des 
supérieurs provinciaux et se composait de frères clercs, 
de frères laïques o u  oblsts. On était admis 5, la profession 
B dix-huit ans. Le profès n’avait qu’une légère couronne 
d i  cheveux sur la tête;  il portait jour et nuit l’habit 
long de drap grossier de laine noire, h larges manches, 
un capuchon de même couleur toujours rabattu en. 
arrière et qui descendait devant et derrière au milieu 
de la cuisse. On y ajoutait des sandales découvertes, de 
palme, de pajlle, de jonc ou de corde, salon les pro- 
vinces; une ceinture ronde de laine noire, noués de  
cinq nœuds simples pour les profès et de trois pour les 
novices qui portaient, en outre, comme marque distine 

(1‘ &f“ICPit d’un chanoine zihj supra. ( 1  O_ Ibid. et CABARET, t. II, p. 23% 
(3) Manuscrit d’un chanoine, ubi supra e t  CABARET, t. II, p. 23@., 
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tive, le capuchon descendant jusqu’à la ceinture. Les 
oblats portaient le même habit, mais ne descendant 
que jusqu’au gras de la jamlle, la ceinture I z  quatre 
nceuds, la chaussure entiere e t  un capuce dLiccnt avec 
un surtout, selon l’exigence des lieux. Ceus-ci exercttient 
les offices mineurs de la conimunaute. Tnt1s pouvaient, 
du reste, porter par dessous des tuniques de drap ordi- 
naire ou de toile, des calepns (fe~itorcdiun), des bas 
(caZigas) tirés jusque sur le genou et mème.unc cln- 
mide  de couleur noire descendant sur la jambe. Les 
seuls profès portaient la cucule propre I z  couvrir I s  tkte 
et attachée par derribre à la clamide. Les oblats por- 
taient, à leur volonté, un manteau fermé, sans capuce 
ni cucule. Ils pouvaient monter sur un dne en voyage. 

Pour les offices les Minimes suivaient le rit romain, 
mais les oblats ou converts ne recitnient pour chaque 
partie qu’un certain nombre cle Pntor et d’il ve entremklés 
de Gloria Patri ,  et n’avaient pas yoix au chapitre. Les 
religieux ne sortaient jamais seuls et ne ponvaient 
entrer dans les couvents de femmes que pour prkcher 
ou demander l’aumbnc, eh il devait y avoir entre elles 
et le prbdicateur uu rideau qui l’empGch8t de les voir. 
Ils ne mangeaient ni viande, ni graisse, ni œufs, n i  
fromage, ni  beurre, qu’ils remp1at:aient par l’huile, hors 
le cas de maladie. Encore hllait-il que 1’011 filt assez 
malacle pour être trausport6 de l’infirmerie du cloître 
dans l’infirmerie extérieure, afin que cette transgression 
n’eùt pas lieu dans le couvent proprement dit. Cette 
infirmerie devait ètre , au tant que possilsie , BloignOe de 
cinquante pas au moins des lieux ieguliers. Le jeùne 
s'observait dans l’ordre depuis la Quinquagésime jus- 
qu’au Samedi-Saint ct de In Toussaint B Noel exclusi- 
vement, sans compter les jours de jeiine prescrits par 
1’Eglise , les mercredis et vendredis cle toute l’année, 
hormis les mercredis d’entre P&ques et la PentccOte 
et d’entre No61 et b Purification. Les oblats jeûnaient 
le vendredi seulenicnt pendant touto l‘ann6c et depuis 
la Sainte-Catherine jusqu’h Noël. Cette austBri tB n’em- 
pêchait pas de recevoir les hjtes avec la joie clans 
le cœur et le calme sur IC visage (hilari corde et vultu 

. 
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placido). On observait partout un silence rigoureux dans 
l’église, le cloître, le dortoir, le rdfectoire, et on ne pou- 
vait le rompre que par nécessité et B voix basse (1). 

Les Minimes &aient sumomm6s les Bons homines et 
les Hotas chrPtiem, & cause de la bonté qui les caract&- 
risai t et qui fsisai t dPsirer partout cles couvents de leur 
ordre. Des bourgeois de Soissons, jaloux des fruits que 
recueillaient de leur prksence les villes qui les poss6- 
daient , tant par leurs prédications que par le spectacle 
de leur vie mortifies, résolureri t de les y appeler en 1582. 
Ces bourgeois étaient Franqois Bonzere, conseiller en 
1’Blection ; Denis Manscour, capitaine du c h b t ~ ~ u  de 
Septmonts, qui les logea mPme chez lui pendant 
quelque temps, et surtout l’avocat Pierre Moreau, le 
bienfaiteur de No tre-Dame-des-Vignes. La communauté 
ne se composa d’abord que de cinq OLI sis religieux 
amenés par le P. Naudd, ancien provincial de l’ordre, 
en la province de Prance, grand-oncle du fameux 
Naudé , bibliothécaire du cardinal Francois Barberin à 
Rome et ensuite du cardinal Mazarin B Paris. Ce pere 
travailla activement & obtenir les autorisations néces- 
saire, tant du roi que de l’évêyue, du chapitre et du 
corps de ville, et l’on s’occupa aussitct de trouver un 
emplacement convenable POLIP y installer le nouveau 
couvent. L’ancien collège de Sainte-Catherine , situé B 
peu de clistance de la cathéclrale, était resté fermA faute 
de revenus et d’Pcoliers. Il était venu, par bnus h longs 
termes, avec sa chapelle, entre les mains du capitaine 
Manscour. Bonzeré ajouts B ses bbtiments une maison 
provenant de sa femme, et tous deux les abandonnèrent 
aux Blinimcs. L’&dqrre, q u i  les avait accueillis avec 
bonheur, le cardinal de Gondy , ahbé de Saint-Jean-des- 
Vignes, dont Ics religieux avaient e u  la direction de 
ce collQge, le prieur joanniste de Saint-Remy, sur la 
paroisse duquel il se trouvait, agrkerent cette %ansfor- 
mation clu collhgc en un couvent cle Minimes, lequel 
donna son nom í l  l’ancienne rue de la Procession oÙ il 
se trouvait étahli. 

(1) Vita 
Suess.) 

et regula fratrum Ordinis hfínorum. (1596, ex Bibl. Minim 
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La vie de l’un des fondateurs des XIinimes de Soissons 

.est tellement like à l’histoire de ce couvent qu’elle dui t  
être racontée avec elle. Pierre Moreau &tait né B Sois- 
sons, le 25 octobre 1552, cn pleine RBforme , d’une 
ancienne famille bourgeoise, Iaquclle fournit, le 2 juin 
1576, un recteur B l’universi t& de Paris, en la personne 
de FranQois Moreau principal du collège de Dormans- 
-Beauvais. Son père, Jean Moreau, était seigneur de 
plusieurs terres considérables, et sa mBrc , Anne Botte, 
descendait d’une des meilleurcs familles de la FBre en 
Picardie. Ils devaient avoir pour parent Claudc Moreau, 
chanoine de Notre-Dame des Vignes qui avait en 1588 
une maison où pendait le Hon u m ,  et qui a donne son nom 
B la rue ou impasse du Heaume (1). Tous deux se distin- 
guaient par tine grande piété. et leur niaison était ia 
maison des pauvrcs. Si on avait tenu compte des aver- 
tissements de Jean Moreau, la ville aurait evité le 
d6sastre de 1567. Pierre puisa clrtns la niaison paternelle 
l’amour et la pratique de toutes les vertus. Ayant achevé 
ses humanités au collège de Saint-Nicolas, il 311% etu- 
dier à Paris la philosophie et toutes les sciences qu’on 
prisait dans un Brudit au XVlc siècle : la cosmographie, 
l’astronomie, la géographie que Michel Sorvet, celui’que 
f i t  brûler Calvin, venait de fonder en Prance par sa 
traduction de Ptoleniée, la chimie, la mecanicpe , les 
langues grecque et hébraïque qui lui  devinrent fami- 
lières comme la latine. Enfin il alla étudier IC droit aux 
célebres écoles d’Orldans, selon 1~ marche suivi par 
Calvin et les savants de l’époque. Son pbre mourut le 
27 juin 3578, leguant une partie de  son bicn aux kglises 
et aux pauvres. 

Pierre Moreau, reçu avocat 5 Paris, suivit les affaires 
du barreau au Parlement et revint S Soissons pour y 
exercer, au bailliage de cette ville, sa noble profession, 
défendant gratuitement la veuve et l’orphelin et se mon- 
trant toujours le tuteur des pauvres et des malheureux. 
Aussi s’attira-t-jl la haine de ses confreres qui le 
voyaient, par cette conduite désintéressde , condamner 

(1) Actes de l’dtude de Mo Suin, ubi supra. 
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leur rapaci te. Charles de Roucy aimait B l’entretenir 
souvent, malgré sa jeunesse, et, pour le fixer pres de 
lui, l’engagea b entrer dans les ordres et lui offrit une 
prkbende dans sa cathédrale; mais l’humble avocat, ne 
se croyant pas digne de ces hautes €onctionss, voulut 
se contenter d’édifier sa ville natale par son zèle contre 
I’hBr&ie, sa science consommée et sa fervente charité. 
I1 était de toutes les conférences savantes qui s’y tenaient 
et o Ù  l’on s’entretenait d’histoire, de philosophie, de 
théologie, et des réponses 8 faire aux hérétiques dans 
leurs objections contre les dogmes de 1’Eglise. 

Rempli de  zèle pour la défense de la foi et désirant 
ardemment voir Jésus-Christ triompher du demon par 
le Sacrernent de l’Eucharistie, Pierre Moreau se rendait 
assidûment &LIS exorcismes de possédés qui eurent lieu 
clans la cathddrale de Soissons. D’ailleurs, sachant les 
langues anciennes , il pouvait donner l’interprétation 
des mots grocs OLI hebreux que l’esprit de ténkbres pro- 
noncait par la bouche de ces malheureux. Le jour même 
que le C O ~ ~ J S  de ville s’était rBuni pour délibérer sur 
l’admission des Uinimes B Soissons, eut lieu la Cathé- ’ 
drale l’exorcisme de la fameuse possédée Marguerite 
Aubry, de Beauvais, et Charles de ROLICY avait pri6 
Moreau d’y remplir les fonctions de secrktaire. Celui-ci, 
qui avait assisté en silence b ceus de Nicole Leroy et de 
Laurent Boissonnet dont on parlera hientdt ne put, cette 
fois, retenir la sainte colere qui l’animait contre le démon, 
lorsqu’il entendit les blasphèmes qu’il lui faisait proférer. 
Tandis que Charles Blandec, ancien prieur de Marchien- 
nes, procédait auI( exorcismes, il lui parla donc avec fer- 
metB.c’est alors que la possédée, se tournant vers Moreau 
en écumant de rage et en vomissant des injures, le 
menap  d’un ton de voix efTroyable , de s’emparer de lui 
et de ne lui laisser plus aucun repos. 

Cette menace fut suivie de tristes effets, car il fut 
des lors, et pour toute sa vie, non pas posse‘dd du demon, 
mais seulement obsddd , c’est-&-dire soumis aux attaques 
extérieures de cet ennemi du genre humain, importuné 
d’horribles fautdmes et de cuisantes douleurs physiques, 
comme il est arrivé aux Antoine, aux Hilarion et autrea. 
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pères du dPsert ou saints anachorètes. La guerre ainsi 
déclarée par Satan, le serviteur de Dieu, trouva le  jour 
même, en rentrant dans son cabinet , tous ses livres en 
désordre, quoiqu’il en eùt seul la clef, et il tomba dans 
un accès de fikvre. L’évêque, touché de sa situation, lui  
envoya de sages et vertueux chanoines pour le consoler 
et lui donna mème une croix remplie de reliques qu’il 
s’appliqua sur toutes les parties du corps , jusqu’8 ce que 
la douleur eut entièrement disparu. Le lendemain il 
voulut revenir aux exorcismes, mais le démon, pour 
se venger, lui joua un autre tour. I1 prit la figure d’un 
pauvre écolier passant et alla demander l’aumône % sa 
porte. Comme il aimait I~eauconp les jeunes étudiants, 
il le fit entrer et lui donna un teston. Le jour suivant, 
pendant l’exorcisme, la pièce de monnaie se trouva dans 
la main de la posséd6e et le démon declara par sa 
bouche qu’il l’avait reçue de Moreau en gage d’amitih; 
mais Moreau, mandé sur-le-champ par l’évèque, confon- 
dit l’imposteur. 

La première penséc qui doit venir B l’esprit en notre 
siede,  où domine le naturalisme et où 170n est assez 
enclin b rejeter tout ce qui porte un caractère trop 
miraculeux ou trop surnaturel , c’est que cet etat 
Btrange dans lequel toniba Moreau , peut être attribué à 
un caractère sombre, niélancolique et ascétique, ou bien 
?i une disposition physique maladive,. propre h exalter et 
à dérégler une imagination vive. Mais il suffira de dire, 
pour détruire cette explication, que le caractère naturel 
et dominant dans Moreau était une humeur franche, 
ouverte , agréable et legbrement enjouée ; qu’il jouit 
toujours d’une complexion forte et vigoureuse, malgré 
son obsession et ses austérités prodigieuses ; qu’il avait 
l’esprit orné, pénétrant, judicieux, au point qu‘il etait le 
conseiller de toute la ville de Soissons ; que les évPyues 
l’appelaient toujours dnns les assemblées ecclesiastiyues, 
dont il était la lumiere; que le duc do  Mayenne, lors- 
qu’il se retira B Soissons, apres Is dissolution de la 
Ligue , prenait souvent ses conseils ; qu‘il fut admir6 
par les plus grands personnages de son temps, et qu’en- 
fin il fut plusieurs fois élu supérieur du couvent des 
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hlinimes de Soissons o Ù  on va le voir entrer. D’autre 
part, la durée de cette obsession, sa naissance instan- 
tanBe, les marques exterieures de la persécution infer- 
nale que le demon lui infligeait en le frappant de coups 
qu’on entondait , en ddcliirant ses habits, en meurtris- 
sant son visage et en couvrant même son corps de plaies 
sanglantes, suffiraient li écarter les doutes à cet Bgard, 
si on n’avait cl’ailleurs le témoignage de quatre prélats, 
qui occupèrent le siBge do Soissons dans cette période, 
Charles de Roucy , Hennequin , de Hacqueville et Le- 
gras; celui de tous les ecclésiastiques qui lo  fréquentaient, 
de tous les religieux et religieuses Minimes et autres 
qui étaient entrés en relations avec lui et qui tous regar- 
daienC son obsession comme trop Bvidente et voyaient 
en lui un nousTeau Job. 

Saisissant l’occasion de la prPsence du P. Naadé à 
Soissons pour Z’Btablissement des Minimes , Pierre hIo- 
reau en fit son directeur et reçut de lui les plus sages 
avis pour la conduite de son itme dans les circonstances 
exceptioiinelles où il se trouvait. Par son ordre , il 
renonça B l’étude de l’astrologie et de la chimie, qui 
pouvaient donner prise au démon sur lui, et brùla ceux 
de ses livres qui traitaient de ces sciences fort en vogue 
depuis que la. cour de France était devenue italienne, 
c’est-à-dire intriganle , galanie et empoisonneuse. Ce 
fu t  sans doute ausd pour obtenir sa guérison et par le 
conseil dc Naudé que hIoreau, aprbs la mort de sa mere, 
at 2 pied le pèlerinage cle nonie en compagnie du 
P. Blandec, du chanoine Hntté et de Mariage, bourgeois 
de Soissons, son parent. Nos pieux pelerins visiterent 
tous les lieux de dévotion qui se trouvaient sur leur 
route. On dit qu’en passant par Geneve , la nouvelle 
Babylone, le refuge de tous les sectaires de l’Europe 
et o Ù  Calvin avait 6tabli son effroyable despotisme, il se 
décltira hautement papiste, dans l’espoir de quelque 
mauvais traitement de la part de l’hérksie, et qu’il n’y 
voulut prendre aucune nourriture quoiqu’on fùt au soir 
et qu’on y dùt passer la nuit. Lorsque la petite caravane 
fut arrivée 21 25 milles de Rome oh elle entra le 29 no- 
vembre, il voulut jeùner encore, mais pour un tout 
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autre motif. Aussitôt son entrke, sans prendre de 
repos et sans jeter les yeux sur les superbes monuments 
de la Rome moderne, el sur les ruines admirahles de 
la Rome ancienne, il alla prier au tombeau des Apôtres. 
Pendant les deux mois qu’il y resta, il visita Ies eglíses , 
les cimetieres , les saintes reliques, priant partout dans 
toute l’effusion de son &me tenclre et désolée, mais 
pleine de confiance et cle résignation. Après Rome il vit 
Lorette, sanctuaire privilégié entre tous de la Vierge 
Marie, où il ressentit pour la première fois le mouvement 
d’entrer dans l’ordre des Minimes ; puis le Mont-Cassin 
ou il vénéra le tombeau de saint Benoît. De retour de ce - long et pénible voyage, il alla rendre grlices à Dieu dans 
le sanctuaire de Notre-Dame de Liesse et s’affermir dans 
les resolutions prises B Lorette. 

Rentre B Soissons, Pierre Moreau assista assidûment 
aux offices de Saint-Gervais et on le vit demeurer 
longtemps en prieres dans I’LI~ de ces recoins sombres 
et mystérieux qu’offrait alors la cathédrale et que les 
révolutions et le vandalisme des restaurateurs modernes 
ont fait disparaître. Mais c’est surtout dans l’intérieur 
de sa maison qu’il se livrait aux exercices d’une mor- 
tification extrême. Ses communions étaient frkquen tes, 
sa charité pour les pauvres immense; il avait fait de 
sa demeure comme un hbpital et une aumônerie.‘ 
Chaque dimanche il envoya quérir au portail de la 
cathédrale un malheureux pour le faire diner avec lui ; 
i1,le mettait à la place d’honneur et lui servait lui-même 
ce qu’il y avait de meilleur. Une de ses parentes avait 
la charge de lui faire connaître les pauvres de la ville. 
Dans les temps de disette, où trop souvent les mar- 
chands de blé fermaient U selon leur pernicieuse cou- 
lume )) leurs magasins pour faire hausser les prix, il 
vendait le sien à un pris raisonnable et faisait faire de 
grandes distributions de pain à sa porte. 

Moreau n’entra pas d‘abord au couvent des Minimes, 
mais il embrassa le tiers-ordre de l’institut qui n’em- 
pêche pas de vivre dans le monde et qui avait sa règle 
particulière tracée par saint FranQois de Paule, approii- 
v6e par le Saint-Siège. Avant de faire profession du 
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tiers-ordre il y asrait une année de noviciat; la pro- 
fession n’imposait pas de vœa et n’ohligeait pas à quitter 
l’habit skculier ; aussi cet etnt intermediaire était-il 
ernbrass6 par u n  grand nombre de personnes du monde 
et m t h e  d’ecclksiastiques. En prenant donc le corcloii 
de saint Francois , la seule marque distinctive du tiers- 
ordre, Moreau ne rcnonga pas & la culture des lettres 
qu’il avait toujours airnee. En 1585, et dans les années 
suivantes, il fit un recueil d’arguments en .faveur de 
la présence réelle, composa sur le mbme sujet des pieces 
de poésies latines et francaises et trois Trai¿& de I‘EgZise 
catholique, où il s’appliquait à démontrer qu’elle seule 
est la véritable Eglise de Jésus-Christ, qu’elle seule en 
peut porter le nom et qu’elle en a toutes les marques 
évidentes. A ces ouvrages il faut ajouter un dialogue 
entre un catholique et un huguenot sur la ’ir&ritd des 
Miracles de 1’Eglisc catholique ; un traité de l’iintddirist, 
de l’II%l%si@ et des Uk’nzons ; un des Princes do ce momlo; 
un de la Providence et de la Prddestiriatìon des Saints, 
toutes lnatikres tt l’ordre du jour, et quelques autres de 
l’Oraison nientale et de la Tfi.Sologie niystiqzie. I1 traduisit 
aussi cic l’italien la 1% de saint François de Paule, par 
Paul RBgius, qu’il avait rapportbe d’Italie. Enfin il fit 
encore, avant sa profession, un Discours sur Z‘civar&ge 
des gouttes en tant que servant B la sanctification de ceux 
qui en sont atteints ; un CalencZrier historiul st chronolo- 
yiqzio ; une Chronologie sacrdt! des sept dges dicl “ m d e  et 
deus Dialogues sur la Vdrite’ d e  I‘Bucharistie. Ces nom- 
breux ouwages, fruit, d’une education clistinguée, d’une 
grande variété de connaissances, et en même temps 
d’une profonde kt sincère piét8, n’ont jamais été impri- 
m6s e t  se conserverent mttnuscrits h Soissons, d’oì1 ils 
ont disparu. 

Si Pierre Rioreau fut le bienfaiteur insigne de Notre- 
nanie des Vignes, le couvent des Minimes fut surtoul 
l’olijet de ses largesses. Les vieux hiitiments d u  college 
de Sdnte-Catherine , malgr6 les additions qu’on y avait 
faites, ne pouvaient former un monastère bien régulier 
et sa petite chapelle tombait de vétusté ; il proposa au 
P. Naudb de le rebhtir en entier, ce que celui-ci accepta 

v, 31 
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avec reconnaissance. Iloreau, quelque temps après, lui 
apporta 4,000 livres, auxquelles il ajouta par portions 
2,000 autres livres, lesquelles, jointes B diverses sommes 
fournies par plusieurs personnes charitables de la ville, 
permirent de batir le cloître, Ie dortoir, l’&$se et 
les au tres lieux réguliers. Pour assurer li1 subsistance 
aux religieux, il leur abandonna des terres produisant 
un revenu de 6 muids de blé, et pour fournir l’eglise 
d’ornements, sa vaisselle d’argent, hors une ecuelle 
et douzo cuillers qu’il destinait S un autre usage. I1 
ajouta à ce don deus burettes d’argent. Il n’en refusa 
pas moins le titre de fondateur avec les droits et les 
honneurs qui y sont attachés. I1 s’opposa aussi à ce 
qu’on placit ses armes aux lieux les plus apparents, 
demandant seulement l’application 8 perpétuité de la 
messe conventuelle aux Bmes de ses pBre et mère et 
k la sienne. Mais, en 1587, 1e.R. P. Grégoire de Pade ,  
genGral de l’ordre, lui adressa une lettre où ,  après 
l’avoir remercié, au nom du chapitre general de cette 
annee, de sa générosité envers les Minimes de Soissons, 
il le mettsit au nombre cles fondateurs de l’ordre, l’en 
nommait syndic ou procureur en Francs, lui accordait 
toutes les grkces et toris les privilèges conc&lés 5 ces 
titres par le Saint-Sibge , avec participation à toutes les 
œuvres de l’Institut. Le chapitre de Prance, présidé par 
le R. P. Joseph Le Tellier, provincial et ancien général, 
accepta les contrats passés entre lui et les religieux 
de Soissons, le nomma B son tour, par lettre du 4 oc- 
tobre 1588,premier et principal fondateur de ce couvent. 
Enfin les religieux firent graver, malgré lui ,  ses armes 
sur la porte du chapitre et le R. P. Clwcle du Vivier, 
provincial, en cours de visite, ordonna, en d6pit de ses 
larmes, qu’elles fussent apposées kgalement sur la porte 
de l’eglise. 

Tant d’humilite jointe tt une si grande génerosite ne 
fit qu’irriter la haine de Satan qui s’en prit, non seu- 
lement au fondateur, mais aussi 8 la communauté nais- 
sante. Un6 fois il f i t  un tel bruit dans le monasthre qu’il 
sembla que toitures, planchers et murailles se crevas- 
sent et allasseot tgmber. Une autre fois, il apparut & 

. 
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deux peres, fort avances en spiritualite, qui allaient pi%- 
cher & Marizy, près de Neuilly-Saint-Front, sous la forme 
d’un voyageur pauvre et leur parla d’abord un langage 
si peu intelligible qu’ils le prirent pour un étranger 
n’entendant pas le frangais. Alors l’un des pères lui 
demanda s’il avait quelque connaissance de la langue 
latine : U Je  l’entends mieux que toi n ,  répondit-il. 
Malgré cette réponse arrogante, le Minime lui offrit un 
morceau de pain pour l u i  aider B continuer sa route; 
mais il le refusa avec mépris; puis tout B coup il dit 
au religieux : U Quid est Dous, qu’est-ce que Dieu? D 
Celui-ci, qui était pretre, et qui soupi;onnait quelqu’im- 
postiire de l’esprit cle t6n6biios, lui repondit avec calme : 
U Est ~ I % J L G  Vwitcrs, Dieu est la v6rit6 premikre. n A 
cette proposition, qui dtait la condamnation cle l’esprit 
de mensonge et de son éternelle nialice, il répliqua : 
a Non, il n’en est pas ainsi, mais il faut dire : Dieu est 
le premier Btre, est pr.inzwrn Etis. )) Le pere soutint vigou- 
reusement ce qu’il avait avancé : que Dieu est la vbrité 
premiere et que cette notion de son essence était escel- 
lente. Alors le fourbe jetant le masque s’écria : u Vos 
venistis tit me  to iyueret is ,  sed ego torqrtcbo 90s ; c’est-b- 
dire : VOLE etes venus ici vous Minimes pour nie tour- 
menter, mais c’est moi qui vous tourmenterai. n - 
u Oui, dit le Pere, niais Dieu sera avec nous, et s’il est 
avec nous qui sera fort contro nous? Si Deus pro faobis 
quis confra n o s  P x Le prétendu voyageur disparut et, mal- 
gré les efTorts du démon, la communauté des Minimes de 
Soissons prosp6ra; elle fit mOme une conquête qui 
dut exasperer Satan, celle de Pierre Moreau, son fonda- 
teur. 

Cet homme vertueux résolut en effet d’y prendre l’ha- 
bit religieux. I1 fut d6terminé dans cette vocation par 
la mort prématurée du R. P. Jean Dupire, l’un de ses 
aniis, qui lui fit envie et dont il voulut prendre la place 
dans l’espoir de mériter une semblable fin. I1 s’en ouvrit 
au R. P. Le Fondeur, alors son confesseur, et il prit, pour 
se mieux disposer R ce nouvel état, l’habit ecclbsiasticIue 
et les ordres mineurs; mais le P. Joseph Le Tellier, 
provincial, fut d’avis cp’oii différat SOB admission 

, 
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jusqu’à ce qu’il eût eu un entretien avec lui ,  parce qu’il 
redoutait les rigueurs de la rbgle pour un homme deja 
&gé de trente-six ans et qui faisait d’ailleurs tant de 
bien dans le monde. En attendant l’arrivée du provin- 
cial, il composa, pour son utilité particulière, deux 
Traites de In. vie religieuse OB cles Anciens pères qu’il intitula 
l’un Deifori Patres, l’autre des D h o n s  et du devoir cles exor- 
cistes. Sentan t son ardeur pour la vie religieuse redou- 
bler avec les obstacles, d8s que le P. Le Tellier fut 
arrivé à Soissons, il alla se jete11 B ses pieds et lui réitéra 
sa demande, qui fut agréée. I1 alla anssi se jeter aux 
piecls de son évêcpe, JBrÔme Hennequin , successeur de 
Charles de Roucy , dit adieu au monde, fit des aumbnes 
considérables et prit l’habit le 17 juillet 1588, au milieu 
d’une grande affluence de ses concitoyens. 

Pierre Moreau embrassa avec joie toutes les humi- 
liations praliquées dans l’ordre. Le &mon, de son cÒt6, 
ne lui laissa pas de repos, l’olrs6clant au chœur, en sa 
chambre, au réfectoire; il entreprit meme de le faire 
tomber dans l’incontinence, puis dans la langueur et 
le d6goùt des choses spirituelles; en un mot il l’environna 
de toutes sortes de pibges, mais le saint homme sortit vic- 
torieux par la mortification et l’exercice assidu de l’orai- 
son. I1 composa mkme plusieurs prières, dans l’une 
desquelles il dit adieu h tout ce qui fait le charme de 
la vie en ce siBele : (( Je  renonce B tout ce qui peul 
satisfaire ma veae, aux villes, aux chAteaux, aux mai- 
sons de plaisance, aux compartiments cles jardins, aux 
montagnes, aux vall6es , aux champs, aux prés, aux 
fofêts, aux courants des eaux et à toute la beauté et la 
magnificence des édifices. Je  renonce h tous les plaisirs 
de l’ouïe : aux belles voix, aux airs, aux concerts melo- 
dieux, aux sons des cythares, des luths, des orgues, des 
épinettes et de tous les autres instruments de musique. 
Je renonce & tout ce qui peut flatter l’odorat : aux fleurs 
des parterres, aux poudres de senteur et ;tux parfum9 
les plus exquis. Je  renonce aux compagnies divertis- 
santes, m x  festins, aux visites, aux compliments aux 
caresses du monde et à ses honneurs, aux nouvelles 
et aux bruita de ville, aux jeux, aux promenades, aux 
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récréations , aux conversations enjouées et à tourtes 
sortes d’occupations inutiles.. . Pierre Moreau aimait 
donc la nature , les beaux-arts, la poésie, la musique, 
la societ6, le monde, puisqu’il y renonce devant Dieu, 
auquel seul i l  promettait de s’attacher Sans retour. Son 
sacrifice n’en fut que plus meri toire. 

Avant de faire sa profession il rédigea son testament. 
I1 laissa le soin de sa sépulture à la disposition de ses 
sup6rieurs, quoiqu’il eiit acquis, comme fondateur, le 
droit de reposer dans l’dglise des Minimes de Soissons. 
Il témoigna seulement le dBsir d’y ètre enterré au cas 
qu’il vînt B mourir dans l’un des couvents de l’ordre, 
rapprochés de la ville, mais seulement au bas de la nef, 
pres du seuil de la porte, afin d’6tre foule aux pieds par 
les séculiers. II avait prepari: ce distique latin pour sa 
dalle funéraire : . 

Qici  diirzitnno prodimit i11 ordine vitam 
In sacra hac minim condittu zdo loco 

Be0 g1*cctìas. 

II demanda que les messes qu’on devait célébrer pour 
lui spres sa mort, B la cath6clralc et aux Minimes, le 
fussent nprks sa profession qu’il regardait comme sa 
mort au sikcle, et qu’on f i t  ce jour-lh de grandes anmônes. 
On devait envoyer h dîner aux prisonniers ct aux @res 
Cordeliers, alors les seuls religieux mendiants cle la ville, 
du pain, du ~ 7 i n ,  quelques viandes recherchées h l’Hô- 
tel-Dieu pour les malades et deux lits complets, plu- 
sieurs paires de drap ; de l’argent pour habiller douze 
orphelins des deux sexes, B la condition qu’ils vien- 
clritient dire pour lui, en I’eglise des Minimes, cinq 
Pater et cinq A u e ;  donner à plusieurs de ses fermiers 
et vignerons du drap de minime pour eux, et de la toile 
pour leurs femmes ; enfin, distribuer h tous les pauvres 
qui se phenteraient un paiu blanc, et il vingtrquatrc 
indigents des deux Sexes chacun 10 sous. I1 remit a ses 
fermiers tous les aiwhiges, fit des présents B ses do- 
mestiques, h ceux de ses pere et mere encore existants 
et à tous les ouvriers de sa maison, constitua des dots 
pour de pauvres filles, legua à 1’Hòtel-Disu une rente de 
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20 livres, donna h son couvent une maison clans la ville, 
500 livres comptant, de l’argenterie pour l’&lise et di- 
vers biens destinés & la fondation d’une communauté de 
Minimes B Noyon. I1 est inutile d’ajouter que toutes ces 
donations provenaient de ses acquisitions et economies 
et de ce que lui avait valu sa pro€ession d’avocat. 11 avait 
laissé & ses parents ce qui devait leur revenir, aussi 
n’élevèrent-ils aucune plainte contre lui :d. cet égard. 

Tout etant ainsi rBg16, le P. provincial, Joseph Le- 
tellier, qui lui avait donné l’habit, vint B Soissons pour 
recevoir ses veux le 17 juillet 1589, jour de Saint Alexis, 
qui avait 6t6 celui de sa vèture La céremonie eut lieu au 
milieu d’un nouveau concours de peuple. Ses vaux  pro- 
noncés, Pierre Moreau s’efforga constamment de les 
remplir. I1 redoubla d’application $I, l’étude de la théo- 
logie, de I’Ecriturc, cles Pères et de la morale, et devint 
un casuiste habile et un confesseur éclairé. A la cle- 
mando de ses supérieurs, JérÒme Hennecluin lui confera 
la prêtrise deux ans après sa profession, au mois de sep- 
tembre 1591. Ce ne fut qu’après cinq semaines de prépa- 
ration qu’il dit sa première messe où il parut plutòt un 
ange qu’un homme. 11 resta au couvent de Soissons jus- 
qu’à sa mort, pr8chant, instruisant, confessant, assistant 
les malades et les moribonds, s’occupant surtout des 
pauvres, des enfants, des prisonniers et des condamnés 
au dernier supplice. Une seule fois, en 1603, le P. Guil- 
launie Leber, provincial , l’envoya passer huit mois aux 
Minimes de Reims, qui avaient besoin d’être Bclifids par 
ses exemples. RedemandB par les bourgeois de Soissons, 
ses concitoyens, ct élu correcteur cle son couvent, il dut 
y revenir. On fit en sorte qu’il ne sortît plus de la ville, 
dont on le regardait comme l’ange tutAlaire. 

Les austérités de la vie claustrale et celles qu’il s’infli- 
geait volontairement ne délivrèrent pas Pierre Moreau 
de son obsession, au contraire. Le démon s’acharna 
contre lui d’une manitire si horrible qu’il n’y a peut- 
être pas d’exemple de pareilles tortures clans la vie des 
saints. I1 le frappait, lui enfonqait cles pointes aiguës 
dans la chair, d6chirait ses habits, le jetait par terre, le 
traînait sur le plancher, le brisait de coups, h i  cassait 
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les dents, lui ensanglantait le visage. Le bourreau agis- 
sait invisiblenien t, mais toute la conmunaut6 voyait les 
marques sanglantes de ses coups. En se rendant B l’of- 
fice, il n’artercevai t dcvan t lui qu’abîmes et précipices, 
que E t e s  fh-oces prètes h le dbvorer; il se munissait du 
signe de la croix et passait. Arrivé au chmir,  il lui fer- 
niai t la bouche, l’obs6dai t de distractions et lui donnait 
au seul oflice de matines jusyu’h quatre cents coups, 
lesquels redoublaient b l’Antienne de la Sainte Vierge 
qui terminait chaque heure canoniale ce qui faisait 
compassion h ceux qui Btaient an chœur mec  lui. Quand 
après l’office il restait seul B l’église en oraison, pros- 
terne le visage contre terre devant l’autel, exhalant ses 
soupirs et ses gémissements pour implorer le secours 
d’en haut, des 1)ruit.s dpouvantaldes retentissaient dans 
1’6dificc stzcr6 ; le démon senlblait se jeter sur lui avec 
une fureur inouie et les coups qu’il lui donnait s’enten- 
daient jusqu’au dortoir. Mdine pendan t sa messe, excepté 
depuis la conshation jusqu’k la communion, il n’et lit 
pas exempt des attaques de son ennemi. Un jour, il 
u déchira son chaperon depuis la gorge jusqu’en bas 1) 

sans toucher cependant aux habits sacerdotaux. Un 
autre jour, pendant les ablutions, i l  lui donna un soufflet 
si violent qu’il lui cassa une dent qui tomba dans le ca- 
lice. Souvent, pendant son action de grbces , il l’entou- 
rait de spectres hideux et formiclables ou lui causait cles 
douleurs atroces. Une fois entre autres, il le frappa si 
fort que le serviteur de messe courut chercher le supé- 
rieur pour venir h son secours. 

I1 en etait de même dans les autres exercices. Au con- 
fessional, il l’obs6dait ; au rdfectoirc, il  communiquait B 
SOS mets un godt infecte, lui serrait les dents ou il les 
agitait convulsivement pour l’empccher de manger. S’il 
se livrait dans sa cellule B l’oraison, B Mude ,  B la com- 
position, ou au repos, il lui donnait des éblouissements, 
lui appesantissait la main, lui arrachait In plume, boule- 
versait ses livres; tantOt même, il le saissait à la gorge 
comme pour 1’6 toufrer ou l’étrangler, et tnntb t il faisait un 
fracas si horrible que le supkrieur ou les religieux accou- 
raient en sa chambre, le trouwient rompu de coups ou 
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couvert de sang et ne pouvant plus se soutenir. En 
société même, on voyait trembler le siege oil il s’as- 
seyait. Ces faits étranges ont eté attcstbs par le P. Fran- 
çois Grandpied, mininie ; IC R. P. Bourguin , provincial 
de Champagne ; le P. Sigebert Saublot ; los PP. hugare, 
Guillon , Quinquet , de Soissons, depuis g h e r a l  de 
l’Ordre ; le lieutenant en l’Election, BonzerB; Phpin, 
bailli du comtb ; M. d‘Orleans ; les supérieurs, ses con- 
fesseurs, notamment les PP. Raynsant, lequel fut son 
correcteur en 1593, et Robert Troson, ainsi que plusieurs 
autres religieuk dignes de foi qui rendirent les mêmes 
témoignages. 

A ces tortures physiques se joignaient dans P. Moreau 
des tortures morales infiniment plus grandes. Figures et 
objets abominables, concupiscence ardente, idées lss- 
cives, tentations contre la ioi ou l’esp6rance, ténebres 
épaisses jetées sur son intelligence, défaillances dans le 
ceUr, dégoût amer des choses de Dieu, découragement 
profond, voilà ce ~ p ’ i l  eut h supporter et dont il sortit 
victorieux au point que rien ne paraissait troubler son 
humeur naturellement joyeuse, égale et sereine. Il avait 
un tel abandon à la volonté de Dieu qu’un jour, le prince 
de Condé, les dues de Nevers, de Longueville et de 
Mayenne lui ayant demande , dans une visite qu’ils lui 
lui firent, pourquoi il ne priait pas avec instance d’être 
délivré de ce terrible mal, il répondit: qu’il craignait que 
cette dhlivrance ne fût pas ce que Dieu demanclait de lui. 
L’étude des rusm du démon qu’il avait faite sur sa propre 
personne, dans les livres qui en traitaient, dans ceux 
qu’il avait composés, lui fournissait les moyens cle les clé- 
jouer. Aussi les personnes atteintes d’obsessions s’adres- 
saient B lui ou lui etnient adressées par l’év0que de 
Soissons et ses grands-vicaires. Les moyens qu’il eni- 
ployait 6taient surtout la vigilance,. la confession tres 
fréquente où il savait toujours trouver matière S l’abso- 
lution dans le dhfaut de correspondance à la grâce, quoi- 
qu’il ne commît pas même de péché véniel ; la, mortifi- 
cation eser&e par la haire, le cilice, les ceintures de 
crin et de plomb, la discipline et le jeûne. Sa nourriture 
se bornait B du potage fait d‘herbes et d’huile dans le- 
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quel il trempait des croiites sèches et dures qu’il ramas- 
sait et qui n’étaient propres qu’8 le gtiter. Si, par obéis- 
sance, il-lui falliiit manger du poisson ou d’autres mets 
bien assaisonnh, il jetait dessus de l’eau ou quelque 
chose d’amer. f l  ne but un peu de vin que dans sa 
vieillesse. 

La régularité cle Pierre Moreau était parfaite. Il ne 
manquait jamais aux ofices du jour et de la nuit et ne 
prenait guère qu’une heure de repos h sa cellule, encore 
était-elle troublée par son implacable ennemi. Son orai- 
son était presque continuelle tant B I’église que dans 
cette cellule où l’on alla toujours visiter, depuis sa mort, 
les deus enfoncements que ses genoux y avaient creusés 
et qu’on baisait avec respect. Le P. Givrg, provincial de 
l’ordre, vint souvent prier, les genoux sur ces vestiges, 
lorsqu’il était supéridur du couvent de Soissons. Pierre 
Moreau faisait sans cesse le signe de la croix qu’il gravait 
aussi partout ct dont il parsemait ses lettres et ses com- 
positions. I1 mhditait sur les mystères de la TrinitB, de 
la Passion et de l’Eucharistie, et avait une grande devo- 
tion à la Sainte Vierge, aux anges et aux saints, surtout 
B saint François d’Assise, patriarche des Mineurs, et B 
saint François cle Paule, fondateur des Minimes. Il avait 
obtenu de ses supdrieurs la permission de porter sous 
l’habit c b  ces clcrniers la tunique des Cordeliers. Sou- 
vent, il visitait les reliques honorees B Soissons et il 
avail ol~tenu pour son couvent des portions de celles de 
saint Gorgon et de saint Fulgence, qui furent apportees 
dans cette ville, en 1613, du monastère de Sainte-Sabine, 
si cdlèbre par le séjour de saint Dominique. Sa foi et 
son humilité &aient sans bornes. I1 signait ses lettres : 
Fr8re 4íor~nw , tres qrctizd et ti &s iniséivblc péclzewr., pauurs 
et chdtive crdatiire. Sa patience, sa douceur, son amour de 
la pauvreté etaient admirables. On ne fit aucun change- 
ment h sa cellule penclant les trente ans qu’il l’habita; 
ses nieubles consistèrent toujours- en un lit pauvre et 
dur,  une chaise cle paille, une planche pour table, 
quelques images en papier et un crucifix de bois. I1 ne 
renouvelait ses habits que quand on lui en donnait 
d’autres. Cinq fois, il fut élu supérieur ; la premiere fois, 
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en 1593, il en fut comme anéanti et n’accepta que par 
obbissance. 

IX. - CHARLES de ROWY ne fut pas seulement appelé 
h donner des consolations B Pierre hIoreau &ins son 
obsession, il dut encore déployer son z81e et sa charit6 :d, 
l’egard de plusieurs pauvres energumènes , par des 
exorcismes auxquels le pieux Minime assista, ainsi qu’on 
l’a vu précédemment, est surtout par l’application de 
l’Eucharistie, regardée alors comme souverain remede. 
Que de nombreux miracles aient eté opérCs par ce sacre- 
ment, toute l’antiquité en fait foi. On peut en citer au 
XVIc siècle, où le protestantisme niait la présence 
réelle. Erasme, dont le temoignage n’est guere récu- 
sable, en rapporte un arrivé en 1525. Florimoncl de Ré- 
niond en rapporte d’autres pendant les annees 1561 
et 1578, celui surtout dont il avait et6 témoin h Laon, 
en 1566, et qui l’avait K retir6 de la gueule de l’hhrksie, 1) 
ainsi qu’il s’exprime. Son témoignage est trop important 
pour ne le point rapporter, d’autant plus qu’il mettra sur 
la voie du récit qui vn suivre. Il s’agit de la fameuse 
Nicole Obry, de Vervins, dont la possession a donne lieu 
B tant de controverses (i) .  

u Tous les diables, clit-il, qui s’btoient emparez d’elle 
avant que j’y fusse arrive avec quelques escoliers , mes 
compagnons d’estude, nvoient 6th chassez de leur garni- 
son, sauf leur prince Rkclzdbuth qui tenoit bon encore. 
Ceste misdrahle et infortunée creature , conduite en  
1’8glise S la veuë d’un peuple infini, estoit, tellement 
tournientée qu’on oyoit craquer ses o s ,  grincer les 
dents, perdant, par les estranges contorncmens de 
son corps, toute figure humaine. Elle venoit grosse, 
enflee comme un muy, ouvrant la gueule de telle facon 
que cculx qui estoient aupres d’elle lui voyoient le fond 
de l’estomach. Parfois elle tiroit un pied de langue et 

(1) Christophe de Hhricourt, d‘une hmillc du Laonnois, doyen, uis 
archidiacre de Laon, a h i t  par ordre de Charles Ili, cn 2565, en Tatin 
et en français, l’Histoire du diahle da Laon OLI do la Possession de 
Nicole de Vervins, dont IC manuscrit se conservait au chartrier de la 
cathhdrale et dont Jean Boulet fit imprimer, en 1575. un  sommaire qu’il 
dedia à Henri II. De Hbricourt, dont on verra la famille s’illnstrer plus 
ta14 à Soissons, etait mort des 1570. (L~cno~s-Dunrarx~,  Bibl. franc., 
t, re=, p. 123, Bdit. de Rigoleg.) 
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rouillanti les yeux dans la teste gros et enflammes, elle 
les rendoit étincelants coiiime chandelles. Et en cêt estat 
seslaqoit en l’air sans que douze OLI quinze hommes la 
pussent retenir. Quand le bon évesyue de Laon tenant 
la sainte hostie sur Ia teste faisoit ses exorcismes, disoit 
l’oraison dont saint Bernard se servit il Milan.. . , c’était 
alors qu’elle U s’cslevoit en l’air, détournant sa veüe de la 
sainte hostie qu’il lui présentoit, vomissoit mille blas- 
phèmes ; puis regardant la vohte de l’église, avec des 
yeux renversez et hideux, elle poussoit un vent et 
voyoit-on sortir de sa bouche une fumee et souffle 
comme d’un bcmf qu’on égorge. Elle trémoussoit, trem- 
bloit , se hdrissoit et tomboit tout & coup en extasa, se 
diffornioit , s’arrondissoit comme un hdrisson, et pressé 
de repondre pourcpoy il entroit ainsy en frayeur, voyant 
la sainte hostie : Cest ckt Hot: e s t ,  respondoit le diable, 
montrant que cestoit la vertu des paroles sacramentelles 
qui sont c8t : Hoc est coipus nieum. 

u Je  laisse les estranges propos lesquels le diable pro- 
féroit par sa bouche. Enfin, Beelzhbuth vaincu par la 
pr6sence du corps précicux de Jésus-Christ sortit hors 
et quitta sa prise, aprhs avoir filit une fumke et jeté 
deux coups de tonnerre, laissant un hrouillarcl épais qui 
environna les clochera de l’église et tous les assistants 
ravis d’une si grande merveille. hIiracle fameux et l’un 
des plus grands que jamais l’œil humain ait advise que 
les diabIes mdme n’ont pu obscurcir. x 

Ceux arrivés il Soissons ont eu moins de retentisse- 
ment, mais ne sont pas moins dignes d’attention, aussi 
bien au point de vue religieux qu’au point de vue histo- 
rique. Ils sont rapportés dans lus plus minutieux details 
par le chanoine Gervais de Tournai en son livre intitulé : 
C ì a q  Iiistoiws ciclniirnbles tant e n  latirb qu’en frnnçois , 
nun.cjaielles 1?8ìrncubrl,seniC)Lf, par la vertu et puissailce du 
Sciint Si-tcrenzciLt d e  I‘i iufel ,  a esid chassè BPsl;Pbud, prince 
des akh ‘es ,  avec plusieurs autres dhnons qui se disoient 
estro ses sul$.?ts, hors dos corps cle quatre  diverses porsonnes, 
le t ou t  ciducnie C H  ceste aniufo H..D.L.SXXl[, e n  la ville de 
Soissons (1). Cet ouvrage, adresse B Charles de ROLICY 

(1) (c Divina quatuor cnergumenorum liberati0 facta apud Suessiones, 
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et dedi4 par le prélat b Grégoire XII ,  auquel il Ven- 
voya, a été composé dans les deus langues, l’année 
même où les faits s’étaie,nt passes et par un tknioin ocu- 
laire. Un autre témoin et acteur, comme Gervais de 
Tournai, Charles de Blandec, recueillit aussi et mit 
en ordre les U Cinq histoires udmi~vb les  advci~ues Q U  dio- 
c&e ds Soissons en Picarclie, l’an 1,782, t o d i m i t  nucl6itc~ 
personnes ~ O S S P ~ ~ E S  du  mctlh esprit et comme i l  C I L  n e’td 
chccssd mirccculeusewxt (i). )) C’est ce m6me auteur qui 
a donné une traduction francaise, du I‘ioln aniinz, de 
Raymond de Sébonde ( 2 ) .  Blandec ( Blandeli: ou Blan- 
deq) , natif d’Arras, était un moine de Miarchienncs, 
abbaye qui possédait le prieuré de Vregny, près de 
Soissons, dont il était sans doute titulaire et que la 
guerre obligeait souvent b se retirer en cette  ill le, oh  il 
habitait le faubourg Saint-Vaast. 

Malgré les témoignages de bonne foi et de véracité 
dont ces histoires de possessions sont appuyées, la gra- 
Yité des personnages qui y ont figuré , on s’abstiendra 
ici de toute appréciation tendant B les faire admettre 
comme b les faire repousser, pour se borner au rOle de 
narrateur. La croyance commune en ce siècle était : quo 
Dieu avait permis ces effets de la puissance du demon 
afin de montrer la puissance de l’Eucharistie et raffermir 
la foi en la présence réello chez les chrétiens et la faire 
naître dans les hér6ticjues qui la niaient. C’est ce qu’ex- 
prime Gervais de Tournai par ce passage de son livre : 
u Eodwt anno, cidniiranda l w c  npud Sucssionncs ovenerunt, 
diviito, ut credare zquum est, orbitrio, ad i n  ultoruin stabi- 

anno millesimo quinqcnlesimo octavo secundo, in qud sacro sanc.te Eu- 
charistie vis et verihs plane elricet. Earn scripsit Gervasios Tornacen- 
sis Scholarchus et canonicus Sucssionensis, auctoritate et jussu  Reverrn- 
dissimi P. ot D. Caroli Rucyensi.;, episcopi Suessionensis. J) (Parisiis 
apud Guillelmum Chaudière, vicc J a c o b m  sub insigni Tcmporis et 
Hominis Sylvestris, AI. D. L. SXII, cum privilegio rwis.) Ce livre 
curieux faisait partie de la bibliothbque de Saint.-Jean-aes-Vignes en 
4604. L’cxemplaire provenait de Des Avencllos. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
qui l’avait rec;u de l’auteur ( e s  dono auctui’is.) 

Charles de Roucy envoyant au pape cet ouvrage s’exprime ainsi : (c et 
mitto non solum latinam hanc hist.oriam quam vcram esse fateor et 
.attestor, sed et gallicam qua: eodem genere argumenti scripta est. J) 

(1) Paris, l’an 1582, chez Guillaunie Chauldibre. 
(2) Arras, G O O .  Bibl. franqaise do LACROIX-DUNAINE, Bdit. Higoleg, 

t. I O ’ , +  103; 
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lienda in, f idem et nil proponemium ìizcrcdulis apertum verima- 
q u o  cloctri?w e c c l a i x  ercrnpluìn (1). )) Cet auteur ne perd 
jamais de vue cette disposition providentielle qui revient 
dans tout le cours de son livre. 

Les quatre poss6dés qui en font l’objet sont : Laurent 
Eoissonnet, Nicole Leroy, llarguerite Obry et Nicolas 
Faquier, qui furent tourmontés B peu pres de la même 
manibre. Le’ddmon leur faisait endurer toutes sortes de 
tortures physiques en même temps qu’il leur boulever- 
sait l’esprit de craintes , d’agitations, de projets dë 
crimes. Il parlait par leur bouche, conversait avec eux, 
leur racontait de folles anecdotes, leur faisait des pré- 
dictions, se vantait de ses exploits su? d’autres malheu- 
reux. I1 leur apparaissait sous formes de spectres, de 
fantômes, d’hommes , de femmes noires, de chevres 
bhlantes, d’oiseaux, de personnages connus, tantôt 5 la 
maison, tantht au dehors, même B l’église. On employait 
pour les délivrer les prières, l’eau bénite, le chapelet, la 
croix, Ics reliques, lea pèlerinages, les sacrements, 
l’Eucharistie, e t ,  quand la. possession revenait ou ne 
ccssait pas entibrement, les cur& de ces pauvres gens 
les adressaient avec leurs familles 8, l’évkque pour qu’il 
employ&t les exorcismes. 

Celui qui fut le premier amené à Charles de Roucy 
daas ce but &nit un enfanl de douze ans,  Laurent Bois- 
sonnet, d’Audignicourt, village de son diocese. Selon sa 
mere, qui Btait veuve, il y avait, en 1582, d6jQ cinq ans 
qu’il était obsédé de l’esprit impur qui le rendait menteur, 
insolent, etc. Celui-ci ne pouvant entrer en lui se jouait 
clans ses vetements comme un serpent, lui appardssait 
sous la forme d’une colombe l’attirant en se jouant dans 
la fontaine du village, ou d’un grand spectre cornu, 
blanc, bSlant comme une chbvre , se jetant sur lui et le 
terrifiant, d’une femme blanche, d’un corbeau B voix 
humaine, d’un passereau, d’une tête de cheval, d’àne, 
d’homme cornu, etc. On pratique, pour lo gu6rir de ces 
hallucinations, des saignées, on fait un pèlerinage Q saint 
Florentin; uufr ferunie passant pour opérer des guérisons 

(1) Ubi supra. 
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s’applique sur le coude la ceinture de l’enfant et déclare 
que sa maladie est celle de sainte Restitute; la mere 
voue un pèlerinage & cette sainte, niais ces moyens 
restent sans efficacite. Enfin, la mère et lo fils ayant 
communi8, celui-ci éprouva du soulagement pendant 
quatorze mois. Cependant, un jour qu’il était chez le 
chanvrier David, son oncle, et puisait de l’eau-à un 
puits, il vit assise sur la margelle une femme éclatante 
de blancheur, et tombs malacle de frayeur. Une autre 
fois, le &mon lui tordit un bras derrière le dos; une 
autre fois encore, i1 le A t  tomber dans une fontaine. 
Conduit à l’office par sa mere, il prononça des paroles 
ridicules, demandant des germes d’herbes, ou le sein 
comme un enfant. Le démon lui promit de l’argent 
en retour de son time ou de son corps après sa mort. 
Une m i t  qu’il était couché avec David, celui-ci lui de- 
manda quel esprit il était. Il répondit : que son nom 
etait dans toutes les bouches, qu’il était vêtu de vert, 
qu’il étail dignement connu des Noyonnais, dont il avail 
occupé les chemins et les frontieres pendant les quatorze 
mois qu’il avait laissé Laurent en repos et qu’il 8tait allé 
souvent à Compiègne; qu’il avait, en mendiant, de- 
mande du pain chez son voisin, dont la femme l’avait 
traité durement, le prenant pour un soIdat traînart ; que, 
s’étant mis en route dès le matin, il &tait allé B Cutz 
chez le seigneur de Ssponay, s’était assis au foyer et 
avait eté bien traité psr cg gentilhonime; de 18, chez 
le seigneur de Caisne (X‘nnninctcm), lequel, après un 
long entretien, l’avait invité B dîner, mais qu’il avait 
refusé à cause de la multiplicité de ses affaires, préfé- 
rant manger séparement dans la salle et partir en 
silence; qu’il s’était ensuite rendu à Pontoise dans une 
chaumiere où il y avait des malades, s’y était entretenu 
avec la femme d’un pestifér8 qui était à lui, et mille 
autres folies du mBme genre. 

Ayant su que le curé d’Audignicourt devait aller con- 
sulter à Soissons le docte thbologal Calinart, avec 
l’oncle de Laurent, il se vanta de les devitnccr lorsque 
déjja ils avaient atteint le faubourg, inais les signes de 
croix du cure dérangèrent ses projets et il revint torturer 
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Laurent. Le cur6 ayant demand; B celui-ci comment il se 
trouvait, pour toute rBponse, il frkmit, enfla ses ,joues et 
se couvrit la tPte lorsqu’on lui jeta de l’eau bénite; puis 
il repeta il son oncle SOS entretiens avec le curé durant 
la route, lu i  dit qu’il avait des lettres pour le curé de 
Blérancourt, qu’il se h&t&t de les porter, et il prononGait 
plaisamment des formules de salutations. Chose plus 
étrange ! lorsque le théologal recommanda Laurent aux 
prieres.& la cathédrale, il s’éleva une tempete si vio- 
lente que le peuple en fut époLivante et que, pendant 
vingt-qua tre heures qu’elle dura, on craignit que tous 
les vitraux des fenbtres ne volassent en éclals. C‘était, 
dit le narrateur, l’œuvre du démon qui ne  pouvait souf- 
frir que l‘on pritit pour Laurent. Le mème jour, aux 
vêpres ct’Audignicourt , ce malheureux avait éte telle- 
ment tourment6 qu’il avait failli mourir et que, son 
oncle ayant voulu lui parler, il lui  dit avec colere : 
I/cl-G-e,n toi qui as repu lo Blanc, allusion protestante B 
l’hostie blanche de l’Eucharistie, En effet, David et ses 
autres pwents avaient communié le matin et partirent 
pour Soissons. Chemin faisant, le cheval s’abattit et la 
charrette ’versa du fait du démon, qui dit à l’enfant 
quand on le releva : qu’il l’arrangerait d’importance 
s’il n’avait r e g  U le Blanc. x Lorsqu’on fu t  arrive aux 
vergers de la ville, l’une des roues ayant frappé contro 
le jambage de la voi ture l’endommagea et, le soir, il dit au 
conducteur : que cela Btait arrivé parce qu’il n’awit pas 
communie comme les sutres. 

Copendsnt , on se rend chez le théologal Cannart, qui 
interroge Laurent, dont on n’eut pas de r6ponse ; ses 
yeux deviennent hagards, sa bouche s’enfle, son visage 
s’agite et ses intustins sont tourmentés. On le mène à 
l’evkque au milieu d’une foule innombrable qu’attire ce 
triste spectacle. Le prélat l’attendait dans la salle voûtée 
sitube au-dessus de la porte d’entrée du palais. Il l’in- 
terroge S son tour sur sa maladie et engage le thhologal 
B l’envoyer B l’EIdtel-Dieu, o h  l’on s’assurerait plus esac- 
tement de son éht ,  Interroge le lendemain, le démon 
reprit par la bouche de Laurent sa loquacite. I1 dit : 
qu’il n’avait plus de pouvoir sur le seigneur Duvoisia 
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parce qu’il avait fait dire line ,messe, mais qu’il en tenait 
un autre nomme Baufis (Bctu.po); qu’il détestait la bi- 
bliothèque du théologsI, construite de bJAottes et ornée 
de toutes sortes de bonnes choses. On lui demande son 
nom, il repond Bonnoir (Bon-Noir) , couleur qu’on 
attribue en France au démon, et dit h Cannart qu’on ne 
le chasserait qu’à force de coups, c’est-Mire de prières 
et de jeûnes. Le theologal exhorte lout le monde à prier 
avec lui et jette de l’eau bénite B Laurent qui pousse des 
cris et qu’on a grand’peine S retenir. Le hon esreque lui 
parle avec douceur, l’appelle son fils, lui dit de le regnr- 
der, mais ce fut en vain; l’esprit malin continua S le 
tourmenter, et prières, aspersions, tout demeura inu- 
tile. 

Charles de Roucy mit auprès de Laurent deus Fran- 
ciscains : Robert Bnnay et Antoine Flobert, qui avait 
assiste aux exorcismes de Nicole, de Vervins. Dans son 
exaltation, Laurent brisa les armes du prdlat peintes 
dans une fenêtre. C’était alors la Sa,int SBbastien, jour 
de grande solennite à Saint-Médard, où tout le clergé de 
la ville se rendait en procession. On y conduisit Laurent 
et sa famille. Pierre Avenelle, premier magistrat de 
Soissons, assists à la cerdmonie dirigée par Claude 
Merlet. A la messe pontificale, où il fit diacre, le thko- 
logal .Csnnart adressa au peuple, sur 1’Evsngile du jour, 
un discours analogue & la circonstance, parla du mi- 
racle de Laon et de celui qu’on espérait voir s’accomplir 
en ce moment, lequel pourrait extirper l’hérésie, ratta- 
cher les fidèles B 1’Eglise et faire enfin accepter le con- 
cile de Trente, dont l’inexécution avait produit tant de 
maux, etc. La messe achevée, l’evèque proceda aux 
exorcismes, en presence de 3 B 4,000 personnes qui se 
pressaien t dans l’église trop étroi te. 

On avait préparé les reliques, une croix et de l’herbe 
de ru8 que le pr8lat mit, selon le rit romain, dans la 
bouche de l’energumene, tandis qu’on le touchait avec 
les saints ossements sur diverses parties clu corps. En- 
suite, il lui f i t  des signes de croixau front et à la poitrine, 
et demanda encore au démon son nom. Celui-ci répon- 
dit : u Bonnoir. n - (( Ton maître? )) - (( BbelzBbucl. 
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- K Quelle est la cause de la possession de Laurent? 
- K Son oncle a vol6 un bBlier. )) - U Tu mens, )) lui 
dit le th4ologal. - U Quand partiras-tu, clit B son tour 
l’&v&que, et B quel signe le saura-t-on? )) - u A midi, 
mais sans aucun signc. )) Pressé de dire pourcIuoi il 
tourmentait Laurent, il répondit : (( Pour la gloire de 
Dieu )) ce qui combla de joie le prélat, le théologal 
et toute l’assemblée. On redoubla de prières, et l’évbque 
lui comnianda de sortir pour ne plus rentrer dans aucun 
homme et de retourner aux enfers. I1 rPpondit : u Lors- 
qu’on prdsentcra le B l u m  S Laurent , s’il l’accepte, je 
m’envolerai, sinon j c  resterai. )) La joie redoublant dans 
l’asscniblée, l’hvèque prit les saintes hosties des mains 
du chanoine Jeau Pinson qui l’assistait , pour en intro- 
duire une dans lu bouche de l’énergumt;ne, que le theo- 
logal tunait cntr’ouverte avec les doigts consacr6s, mais 
dès qu’il l’eut requc, l’esprit impur f i t  clcs contorsions 
pour la cracher, ct il fallut que Cannart lui tint les 
lèvres et le nez fermes pour la faire retenir. Pendant 
ce temps-l;t, le malheureux poussait des mugissements 
et des grognements qui arrachaient des larmes A 
I’bvGque, lequel ne pouvait plus prononcer uue parole. 
fi Rends gloire au Dieu vivant et vdritable, s’&riait le 
théologal, rends honneur B Jksus-Christ et S soil très 
saint corps qui est au sacrement de l’autel; oBBis B 
Dieu, obdis au Christ, oljdis au te& saint corps; ob& 
à son Eglise catholique et romaine! afin quc tous ne 
fassent qu’un et que toute la terre l’$dore et chante ses 
louanges. x 

A ces mots l’esprit malin disait d’une vois sourde : 
qu’il &ait suifoyué et demandait par où il passerait. 
En eMel l’dnergumène , tenu toujours par Cannart , pou- 
vait B psine respirer et on disait mème qu’on pourrait 
l’étouffer en lui serrant ainsi le nez et In bouche, mais 
celui-ci rdpondait : qu’il n’y avait aucun danger et 
que c’était le démon et non Laurent qui parlait. Ayant 
neanmoins retiré un des doigts, il sortit une Iégkre 
furnec, signe du départ du demon; puis jugeant les 
saintes especes consommbes il le laissa librc. Alors 
Charles de Roucy lui demanda avec douceur, en le 

v. 32 
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prenant par la main, comment il allait. L’enfant répon- 
dit : qu’il allait bien et se jetant b terre il rendit graces 
à Dieu. Tous ses parents communièrent , les larmes aux 
yeux, des mains du prelat, pendant le chant du Te Deum. 
On retourna b la cathedrale , Laurent marchant derriere 
le pontife, un cierge h la main, et tous les yeux de la 
multitude se portaient sur lui.Les uns meme lui deman- 
daient s’il était bien guéri , les autres exaltaient le 
prodige , d’autres maudissaient les Huguenots et les 
athées confondus par un tel miracle. 

Laurent étant néanmoins retombe, une vingtaine de 
jours après, dans son obsession, et les moyens orcli- 
naires pour l’en ddivrer n’ayant pas eu de succès , on le 
ramena a Soissons. Charles de ROWY se trouvait alors 
à Saint-Etienne (Saint-Paul) qu’il avait fait restaurer tt 
grands frais a p r b  sa ruine par les Huguenots. Ayant 
soupe avec l’abbesse sa s e u r ,  il revint à la ville. I1 etait 
à peine entre sous le porche de l’évêché que Laurent, 
obs6de par un autre démon, compagnon de Lannoir , 
et nomme Lannesson s’&ria : U Voilà le chassieux, le 
pleurnicheur. Oh ! je n’ai subi sous toi aucun exorcisme, 
j e  t’en avertis. )) Le prelat lui ayant demandé où il  
s’&dit retire : (( Dans un bateau char@ de Fagots sous 
le port de Saint-BIédard, répondit-il n ; et il continua de 
torturerLaurent qui était all6 dans le jardin de l’dvêché. 
Ayant trouve là la mère de Cannart, Nicole, il lui dit : 
que son fils etait mort à Paris, faisant allusion h son 
entrée aux Minimes de cette ville. Le lendemain il 
donna un soufflet a sa mère en ricanant et le chanoine 
Pinson approcha de sa bouche un Agnus Dei et des 
reliques. Le seigneur de Maupas, neveu de 1’8vêyue, 
était absent et cependant il s’écria comme s’il eiit éle 1h: 
u Te voilà aussi toi , le Gras qu’on appelle de Maupas; 
tu as bien jeùnd assis sur un tas de pains. )I On le fit 
voir au medecin Lyevin, u homme tres savant et très 
bon )I ; il le salua comme une connaissance quoiyu’il ne 
l’eût jamais vu. Un dominicain ayant voulu aussi lui 
faire baiser des reliques : c( Eh ! te voilà, 6 commergant 
de moine! Eh! que vas-lu dire! n L’evGque flt des 
prieres et lui donna en vain & baiser des reliques appor- 
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tées par Nicolas Dany, abbé de Saint-CrBpin-le-r;rand, 
lequel, en sa qualité d’archidiacre et de chanoine de 
Saint-Gervais , assistait h toutes ces ctirémonies. Enfin 
Charles de Roucy ayant dit  la messe dans la chapelle 
Saint-Louis de l’évêché, il l’exorcisa de nouveau et lui 
demanda son nom et celui de sa legion. Il répondit : 
u Lannesson de l’ordre de Satsn et légion de Béelz6bud, 
mon maître. )) Laurent ayant r e p  l’Eucharistie fut enfin 
délivre de son obsession. 

Le village de Nancel, voisin d’Andignicourt, fournit 
l’énergumkne Nicole Leroy, fille d’un berger et fenime 
de Charles Pierre, tisserand, natif de Saint-Aignan en 
Brie (i). En 1580, aprks sept mois de mariage, elle vit 
apparaître au-dessus de son lit une femme blanche, 
montrant un chapelet. Effrayee elle s’écrie et conjure 
son mari de l’eloigner, niais celui-ci ne vit rien. Un 
niois aprks, nouveau spectre de forme humaine, grand 
et 5 l’air farojiche ; elle saisit un morceau d’une fitus pour 
le tuer et appelle son mari à son secours. Le spectre 
avait disparu, mais elle devint malade de peur. On crut 
qu’elle Btait affectbe du mal de sainte Restitute et elle 
alla, au mois de juillet 158’1, en pelerinage a Arcy, en 
faisant et disant des extravagances. S’6tant confesshe 
S son curé, celui-ci lui recommanda d’avoir recours nus 
sacrements et 5 la recitation du rosaire, prBservatifs 
des atteintes du démon, et lui indiqua encore d’autres 
prihres et dévotions. Ce curé &tait un pieux chanoine 
de Saint-Crdpin-en-Chaye , dont I’abb8 ét‘dit alors hliot 
Gonnelieu, archidiacre et chanoine de Soissons, homme 
recommauddble par sa cloctrine et sa piété. Nicole ayant 
mis au nionde ‘un enfant, commenp B se mieux porter; 
mais à No61 elle et son mari n’ayant pas communib, 
comrne Jjeaucoup d’lliibitnnts , on attribua cette absten- 
tion au mepris de la discipline de 1’Eglise et on en tira 
mauvais augure. En effet, Nicole retomba nial&de le 
lendemain des Innocents et au comniencement de 1552 
le d6mon reprenait son travail sur elle ; son gosier 
s’enfle, la langue pend au dehors d’une rnanière 

(1) Nicole &ait $gee de LO ans. 
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effrayante. L’eau bénite qu’on lui jetait, au lieu de la 
calmer, l’irritait et elle l’essuyait. Un troisienie spectre 
lu i  apparut sous la forme d’un beau jeune homme qui 
se transfornia ensuite en colombe et en une souris 
(mustoln fimarlcz) grimpant sur un saule. Des méchants, 
lui  dit le jeune homme, avaient détourné son mari 
d’aller à une noce S &larigny-sur-Marne; il devait, en 
son absence, faire des prodiges; il se contentera toutefois 
de si bien effrayer ceux qui la garderaient qu’ils n’ose- 
raient plus revenir. Elle lui répondit : qu’elle comptait 
sur les anges, et il la poussa S noyer ou htrangler son 
enfant, h mettre le feu chez ses voisins et  h se tuer clle- 
même. Comme elle invoquait les noms de JBsus et d s  
Marie et faisait des signes de croix, il lui disait dos 
obsceniths. 11 accabla de menaces le curi: de Nancel, 
Guillaume Flamand, son parent, et celui d’Audignicourt 
qu’elle avait fait venir. A la pr6face d‘une messe S la- 
quelle elle assistait, il lui k i t  jeter son chapelet et le pain 
qu’on lui presentait, et lorsqu’apr8s 1’Evangile de saint 
Jean, le prêtre lui mit l’étole sur la tête, elle la mordit 
ct arracha l’aube ; elle repoussa dgalelnent l’eau 1Gnite 
avec horreur. A la vue de 1’Encharistie qu’on lui montre 
son mal s’accrut, mais au nom du Saint Sacrement et de 
Is Trinité elle éprouva du soulagement. Enfin Ie cur6 
ayant recité les lilanies, le démon s’enfuit, et elle s’en 
retourna en versant des larmes, n’ayant plus de souve- 
nir du pass& 

Le lendemain son sein se gonfla et devint dur comme 
une pierre. Le démon lui clit : qu’il s%tait trouv6 bien 
.yetit gaqon en présence du cur6, que ce qui le rassurait 
’c’est qu’i1.m lui avait pas demand6 son nom,  mais qu’il 
en redoutait un plus 61evé que lui, c’est-Mire l’év&yue 
-de Soissons, et il employa toutes sortes de menaces 
pour la détourner d’aller 11 Soissons. Le curd, voyant 
‘que le démon redoutait les exorcismes et craignan t 
d’outre-passer ses pouvoirs, conseilla b ses parents de 
l’y conduiiie apres avoir communi& La charrette sur 
1:tquelle elle était montGe avec plusieurs persbnnes 
ayant fortement penché , son mari la soutint; le demon 
s’étant mis B rire, le mari effrayé laissa aller les guides et 
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ils s’égarerent. Partis de Nancel h neuf heures du matin, 
ils n’arrivbrent it CuEcs qu’8 six heures du soir. Lo 
gaite s’empara de Nicole et dans l’auberge o h  ils dtaicnt 
ilescenrlus, elle demancla du vin et tout cc qu’il y avait, 
excitsnt les autres boire et tenant des propos joyeux. 
ArrivBs le lendeniain a huit heures b Soissons on alla 
trouver l’évèque qui , b son retour d u  chceur, lui donna 
13 confirmation, espdrant la soulager dans son mal qui 
l’avait repris. Le prdlat étant rentré au vestiaire, elle 
s’alla jeter h ses pieds, mais, B ses gestes, il vit bien 
que íe spectre amit reparu. Elle lui dit : qu’elle avait 
vu sa grand’mhre sortir de Itt porte U supérieure D pour 
lui demander de faire dire dcs messes pour elle, et 
aussi des anges. Charles de Rowy l’envoya h Cannart, 
chez qui se rkunissaien t, pour faire les interrogatoires, Ie 
chanoine Jean Pinson, le franciscain Flobert ; l’éla de 
Soissons, Frangois Bonzeré ; N. Servat et Adrien de 
la Croix, notaire royal, chargd cle rédiger les témoi- 
gnages. 

L’év&que, ayant fixe le dimanche suivant pour atta- 
quer le ddmon par les exorcismes, engagea les parents 
de Nicole et ccus qui devaient y assister b faire trois 
jours CIO jeùnes et il fit exiiminer celle-ci par les mkdecins. 
Les hommes de l’art, aprhs une inspection sérieuse, 
trouvbrent qu’il n’y avait dans le gonflement des ma- 
melles qu’un cfM naturel, mais ils furent stupéfaits de 
la crepitation das intcstins, de la duretit de l’un des 
seins et de l’oubli où Nicole était do tout ce qui venait 
de se passer. Ils perseverèrent S déclarer que cela sur- 
passait les limites de l’art médical , et ordonnkrent tou- 
tefois une médecine qui produisit plus de mal que de 
bien. Elle ne prit du reste qu’un peu de bouillon que 
Charles de Roucy lui avait envoyé B cause de  l’allaite- 
ment de son enfant qui d’ailleurs ne soufTrait pas de la 
maladie de sa mère. Elle fut aussi visitéc par Philippe 
Delettres, mhdeciii et chanoine de Soissons, qui la palpa 
en plusieurs endroits du corps qu’elle fro 1 tait aussitb t 
avec son tablier pour en cEicer les traces, comme elle 
essuyait l’eau 118nite qu’on lui jetait pour ne pas retom- 
ber, disait-elle, dans une nouyelle cécité. Bague, cha- 
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peIet , elle jette tout, oublie son nom, disant qu’elle 
n’est plus Nicole, mais un certain B o n m i r ,  démon 
inférieur. Barbaran, l’un de ceux qui l’avaient accompa- 
gnée, &tant venu prendre de ses nouvelles, elle repon- 
dit : qu’ils se souciaient bien de sa santé, eux qui 
avaient bien dîné, mangé pour 7 sous de poissons, bu 
gaîment du vin blanc et  du rouge $i 6 et B 4 sous. Le fait 
verifid au cabaret f u t  trouvé exact ; le demon avait parlé 
par sit bouche. 

Ses parents e t  amis ébaient descendus dans une 
auberge à l’enseigne du Croissant de Za Lzcnc, oh ils 
partageaient une chambre à deux lits, trois dans un l i t ,  
deux dans l’autre, dont les planches quoique neuves et 
solides se rompirent. Foulchre, l’un des cinq, vit même 
un spectre B faco humaine incandescente qui tourna 
autour de la table, e t ,  s’approcliant do la cheminée , 
ritnima le feu ,  prit un long tison qui ,  à plusieurs 
rcprises, brilla comme une chandelle u éclatante )) et 
l’éteignil ensuite. Epouvantés B la vue de cc spectre, 
tous pousskrenl un cri et demanclèrent de la Iumiere. 
Une servante accourut, mais la chandelle qu’elle avait 
à la main s’8tant @teinte B son entree dans la chambre, 
elle se sauva et les gens de Nancel ne purent fermer 
l’ail de la nui t ,  estimant qne tout cela étail l’auvre du 
démon. 

Sans plus de retard, Charles de Roucy procéda à la 
cérémonie des exorcismes U divins n. I1 celébra une 
messe accompagnee de chant ct de musique, OB Can- 
nart í?t diacre et Robert Hugues, sous-diacre, avec les 
chanoines .lean Pinson et Raillon pour assistants. Le 
chapitre s’était rapproché de l’autel pour arrktor la foule 
qui les pressait par derriere au nombre cle 3 à 4,000 Fer- 
sonnes, campagnards et étrangers curieux d’entendre 
parler Io demon. Nicole d’abord tranquille commencn 
à s’agiter quand on lui imposa la particule de la vraie 
croix que l'abbesse de Notre-Dame, Catherine de Bour- 
bon, avait envoyée B l’evkque. BientBt la face s’enfle, sa 
couleur change; elle devient rouge et agréable lors- 
qu’on lui met la t6te de saint Voué sur la sienne. Elle 
avoua qu’elle avait alors éprouvé quelque chose de divin 
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et s’être sentie piquée comme par des Bpines autour de 
la %te et CILI visage. Elle sentit aussi naître une tumeur 
B l’endroit oh l’on fit toucher la ceinture de la Vierge, 
nutre reliquc venant également de Notre-Dame. Elle ne 
témoigna du reste aucun ennui, priant B genoux, les 
mains jointes, pendant qu’on lui faisait les exorcismes, 
selon le Sacerdotal romain. 

Lorsque le pontife en vint aux interrogations et lui de- 
manda en latin son nom, le démon fut force de répondre : 
V w l e t ,  dit-il en franqais, - u de quel ordre? - des 
V(‘rLrI&s (ou serviteurs). - Qnel est ton maître? - Je  
suis le varlet rl~i maître des varlets. - Quel est ton nom? 
répe ta l’évêque en continuant ses exorcismes. D’une 
vois rauque et voiléc, il repondit : Ebul. Pressé de 
s’expliquer : B:&bul, clit-il. Des voix ayant demandé 
qu’on le forctit B s’exprimer plus clairement, I’évéque 
ordonna h Nicole de lever la tète et au demon de dire 
Béelzébul, i l  prononça le mot en entier S voix bassc. 
Interrogé pourquoi il tourmentait ainsi cette pauvre 
fcmme et s’6t;tit emparé de son corps, il répondit : un 
péché, ‘;puis un péché secret et enfin un péché non 
accusé. Interrogé si, le péch6 accusé, il la quitterait, il se 
tut voyant ses mensonges inutiles. Interrogé quand il 
s’en irait, quel signe il en donnerait et par où il irait, il 
dit : quand on lui donnerait IC Blanc. L’évdque enibnr- 
rassé consulta le théologal Cannart, qui fut d’avis de 
ne point donner la communion S Nicole avant qu’elle 
eùt fait une confession B un prbtre. Alors pour lui 
faciliter cet acte il commanda au ddnion de la laisser 
tranquille. Elle alla se confesser 5 un franciscain et 
revint trouver le pr6lat qui lui appliqua la relique de la 
tète de sitint Denis du couvent de Notre-Dame. A cc 
contact elle se sentit comme percde, surtout quand on 
lui appliqua sur le front la chdsse ouverte ; et lorsqu’elle 
eut rcqn l’Eucharistie, le clhnon forcé de déclarer In 
cause cle son occupation de cette femme : G C’est pour 
la gloire clu ton niaître )) , s’dcria-t-il B trois reprises, et 
In  faisant tourner vers le peuple il l’obligea à répdter 
les mêmes paroles. II déclara qu’en signe de sa swtie, 
i l  Bteiadrait un cierge et d8chausscrait un des pieds 

I 
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de Nicole; qu’il partirait par une fenbtre garnie de 
verres, remarquable par sa couleur rouge , qu’il montra 
h la droite de cette femme et du côté de l’orient. Les 
choses arriverent comme il l’avait prédit. 

Les exorcismes , les 1iynine.s et les oraisons achevées, 
l’évêque apporta l’Eucharistie au milieu du sanctuaire et 
implora sa puissance contre un si redoutable ennemi ; 
il vit Nicole regarder la fenêtre indiquée, son visage 
s’enfler et sa bouche ouverte laisser voir la langue 
grossie et plus ronde que de coutume. Interrogée sur 
ce qu’elle ressentait, elle répondit : qu’elle avait senti 
sortir de sa bouche quelque chose de velu et de hérissé ; 
qu’elle avait &prouvé une grande faiblesse ; qu’il lu i  
avait dit qu’il partirait quand le cierge qu’elle tenait h la 
main s’éteindrait et qu’elle avait vu une tourterelle à 
la fenêtre. Pour se soutenir, elle demanda du vin , assu- 
rant que l’ennemi élait parti et que c’était bien elle- 
même cette fois qui parlait ; elle rendit gloire à Dieu et 
demanda instamment la communion qu‘elle reçut avec 
son mari et son beau-père Ambroise. I1 ne lui resta de  sa 
maladie qu’une certaine faiblesse. 

La troisieme obsédée fut Marguerite Obry, fille d’un 
vigneron de Villers-Saint-Paul, au diockse de Beauvais. 
Entrée au service d’un boulanger de Senlis, elle fut vio- 
lemment tourment6e par les démons BLleZzéhd et Asta- 
m t h  (1). Etant allée voir B Chantilly un de ses oncles, 
celui-ci la prescnta B la duchesse de Montmorency, 
femme clu cüiin6tttble Anne de Montmorency, qui la 
traita mec  bont4 et lui doniia de l’argent pour aller 
trouver l’év$que de Beauvais. Le prklat fournit aussi à 
ses hesoins, la fit examiner par des médecins et des 
matrones qui la déclarerent pure et la renvoyerent pour 
les exorcismes b son curé , Jacques Cürnoy, franciscain, 
lequel employa en vain l’Eucharistie et toutes sortes de 
prieres et moyens liturgiques. Elle alla ensuite à Notre- 
Dame de Liesse, k Notre-Danie de Laon, OB le démon, se 
souvenant d’y avoir éte exorcisé, l’eht eml,èch6 d’entrer 
si l’on n’eût employ6 la force. De li, elle vint h Cha- 

(i) Elle etait comme Nicole â&e de 10 ans; sa mere s’appelait Clau- 
dine de la Croix. 
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Vignon, puis h Soissons, où elle logea & 1’Htlfel Sainte- 
Rmti fute ,  au f d ~ o ~ r g  Saint-Vaast, après avoir lenté de 
fie jeter dans un fossé plein d’eau. Elle alla assister 
B la messe h la cathédrale, et ses parents ayant déclare 
vouloir la prksenter S l’év&que, Jean Pinson et Picrre 
Moreau leur ménaghrent une entrevue avec Charles de 
ROUCY, qui les accueillit avec son humanité et sa bien- 
veillance ordinaires. Le prélat jeta l’eau bbnite S la 
jeune fille et envoya quérir le religieux de Marchienaes, 
Charles Blandec, qui l’interrogea chez le secrétaire de 
l’év&que, en présence de Pinson, de Pierre Moreau 
et de Nicolas Vivier, msgj3trat vénal (Zak.u~icuZntor.), de 
Géri Pesche , marchand ; d’Adrien de la Crois , notaire. 
Elle entendit la messe de l’évêque à Saint-Louis; on lui 
appliqua la relique de la vraie croix, apportée de Saint- 
Jean par le prieur Rozet , et Blandec f i t  les exorcismes. 
Le démon déclara qu’il 6tait Béelzébud qui avait possédé 
Nicole Obry, de Vervins, en présence de Rosset, de Pin- 
son , de Nicolas Regnault, procureur du roi, de Guy du 
PeschB, d’Adrien de la Croix, de Nicolas Buly, d’Adrien 
Gosset, de Jean Judas, prieur, et de Alexandre de la 
Cour-Neuve, aumònier de Saint-3fédard, etc. Le dernier 
exorcisme eut lieu sur un th8iitre élev6 devant la porte 
du chœur, contre le jubé,  en prBscncc de la foule du 
peuple qui remplissait In nef et les transepts. Le prelat 
celkbra la messe B l’autel de la Vierge du jubé qui do- 
minait l‘estrade. I1 était entouré du chapitre et de la 
magistrature. Le démon, vaincu par la puissance de 
l’Eucharistie, sortit en rugissant du corps de Margue- 
rite. 

Chose assez etrange! le qualrieme possdd0 qu’eut à 
exorciser Chnrles de Roucg était de Cutz, village voisin 
de ceux de Nsncel et d’Audignicourt. C’Btait un mécani- 
cien, Nicolas Faquier, &gé de cinquante ans, qui était 
tourmentri par trois démons : Grninoisy, Pisroiy et Le- 
vcction, leur maître, de l’ordre ler, conmandé par Leza- 
bel. I1 avait trois frbres huguenots : Brice Gagnon, 
Lucien Liepent et Francois Gagnon, et c’était pour les 
rameney h la vraie foi qu’ils s’étaient emparés de lui. 
Les deux premiers se convertirent, en effct, en le voyant 
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ainsi frappé, et le troisième lorsqu’il le vit guéri. Faquier 
vint à Soissons avec ses proches et ses amis : Gérardin 
Heroin, Antoine et Adrien Gallet, etc., sa femme, Marie 
Gallet, munie de lettres de son cur&, et se prhscnterent S 
Charles de ROUCY, & qui ils esposerent les h i t s  relatifs 
à cette possession. Le démon lui avait apparu, disaient- 
ils, au commencement de 1582, sous la forme de 
spectres hideux, de femme, de loup, d s  chien noir, 
et il le frappait avec violence. I1 entrait et sortait 
de son corps à certaines prieres. Nicolas se situvit dans 
les bois, d’où il fallut employer la force pour le rame- 
ner. I1 re@ néanmoins du soulagement de l’Eucharistie 
en y voyant un enfant adore par les anges. L’évêque 
nianda encore Charles Blandec pour lui confier I’afTaire, 
5, cause de la faiblesse de sa sante, et voir si reellcment 
Nicolas etait possédé, ce dont lui-mème nc pouvait guère 
douter, S cause des attaques dont il avait élé saisi lors- 
qu’il lui avait donné son anneau & baiser. 

Cependan t il voulut entretenir Franc,ois Gagnon pour 
l’arracher B l’hérésic, lui  representant que c’était 15 le 
but de ces sortes de guérisons. Gagnon lui répondit : 
qu’il n’allait pas au prèche, mais sentait des doutes s’éle- 
ver dans son esprit sur les questions c,ontroversées avec 
les Huguenots, et que s’il en avait la solution il revien- 
drai t à d’autres sentiments. Alors Blandec l’entraina 
chez lui pour en disserter et lui fit promettre d‘apporter 
les livres qu’il avait 5 Cutz pour être brùlBs , si l’évdque 
le désirait. Il cut l’après-midi un nouvel entretien avec 
Blandec et Charles de Roucy qui l’exhortèrent S se 
convertir, puisqn’il était la cause de l’obsession de son 
malheureux ptircn t. Comment, répondit Gagnon, peut-il 
porter la peinc d’autrui? (( Ainsi osait discuter, dit Ger- 
vais de Tournai, un homme d u  peuple et de la campagne 
et fort ignorant de la philosophie. n On lui repondit : 
que personne, en effet , ne soufirirait pour un autre Ics 
peines Btornelles , mais que Dieu pouvait quelquefois 
envoyer des chktiments temporels pour en tirer moyen 
de salut, ainsi qu’il est marqué dans 1’Ecri ture. Ensuite, 
l’exorciste l’admonesta sur l’audace qu’il affichait si 
temerairement pour un homme ignorant conime lui des 
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lettres divines et humaines, de disputer ainsi devant 
une si docte assemblee et contre son évêque à qui il ne 
doit qu’obéir, écoutant ses paroles comme l’expression 
de la véritti. Gagnon protesta de son respect et de sa 
soumission h 1’6vêque et néanmoins exposa ses doutes 
sur la messe, le purgatoire et l’invocation des saints. 
Blandec , sans plus discuter, l’exhorta écouter la voix 
de son pasteur, a prier, a assister au sacrifice de la 
messe, où il n’avait pas été depuis longtemps, et a se 
déclarer catholique ; puis il poursuivit ses exorcismes 
qui eurent lieu dans la chapelle Saint-Louis, en pré- 
sence de l’bvêque. François Gagnon suivit ses conseils, 
et Faquier fut delivr6. Tel est en substance le récit con- 
signé dans le livre de Gervais de Tournai sur ces faits 
étranges et qu’il fit suivro d’uno dissertation non moins 
bizarre SUP Astciroth et les Ensrgztvidnrs. 

Des faits d’un autre genre, mais se rapportant à la 
même matière, donnèrent lieu B la composition d’un 
autre livre : La U&nonoloyie d ~ s  Sorciers, par l’auteur de 
la R+“biqtce, le célèbre Jean Bodin, lequel mourut 
en 1596. Quelque fastidieux que puissent paraître cer- 
tains esprits le r6cit de tant de choses qu’ils regardent 
comme absurdes, on ne doit cependant pas les négliger, 
ne frit-ce que comme peinture de mœurs en ce sikcle 
singulier qui a vu et  remué tant de choses. 
X. - DE tout temps, on a cru aux fées, aux sorciers, 

aux sciences occultes, h l’astrologie judiciaire, mais il 
est certain que ces croyances et ces pratiques n’eurent 
jamais plus d’empire en France que sous les derniers 
VaIois. L’art de la magie, de la nécromancie, de la chi- 
romancie, des sortilèges, des diablerics, de la divin a t’ ion 
et des malefices de toutes sortes y avait éte importe par 
l’invasion des Italiens à la suite de Catherine de Médicis, 
qui accordait une grande fictveur aux pratiques supersti- 
tieuses. Paris et surtout la cour foisonnaient d’astro- 
logues. I1 y en avait jusclu’a 30,000 en 1572, e t ,  comme 
on les avait toujours tolérés, ce fut tout un événement 
lorsqu’on brhla, comme sorcier, Dominique Miraille et 
sa belle-mère, bourgeoise d’Etampes. U On ne trouva 
chez ce magicien que livres de conjurations, caractbres, 
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plaques d’argent, lames de fer blanc, figures, papiers, 
formules pour invoquer fées, esprits malins, dit  l’Estoile 
en son journal , et autres instruments servant au fait de 
magie. I) C’etait la mode que chaque prince ou gmnd 
seigneur edt son astrologue, son devin. Catherine con- 
sultait les siens dans les affaires de 1’Etat et leur accor- 
dait ainsi sur leur marche une influence funeste (I).  De 
la cour, dont ils secondaient les passions immondes, les 
vices inftmes, ces honimes répandirent leurs pratiques 
parmi le peuple, enclin naturellement aux superstitions 
et aux extravagances. 

Peut-être faut-il aussi rechercher l’une des sources de 
ces folles croyances dans les niys/stdres, les moralités, les 
farces et surtout les diableries qui devinrent plus fré- 
quentes sous les rois Charles VI11 et Louis XII et mirent 
les sabbats It la mode. Pour comble de folie, des auteurs 
se mirent & recueillir et à rediger des pièces diaboliques. 
Ceux gui les representaient ne manquaient pas de pa- 
raître sur la scène avec des costumes analogues It leurs 
rôles , c’est-&-dire couverts de peaux noires et de 
masques affreux. Les diableries ordinaires ne compor- 
taient que deux diables, mais dans les grandes, il en 
pmtissait quatre ; et, comme ces diables réunis faisaient 
un vacarme effrayant, s’agitaient, poussaient des hurle- 
ments, jetaient des feus par la bouche, tenaient de 
grands b%tons noirs d’où s’&happaient aussi des flammes 
et de la funlee, on en tira ces proverbes : u Faire 
de diable à quatre; jeter feu et flammes. D Le premier 
ouvrage dans ce genre eut pour auteur Eloi d’hierval, 
directeur de la Maîtrise des enfants de chceur de Be- 
thune, et parut en 1507. Deux nutres poktes, les Grébans, 
de Compikgne, composèrent aussi de  ccs sortes de pieces 
qu’ils apportèrent de Paris dans leur pays (2). 

Aprks ces diableries vinrent les sccbbats , qui n’en 
etaient qu’une imitation plus accessible h tous, plus 
facile et moins dispendieuse. On se réunissait dans la 
campagne, les bois, les enclos, Ces assemblees prirent 

((4) Jou iml  ae .L’Estoile. 
(2) Y q e z  le tome pr6chdent, Iclyst5res. 
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le norn de sabbat, de celles des juifs dans leurs syna- 
gogues. Un seul personnage y jouait le r61e de diable. 
Comme elles avaient lieu pendant la nuit, ce qui rendait 
le spectacle plus saisissant et plus facile B frequenter 
pour les travaiIIeurs , elles degénéreren t en reunions de 
debauches et de crimes. Composées d’élements divers, 
d’indigents, de libertins, d’individus des deux sexes 
gagnés par l’espérance ou dominés par Is crainte, de 
voleurs et dc gens sans aveux, ce ne furent bientôt 
plus qu’infamies et prostitutions, vols , blasphèmes , 
par,jures, renoncement B Dieu, raffinements de liherti- 
nage dans ces amalgames de gens de toutes sortes 
exploites par des chefs habiles, dépourvus de toute 
lionte et prot&gés par les ténèbres qui les derohaient 
aux recherches de l’autorit0. Ceux-ci, sous le norn de 
sorciers, composaient des poisons lents ou sitbtils qui, 
dans un temps oh la pharmacie était encore clans l’en- 
fance, passaient pour des secrets provenant d’un conl- 
nierce avec Ics ësprits infernaux. Ils s’en servaient comme 
moyen de satisfitire les vengeances personnelles et en 
fournissaient a ceux qui en avaient quelqu’une 8 exercer. 

Un profond secret couvrait ces assemblees nocturnes 
et avant chaque s6ance on s’;tssur;~it de la discrétion 
de tous ICs assistants. I1 suiEsait d’un signe de croix 
pour dissoudre la compagnie, parce que ce signe était 
dans ceus qui s’en armaient une marque de repentir 
de s’etre laisse endoctriner par les snbbatiers, ou d’oppo- 
sition formclle B des pratiques qui blessaient la religion 
ou les bonnes ‘mccurs. On levait aussitôt le séance afin 
d’btcr aux personnes suspectes Ja connaissance des 
niystbres d’iniquit6 qui allaient se consommer. Les rén- 
nioits cornmcnpient h inilluit : l’ét6 dans les bois, l’hí- 
ver dans des fermes 6csrtecs et finissaient au chant du 
coq. On croyait que pour y être r e p  il fallait ktre muni 
d’u11 balai dont on tenait la tête :I deux mains et le 
manche entre les jambes. La chambre oh se tenaient 
les siabbats d’hiver n’&tait 6cIairce que par une seule 
lampe I)lacée dans un coin de la cheminee et dont le 
faible et trcmblante luniibre ne dissipait qu’a demi les 
ténbbres. 
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Lorsque tout était disposé, le diable’ apparaissait au 
milieu de la cheminke et trônait sur un trkteau eleve de 
deux ou trois pieds, tantôt sous la forme d’un grand 
bouc velu, tantBt sous celle d’un cavalier noir , quelque- 
fois sous celle d’un gros barbet. A sa gauche il avait la 
lampe, à sa droite dans un enfoncement, le personnage, 
homme ou femme, dépositaire des poudres et graisses 
nécessaires pour opérer les enchantements. Les assis- 
tants étaient ranges de chaque côté sur deux lignes 
parallèles. L’affreux président ouvrait la séance par un 
discours et chacun pouvait ensuite lui adresser des con- 
sultations, après quoi on procédait B la distribution des 
poudres et des graisses et quelquefois de crapauds bapti- 
sés qu’on donnait comme préservatifs sous le nom de 
mirmilots. I1 arrivait aussi que le diable se faisait adorer 
et donnait son nombril 5 baiser en signo de soumission. 
La cérémonie se terminait par un repas où l’on man- 
geai t du pain noir, et qui était suivi de danses lascives et 
de débauches monstrueuses. Quelquefois le president 
imprimait une marque sur le corps de ceux qui YOU- 
laient être initiés, en y appliquant un peu de graisse 
qu i  faisait naître une espèce de u rogue x insensible 
qui pénétrait fort avant dans la chair et devenait une 
preuve permanente de l’initiation (i). 

la cour 
les adeptes des sciences occultes, il semble que sa 
faveur en ce genre s’étendit dans le Valois qui lui appar- 
tenait. I1 est certain en effet qu’il y eut B cette époque, 
dans ce duché et au diocèse de Soissons, une sorte de 
recrudescence de sabbats et de sortileges. Un ancien 
curé de Rhuys, pr6s de Verberie en Valois, aumônier 
de Catherine, passait pour un des plus grands caleu.- 
lateurs astrologues de son temps. On tint de grands 
sabbats du cBté de Verberie et de la Ferté-Milon. Dans 
cette derniere ville on nommait cheunuchezm d’escou- 
vetles et dans la premiere cheuauchsurs de rnmns ceux 
qui passaient pour les fréquenter. Ccs mots signifiaient 
dans le patois du pays cheuauche;ws de balais. Ils avaient 

Si la reine Catherine de Médicis protégea 

(i) CARLIER es BODtN, t. II, p. 590,. 
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lieu d’ordinaire la veille des dimanches et fêtes, afin 
que ces fatigantes orgies fussent suivies d’un temps de 
repos réparateur. Les sorciers de Verberie acquirent 
alors une véritable célébrité qui devait coûter bien cher 
à clem malheureuses de cette ville (1). Leurs pratiques 
diaboliques, leur proces et leur triste fin meritent d‘&tre 
rapp o r 16 es. 

D’origine bohémienne et très habile dans l’art des 
maléilces et de la prostitution, la nonimée d’HarviUier, 
da Verberic , donna le jour, en 1528, B m e  fille qu’elle 
nomma Jeanne et qu’elle voua au diable, B la persuation 
d’un sorcier, selon les formules et les rites prescrits 
par les grimoires. I1 est bon de savoir que , d’après ces 
sortes de iituels, les phres et mères pouvaient vouer 
leurs enfants au démon et un mari sa femme, mais non 
réciproquement. A la fin du règne de Louis XII avait 
paru un livre intitu115 : l’Histoire d i 4  chevalier qui dorme 
s a  fonitne au dicible. Jeanne Narvillier, B l’bge de douze 
ans, stylée par sa mere, f u t  présentee ti un prdtendu 
diable aywit la figure d’un homme noir, 8, la taille 
&levée et l ien prise, botté et éperonnb comme un cava- 
lier qui va inouter % cheval. L’homme noir déclina 
d’abord scs qualit&, puis assura la jeune fille que si elle 
voulait se donner B lui, il lui procurerait un sort heu- 
reus, lui enseignerait les moyens cl’dtre utile B ses amis 
et de se venger de ses ennemis. Jeanne accepta ces 
ofTres brillan tes et s’estima trop honoree de s’instruire 
B si bonne école. Le cttvalier lui dit : qu’elle devait 
renoncer B Dieu et lui  fit reciter c!es formules dans ce 
but. La malheureuse enfant fut jetée ainsi dans la pros- 
titution et la ddbauche. Une fois dominee par son maître 
tyrannique, elle suivit toutes ses impressions et vécut avec 
lui ,  sous cc: couvert diabolique, dans un commerce 
infame, qui ne dura pas moins de vingt-huit ans. I1 
lui apprit certaines recettes, & l’aide desquelles on 
pouvait en peu d’heures faire périr les hommes et les 
animaux. Elles consistaient en des graisses de quatre 
couleurs coordonndes selon l’art magique, et en certaines 
poudres. 

(1) Ibìd., t. II, p. 681 et 643, 
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L’homme noir venait ordinairement la trouver B la 

nuit close, & cheval et dans le même costume qu’il por- 
tait la premiere fois qu’elle l’avait vu. I1 lui faisait de 
temps en temps des présents et lui donnait de I’argent. 
Ce commerce demeurant secret Jeanne fut demandée 
en mariage par un jeune honime du Laonnois. Avant 
de s’engager elle consulta l’homme noir qui lui con- 
seilla d’accepter, niais prit en même temps des mesures 
pour que cette union ne nuisit pas 2 ses relations crimi- 
nelles. La cérkmonie eut lieu et le mari ne soupGonna 
rien de ce qui se passait. Quelque temps avant de quit- 
ter Verberie pour le suivre en son pays natal, Jeanne 
eut la mauvaise idée d’éprouver l’efficacité des poudres 
que lui avait donnees celui qu’elle croyait le diable en 
personne. Ce fut IC commencement de s;1 perte. §on pre- 
mier essai se f i t  dans un village CILI bailliage de Senlis. 
Les poudrcs a y m t  produit les effets qu’elle ddsirait, 
notre sorcihre qui avait travaillé au grand jour fut  
,dénoncee au bai!li , saisie et jetée en prison. Dana l’in- 
terrogateire qui suivit son arrestation, Jeanne compro- 
mit sa mere, laquelle, B son tour, fut aussi arrbtée et 
incarcérée B Senlis. On instruisit leur proces et toutes 
deux furent condamnées en 1558, Is mère, comme sor- 
ciere et empoisonneuse, S etre brillée vive; la fille, B la 
peine du fouet et h 13 marque sur l’épaille avec un fer 
rouge. Elles appeleren t de ce jugemcn t an Parlement, 
qui confirma la sentence, et elles subirent leur supplice 
sur la place de la ville. 

Après l ’ exh t ion  , Jeanne quitta Verberie avec son 
mari  et s e  retira dans le Laonnois, où elle continua 
d’exercer ses malefices. S’étant, en dernier lieu, fixée 
dans une chaumière du fttubourg d’En bas, h Rihemont, 
elle s’y f i t  bientdt une tolle réputation en fait de sorti- 
leges qu’il n’y eu1 pas de sottises qu’on ne lui attributit. 
On avait vu , - la  nuit, cles lamieres BU travers des fentes 
do sa porte ; elle avait K communie avec l’hostie rousse )) 
au sabbat; elle avait, en entrant dans les maisons, fait 
g&ter la p%te et enipr$ché In crame de venir en beurre ; 
elle avait jeté des sorts ti des animaux qui en mou- 
rurent. Une annAe elle avait fait périr les fruits de la 
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terre ; elle avait fabriqué des images de cire qui inspi- 
raient l’amour ou procuraient la mort; elle avait donne 
une maladie de langueur & la fille du procureur du roi 
de Ribemont, et mème nou6 l’aiguillette au tabellion 
du chkteau, lequel, en effet, depuis l’arrivée de Jeanne, 
n’habitait plus avec sa femme, quoiqu’il eÙ: mange & 
jeun des piverts rOtìs avec du sel; elle avait même fait 
danser René-Hector de Marigny, nu-pieds, sa chemise 
entre les dents, en lui faisant aspirer, en guise de tabac, 
une poudre mgst6rieuse. Tous ces bruits absurdes 
furent confirmés par une aventure qui occasionna pour 
Jeapne une nouvelle arrestation suivie d’un arrêt de 
mort. 

Une fille qu’elle avait s’6tant prise de querelle avec 
un voisin qui la frappa et proféra des paroles de mépris 
contre sa mere ,  ceIle-ci accourut et fit des menaces 
qu’elle ne tarda pas & réaliser. Ayant demandé un sort 
au diable, qui lui continuait ses visites, il lui donna 
une poudre qu’elle devait placer sur le passage du voisin 
qui en contracterait une maladie suivie d’une mort clou- 
loureuse. Mais il arriva que celui & qui elle en voulait fut 
précédt5, dans le chemin oh elle avai t mis cette poudre,par 
un autre villageois nomme Francois Prudhomme, labou- 
reur, avec lequel elle était en bonnes relations, et ce 
fut lui qui gagna la maladie. Jeanne eut l’imprudence 
de l’aller trouver, de lui avouer son crime, de lui 
demander pardon et de lui offrir ses services qu’il 
accept a. 

Cependant l’homme noir étant venu la voir, elle lui 
demanda les moyens de réparer sa funeste méprise. 
Le diable ayant declaré le mal sans remede, ils se pri- 
rent de querelle et Jeanne lui défendit de ne plus 
jamais la revoir. Malheureusement les propos de ven- 
geance qu’elle avait tenus avaient été recueillis, et des 
passants avaient remarqué les gestes et les contorsions 
qu’elle avait fails en placant le sort. De plus, l’aveu fait 
au malade avait ét6 divulgué et ce malheureux vint 
mourir deux jours apres la visite du diable. C’en étaait 
trop, Jeanne, effrayée du danger qui la menaçait, se 
cacha dans une grange pour attendre la nuit, confirmant 

Y* 33 
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ainsi les bruits sinistres qui circulaient sur son compte. 
Le procLireur du roi, Claude d’offay, fit saisir et jeter 
la sorciere dans une tour du château de Ribemont , sans 
redouter ses sortileges qui, de l’aveu des sorciers eus- 
mêmes, n’ont pas de pouvoir sur les juges, ni sur les 
clercs dans les ordres sacrés. D’ailleurs UR décret de 
prise de corps suffisait egalement pour enlever l’assis- 
tance du diable. Jean Bodin, angevin, juge au présidial 
de Laon, fut désigné, au mois d’avril 1578, pour presider 
la cour qui devait juger ce procès extraordinaire, et on 
lui adjoignit deux commissaires. 

Avant l’interrogatoire on exabina le corps de Jeanne 
pour voir s’il n’était pas nanti de quelqu’un de ces 
signes bizarres, que la nature ou le hasard impriment 
quelquefois B l’enfant au sein de la mère, et qu’on 
regardait alors comme des marques de la possession du 
démon et qui rendaient insensibles au fer et ;lu feu. 
On y enfonpit des épingles ,et si l’accus6 criait c’étttit 
une marque de non culpabilité. Jeanne ayant été trou- 
vée pourvue d’un de ces sortes de stigmates, une tache 
jaunâtre de forme ovale sur I’épaule , Jean HBrem , 
executeur des hautes œuvres B Laon, fut  désigné pour 
faire cette epreuve. On adjoignit B Héreni pour l’assister 
deux chirurgiens, Jehan Langellerie, de Ribemont, et 
Robert Lartizien, d’0rigny-Sainte-Benoite. Jeanne ayant 
subi l’épreuve sans sourciller, les deux praticiens se 
porterent garants de son insensibilité et clu rapport de 
l’officier. Ce chirurgien Langellerie paraît dans une ins- 
cription de l’eglise de Ribemont, avec le titre de chirur- 
gien, “w en l’église de Céccns, ainsi que G@“efvc Nac- 
quaine, sa f emme.  Au-dessus de la légende on remarque 
deux écrissons. Sur l’un on a gravé en sautoir des ciseaux 
et un rasoir, insignes de sa profession de chirurgien- 
barbier, sur l’autre une sorcière portant un balai et une 
sorte de cuiller ou papinette, instruments obligés du 
sabbat, allusion évidente au rôle rempli dans le proces 
de Jeanne par le praticien (1). 

Les preliminkires achevés, la malheureuse Jeanne fut 
(1) Bulletin de l a  Socie“t.4 acndituique de Laon, t. VIV. - Charles 

GOMARD, Essai sur Ribemont, p. 163 et passim. 
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amenée devttnt le tribunal, nu-pieds et conduite à recu- 
lons, de crainte que son regard ne fascingt les juges. 
Elle avoua ses mauvais antécédents et notamment 
qu’elle etait la cause de la mort de Prudhomme. A la 
question qu’on lui fit sur la marque ovale, elle répondit 
qu’elle provenait d’un clou qu’elle avait eu autrefois à 
l’épsule. Le juge s’étant approché de l’accusee et lui 
séparant les paupibres : u Voici, clit-il en montrant une 
petite tache qu’elle portait à l’œil droit et qui ressem- 
blait à la cicatrice qu’aurait laissée une taie apres sa 
guérison, voici un signe qui ne trompe jamais )I, et il 
ajouta: u Tu le vois, le démon t’a marqué le corps et 
l’&me et cependant tu persistes à résister à l’Esprit- 
Saint; mais ceci ne te portera pas profit et ta punition 
n’en sera que plus lourde. D’Offay agant voulu revoir 
la marque imprimée par Satan sur l’épaule de Jeanne, la 
trouva effacée, nouvelle preuve de sorcellerie qui fit 
reconnaître en elle ces indicia legitima pn~ynctntia et 
sufficienlia ad tortzwam ipsnm. Et en effet Ia cour rendit 
un arrht, motivé sur de nombreux passages d’auteurs 
de jurisprudence, la condamnant à subir la torture. La 
lecture de l’arrht terminée, le juge exhorta Jeanne à 
confesser la vérité qu’elle ne pouvait plus cacher. Elle 
répondit avec une grande présence d’esprit : que le 
mensong,e n’étant pas moins coupable aux yeux de Dieu 
que la sorcellerie, elle ne pouvait se décider B mentir et 
que, comme elle l’avait déjà fait, elle se déclarait inno- 
cente. Alors le juge se découvrant et s’inclinant devant 
la cour prononca ces paroles : K NOUS faisons savoir à 
l’honorable tribunal que la question ordinaire et extra- 
ordinaire va être appliquée à Jehanne Harvillier, sor- 
cière entêtée et blasphématrice, au nom du PBre, du 
Fils et du Saint-Esprit. dmw. 2 

Aussitòt toute la cour, s’étant levée, entra dans un 
caveau voûté qui touchait à l’auditoire de la justice. 
Jeanne, livrée aux mains du bourreau, se sentit faiblir 
à la vue des torches alluni6es et de l’appareil effrayant 
des instruments de torture. Tombant aux pieds du ma- 
gistrat elle lui demanda grice en s’écriant : (( Hélas ! 
je vois bien ce dont il s’agit. J’ai mené une vie indigne j 
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je suis la plus misérable. des femmes. Née dans la 
BohBme, le premier fruit porté & mes lbvres a été le 
fruit défendu. Je  ne sais quelles affreuses passions, quels 
terribles caprices m’ont battue de leurs ailes. Vous deman- 
dez des aveux, si je vous en faisais ils vous feraient 
fr6mir vous-mêmes n. Lorsqu’on lui demanda si elle 

. pouvait ensorceler, elle répondit que oui. - Qui lui en 
avait appris les moyens ? - Elle dit : que c’était Satan; - 
combien de démons étaient à ses ordres ? - un seul. Puis 
elle raconta comment sa mère l’avait jetée dans les bras 
de l’homme noir ; comment il se presentait & elle quand 
elle le voulait, et combien ses Ibvres étaient froides 
dans ses embrassements ; comment il la transpartait 
dans les assemblées nocturnes des sorciers après $15 tre 
oint le corps avec K de la graisse d’enfant mort sans 
baptême X .  Elle chevauchait, ajouta-t-elle, un bouc noir 
qui allait si vite et si loin qu’elle se sentait ensuite toute 
meurtrie et foulée. Que si elle était entrée dans la 
troupe des sorciers depuis son tige le plus tendre, c’était 
pour réparer les pertes qu’elle avait éprouvées dans les 
guerres qui lui avaient tout enlevé. Quant à la marque 
qu’elle avait sur I’epaule, c’était le diable qui la lui avait 
faite la premiere fois qu’elle s’était rendue à leur assem- 
blee. Puis elle parla des divers sorts qui lui servaient 
st faire mourir les bestiaux. Ils consistaient surtout en 
une composition si remplie de sacrileges, impiétés et 
profanations, dit Bodin, qu’il vaut mieux l’ensevelir 
dans l’oubli que de la décrire, le seul récit ne pouvant 
qu’exciter l’horreur. Cet affreux mélange, mis dans un 
pot de terre, était place sous le seuil de la porte des 
&ables ou dans les chemins par où passaient les ani- 
maux, et tous mouraient tant que le sort n’était pas 
enlev6 ou que celui qui l’avait placé élait existant. 
Jeanne avoua qu’elle était l’auteur de tous les faits de 
sorcellerie arrivés dans le village, mais elle nia ètre la 
cause de la mort de Prudhomme; enfin elle exprima 
son repentir et demanda pardon B Dieu , b la satisfaction 
de tout le tribunal. 

Jeanne fut rsmenke le lendemain en pPBsence clu juge 
pour entendre la lecture de l’acte conteiiant ses déclara- 
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tions et aveux de la veille; mais, comme elle avait 
entendu dire qu’elle devait être brhlke , elle lui déclara, 
8 travers mille injures et imprecations, que tout ce 
qu’elle avait dit l u i  avait BtG arrache par la crainte de 
la torture, et qu’il n’y avait pas un mot de vérité dans 
ses dépositions. Alors le juge l’ayant de nouveau fait 
conduire dans le caveau de la question, elIe changea 
encore de langage, et ,  dans son effroi, reconnut que sa 
confession de la veille était la verite pure; elle avoua 
m&me encore ~ G S  crimes plus Btranges. 

Le tribunal fut cl’avis que Jeanne Harvillier avait 
mérite la mort, mais il fut partagé sur le genre de sup- 
plice qu’on devait employer pour la procurer. Un des 
juges, au cœur plus u pitoyahle 11, opina qu’on devait 
employer la carde, y ayant dans la conduite de cette 
malheureuse plus de libertinage, de folie et d’irnb6cillité 
que de sorcellerie, et d’iiutres se rangBrent de son avis. 
Cette opinion ayant transpiré au dehors, le peuple s’as- 
sembla tuniultueusement autour de l’auditoire, mena- 
cant d’enlever la magicienne et de la brùler parce qu’on 
avait vu des sorciers survivre au supplice de la corde 
au moyen de leurs enchantements. Mais il n’était pas 
besoin de cette. pression extérieure pour faire condam- 
ner Jeanne h la peine du feu. Le tribunal, après l’aveu 
de tels crimes; en vertu de l’ordonnance de Charles VI11 
enjoignant de (( r8tir , brùler , sans autre forme de pro- 
cès, les sorciers, magiciens et autres qui pullulaient dans 
le royaume 1) ; en vertu de la coutume envigueur clans toute 
la chrktienté e t  observée en France de tonte antiquité, 
condamna Jeanne B être brîilée vive x quia plus est occi- 
dew vctzeno qaanm gladio n. On avait voulu d’abord,écar- 
ter le fait de sortilège pour n’admettre que celui d’em- 
poisonnement , mais Bodin s’y était oppose. Calvin 
n’avait-il pas établi le supplice du feu contre la sor- 
cellerie à Genève? En effet dans l’espace de soixante 
ans, selon les registres de cette ville, 150 personnes le 
subirent (J  ) . 

I1 ne restait plus qu’8 exécuter la sentence contre 

(1) AUDIN, Hist. de Cdvia, t. II, p. 128. 
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Jeanne. Le greffier criminel se rendit B la prison, accom- 
pagné d’archers. Elle était B genoux, récitant des orai- 
sons, elle écouta sans montrer d’émotion la lecture du 
jugement, répondit : Amen! fit le signe de la crois et 
continua ses prières. Le 30 avril 1578, un bìicher s’éle- 
vait sur la place du Vieux-Marché B Ribemont ; dès le 
matin on criait la sentence par les rues et carreiours, 
et on indiquait le supplice pour deux heures. Une 
grande foule accourut des villages voisins et la place fut 
encombrée de monde. A deux heures, Jeanne et son 
cortège sortirent de la prison du  chdteau. Le procureur 
du roi d’0ffay ouvrait la marche, la sentence à la main, 
suivi de Jeanne, la tête et les pieds nus,  la hart au cou, 
un cierge à la main, ayant & ses còtés un moine de 
Saint-Nicolas-des-Prés qui lui présentait de temps en 
temps le crucifix à baiser. Puis venait la foule des 
soldats, du clergé et du peuple. Devant le portail de 
I’églïse Saint-Pierre, Jeanne fit amende honorable et 
demanda B Dieu pardon de ses fautes. On lui lut sa sen- 
tence, on chanta des psaumes anttlogues h la circons- 
tance et le cortege reprit sa marche funèbre. Insensible 
en apparence & ce qui se passait autour d’elle, Jeanne 
semblait chercher des yeux quelqu’un dans la foule, sa 
fille sans doute , pour lui adresser ses adieux, mais elle 
avait pris la fuite dès l’arrestation de sa mère. On sût 
depuis qu‘elle était c de la sorcellerie n, ainsi que les 
filles de Barbe Doré qui avaient aussi pris la fuite u sans 

Arrivée au lieu du supplice, Jeanne prononrp ces 
paroles : K Adieu, que le ciel vous pardonne ! Pendant 
ma vie j’étitis égyptienne, une fille vagabonde ; j’ai eté 
bannie, frappée de verges, marquée d’un fer chaud. S’ai 
mendié mon pain de porte en porte; j’ai été chassée de 
village en village, comme un chien enragé. Qui alors 
aurait ajouté foi en mes paroles? Mais aujourd’hui, 
attachée au bhcher, prête B mourir, mes paroles ne toni- 
beront pas S terre, ajoutez foi 5 ce cri de vérité : Je  suis 
innocente cles crimes qu’on m’impute, je n’ai rien fait 
pour mériter la mort cruelle qu’on me fait subir ! )) Elle 
la subit, triste victime de la crédulité et des préjugés de 

I estre accusées ni recherchées )l. 
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son temps qu’il serait injuste d’appr6cier au point de vue 
du nôtre. 

Ce proces de Jeanne Harvillier, que ses prétendus 
inal6fices et recettes avaient rendue fameuse dans le 
Valois et la Picardie, fut una des causes célebres du 
SVIe siècle. Jean Bodin s’éleva vivement contre les 
juges qui avaient pu révoquer ea doute l’oxistence des 
sorciers, et une grande controverse s’engagea entre lui 
et le mkdecin Jean Huvier, de Coulommiers en Brie , 
homme versé dans l’ktude de l’histoire naturelle, d’un ea- 
racthre calme et positif,I’opposé de celui de Bodin, qui était 
fort port6 à l’enthousiasme et B la crédulité, témoin sa 
conduite clans l’affaire de li% sorcière de Verberie. Huvier 
publia la mème annPe 5 Btile un livre Ds Prcstigiis, oh il 
attribue h des causes naturelles les effets des prétendus 
malhfices, sortileges, enchantements, magie , etc., et 
blhme la conduite des juges lesquels, sur les dkpositions 
de la populace, condamnaient au feu des malheureux qui 
n’étaient souvent coupables que de supercherie et de 
libertinage. I1 exposa le mbme sentiment dans un autre 
ouvrage sur les Lcmics. 

Bodin se croyant attaquti! riposta par son trait6 de la Démo- 
nomanieou Trnitddes Sorcitrrs, divise enquatre livres et dont 
l’&pitre d&dicatoire, daleo de Laon le 20 décembre 1579, 
est adresshe au président de Thou. Meltant b profit les 
nombreux materiaus qu’il avait amassés B l’occasion du 
proces de Jeanne Harvillier, il s’efforce de jeter quelque 
lumière sur la matière fort obscure des sortilèges, des 
illusions et du pouvoir des démons (1). C’est dans cet 
ouvrage qu’il a consigne les principales circoastames 
de la vie et du supplice de Jeanne. Non content de vou- 
loir prouver l’existence des sorciers B, l’encontre de 
Huvier, il voudrait presque persuader B ce médecin qu’il 
était sorcier lui-mème. On comprendra le degré de cr6- 
duli té auquel était arrivé l’auteur de La République , 
lorsqubon saura qu’il fit construire un bateau pour se 
sauver , nouveau Noé, avec sa famille, des eaux d’un 
second déluge universel prhdit par les astrologues de 

. 

(1) Bodin, incrddule, croyait & l’existence dea dbmons. 
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son temps. $lais il convient de passer B un autre ordre 
de faits. 

XI. - A MESURE qu’il s’cfforpit de restaurer les tem- 
ples de Dieu, après la catastrophe de 1567, Charles de ** 

Roucy reorgitnisait le cul te et redoublait d’activite 
pour procurer le bien spirituel de son clergé et de ses 
diocésains. La, discipline ecclésiastique , il la maintenait 
.par ses statuts synodaux ; les calamités publiques, il 
cherchait à les conjurer ou à les atténuer par des prieres 
extraordinaires et par son incomparable charit& C’est 
surtout pour,empècher les danses et les débauches, qui 
déshonoraient trop souvent les anniversaires des dedi- 
caces des églises, qu’il décréta que toutes se célébre- 
raient le même dimanche (i). Dès 1569, un an après le 
départ des Huguenots de Soissons, il s’occupa d%tablir, 
dans toutes les eglises et les couvents de sa ville épis- 
copale, l’office perpétuel, Laus pererinis, en désignant les 
heures où il devrait se célebrer dans chaque collégiale 
ou communauté. A la cathedrale l’oBce était fixe à cinq 
heures du matin, les fktes solennelles, et à six les fêtes 
simples. Les autres heures furent distribuees dans 
l’ordre suivant : Saint-Leger et Saint-Crépin-en-Chaye 
commençajent Matines a huit heures du soir; Saint- 
Crépin-le-Grand à dix heures, Saint-Jean et Notre-Dame 
B minuit, les Minimes, et plus tard les Minimesses, à 
deux heures , les collégiales de Saint-Pierre-au-Parvis 
et de Saint-Vaast à six heures. Ce règlement fut toujours 
observci! j usqu’à l’époque où cessa, à Saint-Gervais, l’of- 
fice canonial de la nuit (2). 

Charles de Roucy ne manquait jamais d’occasions de 
signaler sa charité. Lorsque le roi Henri III, en 1578, 
se rendit en Flandre, où le protestantisme agitait aussi 
les esprits, le Soissonnais eut beaucoup h souffrir, à 
l’occasion de ce voyage, de la part des gens de guerre 
qui y tenaient les champs. Ces soudarts vivant à discré- 
tion sur le pays, y conimirent mille pilleries, tuant et 
rançonnant les pauvres paysans et se montrant (C si inhu- 
mains que jamais on oüit parler P. Ceux-ci finirent pczr 

(1) DORMAY, t. II, p. 553. 
(2) CABARET, t. II, p. 226. 
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se reunir, se jethrent sur eux et en tuèrent plusieurs, ce 
qui les forqa a se retirer. Cette année fut U plantureuse B 
en bon blé et bons vins, mais la suivante, la province 
fut accablée de divers fl6aus. Une épidemie d u  genre 
de celles qu’on désignait sous le nom de pesto étendit 
SOS ravages sur plusieurs villes et villages, comme 
Braine, Vailly, Missy, Celles, Bucy, Neuville, Cuisy et 
autres. Le pieux éveque qui, en 1577, avait publib le 
juhilé pour le 2e dimanche de Carême, et avait fdit faire, 
pendant les trois mois cle sa durée, de U belles proces- 
sions B dans la.vi!le, les bourgs et les villages, en 
ordonna une solennelle le dimanche 5 juillet 1579, a 
l’ef€et.de preserver Soissons de la contagion. Le diman- 
che suivant on en fit encore une autre, o Ù  les reliques 
de saint BIBdard, saint Sebastien et saint Grégoire furent 
portées par les religieux de Saint-hlédard h la cathe- 
drale. L’Bvêque chanta une messe (( fort solennelle n, 
$1 laquelle assista une immense foule de peuple. 

L’ann6e 1580 ne fut pas plus prospère. Le 6 avril, un 
tremblement de terre jeta l’kpouvante dans les villes 
de Laon, de Coucy, de Chauny, de Chgteau-Thierry et 
de Soissons, où l’on en ressentit les violentes secousses. 
A Ch&teau-Thierry, U il commenqs, clit le chroniqueur 
Hatton, S sept heures du soir, dans le chasteau qui est 
assiz auprez d’une montagne et d’un rochez fort ferme. 
Duquel chasteau tremblèrent les logiz si rudement que 
les chiennets ou landiers qui estaient sous les chemi- 
likes, tomberent à terre, tant ceulx des chambres basses 
que des haultes, comme aussy firent& en plusieurs 
maisons de la ville, où furent cassez potz de terre et 
verre qui estoient sur les dressoirs, planches et buffets 
des ditesmaisons. Les verrieres des esglises et mainsons 
sonnoient et retentissoient à merveilles et en telle sorte 
que les habitans habandonnoient leur logiz de peur 
qu’ilz tombant ne les accablassent dessoubz. Et dura 1s 
diet tremblement deux nuicts l’une aprez l’autre et non 
le jour. Le fauxbourg Saint-Nicolas, qui est oultre la  
riviere, du cost6 de la Brie ne trembla aulcunement 
et n’y eust que la ville et chasteau. Les habitans cou- 
rurent & l’@lise pour prier Dieu de les conserver e t  
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firent pour apaiser Pyre de Dieu des processions par 
chascun soir jusques au jour de l’octave cle Ptique en 
jeusnant et confessant leurs péchez a (11. 

A Soissons I’kpouvante ne fut pas moins grande. On 
y fit aussi des processions accompagnées de jetines et 
de prières qu’il fallut recommencer le mois suivan t. 
Le 24 mai un orage effroyable fondit sur cette ville; 
la cathédrale fut frappée de la foudre qui eiidomniagea 
beaucoup les toitures. Pendant cet 8t6, la peste, qui 
avait reparu , fit B Soissons de tels raytvages (( que c’&toit 
pitié et mourroit infiniment de peuple B. Paris, Laon, 
Noyon, ne furent pas plus mbnagés. Si l’on en croit de 
Thou, il mourut 8. Laon 6,000 personnes. Le jour de 
Pâques de l’ann6e suivante , une nouvelle tempê te éten- 
dit ses ravages siir les environs de Soissons. Elle ren- 
versa des édifices, des maisons, des granges ot même 
des églises sous les ruines desquelles plusieurs per- 
sonnes, qui étaient & l’office, furent BcrasBes. Elle abattit 
des cheminées, des toi tures, et brisa des vitres sur son 
passage. Une levee des gens de guorro ayant éte faite 
dans le Soissonnais au mois d’août, ce fut pour les 
pauvres villageois un surcroît de misbre. Charles de 
Roucy se .montra toujours h la hauteur de ces tristes 
circonstances, payant de sa personne et de sa bourse (2). 

(i) Manuscrit d’un chanoine do Soissons. 
?A) Ibid. 
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I. --.LE cinquième édit de pacification, le plus favo- 
rable qu’eussent encore obten3 les Huguenots, etait 
loin de satisfaire les catholiques. On rendait aux pre- 
miers l’exercice public de leur religion ; on y sti- 
pulait que les prêtres et les moines mariés ne seraient 
pas inquiétés et que leurs enfants seraient tenus pour 
légitimes; qu’il y aurait dans les divérs Parlements du 
royaume des chambres mi-parties, etc. Ces conces- 
sions de la cour, l’audace toujours croissante des pro- 
testants, la faiblesse de Henri III, la duplicité de la 
feine-mere irritèrent les catholiques au dernier point, 
et ils rksolurent de faire un suprême eflort pour réagir 
contre ceux qu’ils regardaient comme les ennemis ir- 
rkconciliables de la religion et du royaume. Ils organi- 
sèrent cette association formidable qu’ils appelèrent 
la Saints-Ligwc. Soissons a joué un si  grand rôle dans 
les luttes qu’elle eut à soutenir, il lui  servit si souvent 
de refuge, jusqu’au moment oh elle vint expirer dans 
ses murs, en la personne de son dernier chef, qu’il 
importe d’en décrire les origines et le but avoué 
ou secret. 

Les ligues partielles formées par les protestants s’e- 
taient réunies ensuite en un grand parti ayant ses 
chefs., ses troupes, ses places fortes et ses finances. Les 
catholiques, après s’ètre unis aussi en petites ligues 
particulières, confréries , associations pour la défense 
de leur religion, formèrent, 2 l’exemple de leurs ad- 
versaires, une ligue unique, puissante, en état de lutter 
contre la ligue protestante. Le cardinal de Lorraine 
en avait conqu le projet au concile de Trente, après la 
bataille de Dreux; elle devait avoir pour chefs les 
princes de sa maison. La perte de son frere FranGois de 
Guise, lkchement assassiné, lui fit retarder l’exécution 
de ce projet jusqu’it ce que son jeune neveu pùt 
prendre la place de son pere,  c’est-à-dire pendant 
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quinze annees entieres durant lesquelles on put le 
mhrir et songer aux moyens de réunir en un seul corps 
toutes les fractions du parti catholique. On élabora un 
règlement dont les arlicles devaient être jurés et qui 
contient le but et les moyens d’action de la Ligue. En 
voici la teneur : 

L’association , faite R au nom de la Sainte Trinité n, 
avait en vue le réta.blisseinent et la conservation de la 
religion catholique, cello de la royauté avec ses droits 
et prérogatives en la personne du roi Henri III et de ses 
successeurs, la restitution aux provinces de leurs an- 
ciennes libertes et franchises. En cas d’opposition B la 
rkalisation de ce double but, de quelque manière ou de 
quelque part qu’elle vînt, les associés s’engagent , au 
prix de leurs biens et meme de leur personne, S a pu- 
nir, chastíer N ceux qui l’auront suscitee , et & leur 
U courir sus j) , à se défendre mutuellement, en cas de 
molestation OLI oppression, pour cause de la Ligue, a de 
leurs corps, biens et moyens pour avoir vengeance j) de 
ceux qui en seront les auteurs (I soit par voie de jus- 
tice ou par les armes, sans nulle acception de per- 
sonnes. >) Ceux qui se d6partiront de l’association, SOUS 
quelque prétexte que ce soit a seront offensés en leurs 
corps et bions, en toutes sortes qu’on pourra aviser, 
commc ennemis de Dieu, rebelles et perturbateurs du 
repos public h ,  sans que les associes puisent être in. 
quiétes ni recherches de quelque manière qiie ce soit. 
Ceux-ci jureront obkissance et service au chef qu‘on 
nomniera et qui aura une autorit6 presque absolue. 
Tous les catholiques seront sommés s secrètement )) 

d’entrer dans la Ligue et de se (C fournir duement 
d’armes et d’hommes x selon ses moyens, et, en cas de 
refus, seront réputés ses ennemis c et poursuivsbles par 
toutes sortes d’offences et molestes. 1) Les associés re- 
mettront tous leurs différends Lt l’arbitrage du chef de 
Is Ligue. Les provinces qui y entreront; devront sa 
soumettre B toutes ces conditions. 

Le serment que prononçait chaque ligueur reproduisait 
en substance ces dispositions, En voici la formule : (I Je 
jure Dieu le crkateur, touchant cet Evangile et sur peins 

- 

. 
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d’anathématisation et damnation éternelle , que j’ay 
entré en ceste saincte association catholique, selon La 
forme du traité qni m’est lu présentement , loyaument 
et sincerement, soit pour y commander ou y obéir 
et y servir, et promets, sous ma vie et mon honneur, 
de m’y conserver jusques 3, la dernihre goutte de mon 
sang sans y contrevenir, ou me retirer par quelque 
mandement, prhtexte, excuse n’y occasion que ce soit. )I 

En somme, le but avoué de la Ligue était purement 
religieux et patrio tique puisqu’il s’agissait de sauver 
l’existence du catholicisme que les protestants voulaient 
remplacer pt7r l’hkrésie ; d’empècher le démembrement 
du royaume qu’ils prétendaient partager en provinces con- 
fédérées, et enfin de retsblir les libertes locales. C’Btaient 
1% de nobles intérêts fi sauvegarder, mais on ne tsrcla pas 
à voir que créer une telle Ligue en dehors du prince, 
c’était saper son autorite, mettre le peuple en état perma- 
nent de rébellion contre lui avec un chef élu à qui 
l’on vouait une obkissance aveugle, des levées de 
troupes et d’argent, en un mot créer, & l’exemple des 
protestants, un autre Etat dans 1’Etat et enfin, en dé- 
clarant une guerre des catholiques contre les héré- 
tiques, achever de mettre le royaume en combustion. 
Le pape Grégoire XII1 en jugea ainsi, car il refusa, en 
dépit de certaines menaces, de ratifier les articles 
redigés par les chefs de l’entreprise. 

D’oh partit la premihre impulsion? C’est ce qu’on 
ignore, mais il paraît qu’il faut l’attribuer au cardinal 
de Lorraine qui aurait définitivement arrBté , en son 
cbkteau de Marchais en Laonnois, l’execution de son 
projet conçu 3, Trente. 11 est sfir que la Ligue éclata 
d’abord en Picardie, dont on avait rendu le gouverne- 
ment au prince de Condé avec Péronne pour rési- 
dence. La crainte que ce prince n’y voulùt établir la 
RBforme s’étant répandue partout, le clergé, la no- 
blesse, les principaux bourgeois des villes se réuniren t 
pour adopter le tr,Lité de ID grande association dont on 
vient de voir La teneur et l’esprit. On f i t  le serment 
solennel qu’il imposait; bientbt ce fut comme un feu 
qui embrasa toute la France et la Sccbnnle-Ligue était 

. 
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Btablic. Elle fut jur6e à Laon le 4 février 1576; à Pé- 
ronne le 1.3 ; Saint-Quentin s’empressa d’y entrer ; 
Soissons l’adopta plus tard avec non moins d’ardeur. 
A Laon, elle fut signée par une partie de la noblesse 
du grand bailliage de Vermandois convoquée en cette 
ville, sur l’ordre du roi, par le maréchal de Montmo- 
rency , gouverneur de la province, dont la femme , 
Diane, 1égitim;e de France, venait d’être gratifiée, B 
titre de rachat perpétuel, des domaines de Coucy et 
de Folembray. L’assemblée députa à Henri III Guil- 
laume cle Mirecourt, seigneur de Berrieux, et Louis 
de Douglas, seigneur de Ployart, pour l’informer de 
la résolution prise 2, Laon. 

C’est de Péronne qu’est date l’acte le plus ancien qui 
nous reste de cette prestation cle serment h la Ligue 
par les gentilshommes , ecclésiastiques et bourgeois 
picards. Les calvinistes s’étant engagés à substituer 
leur religion B l’ancienne, mème par le renversement 
de l’Etat, les catholiques crurent devoir, à leur exemple 
et Sc leur tour, jurer de maintenir celle-ci au prix de 
leur sang et de leurs biens. (C Les grandes pratiques el 
conjurations faites contre l’honneur de Dieu, la sainte 
Eglise catholique et contre 1’Etat et la monarchie du 
royanme de France, tant par ses sujets que par des 
ktrangers; )) la nécessité de venir en aide au roi 
affaibli par les guerres civiles, et de maintenir Is re- 
ligion catholique comme religion de l’Etat, voilà les 
considérants de l’acte d’union en Picardie, On y dé- 
clarait aussi : qu’en tout on obéirait au ro i ,  mais la 
Ligue ne devait pas tarder B avoir un autre chef que 
Henri III , quoiqu’il se fût déclaré comme tel aux 
Etats de Blois. 

Ces EGats s’étaient réunis à Blois, en 1576, pour chercher 
un remède aux maux qui accablaient la France. Unis- 
sant In dévotion à la licence , Henri III ordonna des 
prieres publiques :d cette occasion. Le jour de Notre- 
Dame, S décembre, par mandement du roi, dit un vieil 
auteur, (( le peuple se mit en bon état, recevant la 
sainte communion avec jeûnes, processions et prières 
failes la semaine précédente )) pour attirer les béné- 
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dictions du ciel sur les Etats U afin qu’ils pussent se 

zcontinuer et achever & l’honneur de Dieu et au repos 
et soulagement du pauvre peuple X .  

Ce pauvre peuple, c’est-h-dire le tiers-8ht , exposa 
ses demandes qui sont une peinture locale des mi- 
sères dont il souffrait. Il demandait, sans avoir egard 
aux changements apportés par le temps, qu’on ramenât 
les impôts au taux où ils Btaient sous Louis XII. Ainsi, 
il faisait observer‘ que le diocèse de Soissons avait dû 
verser dans le gouffre du fisc, sous le règne des trois 
successeurs de Frangois Ier, c’est-&-dire dans l’espace 
de trente ans, 47,050,000 liv. tourn. au lieu qu’il n’a- 
vait ét6 imposé, dans les seize années du règne de 
Louis XII, que de 5,219,000. Mais sous ce prince le 
revenu de tout le  diocèse était de 1,000,000 liv. et il 
etait tomb6 ou pIutÒt estimé à 160,000 liv. Depuis le 
règne du PPI e du psuplt! tout était modifié, transformé. 
Les gens de justice s’étaient multipliés outre mesure 
et leurs gages sensiblement augmentés. La (( four- 
millière n des percepteurs s’accroissait tous les jours 
dans le bailliage. CC La gendarmerie tenait les champs, 
vivant sur le bonhomme 1) et avait englouti des sommes 
énormes payées par le peuple et par le clerg6 sur 
lequel pesaient les subventions de quatre décimes par 
an. Quant, aux riches ecclBsiastiques, les gens h gros 
bénéfices, les commendataires & plusieurs abbayes, 
qu’ils cumulent avec des évêchés, ceux-1Sr on les ac- 
cusait, non sans raison, d’être (( aussi n amoureux de 
leurs voluptés qu’ils ne fesoient difficult6 de dépendre 
(dhpenser) chacun an deux ou trois mille ecus, voire 
pour entretenir des dames n. 

Autrefois, continuent les députés du a pauvre peuple 1) 

la noblesse savait s’opposer à une telle oppression, 
mais maintenant elle ne fait plus rien pour le soula- 
gement des peuples u ronges par certains nouveaux 
hoberaux et gentillitres qui les rongent et les sucent 
presque jusqu’aux os tacitement, les cbtisent et im- 
posent I) sans qu’on ose élever de réclamations. Mais 
rien ne peint mieux la situation du Soissonnais que 
ces particularités rapportees par le même auteur : u Qui 
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voudrait, dit-il , semblablement particulariser les do- 
léances que Soissons fait h cause des concussions et 
pilleries qu’il supporte, & cause des ministres de justice, 
ce ne seroit jamais fitit. Bref, depuis que Soissons est 
Soissons, il n’a jamais sendi tant de calamités comme 
il h i t  et ne luí reste pour le présent aucune apparence 
digne de faire connaître B la posterite yiie, durant le 
temps de cet état, on a lev6 sur lui plus de deniers que 
leurs prédécesseurs n’ont fait auparavant depuis Char- 
lemagne. )) Et pour bien caractériser cette noblesse de 
date récente qui avait remplacB l’ancienne noblesse 
fbodsle, il ajoutait : que ces hobereaux étaient en gé- 
néral (( d’une telle race yu’& la bien examiner, elle 
rendait raison de demi-an, ou trois mois aprds le com- 
mencement cles troubles )), c’est-h-dire qu’elle R O  da- 
tait que de peu de temps après la guerre civile. Cette 
nouvelle noblesse formait une Ligue qui, au premier 
signal, pouvait r6unir quatre ou cinq cents hommes 
en armes. c On les loue, dit-il enfin, ces gentillAtre; ot 
amadoue, chacun les honore, encore qu’on sache tr6s 
hien qu’ils aient été, il n’y a pas vingt-cinq ou trente 
ans , les uns notaires, les autres sergents, marchands 
de soio, de draps, cordonniers, tisserands et nutres ar- 
tisans. x 

Telle et pire encore éh i t  la situation du Soissonnais ; 
et cependant on ne voit pas que les députés du bail- 
liage de Vermandois aux Etats de Blois, l’évdque de 
Laon pour le clerg&, le seigneur d’Esdingneuls pour 
1% noblesse, et le philosophe Il“ Jean Bodin pour le 
tiers-état s’en soient beaucoup préoccupés. Bodin pa- 
rait avoir borné son action dans cette assemblée li ré- 
clamer, par de longues harangues, la préseance pour 
ses collègues après les d6putés de Paris et B demander 
la réunion d’un concile général ou national pour régler 

le fait rle la religion )l. Des deputés des villes de 
Soissons, Reims et ChBlons, vinrent en leur nom CI dé- 
savouer le deputé de Vermandois comme ayant de- 
mande deux religions n .  Ce désaveu ne fut pas admis 
par le conseil du roi et les procureurs ne purent même 
faire consigner au procbverbal des Etats la démarche 

v, 34 
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qu’ils avaient faite an nom de leurs commettants. 
Jusqu’aus Etats de Blois, la Ligue n’avait eu qu’un 

caractere faxiltatif; elle y acquit un caractkre légal. 
On y prit deux grandes mesures : la révocation de l’édit 
de pacification et la signature de la Ligue par le roi. 
Henri III avait cru en les assemblant arrêter les progrks 
de l’Union ; mais ceux-ci se d8clar&renta plutbt pour 
elle et résolurent de faire la guerre aux Huguenots. 
Dans la crainte d’ètre bientbt débordé le roi alla plus loin : 
il s’en declara le chef aiin d’annuler la, prhpondbrance 
du duc de Guise, mais il ne fit rien pour soutenir cet 
acte de politique habile, et le vkritable chef de la Ligue 
avouti: et reconnu fut toujours le duc. II faut le dire : 
l’illustration de sa maison, le souvenir de son pbre, 
son attachement invincible & la religion catholique, sa 
valeur personnelle, et, d’un autre chté, le mépris où 
Btait tombé le roi par ses désordres et les gages de 
faiblesse qu’il avait donnds b l’8gard des calvinistes, 
étaient des motifs plausibles pour justifier un choix 
d’ailleurs si populaire. 

Que la politique, guidee par l’ambition de la maison 
de Lorraine, soit entree largement dans la formation et 
la conduite de l’Union, que celle-ci ait commis des 
fautes, même des crimes, qu’elle ait continué la guerre 
d’une maniere in tempestive aprbs l’abjuration de 
Henri IV, il n’en reste pas moins aver6 que cette 
grande association, formée de l’immense majoritti: de 
la nation a sauvé, en ces temps difficiles, la religion 
calholique en France et l’intégrité du royaume (1). Que 
fussent en effet devenus l’une et l’autre sous l’empire 
du faible et voluptueux Henri III4 Ce qui se passa 
l’annee qui suivit les Etats de Blois en donnera la 
preuve. Les protestants, irrités des mesures prises par 
les catholiques pour leur sauvegarde, en l’absence de 
leurs chefs, le roi de Navarre et le prince de Condé 
qui avaie’nt refusé de s’y rendre, se révoltèrent de 
nouveau et obtinrent du roi un autre édit de pacifica- 
tion a peu pres semblable au dernier, et qui fut signé 
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& Poitiers au milieu de ses succes (1). Ce comble de 
la faiblesse irrita les catholiques, rendit les calvi- 
nistes plus insolents et plus redoutables que jamais et 
eut pour résultat définitif de serrer plus étroitement 
les rangs des deus pastis. 

IT. - TANDIS que la Ligue s’organisait ouvertement, 
la cour se livrait B mille extravagances propres à lui 
aliener les chefs sérieux des cleux partis. Ce n’était au 
Louvre que jeux, intrigues galantes ; on n’y parlait 
que de duels, d’entreprises folles. Les femmes comme 
les hommes y avaient perdu toute pudeur. Henri III don- 
nait l’exemple avec ses courtisans, ses mignons, ses 
favoris, courant comme eux les noces, les foires, les 
marcb8s, les rues, les places publiques. On ne s’occupait 
que d’orgies et parties de dhbauche , qu’empoisonne- 
ments, nial4flces, assassinats, jalousies, espionnages, 
confidences et cldlations. A toutes ces infamies s’entre- 
m6laient les pratiques religieuses les plus bizarres : 
messes servies et chantées par les jeunes seigneurs, 
,pèlerinages et processions qu’on quittait pour aller con- 
sulter les astrologues, les devins, et faire composer des 
filtres lm ces empyriques attirés d’Italie par Catherine 
do Rlédicis. D’autres actes de devo tion plus serieux fai- 
saient pourtant diversion h ces folies d’une cour cor- 
rompue. Le samedi 12 novembre 1582, le roi revenait 
à Paris d’un voyage R qu’il avait voué et rendu B 
Nostre-Dame de Liesse )) et, Je 7 janvier 1583, 1% reine 
partait de Paris pour faire aussi ce pèlerinage K h ce 
qu’il plust & la belle dame interceder pour elle pour avoir 
lignke et venir enceinte d’un fils 1). Les royaux époux en 
firent d’autres B Chartres, B Cléry, et envoyèrent A Notre- 
Dame de Lorette B la même intention (2). 

hlais rien ne produisit un plus bizarre effet que les 
processions des Pdnitonts de 1VotmDarne do Mars ou de 
I’Anieonciattion, de iYotro-Dcme des Battus ou Flagellants, 
congrégation établie sur le modele des phitents d’Avi- 
gnon. Ceux-ci, comme les Battus ds Rome, portaient sur 
leurs babits une espece cle sac de toile ceint d‘une corde 

(1 Ibid. 
Journal de L’Estoile, an. 15s.. “ e t 1683, 
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d’où pendaient un gros chapelet, une tête de mort, une 
discipline, et sur la tkte un capuchon couvrant le visage 
avec deux trous pour les yeux. I1 y avait des pénitents 
blancs, des noirs, des bleus, selon la couleur du sac. 
Les premiers étaient les plus nombreux. Les blancs 
&taient ceux du roi, les noirs ceus de la reine, les bleus 
ceux du cardinal d’Auvergne, etc. Le roi se déclara chef 
de la confrérie et y entra le premier avec ses mignons 
et les gentilshommes de sa cour. I1 engngea les cours 
souveraines à suivre son exemple, mais un petit nombre 
de leurs dignitaires répondirent a son appel. 

C’est le 24 mars i583 qu’eut lieu la première proces- 
sion; elle parti1 des Augustins et se dirigea sur Notre- 
Dame. Le roi était confondu dans les rangs, le cardinal 
de Guise portait la croix, le duc de RIayenne , son frère, 
était maître de cérémonie; les chantres etaient ceux 
de la chapelle du roi. Le mouvement, une fois donaé, 
se propagea rapidement. Des processions blniichcs sillon- 
nèrent Paris, et bientòt toute la France se rendait aux 
lieux des grands pèlerinages et aux chasses des saints 
les plus renommées. Les habitants des deux Gemeaux 
et d’0ssy , près de la FertB-Gaucher, conduits par deux 
gentilshommes de ces villages, vinrent S Notrc-Dame 
de Paris dans cet accoutrement et les pieds nus, au 
grand ébahissement et à la grande edification cle toute 
la ville. L’exemple leur avait eté donné , disaient-ils , 
par ceux des Ardennes qui, à la suite de grands prodiges 
dans l’air, s’étaient rendus à Notre-Dame de Liesse au 
nombre de dix à douze mille. Les 19 et 20 arriverent 
encore Paris de semblables compagnies de pèlerins 
de Crécy, Villemarceil, Saint-Clair, Jouarre et autres 
pays de la Brie, et de Roissy en France, qui portèrent 
des présents à In  Sainte-Chapelle, h Notre-Dame et B 
Sainte-Geneviève (i). 

Dans la Brie même, la Champagne, le Valois, le 
Soissonnais, ce n’ittait que péregrinations de quinze & 
vingt lieues, où l’on portait le Saint Sacrement et des 
reliques. Les paroisses se réunissant au nombre de 
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quinze ou vingt se rendaient au lieu désigné pour la 
station, qui &ait toujours h trois ou quatre jours de 
marche. En g8ndra.l elle ktnit ouverte par les filles et 
les garcons ; les fenimes venaient ensuite , puis les 
hommes. Tous étaient vetus de blanc et marchaient 
nu-pieds , un cierge et une petite croix B la main. Une 
couronne de romarin distinguait les jeunes filles des 
feninies. Les pr8tres fermaient le cortège avec le Saint- 
Sacrement sous un dais blanc que portaient les plus 
qualifiés d’entre eux et que soutenaient quatre gentils- 
hommes. On portait aussi les croix, les bannières, des 
torches et des cierges allumés et une lanterne pour 
conserver le feu à travers les champs. Deux chœurs 
c*hantsient des cantiques et cles hymnes et, après chaque 
strophe, on rkpétait ces mots ; Aue Jhr in  ) Domini  ?m$er 
nlma,  caditss plena; gmtici ou czlicola; plena gratia de 
l’ancienne prose de l’Assomption duren virga. 

On ne se mettait pas en peine de la subsistance dans 
ces multitudes ; partout oil elles stationnaient, la sym- 
pathie qu’inspirait leur pieux phlerinage faisait arriver 
toute esphce do secours sur la Toute. Le vendredi 5 août 
1583, une proccssion compos& de 600 habitants de Chb- 
tillon-sur-Marne et villages voisins, du diocèse de Sois- 
sons, hommes, femmes, filles, gsrqons  p. tus da blanc 
et la petite croix i la main vint h Saint-hlBdard vBnérer 
les reliques de saint Skbastien , auxquelles ceux de Laon 
voulurent aussi Paire leur station. Le jeudi 1 1 ,  ceux de  
FBre et des environs, au nombre de 500, firent le mbme 
pèlerinage. Le mercredi suivant, ce fut le tour des 
gens d’Arcy, apportant leur clybsse de sainte Restitute 
U qui Bmeut le peuple h grande d6votion n. Vingt- 
deus paroisses des environs d’Oulchy et de la Ferté- 
Milon vinrent aussi faire une station à Notre-Dame de 
Soissons [i). 

On raconte qu’au moment où la procession de Cha- 
tillon entra h Soissons par la porte Saint-Martin avec 
le Saint Sacroment et suivie cl’un‘e grande foule de 
peuple , un gentilhomme huguenot poussa son cheval 

(1) CARLIER, t. II, p. 633. 
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en avant pour fendre la presse et passer outre. hlais 
l’animal, au lieu d’obéir à son cavalier, plia les 
jarrets et parut s’agenouiller jusqu’à ce que le Saint 
Sacrement fùt passé, puis se relevant l’emporta avec 
la  rapidité de l’éclair, ce qui fut regardé comme un effet 
presque miraculeus. Du reste, ces nombreuses popu- 
lations attirées 8 Soissons par des motifs pieux n’y man- 
quaient de rien pendant leur séjljulir, tant par les soins 
que prenaient les gouverneurs pour l’approvisionnement 
de la ville, que par l’abondance des aumbnes et des 
largesses des catholiques. Pierre Moreau, par exemple, 
ne cessait de leur distribuer du pain et du vin avec sa 
charit6 ordinaire. 

Soissons ne demeura pas simple spectateur de la 
dévotion des pelerins qui y affluaient de toutes parts. 
Non seulement les habitants se joignirent tt eux pour 
aller à Saint-Crépin , à Saint-Médard , à Notre-Dame et h 
la cathédrale , ils voulurent aussi entreprendre un grand 
pèlerinage au dehors. Ils organiseren 1 une procession, 
composée de 1,500 personnes, qui se mit en marche 
pour Laon, le 29 aoùt, et bientôt après une seconde plus 
considérable encore, qui devait se rendre à Liesse. 
Charles de ROUCY, malgré son Age avancé, voulut la pré- 
sider en habits pontificaux, accompagné cle son clergé 
en chapes et suivi des longueç files des phlerins habillés 
de blanc. La confrérie des douze apôtres y assista, entou- 
rant le dais sous lequel on portait le Saint Sacrement, 
rev6tue du costume juif tel qu’on le concevait alors: 
la barbe longue et chaque membre ayant les attributs 
évangéliques proprcs à son rdle. L’Bv&pe de Soissons 
fut r e p  par son collègue de Laon, Jean de Bours, qui 
vint à sa rencontre avec ses officiers. La confrbrie fu t  
accueillie avec des honneurs particuliers. Elle fut traitée 
dans la salle de l’évêch6 sous les yeux de l’évhque; 
le  reste du peuple et les bourgeois logèrent chez les habi- 
tants avec les femmes et les enfants. De Laon on s’aclie- 
mina vers Liesse, o Ù  Simon de Bucy chanta une messe 
solennelle; puis on revint B Soissons dans le mème 
ordre. Les chants religieux, le costume blanc des pele- 
rim qui tenaient un crucifix d’une main et un cierge 
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de l’autre N touchaient , dit Dormay , les caxrs les plus 
endurcis n. 

Les mèmes scènes se rPp6taient sur tous les points 
du diocbse. On alla aussi B Notre-Dame de 1’Epine et h 
Saint-Marcoul de Corbeny. ‘Une des processions qui fit 
le plus de bruit fu t  celle de Nogent-l’Artaud, se diri- 
geant vers la ville de Xeaux. Le 4 septembre 1583, elle 
partit au nombre de SO0 personnes, les hommes vêtus 
de toile blanche avec des rabats qui descendaient jus- 
qu’B Is ceinture ct des chapeaux couverts d’un linge blanc; 
les filles et les femmes enveloppées d’un drap de toile 
blanche pendant jusqu’aux talons, et la tête ceinte aussi 
d’un linge blanc en forme de roicurechef, ayant une 
longue queue qui leur pendait sur le dos. Des enfants 
placks entre les deux lignes cle la procession commen- 
qaient h chanter Kyrie eleïsoie , et les hommes ajoutaient 
K!yrìe eloïsota qui pretìoso snnyrciize ni iindum redemisdi. 
De jeunes fillcs, placées également entre les deux rangs 
des femmes, entonnaient ensuite l’Avo Alaria et les 
femmes continuaient Domini m o i  lVc~ler alma. Puis les 
hommes reprenaient, et ainsi de suite alternativement 
pendant toute la route. Lorsque les chemins devenaient 
cIifficiIes les chants cessaient et l’on marchait modeste- 
ment et en silence. Les prêtres de Nogent et des envi- 
rons portaient le dais avec le calice où dtait le Corpus 
Domini. Chemin faisant la troupe grossissait de gens des 
pays par où l’on passait. 

On rencontra la procession de la Chapelle-sur-Chézg 
qui se rendait aussi h Meaux par un long circuit et qui 
se joignit i-i celle de Nogent sans aucune confusion. On 
passa. le bac B Trilport et l’on ne tarda pas S voir 
s’avancer sur le chemin le chapitre et le clergé des 
paroisses de Meaux suivis d’une foule d’habitants. On 
fornia une immense procession qui entra dans la ville, 
vela cinq heures du soir, dans l’ordre suivant. En tête 
de tout le cortege paraissait un pénitent blanc portant 
une croix et un cierge, et deux autres portant la grande 
croix de Nogent et une banniere de satin blanc avec 
croix rouge au milieu; puis, sur deux files, venaient 
200 jcunes filles et au milieu d’elles de jeunes gargons 
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pour soutenir le c h e w ;  2 à 300 femmes dont le chant 
était aussi soutenu par de jeunes garçons; 200 jeunes 
gens et enfin 200 homines, dont quelques-uns n’avaient 
pas moins de quatre-vingts ans,  tous portant un cierge 
et une croix; enfin venait le dais de chaque paroisse, 
SOLE lequel le cure pieds nus portait le Saint Sacrement, 
Suivi du clerg&. Beaucoup de pèlerins marchaient aussi 
pieds nus et u pleuraient a chaudes larmes a. Les 
rangs de cette proccssion se déployaient sui’ un espace 
&une demi-lieue. Lorscp’elle fut entrée clans la cathé- 
drale, un cordelier monta en chaire et prononça im 
sermon pathétique qui fit pleurer tous les assistants. 
Le lendemain, 5 septembre, on s’y réunit de nouveau 
et on se rendit à Saint-Fiacre, & la grande édification 
du peuple de Meaux. Les pèlerins disaient : que les 
draps qu’ils portaient etaient destinés à les ensevelir 
après leur mort et les croix B Btre mises sur leurs 
tombes, ce qui ne pouvait manquer d’augmenter la com- 
ponction dans les %mes. Une procession du même genre 
de plus de 2,000 personnes se rendit de Meaux B Senlis. 
Ces processions continuèrent jusqu’k la Saint-Martin 
d’hiver, époque o Ù  les déplacements devenaient plus dif- 
ficiles (1). 
- La dévotion aux lieux de pèlerinages ne s’évanouit pas 
avec les processions blanches; elle reprit même une 
nouvelle ardeur, grâce aux attaques passionnées des 
protestants contre le culte des saints, des reliques et des 
images. On ne se contente plus de visiter les anciens, 
on en établit de nouveaux. I1 y a cles chapelles solitaires 
clans les plaines, les bois, les lieux écartés et sauvages, 
sur le bord des chemins, ans carrefours des routes. Ces 
petits sanctuaires, In plupart du temps sans dotation et 
par conséquent sans service religieux, servent de station 
aux processions souvent lointaines, ou sont visités par 
ceux qui ont une dévotion particulibrs aux saints sous 
l’invocatiou. desquels ils sont placés. Mais la foule se 

(1) Pour toutes ces processions, voyez DORMAY, t. II, p. 498. - His!. 
du Valois, t. II, p. 663. - HCBERT, mss. sur Chdteau-Thierry, t. I, 
p. 692, d‘aprês un autre manuscrit. - V i e  du P. Moreau, par GIVRY, 
p. 68. - ROUSSEAU, mss.. p. 103, 4. partie. - Bls. a la suite du Jour-  
nal de D. Ltipaulart. - H. MARTIN et P. LAGROIX, Hì& de Soissons, 
t. II, p. 461. 
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portait 5urtout aux phlerinages celebres, où elle attirait 
les marchands en tous genres. On appelait Grunds Pde- 
rins ceux qui avaient visité plusiours fois le Mont-Saint- 
Michel, Saint-Hubert des Ardennes, Sain t-Jacques en 
Galice, Saint-Pierre de Rome, Jerusalem et m6me Saint- 
Jean-Baptiste de Saintines en Valois, du c6t6 de Bbthisy 
et Notre-Dame de Liesse, par opposition B ceux qui 
n’avaient visité que les lieux saints plus h leur portée. 
Presqu’en chaque pèlerinage il y avait des pierres 
sacrBes, qu’on baisait respectueusement, des fontaines 
merveilleuses dont on buvait de l’eau, chacune ayant sa 
vertu particulibre. 

On y allait chercher la guérison d’une maladie spé- 
ciale. A Saintines, on guerissait de l’epilepsie ou nia1 de 
saint Jean. Pour cela il fallait se plonger dans une fon- 
taine d’eau glacGe; niais cette pratique ayant donnk lieu 
B des indPcences et B un trafic scandaleux, Sanguin, 
évPque de Senlis, interdil l’inimeiision. Les marguilliers 
appelkrent de sa sentence au Parlement, qui les con- 
damna par arret d u  28 fevrier 1650. Ils furent apaisés 
d’ailleurs par la fondation que fit un curé de Saint-Pierre 
de Verberie, sous la condition que les pelerins ne se 
plongeraient plus dans 1% fontaine. On visitait Saint-Pris 
de Gilocourt pour la paralysie, saint Blaise dans les 
@lises de Saint-Marlin de BBthisy, de JOUY, de Saint- 
Jean-des-Vignes de Soissons , de Serches, de Buzancy 
et ses fontaines sacrées h Saint-Bandry, au prieur6 de 
Vingré-Nouvron pour les maux de gorge. On allait b 
Saint-Fiacre dans les églises de Saint-Pierre de Béthisy, 
de Vieil-Arcy, de ChBry; 5 Notre-Dame de Champlieu, 
B Saint-Germain de Verherie, & Saint-Felix de Valois de 
Cerfroy pour les enfants en langueur ; B Saint-Vaast de 
la Fertri-Miion et de Verberie, it Seint-Guilain d’A1Ie- 
mand, h Saint-Ursace de hIaast-Violaino pour la guérison 
de la fibvre ; B Sainte-Genevieve de Soissons, de Marizy, 
de Tartiers ; B Saint-Front de Neuilly contre la fievre ; 
$1 Saint-Mamer de la Ferté-Milon contre la colique; à 
Saint-Vulgis de Trogsne contre 1’8pizootie du gros bétail; 
B Saint-Rufin et Saint-Valere de Bazoches et a Saint- 
Quentin de Lowry contre l’enflure ; & l’ermitage Saint- 
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Antoine contre la gale; ii Dampleux contre la -peur ; B 
la Croix-Saint-Ouen con tre la surdité ; à Sninte-Apolline 
des Cé1e:tins de Villeneuve contre les nitiux de dents ; 
à SaintrCosme et Saint-Damien des Feuillants de Blérnn- 
court contre la fievre ; h Arcy-Sainte-Restitute contre le 
mal caduc ; h Saint-Euphrosine de Sain t-Je:ln-iIu-Bois 
contre la fievre et autres maladies; h Saint-Hubert de 
Lime et surtout de BrBtigay contre la rage; B Sainto- 
Gemme contre les maux de jambe; B Notre-Dame de 
Bon-Secours de Compiêgne pour les poti ts enfants. 
Ainsi chaque genre de maladie trouvait son remede 
dans l’invocation de quelque saint ; naïve7s croyances, 
inoffensifs préjugés si l’on veut, mais qui avaient gdn6- 
ralement leur origine dans d’anciens faits miraculeux ! 

I1 y avait encore au diocese de Soissons d’autres lieux 
de pelerinages honorés de la présence de reliques ou 
d’images vénérées. On allait invoquer saint Crkpin tt 
Soissons en plusieurs églises , sainte Claire B Berneuil et 
au Charmel, saint Hippolyte à Chavignun, saint Eucher 
B Pinon, sainte Restitute S Crkcy-au-Mont, sainte Leo- 
cade tt Vic-sur-Aisne et h Longprb, saint Gunéfort il 
Beauncs, saint Loup ii Brugny, saint Martin B Montmirail, 
saint Eutrope S Riareuil-sur-Marne, saint C@néric 5 Ch&- 
teau-Thierry et B Lnunoy, saint Bnnobert B Morienval, 
saint Caprais 5 Charteve, sainte Eulalie k Corrobert, sainte 
Berthe en sa ciiapolle, aupres de la ferme de Saint-Mar- 
tin S Filain ; sainte Radegonde à Missy-sur-Aisne, saint 
Morant, fils de sainto Rictrucle, fondatrice de Mar- 
c,hiennes, à Margival, el dont la fontaine est surmontée 
d’une inscription du XVIe siede. A hlissy on montre, 
pres de la fontaine sacree, un rocher où l’on pretend 
voir l’empreinte des pieds du cheval que montait la 
reine. A Saint-Yves d’Httrlennes il y avait une confrérie 
composée d’environ 500 membres, une de 400 a Saint- 
Caprais de Charteve ; $ Sainte-Eulalie de Corrobert, la 
chapelle, isolée au milieu des champs, comme celle de 
Snint-Annobert de Morienval, était entretenue par des 
quktes et le revenu d’un bois voisin (I]. 

(1) Etat du Diocèse. - CARLIER, passim. 
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La chapelle la plus historique on ce genre etait celle 

du Calvaire y sur le chemin de Braine k Reims, prBs de 
Courcelles , oh le Vendredi-Saint on honorait la Passion 
du Sauveur. Cet 6dicuIe avait ét6 éleve, en 1265, par 
Enguerrand de  Courcellos , B son retour de Ia croisade, 
h une distance de ce village égale B celle qui sépare le 
Calvaire de Jérusalem. L’historien du Valois raconte de 
Catherine de Médicis un trait fort bizarre B propos des 
pèlerinages. Cette princesse ayant fait v a u  dans une 
circonstance grave d’envoyer B Jkrusalem un homme 
qui ferait B pied le chemin de cette ville en reculant 
toujours d’un pied sur trois, il s’agissait de trouver 
quelqu’un qui se croirait capable d’exécuter un pareil 
tour de force. Un marchand de Verlierie se prksenta, fut 
agr6é et accomplit scrupuleusement ce rude pèlerinage. 
I1 recut une rkcompttnse digne de son dévouement et fut 
anobli lui et sa postérité. Ses armes, écartelées d’uns 
croix de Jérusalem et d’une palme, furent conserv6es 
par ses descendants, quoiqu’ils aient dérogé en conti- 
nuant d’exercer la profession du chef de la f,imille (1). 

Les pierres sacrées placees sous l’invoca tion d’un 
saint y d’ordinaire le titulaire de 1’6glise de la paroisse 
oh reposaient de ses reliques, faisaient concurrence aux 
fontaines dont l’eau op8rait des gu6risons : les rochers 
de saint Front, de sainte Radegonde et ceux consacrés, 
en l s e a ~ c o ~ p  de lieux, B saint Martin, h sainte Anne, 
comme B Morsain , Berry-Saint-Christophe , etc. On 
ven6rait à Caisrie un bloc de gres fiché en terre aupres 
de l’église , sous le nom de Gr2s de Sc~int-Lzicien On y 
baisait l’empreinte des pieds de ce saint ap6tre du Beau- 
vaisis. Ce pèlerinage est encore aujourd’hui frequent6 
pendant la neuvaine de sa f6te par cinq ou six cents 
personnes. On fait trois fois Ie tour de la pierre en 
rkcitant des prieres, et on y frotte la partie-du corps 
sf€ectPe de quelqu’infirnii té. A Saint-Hubert de Brétigny 
on venait aussi prier devant un grès du meme genre; 
iiiais aucune de ces pierres ne l’emportait sur la vertu 
de la fontaine de sainte Clotilde de Viviers, auprès de 
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laquelle il y aurait eu anciennement une chapelle. Les 
pblerins qui assistaient le 3 juin, jour de 1s f@te patro- 
nale,  aux cérémonies de l’église, allaient visiter la fun-  
taine ; on en emportait de l’eau et des poignées d’herbes 
fines qu’on appelai G Cheueux rlo Sciinte-Clotilde. L’ctt~i avait 
la propriétk de gukrìr de la fiévrc , de faire marier dans 
l’année la jeune fiIIe qui en buvait et de procurer un 
enfant b la jeune femme mariée. Toutes ces lkgendes 
merveilleuses frappaient l’imagination de nos pères , 
embellissaient leur \rie simple et toute locale. Russi 
attiraient-elles en ces lieux la foule des peuples, avant 
que leur foi naïve €ut eteinte ou affaiblie par le soume 
de l’impiété (i). 

III. - C’EST b la suite du carnaval de 1583 que Hanri III 
f i t  son pèlerinage B Notre-Dame de Chartres et que 
mourut B ChAteau-Thierry son frere le duc cl’AlenEon, 
et duc d’Anjou depuis son avinement au tròne de 
France. Ce prince, qui eut une existencc fort agitée, 
venait souvent de Paris à la Fttrt: et B Chciteau-Thierry 
qui faisait partie de son apanage. Le 2 octobre il allait 
21 la FBre voir sa saur, la reine de Navarre, qui était 
toujours, (lit L‘Estoile, u diaprée et fardke, ce qu’on 
appelle B la cour bien accoustrde B son avantage n. 
En 1581, il revenait B ChBteau-Thierry rejoindre ses 
troupes pour les conduire en Flandre et alla & Fére ou, 
dit .Sully qdi l’avait suivi, a chascun estrills bien mes- 
sieurs les daims )) (2). La reine-mere vint aussi & ChBteau- 
Thierry, le 17 août 1583, pour voir son fils. Au mois de 
décembre suivant, le prince-étant en cette ville f i t  saisir, 
la veille de Noël, un  soldat qu’on avait trouvd, disait-on, 
U garni d’un pistolet charge D, et qui avait eu l’intention 
d’attenter S ses jours ; niiiis on d6couvrit que c’etiit une 
ruse de deux fins matois de Paris, les nommes Dentiart 
et Sauvage, qui voulaient lui escroquer de I‘argent. Mis 
en jugement, ces malheureux furent condamnés, le 
2 mars 1584, b &tre pendus en place de Grève. Le 1 I fe- 
\vier, le duc était retourné B Paris, oil il se livra avec 

- 

(i) Voyez dans ces Annales la translation des reliques de sainte Clo- 

$2) Mém. de Sully. 
tilde à Viviers, et la légende de Sainte Radegonde, t. TO”.  
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le roi son frbre, h toutes sortes de folies et d’orgies 
pendant le carnaml, el revint B Chtitcari-Thierry le 21, 
emportant, parait-il, ~ i n e  somme de 100 mille 6cus u qui 
lui feroient plus grand bien que les collations de Park 
et de %ItnG de Sauve qui l’avoient trop échauffe )). 

En effet, le malheureux prince étant tombé malade 
d’me hémorragie de la bouche et du nez, la, reine-mere 
partit de Paris le 14 pour venir le voir. C’est en cet dtat, 
qui persevera jusqu’à la, fin de mai, qu’il recut les 
ambassadeurs des Pays-Bas qui voulaient le reconnaître 
pour leur souverain. Le sachant perdu, le roi envoya 
le duc d’Epernou au roi de Navarre pour l’en inhrmer 
et l’engager Ii revenir c la messe fi, son intention étant 
(le le faire son successem. D’Epernon et les cent gen- 
tilshommes qui formaient sa suite avaient r e g  du roi, 
pour ce voyagc, le premier 200 mille et les autres de 
100 ti 200 ecns. I1 partit après avoir soupé B l’hòlel de 
Gondy avcc. son souverain, qui lui avait gagné 2,500  CLI IS 
au pussedis. Henri alla faire pénitence B Vincennes avec 
ses confrh-cs les Hiéronymiies. La reine mere revint voir 
son fils niourant qu’elle quitta le lel’juin, faisant u em- 
porter par eau les plus prhcieux meubles cle son dit fils, 
abaiidonne das médecins et de tout secours humain )I. 

Le prince succomba i l’@e de trente et un an, le 10, 
vers midi, en son chitean. Son hdmorragie, accompa- 
gnée d’une f i b r e  lente, n’ayant pu &tre arrêt& u l’avoit 
petit B petit rendu tout sec et 8thiCjLW n. I1 disait, sur 
son lit de souffrances, (( que depuis qu’il avoit Bte à Paris 
voir son frère.. . il n’moit pas port& de santé et que 
celk vcue et la bonne chers qu’on luy avoit faite B Paris 
lui coustoient bien cher n. 

Cette mort donna lieu à des bruits d’empoisonne_ment 
qui ne sont pas justifies. Le duc d’Alençon laissait d’ail- 
leurs la reputation d’un prince génhreus et guerrier, 
u fmnqois de nom et d’effet , ennçrny de l’eslranger 3, 

surtout dos Espagnols et de la maison de Guise. Pm sa 
mort , le duch4 cle Chhteau-Thierry, Chtitillon, Epernay 
et ses autres apanages €went réunis $1 Ia couronne. Son 
corps, emporte le 21 juin, fu t  dépose B Saint-Magloire. 
La cdremonie des funérailles fut magnifique et dura 
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plusieurs jours. I1 parait que le duc devait, en tout etat 
de cause, périr cette annbe. Le 11 juillet, un bourgui- 
gnon de Dôle, Balthazar Gérard, meurtrier du duc 
d’Orange, declara dam son interroga toire qu’il devait 
tuer aussi le prince francais, tous deux 6tant les plus 
grands ennemis de la religion catholique, acte qu’il 
regardait comme très méritoire et dont la premiere idée 
lui venait d’un jésuite de Rome; qu’il etait venu 3 Châ- 
teau-Thierry, au mois de nzars préckdent, avec les 
cléputés des Etats de Flandre, mais que n’ayant; pu trou- 
ver alors l’occasion favorable d’executer son dessein, 
il &ait all6 voir l’ambassadeur d’Espagne qui l’avait 
encourage , lui promettant une récompense de ion roi ; 
qu’il s’était ensuite rendu en Flandre oÙ il avait recp 
du duc de Parme les nidnies promesses et encourage- 
ments et qu’il avait commencé par le prince d’Orange. 
Ce miserable fmatique fut es&”. B mort apr6s ces atro- 
ces réiélations qu’il suffit d’esposer pour en faire justice. 

La Gn prematuree du duc d’Alençon à Chbteau- 
Thierry, les processions blanches et les pèIerinages , 
quelques exkcutions capitales, tristes rksultats des hou- 
leversemoiits intérieurs de la France, tels furent à peu 
pres les événements qui marqubrent clans le Soissonnais 
en 1582-1584. La premiere de ces anndes fut fertile N en 
blés et bons vins M. La suivante, on pendit et on etrangla B 
Soissons, au Grand-Marché , Botté, sergent de Verman- 
dois, et son serviteur, pour avoir volé, le jour du Ven- 
dredi-Saint , pendant le sermon de la Passion chez son 
voisin Lore, marchand du bourg Saint-Vaast, la vais- 
selle d’argent et tout l’or et l’argent monnayé qu’il y 
avait trouves. Ce triste spectacle fut donnB au peuple 
le 23 mai,  veille de la Pentecdte, et renouve16 en 1587. 
On avait trouve pres du  corps cle garde de la porte 
Saint-Crepin, sur le rempart, le cadavre d’un nomme 
Lepage, marchand de la ville, qui avait eu la gorge 
coupee. Un u cordonnier en vieux n ~ appelé Nicaise, 
auteur d6 ce meurtre, fut  ox8cule lo 3 juin, pres de 
l’dglise Saint-Apartin , c’est-à-dire traîne sur la claie jus- 
qu’8 la potence, apres quoi on lui coupa le poing et il fut  
pendu et etran@é. 
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Charles de Roucy assista, en 1584, au concile pro- 

vincial, tenu i Reims par Louis II, cardinal de Guise, 
métropolitain, avec les évècpes de Laon, de Chartres, 
de Chtilons et de Noyon. On recut dans cette assembl6c 
le concile de Trente en ce qui concerne la foi et plu- 
sieurs points de discipline, et on convint de tenir le 
synode tous les trois ans, selon la bulle de Jean XII. 
On abolit le F6tc des f i u s  encore en usage à Chtilons et 
dans plusieurs villes de la province. Le cardinal- avait 
pour grand vicaire (( vénérable et scientifique personne 
Pierre Remy, docteur en droit canon, grand archidiacre 
et chanoine de Notre-Dame cle Reims B, natif de Chouy. 
Remy avait rempli les mêmes fonc,tions auprès de 
Charles de Lorraine, oncle du cardinal, et fut le bien- 
faiteur de I’Gglisc de son village où il fonda un obit (1). 

L’BvPque (le Soissons avait déposé dans la tombe son 
frkre, le seigneur de Sainte-Preuve, gouverneur de laville, 
déc6dé le 18 novembre 1576, et auquel il devait survivre 
pendant quelques annhes. Ce seigneur fu t  vivement 
regrette i Soissons pour la prudence , la bravoure 
et l’équit6 avec lesquelles il avait rempli ses fonctions. 
Ces qualités avaient fait oublier la surprise de la place 
par les Huguenots sous son gouvernement, témoin les 
&loges funebres en grec et cn latin qui furent composés 
en son honneur. Son cœur fut placé à la cathédrale 
devant la. chaire épiscopale et son corps, apres avoir éte 
l’objet de grandes ckrémonies funèbres, fut transport6 
Sissonne le lendemain de son trépas (2). 

Quant au prklat, son frère, &ant allé à Paris pour 
quelques afhires, en 1585, il y tomba sérieusement 
malacle et se f i t  ramener i Soissons. I1 put encore à son 
arrivée recevoir la visite de son clergé qui le vénérait, 
mais la nialadie allant en progressant, il re@ les sacre- 
ments avec une telle expression d’humilité et de d6v0- 

[l)  Ces renseignements ont At6 relev6s sur une lierre funbraire plactie 
au bas du sanctuaire dans l’&lise de Chouy, grana &jiRce du IV0siBcle. 
Dans ccttc paroisse il y avait deux chapelles : uue de Saint-Nicolas à 
Edrolles, et une h la L o p  Tristan, appartenant au chapitre de Vincennes. 
La pierre indique la concile do Reims en 1584 et la fondation de l’obit 
en 1586. 

(2) DORMAY, t. II. 
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tion que tous les assistants verserent des larmes. I1 
fonda son obit le 6 octobre 1585, jonr de sainte Foi,  
fit son testament et mourut le même jour, B I’Bge de 
soixante-dix ans. I1 légua & la c,athBdrale st chapelle 
composée d’une croix, d’un calice, de deux burettes et 
deux bassins en vermeil, d’une Chappe, d‘une chasuble, 
de parements d’autel, et toutes ses tapisseries, regrettant 
de ne pouvoir donner clavantage. C’étaient les seules 
richesses qui lui restassent, ayant tout sacrifié pour Is 
restauration des Bglises de son diocèse. Aussi voulut-il 
&tre enterrQ sans pompe dans le sanctuaire de la cathé- 
drale , auprès du trBne pontifical qu’il avait occupé 
pendant vingt-huit ans. 

Michel Bertin decerna B Charles de Roucy cet éloge 
de son vivant, dans son catalogue des Qvkques de Sois- 
sons : (( Bon pasteur et prélat à present vivant en toute 
sainteté et vertu, faisant croistre de jour en jour l’hon- 
neur et bonne renommke qui est de longtemps en la 
noble et ancienne maison cle Sissonne dont il est n (1). 
Eloge qui €ut justifie à sa mort par les regrets qu’elle ins- 
pira au clergé et au peuple du diocese, qui le regardaient 
comme l’un des prélats les plus pieux et les plus distin- 
gués de son temps (2). L’inscription suivante, gravec 
en lettres d’or sur une plaque de marbre noir placée 
par le chapitre sur le jubé ou ambon, devait transmettre 
B la posterité le souvenir de ses bienfaits et de ses vertus : 

K Anno Domini millesimo quingentesinlo, septuage- 
simo secundo liarolus de Roucy, Eccleske Suessionen- 
sis antistes, spoliato sacrilegis hereticorum manibus hoc 
templo , subsellia de integro reparavit; altare septem 
æreis columnis decoravit : dubium quid mirere magis in 
optimo proesule pictatem an magnificentiam ! 17 

U Anno vero millesimo sesagesimo sexto capitulum 
hujus Ecclesiæ hunc ambonem magnifica et eleganti 
structura dispositum impensis suis perfecit et absolvit. )) 

- 

( I )  DORMAY, t. II, p. 488. 
(2) Mss. de BERLETTE continuds par BERTIN, p. 150. - DORBIAY, t. II, 

p. 521. - Gall. christ., t. IX. - CABARET, mss. - íVs. à la suite du 
Jpurnal de LBpaulart. 
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On lisait encore au même endroit une autre inscrip- 

tion sur la principale grille du chœur : 
(( Messire Charles de ROUCY, évêque de Soissons et 

conseiller maître de l’Oratoire de Henri Ile du nom, 
aprvs 13 demolition et ruine de cette &$se faite par 
les Huguenots en 1567, pour la réparation d’icelle a 
clelaissé tout le revenu de son Bvbché durant trois ans, 
duquel ont eté aussi réparées les chaires et achevées 
l’an 1572, et de son pontificat le 16, et de son Bge 
de GO, lequel décéda le 6 octobre 15S5. Son corps f u t  
inhum6 le 7 octobre 1585, dans le chmur, devant la 
chaise pon tificnle. Paupcr et inops (Dontine) Eaudabunt 
nomen tuuni. (Ps. 73, v. 22). )) 

Il resta enfin de Charles de Roucy une médaille de 
cuivre reprksentant d’un còté une t&te de bauf ,  deux 
cornes d’aboudance et deux niains entrelacées avec 
cette Ihgende : Fi& ct 1nDor.o eqectnns cxpctnvi;  et de 
l’autre còti! les armes de Roucy au lion d’azur, l’éCu 
surmonté de la crosse épiscopale avec ces mots : Carolus 
e p ,  et entoure de deus branches de laurier ( 2 ) .  

IV. - LE prélat qui recueillit la succession de Charles 
de ROWY fut JérÒme Bennequin , d’une illustre famille 
de robe, qui a joué un grancl ròle dans les fastes de la 
Ligue. Tres anciennement connue B Paris, elle avait 
des biens dans le Soissonnais. On l’appelait : (( la grande 
et riche maingnee des Henneyuins n cle Pasis, oh tous 
ses membres rempIirent de nombreux emplois dans la 
robe et la finance, ce qui les exposait aux morsures 
de la satire, sans compter qu’ils furent d’enragés ligueurs 
pour la plupart. Henri IV l’appelait : u race ingrate n. 
On dit a Paris, raconte Tallemant des Réaux, u qu’il n’y 
a pas de sages Nicolas, de saincts Barthélemys, ny de 
pauvres Hennequins et que parmi les Hennequins, il y a 
plus de fous que de coyuiiis )) (2). 

(i) Gall. christ., t. IX. - DoRhray, passim., etc. 
Le portmit wavi: et photographiti, qu’on donne camrlle étant celui de 

Charles de EÒucy (c niort en odpur de saintete en 1585 N , d‘après une 
vi nette conservb, dit-on, dans les archives de SP fdinille, offre une 
ieffo ressemblance avec ceus de S. Fraqois de Sales qu’il faut l’attri- 
buer à ce dernier. 

(2) TALLCMANT) ISistoriettos. 
Y. 35 
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Originaire de la Flandre, la famille Hcnnequin s’éta- 
blit d’abord à Troyes, d’oh elle se répandit en France,” 
surtout k Paris, contractant des alliances considí!rables 
qui produisirent jusqu’h seize branches, toutcs fecondes 
en hommes illustres. Celle d’où sortit l’é,@,que de Sois- 
sons avait pour chef, paraît-il, Dreux, Drause ou Drausin 
Hennequin ou Hannequin , chevalier , seigneur d’hcy, 
president en la cour cles comptes, qui mourut en 1551. 
I1 avait Bpousé Renee Nicolaï, aussi d’une famille de 
robe, laquelle décéda le ler juin 1565. De ce mariage 
sont issus : Nicolas Rennequin, sieur da Perray, pi%- 
siclent au Grand Conseil; Ouclard Hennequin de Bien- 
ville, maître des requktes ; Antoine Hennequin, sieur 
d’Acy, président aux requêtes ; Ouclard Bennequin, sieur 
de Chantereine , maître des comptes ; René Hennequin, 
sieur de Sermoise , maître des requêtes ; Aimar Heme- 
quin, évêque de  Rennes ; Nicolas Rennequin, sieur du 
Fay ; Jértrme Rennequin, bv6que de Soissons ; Jean 
Hennequin, sieur de hfanceuvre , trésorier de France en 
Picardie. Jéròme était donc le sixiènie fils de Dreux 
Hennequin. 

Pierre Eennequin, fils cl‘0udard Hennequin de Bien- 
ville, maître des comptes et conttcileur général des 
finances entre Beine et Tonne, quitta le barreau pour 
devenir conseiller e t ,  en 1565, president an Parlement, 
Gharge qui ,  selon ses lettres de nomination, lui  etait 
donnée en récompense de sa probité et de sa litterature. 
L’année mkme de cette nomination il prêta 2 Charles IX 
60 mille francs qu’il sut se faire rembourser. I1 mourut 
à Paris le 22 juillet ou le 11 aout 1577, apres une grando 
maladie, avec le regret amer, clit L’Etoile, des grands 
biens etedes honneurs dont il jouissait. (( C’était, sclon 
ce dernier, un homme d’esprit et de menbe, grandement 
riche , mais avaricieux et ambitieux outre mesure, 
accort, desguis6 et un fin renard.. ., duquel il portait 
la vraie trongne, au reste grand catholique, niais tur- 
bulens st factlens, cr6ature de Messieurs de Guise et ~ 

ung des principaux pillers et conducteurs de 18 Ligue. a 
Pierre, ajoute le journaliste, n’était du reste recom- 
mandable ni par les talents, ni par les vertus que 
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supposent la charge qu’il exercait , et que l’brgen t , aidé 
cle l’influence des Guises, lui ami t fait avoir. Les Hugue- 
nots le recompensèrent de son humeur ligueuse en le 
persifflant. Ils le surnommbrent : Asintis Quiirtzts , par 
allusion S son nom de Hennequin et & son rang de 
naissance, en latin Annctus Quintus, dans un pasquiil 
qui f u t  seme dans les carrefours cle Paris, affiché et 
répandu partout, au mois de janvier 15G8, CL l’occasion 
de sa nomination cle prksident iì mortier. On lit en effet 
dans le libelle cette phrase : (( Pziero regnccnte, femincc 
i?npercinte.. . . , arch ypirntcc Senorzeuse sufrugante , .4sims 
Quintus p r ~ s e s  sostus crentus. 3) Aprhs avoir (C pczsyui11é n 
Pierre Henncquin pendant sa vie,  les Huguenots lui 
composerent aussi des épitaphes apres sa mort, pour 
immortaliser sa mémoire et le canoniser à la mode de la 
Réforme [i) .  

J6rdme Henneyuin , oncle de Pierre, naquit 8 Paris 
sur la paroisse de Saint-Jean-en-Greve, devint lui-même 
conseiller au Parlement , chanoine de Paris et abbé de 
Bernay, au diocese de Lisieux. Son frère Aymard, né 
aussi ?t Pmis le 2-2 juin 1544, occupa l’évhché de Rennes 
de 15T3 CL 1596, figura aux Etats de Blois de 1588 et était 
désigné en 1594 pour le siège de Reims. René, sieur 
de Sermoise, leur frbre, paraît etre le seuI de la famille 
qui n’embrassa pas le parti cle la Ligue. Si l’on s’en 

. rapportait au pnsyuil  qu’on vient de citer, J6rdme aurait 
eté, dès 1568, suffragant de l’évêché de Sens , mais il ne 
Faut que citer de pareilles productions, sans y ajouter foi. 
I1 est difficile de croire que Jérdmc Hennequin ne dùt pas 
en partie sa nomination nu siège de Soissons, àl’attache- 
ment bien connu de sa famille pour la Sainte-Union. 
11 la regut du pape Sixte-Quint qui lui donna le rochet, 
et il se fit sacrer à Rome des mains du cardinal de 
Joyeuse) archevèque de Narbonne. 

La France se trouvant de nouveau en proie à la guerre 
civile, lorsqu’il vint prendre possession de son siège (2). 
Jérhme Hennequin ne put être reçu b Soissons avec le 
cérémonial accoutumé. Depuis ce prélat, les évèques 

‘ 

i L’Estoile, journal, 1577. 
2 DoRxAY, t. II, p. 524, CABARET, etc. 

35 * 
u 
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ayant laissé tomber cet antique .céré$onial qui était 
devenu trop féodal pour les temps nouveaux , leur 
intronisation perdit beaucoup de sa solenni té. Ce qui 
s’observa B l’entrée de Jérôme Hennequin, ayant tou- 
jours éte pratiqué depuis jusqu’b la Révolution de 1789, 
il importe d’en donner la description. 

Le cosps de ville, accompagné de la milice bourgeoise 
en armes , allait recevoir le prblat S la porte de la ville, 
ordinairenient celle de Saint-Christophe, où aboutissent 
les chemins de Paris et de Compiegne. AussitOt son 
arrivee , les cloches etaient mises en branle jusqu’à ce 
qu’il fùt parvenu 5 l’évêché. Le chapitre venait le saluer 
sur-le-champ , ou le lendemain apres la messe , et on 
lui portait du vin. I1 nommait une délégation cle six 
chanoines qui allait s’entendre avec le prélat pour 
fixer le jour et l’heure de son installation et convenir 
du cérémonial qu’on y devrait suivre. La veille de ce 
jour, les cloches en avertissaient le peuple et le jour 
même la milice formait la haie depuis la grande salle 
du palais jusqu’k la porte du chœur de la cathédrale 
en attendant que l’office de l’après-midi fiit terminé. 
Pendant les vhpres on sonnait deux nppcctu~ avec la 
grosse cloche ou 6sudon (bourdon). Les complies chan- 
tées, le chapitre s’assemblait pour entendre la lecture 
des bulles et des lettres apostoliques, et nommait une 
députation composée des quatre archidiacres et de 
quatre chanoines anciens qui devait accompagner l’évê- 
que. Ces opérations terminées, la députation allait 
prendre a Monsieur de Soissons 1) à l’évèché et le con- 
duistit S la cathédrale. Le prélat portait le camail violet, 
le rochet et le bonnet carre. Depuis la sortie du cortège 
cle l’év$ché jusqu’b son arrivée à l’église les cloches 
sonnaient B toute volée. 

Cependant le sous-diacre tenant le livre des Evangiles 
et les officiers du chœur rev6tus d’ornements do la 
couleur du jour sortant de la sacristie par la porte du 
côté des fonts, se rendaient au chapitre précécles de 
18 procession, y prenaient les chanoines et tous allaient 
au  portail pour attendre u Monsieur de Soissons ”. 
Lorsqu’il paraissait , le prévôt du chapitre lui offrait 
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l’eau bénite, et après que le sous-diacre lui avait 
donné B baiser le livre des Evangiles ouvert, il le 
complimentai 1 au nom du corps capitulaire. L’éveque 
se mettait B genoux sur un prie-Dieu qui avait été 
préparé et &it conduit au chapitre, oh il prêtait les 
serments ordinaires à genoux sur un autre prie-Dieu 
et la tkte découverte, en présence de‘quatre témoins 
pris parmi les nobles de la ville. Du chapitre on se 
rendait processionnellemen t au chœur ; le prélat était 
conduit 2 l’autel par IC prévôt, adorait le Saint Sacre- 
ment B genoux en habits pontificaux, montait les degrés, 
touchait un calice, le livre de messe, les reliques et 
passait au trône. Alors le prévôt, tourné vers IC peuple 
ou le chceur, proclamait les bulles et l’inslallait devant 
les quatre témoins. De 1B il était conduit 8 la stalle 
episcopale, la première 2 droite de la grande porte du 
chaur ,  et de cette porte le prés4t proclamait de nou- 
veau les bulles, tourné Vers les témoins ; puis il condui- 
sait le prklat vers la nef, où il lui présentait la corde 
d’une des quatre petites cloches , ordinairement celle 
d u  chapitre, qu’il tintait trois fois, et le reconduisait 
B la sacristie par la petite porte des fonts. Après s’$tre 
rev6 tu cle ses habits pontificaux , 1’8v$que rentrait au 
chceur accompagné de ses deux assistants et de son 
porte-crosse, ailx couleurs du jour. Remonté sur son 
trône, en chappe, le bzZton pastoral B la main, il enton- 
nait le í”e Ueiun  au son de toutes les cloches, disait 
les versets et les oraisons, donnait la bénédiction solen- 
nelle , retournait B la sacristie et de 1k au palais par le 
grand portail, reconduit par le chapitre et la milice 
bourgeoise. Aussitôt il y recevait les corps civils et 
ecclésiastiques , réguliers et sdculiers qui venaient le 
complimenter. Quoiqu’on l’installgt sur son trône, l’évê- 
que n’y pouvait toutefois siéger que lorsqu’il officiait 
pontificalement ; lorsqu’il paraissait au chcmr pour assis- 
ter à l’ofXce, il ne devait revêtir que l’habit de chanoine 
et n’occuper que sa stalle (1). 

($1 Pozzill6 de 1765, p. 325. - CABARET, t .  II, p. ‘30. - RORKAY, t. 

Un clerc de la maison de Jérdme Henneqoin, ayant &ttl accus6 d‘avoir 
II,  p. 524, et  €IOUSSEAU, t. II, p. 103. 
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En m t “  temps qu’un nouvel évêcpe , Soissons reçut 
dans ses murs un gouverneur tout dévoué, comme le 
prelat , aux intérêts de kt Ligue et aux princes lorrains. 
I1 se nommait de Heuqueville et succeda dans cette 
charge au sieur du Glas, succmseur lui-même du sei- 
gneur de Sainte-Preuve; il était, ainsi que ses prédé- 
cesseurs, sous les ordres du gouverneur de YIle de 
France qui comprenait le Soissonnais. L’un d’eux, le 
sieur de Rdcourt, s’était attribué le titre de lieutenant du 
gouverneur, mais les hourgcois le lui firent retirer par 
de Villequier , succe‘sseur de Montmorency dans ce gou- 
vernement, en lui promettant de le seconder efficace- 
ment dans la défense de la ville. Mais, au mois de 
juin suivant, Arthus de la Fontaine, seigneur d’oignon, 
capitaine de Crépy, lequel fut ambassadeur 8 Constan- 
tinople, était gouverneur des villes et chiteaux de Laon 
et de Soissons. 

I1 ne suffisait pas de donner aux villes de bons gou- 
xrerneurs, il  fallait aussi s’occuper de leurs fortifications. 
Celles de Soissons durent &re achedes ’par ordre d u  suc- 
cesseur du duc de IIontmorency et exigèrent de grandes 
dépenses. La ville s’adressa au roi pour les fLtire peser 
aussi sur les élections voisines. Les habitants lui remon- 
traient, dans leur supplique, l’importance de la place et 
les charges qui les accablaient. Elle est, disaient-ils , 
(( grande et spacieuse 11, pres de la frontiere de Picardie; 
ses fortifications sont avancées ; il importe de la mainte- 
nir sous son obéissance, étant U journellement enviée 
d’aucuns ennemis du repos public, lesquels y jouiraient de 
six cent mille livres de revenu annuel des biens ecclk- 
siastiques et de tous les impôts, s’ils venaient 8 l’occu- 
per comme ils l’avaient déjà fait. Epuisis des sacrifices et 
des pertes causés par la prise de la ville, ils n’ont plus 
pour toute ressource que 7 livres sur le grenier à sel, 
qui ne suElraient pas (c à parfaire n la trentikme partie 
des ouvrages ordonnés par le duc ; sans parler des dom- 

vole et force ses coffres, on lui avait fait faire son procès en l’oftîcialite de 
Soissons qui l’avait condamne à la question. Le clerc en appela comme 
d’abus, mais le Parlement de Paris, par un arr6t de 1588, rejeta son 
appel. (hfém. du Clergé, t. VII, col. 1271), ex CHOPIN De Sacra politica, 
L. II, titul 3, no 11, p. 245, bdit. de Paris, 1609. 
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mages causgs par la démolition des anciens niurs pour 
servir aux U liautz et spacieulx rampartz )) qu’il faut, 
construire, ni d u  R glos donjon et pont-levis de la 
riviere ( p i  les rntlnace d‘une prochaine ruyne, si promp- 
ternent n’y est pourveu I), n i  enfin de la u lialle nou- 
vellement construite I) par ordre du roi et qu’il fmt  
approprier U h la tenue et séance de la juridiction du  
comte et pour y acconilnoder un prétoire n. 

Henri III, cl’aprks l’avis de Villequier, gouverneur 
de 1’Ile de France, ordonna, le 22 mars 1580, aus  tre- 
soriers de France des bureaux de Paris et de ChMons 
d’imposer et rbpartir In somme de 1,333 éeus au soleil, 
un tiers, avec le plus d’egalilé possible, sur les contri- 
buablcs des élcctions de Soissuns, Epernay, Chhteau- 
Thierry et Coinpihgne , B savoir pour ka première 
500 6cus, pour la seconde 200, poor la troisibme 333 un 
tiers, lieur la qatttri8me 300, plus 3 sous tournois par 
&XI, pour frais d’expédition des lettres du roi, do  r6par- 
tition et perception de ces sonimes recouvrables par 
quartiers jusqu’en 1582, lesquelles seront Trers6es b la 
caisse du recereur ou argentier de Soissons pour Ptro 
distribuées aux entrepreneurs selon les ordonnances de 
Villequier. 

Des oppositions 5 cette mesure ne tardbrent pas B se 
produire, d’abord de la part des trésoriers gén8raux qui 
fireilt des dificultés pour la vérifiealion des lettres du 
roi, all6guant que Soissons a 816 exempt6 u des titilles 
et crues )) c a s e  U de la prinse et saccagement de la 
ville )); que le produit de ces tailles, dont elle est exemp- 
tée et qui sont affect6es aux nouvelles fortifications, 
ne pourrait jamais suffire U B cause du grand circuit de 
cette ville et nouveau ciesseing qui a est6 prins )) pour 
les Btever. Le roi n’eut point Bgard b ces remontrances, 
et invoquant l’usage où soiiC les Blections circonvoisines 
de coutribuer b des fortifications dont elles u peuvent 
tirer comodite 11, ordonna, le 7 mai 1561, l’enterinemeiit 
immédiat de ses lettres, afin qu’on pùt lever l’impo- 
sition et travaiIler dBs cette année aux remparts, B la 
charge toutefois pour Soissons de supporter au moins 
un tiers des 500 Bais iniposés B l’élection, 

1 ! 
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Aprhs les trésoriers .ce furent les contribuables qui 
réclamèrent. Epernay fit valoir ses droits à l‘exemption 
de cette imposition. Puis ce fut Compiegne, dont les 
habitants remontrèrent au roi : qu’ils travaillaient U par 
corvées 1) !i leurs fortifications ; que Soissons, qui pou- 
vait se s a r e  & lui-même, ne leur était d’aucune utilité; 
que son élection comprenait cinq à six villes et trois 
cents villages ; que celle de Compiègne n’en renfermait 
que trente-cinq; qu’ayanf son gouverneur et sa juri- 
diction particulière, il ne serait pas juste que leur ville eùt 
la charge de ses propres fortifictttions et de celles de 
Soissons qui no lui est d’aucun secours et auxquelles 
elle n’a jamais contribue, même depuis 1552 où l’on a 
commencé à fortifier les villes de cette province. Ils le 
supplièrent donc de révoquer ses lettres B pour le sou- 
lagement et decharge du povre peuple n cle la ville 
et de l’election (( afligé d’ailleurs tant pour les 
tailles et levée de pionniers, que pour le fourniment de 
cinquante muids cle bl@ pour le camp de la Fbre , et gens 
de guerre passant par les villages )) des environs de 
la ville. Henri III, reconnaissant la justesse de ces 
réclamations, exempta, le 13 juillet 15S0, Compiègne 
et son éleetion de l’impôt des fortifications de Sois- 
sons (1). Les réclaniants n’avaient dit que la vérité, car 
dès le mois d’octobre 1568, tandis que Soissons était 
occupé par les Huguenots, ils faisaient le guet et met- 
taient leur ville en état de résister ;la une attaque de 
leur part. On continua de travailler aux remparts de 
Compiègne les annkes suivantes e t ,  en 1580 et 1587, on 
les garnit d’artillerie. 

I1 n’était que temps de s’occuper de la défense de 
Soissons, car, au mois de mars 1585, la ville, sans la 
vigilance d’un bourgeois, aurait eté surprise par un 
corps de Huguenots de la Champagne, commande par 
le sieur de Liéramont. Dans la nuit du 27 ,  Guillaume 
Debeine, citoyen vigilant, faisant sa ronde sur les rem- 
parts, précedé de sa servante ayant une lanterne à la 
main, entendit quelque bruit et aperçut des gens qui 

(1) Bulletin de l a  Société historique de Soissons, ?P sbrie, t. IX, p. 17, 
Communication de N. de Marsy. 



ORGANISATION Dl&INITIVE DE L h  LIGUE. 553 
travaillaient dans le fossé. Sur le champ il court 
donner l’alarme, on sonne la cloche du beffroi, les 
bourgeois accourent en a m e s  aux murailles ; niais 
l’ennemi se voyant découvert avait dt5,jja disparu, aban- 
donnant cordes, ferrements et Bchelles disposés pour une 
escalade. Soissons avail failli redevenir la proie des 
protestants. On y établit une procession dite Procession 
aux lanternes, eu mémoire de cette preservation de la 
ville d’une nouvelle catastrophe (1). 

A la mcrt du duc d’Anjou, qui rendait le roi de 
Navarre héritier présomptif de la couronne, Henri III 
n’ayant pas de posterité, et son successeur Henri de 
Béarn étant hérélique, la Ligue eut une nouvelle recru- 
descence qu’excitait d’ailleurs l’audace toujours crois- 
sante des Huguenots. Elle obtint du roil’édit de 1585 
ordonnant qu’on ne reconnaise plus dans tout le 
royaume qu’une seule religion, la religion catholique ; 
elle aficha hautement ses projets de rétablir 1’Eglise et 
IIEtat, de chasser l’hérésie, de pourvoir B la succession 
au tubne dont il fallait repousser un prince hér&ique,d’ex- 
pulser de la cour les favoris et de dégrever le peuple des 
impùts qui Z’écrasaient. Bien plus, les Guises mirent à sa 
tète pour chef apparent le vieux cardinal de Bourbon, 
et pour chef r6eI Henri de Guise. Approuvée par le 
pape Sixte-Quint, successeur de Grégoire XIII, l’Union 
s’organisa partout. A Paris, un bourgeois, deux curés 
et  Mattliieu de Launoi, chanoine de Soissons, en furent, 
dit Palma Cttyet, u les premiers piliers n. Sous leur 
influence, le nombre des adherents s’éleva bientôt 
jusqn’à cent. Ils nommerent entre eux un conseil com- 
posé de neuf h d i s  personnes, dans lesquelles Launoi 
f i t  entrer le sieur de Maneuvre de la maison des Hen- 
nequins, et dont cinq furent charges des seize quartiers 
de Paris, d’où lui est venue la dénomination de Ligue 
dcs Seize, qui embrassa bientôt presque toute cette 
grande ville. 

La Sainte Union ne pouvait manquer de trouver de 
nombreux partisans dans le diocese de Soissons où tant 

(1) Manuscrit d‘un chanoine de Soissons, ubi supra. - Tous les histg- 
riens de Soissons. 
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de ruines attestaient l’oppression des réfgrmés. Elle 
fut prêchée a la cathédrale par ce mkme Rfxtthieu L ~ u -  
noi, si eonnu à Paris par l’ardeur qu’il déployait pour 
sa propagation. Personnage singulier qui, de  2616 ciil- 
viniste, était devenu ardent ligueur et de ministre pro- 
testant, prédicateur catholique, jouant parlout le PÒle 
d’un factieux. 

Launoi ou Launai était ne í?t 1s Fer&-Alnis, ;lu 
diocèse de Sens. Après s’etro rangé, en 1560, du cÒt6 
du protestantisme, il fut nominé ministre :3. Sedan oh 
il se maria; mais sur le declin de l’lige, il se dAgoùts 
de sa femme, tomba dans la misbre et redevint catho- 
lique (1). En récompense de son abjuration, il obtint, 
par la faveur des princes lorrains, une prehende dans 
le chapitre de Soissons. Exalte par les passions reli- 
gieuses et voulant surtout ~rrouvgr la sinctjritd de son 
retour, il entra dam la Ligue d6nt il devint l’un des 
plus fougueux partisans, ce qui lui aurait valu la cure 
de Saint-Merry. S’etatnt mis h la beto des Seize, il SB 
rendit fameux dam l’histoire de cette faction. Il fut 
m6me le principal acteur de la trag6die du 15 no- 
vembre 1591, où le president Brisson et plusieurs autres 
catholiques perdirent la vie. Le cluc de Mayenne en 
ayant fait poursuivre les auteurs, Launoi dut aban- 
donner sa cure de Saint-Merry et se retirer en Flclndro 
où il serait mort si 011 s’en rapportait :J. un passage (cité 
par Bayle), du cordelier Hewi Sédulius en sa Répons% b 
1’Alcoran des Cordeliers. Toutefois il parait qu’il vivait 
encore en 1605 (2). Selon de Thou, il aurait; cp i t t6  la 
Réforme de crainte d’&e puni d’un adultere dont i l  
avait été convaincu. Les hïhmoires du ltt Ligue disent 
qu’il fut  pendu en emgie B Sedan pour avoir déshonore 
une sienne cousine 1) (3). 

D’oÙ i t  résulte que Launoi etait fort decri6 pour ses 
mœurs, et que protestants et cslholiques n’eurent pas 
beaucoup tt regretter ses defections. Lorsqu’il revint 
au catholicisme, il publia son apologie (15751, tant pour 

(1) DE THOU, sous l’an i587. 
(2) Ibid. 
(3) ICfém. de la Ligue, t. VI, p. 356, cl les auteurs contemporains. 
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sa défense propre que pour celle de Henri Pennetier, 
U contre les accusations et perverses calomnies des 
ministres n. Il est de plus l’auteur de plusieurs ouvrages 
de controverse o h  il se montre aussi peu favorable 
aux calvinistes qu’il l’mai t e té aux prêtres catholiques, 
lorsyu’il etait dominé par les erreurs de Calvin. Leurs 
titres seuls demontrent l’ardeur de cette; polémique. 
Ce sont : U Declaration et réfutation des fausses sup- 
positions et perverses applications des Saintes Ecri- 
tuces desquelles les ministres se sont servis en ce 
temps diviser la chrétient8 n (1579). - e Réplique 
chretienne SLW la rbponse faite par les ministres à 
cet ouvrage n. - U Eéponse chrétienne B vingt-quatre 
articles de blasphèmes et absurdités dressées par Pierre 
Pineau dit dcs Aigues, pr6clic:tnt srmin-cnluininn (par- 
tisan tie, Zuingle et de Calvin) sur la traiisuhstantiation 
dans l’Eucharistie n. (1581) - u Discours chrétien 
contenant une remontrance charitable aux pauvres )) 

(1578) ( I ) .  La satire Ménippée appelle Lsunoi : u Ie 
petit Launay , ci-devant ministre en l’université de 
Geneve, et a pr6sent boutecul en Sorbonne (2), après 
avoir mangé les grands Eréviaires et Heures du feu 
roy (3), a faire festins à monsieur le lieutenant.. . n ( 4 ) .  

Tel était Launoi, chanoine de Soissons, et prédicateur 
de la Ligue en cette ville. Doué d’une éloqueneo K bru- 
tale, hardie et fanatique n ,  il exhorta en termes entraî- 
nants le clerg6, la noblesse et le peuple B imiter 
l’exemple du souverain en entrant dans la Sainte-Union 
et en Is jurant. Les exhortations de Lannoi se tradui- 
sirent en faits positifs. Les catholiques soissonnais, le 
chapitre de Saint-Gervais et  toutcs les abbayes du 
diocèse s’empressbrent l’envi de payer les taxes 
iniposGes pour soutenir les frais de I s  guerre contre 
les protestants et poussbrent meme le dévouement B 
cette sainte cause, jusqu’h a l i h e r  une partie de leurs 

(i] L‘ESTOILE, Alhn. - SpoNnc, Annales. - Diction. historiq. - 
(2) On nommait ainsi arossierement les moines convers. 
(3 Allusion a u s  grands Br6viaircs que Henri III fit imprimer. 
(41 hf. IL 9 Lienlen’ant &nit Mayenne, lieutenant gBnOral du royaume. 

LAGROIX-DUMAINE, Nihl. franp., t. v, p. 46. 

- Satyre JIenippée, Btht .  Labitte, p. 66, CHARPENTIER. 
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biens dont s’enrichirent les gentilshommes de la pro- 
vineè (1). 

Ce zèle do Soissons pour la Ligue et l’importance 
de sa situation, surtout par rapport 2 Paris, en f i t  anibi- 
tionner la possession par les princes lorrains, comme 
place de sûreté. En 1585, on entama avec eux des 
négociations qui devaient aboutir au traité de Nemours. 
La reine-mère se rendit, à Epernay, tandis que le duc 
de Guise s’avanqa jusqu’S ChUons avec dcs troupes. 
Catherine avait couché à Charly le 2 avril et était arrivée 
B Epernay le jeudi suivant. De 18 elle manda au duc 
de venir la rejoindre u pour pacifier les choses et non 
pour les aigrir n ,  et pour lui demander justice de la 
prise de Chitillon-sur-Marne par ses troupes. 

En effet, un des capitaines de son parti nommé 
Jacques, avait surpris un samedi au point du jour 
u cette petite bourgade fermhe, en laqneile il y a ung 
assez bon chasteau, o h  l’on pouvoit mettre une garnison 
très préjudiciable au commerce de la riviere 11, but que 
s’etait sans doute proposé le capitaine en s’en empa- 
rani. I1 y avait eu cinq habitants tués u sans qu’ils se 
défendissent ou résistassent I). La pluie qui fitait tombée 
toute la nuit, avait obligé ceus qui Btaient de garde 
U B aller se rafraischir, de sorte que les pauvres habi- 
tants ne penserent à rien. TOUS ceulx qu’ils ont tués 
sont catholiques, n’y ayant en ladite ville qu’un seul 
huguenot )I (2). 

DBs les premiers pourparlers. le jeune Pinart, vicomte 
de Comblisy , seigneur de Cramailles , qui (( travailla 
beaucoup B la cour de Catherine, fut envoy6 à la 
recherche du cardinal de Bourbon cp’il trouva ache- 
vant une neuvaine s Ll”esse. Guise, qui voulait obtenir 
tous les avantages pour son parti, entravait de mille 
manieres les in tentions conciliatrices de la reine, 
laquelle brûlait d u  desir de conc.lure, tout en sauve- 
gardant, dans la mesure du possible, les intérêts du 

(i) CABARET, t. II, p. 2115. - Les Hisforiens de Soissons. 
(2) Trait6 de Nemours, etc., par E. DE BARTN~LEMY), Revue des Ques- 

tions historiques (livrais. du ier avril 1880). Lettre du  fer avril 1585, de 
Bru1ai.t B Dinteville, p. 469. 
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roi. Parmi les articles proposés , dont elle envoyait faire 
part au roi, il y en avait un qui accordait au cardinal 
pour sa sdreté , 30 arquebusiers S cheval , Compiègne 
et Soissons avec 20 soldats. Dans le conseil du roi on 
concéda Compiègne seul (( car Soissons , écrivait Henri 
fi sa mère, estant de telle importance que ceste place 
1B est, il n’y a un seul de vos serviteurs qui ayt esté 
d’avis d’en plus parler )) (1). I1 n’en fallut pas moins 
s’exécuter en présence de la t6nacité du duc et  du car- 
dinal. Soissons et Chklons’ furent obtenus par les 
ligueurs pour faire partie des places de sûreti! que le 
roi leur accorda dans les articles secrets de la paix, 
ou edit de Nemours, conclue le 7 juillet 1585. Les princes 
lorrains devinrent tout puissants à Soissons et l’envi- 
ronnèrent de nouvelles fortifications pour en faire l’un 
des boulevards de l‘Union. 

Après la publication de cet & d i t ,  d6clnrant la reli- 
gion catholique seule r e p e  dans le royaume, beaucoup 
de Huguenots de Soissons et des environs se conver- 
tirent et allêrent B la messe; mais ces changenients 
n’étnient guère sinceres, car il parait qu’il y aurait eu 
entrc eux et IC duc de Bouillon un complot pour lui 
livrer la place. On aurait mbme promis aux reitres , ,que 
le parti protestant faisait alors venir en France pour 
combattre les catholiques, de leur bailler trois villes, 
dont celle de Soissons, pour leur servir de retraite (2). 
Ces diverses tentatives des Huguenots échouèrent 
devant la vigilance de Thomassin, caapitaine , et de 
Arthus de la Fontaine, gowerneur de la ville et lieuto- 
nant général de 1’Ile de Prance. Henri III h i m i t  en 
effet de Paris h celui-ci, le ler juin 1585, pour le féliciter 
de ce que lui et ce capitaine avaient si bien pourvu B 
la shreté de Soissons, que la place n’aurait pas B craindre 
de surprise de la part du duc d’Aumale qui reunissait 
des troupes aux environs de Laon, (L quand même il y 
viendroit essayer x , les 130 soldats de Thomassin com- 
posant la garnison , ei les hahitants, suffisant pour la 

1) Ibid. Lettre de 13cnl.i III 5 la Reine Mère. I 2) Manuscrit d‘un chanoine, etc., ubi supra. - Les Historiens de 
Soissons. 
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garder (1). Et il leur recommandait de faire en sorte 
qu’il n’y eht aucune division parmi ces derniers, qu’il 
priait de (( s’unir ensemble, s’ils aimoiont leur conser- 
vation n. 

D’Aumale n’avait pas tarde/à faire une tentative pour 
enlever Soissons, selon les prévisions du roi, mais elle 
n’eut aucun succes, car, dans une seconde lettre du 
2 juin, il temoignait au gouverneur , !qui lui en avait 
mandé la nouvelle, (c son contentement de ce que ceux 
de la ville avoient fait si bon devoir B résister aux gens 
de son cousin d’Aumale n lequel s’était presente devant 
Soissons U pour essayer de fzire quelque surprise par 
l’intelligence qu’il pensoit estre dedans n et qui devaient 
s’être écoulés vers Reims et Epernay. Le prince termi- 
nait sa lettre en disant: (c Je vous ay envoy& ce moys pour 
le payement des cxxx hommes du capitaine Thomassin et  
espère tout de vostre bon devoir et de celui do tous les 
habitants, que ma ville de Soissons sera conservée en 
toute securité )I (2). 

V. - APRÈS avoir payé sa contribution pour les frais 
de la guerre qu’on allait soutenir contre les Huguenots, 
le Soissonnais souffrit encore de la grande disette qui 
desola la France en 1586 et 1557. Dans cette dernière 
année le froid fut si intense et si persévérant jusyu’au 
mois de juillet que In récolte manqua. Le blé tripla de 
valeur, de sorte que C le peuple étoit rongé jusqu’aux 
OS. Tout étoit permis en ce temps hors de bien faire 
et  bien dire )). RIais ces calamites n’arrêterent pas l’exé- 
cution des projets des ligueurs. Le duc de Guise, qui 
cachait sous ses menées son ambition secrète, n’avait 
pas tarde B éelater. Partout les villes se soulevent en 
faveur de la Sainte-Union ; l’audacieuse et puissante 
faction des Seize qui domine b Paris, se met en cor- 
respondance avec les provinces, et bientôt le roi 
se trouve n’avoir plus d’autre parti à prendre que 
ceIui de traiter avec les ligueurs. Par la paix de 
Nemours, il avait enlevé aux calvinistes tout ce 
qu’on leur avait accordé, même leurs places de sûret8 

(3) Bu!Ietin de l a  SociébO historique de Soissons, t. XI, p. 442. 
(2) Ibid. 
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jusrp’à douze, parmi lesquelles, on l’a vu, était Sois- 
sons. h cette nouvelle, Henri de Navarre se souleve 
dans le hIidi où il fait de grands progrès qui donnent 
naissance & la gucrre des trois Henri, ainsi nommée B 
cause des chefs dea trois partis qui y prirent part : 
Henri II[, Henri de Navarre et Henri de Guise y le pre- 
mier, chef cles royalistes; le second, chef des protestants; 
et le troisikms, chef des ligueurs. 

La guerre est donc déclarée; les partis se remettent 
h parcourir la campagne y laissant aux chemins eux- 
mPmes des rlbnominations qui rappellent leurs passages 
habituels, tels que le Chemin de fa Ligue à Saint-Pierre- 
Aigle, le Chemin des IIugisemts B Tracy-le-Mont, etc. 
Les villes, les villages, les églises, les cimetières sont 
fortiiiés de tours, de murs crenelés; les clochers sont 
garnis dt: nieurtribres , surtout lorsqu’ils commandent 
certains paszages. Ces forts reqoivent tantòt des garni- 
sons ligueuses , tantbt des garnisons calvinistes o u  
royalistes (1) .  Les habitants de Braine obtiennent clu roi, 
en 1586, de fermer de murs le faubourg de Saint-Remy. 
Les lettres adressees à ce sujet à Villequier, gouverneur 
cle 1’Ile de France, au bailli de Valois ou son lieutenant 
B Oulch y-le-Chiitel , renferment dans l’expose des motifs 
de celte concession une peinture vraic de l’état du pays 
clans ces guerres in testines. N Leur église paroissiale 
de Saint-Remy, y es[-il dit, étant situee au faubourg, 
tandis qu’ils allaient nu service divin les portes restaient 
ouvurtes , ce qui les mcttai t, en danuer d’être surpris, 
tant par ccus de la religion réformee que par les gens 
de guerre et autres personnes tenant les champs, le 
plus souvent sans aveu, et d’être pillés, tu&, et de 
passer par la rigueur de telles gens ; même des compa- 
gnies qui logent au d i t  fmbourg, vivent B discretion, 
mangent et dissipent le bien et substance des habitants 
du f i i~ho~ i rg  sans rien payer. 1) D’ailleurs, l’eglise de 
Saint-Remy a déjà (( soufrert plusieurs ruines et dkggts 
parce qu’elle est hors clcs murailles et cl6ture de la 
ville X .  C’est par ces considerations que le roi les 

D . 

([).Les cinietikres de Courtieux et de Croutoy, etc., ont conserve leurs 
enceintes fortifiees. 
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autorisa à lever la somme de 300 écm pour u laire 
murailles , portes , fosses, portaulx et pont-levis 2, 

200 sur le faubourg et 100 sur la ville, avec IC droit d’es- 
propriation le cas échéant, moyennant une juste indeni- 
nité (i).-2 

Cependant Henri de Navarre gagne Ita bataille de 
Coutras, le 20 octobre 1557, sur le duc de Joyeuse que 
le roi avait envoyé contre lui, et les Seize poussent 
l’audace jusqu’8 vouloir s’emparer de la personne niche 
du souverain. La conspiration ayant Bt6 découverte, 
ces forcenés, qui formaient la partie exagérée de la 
Ligue, n’espérerent échapper au gibet, dont ils étaient 
menacés, que par la protection du duc de Guise. Celui-ci, 
qui commandait une armée sur les frontieres d’Allo- 
magne et s’était rendu B Nancy pour y tenir un conseil 
avec les chefs de la Ligue et les princes de sa maison, 
fut mandé par eux B Paris avec les plus vives instances. 
D’autre part le roi instruit de leur dessein défendit au 
duc de mettre le pied dans cette capitale. Apres avoir 
longtemps balancé sur le parti qu’il devait prendre, 
celui-ci se décida à répondre au message des Seize ; et, 
au commencement du mois d’avril, il arriva à Soissons 
où il avait donné rendez-vous aux principaux ligueurs : 
l’archevêque de Lyon d’Espignac ; U l’in tellecte et l’&me 
de la Ligue, le duc d’Elbeuf et les cardinaux de Ven- 
dôme, de Bourbon et de Guise. Le roi avait chargé La 
Guiche de se rendre auprès d’eux à Soissons pour enta- 
mer des négociations. Le duc ne s’avanqa pas moins 
sur Paris, mais, h la nouvelle de l’arrivko de 4,000 suisses 
h Lagny, il revint vite B Soissons où Pomponne Bel- 
lievre, dépêché aussi vers lui, lui fit la défense u qu’il 
n’eust à venir h Paris P. Celui-ci ne put rappoqter au roi 
de sa part que IC des réponses ambigues avec hautes 
paroles de mécontentements D. Henri III renvoya Bel- 
lièvre à Soissons pour dire encore au duc : u qu’il n’eust 
à venir à Paris qu’il ne le mandit, et que s’il y venoit 

(i), Lettres de Henri III, CARLIER, t. III,  piixes justificativcs, p. 201. - L enceinte fortifibe de Braine est encore marquee aujourd’hui par 103 
anciens fossrfs oh coulent les eaux de la Vesle et les remparts par les 
murs des jardins qui y aboutissent. L’ancien chemin de ronde porte 
encore le nom de Rue des Remparts. 
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les affaires estant en l’estai qu’elles estoient , pourroient 
y causer une émotion de laquelle il Ie tiendroit R jamais 
aucteur et coulpable de tout le mal qui en adviendroit I), 

A tout cela le duc, se contentait de répondre : quc son 
honneur lui était plus cher que la vie et qu’il ferliit tout 
ce que lui devaient inspirer son zPle pour la religion et 
pour son P“J7S.  

Le roi était en effet convaincu qu’il se tramait B Paris 
conlre lui et contre 1’Etat une conspiration dont il fallait 
prevenir l’explosion. C’est pourquoi , non content des 
remontrances que ses envoyés faisaient ttu diic de Guise, 
it se met lui-mème en &tat de  défense S Paris, u fest 
faire fort guet de nuict et de jour, en renforcer ses sirdes 
S l’entour de son Louvre avec rJsolution d’y chasser 
quelques ligueurs perturbateurs du repos de la vi!le et 
de 1’Estat n. Les ligueurs, avertis de ce projet, avaient 
envoyé au duc l’avocat Brigsrd, qu’on appelait le C o w -  
Tier  d o  Z‘Unioih, afin de le supplier de les vcnir secourir 
contre les cruels desseins du roi. Brigard, pour l’y cléter- 
miner, lui parla du clanger que courait la Ligue it Paris, 
lui dit : que sa présence y était n8cessair.e et que s’il 
tardait (( il ne falloit plus qu’il fist estat d’y avoir a~icun 
serviteur )) , quc U les freres estoient fort dcsbnuchdts, 
mais clue sa prhence rabhilleroit tout, et qu’il le pou- 
voit asseurer sur sa vie et son honneur que tout se 
porteroit Lien s’il y venoit )). Enfin, le commnncleur 
&larca était venu à Soissons lui otTrir de la part du roi 
d’Espagne 300,000 &LIS, 6,000 lansquenets et 1,200 lances 
aussitbt qu’il aurait rompu ddfinitiveinent avcc Henri III. 
I1 lui promettait en outre que ce prince retirerait son 
ambassadour de la cour et l’accrbditerait auprbs des 
chefs de la Ligue ; et l’on avait trait6 sur ces bases. 

Les choses en etant lk ,  le duc, après avoir r6fl8chi 
un instant et rappel6 h Brigartl la defense du roi, prit 
sd rdsolution , c’est-&-dire qu’il prbféra se rendre a~ix 
instances de l’avocat plutòt qu’aux prikres et aux‘ 
menaces des ambassadeurs de son souverain. Durant ces 
negociations la duchesse de Montpensier, sœur clu duc, 
n’&tait pas non pliis restée inactive à Paris. Le jeudi 
5 niai, elle avait clonnit à diner I( B cinq ou six cui- 

v. 36 
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rasses I) dans une maison dite du Bel Rsbcit, en dehors 
de la porte Saint-Antoine. I1 avait 6 th  convenu que 
ceux-ci surprendraienl le roi ti son retour du Bois de 
Vincennes, ce qui leur serait faciic , puisqu’il n’était 
guere accoinpagn6 que de c quatre ou cinq grands 
laquais et un gentilhomme ou deus )). Ils feraient 
rebrousser son carrosse en toute diligence Pers Soissons 
et donneraient l’alarme B Paris , en criant : que les 
Huguenots avaient enlevé le roi  pour lui couper la 
gorge et faire naître ainsi l’occasion aux ligueurs de se 
jeter sur les politiques pour les massacrer ainsi que ceux 
du parti du roi. Henri, averti a temps du complot, revint 
B Paris accompagné d’une centaine de chevaux et le 
coup fut manqué (1). 

cheval avec Bri- 
gard et huit gentilshommes, le 8 mai, vers 9 heures 
du soir , laissant $i Soissons le cardinal dc Guise , son 
frbre, et la princesse de Joinville. II courut la poste 
toute la nuit et arriva $1 Paris le lendemain 9 ,  vers midi, 
et alla descendre aux Filles-Repenties, où logeait la 
reine-mére. Tandis que cette princesse le recevait avcc 
effroi, toute Ia ville faisait kclater la joie que lui causait 
sa venue. Ensuite il se rendit au Louvre au milieu de 
l’ivresse générale. Le peuple se pressait sur son passage 
dans les rues Saint-Denis et Saint-Honor6 qu’il faisait 
retentir de ses acclamations. Les ligueurs, les artisans, 
les crocheteurs criaient : K Vive Guise! Vive le pilier 
de 1’Eglise ! )) Et il les saluait B droite et B gauche. 
Une demoiselle estant sur uno boutique, abaissa son 
masque el s’Beria : K Bon prince, puisque tu es ici, 
nous sommes tous sauv&! x On voit de quelle popu- 
larité jouissait le duc. 11 oxerqait sa séduction non seu- 
lement sur les masses, mais enc.ore sur les gentils- 
hommes. (( Les Eluguenots estoient de la Ligue quand 
ils regardoient B9. de Guise. Et en genérsl les princes 
lorrains avaient si bonne mine qu’auprhs d’eux N les 
autres princes paroissoient peuple n. 

Cependant le duc de Guise montnit 

(1) Pièces diverses, additions au Journal de l‘Estoile. (Edit. Michaud,) - Pmcès-verbal de Nicolas Poulain, lieutenant de la prdvdttSe de l’Isle 
de France, etc, 
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Lorsque son arrivde fut connue à la cour, on conseilla 

au roi de le faire tuer pour en finir avec cet ambitieux, 
mais i l  hesita et repunclit : (c qu’il n’estoit encore besoin 
de cela et qu’il esperoit de domer ordre ii tout en 
I J W ~ ,  par un autre plus court moien. 1) Le duc s’excusa 
d u  mieux qu’il pht aiiprPs de lui avec l’aide de la reine- 
mere, et Henri s’appaisa, u mais non tellement toutefois 
qu’il n’en demourast du ressentiment dans l’estomac 
de ce prince I), surtout (( quand il eust entendu en ce 
jour lcs grancles revérences et acclamations que le 
peuple lui avoit faites dans les rues Saint-Denis et Saint- 
Honor6 )). La journée des barricades eût mis la couronne 
sur la, t6te du duc s’il n’eiit pas trop compti! sur sa 
fortuue et sur l’avenir. Le roi l’avait laissé maître de 
Paris, mais la perte du p i s a r t  était resolue dans son 
esprit. (( Par la mort Dieu, il en mourrs n, s’&ait4 
Bcrii! e.1 apprenant son arrivee dans sa capitale. Cette 
journ6e donne l’esplication de la tragedie de Blois (1). 

Aprks un Bv6uement si fatal à la royaute, on n’en 
signa pas moins l’édit d’union arrht6 le 11 juillet 1588, 
entre la reine, le duc de Guise et le cardinal de Bour- 
bon. Obligation d’obdir 5 la Sainte-Union sous peine de 
crinie de fklonie et de sacrilege; guerre B outrance 
aux calvinistes jusqu’h leur entière destruction. Telle 
&tait en substance la teneur de ce traité. Le duc de 
Guise devenait genkralissime de toutes les troupes ; 
les ligueurs recevaient des places de sdretb, devenaient 
gouverneurs des villes et des provinces ; les fttvoris 

. ébaient GliassBs de la cour et la r6union des Etats-GBné- 
ritux h Blois Gtait fix6e au lep octobre, pour aviser au 
soulagenient cles peuples et & la rdforme du gouver- 
nement. Outre Soissons 1s Ligue s’6tait assuré, b cette 
epoque, de Chbteau-Thierry et de la Perte-Milon et domi- 
nait sans doute sur tout It: pays d’entre ces trois villes. 
La clerniitre, prise par des brigtinds l’année suivante, 
retombait 1jientOt aux mains de Saint-Chamant , sieur 
Dupeschb: capitaine ligueur. 

Compiègne, qui parait avoir flotté d’abord entre le roi 
(i).Relation de l a  Mori du duc de Guise, par MIHON, mbdecin i& 

Henri IV; addition k l’Estoile. 
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et la Ligue, envoya des vivres, des moulins à bras, des 
bateaux au siège de la Fère, et des présents B FiIatignon 
qui y commandait , recueillqit les malades des assié- 
geants et fit un don à d’Humieres, gouverneur de Saint- 
Quentin. Ce dernier l’était devenu aussi de Compiegne 
après la mort de Philippe de Brouilly , arrivée en 1587, 
(( lorsqu’il vint signer ?Union n. Bientbt cette ville 
donna des marques non Bquivoques de sa fìdeli té au roi. 

Les Etats de Blois furent entièrement dhvoués au duc 
de Guise, mais ce prince y trouva le terme fatal de sa 
Tie et de ses projets amhitieux.Le23 décembre 1589i1 périt 
assassiné par ordre de Henri III , à l’tige de quarante- 
deux ans, ainsi que son frère le cardinal de Guise, 
auquel on reprochait, pour justifier ce meurtre sacri- 
lege, d’avoir (( prjs les finances de Sa Majesté )) B Ch&- 
teau-Thierry et ailleurs. Le duc de Mayenne accourut de 
Lyon à Paris et fu t  nommé lieutenant-genkral du 
royaume et chef de la Ligue. 

On  a recueilli quelques chiffres des taxes imposées 
sur le clerg6 el  les églises pour l’indemnité des députés 
du Soissonnais aux Etats de Blois. Ainsi, la paroisse et 
la maladrerie de Largny furent taxBes B 6 livres 2 sous 
6 deniers. Le curé de Bruyères pres de P k e ,  b G livres 
11 sous 1 denier; celui de Pontarcy à 8 livres G sous 
3 deniers; le prieur de Vieil-Arcy & 9 livres 4 sous 
6 deniers, le curé de Mont-Notre-Dame h 6 livres 
16 sous 6 deniers ; le curé de Buzancy B G livres 7 sous 
9 deniers. Le Valois avait envoyé trois deputes ; celui 
du clergé fut Arthus , prieur des Célestins de  St-Pierre- 
en-Chastre; celui de la noblesse du Vermandois fut Louis 
de Moy, chevalier des Ordres du roi , dont les frais de 
voyage B Blois avaient 6 té fixés par le l~ailli de Vermandois 

540 éeus. Le nom du troisième n’est pas connu (1). 
Le clergé ne devait pas seulement payer les 

kmes obligatoires , mais encore s’en imposer d’autres 
pour l’entretien de l’armée de la Ligue. Au mois 

(1) CARLIER, t. II, p. 186-417, passim. RSle des ecclSsisstiques qui ont 
pay6 en i588, etc.- Bulletin de la Socidté historique de Poissons, t. 11, 
p. 53. Acte de Petit, notaire, du 2-2 mars I599, par lqqucl transport est 
fait de cette somme sur la noblesse. (Etude de Ma Suin), 
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d’avril 1589, Soissons avait pour garnison u une bande 
de sept vingt d i s  hommes de guerre k pied francais.. . . 
pour le servicc de l’union catholique n, piquiers, arque- 
busiers a lanipassardes )), et commandé par André de 
Huparil et Is capitaine Despréaux. Le 21 juillet de 
cette année, c messire Hihrosnie Hennequyn 11, très zel6 
ligueur, fit cn l’hòtel Bpiscopal de Soissons, une assem- 
blée K représentant la plus grande et Is  plus saine 
partie du clerg6 de la ville et banlieue de Soissons D & 
l’effet de voter des subsides pour l’Union. EIle se composa, 
pour n’en citcr que les principaux membres : de Claude 
Merlet, prévdt du chapitre ; de Zacharie du Tour, archi- 
cliacro de la Rivibre; de Robert Huguet , chantre; 
d’Antoine Bonzere , tr6soricr de Saint-Gervais et sgn- 
dic du clerge; de Georges de la  Fontaine, abbé de 
Saint-Leger; de M e  Jean Masson , d d a n  (doyen) de 
Notre-Dame-des-Vignes; de Guillaume Petit, trhsorier 
de Saint-Vaast; de Jean Leclerc, trksorier de Saint- 
Pierre-au-Parvis ; de Claude Guinet, argentier de l’&lise 
Sain t-Louis-de-l’Évkché ; d’un religieux de chacune des 
abbayes de S:iint.Jean, Sain t-hlédard, Saint-Crepin-le- 
Grand, Saint-Cr6pin-en-Chaye7 des Chlestins de Ville- 
neuve, des curés joannistes, ,Jehan hIolard de Saint- 
Remy, Adrien Dupuis de SaintJacques ; de hP  Hubert 
cles Humblibres, cur6 de Saint-Martin; de hP5 Jean 
Losellicr , cure de Saint-Pierre-le-Vieil , et Damiey 
Simonnet, cur4 de Saint-Germain. 

En cette assembl6c, on désigna des procureurs char- 
g6s (lo vendre une rente perpétuelle de 500 Bcus au 
prix de 6,000 écus sols qui seraient verses k la caisse 
de Raoulland, trésorier génkral des deniers catholiques 
k Paris. Ladite somme ayant ét4 accordee 8. u Messieurs 
les gens tenant le conseil gén6ral de l’Union catholique 
establie h Paris pour aide et entretenement de l’armée 
catholique )), la rente fut assignée sur tous les biens du 
clergé. Cette procuration, passée par-devant los notaires 
royaux Raoullet et Dupire , fut signbe par leu deux 
dBputés cles Célestins de Villeneuve , Lescuier et 
Ducorroy, comme par tous les autres; toutefois CB ne 
fut  qu’en 15% et par une saisie pour le pnieinent de sa 

565 
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quo te-part que la communauté en eut connaisssnce. Huit 
jours après, le 31 décenibre , la cloche rkunissait les 
religieux au chapitre et li%, en présence de Andouyn, pro- 
vincial de l’ordre, et par-devant notaire, ils révocludren t 
la procuration donntie par les deux moines, déclarant : 
(( qu’ils n’avoient jamais est6s advoués ni en charge 
des dicts prieurs, religieux et couvent des dicts Céles- 
tins, encore moins pouvoir d’obliger générallement 
tous les revenus de leur monastère en paiement de la 
rente de 500 écus et au rachapt d’icelle , attendu qu’il 
leur est expressément défendu par leurs statuts et 
ordonnances de leur ordre n (1). 

Du reste, pour justifier cette conduite des CBlestins 
de Villeneuve, et demontrer jusyu’b l'evidente que le 
clergé a toujours contribué aux charges de I’Etat, dans 
la mesure du possible, il suffirait de citer , pour le 
XVIe siècle, deux auteurs contemporains. N Le clergé, 
dit l’Estoile, fut, sous Henri III et ses prédécesseurs, 
écras6 de taxes sous le noni de décimes et autres SUB- 
ventions extraordinaires , quoiqu’il se f(it toujours 
montr6 génbreux pour tous les besoins de 1’Etat et du 
roi ; que d‘un autre cbtti les offrandes devinssent nulles, 
les décimes (dîmes) mal payées, et qu’il fiit alors à la 
cinquibme aliénation du temporel )) (2). Villeroy, en son 
Advis d Alonsieut- le duc de Mcxyenire, peignant, aprks la 
mort de Henri III, la déplorable situation de la France, 
parle ainsi des gens d’Eglise : (( ils ne sont pas plus B 
leur aise que les autres, car leurs biens des champs 
étant pillez et ravagez autant et plus que les autres, ils 
n’ont pas de quoi sulivenir aux charges de leulis dgliscs, 
n’y $i leur nonrriture, et néanmoins sont tous les jours 
comprins aux taces (tases) et corvbes, comme les autres 
habitans auxquelles il faut qu’ils contribuent x (3). 

Ce n’était pas seulement an argent, mais encore en 
nature qu’il fallait contribuer aux charges publiques 
représentées, ici par le roi légitime, 1A par Is chef de la 
Ligue. Voici un nouvel exemple des requisitions impo- 

Bulletir1 de la Soc!& historiy. de Soissons, t ,  XI, p. 53, 
L’Estoile, an. 1586. (Collect. Michaud.) 
VILLEROI, Mim. fin de 1587, ibid. 
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sees au mois de juin ti la ville de Soissons. Les gouver- 
neurs avaient rec,u un ordre du 21 juin 1589 donné à 
Coulommiers par hfnyenne de lui fournir 100 mille pains, 
15 muicis d’avoine et 15 de vin. Ils assemblent les liabi- 
tants (L au son de la bnn-cloche au beflrog, lieu accous- 
tumé B tenir les assemblées publiques 3 .  I1 fut decidé 
que u tant du clerg6 quo gens layes )) on en enverrait 
environ In moitié, que les blés pour ftiire ces pains de 
12 onces seraient achetés dans les greniers de Jacques 
hloisant, marcband de Paris et autres de la ville. Le 
facteur de ce dernier s’í+tant refusé d’ouvrir les siens, 
il fallut que le prévôt royal y procedtit par justice et fit 
forcer les portes par un serrurier. On comaensa par la 
porte de la grande salle de I’évPché et on prit 
dans celte salle , dans une tout”dle servant d’office 
prhs de cette salle, dans une autre salle servant autre- 
fois de censive, et en celle servant de cuisine, une partie 
du grain n6cessaire. Le reste fut tiré des greniers des 
Gclrruis, pres de Notre-Dame, et d’autres magasins du riche 
marchand de grains, pour les livrer aux boulangers [I) .  
Ou voit par I& que l’évkque avait abandonné l’évhché, 
où des bibs etaient emmagasinés pendant la Ligue, et 
qu’il résidait B Septmonts. 

1,s mort du duc de Guise n’avanip guere les affaires 
de Henri III. Ln Ligue avait trouvé un autre chef et lui 
un autre ennemi implacable. Deuxième fils du duc 
Fi-anGois, Mayenne, n6 le G août 1554, avait epousé 
Henriette de Savoie, veuve du seigneur de Montpezat , 
plus ggée que lui iiiais €ort riche, ce qui f i t  dire : que 
U ce jeune, beau et gaillard seigneur €ut attrait B ce 
mariage par le moien de 100,000 livres de deniers clairs 
et comptants qu’elle lui donna n. Gouverneur de la 
Bourgogne, il y avait organisé la Ligue, avait combattu 
les I-fuguenots en plusieurs rencontres , et, quoiqu’il 
fiit d‘un caractère violent, emporté et Bien inf6rieur à 
son frerc Io duc Henri, la cour, pour rabaisser celui-ci, 
lo mettait fort au-dessus de lui. 

(I) Acte du 08 juin 1589. Bulletin, t .  XVIII, p. 208. - Dans cet acte 
paraissent les noms de Jacques Tournai, licencii: en di*oit, prbvùt royal, 
de Jehan Chocu, seigneur de’ Rocheniont, etc.. . 
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Henri III sentit la n6cessit6 cle se purger de l’assas- 
sinat c h  frkre dc Mayenne et du cardinal, mais tandis 
qu’il envoyait h Rome une députation pour obtenir 
son absolution du pape, le duc en envoyait une de son 
c6té pour dktruire les allégations de celle du roi. Jean de 
Piles, abbé d’Orbais ctepuis 1579, lequel parait avoir 
quitté le parti de Henri pour s’attacher B celui des 
Guises, €ut de l’ambassttde du chef de la Ligue. La 
harangue de cet abbé et de ses coIl&ues est rapportee 
par Davila dans son Bistoire des troubles de la Prance 
sous l’au 158‘3 (1). Le roi ecrivit aussi, le24deccmbre 1588, 
B Charles d’Hurnieres, gouverneur de Compiègne et de 
Saint-Quentin, oh il était alors malade, pour lui exposer 
les motifs qui l’avaient porté B se defaire du diic de 
Guise, afin qu’il connht et fit connaître la vérit8 sur le 
fond de cette affaire. K Ayant eu avis tres certain, lui 
disait-il, qu’il etsit sur le point de faire éclore l’mgence 
de ses pernicieux et mauvais desseins, avec résolution de 
se saisir de ma personne et en faire B sa dévotion ; j’ai 
pensé que je ne pouvais Bviter un tel ìnconv6nient 
qu’en ftisant tourner la chance contre lui, IC chàtiant 
par la perte de la vie, de ses fautes et dBmGrites.. . 11 
affirmait ensuite au hrave d’Humieres sa résolution de 
faira la guerre aux h&r&icIues et sa confiance qu’il rem- 
plirait les devoirs de la charge qu’il lui avait confiee (2). 

Répondant ?i cette bonne opinion que le roi avait de 
lui, d’Humikres envoya B Compiegne le sire dc,BrBgé 
pour prendre avec les bourgeois les mesures qu’esi- 
geaient les circonstances. Dans une lettre du l e c  jan- 
vier 1589, il engageait ceux-ci & continuer d’être fideles 
au roi, et il leur faisait pas s s  en même temps les ins- 
tructions qu’il en avait reçues. D’Humieres couserva 
au roi Saint - Quentin et Compiegne. Aussitòt sa 
gubrison il se rendit eQ cetle dernière ville qu’il se 
h%ta de mettre en defense, reparant et augmentant. les 
fortifications, levant des troupes, organisant une com- 
pagnie de ses gardes & ses couleurs et faisant au dehors 
des excursions souvent lointaines. Du reste, sur toute 

par 3.  du Lac (vide infra). 
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la surface du pays, ce ne sont que prises et reprises de 
villes, de villages, de chAteaux , de simples forts. 
D’IJumieres alla bchouer devant Chaulnes et devant 
Pierrefonds, défendu par Champion Bonvouloir, per- 
sonnage dont on voit la sépulture dans l’église de Soucy, 
prhs de Trillers-Cotterêts, et sur laquelle on lit : u Cy gist 
noble honaino Yidpis Champion , gouverneur du chasteau 
da Piesre fonds du temps des guerres civiles aduenz~fis sous 
Henri 111, et dopuis pri,cureur d u  roi de la chnstellenie 
et pr&osti; du dirt lieu leyuel sgstant retird en ces qisartiers, 
le pays abandanni, y nio~wiet le 13 frivyier, clgd de 74 ans, 
nuquel c o w s  i l  n en cesta @liso uno niesse amivar -  
snire l ’ a , ~  de grdce 1640. ,8tenzcl pace. n 

AU mois de fevrier 1589, la Ligue l’emportait S Laon ; 
Saint-Quentin jurait Eldélite au roi le 20 ; Coucy et Crépy 
étaient sous 9011 obéissance. Si la Ferte-Milon recevait 
une garnison ligueuse, Chauny, La Fère, Compiègne, 
ne faisaient pas d4fection. Le chhteau de Ribécourt, 
qui appartenait it d’Humieres, fut attaqué avec du canon 
et pris par le duc $Aumale sur Lavigne, archer des 
gardes d u  corps de Henri III, gui le défendit avec 
16 Iiommcis seulement. D’Kumieres n’en poussa pas 
moins, de Compihgne, scs incursions jusqu’aux portes de 
Beauvais, d’Amiens, de Pdronne, de Roye et de hfont- 
didier. I1 défit le viclame d’Amiens qu’il ramena prison- 
nier {i Compiègne dont la garnison revint cliarg4e de 
butin. Cette place servait de refuge aux ducs de Lon- 
guevillc, de Chnulnes, cl’Estrkes, au vicomte cl’Oulchy, 
lesquels, par l’intermediaire du CAtelet et de la Capelle, 
tiraient des troupes de la Champagne et maintenaient 
leurs communications avec 1’Btranger. D’Aumale mena. 
Cant Senlis, il cnvoya Q Thoré, commandant de cette place, 
50 cuirassiers, 30 arquebusiers k cheval avec 1,400 livres 
cle poudre, 200 arquebnsiers b pied avec des munitions, 
sous la conduite d u  vicomte d’Oulchy, sieur d’Lumen- 
tières. Ensuite la place ayant été assiégée dans les 
formes, i l  reunit une foule de gentilshommes et de 
gens de guerre qu’il forma en corps d’armée, dont le  
duc de Longueville prit l’avant-garde et lu i  le gros de 
ka bataille. Arrivés à Senlis au moment où la ville allaif; 
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être forcée de se rendre, ils engagerent le combat avec 
les assikgeants , remportèrent la victoire , poussèrent 
jusqu’B Paris, ravitaillèrent Vincennes et rcvinren t par 
Meaux k Compiègne (1). 

D’EIumières sut toujours r6sister aux promesses et 
aux menaces des ligueurs de Paris et maintenir cette 
ville sous l’obéissance clu roi qui, de sou cdté, écrivait 
aux habitants les lettres les plus flatteuses et rPcom- 
pensait leur zèle par les avantages qu’il leur accordait. 
Une ordonnance, datée de Blois le 6 mars 1589, éta- 
Llissait & Compiègne un bureau des finances; le 
10 février il y transfhrait la cour des monnaies de Paris 
et le 24 mars 15’30, il donnait a son gouverneur plein 
pouvoir pour lever tous les impôts, deniers royaux, 
tailles, gabelles, etc., khus  OLI & Bcheoir des quartiers 
de janvier et d’avril, dans les elections de Compiègne, 
Soisbons, XiIeaux, Senlis , Paris, et génbralernent dans 
tous les bailliages et diocèses de la gdn6ralité de Paris 
et de 1’Ile de France, pour &tre versés en 1s caisse de 
son trésorier général et servir B la solde des gens de 
guerre qu’il avait sous lui au service d u  roi. Le 
23 avril 1589, Henri III lui manda, de Tours, que devant 
mettre sur pied une arm& puissante, il le chargeait de 
reunir U le plus grand nombre de gentilshommes que 
faire se pourra 3) et de 10s conduire B cette armec. 
D’Humières y mit une telle activité, que sur le champ 
il rassembla Line grande cpantité de noblesse. En atten- 
dant de nouveaux ordres, il en détacha un corps de 
troupes, et alla réduire force chbteaux en Noyonnais 
et en Beauvaisis, puis il revint prendre Attichg, Vic-sur- 
Aisne, Ambleny et rangonuer Crépy. Enfin, après six 
semaines de courses, il conduisit tout son monde k 
l’armee du roi qui assihgeait Pontoise et bientôt menaça 
Paris (2). 

VI. - Dims celte extrhrnité , le président Ilennequin, 
d’hcy, écrivit, le 18 mai, ds  cette capitale, au duc de 

(1) Lc gouverneur de Senlis &ait Nicolas de Ronquerolles et dc Livre, 
dont le fhrc, Fransois de Ronquerolles, &ait dans l‘armke de la Ligue et 
tous deux de la niaison de BBrongne, pres de Pierrofonds. 

(2) Notice sur d‘HutuiPres, etc., par 3. DU LAC. (SociBté historiq. de 
Compiègne, t .  III, p. 128.) 
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Mayenne, pour l’informer de 1’6t‘dt cles afhires de la 
Ligue et de la nécessité pour lui de revenir B Paris. 
En cette missive le frère de l’8176que parlc au prince 
de la perte (( des bons catholiques de Paris et des meil- 
leurs )) arrivbe devant Senlis; il traite les capitaines 
de Compiegne (c d’hérétiques et de poliliques )) ; il dit  
qu’ils 
a pas moyen de les rallier, que le duc d’Aumale et 
Balagni y ont  éte blesses, qu’ils ont perdu 2,000 hommes 
et 10 pieces d’artilleric, mais qu’on n’accuse au peuple 
de Paris que 100 hommes et 4 OLI 5 canons au plus de 
perdus ; que Balagni a tout fait, aicl6 de bons catholiques, 
pour avoir de l’argent, sans y réussir, malgré les ser- 
ments de l’Union d’en fournir; qu’on n’ose en parler 
au peuple ; que sa presence est nbcessaire pour le ras- 
surer et conserver Pwis, B la, plus belle fleur de son 
chapeau )), et clont la perte entraînerait celle des autres; 
que la duchesse de Montpensier y a perdu son crédit 
depuis cette ddfaite; qu’il cloit savoir (( quelle beste 
c’est qu’un peuple )) ; que sa s@ur Sainte-Beuve cherche 
partout de l’argent h rente pour subvenir h cette affaire, 
mais inutilement parce qu’on dit qu’elle s’est cléjjs et trop 
obligée pour lui (Mayenne). Enfin, aprhs avoir prid le 
duc do lui indiquer quelque moyen de s’en procurer, 
il ajoute : u Vous finirez toujours par nostre maison qui 
est B vostre service et do moi entre les autres n (i). 

Les troupes royales ayant paru, le 24 mai, devant 
Paris, Mayenne se htita d’aller h son secours. I1 sc fit 
décIttrer chef du Conseil gdridrnl de I’Utzioiz qui s’y &tait 
formé et dont firent partie Launoi, chanoine de Sois- 
sons , Hennequin , BvPque de Rennes, et l’abbd de 
Lenoncourt, etc. Le 9 juillet, les sieurs Dufay, Henne- 
quin et autres francs-ligueurs coururent B cheval par 
les rues remplies de peuple au-devant du jeune duc d e  
Guise qu’on clisai t venir & Paris après s’6tre echappé de 
prison, mais la nouvelle était fausse. Quelques semaines 
ayres, Henri III, réconcilié avec le roi de Navarre, 
116rissait assassini! par Jacques Cléruelit , au camp de 

les ont fondus et tellement étonnes n qu’il n’y I 

(1) Ubi supra. 
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Saint-Cloud, le 2 aoat 1589. Le corps du dernier cles 
Valois, embaumé et mis en un cercueil do plomb, fut 
transporté $i Compikgne, Sain t-Dcnis étant occupé par 
les 1igueurs.Les intestins furent déposbs 5 cbté du grand 
autel de l’église de Saint-Cloud. Le 15 aoht, en pr6- 
sence de Raoul Bleaoi et de Jehan de Pronnay, notaires 
royaux B Compiegne, messire Nicolas Frcmer, évBque 
de Beauvais, remit le corps devant la crois qui s’elevait 
au milieu du pont de Compibgne, limite do son diocesa, 
au prieur de Saint.Corneille 5 la tete de soil couvent, 

pour en avoir la garde, du commenclemcnt de Sa 
Majesté et, jusqu’k ce que autrement par icelluy en soit 
orclonnb, B y fitire prières continuelles pour son &me, 
tant pour estre mort comme il a vécu en In religion 
catholique, apostolique et romaine , pour laquelle il 
aurait souvent exposé sa personne en danger et B ce 
Ison office et dedvoir remporté de grandes c t  signalkes 
victoires de herktiques, que ponr estre les diets relli- 
gieux de la fondation cle ses pr6décesseurs roys it la 
succession desquulz ils ont obligation. . . )) La piece con- 
tenant ces détails fut mmise B l’évêyue pour lui servir 
d’attestation de la remise du corps du roi (1).  Le cercueil 
fut dépose, par ordre de Catherine de RIddicis, dans uue 
chapelle ardente et sous un drap da velours noir ,  en 
l’eglise du monastere, en atteudant qu’on pût fdire de 
grandes funPritilles h Nutre-D:tme de Paris et l’inhumer 
a Saint-Denis, oh Catherine avait fait élever un monu- 
ment magnifique :J, Henri Il, son époux, et :;t leurs enfants. 
Henri IV visita le cercoeil l’annke suivante lorsqu’il se 
rendit maître de la ville. Le grand-prieur de France, 
le maréchal CI’Aumont, le comte de Montbason et autres 
seigneurs ayant it leur t6te le duc cl’Anguuleme, avaient 
accompagné le corps jusqu’à Saint-Corneille et (( sans 
cérémonies, dit ce duc en ses Mémoires, le plus 
grand roi du monde fut mis SOLIB une chapelle ardente 

(1) Cette pïece fut delivrbe par Antoine Caquin, gardo des sceaux de 
la baillie de Senlis, et par Piere LefBbure, tabellion ÈS pr6vdtb de Com- 
piègne et de Choisy, etc., (Ripertoire sur Compiegne, t. III, Bibl. du 
palais.) 
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oil souvent il n’y a17oiE pour toute lumiere qu’une seule 
lampe )) (1). 

Dix ans aprks, le duc cl‘Epernon, le grand écuyer 
Bellegarcle, avec d’autres seigneurs de la cour, vinrent 
lever le cercueil pour le transporter ii Saint-Denis dans 
le cavcau cles Valois. Jértme Hcnnequin officia, comme 
kv8que diocdsain, mais aprbs une déclaration de ne 
prétendre par 18 aucun droit sur Saint-Corneille et ses 
membres, Avant l’enlkvcment d u  corps, Pigy, aumònier 
et pr6dicatenr ordinaire du roi, prononCa l’oraison 
fuubbre clu prince défunt. Le cercueil fut placé sur un 
char couvert d’un pode de velours noir croisé de satin 
lilanc aux armes de France et de  Pologne et traîné par 
six chevaux mvètue de deuil. L’Bv6que en chape et en 
mitre, accompagni! des religieux cle Saint-Corneille et 
des chanoinos de Saint-CIBment , pr6cédés des autres 
couvents de la ville, concluisit Ics cendres royales jus- 
qu’au d e b  des faubourgs, où il Ies laissa s’acheminer 
vers Saint-Denis (2). 

Quoique Henri III cn mourant eùt declare Henri de 
Navarre son lkgitime hdritier, le cardinal de Bourbon 
fut proclami! roi k Soissons saus le noni cle Charles X, 
l’on pria pour lui B la messe sous cette qualit6 et 
Mayenne fu t  reconnu par la Ligue comme lieutenant- 
general d u  royanmc. Aprbs un conseil tenu, It! 4 août, 
b Passy, les seigneurs catholiques de l’armée de Henri III 
eurent B se ddcider pour l’Union qu’ils avaient com- 
battue avec le roi dbfunt , ou pour Henri IV,  prince 
huguenot, mais héritier légitime de la couronne. Les 
uns regsgnbrent lours foyers, les autres l’arm6e catho- 
lique command&e par Longueville et oil se trouvaient le 
marquis cl’Armentibres, vicomte d’Oulchy, et beaucoup 
d’antres seigneurs. 

Pendant ce temps48 les hostilit6s suivaient leur cairs. 
D’I€.urnit;res, Longueville, le Grand-prieur , avec une 
activitk surprenante , prenaient maints ch&leaux forts 
qu’ensuite ils perdaient, et se rencontraient souvenC 

(1) A f h .  du due d ‘ A n g o u l h e ,  collect. hfichdud. 
[a) P a l m  GAYER, sous l’an l5‘30. 
(3) Ihid. 
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avec Renty , Vieux-Pont , Rieux , ardents ligueurs. De 
Compiegne , point cle ralliement , ils poussaicnt vers 
Laon, Saint-Quentin et la Thiérache. D’HumiBres en pres- 
sait les fortifications, dont un lsasti.on porta son noni 
pres de la porte de Paris. I1 fondait du canon, amassait 
des provisions. La place, divisée en douze quartiers 
ayant c h m m  une compagnie bourgeoise commandbe 
par un capitaine, un lieutenant et des ofEciers, se pr6pa- 
rait a la défense. Les capitaines, de garde b l’hbtel de 
ville, A tour de ròle, faisaient leur ronde chaque nuit 
sur les remparts, à une heure tirée au sort, au moyen 
de jetons de cuivre portant d’un cbtb les armes de d’Hu- 
mieres et de l’autre l’heure clesignée. Une tentative 
d’escalade, qui avait eu lieu au mois d’octobre (1589), 
rendait ces précautions n6cessaires. Elle fut cl6jouke par 
Pierre Forest, meunier B Clairoix, qui vint la nuit en don- 
ner avis. On récompensa Forest, maishnthoine Guillebert, 
l’un de ceux avec lesquels l’ennemi avait noué des intelli- 
gences dans l’intkrieur, fut mis B la question le 30 novem- 
bre à cause (( de la prodition de la place 1) (i). Au mois de 
janvier 1590, les ligueurs prenaient et perdaient Craonne, 
se voyaient enlever Mons-en-2,aonnois et étaient battus 
par le seigneur de Berrieux. D’HumiBres et le duc de 
Montpensier, d’autre part, allaient jusqu’8 Vervins ob 
ils en traient le 11 février, au nbm du roi. Le 15 de ce m t k e  
mois de janvier la garnison de Coucy, qui tenait le 
mkme parti, fsisait des courses jusque sous les murs 
de Soissons et enlevait prisonnier, pres de Vauxrot , un 
nomme Anthoyne Mocluet , vigneron de CufEes-nus- 
Marets , comme il revenait de la ville, et il fallut 
que sa femme et ses enfants vendissent du bien pour 
payer sa ranqon de 200 6cus (2). Les ligueurs prenaient, 
au mois de mars, l\;lartigny, Orgesa1 et Presles-l’Evèclue, 
tandis que les royalistes occupaient le village cle 
Monampteuil , dont le clviteau toutefois restait aux 
ligueurs, lesquels, le mkme mois, se faisaient battre k 
Mondrepuis. 

(1) Archims communales de Compikgne. 
(9) Bulletin de l a  S o c i d i  h i s t o r i p e  de Soissons ,  t. xv, p. 104, actes 

notariés. 
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A son retour do I’esp6dition de Vervins, d’Humières, 

par ordre du roi, partit de Compiegne pour aller atta- 
quer Vic-sur-Aisne. Ayant en vain somm8 la, place de 
se rendre, il la fit battre de 118 coups de canon, l’em- 
porta et la livra au pillage. Les maisons et les églises 
furent saccagees, la garnison passée au fil de l’épée, 
les reliques jetées B tcrre et la précieuse chiisse de 
sainte Léocade, dkcor6e de lanies d’argent et de riches 
ornements, brishe. Un soldat recueillit secrètement les 
restes de la sainte déposes dans la chapelle du prieuré 
au chateau et les porta au sieur de Lépine, curé cl’Hara- 
mont, dans l’espoir d’une recompense qui lui fut meor- 
dée. Suivant, Bfuldrac, auteur du Valois-Royal , ce serait 
le curé lui-même qui les aurait sauvees comme on 
voulait les jeter dans la riviere ou clans le feu et les 
aurait confiées un soIdat de sa connaissance, Pierre 
Duliois, avec mission de les porter au monastere de 
Longprh, voisin de sa paroisse, et oh il avait une SCELIL‘ 
religieuse (i). 

&lais ce qui devait avoir une toute autre importance 
pour les intbrdts de la Ligue, Mayenne, qui avait perdu, 
en 1589, la bataille d’Arques, perdit aussi celle d‘Ivry, le 
14 mars 1590. D’I-lLimibros y était arrivé avec 200 cava- 
liers de sa gtzrnison de Compiegne u k l’heure que le 
canon coniriiencait jouer n, écrivait-il, le 15, aux habi- 
iants de cette ville. u Le tout, ajoutoit-il, s’est pass6 
avec tant d’avantage pour Sa Majeste que toutes les 
troupes ennemies ont été renversées. Le roy lui-mhme, 
do ses propres mains, a pris le grand etendard des 
Espagnols, et ayant d’un bout du champ de bataille a 
l’autre, l’épee sanglante B la main, il a poursuivi l’en- 
nemi ~ U S ~ L L ’ ~  Rosny; tous les gens de pied sont morts 
ou rendus, et grande quantité d’Espagnols et reitres 
morts, noyés que pris; il y a aussi force noblesse . 
reprise. . . 1) Cette victoire fut célébrbe B Compiegne par 
un To Deum, des feux de joie et des coups de canon 
et la lettre du roi, qui l’annonqait au duc de Longueville, 

( i )  hftJLDRAC, Valofs-Royal, p. 5% - CARLIER, t. II, p. 669. 
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lue publiquement a l’hdtel cle ville (1). A son retour 
d’Ivry, d’Humières faisait ses Pticlues , le jeudi saint 
à Mouchy, dont le chaleau lui appartenait, et le lende- 
main il montait cheval pour aller tomber sur le règi- 
ment de Poncenac qui allait de Noyon B Soissons et 
était des çarcles du duc de Mayenne. Tandis qu’il esploi- 
tait ainsi contre la Ligue, le cardinal de Bourbon (roi de 
France), par lettres du 16 avril 1500, faisait saisir ses 
biens terres et seigneuries , et les donnait au sieur 
de Belin, mdréchal de camp dans la Ligue, beau-pbre 
de d’Humières, lequel bientôt, en passant lui-même clu 
cbte de Henri IV,  rendit nulle cette confiscation. Le 
9 mai suivant, le cardinal expirait, laissant à ce prince 
le titre Idgitime cle roi de France qu’il avait un momeht 

Après la bataiHe d’Ivry, Mayenne se rendit a Saint- 
Denis oh une d6putation de la Ligue vint le trouver 
pour s’entendre avec lui. Il dit  aux députes qu’il allait 
reformer son armée B Soissons et attendre les secours 
de l’Espagne ; qu’il conflait à la garde des Parisiens sa 
femme et ses enfants, sa mère et sa saur .  Arrivé B 
Soissons il envoya des agents k Rome, en Flandre, 
en Espaçne, en Lorraine, en Savoie, et tandis que Ie 
roi allait assiéger Paris il s’occupa de la defense cle 
Soissons en prévision d’un investissement. Mayenne 
profita aussi de son séjour en cette ville pour mettre 
ordre í l  scs affaires, B celles de la place et do la province 
et surtout aviser à se procurer de l’argent. I1 fit saisir 
les deniers royaux, les re-venus des chapitres et des 
abbayes royales, les biens des calvinistes et ceux de la 
faction des politiques pour se les approprier. Etant en 
son camp devant Vaiily, il nomma dcs économes B 
Saint-h;Ibdard, B Longpont et au tres monastères pour 
en percevoir les revenus et lui en rendre un compte 
exact (2). I1 commit un sieur Feydeau k la recette cles 
biens des hkrétiques , des politiques ct de tous les 

usurpt3. 

(1) Notice biographiyue sur tl‘liumibres, ubi r i p a ,  ex D. BEriTHau, 
Hist. de Cümpirgne, Ais. 

(21 L e  paiement de certaines garnisons, conime ctslles de Pontarcy ct 
de Chateau-Thierry, &tait assigne sur dcs &leclions dn Soissonnais et  du 
Laonnois. (Lattrer du duc de .!\,’cmrs de 1590, en ses Alémoires.) 
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partisans de Henri IV. Sa prkence Soissons ne pou- 
vait .cl’ailleurs qu’aiermir cette ville dans le parti de 
la Ligue, mais u11 de ses plus chauds partisans, Chocu, 
sire de Rochemont, capitaine (l’une compagnie d’arque- 
busiers, fut  un ceux qui travaillerent avec le plus d’ac- 
tivite B cc résultat. Aussi le duc lui fit-il donner, en 
recompense de ses services , diverses sommes cl’argent 
par lin nomme Alexandre Billet aux dépens, paraît-il, 
dcs sieurs de Thory et de Guennes et de la dame 
d’brragon qui s’&aient declares anti-ligueurs et avaient 
quittd la ville. Toutefois il faut dire que Chocu avait fait 
de grandes cl6penses pour conserver Soissons & l’Union 
et pour la reprise du chtitenu de Vic-sur-Aisne. 

hlayenne envisageant une riche proie dans la bnronic 
, de Fere-en-Tardenois, qui appartenait au maréchal de 

Montmorency, ne trouva rien de mieux que d’en faire 
saisir le revenu. Il donna celui de la seigneurie de 
Lesges B Simon de Basses, l’un de ses capitaines. Pour 
observer cn cette occurrence quelqu’ombre de justice, 
il avait fait citer le maréchal et ses officiers devant le 
bailli de Soissons, afin qu’il déclarassent sous peu B quel 
parti ils appartenaient ; mais tmclis que les plriidoiries 
avaient lieu B Soissons, le chilteau de Fère, oil com- 
mandait Antoine ci’Estr6es avec une faible garnison , 
lui 6chappait. Au mois d’aoùt 1590, Michel d’hsy,  de 
Cou,y ? qui avait été trentc ans auparavant gouverneur 
de cette ville lorsqu’clle fut prise par le prince de Condé, 
en connaissait tous les abords et y avait d’ailleurs des 
intelligences, rksolut de s’en emparer aussi. Ayant com- 
inunirlué son dessein B un ecclésiastique , ils conviurent 
de la manière dont il y serait r e p  et il parvint en effet 
&s’en  rendre maître. De son côté le comte de Maule- 
vrier, parent clu maréchal, emporta le chAteau, fit du 
butin sur les ligueurs et eymena prisonniers les sieurs 
de Renty et d’Oreson que Ponsenac avait loges clans 
les villages de  son departement et qui sans clopte ne 
se tirdrent de‘ ses mains que par de bonnes rancons, 
thnoin celle que dut p y e r ,  vers ce temps-l$i , un gentil- 
homme du pays, pour recouvrer sa libert6 (1). 

. 

(1)  Dfmras, t. II, p. BOS, - DE THOU, t. XI, p, 39, (vide.) ‘ 

v. * a7 
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Vers le milieu de 1587, le chevalier Francois de Dom- 
pierre, seigneur d’Haramonf, demeurant & Leuilly , pres 
de Soissons, avait eté fait prisonnier B Lyon par le 
sieur Mandelot , chevalier des Ordres et gouverqeur 
de cette ville. I1 lui fallut débourser 1,200 écus et encore 
Henri I V  donna en échange à Mandelot, le chevalier 
Jehan de Lannoy en Picardie, son prisonnier, x pour 
le corps de sa dite rançon n. Le roi rendit h celui-ci 
sa parole, mais & condition de payer les 1,200 écus de  
rancon qu’il lui devait, au sieur d’Haraniont, en l’une 
des villes de Senlis, de Compiègne ou do Coucy, au 
choix de ce dernier, sous deux mois, & partir du 18 avril, 
jour où cet arrangement avait été regle. L’acle en 
fut passé, en présence des deux chevaliers et du 
chevalier Josias de Bouchavannes , demeurant B 
Quincy en Laonnois, lequel se rendit caution pour 
Lannoy u en l’hostel où pend pour enseigne la G~mss- 
Tête n et oÙ etait, loge le sieur d’Haramont. 

Quelques années après , en 1590, le marquis de 
Cœuvres, Antoine d’Estrées, vicomte de Soissons et de 
Berzy, chevalier des Ordres du roi, conseiller d’Etat 
et premier capitaine de 50 hommes d’armes des ordon- 
nances, était aussi mis à r a q o n  pour 3,000 6cus sol 
payables un mois après sa sortie de la Fere, 5t Florimond 
de Hanin, chevalier, marquis de Maignelay , capitaine 
de 100 hommes d’armes et gouverneur de cette ville, 
somme dont tous ses biens seraient grevks. Jerònie 
Hennequin, évêque de Soissons, et messire de Ron- 
querolles, chevalier, seigneur de Heuqueville, capitaine 
de 50 hommes d’armes des ordonnances, gouverneur 
de Soissons, répondirent d e  cette somme en présence 
d’Adrien Decroix, bailli de Cceuvres, demeurant en cette 
ville, et procureur spécial de d’Estrées ; d’Antoine Lebloi, 
receveur de la terre de Cœuvres ; d’Antoine de Rossi, 
de celle de Vierzy, et de Georges Desjardins, de celle 
de Berzy, lesquels prirent engagement tant pour 
l’évêque et le gouverneur de Soissons que pour celui 
de la Fère (1). 

. 

(i) Actes de M u d e  de MC Suin. (Bulletin de la SociotB historique da 
Soissons, t. XYIII, p. 253.) 
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Tandis que Henri IV bloquait Paris, il laissait enta- 

mer par Duplessis des négociations pour la paix. Vil- 
leroy et le financier Zamet vinrent B Soissons s’abou- 
cher avec le chef de la, Ligue alors K tres mal en ses 
affaires D. Biais comme il était, dit Villeroy dans ses 
&&moires, U un prince très courageux et aclvisé I), il 
n’en mettait pas moins tout en ceuvre pour les relever, 
surtout en demandant des secours B l’étranger. Les 
négociateurs l’engagerent à traiter avec le roi dans le 
cas où il paraîtrait disposé S donner satisfaction aux 
catholiques sur le fait de la religion. Ceux-ci redou- 
taient avec raison (L la royaute d’Eenri non catholique n, 
en voyant 1s fad i t8  avec laquelle les princes allemands, 
et surtout Henri VlII, avaient changé la religion de 
leur pays. híayeniie accueillit favorablement ces ouver- 
tures e t voulut bien que Villeroy poursuivît secrbte- 
ment la négociation. Ce dernier, selon L’Esloile, fut le 
vkilable d i sSo l~mt  de la Ligue, ob il savait porter la 
division, el Zamet, d’autre part, était le confident de 
Mayenne. hpres s’$tre rendu aupres du roi B Melun, 
les nkgociateurs revinrent & Soissons vers le duc, mais 
celui-ci, craignant de se compromettre auprès de son 
parti, recut cette fois Villeroy assez mal, se montra 
moins dispos6 à traiter, parla cl‘assombler son conseil 
et toutefois se rapprocha de la frontiere pour joindre le 
duc de Parme venant de Flandre, Villeroy le suivit 
jusqu’h Laon , revint Soissons, puis à Villers-Cotterèts, 
parce qu’ayant Bté desservi aupres du ro i ,  Henri lu i  
refusait les passeports qu’il lui avait promis (1). 

D’autres tentatives se firent aussi de la part du clerg6 
pour amener la conversion du roi, seul moyen de lui 
concilier tous les catholiques. Les cardinaux de Ven- 
dljme et de Lenoncourt, convoquerent B Tours une 
reunion d’dvêques pour faciliter ce retour et décider 
il cette clémarche un prince appelé au trbne dont il 
éh i t  d’ailleurs si digne. (( Rien ne reste à desirer en 
lui, Bcrivaient-ils B I’év8que de Soissons, sinon qu’il 
fasse profession de notre foi catholique, apostolique et 

i 

I (1) VjtILtcmY, i%moz‘res, sous l’an 1590. (Collect. Michaud.) 
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romaine n. Plusieurs prélats repondirent à leur invi- 
tation , d’autres regarderent la réunion comme inutile. 
L’évèque de Soissons la regardant comme illdgale, ne 
voulut pas répondre avant d’avoir pris l’avis du légat 
Caëtani ou Caëtan qui y était opposé, contrairement 
aux vues du pape Sixte-Quint. Caëtan interdit effecti- 
vement le synode de Tours comme inutile et même 
dangereux, le roi pouvant se faire instruire s’il le vou- 
lait (i). 

Mayenne ayant rencontre le duc de Parme, r6unit 
des troupes à Laon, tandis que le duc, arrivé à Soissons 
le 17 aoiit, s’avaqait vers Paris. Le roi quitta le bIocus 
de cette ville pour lui offrir la bataille, mais il sut 
l’eviter, e t ,  profitant de ce mouvement , il put faire 
entrer dans la capitale, dévorée par la famine, des 
vivres pour un mois. Mayenne, de son chté, se met en 
niouivement, prend et saccage Crépy-en-Laonnois, Bray, 
Pontarcy et Fere,  lequel f u t  bientôt a p i k  repris par 
hlaulevrier, comme on vient de le raconter, et met au 
pillage Vauclair , dont l’abbe avait refus6 d’adhkrer à 
la Ligue. Braine n’éChappe à un sibge que moyennant 
une contribution pécuniaire. Le chef de la Ligue put 
même entrer, le 18 ou le 19 septembre, à Paris oil il fut 
regu avec froideur. Villeroy l’y suivit , mais le quitta 
bientôt. Henri, retire derrière l’Oise et se proposant 
de harceler les Espagnols jusqu’à la frontiere, s’avança 
jusqu’à Compiègne , tandis que le duc traversait la Brie 
et marchait vers le Valois, renforcant sur son passage 
les garnisons ligueuses. I1 quitta cette ville avec 800 c,he- 
vaux de la noblesse de Picardie qu’il avait niandbs, et 
envoya la Noue se jeter dans Chgteau-Thierry B la tete 
de la compagnie de 1’Ile de France avec promesse de 
secours en cas d’attaque. Puis il fit venir Nevers et 
Givry c pour luy aider à reconduire le duc de Parme n. 
La Noue remplapit , comme gouverneur h Chbteau- 
Thierry , Pinart, vicomte de Comblisy , marquis de 
Louvois et seigneur de Cramailles, auquel Henri I V  
adressait, à la date du  iG août, une lettre oÙ il  vante 

~ 

(1) Revue des questions historiques, @ livrais. octobre 1881, p. 49% 
ex Archives du Vatican. 
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son dévouemcnt S son service, sous le nom de firançois 
(10 L U ~ T m ” l 6 ? ‘ ~  P i m y  (1). Le duc de Parme, regagnant 
la Belgique, menacait de rendre maître la place au 
moyen d’intelligences qu’il y entretenait, niais ayant 
sh que la Noue y &ait entre , il séjourna dans les 
environs sans l’assiéger. Des détachements royalistes 
ne cessant de le harceler dans sa retraite, l’un d’eux 
écrasa un rdgiment espagnol près de la ville. Le roi, 
qui Btait toujours alerte, le suivit lui-même de pres, 
mais, le O novembre, il quitta Chkteau-Thierry pour 
gagner Compiègne. En passant le lendemain 10 par 
Ccwivres il vit, pour la premiere fois, Gabrielle d’Es- 
trées, fille d’Antoine d‘Estrées , marquis de Caeuvres, 
petite-fille de Jean cl’Estr8es et sceiir d’Annibal-sran- 
cois d’Estrées, maréchal de France, et de Diane d’Es- 
trées (2). 

Levant son camp de Cceuvres Henri IV poussa une 
pointe vers Saint-Quentin pour réduire qnelques ch&- 
teaux occupes par les ligueurs, tels que ceux de Flavy et 
d‘Xnnois qui incommodaient fort Chauny et le plat pays. 
Ensuite, ayanG appris que l’ennemi devait passer la 
Marne B Jouarre et venir h Soissons, il rebroussa che- 
min pour aller B sa rencontre. I1 était $I Chauny la 
15 novembre, et le 18 sur l’Aisne il Attichy, d’oh il 
datait deux lettres au duc de Nevers, comme il en avait 
daté une au mème duc., du 9 ,  a Ch;itesu-Thierry, et 
une autre du 10 au camp de Cœuvres. Les Espagnols 
devímt se diriger de la FertB-sous-Jouarre sur Soissons, 
il dut aller vers eus par Cœuvres, car il était, le 23, 
camp6 B Vierzg, d’où il espérait les atteindre puisqne 
de la Ferté-RIilon et de Neuilly ils s’acheminaient du 
c0 t6 de FBre-en-Tardenois probablement par Oulchy 
et Coincy. Le d;ic de Parme partsit en effet de Neuilly 
le vendredi 23 pour aller ooucher 2 Pere et, le m6me 
jour,  le roi ,  avec un escadron de 200 chevaux, une 
quarantaine de picquiers et de mousquetaires, l’attaqua 

(1) Le noin de Piney se  trouve en signature dans plusieurs actes 
reçus chez les notaires de Soissons. (Bulletin de l a  Soci& historique 
de Soissons, t. XII, p. 37.) 

(2 Correspondance de  Henri IV, par BERGER DE XIVREY. (Documents 
inédits siir l’Histoire de France. - dfim. d u  duc de Nevers, an 1590.) 

I 
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a une lieue de Fere, pres du chateau de Cramailles 
appartenant aux Pinarts. L’escouade se d6fcndi t vigou- 
reusement, et sept ou huit dragons et deux gentils- 
hommes furent tu& ; Praslin eut un cheval tue sous 
lui, un picquier lutta méme pendant un quart d’heure 
contre trois cavaliers, mais pas un seul homme de l’es- 
couade n’échappa. 

Le duc de Parme, averti B Fère de ce qui se passait, 
fit veair deux regiments et yuatre compagnies d’ordon- 
nance pour monter la garde devant son logis et alla 
faire sa ronde dans le camp. Le samedi 2 4 ,  il partit de 
bon matin vers Fisnies, et le soir Henri IV arrivait & 
Fère oh il  occupa le logis que le duc venait de quitter. 
Le dimanche 45, le roi monta 2 cheval à huit heures, 
fit halte au bout d a  parc jusqu’h midi et donna ordre - 
8, ses troupes de filer vers I s  pont de Bazoches 2 une 
lieue de Fismes. Puis ayant appris que le duc 
avait pass6 la Vesle sur celui de Fismes et avait pris h 
droite pour aller traverser l’Aisne & Pontavert, sur 
l’avis de La Noue et c h  marquis de Fisani, il prit à 
gauche au-dessus de la montagne, gagna Longueval et 
la plaine de Pontarcy en deç2 de la riviere, d’oh il 
partit avec u SO0 bons chevaux et autant d’arquebusiers 
k cheval 11. Les carabins (chevaux légers arm& d’une 
carabine à rouet] engagérent une escarmouche, vers 
cinq heures, au bout du bois au-dessus du village o ù  
les dragons étaient en embuscade. La charge fut si 
brusque que Beausse, leur capitaine, demeura sur la 
place avec plusieurs de ses honimes et que le reste 
fùt obligé de reculer quoique soutenu par la Boissiere, 
Chatillon et la Noue, lequel, après sa retraite, entra 
dans le village oÙ se trouvait le roi. La cavalerie de 
Flandre vint donner des coups de lance jusque dans 
les portes, (c mais les arquebuziers qui estoient sur les 
murailles lui firent une snlve quasi si mire, dont ils 
tuèrent plusieurs )) et l’obligerent B aller plus loin. Selon 
Palma Gayer, le roi perdit, en cette rencontre, une 
trentaine d’arquebusiers B cheval qui avaient mis pied h, 
terre pour escarmoucher. 

Ce r6cit concorde jusqu’ici avec une lettre d’un ligueur 
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de Laon du  3 décembre 1590, mais voici sur ce combat 
ou les versions diEbrent. Selon la lettre, le duc de 
Parme, voyant qv’il avait le dessus, fit marcher le gros 
de son armée droit B l’ennemi qui prit l’tipouvante et 
passa la riviere d’Aisne en désordre à gué au-dessous 
du Pont &Amy; plus de 28 hommes et la cornette du 
Béarnais (troupe réunie sous l’étendard OLI cornette de 
Honri I V )  pdrirent en la riviere. Celui-ci, qu i  etait h 
Soupir, (( entendant le bruit, quitle le bagage, voire 
jusyu’& sa vaisselle d’argent et à qui mieux mieux h i -  
rait,  se retire au clxiiteau de Nisy (Anisy) , à sept lieues 
de 15, et bien leur servit que le jour déclin%t )) , car 
le duc de Parme les eùt sans doute poursuivis plus 
avant; il se contenta de camper toute la nuit sur le bord 
de la riviere. Ce qui est vrai c’est que le roi citant venu 
loger B Pontarcy, les ducs, d’aprbs Cayer, durent camper 
toute la nuit de l’autre cdté de l’eau dans la crainte 
d’&tre attaques par devant et par derriere, car ils 
savaient que Nevers avec 500 ohevaus , Givry et Pam- 
belle avec un fort escadron venaient de se joindre au 
roi qui disposerait ainsi de  2,000 chevaux et 1,000 arquc- 
I~usiers B cheval. Ce prince leur avait en eEet recom- 
inand@, ainsi que 1;t Noue, gouverneur de ChAteau- 
Thierry, d’arriver avec leurs troupes en touts hdte. 
a Et nous en verrons de belles n, ajoutait41 dans sa 
lettre B ce dernier. Ainsi renforcé il résolut d’enlever 
l’arribre-garde ennemie avec 1,000 bons chevaus , mais 
ayant eu deux canons embourbes, son avant-garde avait 
rehoussd chemin et les Espagnols restèrent tout le jour 
en bataille et camp& la nuit, de sorte qu’il ne piit rien 
entreprendre (1). 

Le roi sachant que le pro,jet des ducs &hit de tirer 
vers Marle pour gagner 1’Arbm de Guise,  il donna ordre 
h sa cavalerie de se porter h Crécy-sur-Serre , avcc ses 
armes et saus bagage. Lui-mgme poussa jusyu’8 Chauny 
avec une grande rapidit6 pnisque, la 25, il kcrivait de 
cette ville une lettre au maréchal d’dumont oil il parle 
de la prise d u  chliteau de Sclbrinnoy (Savriennois), prBs 

(i) Correspondance ubi supra. 
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de Flavy-le-Martel, qui était sans doute retombe aux 
mains des ligueurs. Le lundi 26, alors que le duc dc Parme 
passait l’Aisne à Pontavert, il revient 2 Anizy , et le 
mardi 27 il s’achemine avec ses troupes qu’il a rejointes, 
vers la Bauve, ou le duc de Nevers lui amene 200 che- 
vaux, laissant les Suisses par derrière. Le mercredi 25 
il alla loger à Notre-Dame de Liesse, a costoyant tou- 
jours l’armée de Son Altesse 11, dit le ligueur de Laon, 
se rendit, le m6me jour, à Missy-lès-Pierrepont, selon 
une lettre datée de ce village, fit u raccoutrer les ponts 
de Liesse ) I ,  et tandis que l’ennemi est encore B &.larle 
il arriva S Pouilly, & trois lieues de Laon ; le 29,  passa la 
Serre Crécy et U alla en personne & l’escarmouche 
auprès de Guise 3 (1). 

En effet, quoique tout son monde ne fùt pas eucore 
arrivé au rendez-vous, quelques-uns U ayant esté un peu 
paresseux )), ne voulant pas perdre l’occasion de voir 
encore l’ennemi, Henri lanqa Biron avec 40 gentils- 
hommes auxquels se  joignit ensuite Longueville avec 
sa troupe. Celui-ci est bientôt chargé par une centaine 
de lances espagnoles divisées en deux troupes U +sec 
chacune une cornette de carabins n qui l’avaient aperçu 
_du fand d’un bois, mais le roi le fit soutenir par Char- 
mont à la thte de 20 chevaux. Biron leur poussa alors 
u une si rude charge.. . qu’il leur fit tourner la teste 
jusqu’k leur gros qui estoit de six vingt lances )) aux 
ordres de Bdle , lequel conduisait la retraite. Ceux-ci 
se retournant tous ensemble fondirent sur lui ,  mais son 
cheval ayant été blesse, le roi s’avnnca lui-mPme , rallia 
toutes ses troupes qui s’éPaient un peu séparPes et 
poussa si furieusement cette arrière-garde qu’elle plia 
et se sauva à toute bride, laissant u ses morts tous armés 
sur la place et quelques chariots N. Le ligueur de Laon 
se contente de dire sur cctte affaire : que Biron eut 
son cheval Cu4 et que u trois lanciers espagnols, ayant 
la casaque verde, demeurèrent morts sur la place )). 

Comme le roi n’avait pas avec lui toute sa cavalerie, 
il laissa aller l’ennemi, content d’avoir emp6ché le cluc 

- 

. -  

(1) Correspondance de Henr i  I V ,  ubi supra. - Palma GAYER, an 1590, - Lettre d‘un ligueur de Laon. - DE Taou, t. II, p. 214. 
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de Parme de rien entreprendra dans sa retraite et de 
l’avoir u contraint.de loger si serre et de faire de si 
grandes journées qu’il laissa une grande file de ceux 
qui ne pouvoient marclier si l6geremen t que luy, avec 
beaucoup de bagage qui demeura B la mercy des 
paysans n. Revenu B Pouilly, il retourna le lendemain 
samedi, 10’ clbeembra, h Crkpy-en-Laonnois, oh il tint 
conseil au  logis du duc de Nevers. 11 y fut résolu que 
Paris ne pouvant B t r d  pris par siege u il y falliit dresser 
des pratiques n et aller prendre Plleaux par pdtards. Le 
dimanche 2 decembre, Henri partit apres diner pour 
hnisy et de 18 alla B Saint-Quentin oh il élait le 9, 
selon une_ lettre, $1 cette date, oh il se félicite d’avoir 
mis le duc dc Perme dans la nécessité de quitter la 
France, et dit qu’il compte hientôt faire la guerre B ceux . 
de Soissons oii Mayenne avait cuiicentr6 de nombreuses 
troupes (1). 

Le ligucur de Laon, qui écrirait la lettre d’où sont 
extraits ces dtttails, n’avait pas l’air de comprendre l’hi- 
portance de la retraite du duc de Parme si bien entravde 
pars HenTi IV. Tandis que celui-ci, dit-il , allait S Saint- 
Quentin, Is Noue allait B Chauny et B Senlis; Nevers 
reprenait le chemin par où il dtait venu, ne gagnant 
autre chose u sinon que leurs chevaux etoient si haras- 
sés qu’ils avoicnt bon mestier de repos V .  Du reste, il 
mandait B son correspondant de Paris de recommander 
B lews amis de se mettre en garde contre toute surprise, 
les royalistes pou’i”~ t s’emparer de places qui seraient 

~ fort nuisibles B cette capitale et de ticher de subsister 
encore quatre mois. Le BBarnais u pour l’assuré, ajou- 
hit-il,  donnera du nez en terre c t  tous ceux qui le 
soutiennent, car il n’a pas un sol. . . Je vis Spelinge, son 
maltre d’hdtel, prendre quatre charges de blé pour la 
bouche du BBarnais sans payer ; vray est qu’il luy bailla 
un papier d’assurance sur la taille, ainsy fait-il partout 
et de toutes choses n (21. 

(1 Ubi supra. 
(21 Cette lettre P s t  intitulée : N La Rencont1.e e t  Escar1nouche donnba 

par les carabins catholiques fiur les dragons, mahcutres ( soldat5 ) hQrB- 
tiques, au-di3sniis du villago de Longneval ; Ensemble la charge par son 
Altesse (le duc d‘Albe) et >a fuyarde retraite du BBarnais et son passag6 
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Henri, tout en harcelant le duc de Parme, s’emparait 

des places q u i  se trouvaient à sa portée. C’est ainsi qu’il 
avait envoyé Room assiéger Braine. Celui-ci, après avoir 
fait tirer une cinquantaine de coups de canon du cbté 
du faubourg Saint-Remy , consentit se retirer au 
moyen de 100 éeus que lui offrirent les assihgés. On se 
rappelle que ce faubourg avait éte fortifib, en 1586, avec 
l’autorisation de Henri II. Le capitaine royaliste avait 
sans doute lttiss8 à Braine une garnison en se retirant, 
car Mayenne vint en personne assiéger lii place à son 
tour en décembre 1590, ainsi que le témoignent deux 
lettres écrites par lui u au camp devant Braine n les 
i8 et 19 de ce mois. Par la première ce duc consentait 
u pour la reduction de la ville dc Braine en 1’Unyon 
catholique N que les sieurs de Valperge et dc Clusel, 
ainsi que lous les gentilshonimes, capilaines et soldats 
pussent en sortir entre d i s  et onze heures du matin 
U la vye sauve, avec leurs armes, chevaux et bagages 
seullement, leurs enseignes deployées, Ie tambour non 
battant et la mesche allun16e D, promettant de les faire 
conduire en sùreté 1h où ils voudront se retirer’, excepte 
B Pontarcy; que la femme et les enfiants de Valpei’ge 
s’en allassen1 librement avec leurs bagages et équipages 
à condition qu’on donnerait deux otngcs et que l’on 
accorderait la liberté aux prisanniers de 1’LTnioii; mopen- 
nant quoi i1 prenait les liabittzats sous sa protection 
et leur permettail de s’un aller s’ils le voulaient avec la 
garnison, mais sans rien emporter. Dans sa seconde 
Iettre il accusait iì 1’évdquc do Plaisance réception de ses 

au Font d‘Xrsy, avec le qraud carnaqe fait de ses dragons et mort de 
Ieur capitaine Beaussc. x %(A Paris , ¿hez Rolin-Tierry, rue dcs Aiiglais, 
prhs la place Rlauibcrt, imprimeur de la Sainte-Union. hf . D. SC:. avec 
privilege.) Elle est a imi  signbe et datae : K De Laon, ce 3 jour  de 
dbcenibro 1500; par votre couqin et ineillcur anyj, R. D. G. N L’auteur 
de cette lettre parait Rinckre, car parlarit des morts en cette affaire qu’on 
avait fort exagbrbc B Laon, il dit : K L’on m’en a dit braucoup cn ceste 
ville, mais parce que ne l’ay v u ,  j e  ne vous en niaiide rien ici. )I I1 
raconte encom dans son pz%ambule : (< qu’il a coilm fortune, voire prest 
d‘&e pendu x car on se retirant a Laon, il fut fait prisonnier, (10 qui le 
mit à meme de voir de SOS yeux ce qu’il raconte. I1 btait sorti K pou? voir 
les forccs du Béarnais et en donner avis h celui que vous connaissez, x 
dit-il à son correspondant, et qu‘il ira trouver demain. II a BchappB mira- 
culeFsement et il racontera ce qu’il a vu btant captif a la suite de I’en- 
nemi. 
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lettres relatives h l’arrestation de 1’8v&quc de Beauvais 
par le mayeur ot les échevins cle cette ville (I) .  

Dans le m8me mois de décembre 1590, d’Hnmieres, 
apres avoir manqué une entreprise sur Laon, partit, 
le 8 de ce mois, avec 250 cavaliers de sa garnison de 
Compiegnc et les sieurs de la Boissière, de Vallois et de 
Parabelle et surprit, un dimanche au point du jour,  
la -ctille de Corbie qui fut saccagée sauf les Bglises. CL Je 
crois, &rivait-il le lundi 10 h ceux de Compiègne, que 
cela ne nous rapportera rien que de bon et apportera 
beaucoup d’utilité pour notre ville de Compiègne. Je  
vuus prie de continuer B faire bonne garde de peur 
de m h e  fortune )) 1-2). Le roi apprit ce nouveau trait 
de bravoure de d’Humières h Saint-Quentin oil  il élait 
alors; il l’en recompensa en le nommant lieutenant- 
general du gouvernemcnt de Picardie qu’il préferait B 
celui de 1’Ilc de France. 11 avait transfer6 h Compiegne la 
monnaie d’Amiens, afTranchi la ville de tailles, aides et 
autres charges pour neuf annBes, et,, en 1591, ayant pris 
Clermont en Beauvaisis, il lui enleva les sièges du 
bailliage et des eaux et forets, ainsi que les recettes 
du domaine royal, pour en doter encore Compiegne (3). 
Le 10 janvier de cette année, cl’Humi8res quittant cette 
ville accompagna le roi h Chauny qu’il ckfenclit hientôt 
contre Is garnison ligueuse de Noyon , non sans courir 
cle grands dangers. I1 parcourut ensuite la Picardie que 
sillonnaient aussi de Rieus , c1’Auni:ile , le vidame 
d’Amiens ; manqua _Sain t-Valery , fit prisonnier le sire 
de Ranilmres, attaqua pres de Nesle avec 60 cavaliers 
seulement un c,orps de ligueurs, y perdit une partie de 
son monde et blessé lui-même alla, apres sa guérison, 
rejoindrs le roi qui faisait, au mois de ma i ,  le siege de 
Noyon (4). 

VITI. - MAYENNE, dans le même tcnips qu’il s’assurait 
de Braine, continuait de fortifier Soissons , toujours aux 
dOpens de la bourse des citoyens. Le gouverneur Hau- 

(1) Bibl. notion., F. F., 3079. D E  hfESNE, f* 246 et 8331, f“ 248, 
(‘2) Notice sur d‘Humières, &i srpra, 

CESTOILE, Journal. 
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queville avait commene6 les remparts du faubourg 
Saint-Vaast ; son successeur, Pennesac, nomme en 2590, 
les acheva au moyen d’une contribution cle 300 éens 
levés sur la ville. Pour reparer ceux du corps de la place 
le duc imposa , au mois de mars de cettc anu6e , un &CU 
et demi sur chaque tonneau de vin entrant dans ses 
murs. De plus, lors du passage du  duc de Parme, dans 
sa marche sur Paris, il avait fait prendre 900 livres 
de poudre dans les niagasins de Soissons et oblige les 
bourgeois a faire une fourniture de planc,hes de bateaux 
propres k construire des taudis de siège et 30,000 petits 
pains de 20 onceç. Pennesac, toujours preoccupi: de 
mettre la ville en bon état de défense , fit raser le bourg 
Saint-Crépin , démolir la grande porte de Saint-hlédard 
et les bktiments contigus b l’hospice de l’abbaye pour 
en tirer des matériaux nécessaires B la construction 
clu bastion Sniizt-Aldclnrrl (1). Ces premiers coups de mar- 
teau frappés sur l’abbaye faillircn t amener sa destruction 
to tale. 

Saint-MBdard avait eu pour abbé commendataire, 
après le cardinal d’Este , un aumònier du roi, Matthieu 
Vincent, déjjR abbé de Saint-Savin de Poitiers; mais 
celui-ci n’Btait qu’un prete nom. I1 tenait la commende 
de Sain t-Medard pour les seigneurs de Villequier et d’O. 
C’est dans ces tristes con,jonctures que I’évkque JBrdme 
Hennequin coqu t  le projet clc suppriiner le nionastbre 
d6chu pour le r6unir à sa mense épiscopale ot en faire 
servir les revenus b Is création de nouveaux canonicats 
de la cathédrale. Pour parvenir & ce but il avait pro- 
voqué la destruction des biitiments que l’on vient d’in- 
diquer et s’&tait empare de certaines propriétés. Les 
moines cependant avaient entrepris avec courage la 
restauration du monastère, puisqu’eu 1582 Charles de 
Roucy avait pu consacrer les autels rétablis par eux. 
Hennequin, pour faire partager son avis au duc de 
Mayenne dont il Btait un fougueux partisan, lui repré- 
sentait : que les revenus étaient insuffisants pour nourrir 
les religieux, lesquels du reste, changeant le froc en 

(1) Celte porte &ait celle qui prbcbdait la porte actuelle. 
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cuirasse, faisaient le niélier des armes en un temps oh 
tout le monde élait plus ou moins soldat, royaliste ou 
ligueur; cpe le prieur seul restait B la garde de la 
maison tmnsfoi-mee en solitude par la fureur des élé- 
ments aussi bien que par la main des hommes. En effet, 
un orage affreux, qui avait fondu sur le pays en 1593, 
avait mis en pieces les restes des tuiles, des ardoises, 
des vitres, des toitures Bchappés BUX Huguenots. Surtout 
il faisait entendre au duc que Saint-Medard étant encore 
fortifié pourrait devenir, si les royalistes, en cas de 
siège, venaient s’y loger, un voisinage dangereux pour 
Soissons ii la conservation duquel il attachait une si 
grande importance. Miiyenne n’était pas bloigne de se 
rendre aux raisons de I’év6yue et jamais l’antique abbaye 
n’&mit couru un si grand danger de disparaitre pour ne 
plus laisser qii’un souvenir. 

Hennequin, croyant clue pour atteindre son but il 
fallait mettre sur-le-champ la main l’oeuvre, envoya 
cles ouvriers pour commencer la dhmolition. Mais il 
avait compté sans le gardien des derniers débris de 
Saint-MBdsrd. Le prieur ne pouvant assister de sang- 
froid B cet acte destructeur d’une abbaye si célebre, 
courut iì Soissons réclamer l’intervention des gouver- 
neurs municipaux. Le maire fait rassembler les bour- 
geois au son de la cloche du befiroy et court avec e m  B 
Sain t-Mkd;trcl pour s’opposer B Is funeste entreprise de 
1’8vPque. De son côté, l’actif prieur rappelle les moines 
dispersés par les Huguenots ou enròlés sous les drapeaux 
de la sainte Ligue, et, de concert avec eux, il dresse 
un placet qu’on alla presenter au cardinal de PIaisance , 
18gat du pape. Ils se plaignaient, dans cette supplique, 
des usurpations iniques du prélat, qui s’etait empare de 
l’abbaye et ils deniandaient qu’on leur choisît pour abbe 
un personnage riche, puissant et (( bien allié x qui pùt 
relever leur maison en chadence, par ses vertus propres 
et par le crhdit des siens. 

Non content de s’adresser à l’autorite ecclesiastique 
supérieure, les religieus porterent leurs doleances au 
présidial de Laon, lequel rendit un arrêt qui réduisait 
B neant les prétentions de I’évkque de Soissons sur 
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l’abbaye, et le cardinal légat confirma la sentence de ce 
tribunal d’une ville pourtant toute devouée ft la Ligue. 
L’année suivanta, 1594, hpatthieu Vincent s’étant retir6, 
le roi nomma au gouvernement spirituel de Saint- 
Médard Balthazar Granger, abbé de Sain t-Barthblemy de 
Noyon (l), et le cardinal clésigna pour la commende Frm- 
cois Hotmann, chanoine, conseiller au Parlement deParis. 
Ce dernier était neveu du protestant François RotmAnn , 
aussi conseiller en ce Parlement et auteur du Franco- 
Gallia (Gaule francaise ], d’oii les ligueurs tiraient leurs 
principaux arguments pour exclure Henri IV du trbne 
des Valois, quoique cet ouvrage éloquent eht ét6 coni- 
posé par un Huguenot et vingt ans avant les événernents 
auxquels on prétendait l’appliquer. Hotmann jouit des 
revenus de Saint-Nédard des 1531, mais il ne prit le 
titre d’ab116 qu’en 1596 , et ne fu t  admis ou installé 
que le 14 juillet 1597. Les reliques de l’abbaye furent 
portées en procession 5 Soissons en 1504 b l’occasion 
de maladies pestilentielles qui ravagèrent cette ville 
et toute la cuntree , et les Soissonnais durent s’applaudir 
d’avoir contribué B la conservation d’une maison qu’ils 
mettaient au prcmier rang de leurs gloires historiques 
et religieuses. 

I1 ne faut pas s’étonner si Jér8me Hennequin parti- 
cipa, comme tant d’antres ecclésiastiques , aux passions 
que la Ligue excitait, par son opposition au roi lkgitime , 
mais longtemps engage dans l’hérésie. C’est le propre 
des troubles civils de faire sortir les esprits de leur 
caractère naturel. Ardent adepte de l’Union, le prélat 
s’en prit aussi h l’abbesse de Notre-Dame. Mayenne avait 
toujours eu beaucoup d’égards pour Catherine de Bour- 
bon dont la famille s’&tait jetee dans le protestantisme, 
jusque45 qu’il avait accorde plusieurs grAces B ses 
officiers , surtout ft  son bailli Lesguier qu’il alait 
exempte de diverses charges. Hennecpin , qu’on repr0- 
sente comme un homme (( d’une humeur douce et 
conciliante n, ne montra pas cette.qualit6 & l’égarcl de 

(1) Gall. Christ., t. IX. - H. MARTIN et P. LACROIX, Hist. de Sois- 
sons, t. II. La nomination de Granser est du 26 novemb. i594, ex regist. 
du Graitd Conseil. (Gall, Christ., Ibid.) 
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la princesse. I1 l’ ;~ec~sa,  en 1590, de vouloir livrer la 
ville B son neveu Henri IV , et pourtant elle avait em- 
ploy6, en 1569, tout son criclit S combattre la Réforme. 
Pie V lui avait m t h e  adressé une bulle pour la louer de 
la ferniet6 qu’elle avait d6ploy6e en faveur de la vraie 
religion eí, l’exhorter il user de toute son influence pour 
faire chasser de Soissons les derniers restes rle l’héresie. 
Et elle avait si bien agi auprhs des gouverneurs et des 
magistrats que cette u niauvi! engeance )I avait quitté la 
ville. 

Estim6e de Henri IV  qui la mandait souvent près 
de sa personne et lui avait donné plein pouvoir de 
prendre, dans toutes les forhts du royaume, le bois 
necessaire k ses constructions, elle se hlitait toujours 
dc: rentrer dans le silence du cloître (1). Vers le mois 
de novembre 1597, elle élait m6me alllie avec l’abbesse 
de Chelles tenter aupres du prince une démarche pour 
le ramener it la religion catholique , mais sails obtenir 
de r6saltal. On limcn, í l  ce propos, dans le pnblic, 
un pclsquil sanglant ou on se moquait des deus abbesses 
et oil le pape, le roi, la clame d’Estrees, les Guise, 
&layenne Ptaient 1JOle-mBle, chrtnsonnes et ridiculisés (2). 
Ce fu t  à cette faveur marqu6c da Henri IV, qui n’im- 
pliquai t pourtalit aucune trahison , que Catherine dut 
d’&tre csilde. Sa vie d’ailleurs n’était plus en sùreté 
b Soissons , travailld alors p n ~  d’ardentes passions 
politiques et religieuses. Un jour qu’elle était au chœur, 
assise dans sa stalle, on lui tira un coup de pistolet clont 
la balle eflleura son voile. Cet odieux attentat determina 
son départ. 

Catherine se retira d’abord B Compiègne, ville toute 
royaliste, où Marie de Bourbon et quelques-unes de ses 
filles, prbsumees ses complices, durent la suivre. Elle 
alla ensuite it Mantes où Henri I T T  vint 13 visiter, et 
enfin b Paris. Xlle y mourut, après avoir pass6 scpt ans 
dans la retraite, le i7  avril 1594, à l’hbtel Vondòme, 
d’une fievre maligne, í l  l’tige de soixante-dix-ncuf ans. 

(1) \es lettre? de Henri IV i Catherine de Bourbon se conservaient 

(2) EESTOILE, Jourmal. 
dans 1 abbaye. 
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Son corps fu t  porté B Saint-Denis où il demeura deux 
ans, jusqa’b la fin des troubles. Louise de Lorraine 
d’Aumale qui lui avait succede obtint alors du roi la 
permission de le transporter à Soissons. I1 fut cléposé 
d’abord B Saint-Crépin avec celui de sa sceur Marie, 
laquelle, fiancée d’abord au roi d’Ecosse , etait morte 
aussi en 1595. C’est l b  que Jércicne Henneyuin, alors 
rallié au monarque lPgitime, vint, avec tout son clergé 
et le corps de ville, lui re‘ndre les honneurs funebres. 
On n’a pas oublié qu’elle avait a peu près gouverné 
ce monastère pendant tout l’abbatiat de Dany, son secré- 
taire. 

La foule, qui s’&ait portée A la rencontre des deux 
cercueils, fut un témoignage éclatant de la considkra- 
tion dont Catherine surtout jouissait à Soissons. Les 
funkrailles que l’abbesse fit faire ensuite a Notre-Dame 
en leur honneur furent magnifiques. On y fonds pour 
le repos de I’dmc de Catherine un obit solennel le 
25 avril, jour ds  sa mort. Henri I V ,  pour donner 
une marque d’estime et d’aflection & colle qu’il appe- 
lait sa (( chbre tante n ne voulut pas que les reli- 
gieuses , qui l’avaient accompagnee dans son exil ,  
restasscnt dans le besoin, il les pourvut chacune d’un 
bdnéfice. 

La noble abbesse avait fait disposer elle-mkme, dans 
le chœur de 1’6glise de Notre-Dame, sa sépulture et 
celle de sa sœur. Un magnifique et roysl mausolde la 
recouvrai t. Lorsqu’on répara l’bdifice au XYIP siècle 
pour aggrandir le chœur d’une arcade, au lieu de se 
trouver au milieu de celui-ci comme auparavant, il se 
trouva sous la grande grille dans le chœur exlkrienr , d u  
côté droit. Le monument se composait d’un soubasse- 
ment et d’une niche dans laquelle etaient les slatues des 
deux sœurs, de grandeur naturelle (I) .  L’ancienne toinbe 
porte cette épitaphe : 

N Cy gisent les corps de trbs illustres princesses Nes- 
dames Marie et Catherine de Bourbon, sceurs, et tante 
du roi Henri IT, filles de très illustre prince Charles 

(1) La statue de Ma+ de Bourbon, la seule sauvtie en 17‘33, st? trouve 
dans les cryptes de Saint-Denis. 
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de Bo~irbon , duc de Vendôme, et de Francoise d’Men- 
Gon , leur mère. La dite dame Marie mourut étant 
fiancée & Jacque v” du nom, roy cl’Escosse, et la dite 
damo Catherine, après avoir été 51 ans abbesse de l’ab- 
baye de céans , passa de ce moiide le 7 avril 1594. Priez 
Dieu pour leurs rimes. )I 

Catherine de Bourbon laissa de vivants souvenirs B 
Notre-Dame et dans ses domaines. Elle avait fait rebbtir 
les cloîtres, b l’exception des arcades qui étaient l’œuvre 
cl’0deline de Tracy , réparer les autels, construire les 
stalles du chœur qui étaient (( des plus magnifiques I), 
le réfectoire, l’infirmerie et au-dessus 1% grande salle 
voùtke, In porte d’entrhe de la clôture, le corps de logis 
qu’elle occupait cntre le dortoir et l’église et dont on 
fit plus tard le noviciat, K ce qui est, dit D. Germain, 
d’une structure si belle et si bien entendue que les 
meilleurs architectes en admirent la faEon et l’inven- 
tion n. Catherine ‘avait elle-niême surveille et activé 
ces travaux qui furent acheves en peu d’années. Elle 
avait mis h contribution la bourse du cardinal de Bour- 
bon , si riche des biens de 1’Eglise. Los vassaux du 
monastbre n’avaient eu aussi yu’h se louer des procéd6s 
gbnércus de cefte abbesse. Ceux de Pargny, de Fontaine 
et d’Epenancourt ayant é tB presque ruinas par la guerre, 
elle leur donna ~ L L  grain et de l’argent. Elle fit un 
accord important et avantageux avec un sieur Regnault 
pour l’avouerie de Chacrise. Attribuant b la protection 
divine la preservation de l’abbaye, et des reliques qu’elle 
renfermait, de la fureur des Huguenots , elle avait com- 
pose une antienne et une oraison d’actions de grtices 
qu’on chantait tous les jours au chœur. 

Durant la longue administration de Catherine de Bour- 
b011, des filles de la plus haute noblesse et d’un véritable 
mérite avaient pris le voile B Notre-Dame : telles que 
Madeleine de Vendfime, Jeanne de Bourbon-Vendbme, 
qui allèren t gouverner Saint-Etienne (Saint-Paul) de 
Soissons ; Eléonore de Bourbon-Vendôme , sœur de 
l’abbesse; Anne de la Chritre, fille de Claude de la 
Clititre, niaréchal cle France, et de Jeanne de Chabot, 
qui furent successivenient abbesses de Faremoutier ; 

v. 38 
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N. de Vieux-Pont, abbesse du Trésor, de l’ordre des 
Cîteaux ; Anne de Proissy-la-Boüe qui fut chargée d’aller 
diriger, dans les voies de la perfection rbguliere, les 
religieuses de la Ferté-Milon. Toutes avaient &té forniées 
par Catherine. Henri IV, en considération des services 
que quelques autres avaient rendus plus particuliere- 
ment L sa tante dans son exil, élendit sur elles ses 
fayeurs. I1 nomma Suzanne d’dbonval abbesse de Saint- 
Jean-au-Bois, mais celle-ci voulut rester Et Notre-Dame 
oh elle exerça l’office d’hospilaliere et devint gouver- 
nante de mesdemoiselles d’Elbeuf et de Pagny, filles 
de la princesse Louise de Lorraine. Ce prince gratifia 
aussi la sœur Belestat, chapelaine de Catherine, qu’elle 
avait accompagnée & Paris, d’une abbaye en Auvergne, 
son pays natal ; la sœur Marie Bourdel, de la superiori te 
de l’Hôtel-Dieu de Compiegne, et enfin Nicole Petit, 
sœur converse, de 19 supériorité de celui de Vsilly, mais 
cette derniere pr6fera vivre et mourir dans son humble 
condition à Notre-Dame (1). 

Louise de Lorraine, qui succéda dans la chaire abba- 
tiale à Catherine de Bourbon, après avoir éte pri’eure, 
fut  élue par le couvent et pourvue de ses bulles le 
26 mai 1594. Ce ne fut toutefois que le 10 aodt suivant 
qu’elle donna sa démission de prieure en presence des 
religieuses (( congrégées et assemblées au son du tymbre P 
et (r coll6gialement n dans la salle capitulaire ; de 
Me Jehan Levasseur, argentier de l’abbaye ; d’Anthoine 
Bourdonnois, chanoine de Saint-Gervais ; de Bonzeré, 
élu et conseiller du roi en l’blection de Soissons ; des 
sœurs Marguerite de LimberriGre , Marguerite de Bosler, 
Brigard, Marie Fenin, et du notaire Wallet (2). 

(1) D, GERMAIN, Hist. de N.-D. de Soissons, - DORNAY, t. II, p. 312. 
(2) BuIIetin de la Socibti hisforique de Soissons, t .  XBI, p, 129. 

(Etude de BP Suin.) 
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PIkIODE DE LA RENAISSANCE. 

LlVRE SEPTIÈME. 

S e i z i k m e  s i e c l e ,  
(Septièmc Partie.) 

DEPUIS LES TENTATIVES 

DE PAIX AUPRJ% DU DUC DE MAYENNE, E N  1590,. 
J U S Q U ’ A  L A  C O N C L U S I O N  D U   TRAIT^ D E  VERVINS 

ET LA PROMULGATION DE L’ÉDIT DE NANTES. 
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Milon à Biron ot sa prise par 10 roi et celle du chUeau. I1 conserve à la 
villa ses privilèges, mais ordonne dc dbtruire la forteresse. Suppression 
du prieur& de Saint-Vulgis; Eglises et couvents de la Ferte à la fin 
du X V P  siècle. Soissons dernier refuge et boulevard des ligueurs, leurs 
excursions, projet d’eulever le roi, leur dbfaite à Villers-CotterGts. - 
V. H. de Eavrcux, chanoine de Saint-Jean, reprend Pierrefonds pour 
l’Espagne. Prisonnier et condamnb a mort, il s’&Chappe, va en Belgique, 

r 
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puis en Espagne , fonde à Madrid Saint-Louis-des-Fr anliais. Son 
tesiament, sa mort. - VI. Henri IV h Folembray rccoit la soumission 
de Mayenne. Trait& accepte par le duc qui se fixe h Soissons. I1 habite 
le château des comtes, son genre dc vie. I1 fdvorise l’arquebuse, et  
achète le chlteau de Vauxbuin. Pamphlets contre lui et le roi. Lettres 
d’abolition du gouverneur de Pontarcy. Edit de Nantes et paix de 
Vervins. Opposition à YBdit et promesses du roi au clergb. 

I. - CEPENDANT le départ des Espagnols avait encore 
fait concevoir des esperances de paix qui ne se réali- 
sèrent pas. Le sieur de Fleury, beau-frère de Villeroy, 
et l’abbé de Chézy allèrent trouver ce diplomate pour 
lui remettre une lettre du carclinal de Gondy et du 
chancelier, et le prier de renouer les négociations 
avec Mayenne. Villeroy voulut bien se rendre auprès 
du roi qui se préparait & Senlis à assiéger Paris. Le sieur 
d’Ornano, qui venait de passer 8 Guise, lui ayant dit, 
en prdsence de Henri : que Mayenne dtait trop engage 
avec les Espagnols pour traiter sans eux ,  Villeroy 
répondit : que le duc &Lit trop honnète homme U pour 
prkférer leur contentement au bien de Is religion, du 
royaume et de sa niaison )), et il partit pour Soissons, 
résidence ordinaire du chef de l’Union, oh il arriva 
la veille de Noël 1590. 

A Soissons, Villeroy trouva le duc de Nemours, Vide- 
ville et le président Jeannin. Quant & Mayenne, après 
avoir pris quelques chtiteaus sur la frontière dans la 
Thiérache , il se hglait , sur le bruit d’un nouveau siege 
de Paris , d’envoyer en cette capitale et i?i Meaux le 
sieur de Saint-Chamant, baron du Peschk, avec des 
troupes espagnoles et napolitaines, ce qui réjouit fort 
les Seize. Le roi, de son cbté, ayant fait concentrer 
les garnisons de la Brie et de la Picardie entre Senlis et 
Saint-Denis, Btait parti vers Paris la nuit du 20 jan- , 
vier 1591 ; mais son projet sur cette ville ayant échou6, 
il revint & Senlis, tira vers Is Brie et, après quelques 
tournées, alla assiéger Chartres. C’est Ib que les nego- 
ciateurs de Soissons lui envoyèrent le sieur de Fleury 
qui ne revint qu’au bout de six semaines ( I ) .  

Pendant ce temps Mayenne avisait toujoours, & Sois- 
sons, aux moyens de soutenir ou de relever ses affaires 

~ 

(i) Mém. de VILLEROY et Palnia CAI’ET. (Collect. Michaud.) 
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et ne cachait pas b ses partisans ses perplexit&. Il 
s’emploie, Pcrit-il do c<ette ville, les 10 et I l  mars 1591, 
h l’évkque de Plaisance , 1bgSat du pape, u B nétoyer 
cette province 1) et h rendce libre le passage de la frontiere 
jusqu’ix lui ; il a connaissance de la reprise de Liesse, de 
Braine, cle Pouhrcy, de la ville et chbtetlu de Coucy, 
cle Nesle , de Saint-Lambert, etc., et il fera son possible 
pour réduire le reste, l’ennemi ayant été tres surpris 
de son voyage ; niais il est urgent de dégager Chartres 
et d’autant plus qu’il élargira en mBme temps le passage 
pour Paris, ce qui lui proc,urerait l’avantage de conférer 
avec lui sur  les affaires. Puis il se plaint; des retards 
si prejudiciables des secours qu’on lui a promis, le 
priant d’en fttire de vives remontrances B Sa Sainteté 
et lui dire In grande nécessité oil il se trouve ( I l .  

La lettre qu’il adresse le lendemain an kgat  n’est pas 
plus rassurante. Il a renforcb , dit-il, le Conseil par 
l’adjonction K de personnes d’honneur de Paris n et 
c de quelques autres grands personnages envoyez des 
provinces, pour les grattifier et les lier toutes h un même 
but pour la manutention de notre sainte religion n ; 
il redoute vivement la perte de Chartres; aussi ras- 
semble-t-il le plus de forces possibles pour s’approcher de 
cette ville, et a-t-il dépêché Brissacvers le duc de Parme 
pour le supplier de lui envoyer 4,000 lansquenets qu’il 
lui a promis; mais il n’en a pas de nouvelles et il est 
U en extrènie peine D. Néanmoins il s’a.vancera , sous 
peu de  jours, vers Chartres avec les forces dont il pourra 
disposer pour soutenir le courage des assiégés, remet- 
tant B son jugement s’il peut U fa.ire des miracles et 
sails une puissante assistance se hazarder B une bataille 
du mauvais succes de laquelle dependroit l’entière ruyne 
de cette sainte cause >). Enfin, il le prie encore d’écrire 
au pape pour a luy représenter les choses comme elles 
sont, et de combien les longueurs et remises de tous 
costez nous sont, dit-il,’préjuclicia)les, estant h craindre 
que la maladie n’empire tellement h faulte de prompts 
remedes que Sa Saintet6 puis aprks ne la puisse guérir. 

(1) Lettre de Charles de Lorraine à Monsieur l’Eves$ue de Plaisance. 
Archiv. nation., F. P. 398, f‘ 120. 
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Cependant ma condition est si miserable pour la charge 
que j’aye, que je  suis appele à garand de tous les 
sinistres événements , comme si seul je les pouvois pré- 
venir et empescher )) (1). 

Mayenne quitta Soissons $i la fin de mars et se rendit 
i, Meaux pour aviser aus  moyens de secourir Chartres. 
Villeroy lui ayant fait savoir le retour de Fleury à 
Soissons, le duc lu i  manda de le lui envoyer avec 
ses missives ih Chtiteau-Thierry qu’il allait investir pour 
faire au moins diversion au siège de Chartres, ne pou- 
vant le faire lever. Fleury ’ après avoir vu Mayenne, 
se rendit au camp clu roi. De son côte Jeannin se rendit 
auprès de Philippe II, mais il revint & Soissons mécon- 
tent de son ambassade d’Espagne et ne cessa des lors 
d’engager fortement le duc de Mayenne B traiter avec 
le souverain légitime. Son influence et celle de Jeannin 
devait produire un jour cet heureux résultat (2). 

Henri IV ayant emporte Chartres, se mit en devoir 
de secourir Chkteau-Thierry défendu par Pinart et le 
vicomte de Comblisy, son fils. DBs le 11 avril 1591, et 
ensuite le 19, il Bcrivait au duc de Nevers qn’il allait 
quitter Chartres avec 1,000 chevaux et autant d’arque- 
busiers à cheval pour faire lever ce siège. Mais bientòt 
il apprit que le viconite avait abandonné la ville et 
s’était retiré au chbteau, où il n’avait pas tardé B capi- 
tuler, et il se replia sur Senlis. On bllima vivement 
dans le parti du roi les Pinarts de n’avoir pas su tenir 
plus longtemps. On disait m h e  a que le marché de 
la reddition de cette place en estoit fait longtemps 
auparavant n (3). Presque tous les historiens ont fait 
assaut pour accabler ces seigneurs qu’il importe d e  
faire connaître pour leur justification avant de raconter 
les particularités du siège. 

Claude Pinart, seigneur de Cramailles , premier baron 
du Valois, secrétaire d’Etat, Btait gouverneur en titre de 
Ch6teau-Thierry. Ayant déplu au roi sur un soupcon 
de trahison, il avait vendu sa charge et transmis le 

(1) Ubi supra, F. F. 3980, P 184. 
2) FONTENAY-MAREUIL (Collect. Michaud). - VILLEROY, ibid. 
3) GAYER, ibid. 
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commandement de Chhteau-Thierry au vicomte de Coni- 
blisy, le seul fils qu’il paraît avoir en de son mariage 
avec Claude cle 1’Aubespine. Comblisy portait les titres de 
marquis de Louvois, de gentilhomme de la chambre et 
de capitaine de 50 hommes d’armes des ordonnances. 
Le vicomte était capitaine et gouverneur pour le roi de 
ChBteau-Thierry , charge qu’il avait regue (( par enga- 
gement de Henri III pour lui et les siens leur vie durant, 
avec le droit de demeurer en cette ville 1) (1). Quant à 
Pinart, son père, il s’y était retiré parce qu’on la lui 
avait donne pour retraite, mais jl avait d’autres rési- 
dences en Valois et en Champagne où il s’était créé 
de beaux domaines qu’il administrait avec soin. Il habi- 
tait surtout le chBteau de Cramailles, où Francois Ier 
avait fait plusieurs sdjours , et i1 s’intitulait seigneur 
de Neuilly, d’Oulchy-le-Chhteau et d’Oulchy-la-Ville. 
La reine Catherine cle Médicis avait engage ces terres, 
le 3 octobre 1578, ri titre de rachat, pour 800 éeus 
d’or x sol )) k Claude Lelièvre, marchand et bourgeois 
de Paris. Ou cette somme fut remboursee à Lelièvre 
par Pinart, ou il y eut une alliance entre leurs deux 
familles; toujours est-il que Pinart possedait ces seigneu- 
ries en 1506. 

Pressentant un si&e de Chdteau-Thierry , Claude 
Pinart retir6, vers ce temps, b Cramailles, aurait écrit 
au vicomte de Coniblisy, chargé par son titre de la 
défense de cette place, de ne pas (( trop malmener les 
ennemis et de ne se défendre qu’autant qu’il serait 
necessaire pour sauver son honneur n , de peur que pour 
se venger de sa rksistnnce, Uayenne ne rninht ses riches 
domaines. On prstend même, dit l’historien du Valois, 
sans indiquer la source où il puise cette accusation, 
c( qu’il obtint du duc la promesse de ne lui causer aucun 
dommage. Comblisy aurait execute fidèlement les pres- 
criptions de son père et B peine, ajoute Carlier, rendit-il 
quelques défenses )) p). Au surplus, il faut dire qu’il 

(1) Sommaire cornme los choses se sont passees au siège de Château- 
Thierry ue Coniblisy adressa au roy pour sa justification. )) (Bibl. nat., 
mss. 3988, fo 318. -Annal. de l a  Socidté his torip.  de cette ville, an. 1875, 
p. 284.) 

(a) Hist .  du Valois, t. II, p. 642. 
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est d’accord ici avec Cheverny, lequel, dans ses RIGmoires, 
dit des Pinarts : U Ils avaient détourne le roy d’y laisser 
garnison , tellement qu’ils furent soupc,onnés d‘avoir 
esté auparavant gaignez )) (1) .  Le récit de Villeroy, 
combiné iivec la teneur de deux lettres du duc de 
Mayenne à Philippe de Séga, vice-légat en France, et 
le Mémoire ou Comnentai i*s  de Cornblisy pour sa 
défense, vengent victorieusement ce dernier de toute 
accusation de trahison dans la reddition de Chllleau- 
Thierry. C’est d’après ces autorités que l’on va donner 
le récit du siege da cette place et de ses suites (2). 

I1 faut laisser d’abord parler le c,hef de la Ligue. 
Ayant pris la Fert6-sous-Jouarre, écrit-il à Séga, et 
u désirant du tout nettoyer cette rivière (de Marne) pour 
eslargir Paris et lui ouvrir ses commodités n, il vint 
s’attaquer 8. Chdteau-Thierry , se saisit des faubourgs 
et fit bien reconnaitre la ville. Ensuite il fit venir des 
balles et autres provisions de guerre et passa quelques 
jours u h faire sa batterie )) par des considérations parti- 
culières et u pour le désir qu’il avait de garantir la 
place de ruyne et conserver les habitants en leur 
entier. )) Mais n’ayant pu y disposer N pour quelque 
recherche n qu’il ait faite près u le secretaire Pinart ... n, 
il ordonna de U commencer la batterie :J. six heures du 
matin )I avec six pieces ; et elle durn jusqu’8 six heures 
du soir U ayant fait tirer environ cinq à six cents coups 
de canon 1). Et encore que U la bresche feusse peu rai- 
sonnable pour avoir ét8 remparée et retranchée 
derriere )), il y envoya ses troupes k l’assaut et le succes 
a été si hcureus par la griice de Dieu qu’en moins 
d’une heure et avec peu de pertes d’hommes il se rendit 
maître de In ville , u espérant que la commodité en sera 
telle pour la liberte de la riviere, que désormais Paris 
aura abondance de vivres )). I1 ajoute ces paroles qui 
sont la justification du  vicomte de Comblisy : u N’ayant 
yien sy en horreur que 1’effLision du sang et aprdhendant 
les cruautes qui ne se peuvent éviter es places prinses 
d’assaut , j’avois recherche le secretaire Pinart d’une 

- 

(1 PETITOT, collect. de Jfém., t. XXXVI, p. 19.3. 
(91 MICHAUD, collect. de Mém., t. s, p. 511, Mim. de Cherrerny. 
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honnkte composition, le priant et exhortant dc ne vou- 
loir point estre l’autlieur cle la ruyne de tant de gens, 
mais il s’est montrti! si entier et si opiniastre que j’ay 
est6 contraint, contre mon naturel et avec beaucoup 
de deplaisir, d’avoir recours tì la rigueur des armes )I. 

. . . . . G J’ay bien V O U ~ ~ U ,  Monsieur, disait-il b l’Bv8que 
cle Plaisance en terminant sa lettre, vous donner l’advis 
de ces bonnes. nouvelles, pour m’en conjouyr avecq 
vous, que ne clBsirant rien plus que l’advancement de 
cette saiucte cause; j’espere que Dieu en prendra la 
protection, comme estant sienne et accroistra l’heur de 
nos progrets pour la manutention de sa gloire et de son 
sainct service, c o n “  je l’en supplie de tout mon cœur. n 
Mayenne écrivit une lettre semblsl~le au Parlement de 
Paris (1). 

En effet ComlJlisy n’était pas rest8 dans l’inaction. 
Il apprit, selon le Cnmme1ttaim, le lor avril, par les 
éclaireurs qu’il envoyait journellement à la d6couverte 
pour avoir des nouvelles de l’ennemi et incommoder 
sa marche, que le capitaine Dobigny , commandant 
royaliste de la Ferté-sous-Jouarre, devait 1’6vacuer avec 
son mondc et remettre le chAteau aux ligueurs pour 
gagner ChBteau-Thierry, o Ù  il arriva en eil’et le soir 
mdme. Le vicomte le fit prisonnier, le bruit ayant couru 
qu’en quittant la Ferté, il avait promis A Unyenne, 
moyennant 500 &us, de lui ouwir une des portes de 
cette place. Assuré d’&tre attaqué, il envoya le j e m e  sieur 
de Cuissy porter par lcttres ces nouvelles au roi et 
la Chapelle des Ursins et prier ce capitaine d‘accélérer 
l’exécution du dessein qu’il avait formé de se jeter dans 
la place avec ses amis, lui cléclarant qu’il y aurait l’autorité 
qu’il d6sireroit. &lais l’ennemi mit une telle cé16rité k 
parcourir les six lieues qui separent la FertB de Chk- 
teau-Thierry que celui-ci fu t  (c invcsty di.s le soir, de 
qk et de Pa d c  la riviere n, ce qui fit manquer l’entreprise 
de la Chapelle. Du reste, Comblisy put assurer au roi, 

(I) Lettre de Chailes de Lorraine i 1’Svêque de Plaisance, au camp de 
Chdteau-Thierry, le 12 avril 1891. (BihI. nat., F. F. P. DE MEsarEs, ,3980, 
P 196. - Lettre au Parlement, id .  ve 1. 8931, 24 fi.. 3996, f‘ 786. Ubi 
supra.) 
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ce que u ung chascun )) savait : que tous les gentils- 
hommes, capitaines et gens de guerre tant clc Sit com- 
pagnie et de celles de ses amis (( qui l’cstoient venus 
trouxrer , à sa priere 11, aussi hicn que les (( autres 
honnêtes gens refrugiez )) et les capitaines et soldats 
u qu’il avoit au chasteau et en la ville en plus grand 
nombre que le roy n’y entretenoit )), que les habitants 
enfin, ayant pris les armes K chasciin en son quartier j), 

firent tous leur devoir dans ce siege. 
En effet Comblisy,les faubourgs étant emportés B cause 

de leur étendue et du peu de gens de guerre qui s’y trou- 
vaient, avait partagé la ville en trois quartiers. 11 prit 
pour lu i  celui qni s’ktcndait de u la grosse tour des 
munitions )) vers les Gan.ctt,n, la porte de li$ Barre et 
la première basse-cour du chkteau attenant % cette porte, 
la Noue assurant que c’était 1% que u l’on cleubs battre )) 

la ville. Le quartier des Cordeliers fut assigné au sieur 
de Fourcherelles et l’autre B Lambressy. Vigneux et 
Desmarets eurent U la garde entre les delis pontz et la 
poterne I). Dans ces trois quartiers &taient répartis les 
gentilshommes de la compagnie clu vicomte, quelques- 
uns de ses amis et les bourgeois. Le sieur de Chal~oullé , 
ses gens et des volontaires Btaient K ordonnez dedans 
le ravelin d’entre deux de la porte de la prison n. Au 
chAteau étaient les capitaines Laplanche , Desgranges 
et autres qui devaient empêcher U l’escallxle clont on 

‘ se doubtoit JJ. Chacun se tint bien à son poste et il était 
impossible , ajoute le Soinmaire, U de f&ire meilleur 
devoir jour et nuict clue les dessus ont fitict )). Le sieur de 
Sillery, chargé des fortifications, se multiplia U avec un 
extrbme labeur n. 

Sur ces entrefaites Villeroy, qui ami t quitte Soissons 
uniquement pour conduire Fleury au duc de Mayenne, 
était arrivé au siege lorsque les faubourgs étaient dkjk 
emportés sans que les habitants surpris eussent eu le 
lenips do les brhler ou de les abattre, et s’y était logé 
commod6ment. Du reste, dit-il en sa narration, d‘autant 
plus digne d’interèt qu’en justifiant Pinart et Comblisy, 
il donne des details sur le siège qui ne difièrent qu’en 
quelques circonstances de celui du Sorizmcbire , il n’y 
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avait qu’une faible garnison pour défendre la ville, 
K qui a toujours est6 estirnke , comme certainement elle 
est, dit-il , une des plus niauvaises places du royaume n. 
On trouvait au camp que les assidgks (( s’estoient assez 
gaillardemuent défendus , ayant pointe une pièce du 
chasteau dedans la bat.terie d.c. diet cluc qui l’incommo- 
doit fort n (1). Cette opinion des assiégeants est d’ailleurs 
exprimée dans une lettre kcrite de leur camp 1 la 
duchesse de Guise, apres la prise des faubourgs : Q On 
espère, y est-il d i t ,  qne la ville ne tiendra pas; l’on 
n’a pas la mkme espérance du chasteau. n Et l’on croyait 
qu’a,prks la prise de la ville, Nayenno irait droit B Eper- 
nay,  ne laissant ChBteau-Thierry que les troupes 
nkcessaires pour saper la forteresse. I1 n’y avait clone là 
aucune de ces intelligences du genre de celles que 
l’auteur de la lettre signale i‘$ Chtilons vers lequel s’avan- 
Cait le duc de Lorraïne (2). 

Dès l’arrivée de Villeroy, hkyenne, à son insu, fit dire à 
Pinart que ce nkgoeiateur désirait lui parler.Pinart ayant 
rkpondu qu’il le verrait volontiers,Msyenne le lui envoya. 
Pinart ayant aperqu le nhgociateur par une canonièro 
B l’une des portes de la ville qu’on avait terrassée, le 
pria de passer du còté du pont, afin quo l’entretien fùt 
plus fiieile, et il le recut b la %te des principttus ca.pi- 
taines et habitants ; ensuite il le conduisit, suivi de 
cinq ou sis personnes de son cortege, dans une boutique 
située entre la porte clu pont et celle de la ville. Villeroy 
lui dit ,  en leur présence : qu’il n’était pas venu U pour 
luy donner conseil de se rendre OLI faire quelque chose 
indigne d‘un homme d’honneur luy ni son fils ; 
qu’aimant ses amis comme lui-mème , i l  ne voulait pas 
leur conseiller des choses qu’il n’aurait pu faire à leur 
place; qu’il avait d’ailleurs si bonne opinion d’eux et 

(I)  Ne”. de VILLCROY, ubi supra. 
(a) L’auteur de cettc lettre est peut-$tre la duchesse de Mayenne. Ce 

serait elle-même qui kcrit : qu’on lui envoie, à la date du 9 avril 1591, 
des lettres des cardinaux de Sens ct Cajetan qui lui assurent que le 
pape a gratifie son flls de tous les b6nBfices du feu cardinal do Guise 
dont elle ne fera faulte de remercier sa Saintetk par une bonne depêche 
qu’elle fera trnir à M. de Lorraine.. . x (Son fils btait alors prisonnier) 
Pont. 402, 403-8931. (Collect. Prioux.) 
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des leurs que quand il leur donnerait d’autres conseils 
ils ne les suivraient pas ; qu’il désirait seulement qu’ils 
le sussent h l’arm6e et dispos6 à les assister et servir 
avec ses amis qutnd il y aurait l ieu,  n’étarit arrivé 
que depuis ce jour même avec Fleury pour traiter de la 
paix. 

Pinart, api& l’avoir remercié de ses bonnes inten- 
tions, lui dit : (( qu’ils étaient tous résolus de mourir 
plutôt que de coinmettre une lticheté ; qu’ils estoient 
plus de mille hommes de guerre, sans les habitants, 
regorgeoient cle courage et de bonne volonté à ce faire, 
l’ayant promis el juré tous ensemble sur les saints Evan- 
giles depuis le siège, et espéroit que Dieu les fortifieroit 
jusqu’8 la fin n. Ensuite il l u i  exprima son étonncment 
de ce qne le duc fùt venu attaquer avec une nrm6e si 
faible et si peu fournie de munitions une u place garnie 
de tout ce qui estoit nécessaire pour se bien deffenclre n; 
qu’après la ville prise, il y avait le chAteau U qui cstoit 
imprenable )) ; qu’il savait bien que ses poudres et ses 
balles étatient déjh consomm& et que son cinon N estoit 
all4 h la picorée )) ; qu’il ferait mieux, au lieu de s’opi- 
nititrer à ce sibge, de faire la paix u S l’honneur de 
Dieu )) ; qu’il savait aussi que Sa Majesté y était 
disposee et que quant à lui il sacrifierait sa vie ; qu’il 
n’ignorait pas que Chartres était pris et que le roi alltiit 
bientht arriver, quoiqu’il lui eût fait dire de ne pas se 
presser U tant il estoit assurd dc son élection P. 

Villeroy fut aussi aflligé que surpris d’un tel langage, 
d’autnnt plus que la contenance de son in terlocutcur 
U estoit encore plus nsseurée que ses paroles, qu’il woit  
le jeu encore meilleur qu’il ne disoit n. Il se contenta de 
lui répondre : que le clue ne quitterait le siège que 
par la force et que par conskquent il n’y avait pas lieu 
d’entrer en négociations ; qu’il devait recevoir de la 
poudre et des Galles le lendemain, que lui devnit donc 
songer í l  se bien défendre, B ne pas trop se fier S la 
bonté do la place, ni h ses forces, et à ne pas mépriser 
un bon secours s’il en attendait un. En ce moment mème 
l’alarme fut donnée dans la ville par l’écroulement d’une 
boutique qui venait de s’enfoncer dans la riviere et clue 
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les assiégean ts s’efforr:aien t d’en retirer h la faveur de la 
trêve accordbe pendant l’entrevue. Villeroy se retira sans 
avoir vu le viconi te de Couiblisy et sans pousser plus loin 
l’entretien , n’ayant eu d’ailleurs avec le père aucune 
c,oniniunicati on secri: te. 

L’artillerie de la place, dirigée par le MC Gaultier et 
ses canonniers, fit si bien son devoir que le sieur de 
Itt Valli5e, U premier homme de l’artillerie ennemie n, 
fut tué avec plusieurs soldats et les pièces démontées, 
de sorte qu’il fallut déloger et changer de place la 
première batterie dressée contre la ville. Celle-ci n’en 
f u t  pas nioins bientBt entamée. Deus brèches furent 
pratiquées aux remparts : l’une vers la tour de Madame de 
Lhuys, qui fu t  u incontinent remparée )I, l’autre, dont 
l’ennemi s’occupa surtout, 5 In. tour des Cordeliers, au 
qmrtier reclamé par Fourcherelles , comme lieutenant 
du vicomte. Fourcherelles, dit le Somnniro, rendra compte 
au roi u d u  rlebvoir qu’il y a deubs faire n, ayant choisi 
le sieur de Lhuys, guidon de sa compagnie, pour le 
seconder. Comblisy ne laissa aux autres quartiers qu’au- 
tant de soldats et de bourgeois qu’il en fallait pour 
prhvenir uno escalade et: fit venir pour la defense de 
la brritchc u lo plus de gens de bien )) qu’il put trouver. 
I1 y reunit U environ soisante cuirasses destinez pour 
soutenir l’assmlt )), en pliqa une partie & gauche de 
la, brbche sous le sieur de Lambressy avec bon nomljre 
d’arquebusiers et une autre partie h droile. Fourcherelles 
en choisit vingt (L pour soutenir la pointe et premier 
eflort de la bresche )) ; le reste fut mis en réserve avec 
des arquebusiers choisis. 

L’ennemi ne tsrda pas à faire mine de donner l’assaut, 
mais le (( battage commsnp iì se refroidir B; l’on ne tirait 
lJlus que quelques coups de canoa et tous gentilshommes 
et soldats titaient prêts à repousser l’attaque. O r ,  voici, 
selou Villeroy, ce qui s’était passé an camp. Les capitaines 
Btrangers, qui avaient été désignés pour monter les 
premiers B l’assaut, N au grand clBplaisir des Francois n, 
avaient refus6 de marcher avant qu’on eùt encore BtB 
U quelques flancs qui les voyaient tout 5 descouvert n. 
Le duc de Mayenne n’ayant plus assez de munitions 
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pour les abattre à coups de canon, il s’en suivit une 
discussion qui dura quatre heures et les assieges eurent 
le loisir de N remparer x la brèche, ce qui, joint B lit 
pluie et à la tombée du jour,  rendit l’attaque assez cliffi- 
cile pour que ceux-ci négligeassent de rester de garde. 
Ce fut la cause de leur perte. 

Comme on ne pouvait bien voir I’état de cette brèche 
que de Is tour des Cordeliers que l’artillerie avait ddj8 
ouverte, le vicomte, pour en bien juger, y entra avec 
le sieur de Sillery, lorsque tout à coup u une vollée 
de cinq canons ID frappa encore la tour et abattit une 

‘partie de la voûte sur laquelle Btait nionté le vicomte 
qui fut précipité en bas. On le crut mort et il eût 6tS 
en grand danger si deux soldats ne l’eussent aidé 8 en 
sortir. I1 etait blessé au genou, mais croyant l’assaut 
imminent, il ne voulut s’kloigner que Iorsqu’il eut vu, 
comme tous ceux du quartier, que l’ennemi s’en retour- 
nait au camp. I1 ordonna à Fourcherelles (( qu’il demeu- 
rast tousjours 18, ferme, jusqu’b ce que la bresche fut 
remparée du tout m, lui disant qu’il reviendrait incon- 
tinent qu’il se serait fait panser. Et comme quelques 
cuirassiers et arquebusiers avaient eté blessés (( des 
éclatz du canon, i l  manda, pour les remplacer, le capi- 
taine Chsboullé qui occupait le boulevml de la porte 
Saint-Crépin avec cinq de ses hommes, vingt arquebu- 
siers du chhteau, cc le vieil canonnier Moreau et force 
artifices de feu pour jeter sur la bresche n au cas que 
l’ennemi s’y présentAt. 

Toutes ces précautions prises, Comblisy sc fit porter 
sur un mulet au chateau à l’endroit oh 6 taient les blessés 
et les chirurgiens pour s’y faire panser. &Fais, malgré 
ses ordres , Fourcherelles quitta la brkche pour alley 
dîner, à ce que l’on dict n, parce qu’il (c n’avoit poinct 
encore mange ny beu ce jour-lS, encore que le clict 
vicomte eust fait porter €orce vivres B la dic*te bresche, 
affin. que personne n’eust occasion de l’abandonner n. 
Fourcherelles fut imité par beaucoup de gens de ce 
poste. Pendant ce tcmps-18 et 8 peine avait-on com- 
mencé à mettre l’appareil &la blessure duvicomte, que des 
Soldats de Mayenne ayant 6tk envoyés pour reconmitre 

‘ 

’ 

, 
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la brèche et la trouvant (( dbgprnie et non gardée )I, 

se logèrent dans la tour et de là donnèrent le signal 
B leurs compagnons. L’un d’eus se p l a p  au haut de la 
brbche et les autres le suivirent.Alors le sieur de Lhuys, 
qui se trouvait derriere avec quelques hommes, accourut 
pour les ar.rêter, mais il n’était plus temps, et voyant 
que ceux qui devaient le soutenir s’etaient retirés, il 
dut lui-mPme faire retraite. u Tout le mal vint, dit le 
Comriieritnire, de ceulx qui, aians voullu avoir la poincte 
de la hresche, l’avoient desgarnie. x Le récit de Villeroy 
mifirme de tout point celui du Com”mire .  L’un des 
soldats ennemis, d i  t-il, que ces longueurs ennuyaient 
fort, U se coula d’une tour rompue où il s’&toit logé 
avec: quelques autres )) jusque sur la brèche, une pique 
B la nis in ,  et appelant ses compagnons il se mit à 
attaquer les quelques soldats qui étaient de garde. Ils 
vinrent 5 son secours et bientòt loute l’armée arriva, 
et la ville fut forcée alors qu’on s’y attendait le nioins (1). 

On aperCut du haut du chiteau ce qui se passait et 
on en avertit le vicomte qui voulut descendre pour y 
donner ordre, mais i l  n’était pas arrivé à la porte du 
fort que l’ennemi était maître déjà d’une partie de la 
ville. Tout ce qu’il put faire en voyant ce desastre, 
fut de retirer les gens de guerre et le plus d’habitants 
possible dans le chtiteau, U jurant et protestant qu’il 
n’y a nullement de sa fitulte , comme tous les assiégez le 
savent n ( 2 ) .  

Mayenne ayant fait bsttse le chiteau, une brèche 
fut pratiqude dans la tour attenant à la grande galerie 
jusqu’au flanc que Lanoue avait fait faire pour y loger 
une coulevrine et qui fut cause de la pefte de la forte- 
resse. En efkt l’ennemi tirant dessus vit bientbt qu’il 
ne consistait qu’en une simple muraille K peu rem- 
pareo )) b laquelle il f i t  brèche aisément, d’autant plus 
que cette muraille était ls&tie en terre ?i son endroit 
le plus épais. Aussi à chaque volée que lancaient les 
quatre canons ennemis ils la mettaient en ruine. Enfin 
la grande galerie elle-même s’écroula sur ses d8fen- 

(1) VILLEROY, ubi supra. 
(2) Sommaire, etc., ubi supra. 
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seurs; Sillery et les siens gui jugèrent impossible d’y 
tenir. Ce fut alors que tous les capitaines, gentilshonimes 
et soldats prièrent Coniblisy de capituler, d’autant plus 
qu’on croyait qne les assiégeants avaient pratique deux 
mines salis qu’on pùt les empPcher & cause (( de la dili- 
gence qu’ils faisoien t en leur batterye n. Encore quelques 
volées de coups de canon et lcs Espagnols franchissaient 
les murailles &croulées (1). 

Ce fut à Lambressy qu’on donna mission de porter 
l’expression du désir de la garnison an vicomte qui,  du 
reste, entendait les clameurs des habitants, fenimes 
et enfants, au nombre de plus de 2,000, retires au 
chlteau. Tous lui remontraient quel (( désastre )) ce serait 
pour eux de tomber aux niains des etrangers, que les 
deux puits etaient B sec, que le siege durait depuis 
seize jours,  et que l’ennemi avait perdu plus de 
300 hommes, ayant tiré plus de 500 coups de canon. 
Comblisy ne put résister B ces rkclaniations, mais voulant 
gagner du temps dans l’espoir cl’è tre secouru, il demanda 
par un billet B parler ?L Villeroy. Le négociateur etant 
monte au chateau et le voyant rempli de femmes et 
d’enfants comprit tout d’abord que le vicomte n’y tien- 
drait plus longtemps (2).  

Ils entrèrent aussitòt en pourparIer et on convint 
qu’on ne réparerait pas la brèche pendant la durée de 
la n6gociation et qu’on échangerait des Òtages qui 
furent les sieurs de Hdde , niarechal des logis du  
vicomte d’0ulchy , et Vigneux , lesquels se rentirent 
auprès de Mayenne, et les sieurs Lago et d’higremont, 
lesquels durent entrer au fort. La prksence du vicomte 
étant nécessaire ailleurs, il laissa son père traiter seul 
d’abord avec Villeroy. 

Cherchant toujours S traîner les choses en longueur 
dans l’espoir de quelque secours, il avait laisse Villeroy 
les articles du futur traité tels qu’ils avaient été arrP1és 
le matin dans une assemblée des principaux person- 
nages renfermes dans le chateau. Tout ce qui concernait 
les ofIlciers, les bourgeois et habitants, les gentils- 

(i) Commentaire. 
(“) Ibid. et VlLLEROY, &ídm, 
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hommes, les catholiques refugies 5, Chdteau-Thierry , 
les gens de guerre franpis et suisses, l’artillerie, les 
munitions, y était réglé dan; le sens u le plus adven- 
tageux qui se pouvoit pour le service de Sa Majest6, 
honneur du dict vicomte et de tous ceux qui estoient II 

dans la place. I1 y avait un article additionnel où Com- 
blisy demandait ua M a i  de huit jours pour rendre 10 
chtiteau, si dans ce1 intervalle aucun secours n’arrivait 
aux assiéghs, et le pouvoir d’envoyer avertir le roi de 
l’état des choses. Enfin, d’après Villeroy, il pretendait 
(I que la place lui €Ùt laissée en garde comme à luy 
appartenant )) saufà ne plus faire la guerre. 

Villeroy declara au vicomte de Comblisy que jamais 
on n’accepterait de pareilles conditions , mais quoiqu’il 
pùt dire,  celui-ci n’en démordit pas, e t ,  apres deux 
heures de contestations, il dut rejoindre Mayenne qui 
le faisait rappeler. I1 dit en partant aux deux Pinarts : 
qu’ils avaient tort de parler de composition si rien ne 
les pressait d’en dksirer une ; que cela jetait le découra- 
gement parmi leurs gens et que certainement le duc 
n’accéderait pas B celle qu’ilsproposaient. Comblisy le pria 
de lui obtenir un passeport pour faire sortir du chtiteau 
sa mère, sa femme et les autres femmes qui lui cau- 
saient d’autant plus d’inquiétude , disait-il , que c la 
batterie qui estoit preste il jomr n ne se taisait qu’en 
considération de Villerop. h P  Pinart se jeta aux pieds 
de l’envoyé du duc ds  Mayenne U toute esplorée n, le 
conjurant de l’emmener avec lui, mais il n’osa satisfaire 
B sa demande sans l’assentiment du duc qui, en efiet, 
la repoussa ainsi que la capitulation telle que Comblisy 
la proposait et, 8. son tour, il en fit rédiger une autre. 

Toutefois, dit le Cornmentaire, u il faut croire )) que 
ViIIcroy, voulant faire plaisir à ses parents et amis et 
5, ceux de Chtiteau-Thierry, qui étaient ses voisins, et 
aussi il la priere u d’aucuns de la ville n qui étaient près 
de Rlayenne , fi t  adoucir quelques articles et en ajouter 
d’autres dont il n’avait pas Bt6 question avm le vicomte. 
La nouvelle capitulation rédigée et signée fut apportée 
à ce dernier qui la refusa, tenant fortemeat surtout au 
dcjlai de huit jours pour attendre le secours et avertir 

v. 39 

‘ 
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le roi. Pour en finir, Mayenne recommenqa b faire jouer 
son artillerie , (C laquelle d’une vollée seulement feit 
tomber un grand pan de la dicte tour et muraille de la 
bresche qu’il augmenta beaucoup x .  A cette vue les Espa- 
gnols qui étaient au bas de la brkche se montraient u fort 
ardents B y monter r, et Lago eut la plus grande peine 
B les arrêter ; il n’y aurait même pas réussi si Mayenne, 
à la priere de Villeroy, n’avait fait cesser le feu. De 
nouveau on supplia levicomte d’accepter la capitulation et 
Villeroyreçut de lui tout pouvoir de traiter au nom de son 
pere et au sien avec le chef de l’Union. Ceux-ci se voyant 

- perdus signèrent la composition la plus honorable et la 
plus avantageuse pour eux, la garnison et les habitants, 
mais au grand déplaisir des étrangers qui eussent sans 
doute préfér6 que le fort fût emporté et  pillé. Du reste, 
le retour du sieur de Rnmesnil, que Comblisy avait 
envoyé Compiègne, ne lui avait pas rapporté grande 
espérance d’un prompt secours. Il lui apprenait seule- 
ment qu’on (( estoi t à rassembler les forces n. Mayenne, 
qui n’en avait agi avec tant d’indulgence que par consi- 
deration pour Villeroy , accompagna lui-mème Pinart 
et  sa suite B leur sortie de la place au travers des 
quartiers de l’armée assiégeante pour les garantir de 
toute insulte. 

u Voylà, dit Villeroy en terminant son récit, la vérité 
de ceste composition que je puis prouver par escrit pour 
laquelle le dict Pinart et son fils ont soufye‘ert ce que vous 
savez. Y) On ne pouvait guere leur reprocher autre chose 
que d’avoir refusé des gens de guerre qu’on disait leur 
avoir &e offerts avant le siege ; encore se défendaient-ils 
sur ce point en disant : qu’ils connaissaient bien les 
dispositions de leurs chefs qui avaient déjh tout fait 
a pour les desnicher de la place x et juré de ne jamais 
leur pardonner cette résistance. Villeroy ajoute : (c Je 
vous jure en homme de bien de n’avoir eu devant, ni 
durant le siege aucune intelligence avec le dict sieur 
Pinart et son fils que celle que je vous ay présentée, 
et davantage n’avoir jamais veu personne si aigre et 
contraire 5t la Ligue que le pkre. n C’était même au 
point que Pinart ne put cacher son sentiment au duc 
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quand celui-ci l’accompagna B sa sortie de la ville. 
Villeroy regarde comme certain que si les défenseurs de 
la brèche avaient fait leur devoir, Mayenne aurait été 
oblig6 de se retirer. (c Voylh, dit-il encore, B quoi sont 
subjets en ce royaume ceux qui changent de profession 
et onl faulte d’amis et de suppSts la cour. )) Une foule 
de places fortes ont 6té nioins bien défendues et moins 
fortement attaquées et se sont pourtant rendues, a mais 
on avoit besoing de la bourse du père )) (1). 

Les principaux articles de la capitulation obtenue par 
ce célebre diplomate étaient ceux-ci : Les habitants et 
soldats pourront rentrer dans la ville avec leurs familles, 
serviteurs, meubles, vivres et marchandises ou se retirer 
B Chkzy ou ailleurs avec bagages, équipages et armes, 
accompagnés d’un sauf-conduit et sans payer de rmçon. - Le vicomte de Comblisy et son pere se retireront 
dans les mèmes conditions oh bon leur semblera et 
ayant main-levée des terres de Ronnoy, pres de Reims 
et d’Epernay, de Villethierry pres de Sens, et de Neuilly- 
Saint-Front, B condition qu’eus, ni les leurs ne feront 
rien de contraire au parti catholique. Ils pourront 
emmener de $h&teau-Thierry leur mobilier, vivres, 
vins, b l k ,  sel, etc., et y laisseront seulement 4 piixes 
d’artillerie. - Les gentilshommes, capitaines et gens 
de guerre sans distinction, avec leurs familles, pourront 
sortir du chAteau avec armes, bagages et chevaux et  
aller où il leur plaira. Les compagnies de gens de pied 
s’en iront tambour battant, capitaine en tête, mbche 
allumée, enseigne et cornettes déployées et seront con- 
duits en toute sûreté à Epernay ou ailleurs par des 
troupes de cavalerie francaise. - Des passeports seront 
delivrés aux Suisses pour se rendre en leur pays ou 
vers Balthasar du Grisart et tout autre colonel. - Les 
officiers seront maintenus en leurs offices s’ils ne font 
rien contre le parti catholique. Ainsi les maîtres des 
eaux et for6ts pourront continuer do demeurer B ChA- 
teau-Thierry. Les receveurs des tailles, taillons, domaines 
ne seront pas inquietes pour leurs versements et le 

(1) Mimoires de VILLEROY, ubi supra. 
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viconite Pïnart continuera de jouir de son revenu sur 
ces impositións. - Les prisonniers renfermés au ch&- 
teau, dont un capitaine espagnol, en sortiront sans 
rançon; les malades et les blessés (( se pourront faire 
porter chez les barbiers de la ville pour se Faire panser 
et médicamenter J) ou ailleurs si bon leur semble. - 
Cette convention fut dressée au camp de Chfiteau-Thierry 
le 16 avril 1591, et le vicomte en envoya une copie au 
Parlement de Paris séant b Chálons (1). 

Le père et le fils n’en devaient pas moins payer bien 
cher ce que des auteurs appellent K ce trait de faiblesse x .  

D’abord, par ordre de Mayenne, Sain t-Qhamant, bason 
du Pesche, s’établit b Château-Thierry, d’oh, pendant 
trois ans qu’il commanda pour la Ligue, il ne cessa de 
ruiner le pays environnant. Ensuite ’la l$chet6, la fai- 
blesse, la supercherie ayant paru à découvert n (ainsi 
s’exprime l’abbe Carlier), le Parlement de Qhfilons entama 
leur procès; Pinart per13 fut incarcéré et il ne s’agissait 
de rien moins ‘que d’une confiscation de leurs biens et 
d’une condamnation b mort. 

Pinart fils ne se contenta pas d’envoyer au roi un 
Sommaire exact de ce qui s’était passé au siège, le con- 
jurant de prendre des informations aupres de ceux qui 
y avaient assisté pour s’assurer de la vérité de ce qu’il 
avançait; il 6crivit aussi au duc de Nevers, auquel il 
avait ét6 attaché autrefois et qui était alors lieutenant- 
général pour le roi en Champagne et en Brie, une 
longue épitre oh il lui expose toute sa conduite dans 
l’affaire de Chhteau-Thierry (2). 11 y prie aussi le duc de 
tt s’informer de la vérité des choses aux gens de bien 
catholiqúes qui se Sont trouvés au siége n et non b cehx 
de la  religion qui ont toujours éte les ennemis de son 
père et les siens. Prince sage il saura juger U pourquoi 
on retient prisonnier un serviteur qui a servi n le roi, 

. 

(1) B’ibl. nat., Man. franç.t $980, f. 20%. - DE MESHES, 8931, f4 202. 
La Société hfiistoriq. de Chiiteau- Thierry a publik cette capitulation, ubi 
supra, p. 191 et suiv. 
(2) Louis de Gonzague, duc de Nevers, en sa qudite de iieutenant 

general en Champagne et en Brie, avait le gouverneur de Château-Thierry 
sous ses ordres. Comblisg lui adresse son rapport comme i son suphrieur 
hibrarchique. 
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comme a fait son père ? ainsi qu’il l’a vu lui-même, si 
ce ne serait pas pour une cause d’argent. I1 a K endure 
plus de 600 coups de canon n ;  i l  a par trois fois 
a reckapgé de batterie n et la reddition eut lieu U après 
bresche plus que raisonnable laquelle ne se pouvoit 
deffendre. )) Do laNoue, que ce prince avait laissé à Châ- 
teau-Thierry avec de nombreuses forces et avait reçu 
la promesse d’un secours sous huit jours, disait 8. ses 
familiers : que s’il n’avait compté sur cette promesse, i1 ne 
s’y serait pas renfermé u: parce qu’il tenait la place pour 
ne valoir chose du monde D. Or, si de la Noue n’a pu 
promettre de la garder plus de huit jours avec trois régi- 
ments d’infanterie et 200 gentilshommes (I qu’a pu faire 
le vicomte de Comblisy- autre chose (que ce) qu’il a fait, 
d’avoir enduré dans ceste bicoque pres de 600 coups,de 
canon, luy bless6 à la bresche, l’avoir gardé dix-sept 
jours x, s’y exposant a subir toutes sortes de pertes ainsi 
qu’il est arrivé. I1 a en effet perdu avec Château-Thierry 
2,OQO livres de rente, tout ce qui, selon la capitulation, 
devait 1ui.être rendu, sauf 4,000 livres u de meubles des 
plus mauvais n dont on ne voulait pas et qui se trouyent 
encore dans les chambres du château où on peut les 
voir. I1 ne regretterait rien de  ces pertes faites au ser- 
vice du roi, si elles lui avaient été agréables, mais il 
osera dire au duc : u que c’est une chose bien cruelle $, 
supporter à ung bon serviteur qui a toujours fort fidel- 
lement servi son maître comme M. Pinart et moy 
avons toujours fait et dont nous ne voullons autres 
t6moings que vous )) ; qu’au lieu de récompenses des 
pertes subies zt son service u soubs l’ombre possible de 
n’avoir pas adhéré k ceux de la religion? ou de ne s’être 
pas laisse chasser de sa maison colqme un sot YJ, on 
veuille par de faux rapports faits au maître, obscurcir 
les services signal& de son père. Celui-ci n’a-!-il pas en 
effet contribué B la conservation de Châlons qui sans 
lui Btait perdu, témoin le jour oh d’Interville vou- 
lut y jeter le régiment du baron de Termes. N’a-t-il 
pas été cause du K gain de la bataille de Senlis, sans 
lequel le roy n’eu& poinct la couronne sur sa teste 2, 
et n’a-t-il pas, lui encore, fqit vinir B ses frais de 
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Sedan, la Noue avec toutes ses forces au moyen de 
1,000 écus qu’il lui a envoyes et que le roi lui doit 
encore ? 

Quant à lui, Comblisy, il croit avoir aussi bien servi 
le roi en lui ayant u conservé la bicoque de Château- 
Thierry, l’espace de trois ans et demi, seul au milieu 
des ennemis du roi7 sans laquelle 1-l.licte bataille .ne se 
fust janiais donnec n. De plus, il n’a u perdu aucune 
occasion où le roy ait voullu combattre ses ennemis )> 

sans s’étre trouvé auprbs de luy avec une belle troupe 
pour lui  rendre le très humble service qu’il luy doit 19. Et 
pour récompense, on cherche & lui faire (( perdre 
le bien par la confiscation, la vie par les procbs qu’on 
lui fait faire,-l’honneur par une notte d’infamie qui en 
suivroit à jamais, sans aucune forme de procès, n’y de 
justice )). On les a cités lui et son pere u & trois briefs 
jours n; il n’attend que l’heure où on les fera exécuter 
u en tableaux )9 sans leur avoir fait un simple ajourne- 
ment. On défend même & tout avocat ou procureur de 
se mêler de lenrs affaires, et il est enjoint à sa femme 
de sortir de Ch&lons dans les vingt-quatre heures, et B 
un homme & elle dans une heure , quoiqn’elle et ses 
gens eussent été pris par les ligueurs en y ailant et que 
ceux-ci soient prisonniers & Mareuil depuis trois 
semaines, dont un est menacé par ceux de Reims cl’dtre 
pendu sous prétexte qu’il est serviteur du roi. 

Cependant, instruits des procédures de Châlons, lui et 
son père se dirigent vers Nantes pour adresser leurs 
representations au roi. Miais tanclis qu’il part deux 
jours en avant, dans l’espérance de voir le duc (de 
Nevers) B EvIelun, son pere est fait prisonnier soi-disant 
par ordre du roi, $i Senlis, par le sieur de Boutteville, 
qui lui montre une lettre qui n’était signée ni du roi, ni 
d’aucun secrétaire d’Etat. En même temps on lui fit dire 
sous main qu’il n’a qu’à bailler 40 mille écus et qu’il sera 
libre. I1 demanda B être mené au roi afin de e se justi- 
fier de ce qu’on luy met sur la teste n, et avant de sortir 
de chez Boutteville, où il était gardé, ayant écrit au 
prince et B ses amis, ses lettres furent prises. Averti de 
ce qui se passait à l’égard de son père, il renonla au 
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projet d’aller trouver le roi, non que sa conscience ne 
f Ù t  fort nelte, mais parce qu’il ne pouvait supporter de 
voir son pere ainsi détenu, sans qu’on allégufct d’autres 
raisons, si ce n’est qu’on procedait contre eux, à Chhlons, 
oh ils ne pouvaient se rendre, u comme criminels de 
lbse-majesté 1). C’est dans cette extrémité, disait Com- 
blisy au duc de Nevers en terminant sa lettre, qu’il avait 
recours L lui comme U au meilleur de leurs seigneurs et 
amis  n, le priant de s’interposer pour mettre fin aux 
violcnces du sieur cl’Inteville et du Parlement de Ch8- 
Ions, leur Bpai-per une condamnation par contumace, 
leur père étant prisonnier ; leur faire obtenir deux mois 
de délai pour donner h celui-ci le loisir de sortir de 
pyison et de voir le roi ,  e t ,  comme le Parlement préci- 
pite les choses, de leur envoyer incontinent un exprès 
L Chklons ti l’efiet d’obtenir le délai demandé (1). 

Tels furent le rbcit et les motifs de justification du 
vicomte de Comhlisy sur la malheureuse afhire de Chti- 
teau-Thierry. Pinart, son pere, avait été arrêté en effet, 
le 25 juin, L Senlis. Ce n’etait pas seulement pour s’y 
rbfugier et y voir le sieur de I’Aubespine, son cousin, 
ainsi que le dit Bernier (2), qu’il s’était rendu en cette 
ville, mais pour aller de là B Mantes ou était le roi. Le 
motif ostensible de son arrestation flit qu’il etait con- 
traire au parti de Henri IV et que son fils avait rendu 
Chkteau-Thierry, mais le véritable n’était peut-&tre antre 
que celui de la cupidité ttllégu8 par Comblisy, vice trop 
commun en ces temps de désordre et d’anarchie. Quoi- 
qu’il en soit, le père et le fils furent condamnés à mort 
et leurs biens confisqués et réunis h la couronne 
par jugement du 14 aoht 1591. Néanmoins Henri IV 
leur fit grtice de l’une et l’autre peine, mais ils verserent 
volontairement, dit-on, au trésor une somme de 30 mille 
kcus d’or. 

Claude Pinart abandonna au vicomte, son fils, les 
terres de Neuilly-Saint-Front. Celui-ci avait épow6 , 

(i) Bihl. nat., F. BÉTHUNE, 8856, P 69. - Lettre du sieur de Comblîsy 

(9 BERNIER, Ilfonuments inidifs de I‘Hist. de France. - CHEVERNY, 
Pinart au duc de Nevers. 

L’ESTOILE, etc. 

L 
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en 1586, Anne de la &Park, qui lui donna cleux filles dont 
la dernière, Charlotte, fut maride, en 1613, a Henri de 
Conflans , seigneur de Brécy , de la famille des vicomtes 
d’Oulchy, marquis d’Xrmentibres. Claude , retire en son 
ch%teau de Cramailles, y mourut le 14 septembre 1608. 
I1 avait donné à l’église de ce village de riches orne- 
ments en 1’113nneur de u Messieurs sainct Martin) sainct 
Julian, saiiict Claude, et de Mesdames saincte Anne, 

1 saincte Geneviève et de Madame saincte Restitute )) (1). 
II. - Api& la reddition de Chhteau-Thierry si fatale 

aux Pinarts, Henri IV et Mayenne dispersèrent leurs 
troupes, continuerent leurs courses et les négociateurs 
allèrent reprendre ailleurs le fil de leurs négociations. 
Villeroy se rendit a Reims oh le duc avait indiqué une 
asseniblée de la Ligue, et le roi vint assiéger Pierre- 
fonds (2). Ne pouvant s’emparer rapidement de ce ch&- 
teau, il en leva le siege et écrivit au duc de Nevers: 
U Nous l’aurons une autre fois. n On apprend par une 
de ses lettres au même duc, du 29 avril 1501, que 
1’armBe ennemie était entre Soissons et ChBteau-Thierry 
et que la garnison de Saint-Gobain venait de détruire 
une troupe de lansquenets envoyée 8. Noyon et Mont- 
didier par Mayenne. I1 était de sa personne & Chauny 
le 6 mai. Saint-Gobain , Manicamp et Genlis avaient 
des garnisons royalistes. Celle de Saint -Gobain fut 
assiégée bientdt par le ligueur Sevigng, sieur de Rome. 

De son cdté, Mayenne fit le 29, B deux heures d u  
matin , une tentative d’escalade sur Compiègne , 
u laquelle, ecrit-il, le 31) de Soissons I’dvbque dc Plsi- 
sance, Dieu n’a pas voulu faire réussir n. En effet, ses 
troupes surprises avaient laissé les échelles dans le fossé. 
I1 était ensuite parti en Picardie pour y réunir des 
forces, voir ses amis et faire tout ce qui serait néces- 
saire. Le duc avait sans doute ‘cach6 b Soissons le but de 
ce voyage, car, le 7 juin suivant, le nonce Landriano 
mandait de cette ville à 1’8vêque de Plaisance qu’il était 
venu remplacer en France, que le duc Bbit u B la cam- 

(i) Archiv. communales de Cramailles. - Kkf ,  de Coincy, p. 950. DE 
VERTUS dit que Pinart mourut en 1605. - Hisf .  du. Valois, t. II, p. 490. 

(2) Chronologie novennaire, par CAYET, fe 46’1. 
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pagne 17 on ne savait pas bien oh. Henri IV, d’autre part, 
avait gagné Compiègne pour traiter avec Maignelay de 
la reddition de la Fère; ruais u cette pratique )) ayant 
ét6 découverte, Rlaigoelay fut assassiné et ,  comme la 
place avait ét6 donnée au prince Farnèse par la Ligue, 
les Espagnols y entrèrent. L’assassinat ne fut pas 
ordonné, comae on l’a d i t ,  par Illayenne; il venait 
d’avoir lieu lorsqu’il arriva B la Fère (1). Le duc poussa 
de 18 jusqu’b Rouen d’où il ne revint que pendant le 
siege de Noyon par le roi. 

Henri IV, après avoir man yu8 la Fère , alla, le G juin, 
assieger Louviers et se trouvait le I l  B Vernon. Ayant 
appris l’investissement de Saint-Gobain par les ligueurs, 
il ecrivit au duc de Nevers : qu’il le dbgagerait .X l’aide 
des royalistes du pays, ajoutant que le duc de Mayenne 
avait et6 invité par Lainet venir ?i Coucy, où il l’avait 
laissci: entrer avec peu de monde, et lui avait donné B 
dîner dans la vil!e , sans qu’il fùt entré dans le chftteau. 
C’est en revenant de Normandie , oh il avait passé tine 
partie du mois de juin, que le roi alla le 23 B Mantes 
au-devant de Madame de Bourbon y sa tante y abbesse de 
Notre-Dame de Soissons, que ceux de l’Union avaient 
mise dehors de son abbaye, quoiqu’elle ffit plus qucl 
sexagénaire , B cause des sentiments royalistes qu’on lui 
supposait. u C’estoit , dit Palma Cayet, une princesse 
tres vertueuse a (2). Le 16 juillet, il était parti de Mantes 
pour aller en Champagne au-devant des troupes qui lui 
arrivaient d’Allemagne, puis en Picardie pour renforcer 
les garnisons de ses places et était revenu par Saint- 
Denis, Senlis et Compiègne & Creil, où son armée se 
concentrait pour le siège de No~on ,  place qui g6nait le 
passage de Compiègne B Chauny, Saint-Quentin et 
Corbie, villes royalistes. 

Le siège de Noyon fct l’occasion de plusieurs beaux 
faits d’armes, soit du cBt6 des ligueurs , soit du c8té 
des royalistes ; ils n’appartiennent pas B ces Annales, 

(i) Lettre de Mayenne au cardinal de Plaisance. (Archiv. aat., F. F., 
398, f. 285.) Lettre du nouce Adriano, ibid. - DE MESMES, t. VIII, 8938, 
et Font. 484. 

(2) Palma CAYET, an 1591. 
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mais ils donnent lieu S faire entrer en scene un fameux 
ligueur qui y joua un des plincipnux ròles. Ce partisan 
acharné de l’Union est le sieur Antoine rlc Rieux, gou- 
verneur de Laon, de Marle ct de Pierrefonds, qu’il eut 
B &fendre successivement contre les royalistes. I1 Bttii t, 
dit l’abbé Carlier, petit-fils d’un markchal de ce dernier 
bourg o u ,  selon Graves, du village de Rcthondes ( I ) ,  ce 
qui est conforme à la vérité, car donnant avis de son 
arrestation au gouverneur de 1’Ile de France, les gouver- 
neurs de Compiègne le disent natif de Rethondes x (2). 
(( Parvenu cle peu >), dit  Palma Cayet , avant de com- 
mencer sa fortune, il n’etait a qu’un petit commis aux 
vivres et finit par devenir (I capitaine de gens cle cheval 
et rcdouté : ce que je  dis, ajoute l’annaliste, afEn que 
ceux qui liront ceste histoire à l’advenir, ne pensent pas 
que ce capitaine de Rieux fust de la noble famille de 
Rieux en Bretagne, ny parent de Monsieur de Rieux 
qui estoit maréchal de l’armée royale 1). Les &idmoires 
ds  la Ligne disent seulement qu’il (( était du pays n. 
L’historien de Saint-Louis des FranSais B hlsrlrid, ayant 
eu B parler de Rieux, comme on le verra ult6rieurementT, 
en fait non seulement un parent du gouverneur de Laon 
sous la Ligue, quoiqu’il fùt le m h i e  personnage, 
mais il croit pouvoir le rattacher aux Rieux de Bre- 
tagne; et il étaie surtout son haut rang sur ce que la 
Satire Nénippée 1s place parmi la noblesse aux Etttts de 
la Ligue, sans remarquer que le c6lèbre pamphlet lui 
fait jouer ce rôle par pure dérision (3). 

L’un des héros de cette fameuse satire, il y est appelé 
Monsieur Rieulx de Pierrefonds, Monsieur de Rieulx le jeune, 
PrécisErnent pour le distinguer du markchal de Rieux. 
I1 est aussi qualifié, selon le style du temps, de seigneur, 
comte et garclicn de Pierrefonds. On lui prête m6me un 
discours en rapport avec sa fin et sa profession ; il prend 
la parole après avoir porté plusieurs fois 18 main 5 la 
gorge qui lui démangeait et parle de sa resolution de 
prendre Noyon. C’est à la celebrite de U ce brigand de 

1) Annuaire de I’Oise 
[9) Archives de Com$igne. 
(3) L AbbB HUNPHRY, Hist. de  Saint-Louis des Français. 

ar GRAVES, Attichy, p. 88. --Hist. du Valois, t. II. 
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haut ton n que ses compatriotes ont d<1 le surnom cle 
R i c ~ l ~  de Pierrefotitls. Son mariage avec Hélbne de Ser- 
moise, fllll: d’une haute noBlesse de 1’Ile de France, 
ne prouve qu’une chose, c’est que, soldat de fortune, 
il put Ppouser une riche hGriti8re et que le renom de 
bravoure qu’il avait acquis parmi les ligueurs, avait 
fait disparaître la tache d’une mesalliance. 

En tout etat de cause les historiens les plus accredit& 
sont d’accord pour vanter lo courage du sieur de Rieux. 
Sudy, en ses Ecoiaomies , l’appelle un u soldat fort brave 
et fort industrieux 1) (4. Les Mémoires de la Ligue en 
parlent dais  le mème sens, aussi bien que Palms 
Cltyet (2) ; mais l’historien d u  Valois fait un portrait 
beaucoup plus sombre du c6lbbre ligueur. C’Btait , selon 
lui, un séditieux qui était parvenu &LI poste de gouver- 
neur de Pierrefonds pour s’ittre acquis par son audace, 
qu’il avait signalée en divers brigandages, la réputation 
d’un guerrier intrbpicle. S’il servait la Ligue avec zèle 
c’était parce que son poste lui fournissait l’occasion de 
reprendre son premier genre de vie et qu’il y trouvait 
d’ailleurs l’impunité de ses forfaits. Homme U sans foi, 
sans loi, sans humanité I), il n’en réunissait pas moins 
les qualités guerrieres d’un grand capitaine. I1 s’était 
form6 au métier des armes au milieu des dangers où 
sa vie avait et6 souvent exposée. Ayant amassé quel- 
qu’argent psr son emploi dans les vivres, il avait suivi 
sa vocation pour les armes, s’était fait partisan et s’était 
mis au service de la Ligue qui le reçut d’autant plus 
volontiers dans ses rangs qu’il ne demandait ni argent 
ni soldats, inais seulement le loisir de courir sus aux 
royalistes, de ravager leurs propriétés et de battre B son 
gr4 la campagne avec ceux qu’il pouvait raccoler pour 
sa garnison. Bientôt en effet s’était rangé sous ses ordres 
tout ce qu’il y avait dans le canton de bandits et de 
rachetés de la corde qui trouvaient sous lui du butin et 
l’impunitb, et il en avait formé en peu de temps un petit 
corps d’arni6e. Cantonné dans son fort il s’était rendu 
redoutable B toute la contrée où son pouvoir était 

1 A f h .  des sages l?‘conomies d‘Etat, t. I - ,  p. 81. I l  2 Palma CAYCT, Cbronol. noven., p. 290. 
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énorme. On le rencontrait partout, dans les bois, dans 
les plaines, sur les grands chemins, ranyonpant les pas- 
sants, pillant les coches et les voitures publiques (1). 

On va voir si les Faits et gestes du sieur de Rieus 
justifient la peinture que vient de faire l’abbé Carlier. 
Mais avant tout i l  convient de rechercher comment i l  
devint gouverneur de Pierrefonds sous le commande- 
ment supérieur du baron du Pesché, Saint-Chamant, 
capitaine de la Ferté-Milon. Les habitants de cette ville, 
voyant le chkteau abandonné des ligueurs qui s’y étaient 
d’abord établis , résolurent, pour éviter les représailles 
des deux partis, de garder la neutralité. Ils se croyaient 
en pleine sécurité B la faveur de ce systbme, Iorsqu’un 
beau jour un partisan surprit la forteresse í i  la tête d’une 
bande de misérables, de voleurs, de gens sans aveu 
avec lesquels il s’y fixa. Heureusement il ne sut pas 
imiter l’habileté de Rieux, dont il se vantait pourtant 
de reproduire la scklératesse. Une fois qu’il se vit 
établi dans son fort ,  il négligeait d’en bien garder 
toutes les issues. Les bourgeois s’en étant aperçu firent 
mine de tenter un assaut pour l’occuper lui et toute sa 
bande; mais, tandis qu’il se methit  en mesure de les 
repousser, un détachement de leur milice pénhtrs dans 
l’intérieur par des souterrains inconnus aux brigands, 
lesquels, repoussés de toutes parts, ne purent guere se 
dé€endre et furent sans pitié passés au fifil de 1’8pée 
jusqu’aux derniers. Les bourgeois, après ce coup hardi, 
ne se croyant pas la poyibilité, vu leurs occ,upations 
journalieres, de garder la forteresse de manière B éviter 
une nouvelle catastrophe, prirent $L leur solde, dans un 
corps de troupes de la Ligue cantonné dans le voisinage 
et alors sans occupation, une garnison suffisante pour la 
mettre à l’abri de toute nouvelle surprise. 

Le commandant de ce corps, Saint-Chamant, qui avait 
accueilli favorablement la députation qu’on lui avait 
envoyee pour traiter B cet effet, conduisit lui-même le 
détachement et l’installa au ch&teau , enchant6 d’une 
démarche qui lui meitait entre les mains une place 

(i) CAnLxEn, ubi supra. 
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solide. Bientôt il s’empara B la Ferté-Milon de toute 
l’autorité sur les habitants, et pendant quatre années 
entières, on le verra se maintenir dans ce poste contre 
les attaques réitkrées des royalistes, sans se laisser 
entamer. Vers le mbme temps il obtint aussi de la Ligue 
le gouvernement de Pierrefonds dans lequel il succéda à 
Arthus Ermengart ou B Nicolas, son père , écuyer, 
seigneur de Bournonville, B Fontenoy-16s-Pierrefonds , 
dont l’un ou l’autre fut sans doute dépossédé, peut-btre 
par Saint-Chamant lui-même. Celui-ci sut, dans tous les 
CRS, tirer de b a . x  revenus de ces deux capitaineries (i). La 
Ferté-Milon, situ6 sur l’un des grands chemins de Paris, 
eut fi subir, en 1590 surtout, des passages continuels 
de troupes, tantôt de la Ligue, tantôt du parti du roi. Un 
de ces détachements, composé de gendarmes royalistes 
qui logea fi la Chaussée, y ayant eté remplacé, apres un 
court sejour, par des bandes espagnoles et napolitaines, 
celles-ci y laissèrent la peste, mais Saint-Chamant sut 
prendre de si bonnes précautions que le fléau n’attei- 
gnit ni la ville, ni le chktenu. Malgré ces charges assez 
lourdes, les officiers de l’élection de Soissons ayant aug- 
menté de 612 livres de taille et de 195 livres de tsillon 
les impôts de la ville, les bourgeois envoyèrent un des 
leurs B Mayenne, campé alors devant Chtiteau-Thierry, 
pour lui demander de leur faire gràce de ce surcroît 
d’impositions. Le duc fit droit B leur sapplique en les 
exemptant, par lettres du 8 avril 1591, 8. cause de M a t  
de misère auquel la guerre les avait réduits (2). 

Toutefois Saint-Chamant ne pouvant remplir en per- 
sonne les deux charges de gonverneur de la Ferté- 
Milon et de Pierrefonds dans les circonstances graves 
oh l’on se trouvait, établit en ce dernier ch&teau Rieux, 
comnie son lieutenant, et ne tarda pas í l  voir justifier 
cette mesure par les évhements. En effet, le roi ayant 
résolu de prendre ces deux places à la Ligue envoya 
d‘Epernon en Valois, au mois de mars 1591. Le duc se 
-@&senta d’abord devant le Ferté et somma Saint-Cha- 
mant de se rendre au roi. Celui-ci répondit : qu’il ne 

(i) Dbnombrement de 1573 ex CARLIEP. 
(2) CARLIER, t. II, p. 668 ex Chroniq. de la FertB. 
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regardait pas comme roi un prince qui ne professait pas 
la religion catholique, et que, quand meme il abjurerait, 
il ne se rendrait qu’A la condition que l’exercice de la 
religion réformée n’aurait jamais lieu B la Ferté-IIilon et 
dans son territoire. Irrite de cette fière réponsc , d’Eper- 
non résolut d’assiéger la place, niais en ayant visité les 
dehors, il trouva tout si bien disposé à le recevoir qu’il 
n’osa tenter l’entreprise et qu’il préféra marcher sur 
Pierrefonds, contre lequel il espérait avoir plus de 
succès. 

D’Epernon fut bien trompé dans ses esperances et ne 
tarda pas 3 voir qu’il aurait affaire B une aussi forte 
partie à Pierrefonds qu’b la Fert64Iilon. Cette fois il se 
mit en devoir d’entreprendre un siège en règle. Pressant 
vivement la forteresse, il essaya de foudroyer ses fortes 
et Blégantes tours avec des batteries composées de 
pièces de plus gros calibre, mais comme il ne pouvait 
tirer que d’assez loin, il ne leur causa pas de grands 
dommages. Rieux laissa tonner sans s’émouvoir et 
même sans prêter grande attention ?L cette formidable 
artillerie. D’Epernon , voyant qu’il atteignait B peine In 
plate-forme du fort, fit descendre ses canons dans le 
petit vallon qui le sépare de la plaine voisine. I1 obtint 
d’abord un certain succès et les huit ou  dix boulets 
allerent frapper les tours ; mais il fallut bientôt renoncer 
B cet emplacement. Rieux ayant tout a coup pointé ses 
canons sur les batteries du duc, qu’il eut bientôt démon- 
tées, celui-ci dut reprendre ses premières positions. 
II revint plusieurs fois a la charge, mais toujours sans 
succès, u Honteux de chder à un brigand )), dit Carlier, 
il se prépara à une nouvelle attaque plus hardie et a 
faire un effort suprême; il excite ses soldats & se bien 
comporter, paie lui-même de sa personne, mais mis 
hors de combat par un coup de fea qu’il avait reQu au 
menton, il dut renoncer à son entreprise et se décider a 
lever le siège (2). 

Triomphant d’un si beau succès remport6 sur l’armke 
royale, Rieux sentit redoubler son intrépiditd. Sachant 

- 

Ibid., t. III, preuves. 
CARLIER, Hist. du Valois, t r  11. 
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que Henri IV réunissait des Iroupes pour investir Noyon, 
il s’y jeta, le 23 juin, avec 50 chevaux et autant d’arque- 
busiers qu’il avait en croupe u et fut cause, au dire 
de Sully, de la grande résistance que fit la place n. Les 
hlémoires de la, Ligue rapportent le même fait et ajou- 
tent : que ce secours cncouragea les habitants (( qui 
d’ailleurs 6toient assez mal affectionnez.. . 11 (2). hpres 
une Lonne dkfense , et toutes les tentatives essayées par 
Mayenne pour secourir la place ayant échouées , Noyon 
capitula et recut Henri IV dans ses murs le 30 aoht 1591. 
Ce prince lui donna pour gouverneur Antoine d’Estrées, 
pere de Gabrielle. Rieux, d’aprbs de Thou, aurait été 
l’un des otages proposés dans la capitulation, mais le 
roi n’aurait pas voulu qu’il y fût compris. C’est pourquoi, 
teliant B sauver sa tète, il dut s’échapper par-dessus les 
murailles, se glisser dans les fossés et ainsi regagner 
Pierrefonds. Legrain, dans sa Dicude, raconte de la 
même maniere la fuite du sieur de Rieux (3), lequel eut 
bientOt it se cléfendre de nouveau lui-même sur son 
propre terrain. 

Bprbs la prise de Noyon, Uayenue revint b Reims oÙ 
il eut une confhnce  avec le duc do Lorraine; puis il 
alla Montcorne t oh il laissa don Diego d’Ibarra nego- 
cicr avec Villeroy et l’abbé de ChBzy qui secondait 
activement celui-ci dans ses démarches diplomatiques, 
pour arriver & amener la pais entre le roi et la Ligue. 
Cet abbé de Chezy était Nicolas de Neufville de Villeroy, 
qui tint cette commende de i582 b 1612. I1 devait être 
parent du fameux nhgociateur. Ayant eté fait prisonnier 
par 1% garnison de Meaux comme il s’en retournait 
d’blincourt & Chézy, il fu t  U prétendu, par ceux qui le 
tenaicnt, ètre de bonne prise n, quoique Villeroy lui 
eùt obtenu un passe-port du duc de hïayenne. Craignant 
qu’on ne le maltraittit, Villeroy l’avait fait envoyer b 
Montcornet OB lui-mème devait se rendre. 

Dans les entretiens intimes qu’ils eurent dans ce 
(1) W r n .  des sages Economies d’Est& t. I@‘,. p. 81. 
(?) Mém. de la Ligue, t. IV, p. 657. - CAYET, ibid. - M ~ ~ Z E R A Y ,  t. 

(3) Décade de Heuri-le-Grand, liv. v, p. 482 (Collect. Michaud) et DE 
p. 587. 

TNUU, liv. GI. 
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bourg, Villeroy exprima B l’abbé sa pensée sur les 
afhires publiques. Les deux partis, d isai t4  ) font peu de 
cas de la paix ; les grands, et surtout les princes qui sont 
pres du  roi, devraient s’en occuper davantage, eux qui 
avaient le plus à perdre en cette guerre ; car, quoiqu’ils 
fussent catholiques, si le roi venait k mourir, ils n’en 
seraient pas plus considerés des chefs de la Ligue qui 
s’occuperaient avant tout de leuis intérbts, et Bcouteraient 
alors a plutôt Ieur appétit que Ia raison n. S’il voyait 
le cardinal de Bourbon, il lui tiendrait le mème lan- 
gage ; il lui dirait : que cette ceuvre de paix, qui 
impdrtait si fort à la religion et même à sa maison, 
mériterait B tous égards d’être entreprise par un person- 
nage tel que lui, tandis que d’autres y perdraient leur 
peine ; que toutefois il s’en occuperait encore volontiers, 
ainsi que Janin et Videville, si le cardinal y travaillait 
de son côté, assuré qu’il était que son entreprise serait 
surtout agréable au roi. Enfin, il pria l’abbe de Chezy 
d’aller en prAvenir le prelat au plus tòt de peur que l’arri- 
vée du duc de Parme ne vienne provoquer quelque 
résolution qui rende la réconciliation entre les deux 
partis impossible. Neufville retourna à Chézy, mais ne 
pouvant, à cause de la difficulté des chemins, se rendre 
auprès du cardinal, il lui envoya un de ses gens qui revint 
le prier de la part du prélat de venir le joindre &Louviers 
où il se trouvait alors. Villeroy étant venu de son côte B 
Pontoise y rep& une lettre de lui où il lui disait : que le 
roi, qui il avait fait part de l’avis de I’abbk de Chézy, 
approuvait une entrevue du cardinal avec Villeroy. 
Celui-ci s’excusa d’abord sur ce qu’il n’avait aucun pou- 
voir du duc de Mayenne pour traiter de la paix, mais le 
cardinal lui envoya Touchart, son ancien précepteur, a 
qui il répéta ce qu’il avait dit B l’abbk de Chézy, et les 
négociations continuant, Villeroy revint trouver Mayenne 
à Reims oh le duc se trouvait le 20 août (1). Mais la 
guerre n’en suivait pas moins son cours. 

Le lendemain de son entree b Noyon le roi alla avec 
la moitié de Ba cavalerie Mer  prks de Ham le duc de 

(1) M6m. de VILLEROY et Palma CAPET, an. 1591. 
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Mayenne qui avait essayé sans succès de secourir cette 
ville. I1 demeura deux heures B la portée du canon, 
dont on lui envoya quelques volées, et s’en retourna, 
ce qui fit dire aux ligueurs par les royaux : u qu’ils 
estoient peu courtois et incivils, et qu’ils avoient laissé 
retourner Sa Majesté & Noyon sans le reconduire, puis- 
qu’il avoit pris la peine de le venir voir, toute leur 
arméo estant en batltille )) (1). Pendant ce temps-là , 
c’est-&-dire deux jours après la capitulation de Noyon, le 
roi avait envoyé d’Humières, gouverneur de Compiègne, 
investir le chkteau de Pierrefonds avec un gros train 
d’artillerie. C’était B peu près la seule place qui, dans 
ces contrées: resttit B la Ligue, mais elle gênait fort les 
royaux clont elle interceptait les passages, et sa garnison 
courait jusqu’aux portes de Compibgne. K Le capitaine 
Rieus commancloit dedans, dit de Thou. C’estoit un 
soldat de fortune, grand voleur, fort brutal, mais homme 
de ccmr et d’entreprise )), expressions qui suffiraient 5 
elles seules pour éclairer l’histoire sur la missance 
obscure, la bravoure et la scélératesse du gouvcrney de 
Pierrefonds, si elles n’étnient connues d’ailleurs. 

On s’était porté d’autant plus volontiers à investir 
Pierrefonds, selon le conseil de plusieurs, que u ce capi- 
taine Rieux, ajoute de Thou, fit des mecontents contre 
Monsieur de Mayenne quand il sortit de Noyon et dit : 
qu’il n’estoit plus delibere de Iuy faire service, puisqu’il 
ne l‘btait venu secourir, ce qui n’advint car ce siege 
réussit tres-mal n. A d’€lumières avait succédé Biron dans 
le siège de Pierrefonds et Henri IV lui-meme, après un 
assez court $jour à Woyon, s’y était rendu de sa per- 
sonne avec des troupes pour presser la place qui résista 
vigoureusement. Pendant ce siege le roi ayant appris 
que le comte d’Essex était arrivé à Compi-ègne avec 
soixante gentilshommes anglais, y envoya aussitôt le 
comte de Chaulnes pour le recevoir. D’Essex entra dans 
la ville avec un équipage magnifique. I1 etatit précéde 
de six pages habilles de velours orangé brode d’or, 
et montés sur de grands chevaux. Lui-même avait une 

(i) CAYET, an. 1591. 
V. $0 
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casaque de velours orangé couverte de pierreries ; la 
selle, la bride et tous les harnais de son cheval étaient 
de mème richesse. Oh estima a plus de 60 mille ecus 
l’habit du comte et la parure de son cheval. Douze esta- 
fiers et six trompettes sonnaient devant lui; il vint à 
Pierrefonds le dernier jour d’aoùt u baiser la main au 
roi )) avec tout son cortège, et lui offrit 4,000 hommes 
d‘infanterie et 500 de cavalerie que la reine d’Angle- 
terre lui envoyait. Henri le conduisit a Noyon, (( oh Sa 
Majesté le festoya trois jours durant avec tout son 
train )) (1). 

Vers le mème temps, le jeune duc de Guise, prisonnier 
depuis le meurtre de son pere, parvint a s’échapper de 
sa prison et Henri IV se disposa B aller au-devant des 
reîtres qui lui arrivaient d’Allemagne ; mais le siege de 
Pierrefonds durant toujours, il y laissa une partie de 
ses forces sous la conduite de Biron, lequel, après la 
reddition de la place, devait aller au siege de Rouen. 
Se trouvant, le 5 septembre 1591, & Noyon avec sa cor- 
nette, ses chevaux légers et diverses compagnies, il 
informe, le 9 ,  le duc de Nevers de la, route qu’il va 
prendre et de la maladie du duc de Parme ; après être 
tombé malade lui-mcme le 12,  à Noyon, il écrit le 14 
de Chauny au mkme duc, qu’il rassemble toutes ses forces - 
pour s’opposer a l’entrée en France du duc de Parme qui 
se dispose àfaire sa jonction avec Mayenne. Le duc d’Au- 
male s’est retiré avec toutes les siennes u et n’a osé 
séjourner qu’une heure h la Fère , encore, dit-il en 
badinant, a-t-il laisse de ses plumes B la garnison de 
Chauny )J (2). Parti le 15 de Chauny, tandis que le reste 
de l’armée est logé le long de l’Aisne entre Soissons et 
Rethel, il passe entre la FBre et Laon, loge B Cr6cy d’oh 
i l  va par la Capelle rejoindre les Allemands b, Rlaubert- 
Fontaine. De là, il revient prendre Aubenton et Ver- 
vins, divise ses troupes en quatre corps, regagne Chauny 
et Noyon et part pour investir Rouen. 

Pendant cette course rapide du roï, Rieux continuait 

(1) Ibid. 
(9) Correspondance de Henri IV, ubi supra. - BERNIER, Monuments 

inédits sur 1’Hist. de France, p. P29. 
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S défendre vaillamment Pierrefonds. Dès le lendemain 
de l’arrivée de l’armee assiégeante , son lieutenant 
Labruyère avait éte bless6 et fait prisonnier dans une 

- sortie avec 11 des siens ; mais outre qu’il fut échangé 
avec un autre, Rieux ne fut nullement ebranlé par cet 
échec. En effet, Biron tenta plusieurs attaques qui eurent 
pour résultat d’affaiblir a t  de décourager son armée , 
quoique les habitants de Compiègne, non contents de 
lui offrir des presents , eussent fait une sortie pour 
l’aider contre les rebelles de la place , niais ou plusieurs 
furent blesses [i). Le 21 septembre il écrivait au roi que 
la veille il avai t tiré sur la place avec une batterie de 9 ca- 
nons et de 2 coulevrines et qu’il ne lui restait plus que 
30 balles. u La muraille, disait-il, est si bonne et si épaisse 
que tout ce qui y fut tire n’a pas fait beaucoup d’effet. )) 
On avait d’abord dirige les coups sur la Tour B l’endroit 
d’une fenktre, (( mais la muraille se trouva si bonne 
et si épaisse 1) que l’on fit cesser le feu de ce côté U pour 
battre le long de la courtine )) jusqu’B ce que les muni- 
tions fissent défaut. I1 a dépêché à Senlis et & Crépy-en- 
Valois pour en rapporter, espere-t-il, 3G0 balles et 
6 milliers de poudre qu’on emploiera ce jour même B 
faire breche , forcer la place ou obtenir quelqu’avantage. 
I1 a su que Mayenne se trouvait Braine B sept lieues 
de Pierrefonds avec 1,000 chevaux et autant d’arque- 
busiers S cheval pour venir au secours de la place ; il a 
donc fait monter tout son monde à cheval et est reste 
lui-m8me pour la batterie, afin de recevoir le duc, le cas 
échéant. Le 12 septembre, en effet, le château fut 
battu avec furie par onze pièces de canon qui firent peu 
d’exécution pour la grande forteresse n. Bientôt d’ail- 
leurs le manque de boulets se fit sentir; u l’ennemi, 
dit le chroniqueur de Senlis, Jehan Vaultier, s’étant 
saisi de tous les magasins du roi et rompu toutes les 
forges h fondre et fabriquer iceux n. Enfin l’approche de 
l’armée de secours obligea Biron B lever le siège le jour 
même. I1 retourna donc avec ses canons et ses muni- 
tions B Compiegne pour se diriger sur Rouen. Ce capi- 

(1) Archiv. communales de Compiègne. 



628 RIEUX ET LAUNOI AU CONSEa DES SEIZE. 

taine , d’une activité incontestable, avait passé trois 
semaines entières B battre le chfiteau, contre lequel 
il tira 800 coups de canons sans e pouvoir y faire breche 
d u n  pied seulement n. Cinq boulets parvinrent jusqu’aux 
tours et ne firent que U blanchir les murailles de la 
terrasse n. A peine avait-il fait une volée, d’après un 
auteur contemporain copié par Carlier, que Rieux, 
au contraire, foudroyait son artillerie et la démontait (i). 

Rieux tout fier d’avoir su si bien résister S l’armée 
du roi, u devint si iiisolent pour avoir soustenu ce siège, 
qu’il n’y eut, au dire de Cttyet, sorte de cruauté qu’il 
n’exerça contre les royaux )) (2). Toujours en alerte, il 
est partout où la Ligue a hesoin de ses services. Deux 
mois apres ce siège si glorieux pour lui, le 16 novembre 
159 1, le voila a Paris, assistant au conseil des Seize. Ceux-ci 
étant menacés d’une réaction causBe par leurs propres 
excès, U Rieux, de Pierrefonds, et plusieurs autres, dit 
Jehan Vaultier, arrivèrent B leur secours )9. I1 dut, par 
conséquent, participer avec Launoi chanoine de Sois- 
sons, à l’exécution du président Brisson dont voici 
quelques circonstances singulieres. Mayenne étant revenu 
tt Laon, quelqu’un de sa suite avertit Brisson de se 
mettra sur ses gardes, car sa vie était en danger. En 
effet, les Seize avaient resolu de le sacrifier. Or ,  le 
ier novembre, Cotton, beau-père de L’Estoile, rencontre & 
l’église Saint-Andre, à Paris, Me Matthieu de Launoy, 
u prestre et ministre regnié n (3), lequel d’ordinaire prési- 
dait le conseil des Seize et qui s’entretint avec lui du 
procès intente 5. Brigard, dit le Ilfasa.ger de Ca Ligue ,  sur 
lequel il demanda à Cotton son avis. Celui-ci répondit : 
que sans doute les juges avaient jugé selon leur con- 
science, s’ils étaient gens de bien. U Quelles gens de bien! 
répondit le chanoine, il ne fut jamais fait une plus 
grande injustice, ni plus scélérate que celle-l&, mais par 
Dieu ils en mourront. )) Cotton raconta la chose à son 
gendre qui en avertit aussi Brisson. Crôme, conseiller au 
Grand-Conseil , avait tenu à Cotton un langage encore 

ministhe protestant, 
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plus fanatique et plus cruel sur le même sujet , quelques 
jours auparavunt. 

Les menaces n’étaient pas vaines ; les Seize tinrent en 
eflet plusieurs asscmblées , toujours sous la présidence 
de Launoi, dont quelqucs-unes chez ce chanoine, oh on 
ne parla de ricn moins que de faire (( une Saint-Barthé- 
lemy de politiques x .  Bref, le president et deux conseil- 
lers furent arrdtés , pendus et etranglés dans leur prison, 
le  15 novembre 1591. Le 17 , la faction sanguinaire 
envoya un message au duc de Mayenne à Laon pour 
l’informer des causes de cette horrible exécution. Le 
duc se montra fort irrité de l’atroce conduite des Seize, 
partit de Lson, le 27, avec 700 chevaux et 1,500 hommes 
de pied et arriva à Paris le jeudi 28,  bien résolu de les 
chgtier. Le G décembre, l’un d’eux, Larue, mais a meta- 
morphosé de Seize en politique, attaqua le petit Launoi I) 
sur la porte mème de son logis, Grande rue St-André, et ils 
(( s’entredirent pouille TJ. Launoi traitait Larue d’ivrogne 
et Lnrue traitait Launoi d’apostat a et aussi se disoient 
leurs vérités, présage cependant d’une grande guerre 
quand on voit les loups se manger l’un l’autre n. Le duc 
sortit de Paris le 11 dPcemhre , emmenant avec lui, 
à la prière des bons catholiques de Paris, (( IC petit 
Lnunoi B, ex-prdsident des Seize, et K tout pleins d’au- 
tres factieux de la confrérie I), nolamment Bussi Leclerc, 
es-capitaine de la Bastille ; mais Launoi put s’échap- 
per de ses mains et éviter ainsi le supplice qu’il meri- 
tait (1). 

L’année suivante , 1502, les deus partis , royaIiste et 
ligueur, continuerent leurs expéditions aux dépens du 
pays. Le 11 février, Charles de Lorraine assiege et prend 
u la ville et chilteau de Pontarcy qui incommodait gran- 
dement les villes de Laon, Soissons et Reims, étsnt 
situé au milieu )), permet de le raser et passe outre (2). 
Le 20 avril , les garnisons de Pierrefonds , de Meaux, 
de la Ferte-Milon et autres, dit Vaultier, s’étant formées en 
trois corps allèrent dresser une embuscade dans le bois 

1) L’EBTOILE, an 1591. i- 9) Lettre de Charles de Lorraine datbe de Pontaiq;Ie 11 fbvrier 1591. 
Archiy. pation,, 8318, f* 380, F. F, 
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du Plessis, auprès de Meaux. De Rasse, l’un des officiers, 
avec cinq ou six hommes, des chevaux et des chiens, fai- 
sant mine de chasser les uns d’un chté, les autres de 
l’autre, allerent ainsi jusqu’à la fontaine des malades et à 
Villevert, où ils reconnurent plusieurs habitants de la 
ville, et firent prisonnier Rmiot, prieur de St-Martin des 
Champs et de Sd-Nicolas d’Acy en Multien, tout proche de 
la. Ils voulurent faire monter le prieur en croupe, mais, 
comme c( il n’était pas portatif j) ils ne purent y reussir, 
et celui-ci refusant de les suivre ils le tuerent d’un coup 
de pistolet. Peu de  temps &pres, celui qui l’avait si 
lgchement assassiné, nomme la Benière, fut pendu sur 
le thégtre même de son crime (1). 

Dans le courant du niois de juin 1592, les ligueurs de 
Laon voyant Darcy, leur gouverneur, incliner vers le 
parti du roi , et pleins d’admiration pour les beaux 
exploits du sieur de Rieux, son neveu (sans doute par sa 
femme Hébaine de Sermoise), négocierent le remplace- 
ment de l’oncle par son parent et il fu t  r e p  en qualité 
de capitaine de cette ville, le 29 octobre 1592, par le 
maréchal de Rosne. Si l’on s’en rapporte B la Chronique 
de Senlis , Dsrcy alla remplacer son neveu à Pierre- 
fonds. Rieux resta a Laon jusqu’en 1593, selon une autre 
chronique inédite , et , dans cet intervalle , les Bv6ne- 
ments lui fournirent l’occasion de se signaler B Laon 
par des exploits du genre de ceux de Pierrefonds, car 
c’était partout alors la m6me espèce de guerre. Le ch&- 
teau de Crandelain, où s’&ait refugié l’abbé de Saint-Jean 
de Laon avec ses religieux, est forcé cle se rendre :d 
un parti ligueur ; l’abbaye do Vauclair, pillée au com- 
mencement du Carême, l’est encore le lcr novembre. 
Le 13 mai, le gouverneur de Laon était alle attaquer le 
ch&teau de Neuville , quoique le seigneur , Jean de 
Proisy, qui y commandait, gardât la neutralité, mais on 
savait que les gentilshommes du pays y avaient amassé 
leurs objets les plus prkcieux. Repoussé de  Neuville, il 
attaqua , le 22 ,  le château d’Eppes qu’il battit avec de la 
grosse artillerie. Obligé de reculer par deux fois avec 

(1) D. GRENIER, t. VIL 
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perte, il revint en forco le lendemain et obligea les assié- 
gés à capituler. Neuville éprouva, l’année suivante, les 
efffets de la cruauté du sieur de Ricux. 

Cependant l’Espagne, en nième temps qu’elle se pré- 
piirait fairc un grand efl‘ort en faveur de la Ligue, ne 
perdait pas de vue ses projets do mettre une infante 
sur le trdne de France. Le duc de Mayenne, d’après une 
lettre du 16 septembre adressée à Henri I V  par le duc 
de Nevers, &dit alle a Chiilons au-devant du duc de 
Guise et du prince d’Ascoli et etait revenu droit B Sois- 
sons avec du canon et de la cavalerie, tandis que le 
clue dc Lorraine s’avanGait pour le seconder (1). C’est 
sans doute dans cette marche que ce prince aurait pris 
Pontarcy. Do Soissons, Mayenne se porta vers Guise B 
la rencontre du clue de Parme qui,  dès les premiers 
jours de décembre, dtait B Landrecies o Ù  Don Di&o de 
Avara l’etai t w n u  rejoindre après s’ctre abouché avec 
le chef de la Ligue B Soissons, au nom du roi d’Espagne. 
L’entrevue eut lieu à Guise, après laquelle les deux ducs 
allèrent logcr à la Fere où ils entamèrent des confe- 
rences soit en personne, soit par leuw confidents r6ci- 
p r o p e s  : Jeannin your Mayenne, le président Richard et 
Don Diego cle Ibarra pour le duc de Parme. Elles rou- 
lèrent sur les S C C O U ~ S  B porter à Wouen, surtout sur 
les aikires du royaume et la proposition que f&isait 
Philippe II de sa fille pour le tr6ne de France. Les 
princes de la maison de Lorraine y assistèrent. I1 fut 
clécidé que les Etats sersient appelés à procéder à l’élec- 
tion d’un roi. 

Le 20 novembre, la nouvelle de ces événements était 
arrivde à Paris. On y disait le duc de Parme entré en 
France avec 8,000 hommes de cavalerie ct d’infanterie 
et que son avant-garde était campée près de l’Arbre d e  
Guisa, qu’i 1 s’avan Gai t rapid em en t pour appuyer l’éle c ti o n 
d’un roi de France. On ajoutait : que le roi de Navarre 
s’avançait lui-même de Corbie a17ec 2,000 chevaux pour 
arrêter sa marche. Le fait est que, le 12 décembre, il 
était à Saint-Denis, que le duc repassait la Seine, allait 

(1) Correspondance de Henri IV. 
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droit à ChAteau-Thierry et de I& regagnait 1,andrecies 
où il etait encore au mois de janvier 1593, attendant les 
renforts qu’on lui avait promis pour faire lever le sibge 
de  Rouen. Pendant ce temps le légat Sega et le duc de 
Guise s’enfermaient dans Paris, Mayenne allait s’occuper 
de secourir Rouen, et le roi, après avoir repris Epernay, 
revenant vers Paris avec une petite armée que conduisait 
Biron, commenc;a !L bloquer cette capitale. Mais les 
troupes d u  duc d’Albe s’étant débandees apres sa mort, 
lui-ni&me dispersa les siennes en divers lieux (1). 

XI. - CONFORM~MENT aux conventions arretées à la 
Fère, Philippe envoya une ani1)assacle aux Etats de la 
Ligue à Puis pour y faire décider l’élection de sa fille 
au trône de France: tandis qu’une armée aux ordres 
de hlansfeld ferait une démonstration pour l’appuyer. 
Les Etats s’ouvrirent le 27 janvier 1593. Ils avaient dû 
se tenir B Soissons, le 15 mai 1592, mais il en avait 
ensuite éte décidB autrement dans une réunion des 
princes lorrains au Louvre. Le duc de Mayenne, le duc 
de Parme, le cardinal de Plaisance et les ministres du 
roi d’Espagne s’&aient montres fort mécontents de cette 
decision a ayant propose pour. lieu de  ladite assemblée 
les villes de  Soissons et Reims, eu égard au danger 
des chemins que les députés des provinces avaient à 
risquer en venant B Paris où la cherté des vivres, déjà 
très grande, augmenterait encore par le nombre cles 
deputes et de leurs sujets et par les oppositions que le 
roy de Navarre pourrait y mettre )) (2). 

D’ailleurs Soissons, bien situé, solidement fortifié, 
etait devenu le séjour préfer6 du chef de la Sainte- 
Union ; il s’y retirait souvent dans ses courses et expé- 
ditions militaires et semblait regarder cette ville comme 
la capitale de sa dominat*ion. D’autre part, depuis que 
le roi d’Espagne s’était déclaré protecteur de  la 
Ligue, ses partisans trouvaient B Soissons une position 
favorable pour correspondre avec les ministres de Phi- 
lippe dans les Pays-Bas. Ce prince avait en outre jete 
les yeux sur Soissons pour en faire une place d’armes 

(1) Palma CAYET et L’Estoile, an. 1500. 
, (2) Palma CAYET, an. 1593. 
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au cœur de la Picardie. Aussi insistaitril, dans sa corres- 
pondance avec Mayenne, interceptec par Sully entre 
Paris ct Meaux , pour qu’on le lui abandonrit clès qu’un 
roi aurait 6tk choisi par les Etats pour époux de sa fille. 
Mayenne, en fixant ceux-ci B Soissons, se croyait assuré 
du rksultat qu’il aurait désiré pour le choix du monarque, 
cette ville n’obéissnnt qu’B lui. Enfin le duc de Parme, 
qui avait aussi ses prgjets, comptait bien y influencer 
plus facilement les delibérations de l’assemblée par le 
voisinage d’une arniée espagnole, et les conduire au gré 
de sa politique. Leurs espérances avaient 6t6 dejouées 
par le choix qu’on fit de Paris le foyer ardent de toutes 
les factions (1). 

Si Soissons ne vit pas s’agiter dans ses murs les 
destin6es du pays auxquelles se rattachaient si étroite- 
ment ceux de la religion catholique, il fut témoin d’une 
entrevue c15lblire entre Mayenne et une ambassade 
cspagnoIe au mois de février 1593. Le duc de Féria, 
envoy6 extraordinaire de Sa Majest6 catholique, et 
Don Diégo cle Mendosa, se rendant aux Etats de Paris, 
avaient orclre de s’aboucher B Soissons avec le lieute- 
nant-général de la Ligue. Celui-ci, mécontent da la 
marche des Etats, quitta Paris le 27 ou le 28 février 
et s’en vintà Soissons pr6cipitamment pour y recevoir ces 
députés ainsi que les renforts de troupes que lui amenait 
Mansfeld. Avant de partir, il avait recommand6 k ses 
amis, Villeroy et le prdsiden t Jeannin, de faire différer 
le plus possible Fa rhponse des Etsts B la proposition des 
catholiques royalistes de conférer avec le roi de Navarre, 
et fait promettre au cardinal de Pelv6 qu’en son absence 
et jusqu’k son retour il ne serait nullement question 
de l’élection d’un roi. 11 était B peine parti de Paris que 
les Etats I’envoybrcnt prier de secourir promptement 
Orléans assiégé par les royalistes et dont la perte com- 
promettrait gravement la sûreté de Paris, tout le reste 
ubeissant à Henri IV. C’est anssi à Soissons que les 
Seize lui envoyerent par un cordelier lsurs derniers 
hIémoires. Les ayant lus, i1 dit : (( Ces gens-lA me persé- 

. 

(1) Histoires de Soisson$, 
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euteront-ils toujours. Si me contredient plus, je  les per- 
dray. )) 

Mayenne reçut l’ambassade à Soissons avec magni- 
ficence; son entrée dans la ville €ut superbe et son 
séjour non moins agréable. Ce n’etnient que compli- 
ments rbciproques, que fètes , banquets et bals qui se 
succédaient tous les jours. Le duc avait bien compté 
trouver dans Féria un auxiliaire de ses desseins, mais 
quand il fut question d’affaires et qu’on les eut entamees 
dans une confbrence secrete en présence des deux juris- 
consultes, Jean-Baptiste Taxis et DiBgo de Mendosa, 
chargés de soutenir la cause clu roi d’Espagne, la bonne 
intelligence cessa entre le chef de la Ligue et le pleni- 
potentiaire de Philippe II. Dès l’énoneé du  projet de 
proposer aux Etats le mariage de l’infimte, Claire- 
Eugénie-Isabelle d’Espagne, avec le j e m e  duc de Guise, 
Mayenne , dont il dérangeait les calculs ambitieux, 
manifesta une vive opposition. En vain les ambassa- 
deurs et les legistes essayèrent de faire triompher leurs 
avis par des representations accompagnées dc promesses, 
de menaces meme, il tint ferme. On passa d’une dis- 
cussion méthodique à des paroIes aigres; les esprits 
s’6chaufErent et le duc de Féria s’étant emporte jusqu’à 
dire : qu’on lui enleverait le commandement de l’armée 
pour le donner au dur, de Guise, il répliqua : que s’il 
voulait , il -mettrait toute la France contre les Espagnols 
et qu’en huit jours il les chasserait du royaume. I1 sortit 
de la conférence , dit L’Estoile, (L après certains propos . 
assez piquans de part et d’autre n. 

On s’apaisa néanmoins, on so réconcilia même, du 
moins en apparence, et 200.000 éeus que Philippe fit, 
sur ces entrefaites, passer à Mayenne qni en avait grand 
besoin, aiderent i% la reprise des negociations. On recom- 
mença donc à traiter, les ambassadeurs avec Mayenne, 
comme avec un homme 5 qui on ne peut u bonnement 
se fier n et Mayenne avec les ambassadeurs comme 
une personne u qui était rksolue de ce qu’elle devait 
faire n. En effet n’ayant pas voulu se rendre aux argu- 
ments dont les negociateurs appuyaient les preten tions 
de l’infante au trône de France, il dissimula néanmoins 
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mais il se montra intraitable au sujet de Soissons et 
des autres places fortes que reclamaient les EspagnoIs 
pour lieux cle shreté , quoique l’archiduc Ernest lui 
promît, pour le gagner, de lui  rendre cette ville aussitcit 
l’élection d’un roi terminée. Toujours il répondait : qu’il 
ne pouvait s’en dessaisir, n’ayant pas pour lui-mbme 
d’autre place de sdretd. Le clue de Feria voyant qu’on 
n’en pourrait rien obtenir, se rendit aux Etats h Paris 
où il ne voulut mBme pas partir avec l’ambassade. I1 se 
contenta de recommander B ceux-ci de recevoir ceux 
qui la composaient avec les honneurs diis tt leur rang 
et B celui de leur souverain. Telle fut l’issue des conf6- 
rences de Soissons au sujet desquelles on 6crivait de 
cette ville h Paris, vers le 20 février : u NOUS recevons 
icy force résGrences, grandes espérmces , peu de forces 
et moins d’argent, qui etoit en peu de mots, dit L’Estoile, 
le vrai estat de la Ligue )) (1). Les pourparlers avaient duré 
quinze jours. Mayenne retourna S Paris, le 6 mars, avec 
plusieurs princes et gentilshommes qui l’avaient rejoint 
à Soissons pour reprendre ptirt aux travnux des Etuts. 

L’évkque Jéròme Hennequin representa dans cette 
assemblée le Soissonnais avec Franc,.ois PBpin, avocat et 
bailli de la juridic.tion temporelle de l’bvikhé de Sois- 
sons. Jesn de  pilles , abbe d’Orbais, y remplit les fonc- 
tions de secrétaire de la chambre ecclesiastique. Des 
le 27 dkembre 1592, les Hennequins etaiont alles 
ensemble saluer le ca,rdinal de Pelvé, créature de la 
maison cle Lorraine, et que les politiques appelaient le 
carclinal ,Pel$, lorsqu’il arriva ;tux Etats avec le duc de 
Guise et l’archevêque de Lyon. Hennequin, evèque de 
Rennes, prenant la parole au noni de tous les Henne- 
quins , ,s’était appliqué , dans sa harangue , à se vanter 
bassement des peines que lui et les siens s’ébaient don- 
nees pour la conservation de la religion catholique en 
France. Mais le cardinal avait fait entendre au (c bon 
homme )) que cette conservation était l’œuvre non pas 
de sa maison, mais des prédicateurs du peuple et non 
pas des grandes familles de Paris, lesquelles favori- 

(!) Journal de L’ESTOILE, lettro qu’il lut & Paris,. le 23 fbvrior 1593. 
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saient plutôt l’h6rétique roi de Navarre et songeaient B 
l’introduire dans cette capitale, et lui tint d’autres propos 
sur la future 6lection d’un roi qui était la grande ques- 
tion du moment (1). 

Le mercredi 12 mars, 011 fit B Notre-Dame de Paris 
une procession solennelle oh Jérôme Hennequin prit 
rang, comme aux séances , après les évkques d’Amiens, 
de Rennes, de Riez, d’Autun, d’Avranches, et avant 
ceux de Vannes et de Fréjus. Les princes, los officiers 
de la couronne, le Parlement, les plus grands seigneurs, 
tous les personnages importants y assistereat. Rieux 
de Pierrefonds y parut avec distinction de la part des 
chefs du parti qui le tenaient pour un de leurs capitaines 
les plus utiles. La procession fut suivie d’une messe et 
d’un sermon en vue de l’élection d’un roi, mais toutes 
ces menées devaient échouer devant la coilversion 
de Henri IV, qui venait d’avoir lieu et gui sapait la 
Ligue par sa base en mettant sur le trône un prince 
cttlholirpe (21. 

C’est B l’occasion des Etats de 1503 que f u t  composée 
en collaboration la Satirs Mnippde, critique spirituelle 
et mordante de la Sainte-Union qu’elle fit tomber dans 
le ridicule. On y met en scene une assemblee génhrale 
où parlent tc la tête de chacun des trois Etats de renom- 
més ligueurs. L’orateur du clergé est Roze, évêque 
de Senlis, pr&t trop connu par son fanatisme et son 
immoralite ; celui du tiers-état est le sieur d’hbray ,  
chef des politiques, et celui de la noblesse militaire 
est Rieux de Pierrefonds. Chacun des trois prononce un 
discours analogue B son caractere propre. Rieus occupe 
dans l’assemblee fictive , en sa, qualité de chef prPtendu 
de la noblesse, un siege distingué ; il est habille B la 
mode d’Espagne dont le roi est protecteur de la Ligue. 
U Monsieur de Rieux le jeune, comte et gardien de 
Pierrefonds, députe pour la noblesse de France, habillé 
d’un petit capot B l’espagnol, et une haute fraize, se 

(1) Aimar Hennequin fit imprimer, à.Paris, en 15892, un Catáchisme et 

(2) nE THOU, Hist. univers. - VILLEROY, Jfim, - SULLY, Economies  
une traduction des Confessions de saint August in .  

royaIes. - L‘ESTOILE, passim. 
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leva pour parler et ayant mis deus ou trois fois la main 
à ltz gorge qui luy dkmangeoi t, commenp ainsy. )) 

Le discours qu’on lui prete est celui d’un vrai soudart, 
d’un brigand sans foi ni loi, ne craignant n i  Dieu, ni  les 
hommes. I1 faut, disait-il , que l’Union soit quelque 
chose de bien, puisyu’elle l’a fait, lui, (L de commissaire 
d’artillerie assez malotru )) devenir U gentilhomme et 
gouverneur d’une assez belle €ortoresse )) et qu’il se 
peut même U esgaler aux plus grands D. I1 plaisante sur 
U tous ces pmvres prestres, moynes et gens de bien, 
dévots catholiques 3 ,  qui lui apportent U cles chandelles I) 
et (( l’adorent comme un sainct Macabée du temps 
passé X .  Aussi, si quelqu’un de son gouvernement parle 
de pais il le courra (( comme un loup gris )I. Que lui 
importo la conservation de la religion et de I’Btat, 
pourvu qu’on lui  paie ses appointements et qu’il puisse 
lever des tailles ! I1 noue des intelligences pour prendre 
Noyon ; s’il en vient S bout il sera U évesque de la ville 
et des champs, et il fera la moue B ceux,de Compiègne n. 
Puis, par une allusion exagérée à ses cruautés, on lui 
fait dire : U Cependant je  courray la vache et le nianant 
tant que je pourray; et n’y aura paysan, laboureur, n i  
marchand autour de moy, B dix lieues à la ronde, qui 
ne passe par mes mains et qui ne me paye taille ou 
ranqon. Je  scay les inventions pour les €aire venir à 
raison : je leur donne le frontal de corde li6e en corde- 
lière ; je les pends par les aisselles ; je  leur chaufie les 
pieds d’une pelle rouge; je les mets aux fers et aux 
ceps ; je  les enferme dans un four, en un coffre perce 
plein d’eau; je les pends en chapon roty ; je les fouette 
d’étrivières ; je les sale ; j e  les fais jeùner ; je les attache 
étendiez dedans un van ; bref, j’ai mille gentils moyens 
pour tirer la quintescence de leurs bourses et avoir 
leur substance pour les rendre bélistres S jamais eux 
et toute leur race. Que m‘en soucie-je pourvu que j’en 
aye? P I1 fait fi du point d’honneur et des exploits des 
paladins; U il ne me chault de tous ces tiltres sans 
pancartes ny armories, je  veux estre vilain de quatre 
races, pourvu que j e  reçoive toujours les tailles sans 
en rendre compte n. I1 lui suffit d’être u bon catholique I), 

t 
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il peut tout faire. Son grand-père était u mareschal en 
France ou de France n, et si on abolit la loi salique que 
ne le fait-on roi lui ; I1 y en a tant qui sont sortis des 
des dernieres conditions et se sont élevés au plus haut 
rang. Mais c’est assez s’occuper de cette mordante 
facétie (1). Ces courts extraits suffisent pour montrer quel 
coup mortel elle dut porter b la Ligue. 

Ce qui ne manqua pas surtout de faire une grande impres- 
sion sur les Etats et les predisposer B des sentiments pacifi- 

de la desolation qui régnait sur la France depuis les 
troubles civils et qui n’avait rien d’exagere. Si l’on en 
croit le calviniste Fromenteau, il y aurait eu dans le 
seul Soissonnais, dernier refuge de la Ligue : 12,683 per- 
sonnes massacrées clans les guerres civiles se répar- 
tissant ainsi : (( Chanoines , curés et prêtres occis et 
noyés, 25 ; moines occis, 22 ; gentilshommes catholiques 
occis, 112 ; gentilshommes de la religion occis, 115 ; sol- 
dats catholiques occis, 6,500 ; soldats de la religion, 5,700 ; 
exécutes par justice, B l’occasion des troubles, 209; 
hommes et femmes massacres, on n’a pu en recouvrer 
l’btat ; espagnols, anglais, etc. , non plus ; villages , 
bourgades et maisons brùlés, 230 ; maisons détruites, 700 ; 
femmes et filles violées, le nombre est de trente. x Toute 
la campagne était détruite, les villes remplies de ruines; 
le commerce anéanti ; plus de justice, plus d’administfd- 
tion ; 1’Eglise catholique était réduite 5 la derniere 
extrémité ( 2 ) .  Voici ce que rapportait Villeroy : 

u Quand nos mouvements ont commencé, l’ordre 
ecclésiastique en ce royaume estoit tres florissant et 
puissant; il estoit révéré et suporté et bien uny ; nos 
esglises estoient garnies de prélats autant dignes de 
leurs charges qu’elles avoien t esté cinquante ans aupara- 
vant, oil Dieu estoit servy honorablement, comme en 
plusieurs bonnes abljayes d’hommes et de femmes et 
spécialement des religieux, oh la charité et hospitalité 
estoit exercée exemplairement, Les curez administroient 

I ques, ce fut la peinture qu’y f i t  Villeroy, dans sa harangue, 

. (I) Satire Jfhppe’e, ddit. Labitte. (Bibl. Charpentier.) 
(9) Le Secret des Finances de France, par FROYENTEAU, ouvrage d‘un 

calviniste, curieux comme statistique, mais fort partial. 
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leurs cures aux villes, aux champs, en toute seureté 
et lesquelz contentoient leurs paroissiens en la foy de 
1’Esglise. Mais depuis la guerre, la misere et la pauvreté 
ont tellement persécuté lesdits pasteurs, que les uns ont 
est8 contraints d’abandonner leurs troupeaux ; les autres 
n’en peuvent quasi plus vivre. La mort en a aussi banny 
plusieurs, de sorte que maintenant il y a autant ou plus 
d’esglises en ce royaume vacantes et privées d’iceux 
que d’autres, et ne sont les maisons de religion en nieil- 
leur estait, car les religieux et religieuses les ont laissées 
et laissent tous les jours, errans partout avec grand 
mespris et scandaleuses offenses cherchans à vivre et 
vivans très licencieusement. Les curez aux champs sont 
encore pis, tant ils sont outragez et maltraictez des uns 
et des autres. I1 y a aussi infinies paroisses où le peuple 
est prive tout B faict de l’exercice de religion et de la 
consolation des saincts sacrements. Davantage combien 
d’églises ont este saccagées et dépouillées de leurs 
relicques et joyaux, mesmes abbattues par la guerre 1 
A l’occasion d’icelle, qui n’a mis la main dedans leurs 
biens pour s’en accommoder? Que font nos adversaires 
des archevèches et évèchés, des abbayes et autres béné- 
fices qui vaquent ou sont tenus par ceux de nostre 
party, sans distinction d’ordre, ni de religion qu’un 
renversement entier de ceste hierarchie de 1’Eglise gal- 
licane que nos majeurs ont avec tant de pieté, honneur 
et Ieuange fondée, augmentée et conservée? Pouvons- 
nous faire mention aussi de la separation et division 
de ceux dudit ordre et de l’assistance qu’en reGoivent 
les ennemis de 1’Eglise et du schisme qui est prêt a 
eclster sans horreur et frayeur? Messieurs, si ceux de 
nostre party sont innocens de ces désordres, vous le 
savez mieux que moy.. , 1) 

Durant la tenue des Etats la guerre civile avait con- 
tinue avec une nouvelle intensité. Le duc de Mansfeld 
ayant pénétré en France par Guise pour se rendre ft 
Soissons oh il devait s’aboucher avec Mayenne, avait 
marqué son passage par le pillage et la destruction. 

(1) Haran uc de Villeroy aux Estats de 1593, à la suite de ses MB- 
moiros. (Cotect. Michaud.) 
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Sissonne entre autres était rançonné et brblé. Le gou- 

,verneUr de Laon, Rieux , le pria de réduire le chAteau 
de Neuville qui, sous les ordres de Proisy , incommodait 
toujours le Soissonnais et le Laonnois, et contre lequel 
il avait 6choué l’année precedente, 8 son grand dbpit. 
Mansfeld ordonna contre cette place une expédition que 
conduisit Rieux lui-même. Ce capitaine r e p t  lk ,  de la ville 
de Laon, une lettre du 7 fevrier 1593, oÙ on le priait de 
faire cesser les feus que l’armée du comte Charles met- 
tait B plusieurs villages du pays. Lui-mkme employait 
des maçons et charpentiers B miner ce chAteau et 
on lui fournissait des pains de munition pour aller 
prendre celui de Chaourse ot de Cilly (i]. Les assiégés 
ayant été forcés de se rendre B discrétion, le duc laissa 
Rieux faire pendre la plupart de ces malheureux. Entre 
temps, Noyon, ChBteau-Thierry et beaucoup d’autres 
places passaient tantôt au pouvoir de la Ligue, tantôt A 
celui du roi. Soissons restait toujours fidèle B l’Union 
et Compiegne s’efforçait de rester fidèle au monarque 
légitime. Le duc d’Angoulême, fils de Charles IX et de 
Marie Touchet, étant tombé malade dans l’entreprise du 
roi sur Paris, c’est í l  Compiègne, K où estoit pour lors 
le petit Paris, et la retraite des serviteurs du roy 3, dit-il 
en ses Mémoires, qu’il fu t  mené par le sejgneur d’Ar- 
mentieres et autres qui avaient fait leur soumission 
après la bataille d’Arques (2). 

Henri IV ,  qui était toujours en campagne, allant 
secourir Epernay , au mois de juillet 1592, arriva K au 
giste n le 6 de ce mois B Fere-en-Tardenois (31. Comme 
il  séjournait souvent B Compiègne i l  faillit y être 
enlevé au mois de janvier 1593. Le sieur de Rieux 
ayant su qu’on bataillait quelque peu du côté de la Perté- 
Milon et Villers-Cotterêts,avait quitte Laon et s’était rendu 
9 Pierrefon$ laissant pour lieutenant en cette ville le 
vicomte d’Estanges. I1 paraît même que c’était parce 
qu’il savait le roi B Compiègne, où il était venu voir 
la duchesse de Beaufort, qu’il s’en était rapproché. 

HENRI IV ÉCHAPPE A UNE EMBUSCADE. 

I 

~ 

(1) Archiv. de la ville de Laon (A. MATTON, p. 120). 
2) MEm. du duc d‘Augoulême (Collect. Michaud). I 3) D. GRENIER, t. VIX. 
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Quoiqu’il en soit, Rieux fit embusquer sur la route que 
le prince devait prendre 8, sa sortie de Compiègne 
500 chevaux aux ordres du duc d’Aumale, pour tomber 
sur son escorte S l’improviste. Mais un paysan traver- 
sant Is  for&t apcrqut le détachemont qu’il prit pour 
l’avant-garde d’une armée en marche sur Compiègne, 
donna l’alarme B la ville, et le roi ne croyant pas pouvoir 
y tenir en cas cle siege, se rendit de nuit à Senlis avant 
que d’Aumale ffit averti de son départ (I). 

Rieux fut moins heureux que Benri dans une circons- 
tance h peu pres semblable. S’étant remis, le 22 jan- 
vier 1593, à battre la campagne de côté et d’autre, dit 
Is Chronicpc de Senlis, pour empêcher la compagnie du 
roi de rejoindre son armée, se laissa surprendre par des 
coureurs de la garnison de Compiègne, du côté de 
Vieux-&loulin, comme il venait de repasser l’Aisne dans 
une nacelle. Prisonnier du capitaine Feu, on le condui- 
sit à Compikgne, où il fut etroitement gardé. Néanmoins 
il fut &changé quelque temps apri3.s avec un autre pri- 
sonnier, sans doute de grande importance. Rentré en 
campagne, (( l’ennemy du roy n , selon l’expression de 
Jehap Vaultier, presenta l’escalade, le 6 mars 1593, B 
Noyon assiégé par Mansfeld. Déjja plusieurs y etaient 
entrks U k la diane et levee du guet D, mais ils furent 
découverts et Rieux , qui était à leur tête, fut pris avec 
quelques autres ; le reste fut repoussé, laissant un grand 
nombre de tués et de bless&. Rieux et ses compagnons 
de captivi té furent conduits Compiegne. Noyon ayant 
capitulé, les assiégés sortirent U bagues et armes, sauves, 
emmenant avec eus d’Estrées, Fouquerollos, etc. )), 

qu’ils espkraient échanger contre Rieux , lequel fut en 
effet de nouveau mis en liberté (2) .  Le roi ayant appris 
que l’ennemi s’était logé entre Laon et la Père, et que 
Rlansfeld assiégeait Noyon, avait mande à la noblesse du 
voisinnge de le venir joindre. I1 s’était même avance jus- 
(yu’& Compiègiie le 3 avril, niais il y apprit le lendemain 
que la place, a p e s  un rude assaut, avait capitulé, que le 
gén6ral espagnol avait regagné la frontière de Flandre 

1 LEGRAIN (Collect. Michaud, t. v, p. 519). 11 Chroniq. do Laon ou M6m. sur l a  Ligue 2 Laon, 
v. 41 
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et que la garnison de Chauny, dirigée par le  sieur de 
Hargerie , n’en continuait pas moins ses exploits contre 
les ligueurs (1). 

Cependant Rieux, que ses succes, aussi bien que ses 
revers, rendaient insolent, finit par être la victime de 
son outrecuidance qui le portait à négliger les plus 
simples précautions et à s’imaginer qu’il n’avait qu’8 
paraître pour que l’ennemi prît la fuite. L a  garnison 
de Compiègne etait toujours en alerte pour surveiller 
ses mouvements, lorsque d’Humières , son capitaine , 
apprit,vers la fin de l’&té de 1593, qu’il se disposait à atta- 
quer sur le grand chemin, avec très peu de monde, 
deux diligences publiques. I1 l’envoya reconnaître, et, 
lorsqu’il fut bien renseigné sur sa position et sur la 
force de sa troupe, il sortit avec un gros détachement 
pour l’envelopper et l’enlever. Ayant divisé son monde 
en plusieurs pelotons, il combina si bien ses mouve- 
ments qu’il atteignit son but. Rieux et les siens cernes 
de toute part furent pris et emmenés prisonniers 8 
Compiègne. I1 s’était bien défendu, car d’Humières fut, 
en cette rencontre, blessé mortellement et succomba à 
I’âge de vingt-huit ans. C’était un vaillant jeune sei- 
gneur que ses exploits sanguinaires avaient fait surnom- 
mer par les ligueurs le Bouchsr de kc Picardie. Son 
corps fut porte au château de Rlouchy et son cœur 
déposé en l’église de Saint-Corneille , aupres des sépul- 
tures royales. La ville lui fit ériger, en 1596, un monu- 
ment avec une epitaphe Blogieuse (2). 

La capture du sieur de Rieux porta un coup sensible 
B la Ligue et  réjouit fort Henri IV et ses partisans. Ce 
prince sans désemparer nomma une commission pour 
juger ce fameux aventurier. Miron, maître des requ8tes 
de l’hôtel du roi , fut chargé de l’instruction. On le 
condamna à être (( pendu et Btrangle n. L’exécution eut 
lieu le i l  mars 1594, et excita une grande émotion dans 
son parti. Le chapitre de la cathédrale de Laon se réunit 
le 16, à l’effet de prendre jour K pour le service du vail- 
lant capitaine feu Monsieur de Rieulx , gouverneur” de 

(1 CAYET, mam 1593. 0 2 Notice biographique sur d’Humières (ubi suppa), 
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cette ville de Laon.. ., injustement mis B mort par les 
ennemis du party de l’Union 8 la ville de Compiègne n. 
On décida que le dimanche suivant on chanterait les 
Vigiles et que le lendemain on célébrerait la messe 
comme pour LIU chanoine et un autre service le ven- 
dredi suivant. Un franciscain, qui prêchait le Carême 
de cette année, fi t  son éloge avec une éloquence si vive 
et peignit sa fin tragique avec des couleurs si émou- 
vantes que le peuple voulut se porter aux prisons de la 
ville pour égorger les détenus royalistes qui s’y trou- 
vaient; et ce ne fut qu’avec beaucoup de peine qu’on 
parvint B empêcher le massacre. Un autre prédicateur 
qui fit aussi son oraison funèbre représenta Rieux 
comme un martyr de 1’Eglise et de la foi catholique. 
Dans toutes les paroisses de la ville on chanta égale- 
ment u de funèbres services avec le son de tant de 
cloches, qu’il semblait b les ouyr qu’il estoit la veille du 
jour des Trespassez )) (1). , 

Les motifs de la condamnation de Rieux furent, selon 
les uns, ses brigandages, selon les autres, la tentative 
d’enlèvement du roi ; selon d’autres , la soumission 
’feinte qu’il aurait faite B Henri IV et B la suite de 
laquelle il l’aurait engage k faire le siege de Noyon, où 
il avait lui-même introduit 1,000 combattants. A ces 
motifs on ajoute celui d’avoir assiégé le chgteau de Neu- 
ville en Laonnois, malgré sa sauvegarde et d’avoir tu8 
trois collecteurs du roi, en pleine trève , au pied de la 
montagne de Laon (2). Il fut sans doute condamné pour 
tous ces méfaits réunis. Rieux , dit l’abbé Carlier, 
CC niéritait la peine du gibet comme rebelle, comme 
chef de parti, comme traître b son roi, comme brigand, 
comme assassin et comme scelérat qui prenait plaisir au 
crime n. Le judicieux abbé oublie qu’en ces temps de 
passions violentes bien des royalistes, bien des ligueurs, 
sans parler cles Huguenots fanatisés , auraient aussi 
.mérité b ce prix le supplice qui fut appliqué au sieur de 
Rieux. 

- 

(1) Antoine RIcIïmn, ex FLEURY, p. 355. Cinquante ans de I’Hisfofre 
(2) Ibid. 

du Chapitre de N.-D. de Laon. 
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Hélène de Sermoise , sa veuve, n’en obtint pas 
moins, l’année même de sa mort (15941, du roi Henri IV, 
un acte de réhabilitation pour la mémoire de son mari, 
U en son vivant gouverneur de la ville de Laon et de 
Pierrefonds B , en vertu des traites passés par ce prince 
pour la pacification du royaume. Cet acte porte : que In 
mémpire de Rieux u seroit mise et restituée en son 
 honneur, bonne fame et renommée et la confiscation 
de son bien n adjugé au roi u révoquée et délaissée à 
la suppliante, son héritière universelle B. Ces sortes de 
graces accordées en de telles circonstances rentraient 
trop dans l’esprit de conciliation qui dominait dans ta 
politique de Henri IV,  pour qu’on en puisse déduire 
une atténuation des faits mis par les historiens à la 
charge de Rieux de Pierrefonds. Elles sont de pure 
forme et n’ont d’avantage que pour les survivants dont 
elles servent surtout les intérêts. 

Antoine de Rieux, selon des documents contempo- 
rains, etait certainement du village de Rethondes, voi- 
sin de Pierrefonds (1). I1 paraft avoir laisse en ce lieu un 
parent, un frere sans doute, Martin de Rieux, dont la 
succession était vacante en 1609. A la requête du cura- 
teur de cette succession, la propriété d’une maison 
’importante appelée le Pavillon de Rethondes, était adju- 
gée, le 7 février de cette année, à Messire Antoine de - 
Sermoise, chevalier, seigneur de Villarceaulx (ou Vil- 
Ierseau), enseigne de la compagnie de gens d’armes 
du duc de Longueville, parent ou même neveu de la 
femme de Rieux de Pierrefonds, c( Hélaine de Ser- 
moise n. Ce seigneur f i t  construire dans le Pavilloiz de 
Rethondes une cheminke monumentale où paraissait le 
roi Louis XII1 entre les quatre vertus cardinales, ,en 
reconnaissance de I s  donation que ce prince lui  avait 
faite des biens de Pierre Bacquencourt, garde de la forêt 
de Saint-Pierre , ex8cuté B Compiegne, en 1622, pour 
crime de lèze-Majesté. I1 eut deux filles, Elizabeth de 
Sermoise, qui épousa en premières noces le marquis 
de Meux , et Françoise de Sermoise, qui épousa Jérôme 

. 

THOU, t. V, p. 315. - LEGRAIN, t. v, p. 483, de la collection 
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de la Chaussée d’Eu, vicomte d’Eu, seigneur de Coligny, 
dont une fille, Elizabeth-Louise de la Chaussée d’Eu , fut 
abbesse cle Royal-Lieu (1). 

Ces expeditions continuelles, dont Rjeux n’avait pas 
le monopole, ces mouvements des partis, ces passages 
répetés de troupes de nations diverses ruinaient les 
campagnes du Soissonnais et du Laonnois. En 1593, 
la garnison napolitaine de Soissons y commit de nom- 
breux vols; B Juvigny beaucoup de maisons furent 
pillees et brùlées par les gens de guerre (2). La même 
annie,  le dinianche 13 juin, pour comble de misère, 
un ouragan fondit sur une partie de la France et exerça 
surtout ses ravages en Soissonnais. Le jour de la Trinité, 
dit L’Estoile, (L furent faits tonneres, tempestes et esclairs 
effroiables ; et tomba une merveilleuse graisle , si grosse 
qu’il y en avoit qui pezoit douze livres, hquelle fit l’aoust 
[moisssonna) en plusieurs endroits de laFrance et rompit 
toutes verrieres, thuiles et ardoises des maisons ; tua 
hommes, femmes, enfants et bestail en tout pleins de 
lieus N, On rapporte qu’8 Thury (en Valois) soixante 
personnes furent tuées. L’orage fut si intense à Tours, 
Meaux , Abbeville , Pontoise, Amiens, Senlis surtout, 
que l’on y crioit miséricorde, comme si ceust été le 
bout du jugement et la fin du monde, tant la tempeste 
estoit horrible et effroïable ; mais surtout B Soissons 
où elle rompist et briza le clocher de la grande esglise, 
abbatist cheminées, cassa les verrières, ardoises, thuiles 
de toutes les maisons de la ville et les mist en poudre ; 
emporta toutes les couvertures : si que le milier de 
thuiles , qui n’avoit accoustumé d’y valoir que cent SOIS, 
il coustoit le lendemain dix écus. n On remarqua, 
ajoute naïvement l’annaliste, que ce fut ce j o u r 4  même 
que U le roy fist sa résolution de retourner à la 
messe n (3). 

(I) La Cheminée du Pavillon d? Rethondes, par F. DE ROUCY (Bulletin 
de I n  Sociit i  historiy. de Compiègne, t. III, p. 141). - Documents con- 
temporains Btablissant que Rieux Btait de Rethondes. Communication de 
M. hfagnienville, (ibid. seance L‘? dbcembre 1875). 

(2) Bulletin de Ia Socidfd hlstoriq. de Soissons, t. XVII, p. 120. 
(Archiv. des Notaires.) 

c3) CESTOILE, an. 1593. 
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IV. - SI l’on ne peut ajouter foi S cette anecdote, 

il n’en est pas moine vrai que Henri abjura le protes- 
tantisme, le 25 juillet suivant, en l’église de Saint-Denis, 
et en donna aussitôt avis aux GOUTS souveraines du 
royaume. Malgré cette abjuration, qui fut le coup mortel 
porté à la Ligue, les garnisons de Laon, de la FertB- 
Milon, de Pierrefonds et autres continubrent a tenir 
fortement la campagne contre le roi legitime qui venait 
d’òter tout prétexte a la rébellion en donnant :d la France 
un roi catholique. 

Après ce grand acte les affaires du roi prirent une fdce 
nouvelle, -tandis que celles de la Ligue allbrent toujours 
en declinant. Le 10 janvier 1594, il emporta la Ferte- 
Milon, mais i l  tenta en vain de prendre par la sape 
le chkteau oh commandait Saint-Chamant , baron du 
Pesche; celui de NeuiIly au contraire se rendit B lui. 
Dans une lettre datee de Mantes le 28 juillet, oil il parle 
de ces événements , il signale l’importance de la FertB- 
Milon pour le passage de Soissons. Le mois suivant, 
cette ville retombait au pouvoir de Mansfeld. Le 
dimanche , G fhvrier, les prédicateurs qui pBroraient 
avec une veritable fureur sur tous les événements de 
la Ligue U preschèrent unanimement le siège levi! de 
la Ferté-Milon et firent dire force Pater et Aue pour 
en remercier Dieu n. L’un d’eux surtout (au nom ignoré), 
presenta cet événement comme U un grand niiraclo et 
des plus extraordinaires de dire qu’une poignée de 
gens eussent fait lever le siege en plein minuit au mau- 
dit Bdarnais ”, qu’il appels même plusieurs fois, selon 
le langsge effronte du temps, parlé mkme dans In chsire, 
ufils de p. . . . . ,  et dit que sa mère estoit si puhlique 
qu’elle prestoit à tout le monde et qu’il y avoit cinquante 
ou soixante ministres qui y alloient ordinairement les 
uns après les autres n (1). Telles sont les horreurs que 
Henri IV eut à pardonner. Le 27 janvier, une trhvo avait 
été publiée B Saint-Denis pour l’ïle-de-France , mais 
Paris, Beauvais et Soissons en Btaient exclus. 

Mayenne, entré B Paris le G mars, en sort bientôt avec 

(1) CESTOILE, an. 1594. 
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sa femme et son fils aine, les ramène b Soissons et les 
y laisse pour se porter k la frontière où Mansfeld réunis- 
sait des forces et agir de concert avec lui ; mais une foule 
de ville3 faisaient l ew  soumission au roi. Lameth, capi- 
taine de Coucy, lui rendit la place au mois de mars. Le 22 
de ce mois Henri faisait son entrée h Paris et les Espagnols 
en sortaient pour se diriger sur Guise. I1 était accompagné 
du marquis de Cœuvres, des sieurs de Marsilly , de 
Hédouville, de Mouchy, de Trigny, de Manicamp et autres. 
Le 11 mai, il quitte sa capitale, va secourir la Gapelle 
assiégée par Mansfeld , emporte les faubourgs de Guise 
qu’il incendie, revient le 15 à Crécy-sur-Serre, le 16 a 
Chauny d’oh il mande au mayeur de Compiègne d’offrir 
1,000 livres au sieur d’Arcy , capitaine de Pierrefonds, 
pour prix de sa soumission. Il va investir Laon le 26 mai. 
La viile ddfendue par Sommerive, deuxième fils de 
Mayonne, et le capitaine Dubourg, se rend le 2 août 
après une vigoureuse défense. Sommerive el sa garnison 
reviennent à Soissons. I1 avait reçu, le 21 juillet, de 
cette ville même, l’Lin des remparts de la Ligue, la sou- 
mission et le serment de fidélitè de la duchesse de 
Nemours,mbre cle Mayenne. Le 2 septembre, la duchesse, 
les danios de Guise et de Montpensier qui s’etaient 
aussi soumises se rendent à Paris. Passant par Com- 
piegne, cette dernière U y voulust loger par ses four- 
riers, dit I’Etoile, mais les habitans ne la voulurent 
jamais endurer, disans qu’ils savoient que c’estoit elle 
qui avoit fait tuer le feu roi, et que si elle venoit pour y 
loger, qu’ils mettroient le feu clans la maison où elle 
seroit. )) Le jour même de l’entrée du roi à Laon, Amiens 
u avoit chassé le duc de Mayenne et envoyé des députés 
pour traiter avec Sa Majesté )) (1). 

Cependant Henri IV, en allant entreprendre le siège 
de Laon, n’avait pas perdu de vue son projet de réduire 
en m i h e  temps, n’importe comment, la Ferté-Milon 
et Pierrefonds. Diircy, oncle du sieur de Rieux et son 
successeur dans le gouvernement de cette dernière 
place, ayant déjà fait part de sa soumission au roi, lui en 

(i) CAYET, an 1593 et 1594. - Corre.spondance de Henri IV. 
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demanda la garde le 20 juin 1594, B la suite d’une 
querelle qu’il avait eue pour sa cause. Saint-Chamant 
en ayant été informé et craignant qu’on ne mît B Pier- 
refonds une garnison qui piit l’inquieter à la Fer& 
Milon, se présenta inopinement devant le chSteau, et, 
au moyen de deus petards et d’une intelligence qu’il 
s’y était ménagée, il y entra avec quelques soldats, tua 
ceux qui se présentèrent, sans éprouver de résistance et 
s’empara même cle la personne de Darcy et de celle 
de son fils, ce qui causa une telle epouvante à la 
femme du gouverneur qu’elle en mourut sur-le-champ. 
St-Chamant pourvut k la defense de Pierrefonds , y mit 
une garnison solide et s’en retourna B la Ferté-Milon (1). 

Rpres la capitulation de Laon, le roi, qui avait déjjb 
donné l’ordre au duc cle Nevers de s’assurer, avec un 
corps de troupes, des chemins par oh  Pierrefonds c t  la 
Ferté-Milon pouvaient etre secourus , envoya le marquis 
de Revers , sieur de la Chapelle, avec une partie de ses 
troupes pour investir Pierrefonds où Saint-Chamant 
était rentré. La Chapelle fit-il un arrangement avec lui 
pour se rendre maître de la place sans coup fhrir, ou 
bien n’entra-t-il en negociation avec ce capitaine qu’a- 
près avoir perdu, dans des assauts infructueux, l’espoir 
de la réduire? Cette derniere version paraît Ia plus 
plausible. En effet l’historien du Valois cite un brevet 
de 1597 oh il est dit : que Claude d’Esselin, seigneur 
de Branges et de Kautcourt en Valois, mérita 13 bien- 
veillance de Henri IV par les bIessures qu’il avait reçues 
en combattant au siège de Pierrefonds. En tout cas 
les negotiations furent longues et ce ne fut que par 
crainte de ee voir enlever la Ferté-Milon en son absence, 
clue Saint-Chamant consentit à rendre Pierrefonds S la 
condition qu’il sortirait, ainsi que sa garnison, avec 
tous les honneurs de la guerre, yu’il emporterait son 
mobilier, pourrait se retirer B la Ferté et qu’on lui 
compterait une somme d’argent (2). Ce serait même 

(1) Ibid. 
(2) Hist. du Valois, par CARLIER. - Histoire et discours des choses 

mémorables &?iles 2 Senlis, de 1588 i 1598, par Jehan WAULTIER, p. 324, 
(Monuments znddifs de  l’Histoire de France de 1400 à 1600.) 



REDDITION DE CHATEAU-THIERRY AU ROI. 649 
avec cette somme qu’il aurait acheté les terres de W r y  
et MBriel (l) ,  mais le Laboureur dit qu’il les échangea 
seulement contre la capitulation de Pierrefonds avec la 
Chapelle des Ursins , B qui elles appartenaient. Toujours 
est-il qu’il y eut un traité passé entre ce dernier et 
Saint-Chamant pour la reddition de Pierrefonds et qu’il 
fut sign6 par le roi au camp devant Laon, le 3 août 
1594 (2). 

Un autre auteur, Jehan Waultier, qui cloit être encore 
mieux renseigné comme étant très rapproché des lieux 
ou se passaient les événements, raconte un peu diffb- 
rernment ce marché pour la possession de Pierrefonds. 
Selon cet écrivain, le marquis, de Revers, seigneur 
de la Chapelle, acheta au seigneur du Pesche, comman- 
dant de la Ferté-Milon, le gouvernement de Pierrefonds 
et s’empara de la place u pour faire son appointenient 
avec le roi n. I1 conclut une t r h e  de deux inois avec 
ceux de la ville et chassa clu bourg u les voleurs qui 
y faisoient leurs retraites, étant un vrai spélonque et 
caverne voleurs et brigands, o ù  depuis ils ne per- 
chbrent et furent contraints de se séparer par bandes 
et lenir les champs n. Peu de temps apres la Chapelle 
f i t  en eilet son accord avec le roi et u l u i  vendit 1) la 
place, (( laquelle le roi bailla B Monsieur d’Estrées , pere 
de Maclame Gabrielle, pour garder icelle 1) (3). L’année 
suivante , Pierrefonds était repris par Sttvreux , reli- 
gieux de Saint-Jean-des-Vignes , ainsi qu’on le verra 
bien tbt. 

La capitulation cle Laon avait été le signal de nou- 
velles dbfections. Après Pierrefonds, Mercure de Saint- 
Charnant rendit Chkteau-Thierry. Les habitants de cette 
ville, d’accord avec lui u d’une pure et franche volon té D 
dhsiranl, U comme bons Franqais , s’obliger & l’obkis- 
sance et recognoissance de leur roy ))) lui envoybrent 
il Laon m e  dbputalion pour traiter de leur soumission. 
Henri, par ses lettres patentes données au camp cle Laon 

(1) Hist. du Diocese de Paris, pas LEnsuF, t. IV, p. 197. 
p) BLANCIIART, p. 1260. - DE TIIOU, ubi supra, p. ”39. - CARLIER~ 

(3) WAULTIER, ubi supra, p. 344. (Jfonurn. inGd.) 
t. Il, p. oso. 
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au mois de juillet 1594, montre avec quelle faveur il 
l’accueillit. Il y défend cle faire, dans la ville, le chilteau, 
les faubourgs et dans tout le bailliage et duché de 
Château-Thierry, u aucun exercice de religion que de 
la catholique, apostolique et romaine D, de U molester 
ou empescher les ecclésiastiques en la célébration de 
l’office divin , jouissance et possession des églises >), 
maisons et biens de leurs bén6fices qui leur seront ren- 
dus par ceux qui s’en seront eniparé à la faveur des 
troubles. Il remit les décimes imposes sur ces bénéfices 
depuis 1589 jusqu’au mois de février 1594. I1 voulut 
qu’on oublikt tort le passé, soit au regard Cie du PeschB, 
soit au regard des habitants u tant pour la prise des 
armes, intelligences dedans et dehors du royaume, levée 
et conduite des gens de guerre par le pays, forcement 
de chas teaux, maisons, forteresses, démolitions d’icelles, 
fortifications de la dicte ville et chasteaux d’icelle , 
démolitions de maisons et edifices pour la dicte fortifi- 
cation. . . )) faites par son ordre , prise des deniers 
publics ou particuliers, levees d’impò ts, vivres, muni- 
tions, corvées, confection cle poudre, salpêtre , vente de 
biens des absents, coupes de bois, butin, rançons et tout 
acte d’hoslilitb faits par ordre du duc de Mayenne ou de 
du Peschi: ou leurs gens, de quoi il les décharge tota- 
lement ainsi que les employ6s (lu domaine. sur la recette 
desquels les deniers auraient 816 levés ; les conimissaires 
et contrôleurs de guerres U au fait des monstres (revues) 
de compagnies de gens de cheval et de piecl )) leur recru- 
tement et paiement. 

Henri IV poussait la bienveillance envers du Pesche 
et la confiance qu’il lui iqspirait jusqu’h le conserver 
en sa charge de gouvernexr, capitaine el hailli de la 
ville, d u  ch&teau, d u  bailliage et duché de Chriteau- 
Thierry, sous l’autorité du gouverneur da Champagne 
et de Brie qui fut, l’année suivante, Antoine d’Estrées, 
marquis cle Cceuvres. I1 voulut que la ville elle-iii8nie 
reprît U ses anciens ornements TI, c’est-&-clire son bail- 
liage, siège presidial, prevbtépgrenier B sel et tous ses 
offices de judicature et de finances ; ses privilèges, 
franchises, libertés, et ses habitants leurs benefices, 
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biens, meubles et immeubles B eux enlevés pour cause 
de rébellion ou autrement. De plus, u ayant egard à 
l’extr&nie nécessitri de nostre pauvre peuple et h la 
grande ruine que le ‘plat pays a souffert penclant ces 
guerres )) , ajoutait le monarque, la ville et 1’6leclion 
sont dbchargées des arrkrages des impositions depuis 1580 
jusqu’B la fin de juin 1594, excepté u du taillon et de la 
solde des prev6ts des mareschaus )I, et exemptées des 
impositions nouvelles, hormis celles ayant pour objet 
les fortifications. N’etaient pas compris dans le traité 
CO qui avait U 6th faict par forme de volerie et sans 
aclveu )) et tous ce~ilx qui se trouveraient U coupables de 
l’exécrable assassinat commis en la personne de nostre 
clict €eu seigneur et fibre (que Dieu absolve!), dit enfin 
le roi, et de conspirution sur nostre vie et pareillement 
tous criinos et ddlicts punissables entre personnes d s  
mesme party n (1). 

Chose assez singdiere, mais qu’explique la si toation 
exceptionnelle des affaires publiques a la fin de la 
Ligue , Saint-Chamant gardait Ch&tenu - Thierry pour 
Henri IV et conservait pour lui et pour l’Union la Ferté- 
.Milon dont ce prince dtrtit r8solu à tout prix de se rendre 
maître, et qu’il chargea le niarBshal de Biron d‘alIer 
investir. Du Pesche, qui y avait des troupes aguerries 
et force munitioiis de tous genres, encoursgd ses 
suce& précddoiits, rdsolut de soutenir le sibge. En effet, 
noIl seuleinen t il résista fortement aux premiers assauts, 
mais il envoya m6me un cl6tachement cle sa garnison 
faire des courses aux portes de Paris, lequel alla enlever 
des prisonniers, jusqu’au samedi 10 aoht, u tout contre 
les Thuileries n. Saint-Blanchard , troisième ills du 
marhchal, et frère du duc de Biron, qui fut plus lard 
eskcutr! , et quelques autres personnes de qualitr! qui 
s’entrotenaieiit avec lui furent de ce nombre. Heureu- 
sement Ie duc de Biron, averti à temps de ce coup de 
main hardi, put poursuivre avec quelques piquets ces 
audacieux partisans, les joindre B Livry le jour même 
et les forcer B lacher leurs prisoilniers. 11 en tua ou prit 

(I) FONTANON, Ordonnances, t. IV, p. 782. - PalIsa CAPET, an. 1594$ 
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même quelques-uns , no tamment Lamoieux et Saint- 
Bernard qui commandaient le détachement. Les prison- 
niers furent renvoyés à Paris où trois jours après ils 
u firent monstres en pourpoint sur un eschaffaut N {I). 

Cet exploit fit tant de plaisir B Henri I V  qu’il confia 
à Biron toute la conduite du siège qui, sous le maré- 
chal, n’avangiit pas beaucoup, d’autant plus qu’il aurait 
à ceur  de se venger d’une maniere eelatante de l’insulte 
que lui avait faite du Pesché. Le duc se rendit 5 la 
Ferte-&íilon et déploya en effet la plus grancle activite 
pour répondre aux désirs du roi et pour venger sa 
propre injure. Il dirige ses attaques contre la ville en 
plusieurs endroits, mais Saint-Chamant se défend avec 
tant de vigueur et d’adresse qu’il se voit obligé cle 
convertir le siège en blocus en attendant qu’il piit 
employer la surprise ou la force. I1 fit savoir au roi la 
résistance qu’il avait rencontrée et lui demanda des ren- 
forts d’hommes et d’artillerie. Cet dchec devint pour 
Biron le thème de beaucoup de railleries. 11 en fut même 
question dans une chanson qui courut à la cour lorsqu’il 
fut décapite en 1602, et dont le refrain était : Biron, 
Biron, grute bien ton menton, tu n e  ~ucrrc(s plus I n .  PwtS- 
dIilon, parce que, au moment où IC bourreau lui tran- 
chait la tè te ,  ce malheureux seigneur, ne pouvant 
se résoudre B mourir, se grattait Io nienton tellement 
que l’extrémité des doigts fut coupée en même temps 
que la tête. 

Le roi voyant la résistance opinijtre de la ville 
vint en personne prendre la conduite du siège. Il fit 
dresser une nouvelle batterie contre In partie de la 
muraille qui lui parut la plus fiiibk et y pratiqua une 
large hrhche. DU Pesché répondit B l’artillerie du roi; 
plus forte que la sienne, par un feu soutenu, e t ,  malgré 
la superiorité ciu nombre, défendit la brèche CL ontrance, 
et repoussa plusieurs assauts avec autant d’intelligence 
que d’intrépidité, jusqu’b ce qu’enfin ne pouvant plus 
tenir dans la ville il dut se retirer dans le chiideau. 
Henri admira d’autant plus la valeur de du Pesche qu’au 

, 

(1) CESTOILE! an 1594. - CARLIER, t. II, p. 681. 
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lieu de trouver en entrant clans la FertB-Milon de bonnes 
fortifications et de grands travaux de défense , qui 
eussent justifié sa rdsistance, il vit que son artillerie 
n’avait battu que de vieilles murailles, ce qui ne fit 
qu’augmenter la haute idbe qu’il avait déjà de SR. bra- 
voure et de ses talents militaires. Ayant fait ensuite 
reconnaître le chtiteau le roi pensa qu’il serait h propos 
d’employer la voie des négociations avant celle des 
armes. I1 fit donc porter au gouverneur des propositions 
qui ne furent pas rejetfies. Saint-Chamant posa comme 
conditions de la reddition de la place que lui et sa gar- 
nison sortiraient avec armes et bagages ; qu’il recevrait 
une somme d’argent en dédommagement de la perte de  
son gouvernement ; qu’avant tout le roi lui accorderait 
ses bonnes grBees et donnerait sa parole de roi qu’il 
oublierait le pass6 sans aucun retour. 

Le vaillant capitaine insistant sur ce dernier article 
ajoutait : que quant B lui ,  la bonté du prince ne l’atta- 
cherait que plus fortement à son service ; qu’il avait cru 
servir Dieu en servant contre lui ; mais qu’il voyait que 
ces de~ix causes n’étaient pas séparables; que le roi 
trouverait toujours en lui  un fidèle sujet occup13 i &pa- 
yer ses torts par un entier dévouement à sa cause, etc. 
Henri IV, touché de ces sentiments du vieux ligueur, 
lui accorda toutes ses demandes et même le prit a son 
service avec sa garnison ; il luì fit verser par le trésor 
une forte somme qu’il employa à embellir son château 
d e  Méry où plusieurs fois le monarque l’honora de sa 
visite. Celui-ci ayant paru aimer ce séjour, du Pesche 
s’efforça de le rendre digne de son royal hôte. Henri, 
de son côte , pour témoigner au baron combien il était 
touché de ses attentions, lu i  donna par engagement 
la ville et le duche de Guise. I1 mourut le 22 mars 1628 
et fut inhumé dans la chapelle Saint-Antoine, en l’église 
de Méry, où son petit-fils, François de Said-Chamant, 
lui f i t  ériger un monument funéraire dont l’inscription 
contient quelques-unes des particulari tés qu’on vient de 
signaler. 

En traitant avec tant de faveur la Ferté-Milon et son 
défenseur, Henri IV n’avait pas pris l’engagement d’en 

. 
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agir de la même manière avec la forteresse. I1 coni- 
mença par elle la destruction générale qu’il avait résolue 
de ces vieux remparts féodaux, trop souvent l’asile de 
la révolte et même du brigandage dans les temps de 
troubles. Le chkteau fut donc démantelé et rendu inte- 
nable. Il adressa pour cette opération au sieur de Bel- 
leau une commission datBe de Paris, le 10 octobre 1504, 
où sont enumérées les raisons politiques et niilitaires 
qui l’obligent à prendre ce parti. Ce chciteau a eté l’asile 
des rebelles, sa garnison composée de gens sans aveu 
avait étendu impunément sur toute l’Ile de France ses 
dhprédations , brigandages et violences inouïes qui 
avaient provoqué de justes plaintes de la part des 
laboureurs, des habitants des campagnes et même des 
villes. Il n’est plus d’ailleurs habitable n’ayant pas été 
achevé h l’intérieur et ayant été d’ailleurs dégradé 
par les sieges qu’il a soutenus et il ne peut desormais 
que servir d’asile aux vagabonds, chefs de parti, pertur- 
bateurs du repos public; il est devenu plus 8, charge 
aux habitants que sa vue ne leur est agréable. En le 
détruisant on préviendra les révoltes et les suites cle 
cet esprit de faction que ceux-ci avaient eux-mbmes 
souvent éprouvées. Et pour que la besogne se fit plus 
vite, toutes les paroisses des environs à six lieues h la 
ronde durent y prendre part suivant les rôles et dépar- 
tements qui seraient dresses par les tresoriers de France. 
Le bureau des finances envoya de son côté aux officiers 
de l’élection de Crepy une autre commission pour la 
répartition des corvées en tre ces paroisses, laquelle por- 
tait : que l’on vendrait le produit des démolitions et que 
le prix serait employé à payer les ouvriers et h couvrir 
les frais de main-d’œuvre. 

Pour adoucir les regrets que ces ordres devaient 
nécessairement causer aux habitants de la Ferte-Milon 
et s’assurer de plus en plus de leur fidélité, le roi leur 
accorda des lettres de sauvegarde, datées de Saint- 
Germain le 4 novembre 1594. II y renouvelait leurs 
anciens privileges, leur accordait toute liberté et shrete 
pour le commerce et les communications, la culture, 
qn temps de paix comme en temps de guerre, dans toute 
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l’étendue de la juridiction du grenier à sel, à condition 
qu’ils garderont la neutralité et ne donneront aucun 
secours aux ennemis de 1’Etat. Enfin , I  pour les garantir 
(( des incursions el brigandages des vagabonds, coiireurs 
et pillards N, une brigade de maréchaussée serait déta- 
chée de Soissons et placée h la Ferté-Milon. Trois jours 
aprks, las pioches et les marteaux des demolissenrs 
frappaient à coups redoubles sur les antiques remparts 
du chateau et sur les murailles élevées par le duc 
d’Orléans, le siècle précédent, et demeurées inachevées. 
Par une curieuse coïncidence, ce fut un capitaine 
nommé la Ruine qui eut la conduite de l’œuvre de  des- 
truction 2, laquelle on employa la mine. Vingt et une 
paroisses furent mises en requisition pour y travailler 
et les travaux commencés le 5 novembre 1594, ne furent 
terminés que le 25 dkcembre suivant. On ne conserva 
que la plus grande partie des murailles du còte du 
midi et  de l’ouest avec le frontispice et ses bas-reliefs. - 
Le reste fut détruit de maniere & ce qu’on ne pùt 
songer il reb9tir la forteresse sur les mêmes empla- 
cements. La haute ville conserva aussi ses anciens rem- 
parts (i). 

Le prieuré de Saint-Vulgis et san église subirent le 
mbme sort que le ch&teau. Réduit en prieuré simple 
en 2528, ses biens avaient été réunis it la mense de 
Saint-Jean-des-Vignes , son chef d’ordre , et partagés 
entre l’abbé commendataire et le prieur qui était, en 
1545, Levasseur, et en 1571, Nicolas de Beaufort. La 
premiere destruction de ces édifices paraît toutefois 
antérieure S 1594 et remonterait peut-être aux guerres 
du sibcle précédent. En effet, en 1562, on employa de 
leurs débris $i la restauration de No tre-,Dame de la Ville. 
L’auteur de la Chronique de St-Jean dit: que l’eglise (( était 
un des plus beaus édifices du pays par l’excellence de 
son architecture n, mais qu‘elle était d6jja. dans un tel 
état de dégradation qu’on y dut supprimer l’office. Cette 
église avait eté rebiitie et restaurée par la comtesse 
Eléonore, par Philippe-le-Bel et Charles de Valois (1194- 

(i) CARLIER, Hist, du Valois, t. II, p. 68 et sub. 
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1291). Sconin, qui écrivait la Vie de saint Vulgis 
soixante-cinq ans apres la démolition de la forGeresse 
et qui en avait eté le témoin, puisqu’il Btait ne en 1572, 
rapporte qu’elle avait eté détruite par la grtrnison du 
chateau pendant le siege du mois de janvier 1594, qu’on 
avait retire les reliques du saint dans l’une des tours, 
et qu’ensuite le clihteau ayant eté ruiné du c6t6 domi- 
nant la ville, on les déposa dans l’église paroissiale de 
Notre-Dame. Avant ces guerres désastreuses la grande 
chàsse d’argent qui les contenait ék i t  placée devant 
l’autel de saint Vulgis, et chaque année on Ia portait 
solennellement aux fètes de Ptiques a la chapelle de 
Notre-Dame, possedée par les chartreux de Bourgfon- 
taine. Le locataire de l’un des moulins de la Ferté- 
Milon devait entretenir un cierge en l’église de Saint- 
Vulgis. 

Les autres édifices de cette ville ne paraissent pas 
avoir beaucoup souffert, cw, après les sikges qu’elle ent 
B soutenir, on les retrouve à peu pres tels que lors de 
leur restauration au XVIe siècle. Il ne reste plus qu’un 
souvenir de I’église de Saint-Pierre de Charcy , qui ren- 
ferma dans sa circonscription paroissiale trois chapelles 
ou secours : Charcy, Saint-Nicolas dc la Cha46SS& et Notre- 
Darvie du Bourg. L’église de Charcy était situee dans la 
seigneurie de ce nom qui avait et6 vendue pour 5,391 liv. 
par le chapitre de Soissons, en 1563, ?i Renaud de 
Beaune, conseiller au Parlement de Paris, maître des 
requètes du duc d’Anjou, conseiller du roi, evkque de 
Mende, et successivement areheveque de Bourges et de 
Sens. Ce prklat fut dépiAé a Henri III, en 1582, par les 
évêques du royaume, 8 Fontainebleau, pour le compli- 
menter et l’intéresser en filveur du clerge et c’est lui  qui 
reçut l’abjuration de Henri IV. Cet opulent ecclésiasiique 
fit bAtir a Charcy le chateau de le Grand’Maison, belle 
et agréable demeure, heureusement situee au milieu 
d’un parc, dont les arbres de haute futaie devaient long- 
temps servir de lieu de promemde aux habitants de 
la Ferté-Milon. Le pr6lat venait en ce lieu se dhlasser 
des soins de l’épiscopat et du soucis des afkires. Né 
en 1527, Renaud mourut en 1606, B 1’8ge de soixante- 
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dix-neuf ans. La seigneurie de Charcy passa h sa niece, 
Charlotte de Beaune de Noirmoutier, dame de la Ferté- 
Milon, par engagement, laquelle , par son credit auprès 
de Catherine de Uédicis dont elle fut dame d’atours, 
avait fîîit rentrer dans sa famille I s  seigneurie de cette 
ville qui lui avait dté enlevée. Les deux seigneuries 
furent poss6dées par sa petite-fille, Anne-Marie de la 
Triimouille, dame de Chalais, qui les vendit B la fin du 
XVIP sibcle (1). 

L’église de Charcy, trop éloign6e du centre de la 
paroisso , ports les habitants B solliciter de 1’8v6que de 
Soissons l’autorisation d’en hitir une seconde dans un 
lieu plus commode. Elle leur fut accordée le 14 juillet 
1460, à la condition yuc cette chapelle ne nuirait en 
quoi que ce soit au service paroissial de l’ancienne 
eglise dont elle ne serait en somme qu’un secours. Des 
seigneurs du lieu s’dtt-tnt joints aux habitants, clans une 
asseniblée tenue le 27 aoiit 1491, en présence des offi- 
ciers de lid chàtellenie et de Pierre Morelet, maître 
ès arts, vicaire général, et l’archidiacre de la Riviere, 
on acheta de concert l’emplacement du nouvel Bdifice. 
I1 Eut achevé et béni, le 7 septembre 1490, par Messire 
Jean de Lasresne, archidiacre de Tardenois, au nom 
de 1’8vêr~uo Joan Milet, et consacre, le 27 septembre 
suivant, par le pr6lat lui-même. Ilalgré les rhserves 
faites en fitvour de Saint-Pierre, cette kglise, d6jà com- 
promise dans la dernière guerre, continua de se dégra- 
der et de pencher vers sa ruine. Le cur6 de Charcy qui, 
jusqu’en 1570, avait continu6 de desservir Saint-Nicolas 
de la Chaussée finit par y venir resider et cette égIise 
devint l’église paroissiale de la Chaussée et de Charcy. 
Les vitraux de cet Qdifice récemment construit, atti- 
rent l’attention par l’originalité des sujets qui y sont 
peints , plutBt que par la pureté du dessin et la 
richesse des couleurs (2). Notre-Dame du Bowg, situ& 
dais  un faubourg , dont il ne reste qu’une ferme, 
n’dtait non plus qu’une chapelle de la circ.ons- 
cription paroissiale de Charcy. Aussi en 1618 

(1 CARLIER, t. III, p: 03 et 24. 
(21 Hist. de l a  Ferte-Afilon, p. 193, 

v, 42 
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le curé Pierre Hardoin s’intitulait : curé de Saint- 
Pierre de Charcy, de Notre-Dame d u  Bourg et de Saint- 
Nicolas de la Chaussée, qui formaient en efyet son 
enclave. C’était même l’usage que le clerg6 de toutes les 
églises de 1s ville allassen t & Notre-Dame du Bourg chan- 
ter la messe alternativement le mardi de Ptiques (1). 

Une autre église paroissiale, la plus ancienne de la 
ville, vieil édifice roman dédié B Saint-Vaast et de 
laquelle dépendait celle de Notre-Dame de Za Ville , sub- 
sista deux siècles encore. Jean de Pleurs, suiIragant ou 
coadjuteur de Symphorien Bullioud, y était venu consa- 
crer, le 10 janvier 1529, un autel dédié B saint Vaast , St 
saint-Jacques et 3 saint Louis, o Ù  il avait renfermé u le 
corps du Seigneur (sacrum c01’pu.s Christi inclusi , disait 
son procès-verbal de la cérémonie 1. Simple chapelle 
jusqu’en 1562, Notre-Damc d8 Za ViZLe se trouvait trop 
étroite pour contenir le nombre des fidèles qui ne pou- 
vaient se rendre à leur paroisse de Saint-Vaast, trop 
éloignée aussi du centre de la cité (2). On résolut de la 
restaurer et de l’agrandir avec les débris du prieuré de 
Saint-Vulgis, Catherine de Médicis , duchesse de Vttlois, 
à qui on s’était adress6, n’ayant pas été d’avis qu’on la 
rebâtit comme on l’avait projeté, on ajoutta un sanc- 
tuaire 2 l’ancien édifice et on rehaussa le clocher en 1563. 
Ce sanctuaire en effet est conçu dans le style du 
XVI” siècle ; le clocher dans celui du Xv” S sa base, 
est pure renaissance B son sommet, hupres des armes 
de France que l’on voit dans l’église on mit la devise de 
Charles IX : Justitin et pietate, en souvenir de la gen& 
rosité de la reine et  de son fils. On admire aussi & Notre- 
Dame des vitraux précieux donn&, en 1528, par Jeanne 
de Rubempré, veuve de Jacques de Longueval , btitard 
de Vendôme, bailli de Vermandois , gouverneur d u  
Valois, chambellan du roi et capitaine d’Arques, décédé 
en cette même année. Jeanne y est reprksentee avec 
son mari et leurs quatorze enfants, selon la légende de 
la verrière (3). Sur la place de cette église s’devait une 

(1) Hisf. de l a  Ferté-Alilon, p. 183. 
21 Ibid., p. 131. I 3) CARLIER, t. II, pp. 474 et 618. pf&ces justif., t. xiid 
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croix de pierre avec un pupitre pour y chanter 1’Evan- 
@le le jour des Rameaux, et près de laquelle le prieur- 
curd allumait le feu de la Saint-Jean h une procession 
solennelle. 

Dans le même temps qu’elle faisait agrandir l’église 
de Notre- Dame , Catherine de lfddicis restaura 
l’hospice de Saint-Michel pour lequel on avait aussi 
rAclsm6 sa bienfaisance. Datant clu XITIe siècle , 
cet é tablissement reconnaissait la princesse Eléonore 
de Vermandois comme sa fondatrice. Sous I’adminis- 
trstion laïque des bourgeois de la ville qui avait duré 
trois siècles, il avait perdu une gartie de ses biens. Les 
scnirs grises ou cordelières à qui on l’avait confié lais- 
sbrent sans doute aussi B desirer, car 1% reine-mere 
réorganisa ce personnel qu’elle remplaca par deus 
religieuses de Notre-Dame de Soissons, les dames de 
la Vidville et cl8 la Noue. Celles-ci s’associèrent des 
feminos pieuses avec lesquelles elles formerent une 
conmunaut& mais sans observer la cl6 ture. Leur fonc- 
tion consisti?, jusqu’S leur transformation en couvent, à 
remplir l’office de gardes-malades 5 domicile, car on 
avait cessé d’en recevoir dans la maison. Assimilhes aux 
simples fitleles , eIIes avaient népnmoins Line place 
réservée dans l’église de la Chaussde où elles remplis- 
saient leurs devoirs religieux [I). 

La soumission de Ch2,teau-Thierry , de Laon et de la 
Fert&lIilon, la Adélit6 inébranlable de Conipiitgne et 
de Chauny à la cituse royale, rétrécissaient de plus en 
plus le cercle ligueur autour de Soissons, dont Henri IV 
songeait B prPparer la chute. Le 8 décembre et les jours 
suivants, il ecrivait de Chauny au duc de Nevers qu’il 
réunissait des troupes contre Soissons au chAteau d’Oul- 
chy qui couvrait Chgteau-Thierry , oh commandait a le 
sieur du Peschié (2). Soissons était devenu la placo 
de refuge où s’étaient concentrés, non seulement la 
garnison sortie de Laon, mais encore les ligueurs de 
Paris. Le roi en effet avait cru devoir bannir, pour un 
temps, de cette capitale ceux de la faction des Seize 
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qui purent y revenir bientôt, mais & l’exception des plus 
coupables, lesquels se retirerent B Soissons ou gagnè- 
rent la Flandre. C’est ii ce propos que la Satire Ménippée 
enregistre une ordonnance plaisante des Etats de la 
Ligue où il est dit : a Quiconque dedans Paris ou en 
ville bridée de l’Union parleroit de paix de vingt ans, ou 
demanderoit le commerce libre et regretteroit le bon 
temps passe, seroit envoyé comme hérétique et maheutre 
en exil de Soissons. D 

I1 arrivait en cette Tiille des ligueurs cle toutes les 
conditions : gentilshommes, hauts dignitaires ecclésias- 
tiques, simples artisans. Henri IV envoya des sauf-con- 
duits aux cardinaux de Pellev6 e t  de Plaisance et aux 
troupes espagnoles, napolitaines et wallones, pour s’y 
retirer. Sully allant recevoir la soumission de Rouen, 
en donna de pareils aux députes de la Ligue de cette capi- 
tale de la Normandie, au nombre desquels Btait la Cha- 
pelle-Marteau. Parmi les ligueurs réfugiés i Soissons il 
y avait la femme du capitaine Olivier, un archi-ligucur. 
Cette €emme, accusde d’avoir en sa possession des 
bagues et surtout un saphir fort beau appartenant B 
Versigny , maître des requêtes, alla trouver celui-ci , 
le 19 mai 1594, & Paris, pour se disculper, mais Versi- 
gny, outrB de colere et ne voulant rien écouter, traita 
son mari de voleur, elle de p. . . . . et lui donna un souf- 
flet si fort que le sang sortit et un coup de pied au c . .  
Elle alla se jeter aux pieds de M. d’O, gouverneur de 
Paris pour le roi, demandant réparation d’un tel outrage. 
D O  décida que Versigny sortirait de la ville, mais la 
Gour l’apaisa, et la pauvre femme, ajoute L’Estoile, f u t  
u traitée & la Ligue, dest-b-dire qu’on ne lui fit pas 
justice comme cela se pratiquait clans la Sainte-Union. 
Elle en con@ tant de chagrin qu’elle revint à Soissons 
et en mourut D (1). 

Cette afflnence de ligueurs dans leur ville, loin de 
decourager les Soissonnais, qui ne pouvaient ignorer la 
décadence du parti, semblait les encourager à la r8sis- 
tance. Secondant les ef’forts desesperes de la garnison, 

(1) CESTOILQ, an, 1594, 
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ils s’organisaient en compagnies d’arquebusiers , ils fai- 
saient le service de la place concurremment avec celle 
des arbalétriers, lorsque la garnison, composée surtout 
de ligueurs parisiens , faisait ses nombreuses excur- 
sions au dehors. Celle-ci, courant le pays, pillait, volait 
un chacun sans distinction el enlevait surtout les roya- 
listes. Le gouverneur Pcnnesac faisait tenir la campagne 
par son régiment et quelques compagnies de cavalerie 
commandées par de bons officiers qui poussaient des 
pointes contre les villes du parti ennemi qu’ils raqon-  
naient; ils revenaient souvent chargés de butin et 
emmenaient des prisonniers. Ces coureurs poussèrent 
mBme l’audace jusqu’B entrer un jour dans le faubourg 
Saint-Honoré a Paris et enlever le conseiller de Monchy 
qui s’y promenai t. 

Un de ces réfugiés ligueurs, apothicaire de Paris, 
et le capilaine de l’arquebuse, Chow, sire de  Roche- 
mont, se distinguaient entre tous dans des expéditions 
de ce genre. Ce dernier fut plus tard récompensé des 
frais considérables qu’il avait faits pour reprendre Vic- 
sur-Aisne sur les royalistes et conserver Soissons B la 
Ligup, (i) .  L’apothicaire osa aller s’embusquer dans la 
forkt de Saint-Germsin pour enlever le roi au moment 
oil il revenait de s6journer en ce chriteau, le 22 novembre, 
et le ramener b Soissons. I1 avait avec lui huit compa- 
gnons que L’Estoile traite de u voleurs D. Saisis par le 
seigneur Darquin qui les avait découverts, on les inter- 
rogea. Comme ils variaient dans leurs réponses et qu’on 
sut qu’ils avaient demandé l’heure du passage du roi 
on crut qu’ils en voulaient B sa vie. Darquin demanda 
au prince de lui en livrer deux qui tenaient en prison 
deus gentilshommes u qu’ils avaient mis St six cens écus 
de rancon )). Henri IV les lui accorda, mais il flt clire 
sous main h Lugoli (( qu’on les dépeschât, ce qui fut 
exécuté aussitòt ; et les pendirent les gens de Vitry B 
faute de bourreau n. Les autres avaient été envoyés 
U tout bottés au gibet, car ilsfarent pendusaux torches n. 
L’apothicaire, U un de ces gdllans )), ayant obtenu de 

(1) Histoires de Soissgns, 
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parler au roi, celui-ci, apprenant de lui sa profession, 
lui dit ,  en vrai gascon qu’il était : u Comment! a-t-on 
accoustumé de faire icy estat d’apothicaire? Guettez-vous 
les passans pour leur donner des clistaires? 1) (1) 

Mayenne quitta Soissons à, Is fin de 1594, pour aller en 
. Bourgogne K afin d’y faire mieux n. Les Espaguols 

auraient bien voulu cp’il leur livrAt la Fère, niais il leur 
opposa toujours un refus obstiné; c’etail avcc Hani la 
seule place qui tînt encore pour la Ligue en Picardie. 
Aussi Soissons s’isolait41 de  plus en plus, et les courses 
de sa garnison au dehors n’etaient plus aussi heureuses. 
Celle-ci même recut, en février 1505, une assez bonne 
lecon. Le Bouthillier, sieur de hIoussy , et d‘autres capi- 
taines royalistes de Crépy-en-Valois , hattant la cam- 
pagne et cherchant les ligueurs u par toutes les traverses 
des forets et jusqu’aux portes d’Ambleny et de Soissons 
pour les provoquer au combat )), vinrent la braver de 
tout près le 3 de ce mois. Pennesac piqué au vif fit sortir 
de son côté, le 3 4 ,  le baron de Conan ou Cosnac, a l’un 
des plus mauvais et désespérés ligueurs qu’on eust cncore 
vu )) , dit L’Estoile, et le capitaine Bellefond avec 
ROO cuirasses et deux compagnies d’cugoulets, soit pour 
faire du butin du côté de CrBpy, soit pour surprendre 
les royalistes. La troupe ligueuse se mit en embuscade 
dans les bois, 8. la Folie , it une clemi-lieue de Crkpy , 
et lui avec Bellefond et ses 200 cuirasses se porta sur le 
chemin oh d’Hédouville , repoussé par Cosnac , devait 
passer pour rentrer h Crépy. Le lendemain les sieurs 
d’Héclouville et de Gadencourt etant passés pour se 
rendre :i Vailly qui tenait pour le roi, avec 30 cuirassiers 
choisis de la troupe du comte de Saint-Pol en garnison 
B CrBpy, il se jeta sur cet escadron qui dut battre en 
retraite sur Crépy, mais qui le fit en bon ordre et conte- 
nance, sans se laisser entamer. Bientdt le tocsin retentit 
au clocher de la ville et hIoussy , qui était enlrB dans la 
place avec ses compagnons, monte à cheyal, se joint b 
d’Hklouville, frtit reculer les ligueurs de Cosnac qui bat 
en retraite à son tour et attire les royalistes vers l’en- 

(1) YESTOILE, an. 159L 
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droit du bois du Tillet o Ù  il avait placé ses arqnebusiers. 
Ceux-ci accueillent d’Hédouville avec un feu très vif, 
mais dont il sul se garantir, et celui-ci, h son tour, 
tombe sur eux, les enfonce, les met en fuite et les pour- 
suit jusqu’k Villors-Co tterb ts, où les ligueurs de Soissons. 
s’étaient retranchks. Cosnac parvint cependant, à la 
faveur des bois, a rallier une bonne partie de son monde 
en cette ville, mais d’H8douville força la porte et suivit 
le capitaine ligueur jusqu’8 la barrière du chiiteau ou i1 
le fit prisonnier. Toutefois il n’osa pas attaquer les 
ligueurs dans leurs retranchements et il se retira aprbs 
avoir tu& 50 mciti’es k ceux-ci parmi lesquels on compta 
Bellefoncl, le capitaine Buat et 14 officiers u des plus 
mauvais et plus désespérés ligueurs de la France n, 
repele L’Estoile, lanclis que lui n’avait perdu que 2 gen- 
tilshomnies et 4 soldats, malgr6 la supériorité du 
nonihe. Enclitjrissant sur ce r6cit de L’Estoile, de Thou 
rapporte que les ligueurs furent taillés en pièces í i  l’en- 
trée de Villers-Cotterêts, et qu’il n’échappa a la déroute 
qu’un très petit nombre, vingt seulement, qui allè- 
rent porter à Soissons le recit de ce désastre qu’on a dù 
exagérer (1). 

Quoiyu’il en soit, cette défaite, dont la nouvelle arriva 
ti Paris le 17 € h i e r ,  fit, dit L’Estoile, une u nouvelle 
saignke k Itt Ligue qui l’akoiblit fort x .  Le roi, du reste , 
cherchant it gdner de plus en plus la garnison de Sois- 
sons, avait place des troupes non seulement à Crépy et 
à Oulchy, mais encore 8 Vie-”Aisne o h ,  selon une 
lettre h d’Humières du 17 janvier 1795, il se propose 
u de loger des gens de pied de la garnison de Com- 
piègne n. Le 27 février suivant, selon une autre lettre 5 
de Beauvoir, il avait appris la défdite des ligueurs de 
Soissons, et bientdt il songea à aller faire le siège de 
la Fère. I1 réunit en effet une grande quantite de 
troupes & Chauny et, le 8 novembre 1595, la place 
Btait investie, mais ne devait être prise que l’annee sui- 
vante (2). 

(1) Journal de L’ESTOILE, an. 1694. - Mém. de l a  Ligue, et voir le 
(( Discours sui’ la dbfaitc de la garidson de Soissons >>. - M6m. pour 

(2) Correspondance de Henri IV. 
1’HiSt. de F I “ ,  t. YLII, p. 187. - DORHAY, t. II, p. 504. 
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V. - PENDANT cet investissenient il se passa B Pierre- 
fonds des évbnenicnts singuliers et dans lesquels un 
chanoine de Saint-Jean-des-Vignes cle Soissons joua le 
principal rôle. Ce personnage, assez peu connu jusqu’en 
ces derniers temps, s’btail pourtant fait une renommtje 
de fervent et intrepide ligueur, non seulement à Sois- 
sons et h Pierrefonds, niais encore en Picardie et dans 
1’Ile de France et même en Espiigne où il mourut aprhs 
avoir fonde et dirigé l’lldpitnl Snint-Loi~is-des-A.~~içci~s 
à Madrid. Sa vie, dont certains détails ont toute la tour- 
nure d’un roman espagnol , merite d’être racontée 
comme un curieux 6pisode du temps de la Ligue. On 
puisera ce récit dans les historiens contemporains, dans 
des documents authentiques et dans une I1istoii.e de Saint- 
Louis-des-Frct nçais. 

Henri de Savreux ou de Savreulx (1 ) naquit B Villers- 
sous-Coudun, non loin de Compihgne, au diocèse de 

(1) Le nom de ce religieux s’dcrivant de diverses manihres a doun6 
lieu à des recherches qu’il est bon de consigner ici. Le P. LEGRIS, dans 
sa Chronique de Saint-Jean-des- Vignes (t610), Bcrit Saureux. DE LOUEN, 
dans son Histoire de la m6me abbaye (1714), Bcrit de Savreux. L’ah116 
HUNPHRY, recteur de Saint-Louis-des-Frangais et aumihier honoraire de 
Napolbon III, bcrit. Saureulx, d’apres les manuscrits de cet Qtablissement 
conservds à l’ambassade francaise de hfadrid, dans I R  biographie qu’il a 
donnee de ce personnage. Stanislas Prioux s’autorisant das actes de l’btat 
civil de Villers-sous-Coudun oÙ on Bcrit Saurculx, de 1676 à 1689, et 
Saureux, à partir de cette annh ,  a adopt6 cette dernibrc legon. I1 a aussi 
relev&, dans l’balise dc Villers, l’inswiption de la pierre tumulaire d’un 
curb du lieu, Adì5en BBlot., d6cbd6 le S mars 1673, SUP laquelle on trouve 
le nom d‘un Antoine de Savreux donnant avec sa femme ilne rente de 
3 liv. 31. pour ¡‘entretien d‘une lampe, mais il faut remarquer qoe, dans 
cette inscription, les U, ayant la forme d’un V, on n’en peut tirer aucune 
conshquence pour IC nom de Savrsux. Quant B nous, nous adoptons le 
nom de Savreris ou SarTeuls en appuyant cette opinion : 1 0  sur lcs actes 
de Madrid oÙ il siqne Saureulx et sur ceux de l’Btude de hl0 Suin, notnire 
à Soissons, oh se-rencontre aussi la signature de Henri do Sanrcz~ls, ou 
ce qui est significatif, de Savei-eulx, l‘U, ici se prenant encore pour le V ; 
20 sur les informations prises ä Villers-sous-Coudnn par StauisIas Prioux 

ui a t,rouvB dans ce village des habitants du nom de Savreux. Voici la 
%to des act.es notari& et les signatures avec leurs variantes: Dans ceux 
recus par les notaires Andrb et Rangois \Valet, du 25 juin 15S4 au 
au 16 janvier 1588, on lit SavereuII, qu’il hut., selon Mo Suin prononcer 
Savereulx. Dans un acte dn 18 aodt 1684, Savereulx, apparaìt commc, 
sous-diacre et dans un  autre du ter dbcembre comme sous-trbsorier; 
dans d’autres, de 1586,1587 et 1568, comme simple religieux, dans un du 
29 août, de la meme annbe, comme vicaire. A partir du 9 mai ,1590, il 
signe Soureuh OU Sauereulx, jusqu’en 2594. Dans deux actes des SO aorit 
et 19 novembre i594 seulement, il est qualifib sous-prieur et signe k c8tB 
du prieur Gervais Tournay. (Bulletin de l a  Socie‘fé historique de 
Soissons, t. XVI, p. 104, t. SYII, p. D í ,  et skance du 7 avril 4863, et t. XYIII, 
p. 264.) 
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Reauvttis. Sa faniille &tait (( noble et ancienne, illustre 
et, grande )?. Il etai t fils de Roclolf de Savreux, seigneur 
de Yillers, et do clame Jeanne do Sainte-Chtherine, du 
manoir de Villers, clont il nc reste plus que quelques 
pierres et une sculpture en bois de sainte Christine, 
incrustée dans le mur de  l’une des maisons btities sur 
son emplacement. Il était proche parent du seigneur 
U Rieulx )) de Pierrefonds , dont on vient d o  raconter les 
exploits, par Helene de Sermoise, femme de ce dernier, 
laquelle, après la mort de sou mari , demeura , paraît-il, 
U en qualité d’arnie, chez Madame de Barbancon )) (11. Il 
était aussi alli6 aux maisons de Rioni, cle Lignieres, de 
ljenlr et d’Evilcour t. 

Henri de Savreux prit,  le ier janvier 1553, B l’kge de 
dix-huit ans , l’habit de chanoine rkgulier 3 Saint-Jean- 
des-Vignes, oit il se distingua toujours par une conduite 
exemplaire. Aussi, il 9 occupa successivement les digni- 
tés de trésorier, de procureur et de sous-prieur. A la 
mort de Henri III, qui donnait le trône B un prince 
hérbtique, il ressentit avec une extrême vivaci16 le dan- 
ger qu’allait courir 1’Eglise en Prance. C‘est alors qu’h 
l’cxemlde de beaucoup de religieux, il résolut (le profiter 
de la faculte S eux ticcord6e par le pape de prendre les 
mmes pour la ckfense de la foi catholique et dc s’en- 
gager dans la Sainfc-LigzCtx Toutefois, il ne prit ce parti 
qu’ U après nidre rtitlexion et avec Ia bénédiction de son 
prieur )). De plus, il voulut se munir d’une permission 
speciale clu souverain pontife Sis te-Quint (2) et un auteur 
contemporain, le P. Legris, son confrère , dit : U qu’il 
n’oublia pas son etat )) (2). De Loucn fait la même obser- 
vation , mais il ne laisse pas supposer qu’il quitta son 
monastère par un motif de religion. 11 expose seulement 
que , penclant les guerres civiles be;l~co~ip de religieux 
U ont eté oblig6s de se retirer où ils ont pu et mkme du 
changer d’habit pour se sauver clans les pays étrangers B. 
De ce nombre aurait été Savreux, lequel etant prieur- 
cur6 de Soucy, h deux lieues environ de Pierrefonds, 
alors que les factions déchitaieni la France, surtout en 

(i) DPposition faite à Bruxelles. (Archiv. de l’Ambassade.) 
(2) LW conite de Fuentes assure avoir vu le Bref. (IhidJ 
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1590, s’était réfugié clans ce chbteau, où il aurait éti: pris 
et conduit en Espagne. Ces deux auteurs semblent 
s’accorder pour passer sous silence, sans qu’on en 
sache le motif, le fait pour Savreux d’avoir pris les 
armes, au lieu de chercher B le justifier soit par la 
permission accordée par le pape (11, soit par le zele qui 
enflamma leur confrere pour le maintien de la  vraie 
religion. Ils auraient imite , en agissant ainsi, cles 
hommes du plus haut rang, tels que le cardinal hndrti: 
d’Autriche, le comte de Fuentes, le duc d’Aumale, le 
comte de la Fere, etc., lesquels déclarèrent, en temps 
opportun, que Savreux était u un personnage considé- 
rable, autrefois prieur de Beaulieu, vice-prieur et tréso- 
rier de Saint-Jean de Soissons )) (2) ; qu’il avait U appuyé 
en toute sincerite la Ligue des catholiques contre les 
hhrétiques )) et s’était montre dévoué serviteur de 
Sa Majeste (le roi d’Espagne), dans la forteresse de 
Pierrefonds, lorsque toute la France lui déclara la 
guerre )) (3). 

S’il est difficile d’apprécier Ia conduite de Savreux , en 
se plaçant au point de vue des idées modernes, on ne 
pourra du moins se refuser de trouver en lui beaucoup 
d’adresse, de courage et de résolution. Cantonne dans la 
forteresse de Pierrefonds, aupres de son cousin Rieus, 
il partagea les perils de ses expeditions aventureuses. 
I1 l’accompagna ;tu siege de Noyon et l’aida B surprendre 
cette ville. Rieux fut fait prisonnier, mais Savreux 
parvjnt à s’enfuir et regagna son monasthre, ob il ne 
tarda pas k apprendre la mort de son cousin (3). 

La nouvelle des succès remportes par Henri IV,  et 
surtout la vente faite B ce prince du chriteau de Pierre- 
fonds, vinrent ranimer l’ardeur ligueuse de Henri de 

- 

(1) i( Ex multis monasteriis, multos regulares, etiam dictante con- 
scientia esisse, inter quos quidam ex nostri6 Saurenx dictus, in Hispaniam 
profectus, status sui non iuimemor. n (LEGRIS, Chronic, p. 8613.) 

(2) Lettres et certificats du cardinal AndrB d’Autriche, du comte d e  
FUENT~S,  du duc d’Aumale, du comte de la FBre, etc. (Archiv. de 
I’Ambassade de Afairdrid.] - Nous n’avons pu expliquer comment Savreux 
fut prieur de Royal-Lieu. Ce doit etre une erreur. I1 fut prieur-cur6 de 
Soucy, cure joannhte. 

(3) i< . . , cui (Rieux) intercipienda civitate de Noyon, auxilium tulit, 
ubi dictus de Rieulx, deficiente subsidio, ci( tus prienominatus dominus 
de Gavereulx elapsus est. (Diposition de 8ruxoIles). 
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Savreus, K cousin du dkfunt feu de Rieux n. I1 des- 
cendit de Saint-Jean B Soissons pour reprendre les 
armes, alla s’aboucher avec un  nommd Jérbme Dentici, 
U sergent-major )I dans la ldgion napolitaine en garnison 
dans cettc ville pour la Ligue et le roi d’Espagne, et 
se concerta avec lui pour reprendre Pierrefonds au roi. 
Cc Dentici commandait, l’annbc précédente, 1594 , selon 
de Thou, le rbgimcnt de Trevico B la Fere. Savrenx lui 
demanda vingt hommes seulement, et avec cette petite 
troupe, il s’achemina vers It. chritenu, K connaissant le 
secret d’icelui, par intelligence de quelques soldats n [I). 
I1 y arriva pendant la nuit (2). I1 fit appliquer sans bruit 
des bchelles de corde contre la niuraille, l’escalada avec 
son monde u et se rendit maître sur les hérktiques de 
cette forter essc réputde l’une des plus imprenables de 
toute la France n (3). I1 faut remarquer que ce fut le 
20 aoht 1595 que Savreus introduisit les Espagnols dans 
le chtiteau de Pierrefonds et en chassa la garnison du 
sieur d’Estrhes, et que l’abjuration de I-Ienri IV avait eu 
lieu le 25 juillet 1503. 

AussitCt qu’il se vit maître de Pierrefonds, Savreux 
fit savoir au comte de Fuentes, gouverneur gdnéral des 
provinces dc la Belgique , qu’il U tenait la place au nom 
du roi d’Espagne 1) sans y mettre aucune condition, 
U quoique le chSteau soit bien ?i lui en progre, l’ayant 
pris en legitime guerre et pouvant, pour le livrer au 
roi d’Espagne, en esiger un fort prix, comme bien 
d’autres ont fitit )I. Le comte lui envoya pour garnison 
700 napolitains et 300 wallons, et le nomma lui-même 

(1 Chronique do Senlis, ubi supra. 
(‘2{ L‘abb’s L H u ” w  parle des adieux touchants que Savreux aurait faits 

à ses confrkrcs, dans le chapitre, au moment de son depart et ajoute a ce 
r b c i t  d’autres circonstances ilont Ia source n’est pas indiquke. Savreulx, 
dit-ìI, ayant reretn une armure coniplbte sous laquelle se cache un sca- 
pulaire, monte 2 cheval, .et suivi de son valet, prend le chemin de Laon, 
dont son parent Rieulx btait gouverneur et qui tenait toujours pour la 
Ligne. Celui-ci le recoit avec des transports de juie, le prPsente i la 
garnison, l u i  donne un haut emploi dans les troupes, et s’en sert 
avantageusement dans le conseil o t  dans les exphditions qu’il fait contre 
les Huguenots. C‘est aussi de Laon qu’il fait partir l’expbdition de 
Hieux contre Noyon, tandis qii’ella partit de Picrrefonds. Ces particulari- 
t6s ont trait ii la prcmïere sortie de Savreux de son monast8rc. 

(3) Dbposition faite devant les consuls de Bruxelles. (Archiv. de 
Madrid .) 
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capitaine et gouverneur de la place @ajitco& y gobema- 
dol;). Stivreux remit le ch&teau en bon état íle clkfense, 
le fournit de vivres pour un a n ,  le pourvut d’armes, 
d’artillerie et de munitions et y f i t  une dépense de 
20,000 ducats qu’il puisa dans sa bourse et dans celle 
de ses amis. Trois fois il fut assiegé par les royalisles 
et trois fois il les repoussa. Dans une seule de ces atta- 
ques on lui tirs 1,174 coups de canons U sans que l’en- 
nemi pùt en faire h sa volonte )). Pour toute récompense 
il ne reclama d’abord de Fuentes que les 20,000 ducals 
qu’il avait depensés pour l’armement de la place. Le 
comte lui repondit : que toute satisfaction lui serait 
faite, lui promit, au nom de Sa Majesté catholique, le 
titre de chapelain général de l’armée et lui persuada 
U que ce serait offenser la grandeur royale et le christia- 
nisme de Sa Majest6, et user lui-même de bassesse et de 
villainie que de capituler et marchander au lieu d’avoir 
une entière confiance n (1). 

Bientôt le comte, qui etait campé à Cambrai, manda 
Savreux pour s’entretenir avec lui des moyens de sur- 
prendre Compiègne et autres lieux fortifiés des envi- 
rons. 11 connaissait en effet l’habileth de ce religieux 
guerrier dans ces sortes d‘esploi ts et savai t qu’il possé- 
dait des moyens propres B y rkussir. Savmux se rendit B 
cette invitation. Le chroniqueur de Senlis dit simplement: 
que lorsyu’il eût mis les Espagnols en possession de 
Pierrefonds, cc il fut envoy6 par eux au bureau d’Arras 
pour avoir récompense n. Peut-être le voyage de  
Savreux eut-il ce double but. I1 prit donc le chemin 
de la Fbre que tenaient les Espagnols. Le comte de la 
Fère lui donna quelques homnies tant de grosse cam- 
lerie que de cavalerie legère de la compagnie du sieur 
de Soignies, qui faisaient partie íle la garnison du 
Ctitelet et qui etaient venus quelques jours auparavant 
à la Fère pour escorter un voyageur qui s’y rendait. 
La petite troupe cheminant vers Cambrai fut attaquge 
entre Saint-Quentin et le Ctitelet par des soldats roya- 
listes de la garnison de Saint-Quentin, en partie tsillee 

(i) DBposition, ubi supra. 
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en pièces et en partie faite prisonniere. Deux hommes 
seulement purent s’&happer; Savreux fut blessé et mené 
B Saint-Quentin, ok il fut  jet6 charge de fers dans la 
prison royale. 

Henri IV Btnnt venu il Péronne sur ces entrefaites, 
voulut voir le religieux ligueur pour l’engager B lui 
livrer ou plutòt B lui restituer Pierrefonds et B passer 
B son service. Amene en prksence du prince, Savreux 
se refusa % toute proposition et fut renvoyé dans sa 
prison oil il eut B endurer de plus rigoureux traitements, 
ce qni fit dire au chroniqueur de Compit;gne : qu’il a euf 
telle recompense que l’&voit eue le seigneur de GOmerOR, 
gouverneur de Ham n. Le comte do Nevers fit une 
nouvelle teiitative auprès de lui au  sujet de Pierrefonds, 
employant tour tt lour la menace et l’adulation. I1 alla 
même jusqu’h lui offrir, en retour de cette place, outre 
l’abbaye de Saint-Corneille de  Compikgne d’un revenu 
de 20,000 florins, 10,000 couronnes ou 500 ducats argent 
comptant et la restitdtion de tout ce qu’il possédait tant 
au dedans qu’au dehors de Pierrefonds. Savreux repoussa 
ces offres secluisantes ; quant aux menaces, il répondit : 
qu’il prbférait a subir sa fortune n et mourir s’il le fallait. 
I1 fut en effet condamné B mort. 

Dans cette extrbmité cruelle, il ne se laissa abandon- 
ner ni de son génie industrieux, ni de son courage. I1 
fit parvenir au comte de la FBre, par le moyen d’un 
nommti Lefhbure , fait prisonnier avec lui et ensuite 
rendu B la liberte sur parole, l’empreinte en cire des 
clefs de sa prison pour lui en faire fabriquer de sem- 
blables. Le comte les lui fit parvenir avec une lime 
sourde par le mème Lefébure. Il lima ses chaînes, ouvrit 
les portes de son cachot et s’evada la veille de la Tous- 
saint, par consequent, le 31 octobre 1595. I1 y avait 
deus mois qu’il etait en prison; c’était donc vers la 
fin d’aoùt ou au commencement de septembre et peu 
cle temps aprbs avoir quitte Pierrefonds, qu’il avait 6th 
fait prisonnier. 

Savreux s’en alla en Belgique auprbs de Fuentes, 
auque1 il rendit de nombreux et signal& services au 
point de vue de la guerre et du conseil (multos ac pra- 

. 
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claros belli actus gessit , bonnque suppetavit comilinj ( I ) .  
11 était à peine arrivé aupr8s du duc, qu’il apprit la 
nouvelle de la vente de Pierrefonds B Henri IY par la 
garnison napolitaine pour 18,000 écus, et la perte pour 
lui K de 300 mille ducats en victuailles, munitions, 
armes, joyaux, meubles, bénéfices, emplois rétribués 
et fortes rentes, outre l’espérance de pouvoir jamais 
rentrer dans son yays (2). Voici comment les choses 
s’étaient passées : Le 15 août, aprks la surprise de la 
forteresse, hlanicnmp , avec son rS.giment et quelques 
tiutres compagnies du roi ,  était venu l’investir pour 
empkcher toute communication entre elle et, le dehors. 
Les Espagnols n’avaient pas tarde B capituler, spres 
l’avoir possédée deux mois et dix-neuf jours, moyennant 
une somme de 3,500 ecus et à condition qu’ils se reti- 
reraient (( bagues et armes sauves et conduits en assu- 
rance jusqu’b la Fère qui tenoit encore pour eux D. 
Cette capitulation avait été mPnagBe en tre la garnison 
et d’Estrées, qui était venu au Siege, par l’entremise 
de Ponsenac, gouverneur ligueur de Soissons, lequel 
u commençoit B penser S sa conscience )), c’est-&-dire à 
ménager son retour au parti du roi. C’est sans doute 
pour cela que Compihgne fournit au voyage du sieur 
de la Chambre, u tant S Cceuvo que au bourg de Pierre- 
fond pour le recouvrement du chBtetiu n (3). L’intention 
de Henri IV, qui devait venir B Compiitgne, Ie icr jan- 
vier 1596, pour y passer l’hiver, était que Pierrefonds, 
après sa reddition, fùt K razé 19, mais cette intention 
n’eut point pour lors de suite (4). 

L’ancien gouverneur de Pierrefonds, Ssvreus, demeura 
pendant cinq aunBes dans les Pays-Bas où il rencontra, 
notammeat h, Bruxelles, des compagnons d’exil que la 
guerre civile avait obligés de quitter la France. Au bout 
de ces cinq années il s’embarqua B Ostende avec quel- 
ques amis et se rendit en Espagne, afin d’y poursnivre 

(1) DBposition ( A r c h k  do Madrid). 
(2) Ibid. 
(3) Chronique de Senlis (ubi supra.) - Archives de Compiague, 

knnbe 15Y5. 
(4) Lettre de Scombert dathe de Paris, le 20 novembre 1595. (Bulletid 

de l a  Société historique de  Soissons, t. XVII, p. 362.) 
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régulierement, auprès du roi , les indemnités auxquelles 
il avait droit et les r6conipenses dues ii ses services, 
en mettant en relief l’honorabilité de sa personne. Phi- 
lippe III lui fit un fort bon accueil, ainsi que la cour 
où il se fixa. I1 sollicittt ensuite une consultation pour 
Btitblir , aupres du roi , son droit 5 une indemnité des 
300,000 ducats perdus par lui h Pierrefonds, ce chgteau 
seul lu i  en valant 10,000 de revenu annuel , u car c’&tait 
une place de telle furce et importance )) que la charge 
de gouverneur de Pierrefonds fut achetée, pendant la 
Ligue, par deux ligueurs, 32,000 ducats d’or. Remy 
Pavillon, docteur en théologie , son representant k 
Bruxelles, obtint du Sénat de cette ville la nomination 
d’une commission pour recevoir les dGpositions de plu- 
sieurs nobles français réfugiés en Belgique, sur sa vie, 
ses mceurs, sa religion et sa noblesse. 

La commission , composée d’un echevin et du secré- 
taire de la ville, fit citer devant elle comme tdmoins 
Mathias de Labruière , u propréteur civil de la cité de 
Paris n , réfugi8 depuis cinq ans et demi; Michel de 
Hanon, seigneur temporel de Charmes, ancien gouver- 
neur de Vsilly , pensionnaire de Sa Majesté catholique ; 
Jean IC Seillier , receveur géndral des consignations de 
la ville de Paris ; Jacques de Colas, comte de la Fére, 
markchal de hIontélimar ; Matthieu de Launoy, prêtre, 
docteur en théologie, chanoine de la cathkdrale de 
Soissons ; Gaspard Darloys , noble écuyer, pensionnaire 
de Sa Majesté catholique ; Jacques de Brunaulieu, noble 
français réfugié pour la foi. Leurs ddpositions , appnykes 
d’une consultation de sept avocats et de neuf théolo- 
giens, furent présentées aux consuls, echevins et SBnat 
de Bruxelles, qui en flreot délivrer 2 Remy Pavillon 
des copies authentiques niunies du sceau de !a ville. 
C’est sur ce document et d’autres sembl@les que peut 
&tre composée, dans ses parties les plus saillantes, la vie 
de Savreux (1). 

’ 

(i) Ces pièces telles qu’elles existent à l’ambassade française B Madrid, 
sont : lo  un nianuscrit en parchemin de 11 ages scelle du sceau de In 
ville de Bruxelles, commenc,ant au 9 juin 2608et finissant au 15 du m6me 
mois; 20 un memoire en ospagnol, adress6 à Philippe III, en demande 
de r&mun6ratiuns, dommages Gt int6rCts detout ce que Swreux a depens6 
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Avant même de recueillir le fruit de ces dPmarches 
pour ainsi dire officielles, Henri de Savreux, on peut le 
dire, fut accablé des bienfaits du roi d’Espagne. I1 avait 
eté nomme, en 1596, prieur de l’armke de Belgique 
aux appointements de 1,200 ducats, sans conipter Line 
pension mensuelle de 40 ecus. Au mois de septembre 
1600, il reçut B Madrid Line pension ecclésiastique de 
400 ducats sur le trdsor royal. En 1601, il fut  nomm6 
cllapelain de Castille aux honoraires de 40 clucats par 
an. En 1G16, il recut une pension de 400 ecus cl’or sur 
la chapelle de sainte Luce cle Mélazzo , en place de 
l’abbaye de Luxeuil que le roi lui avait accordée pour 
ses services, et, selon un document, l’abbaye de Mélazzo 
elle-même valant plus de 1,200 ducats, sans parler d’un 
don particulier de 600 ducats. Melazzo, destin& B des 
étrangers, se trouvait vacante par la mort de Simon 
Rao , son titulaire. On le nomnia eníin abbé de Sainte- 
Marie de Gala (clc Lncte) en Sicile, dont le revenu, 
estime 1,500 ducats, n’en valait pas la moitié, les charges 
acquittbes. Savreux devait faire partie du conseil d’Ita- 
lie. I1 était, paraît-il , revenu en France lors de la paix ; 
y contribua-t-il en quelque chose? On l’ignore, mais i1 
etait représenté, dans une demande faite en sa faveur, 
comme u un homme de mérite el qui connaît parfai- 
tement les affaires de France, et capal~le, dans l’occasion, 
de rendre des services importants, et bien digne que 
Sa Majesté lui accorde quelque faveur des plus signa- 
lees ’D. On verra par son testament que ses pensions 
étaient tres inexactement payées. 

Savreux f i t  un charitable usage des bienfaits du roi 
d’Espagne en fondant B Madrid, eu. 1615, un hospice 
destiné a recevoir d’abord les Francais retires en 
Espagne a cause des guerres de la Ligue et ensuite 
tous ceux de sa nation qui se trouveraient denues de 

et perdu au service de L‘Espague, suivi d’une relation avec p ikes  h l’appui 
et d‘une consultation d‘avocats et de thi.oloqiens, et divers arrEts royaux, 
avis du conseil des finances, etc., etc., de r600 5 1613. Des copies de ces 
divers monuments ont 6th faites à l’ambassade mOme par les soins dc 
M. Drouyn de Lhuys, et envoghes B M. Stanislas Prioux, pour Id compo- 
sition d’une bio raphie de Savreux. Elles font partie de sa colIection 
d6pos6e aux Arclives de I n  Soci6t6 historipuc. Voyez aussi les Bulle- 
tins de cette socidtb, t .  XVII, p. 10.2. 
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ressources. I1 se composait d’une maison de refuge, 
d’une h6tellerie pour recevoir les voyageurs pauvres de 
son pays, d’une infirmerie de six lits, d’un dortoir, d’une 
étude et d’une église. I1 fonda ensuite un asilë pour cent 
jeunes filles et un mont-cle-piet6 qui fut le premier 
de l’Espagne. I1 dédia ce bel établissement sous le titre 
national de Saint-Louis, aoi de France, ou Saint-Louis-des- 
Frccnçccis. L’église ou chapelle fut mise par lui, quant 
au temporel, sous le double patronage de la France et 
de l’Espagne, et quant au spirituel sous la juridiction 
exempte du patriarche des Indes, grand-aumônier de la 
reine. Située avec l’hospice dans la rue de Las tres cruces, 
elle eut le titre d’@lise paroissiale et royale. Ce fut 
seulement avant 1864 que la chapelle et l’hospice furent 
renversés, pour être remplaces par une église plus vaste 
et par une grande et belle maison destinee B un externat 
de 160 9, 167 jeunes filles, où l’instruction se donne en 
francais. L’institution charitable de Savreux ne fut pas 
détruite, mais on la transféra provisoirement dans une 
maison partieulibre ; puis elle fut rebtitie , mais dans un 
autre endroit. L’office se faisant à Saint-Louis, selon les 
usages franpais , avec les vêpres le dimanche, lesquelles 
ne sont gubre dans les habitudes espagnoles, il y a dans 
son église un grand concours do monde des deux 
nations. Les sermons qu’on y prononce aussi en fran- 
çsis, surtout pendant l’Avent et le Careme, y attirent 
égalemeni, une société choisie , même d‘Espagnols, 
parmi lesquels la langue française est en grande 
faveur (i). 

Le souvenir de l’abbaye de Saint-Jean-des-Vignes 
était toujours si vivant dans la memoire et dans le cœur 
de- Henri de Savreux qu’il songea h faire venir à Saint- 
Louis des chanoines de ce couvent auquel il resterait 
toujours affilié. I1 Bcrivit au P. Legris, alors grand- 
prieur, pour l’assurer que, malgré la distance des lieux, 
il le regardait comme son supérieur et se tenait pour 
toujours affilié (c à la maison de Saint-Jean, oh il a vu 
des exemples d’une si rare piété )). Dans cette lettre, 

(1) Le Journal Le Monde, du 7 avril 1864. - DE LOUEN, Hist. de St- 
Jean. -L’BtabIissement rtlorganisc! par 1‘Etat continue de fonctionner (1884). 

V. 43 
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ajoute de Louen, il faisait au grand-prieur, dans un 
grand détail, le récit de ses aventures et le priait d’en- 
voyer en Espagne un religieux pour s’assurer de la 
v&&é des faits qu’il lui racontait. On lut cette lettre au 
chapitre et il fut décidé que l’on enverrait B Madrid 
le P. Josse , alors sous-prieur et ensui te prieur claustral. 
Celui-ci ayant, B son retour , attesté la vérité de ce que 
Savreux avait mandé B la communauté, on tint un 
second chapitre général où fut résolu le départ pour 
l’Espagne de deux chanoines qui prendraient la direc- 
tion de l’hospice; mais ces chanoines furent bientôt 
obligés de revenir par suite d’une nouvelle guerre qui 
survint entre la France et l’Espagne. Toutefois le P. Abel 
Lecomte, qui avait été pitancier, et le P. Claude Creuet, 
c’était leurs noms, étaient encore .& Madrid, en 1619, 
lorsque Legris publiait sa Chronique de Saint-Jean; et en 
cette même année, Savroux résignait ses pouvoirs avec 
ses biens aux Joannistes de Soissons, ses confrères. 
Ceux-ci, après trois ans d’h6sitations, répondirent, en 
1622, à Savreux : qu’ils ne croyaient pas pouvoir accep- 
ter ses offres. Ce refus dut vivement contrarier les vues 
du fondateur, car il avait déjà obtenu du pape l’autori- 
sation de porter, au lieu de l’habit blanc des chanoines 
de SainbJean, l’habit noir, et de dédier son hospice 
à saint Jean, avec le titre de Saint-J~rcn-des-Vignss, en 
souvenir de son monastère. I1 dut alors avoir recours 
aux Oratoriens qu’il introduisit dans l’hospice lequel n’en 
conserva pas moins son nom (2) .  

La reine d’Espagne légua b cet etablissement 30 & 
40 mille ducats, une toilette entière pour en confec- 
tionner des ornements et 150 réaux par mois pour les 
pauvres malades. Par son testament fait à Madrid, le 
3 septembre 1633, Henri de Savreus, aprks avoir prescfit 
de nombreuses prières, messes, neuvaine , anniversaire, 
lui donna tous ses biens, meubles et immeubles d’Es- 

(1) LGGRIS, Chronic:,- DE LOUEN, Hist. de Saint-Jean, art. Savreux. 
-Bulletin de 13 Societé historique de Soissons, t .  XVI, p. 108. - Ces 
deux auteurs assurent avoir pris leurs renseignements dans des titres 
originaux en espagnol et en latin, lesquels existaient au secretariat de 
Saint-Jean, et dans la SiciIia Sacra, livre tr& rare imprim6 1 Madrid, 
en 2 vol., 1647. 
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pagne et d’Italie, à condition que les confréries du Saint- 
Esprit et de la Sainte-Vierge-de-Bonne-fin et de Saint- 
Louis qu’il avait fondées et dotées pourraient célébrer 
la messe B certains jours au grand autel de l’église de 
l’hospice. Dans cette pièce il décide que les administra- 
teurs seront pris parmi les Francais les plus notables 
de Madrid; il parle d’une abbaye de 4,000 livres ou 
16 mille reaux de rente en argent double que Louis XII1 
aurait donnée à l’hospice par une ordonnance du 28 août 
1626, contresignée Brulart ; il déclare n’avoir r e p  du roi, 
étant en Flandre, que 1,9CO ducats, et en Espagne, que 
6,000 environ, le priant de faire donner le reste de ce 
qui lui est d û ,  à l’hospice. Ainsi, sur sa pension de 
40 ducats par mois on lui redoit 35 mille réaux et de 
plus les 400 ecus de la gratification à lui accordée, 
le 16 août 1632. En un mot, il réclame tout ce qui lui est 
dû sur les pensiom, les abbayes, etc., qui lui ont été 
promises, et il s’occupe de son actif et de son passif avec 
le plus grand scrupule. 

Savreux mourut B Saint-Louis , le 11 septembre 1633, 
à midi. Selon ses dernières volontés, c son corps fut 
déposé dans 1’6glise cle l’hôpital Saint-Louis orné de 
vetemens sacerdotaux, dans un cercueil garni en dedans 
et en dehors d’étoffe noire, placé dessous le drap de 
la confrairie du Saint-Esprit et de la Vierge-de-Bonne- 
fin, et placé sur un échafaut de un pied et demi de 
long 1). Ensuite (6 il fut depose dans une caisse de plomb 
très bien fermée et mis dans un autre cercueil de bois n. 
I1 avait commandé lui-même un (( sepulchre de pierre 
de Colmener et de jaspe de Tolède I) , dans lequel il 
devait être enseveli du côté droit du grand autel entre 
la porte donnant dans la rue de Jocometrezo et le côté 
gauche de Notre-Dame de la Conception. Sur cette 
tombe on grava ses armes, son chapeau d’abbé, le biiton, 
la mître et les paroles suivantes : 

Hic jacet B. D. Bnrìous de Saureulm de Santa Cristina, 
hTobilis Gaih6s, regis cntolici capellanw honorarius, abbatia 
Sam2 Marie de Gala in Sicilie regno abbas, Rector abbatiæ 
santi Ludovici I;rancortm regis, QC non f;raterrbitatis Spiritus 

’ 
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santa’, Beate Virginis Narie opt imi  finis fiuidntor et nd7ni- 
Itishmtor. O m  pro eo. 

Henri de Sayeux a aussi en quelque sorte attaché son 
nom aux premières fondations de l’immortel monument 
littéraire des Acta Sanctorum, en faisant obtenir du 
Sénat de Bruxelles, en faveur de Nicolas de Beaufort, 

* son confrere à Saint-Jean-des-Vignes , un privilège pour 
l’impresqion &e ses Vies des Saints. L’impression n’eut 
point lieu, mais ces Vies passèrent heureusement entre 
les ,mains des P.P. Jésuites, qui leur donnèrent une 
p l y e  dans leur collection, dont peut-être Beaufort leur 
avait donné la première idée, ainsi qu’on le verra dans 
la suite. 

VI. - CEPENDANT le blocus de la Fère , commence le 
8 novembre 1595 par Henri IV, se prolongeait toujours. 
Un grand nombre d’ordonnances; de lettres datées de 
Folembray, de Travecy, de Servais, de Sinceny, villages 
situés auprès de Chauny et de la Fère, indiquent que 
ce prince se transportait dans ces lieux selon que l’exi- 
geaient les opérations du siège. Le traité de paix avec le 
duc de Lorraine et les lettres patentes abrogeant la 
défense de prendre des bulles en cour de Rome, ainsi 
que des provisions de bénéfices, sont datées de Folcm- 
bray au mois de décembre 1595. Le 29 janvier 1596, le 
roi se trouyait 4, Attichy, oh il s’&tait rendu pour 
pnessec l’arrivée d’un convoi de foin nécessaire à sa 
cavalerie. 

Ee seigneur d’Attichy é tait alors Octavien Doni, ancien 
favori de Catherine de Médicis et père de la comtesse 
de Mauve. Fort consider8 de Catherine de Bourbon, 
sœur de Henri IV, cette princesse favorisait son avan- 
cement auprès du roi7 qui l’estimait beaucoup. Ayant 
appris B Compibgne que la compagnie du connétable en 
garnison B Pierrefonds prétendait u tenir le chemin 
d’Attichy et aller loger en ce village, d’oh elle tire la 
pluspart des comoditez nécessayres à sa maison )) . Cathe- 
rine écrivit le 6 avril au connétable , le suppliant de 
commander b ceux de cette compagnie et autres gens 
de guerre ‘qui voudraient prendre CO chemin, de les en 

‘ 
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détourner et exempter ledit lieu en sa faveur. Elle sait 
que le roi a en grande consideration les services qu’il 
reroit de hI. d’bttichy et elle en est u tellement assistee 
qu’elle seroit ingrate de ne pas s’employer pour lui B. 
Du reste elle en a déjà &rit à la compagnie dont les 
soldats 1’ u ont assuré qu’ilz ne feront ledit logis n sans 
son commandement. Elle ajoutait en post-scriptum : 
U Je  vous supplie, mon père, de commander a vos 
troupes qu’ils ne passent point par Attichy ; vous savez 
comme j’ayme le maître de la maison )I (1). 

Henri IV  retourna d’httichy à Folembray et, le 31 jan- 
vier, il était déjja à Coucy, d’où il datait des lettres 
patcntes par lesquelles il exemptait de tailles pour neuf 
années les habitants de Soissons (2 ) .  C’est en ce château 
royal de Folembray qu’une députation de l’assembI8e 
du clerg6 vint lui présenter les plaintes et remontrances 
de leur corps auxquelles i1,fit droit. C’est aussi au camp 
de la Fère qu’il créa la Chambre de l’Edit et reçut la 
soumission des ducs de Nemours et de Joyeuse et  des 
villes du Languedoc. Le 31 janvier, il envoyait une 
lettre importante aux cantons suisses ses alli&, datée de 
Folembray; et de Travecy, il ecrivait, le 14 avril, au 
sieur de la Force : u Le siège ne peut durer longtemps, 
le cardinal d‘Autriche n’ayant eu le courage de nous 
venir voir et nous donner l’absolution , comme il s’etoit 
vanté de le faire n. Le 15, il quitte le siège, se rend à 
Amiens d’oh il &rit tt Sully : u Mes chemises sont toutes 
dechirées, mes pourpoints troués au coude ; ma marmite 
est souvent renversee et depuis deus jours je dîne st 
soupe chez les uns et les autres. )) Passant une fois à 
Faucousis , ferme de l’abbaye de Foigny , pendant ce 
siege, on ne put lui servir de viande, et la terre étant 
demsuree sans culture, on Btait mbme sans pain. Revenuà 
Travecy, le 25 avril, il ne put annoncer que le 22 mai la 
prise de la Fkre qui s’était rendue par capitulation le 16 (3). 

(I) Bibl. de I’Ecole des Chartres, 4 O  shie, t. III, p. 148 et 331. - 
(2 D. GRENIER, t. VI. Aithives de l’Hâte1 de Ville de Soissons. 
(3/ Collect. des lettres de Henr i  IV, par BERGER DE XIVREY. - Mbm. 

Catherine de Bourbon ltait n6e % Paris, en i588. 

de Nevers. 
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Les derniers événements donnaient à réfléchir au 

duc de Mayenne. La déroute de la garnison de Sois- 
sons, l’abandon de ses amis et même de ses parents, 
la soumission de tant de villes, la promesse de l’abso- 
lution du roi faite par le pape, la faiblesse des Espa- 
gnols qui soutenaient encore la guerre en Picardie, le 
portèrent à entamer des négociations auprès de Henri IV, 
lequel de son cbte ne désirait rien tant que donner 
le coup de mort à la Ligue en recevant son chef à 
composition. Elles avaient commencé B Folembray. Les 
faveurs que le monarque accorda à Soissons, oh  il 
n’était pas encore reconnu et dont la détresse présageait 
une reddition procllaine, montrent combien il était habile 
et plein de franchise en cette circonstance. I1 y établit un 
présidial et un bureau des finances, le premier par un 
edit de septembre promulgué ?i Lyon et enregistré l’an- 
née suivante, et le second par un autre édit daté du 
camp de la Fère. 

Enfin Mayenne cedant à l’entraînement général qui 
poussait la France vers le roi légitime, accepta le traité 
suivant : On accordait au duc trois villes de sdreté pour 
dix ans , Chglons, Seurre et Soissons, !es seules restées 
au pouvoir du chef de la Ligue ; la prohibition de I’exer- 
cice d’aucune religion que de la catholique à deux lieues 
aux environs de Soissons, et l’exclusion des charges et 
offices publics de tous ceux qui n’en feraient pas pro- 
fession. Le roi acquitterait les dettes du duc, qui étaient 
considérables, jusqu’8 concurrence cle 350,000 Beus en 
principal et 276,500 &us pour arrérages. Ce traité, qui 
ne fut enregistre par le Parlement qu’après deux Lettres 
de jussion, avait 816 sign6 au mois de janvier 1596, 
2 Polembrag même. Henri IV ayant quitté le blocus de 
la &re, dont il laissait le soin au maréchal de Retz, 
pour aller trouver Gabrielle d’Estrées à Monceaux, 
Mayenne l’y alla trouver avec quelques gentilshommes 
seulement pour lui baiser les mains et faire sa soumis- 
sion. Gabrielle et sa sœur Diane lui firent les honneurs 
du château et le comblèrent de caresses et de marques 
d’estime. Le roi retourna au siège de la Fère et Mayenne 
st Soissons, d’oh il alla lui offrir, le 11 février, B Folem- 
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bray, un fort beau cheval estimé 1,000 Bcus. Henri 
l’ayant fait monter par le grand ékuyer, dit au duc : 
u Qu’il prioit Dieu que le cheval lui pût durer aussi 
longtemps comme il lui souhaitait une bonne vie et 
longue 1) i l) .  Selon une tradition locale une entrevue des 
deux princes aurait eu lieu 5 Soissons et au chAteau de 
Vauxbuin, oÙ l’on montre encore une chambre et un 
vaste lit que les deux rivaux auraient occupé ensemble, 
selon l’usage du temps, en signe de reconciliation. 

Mayenne rentré dans la vie privée se retira B Soissons 
qu’on lui laissa pour toute sa vie,  au lieu de dis années 
que portait le traité. I1 n’y fut pas plus tôt installé qu’il 
pressa l’exécution des édits royaux concernant l’é tablis- 
sement du présidial et du bureau des finauces, lequel 
se composa des onclaves des élections ‘de Soissons, 
Crépy, Chtiteau-Thierry, Clermont, Laon, Noyon et de 
celle de Guise ajoutke en 1614. Le bureau fut  constitué 
le 14 juin 1596 et le présidial le 16 mai 1597. L’hôtel 
du présidial fut édifié, en 1602, sur la place du Grand- 
Marché; on y pratiqua les auditoires du bailliage, du 
présidial, de la police, de la maîtrise des eaux et forêts 
et du bureau des finances. En plusieurs endroits s’y 
produisaient les armes du duc de Mayenne. Scarron, 
père du fameux poete comique de ce nom, conseiller 
au Parlement, installa le présidial et anéantit en mème 
temps divers sieges inférieurs (2) .  L’établissement du 
présidial ne passa pas sans opposition de la part des 
ofleiers des sieges cl’oulchy, de Pierrefonds, etc. Mais 
on passa outre et plusieurs familles qui les occupaient 
furent attirées à Soissons, entre autres celle de Jacques 
Athénas, qui quitta Oulchy , o Ù  il avait epousé Catherine 
Trichet, fille de Toussaint Trichet, lieutenant de ce lieu, 
avec Gilles, son fils, qui y dtait avocat. Cette famille 
Ath6nas [du grec ildendis) avait quitte Constantinople 
après la prise de cette ville, en 1453, par Mahomet II, 
s’etait réfugiée àMarseille, puis s’était établie àLyon d’où 
Jacques Athenas, le père, qui avait étudié la médecine 

(1) L’ESTOILE, an. 1696. 
p) DORtfAY, t. II, p. 510. - CABlRET, ROUSSEAU, FIQUET, etc. 
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à Montpellier, était venu s’y perfectionner à Paris et 
alla l’exercer à Gonesse, puis B Crépy-en-Valois et enfin 
à la Ferte-Milon. Là ayant épousé Jeanne Bellstnger il 
y était mort. Nicolas Guérin vint aussi d’0ulchy à Sois- 
sons avec Madeleine Nolin, sa femme, et s’y fixa 
comme procureur (1). 

Le duc de Mayenne habitait l’ancien ChMeau des 
Comtes ainsi que le constate un acte u fait el  passé au 
chastel de floissolls, hôtel des seigneur et dame Mayenne, 
le dernier jour de décembre 1G02 x ,  et signé Charles 
de Lorraine et Emmanuele de Lorraine. Ils s’y enga- 
geaient devant les notaires Quinquet et Rnoullet à pnycr 
à noble homme Me François Descrin, conseiller du roi 
et receveur de ses domaines, 150 livres pour la vente 
u d’un cheval d‘Espagne, de poil noir et  beste d’amble 
de poil gris 1) pour leur second fils, le comte de Sornme- 
rive (2) .  Mayenne avait ?L Soissons une sorte de cour 
et de train roya1 composés de gentilshommes attachés 
à la fortune de sa maison et un nombreux domestique. 
Son séjour à Soissons y causait une véritable animation 
et y amena la construction d’un certain nombre d’hôtels 
dont plusieurs se font encore reconnaître aujourd’hui 
par le style en usage tL cette époque. Beaucoup de ter- 
rains vides se couvrirent cl’édifices surtout dans le quar- 
tier de Saint-Pierre-à-la-Chaux , vers lequel le duc fit 
élever des habitations qui donnèrent naissance & la 
rue de Guise, le long de laquell@ elles étaient situees. 
I1 semble qu’en attendant qu’elles fussent achevées ses 
gens se soient établis provisoirement dans le quartier 

.. du chQteau. Nicolas Cordier, son valet de chambre, 
loua, en 1599, une maison du boulanger Pierre Hornet, 
près de Saint-Leger, pour i4 éeus, tandis que Jehan 
Legloux, son premier valet de chanibre, en possédait 
une, nommée la Vignctte, rue du Pot-d’Etain ou de la 
Fourrerie , près de l’hôtel du Pot-d’Etain. Vers 1597, son 
maître d’hdtel en louait aussi une appartenant à Nicolas 

(1) ROUSSEAU, t. II, p. 126, 2. partie. 
(2, Bulletin &.la Socie’tB hist. de Soissoos, t. XVIII, p. 214. (Actes de 

l’ltude de Mo Sum) 
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Visinier, receveuiymyeur de la maréchaussée de France, 
et faisant le coin de la rue Matigny. Enfin Waroquier, 
écuyer de cuisine du duc, déceda en l’hôtel de Ia Roche 
qu’il habitait (I). 

Une fois rentré dans le devoir, Mayenne, dit Fontenay- 
hïareuil, u s’étoit réduit à une vie privée avec tant de  
modération et un esprit si soumis que ce n’étoit peut- 
être pas ce qu’il avoit fait de moins considérable dans 
toute sa vie D. DU reste il voyait peu le roi u tant & 
cause des choses qui s’étoient passées que de son Age 
et de la pesanteur cle son corps, étant fort gros n. I1 n’en 
avait pas moins l’estime de Henri IV qui le consultait 
dans ses affaires importantes et vint le voir B Soissons, 
oÙ il ne resta qu’un jour, le 13 juillet 1603. Il prenait 
encore la qualification de lieutenant général de 1’Etat 
dans une donation qu’il faisait, en 1597, & Nicolas Cuiret, 
d’une partie de l’hftel de la Gorbe $Or, rue de la Four- 
rerie, provenant de Claude Villette, de Compiègne, 
u tenant le parti opposé aux catholiques )) p2). I1 vécut 
B Soissons dans la paix la plus profonde, loin de la cour 
et des affaires publiques. Outre son embonpoint extrême, 
la goutte qui le tourmentait l u i  rendant la locomotion 
difficile, il ne  sortait guère de la ville qun pour aller 
passer la belle saison dans ses ch&teaux de Vauxbuin 
et de Chevreux qu’il avait embellis et décorés de par- 
terres, de jets d’caus et de statues $i la manibre italienne. 

Répandant autour de lui une profusiori de bienfaits, 
il fit aimer l’ancien chef de la Ligue. I1 favorisa surtout 
le couvent des Minimes et la compagnie de l’Arquebuse, , 
dont le pavillon et la porte d’entrée existent encore B 
l’cxtrémite de la rue Notre-Dame et sont estimés comme 
une des curiosités de Soissons, et comme un spécimen de 
l’architecture du regne cle Louis XII. Cette compagnie 
élisait, le lundi de la Pentecôte, un roi, titre que ports 
un des bcuyers du duc de Mayenne. Ce roi était 
exempté, pendant son règne d’an an,  des impositions 
ct des droits sur le vin jnsqu’à concurrence de 25 muids. 

(i) Titres de YHBtcl-Dieu (MATTON, p. 95). 
(O) Bulletin de l a  Société historique de Soissons, t. XVIII, p. 214, 

(Actes de M u d e  de Me Suin.) 
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La compagnie formait en même temps une confrérie 
ayant sa chapelle, du titre de Chef-Saint-Denis , située 
dans la rue du Chat-Lié ou de la Bannière, laquelle 
possédait une terre sous Sainte-Geneviève. Le duc lui fit 
concéder sur les remparts un emplacement entre la tour 
Lardier et le biistion Saint-André inclusivement, avec 
l’agrément de Henri IV, accordé en 1606, pour lui servir 
de lieu de réunion. C’est le mbme oh elle resta toujours 
Btablie depuis. On y‘ éleva un t ir ;  on y dessina des 
jardins ou bosquets remplacés dans la suite par une 
terrasse, un jet d’eau et de longues allées d’arbres for- 
mant d’épais ombrages. On y construisit une salle & la 
place de laquelle s’éleva le pavillon doni, on vient de 
parler. Celui-ci, b%ti en briques et en pierres avec 
cordons vermiculés, trophées d’armes en relief, est 
surmonté d’un toit aigu en ardoises orné lui-m6me de 
girouettes représentant des arquebusiers sous les armes. 
Les travaux se prolongèrent l’espace de ’cinquante ans, 
quoique les communautés et corporations de la ville 
s’empressassent de subvenir B la dépense. La grande 
salle du pavillon était eclairée par des fenêtres garnies 
de vitraux représentant des sujets tirés des metamor- 
phoses d’Ovide et qui se faisaient admirer par la cor- 
rection du dessin et la vivacité des couleurs. Sortis des 
ateliers de Pierre Taschereau, U maître verrier, peintre 
sur verre de la ville, x ils passaient pour des chefs- 
d’œuvre. Tasclereau , soissonnais de naissance, avait 
aussi produit les grisailles non moins admirables du 
cloître des Minimes (1). Quant k la porte d’entrée, 
érigée beaucoup plus tard, en 1658, elle est due B la 
générosité du maréchal duc d’Estrées et la grille qui la 
fermait à celle d’un magistrat, IAvêque, maire de la 
ville. 

Voici comment Mayenne devint possesseur du chgtean 
de Vauxhuin: Diane d’Estrées, femme de Jean de Montluc, 
sieur de Balagny, paraît avoir hérité de la terre et sei- 
gneurie de Vauxhuin de sa tante, ßarbe d’Estrées, sœur 

(1) Notice du president Brayer adressbe à Pierre Leviel, auteur d‘un 
trait6 sur la peinture sur verre. - Sur l’Arquebuse tous les historiens de 
Soissons. 
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d’Antoine d’Estrées. Le 24 aodt 1595, elle passa en effet 
procuration, en l’hôtel d’Antoine, son pere , pour la ces- 
sion d’une partie des revenus de cette seigneurie aux 
héritiers de Pierre Lévkque , marchand au faubourg 
SainbVaast, en paiement d’une somme de 200 éeus 
qu’elle devait % leur père et pour dégager des bagues et 
joyaux qu’elle lui avait remis en gage. Deux ans apres, 
le 18 novembre 1597, le duc de Mayenne, u pair et grand 
chambellan de France, n et a Henrie de Savoie n, sa 
femme, achetèrent Vauxbuin d’Antoine d’Estrées, qui en 
était devenu propriétaire. Mayenne fit,  le 3 novembre 
de l’année suivante, le dénombrement de la seigneurie, 
qu’il conserva jusqu’li sa mort; , c’est-$dire ju&p’au 
3 octobre 1611 (1). Son fils, Henri de Lorraine, duc de 
Mayenne et d’Aiguillon , qu’on appelait plutôt le duc du 
Maine , conserva Vauxbuin. Lors de sa révolte contre 
la cour pendant la minorite de Louis ZII ,  il y séjourna 
pendant le siege de Soissons de 1617 et les conférences 
entre les princes se tinrent dans la ferme de Cravançon , 
voisine de cette seigneurie, mais apres la paix , il quitta 
Soissons, reçut le gouvernement de Guyenne et vendit 
Vauxbuin le 5 aoùt 1619 % Nicolas de GOUY (2). Le 6 du 
mois de novembre 1600 le corps de la duchesse d’Ai- 
guillon, mmte B Paris, apres avoir reposé quelque 
temps dans l’église des Augustins, fut transfére à Sois- 
sons pour y etre enterré. 

Telle fut , dans cette ville , l’existence du duc de 
Mayenne spes les agitations do la Ligue B laquelle sa 
soumission au roi avait fait rendre les derniers soupirs. 
Sans doute l’esprit ligueur, pas plus que l’esprit hugue- 
not , ne fu t  pas entièrement eteint , mais c’en était fait 
de la Sainte-Union et du protestantisme comme partis 
politiques organisés. L’un et l’autre en expirant se von: 
gerenl du roi converti et du duc soumis, par des pam- 
phlets satiriques B défaut d’autres moyens de vengeance. 

(i) Selon un acte notarie de 1’8tude de MC Boutry. notaire 21 Soissons, 
Pilayenne louait R au château de Soissons N un jardinier pour son château 
de Vauxbuin. 

0) Bulletin de l a  SocìBté bistoriq. de Soissons, t. VI et XVIII. (Titres 
de(ll’6tudc de M’ Suin, notaire. Procuration du 24 aofit 1595, et acte de 
Raoullet ct Porreche, notaires k Soissons, du 18 novembre 1597.) 
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Dans l’un de ceux-ci, intitulé : Articles de pais  accordez 
entre lo voy et M. de Mayenne, on disait : (í Sa Majesté 
veult que M. de Chanvallon soit employé à pacifier le 
divorce entre luy et la reyne, sa femme, et jusques à ce, 
les abbesses de Soissons, de Poissy, de Montmartre 
et Senlis continubrent leur train de la court. n - U Pour 
Ôter aux Franqois l’exemple de la paillardise et adultere, 
Gabrielle sera rendue à son mari. n - u M. de Mayenne 

, demourera lieutenant de Sa Majesté à la charge de 
quitter entièrement l’amour pour vaquer aux affaires 
publiques. -) 

Rien plus sages furent les paroles du sieur de Sanzay, 
gouverneur du château d’Amy (Ponlarcy) , demandant à 
Henri IV des lettres d’abolition et exposant les motifs 
de son attachement à la Ligue et de sa soumission au 
roi. I1 craignait, l u i  disait-il , que son a establissement 
à 1’Estat royal apportast quelque préjudice à la religion 
catholique, apostolique et romaine , l’y auroit fait suivre 
la rebellion de nos ennemis qui, sous le voille de la 
relligion , taschoient d’empiéter et dissiper cette cou- 
ronne, mais depuis qu’il pleut à Dieu toucher les 
cœurs de ses sujets après sa conversion, à leur M r e  
voir et cognoistre les pernicieux desseings de ses enne- 
mis T, et l’assurance qu’il a donnee de ses u bonnes 
grâces à tous ceux qui les voudroient rechercher en 
ferme résolution de vivre et de mourir avec eulx en 
la conser~ation et deffense de la dite religion catho- 
lique.. . . . il amoit tousjours cette inclination de se 
réduire )) à son u obéissance, comme il a faict tost apres 
avec le dit clibteau d’Arcy, et afin que par cy apres on 
ne luy puisse imputer aucune chose de ce qi’il a assisté 
ses ennemis n ,  il le (( supplioit de lui accorder des 
lettres d’abolition x. Le roi, touche de u la franchise 
et liberté dont il a usé à se remettre en son obéis- 
sance avec le dict chasteau )), lui fit rhmission de tout 
ce que lui et ses soldats avaient fait contre lui B l’occa- 
sion des troubles s:ms que quoique ce soit puisse les 
inquiéter (1). 

(I) Lettres donnbes à Rouen, le 18 novembre 1596 (( de notre règne le 
Se. )) (Ordonn. de Henri IV, t. II) cot. ss, P 328.) 
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La Ligue ainsi abandonnée emportait avec elle la 

gloire d’avoir sauvé en France le catholicisme et l’inte- 
grit8 du royaume que d’ambitieux sectaires voulaient , 
à leur profit, déchirer en lambeaux; deux grands résul- 
tats qui doivent faire oublier ses excès provoqués 
d’ailleurs par les excès du parti contraire. Pour clore 
l’ère des dissensions religieuses il restait S Heuri IV 
deus grands actes à consommer, enlever aux protestants 
tout prétexte 2 la rebellion et expulser l’&ranger du 
royaume. I1 signa , le 13 avril 1597,l’Edi t de Nantes qui 
fut, sous quelque rapport qu’on l’envisage un acte de 
haute politique. I1 signa le traité de Vervins le 3 mai 
suivant entre la France et l’Espagne. Ce traité, publié 
à Paris IC i 2  juin, donna lieu B une procession solennelle 
d’actions de grices et le roi le jura solennellement à 
Notre-Dame, entour8 du duc de Mayenne et de tous les 
grands et gentilshommes du royaume. I1 avait été conclu 
par Pomponne Bellièvre et Nicolas Brulart de Sillery, 
conseillers d’Etat , qui, dès le 3 février , s’ktaient rendus 
à Vervins, où vinrent les rejoindre le cardinal Alexandre 
de Médicis de la part du pape Clément VIII, avec Calata- 
gitrome , général des Cordeliers , et les autres ambassa- 
deurs ~ L L  roi d’Espagne (i). 

Une mesure aussi gravc que 1’Edit de Nantes ne 
powiiit passer sans froisser, sur bien des points, le 
sentiment cdtholique ; aussi le roi recut-il de sérieuses 
remontrances de la part du clergt., du nonce et de l’Uni- 
versité sur cet édit et sur la réception du concile de 
Trente. Le 27 septembre, des dépulés du clergé l’allè- 
rent trouver à Meaux et à Monceaux et par l’organe 
de Francois de la Guesle, archevêque de Tours, lui 
firent une peinture trop fidèle de la désolation de 1’Eglise 
de France autrefois si florissante, et à laquelle ils ne 
trouvaient de remède que dans l’application du saint 
Concile, sauf en ce qui regardait u les libertés, franchises 
et immunités du royaume D , formule sacramentelle dont 
on se servit trop souvent pour cacher de déplorables 
scrvitudes. Ils lui demandaient donc : u de purger les 

(1) Xupplhment L‘ESTOILE, an. 1598. 
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bénéfices d’un grand nombre de pourvus qui sont igno- 
rants, confidentiaires, mercenaires, gens de neant , sans 
suffisance et sans probité, et qui n’ont jamais été instruits 
dans YEglise ; et de ne confier les évêchés et  les abbayes 
qu’à des personnes capables d’instruire par la parole 
et édifier par leurs mœurs ; de rendre à l’Eglise le droit 
de nommer aux bénéfices ; d’abolir le détestable abus 
des réservations des bénéfices , lesquelles exposent les 
prelats à des malheurs trop grands. 

Le roi répondit : qu’il connaissait ces maux, dont la 
cause venait, non pas de lui, mais des guerres civiles ; 
qu’il rétablirait peu à peu la religion et la justice ; qu’ils 
fissent le bien de leur còté, ajoutant ces mots : C( mes 
prédécesseurs vous ont donné des paroles avec beaucoup 
d’apparat ; et moi, avec ma jaquette grise, je vous don- 
nerai les effets. Je  suis gris au dehors, mais tout or 
au dedans )) ( 2 ) .  On verra, au siècle suivant, comment 
Henri donna des effets : II continua 1’afTreux gaspillage 
des bénéfices et sa vie de désordres. La mort de 
GabrielIe d’Estrées n’apporta h ceux-ci qu’un faible 
temps d’arrèt. Cette femme trop célèbre ternit l’éclat de 
la maison d’Estrées et de Cœuvres plutdt qu’elle ne 
l’augmenta. Henri la pleura, pourvut les trois enfants 
qu’elle lui avait donnés et vola B d’autres amours. Tou- 
tefois , pour assurer un heltitier légitime à sa couronne, 
il épousa, en 1599, Marie de Médicis, qui fut la mère de 
Louis XIII, prince dont le règne devait être glorieux 
pour la France et pour. 1’Eglise. 

(1) Ubi supra. 

FIN DU TOME V. 
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de pacification de 1562. Violences des protestants. Les partis 
Catholique et Huguenot. Les reformes bannis de Soissons. Le 
pr0che à. Cmuvres. Jean d'Estrbes seigneur de Cceuvres. Prgches 
a Rozoy , Muret, Verdelot, Braine. Les reliques de saint CrBpin 
rentrBes à Soissons. Châsse de saint CrOpin. Soissons mis en 
Btat de dlfense. - IX. RBvolte generale des Calvinistes. La prin- 
cesse de Conde attaquAe. Cruauth des Calvinistes. Paix d'Am- 
boise. Conde menaclj à Paris. Triste etat do la France. Pr2clies 
à Nogentel, Chàteau-Thierry, EssBmes. La peste à Soissons. 
Conde achkte des biens de l'Eglise, ses desoidres. La princesse 
de CondA malade à Condh-en-Brie, sa mort. - Confhrence & 
N.-D. de Soissons. --X. Charles de Rnucy de retour de Trente. 
Conciles da Reims de I564 et de 15% Lbpaulart promoteur du 
Concile, plaintes des curbs du doyenne de Chbzy. CharitB de 
Charles de Roucy; il ranime les Btudes. Les prdtres prennent 
les armes . . . , . . . . , . . . . , , . . . 165 
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DEPUIS LA PRISE D'ARMES DES PROTESTANTS, EN 1564, 
JUSQU'A LA SAINT-BARTHÉLEAIY, EN 1572. 

. I. Les protestants s'agitent de nouveau, projettent d'enlever IC roi 
et se prBparent à la guerre. Voyages de la cour. L'amiral de 
Châtillon se met en marche. Affaire de Meaux. Charles IX Bchappe 
anx Huguenots. Marche de ceux du nord sur Soissons ; terreur 
en cette ville. Lbpaulart, prieur de Saint-CrBpin, et curb de 
Cœuvres, va aux informations; on cache .le mobilier de cette 
abbaye. - II. Surprise de Soissons par Vandy. On enlhve les 
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objets prhcieux des Bglises. Occupation de la ville par les 
Huguenots; fabri ue de poudre aux Cordeliers, pillage gBnQral. 
DBvastation de iaint-Gervais , Saint-Jean , N.-D.-des-Vignes , --- Saint-LBgcr , Saint-MBdard , etc. - III. Saint-Crépin-le-Grand 
menacb; Lbpaulart s'obstine à y rester, les Huguenots J' entrent; 
transport des reliques B Notre-Dame. Sauvegarde du prince de 
Condb et première tentative de pillage 1 Saint-CrBpin. Charles de 
Roucy en fuite, la princesse de Condé k 1'6vdch6. LBpaulart s e  
retire pres de son frère le doyen. Incendie de son abbaye. - 
IV. Le pr2clie à la CathBdrale; discours des ministres ; controverse 
entre Lépaulart et les Hugucnots; il propose la Confession 
d'Augsbourg, assiste i la cène et discute sur les temples et les 
images. Des catholiques vont au prgche ; principaux ministres 
prêchant à Soissons. Lépanlart et le ministre Hblin ; controverse 
sur  la messe et le pur. atoire. Plaintes du prieur et cspbrances de 
paix. Discussion sur ?cs ministres et les prbtres. Discussion à 
propos du Seigneur de Cmuvres. - V. Les Huguenots fortifient 
Soissons. Nouvelles de l'armhe de Condb. Meurtre de plusieurs 
prêtres par les Huguenots. Vente du mobilier des Bglises. DQpart 
de la princesse de Condb. Garnisons de Compiègne, Attichg, 
Berzg, Pierrefonds, etc. Situation des Soissonnais et gbn6rositO 

-des Huguenots. Les environs d'Oulchy ct de Neuilly rançonnbs. 
Supplice de plusieurs pretres Les Huguenots de Vic-sur-Aisne 
manquent Attichy. Un moine de Saint-CrApin, soldat. Avantages 
remportés par la garnison de Chauny. - VI. Genlis de retour & 
Soissons. De certaines coutumes de l'Eglisc. LQpaulart, se justifie, 
perd son argent, discute avcc son frire, propose des rbformes. Le 
monastère de N.-D. visitc! par les Huguenots. Discussion sur cette 

uerre, sur la justice et l'enseignement. L'Bgorgcment presume 
s e s  Huguenots. LQpaulart malade a la Sgrbnc est visit6 par Vandy, 
sa tristesse, ses reproches, il refuse d'aller k N.-D. Les Huguenots 
rejetLent les fetes. Huguenots et papistes. Origine du mot Huguenot. - VII. Effets de Llpaulart pillts; ruine dhfinitive de SaintCrépin 
et de Sainte-Geneviève, prédictions du prieur sur cette guerre. 
Mort de deux soldats. Le doyen va au prdche ; pillage des ornements 
pontificaux. Soumission du prieur au concile de Trente; 1'Evangile 
prdchB par persuasion. Reproches de l'Bv6que au doyen et dernière 
devastation dc la cathédrale. -- VIII. Excursions des Hugnenots ; 
ils sont repoussbs de la Ferté-Milon. D6vastation de Longpont, de 
Bourfontaine, de Valsery, de Coincy, d'Orbais. Gomer tué à Orbais 
et massacre de l'abbB de la Croix. Vente du Breuil. Courses des 

- -  -garnisons de Soissons, dc Fismes et de la PcrtB-Milon: Soissons 
menace d'un siège, surprise de Fismes et saccagement du  Mont- 
N-.D., la collégialc est brd16e et les reliques de sain€ Rufin et 
saint Valère sont sauvbes. - IX. Paix de 3568, ublibe &Soissons ; 
Bvacuation de la ville; ddpart de la Chapelle j e  Soissons, et du 
Prince de CondB de Muret. Destitution de Ramus et de Nicolas 
Charton. Nouvelle prise d'armes des Huguenots ; Genlis Bchoue 
contre Soissons; mort de CondB à Jarnac et fin dc la troisibmc 
guerre civile. Charles 1X B Villers-CotterEts , , , . . . , 275 

. 

LIVRE CINQUI~ME. 
S e i z i e m e  S i G e l e .  

(Cinqukme Partie.) 
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I. Nouyea& pillages des Huguenots aux environs de Soissons. 
La mort de Coligny rbsolnc. PrBludes de la Saint-BarthBlemy, 
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Mort de l'Amiral. La Saint-Barthhlnmy 5 Paris et cn province. 
Pierre Ramus est massacré. La Saint-BarthClcmy à Soissons. 
Dumoulin , minist.re de Ceuvres, va B SainbPiciwAigle. Le mi- 
nistre des Rosiers. Mort de Charles IX et d'Eustache de Conflans. 
Sacre de 1-Ienri.III par le cardinal de Lorraine. Protestation de 
l'bve^qae de Soissons. Los reitres saccagent les environs de 
cette ville. - II. La cathkdrale après IC dlipart des Hu ucnots. 
Premières r8parations. ~e cllapitre au FII" siècle. Cfanoinie 
et prbbende. Dons à I'&glise. Pouilld du diocèse , droits du cha- 
pitre. PrObendcs tliBologale et prkceptoriale. Communaute des 
chapelains. Archidiacres et doyens. Previjt e t  doyen du chapitre ; 
illustrations : Albin des Avenclles, Gcrvais de Tournai, Jean 
Cannart, Robert Ceneau. Bienfaiteurs. Les chanoines Launoi et 
Poulain. L'bvdchh au XVIO sibcle. Jouises à l'bvdchb. - III. Re- 
tour des Joannistes. RBparat.ions à Saint-Jean. L'abbb condamne 
h y cont.ribuer. Abb6s de la famille de Gondi, RBparation des 
femies, vente de TroEsnc. L'office reprend au chceur. Adoption 
du Bi4viaire romain. Horace Zamet , prieur-cur0 d'0ulchy. La 
justice de Saint-Jean au XVIO siècle. La mense abbatiale affer- 
mbe par Pierre de Gondi. Fort.une de cette famille. Bibliotheque 
et bcole de Sain€-Jean. Notin de Coinpi6 w e  et Duport, bienfai- 
teurs du collkge de Dormans. Nicolas de %eau fo r t ,  hagiographe. 
Scs manuscrits et les Bollandistes. Pierre Legris , historien; 
Chronique de Saint-Jean. Michel Bertin, prieur, Berlette et 
Duchesne, historicns. hntiquitks de Soissons. Nicolas de Béthisy 
et Charles de Vcrbin, prieurs-curbs joannistes. - IV. E s t h t i o n  
des colkges de Sainte-Catherine et do Deautcn. Collège de Saint- 
Nicolas an XVIc siècle. Jean DesnlarBts, principal. Reconstruc-, 
tion des bbt.iments. Principaux et professeurs. Election du prin- 
cipal. - V. Restauration de Saint-CrQpin-le-Crand. Alibnations 
par l'abb6 Dan7 ; sil mort, ses ouvrages. Gaspillage au monas- 
:hile. La chdsse de saint Crbpin reste 5 Notre-Dame; le chef du 
saint reste B Saint-Crdpin. Procession annuelle. Nouvelles ali& 
nations et r6pamtions. - VI. Restitut.ion dos reliques à Saint- 
Mddartl ; lcur authcnticitb. Rbfoonne de ce monastsre. Marchbs de 
Vic-sur-Aisne. -VIL Les Cdlestins de Villeneuve au XVI" siEde. 
Religieux distingnBs. Rest.auration de Faint.-Lkgcr , de Saint- 
Etienne (%int-Paul) par Charles de Roucy, des kglises de Saint- 
Martin , de Notre-Dame-tles-Vigiles et autrcs. Pierre Moreau , 
bienfaiteur de cette collb$iale. ROtablisscn~ent de la confrérie du 
Saint-Sacrement. - VIII. Fondation dos Minimes de Soissons. 
Pierre hforeau , avocat h Soissons ; il assisto à dcs exorcismes ; 
il est obsOd6 du dBnion. Appréciation de cette ohsession. Pon 
voyage à Rome. Ouvrages de Moreau. I1 rebttit le couvent des 
Minimes. Le denion s'irrite contre ceux-ci. Moreau prend l'habit 
de minime. Son renoncemcnt au sibcle, son testament, sa profes- 
sion et son qeni'e de vie. Fureurs du ddmon cont.re lui. - 
IS. Chardleu ho Roucy et  plusieurs possBdbs. Nicole Aubry, de 
Verving. Livre de Gervais de Tournai sur les posskdk  du Sois- 
sonnais. Raison de ces possessions. Laurent Boissonnet, premier 
possddk Un consulte le thBologal Cannart. Laurent devant 
l'év0que , son exorcisme. Sortie du dkmon. Nouvel exorcisme. 
Nicole Leroy, deuxième possOd6e. Consultation des médecins , 
exorcismes et interroqat.ions. Marguerite Obry, t.roisilme posskdbe. 
Nicolas Faquier, qii&i.ieme posslidé. - X. Les sciences occultes 
au XVI" siècle. Diableries, sabbats, sorciers dans le Valois et le 
Boissonnais. Jeanne FIarvillier, sorcière da Verberie, livree au 
diahle ; ses sortilages , son arrestation, son interrogatoire; ses 
aveux. Elle est. condaninBe au feù B Ribemont; son supplice. 
Dhouologie de Bodin. - SI. Charles de Roucy Btablit à Sois- 
sons l'office perpbtuel. Divers flbnus et tremblements de terre à 
Chateau-Thierry, i Soissons et autres lieux , . . . . . , 395 
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JUSQTJ'AUX TENTATIVES DE PAIX AUPRÈS DU DUC DE MAYENNE, 
EN 1590. 
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DE LA LIGUE DES CATHOLlQUES, VERS 1575, 

I. La Saintc Ligue, sa naissance, son but et ses moyens. Elle Mate  
en Picardie et est jurée à Péronne. Etats de Blois de 1570. ImpBts 
du diocèse de Soissons. Doléances sur la situation du Soissonnais. 
Rôle des députés du Vermandois. Henri III signo la Ligue. Elle 
est jurée par la noblesse du Vermandois. - II. La cour de 
Henri III. Confrérie des Phnitents. Processions blanches à Paris. 
Processions de Châtillon, Fère, Arcy, Oulchy, Soissong, Nogent- 
YArtaud, la Chapelle-sur-ChBzy. Dbvotion aux lieux de pèlcrinaqes 
au XVP siècle, dans le Soissonnais. - III. Mort du duc d'Anjou 
5. Château-Thierry. Bruits d'empoisonnement. Charles de Roucy 
au Concile de Reims de 1584. Mort de Sainte-Preuve, son frère. 
Mort de Charles de Roucy. Son 610 e. - IV. Jérûme Hennequin, 
S@ évêque de Soissons, sa famife; le prljsident Hennequin. 
Nouveau chrbmonial de l'entrée des &$ques. Gouverncurs de 
Soissons pour la Ligue. Continuation des fortifications. La ville 
Bchappe aux Huguenots. Organisation déflnitive de la Ligue. Le 
ligueur Launoi, chanoine de Soissons. Ses ouvrages. 1 prbche la 
Ligue en cette ville. Surprisc de Châtillon-sur-Marne. Soissons 
place de sdretlj de la Liqne. Tentative des Huguenots rcpoussbe. 
Le roi en félioite les libitants et la garnison. - V. Guerre des 
trois Henri. Braine et beaucoup de lieux se fortifient. Conseil tenu 
h Soissons par Henri de Guise. Le duc mandé à Paris par les 
ligueurs. Projet d'enlever le roi. Guise se rend à Paris nialgr4 la 
cour. Journée des barricades. Edit d'Union et villes assur6cs à la 
Ligue. Etats de Blois de 1589. Assassinat du duc de Guisc. Subsides 

nature. Mayenne, chef de la Ligue. Henri III se disculpe de la mort 
du duc de Guiso. D'Humièrcs, gouverneur de Compiègne. Fidelité de 
cette ville récompensee par le Foi. Exploits de sa garnison. - 
VI. Paris menace d'un siège. Assassinat do Henri III. Son corps 
&pos6 à Saint-Corneille de Compiègne, puis transportci, à Saint- 
Denis. Le cardinal de Bourbon proclam6 roi à Soissons. Compiègne 
se met en etat de d6fense. Vic-sur-aisne pris et saccag8. La hataille 
d'Ivry fêtée à Compiègne. Maycnne reorganise son armbe à 
Soissons. Prise de Fëre. Rancon d'un prisonnier, le sieur d'IIara- 
mont. - VII. Nbgociations pour la paix. L'bvêque Jbrûme 
Hennequin et le Synode do Tours. Maycnne reprend Fèrc, Ponlarcy, 
Braine, etc. Affaires de Cramailles, de Longueval ct de Pontarcy. 
Henri IV poursuit le duc de Parme. Reddition de Braine. 
Nouveaux exploits de D'Humières en dehors de Compiègne. - 
VIII. Addition aux fortifications de Soissons. Saint-hIBdard, menace 
de démolition par JBrBnie Hennequin, vivo opposition à cette 
mesure. Disgrâce de Catherine de Bourbon, abbesse de Notre- 
Dame; son exil, sa mort, son mausolée, son administration. 
Religieuses remarquables du monastbre au XVIc siècle. . , , 523 

votbs par le clerg8 de Soissons, ses charges, contributions en .* 
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Pages. 
1. Vaines tentatives dc paix c t  perplexitbs du duc de Mayenne. I1 

assiisge Chsteau-Thierry, dbfendu par Pinart père et Pinart- 
Comblisy. La famille Pinart. Les Pinarts accuses de trahison. 
Attaque de la place qui se met en defense. Entrevue de Villeroy 
et de Pinart qui rcfuse toute proposition. L'artillerie bat les 
remparts et l'assaut est donnb. La ville eniportde, la garnison entre 
au chbteau qui est obligb de capituler. Villeroy justifie les Pinarts. 
Articles de la capitulation. Saint-Chamant nommé capitaine de Chb- 
teau-Thierry. Les Pinarts sont mis en jugement et condamnés. 
Comblisy presente leur justification. Fin de Pinart, son pgre, à 
Cramailles. - II. Henri IV leve le siège de Pierrefonds. Le 
ligueur Rieux, capitaine de Pierrefonds, son caractère. Prisc et  
reprise du clibteau de la Fert6-Milon. Saint-Chamant, capitaine 
de cettc place. Rieux, son licutenant h Pierrefonds, y est assiege par 
d'Epcrnon. Reddition de Noyon au roi. Villeroy et l'abbi5 de 
Chezy travaillent h la paix. Nouveau siege de Pierrefonds par 
Ilenri IV. Rieux et Launoi au conseil des Seize. ExBcution de 
Brisson. Rieux, gouverneur de Laon. Conferences B Soissons 
pour l'élection d'un roi de France. - III. Etats de la Ligue fix& 
k Soissons, puis B Paris. Importance de Soissons pour l'Espagne. 
Entrevue dans cettc ville entre une ambassadc d'Espagne et 
Mayenne qui refusc ses propositions ; rupture des confbrences. 
Granda procession des Etats B Paris. Satire Mhnippbe. Discours 
de Rieux de Picrrefonds. Desolation du Soissonnais et hamngue 
dc Villeroy sur la misère publique. La guerre civile continue. 
Ilenri IV Bchappe h une embuscade. Rieux fait prisonnier, sa 
condamnation, son esbcution. Rbhabilitation de sa memoire. 
Grande tempete en Soissonnais. - IV. Abjuration de Henri IV. 
La Fert6-Milon résiste. Entree du roi B Paris. Reddition de 
Picrrefonds et de Chbtean-Thierry au roi. Rbsistance de la Ferté- 
Milon h Biron, sa prise par le roi et celle du château. I1 con- 
serve B la ville ses privilèges, mais ordonne de détruire la 
forteresse. Suppression du prieuré de Saint-Vulgis : Eglises et 
couvents de la FertB à la fin du XVP siircle. Soissons dernier 
refuge et boulcvard des ligueurs, leurs excursions, projet d'en- 
lever le roi, leur defaite à Villers-Cotterêts. - V. H. de Eavreux, 
chanoine do Saint-Jean, reprend Pierrefonds pour l'Espagne. 
Prisonnier et condamn6 B mort, il s'écha pe, va en Belgique, puis 
en Espagne, fonde B Madrid Saint-eouis-des-Francai~. Son 
testament, sa mort. - VI. Henri IV b Folembray re$& la sou- 
mission de Mayennc. Trait6 accept6 par le duc qui se fixe i Sois- 
sons. I1 habite le château des comtes, son genre de vie. I1 fdV0- 
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